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INDUSTRIK, COMMEHCE.

# 1. — MEMOIRE

TOUCHANT LE COMMERCE AVEC L'AN (. L i: I KURE '.

i65i.

Bien que Tabondance dont il a plu à Dieu de douer la plupart des pro-

vinces de ce royaume semble le pouvoir mettre en estât de se pouvoir suf-

fire à luy-mesme, néanmoins la Providence a posé la France en telle si-

tuation que sa propre fertilité luy seroit inutile et souvent à charge et

incommode sans le bénéfice du commerce, qui porte d'une province à

Tautre et chez les estrangers ce dont les uns et les autres peuvent avoir

besoin pour en attirer à soy toute l'utilité.

Nous avons laissé perdre l'usage et le bien du commerce, soit par la

nonchalance avec laquelle nos peuples s'appliquent à cet honncste exercice,

soit aussy par l'interruption que les estrangers y causent.

Le remède du premier mal, qui vient de nous-mesmes, des humeurs et

inclinations turbulentes contraires à un légitime trafic, est plus diflicile

à trouver après les troubles qui ont agité la France et qui ont osté aux

marchands la liberté et seureté de transporter leurs denrées. Et la confiance

nécessaire au négoce ne pouvant s'establir dans la confusion et la violence

des factions, dont chacun veut mettre à couvert ses effets , la crainte survenue

' J'ai donné ce mémoire avec la date de

if>5o, dans VAppendice da i" volume, d'après

le texte de M. Grimblot, qui l'avait publié dans

la Revue NouveUe, sans indication de prove-

nance, et après l'avoir moi-même cherché vai-

nement dans les folumes de la collection des

Affaires étrangères qui contiennent les lettres

de C.olbert à Mazarin. J'ai en mémo temps émis

quelques doutes sur le point de savoir s'il était

bien de Coibert.

Depuis, M. Wolowski en a trouvé, aux Af-

faires étrangères, mw ropie datée de i65i,

de la main d'un <<> <<j|>istes de Colberi à

cette époque, et il a bien voulu me la signa-

ler.

Il semblerait résulter de là qne Coibert lui-

même est l'auteur de ce mémoire, à moins

que, chaire de le transmettre à Mazarin, il

n'en ail f^l simplement prendre copie dans

ses bureaux. Mais c'est un doute que, dans

Tétai des choses, il n'est pas possible d'éclaircir.

L'importance de ceUe pièce nroblige à la n^

produire en télé de la «ection Industrie, Coim-

HKTce, d'après le text » étrangère»,

qui fournit, «l'.iilltnr ^ variantes et

rétablit m
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du |)éril (jui |»rocèrle des liostilitt's eslrangèçes a achevé iiostre ruine, os-

(anl le courajjc aux marchands d'envoyer ou demander rien aux eslranpers

|>our ne pas exposer à une visible perle tout ce qu'ils risqueroient.

Tant que nous n'avons eu affaire qu'à l'Espagne, nous nous en sommes

garantis assez heureusement; mais depuis que, par un surcroist de mai-

heur, les Anglois nous ont déclaré une guerre (jui n'est pas moins fas-

cheuse qu'imprévue, cette surprise, dans Testât oii nous nous trouvons,

sans armée navale pour résister aux leurs très-puissantes, et dans l'abatte-

ment des peuples des villes frontières , le peu de secours que reçoivent les

finances du roy depuis la cessation du commerce, et les troubles qui enipcs-

( lient de faire un fonds suffisant pour armer une flotte telle qu'elle seroit

nécessaire, [font qu'] il est difficile que le commerce puisse se restablir tant

que ce désordre continuera et qu'on souffrira les représailles que les An-

glois donnent, fondées sur diverses prises faites par des vaisseaux françois

ou vendues dans les ports de France.

Pour obvier aux suites de cet inconvénient, qui nous pourroit enfin cau-

ser une guerre fascheuse, il semble qu'il n'y a que deux moyens qui se ré-

duisent enfin à un, c'est de traiter avec eux :

Ou par un traité particulier avec les intéressés qui demandent, disent-

ils, justice et restitution des choses prises et confisquées sur eux , ce qui

se réduit à un long examen ou discussion oij il faut apporter beaucou[) de

considération et faire comparaison des prises faites par les Anglois sur nos

niarcliands avec j)lus d'injustice;

Ou il faut venir à un traité général avec le régime présent d'Angle-

terre qui , ayant renversé la forme de Testai ancien , nous oblige par cette

mutation à prendre nos seuretés avec eux par de nouvelles convenlions,

ou au moins à renouveler et confirmer les anciens traités entre la France

et l'Angleterre, avec cette différence néanmoins que, les prétentions des

rois d'Angleterre (qui n'ont point esté transmises à leur peuple, et dont la

Hépublitpic ne j)eut avoir succédé) ayant rendii nos rois moins exacts à de-

mander diverses conditions |)our le commerce avec lesdits Anglois, dont

les autres nations, et particulièrement les Espagnols, se sont prévalues,

nous pouvons à présent tirer divers avantages de ce changement |K)ur l'éga-

lité du commerce sur lequel ils nous traitoient Irès-iniquomont, tant par

b's impositions sur les marchandises que nos marchands en tiroienl ou y

transportoicnt, qu'ils appellent d'Esdavachc, de Cajadc, du Survoyeur et

du (ioquet, qui cstoient des imposts que les rois augtnentoient tous les

jours, aussy par des licences parliculirres cl privilèges à des C()nq)agnies.

•\t liisivrmi'nlà tiMi>> iinlrc^. du Iniii'^porl dr di\ti»i«. in.in li;iii(li^fs. [(.ir li-
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chou qu'en avoil le pourvoyeur du roy (rAn^jlelerre, qui dëcrioit et ineltoil

à vil [>ri\ ie résidu de nos denrées où il n'auroit pas rais sa marque, comme
anssy par rin«'galit»' des jioids et mesures, si fort condamnée dans l'Kcri-

lure,et par lacjuelle, néanmoins, ils ne donnent qu'au poids particulier et

no reçoivent aucune marchandise que dans des halances publiques beau-

coup j)lus fortes.

Pour remellre h» commerce, il y a deux choses nécessaires : la seureté

et la liberté.

La seureté dépend d'une mutuelle correspondance à enqiescher les pirates

et courses des particuliers, qui, au lieu de s'appliquer en leur navigation

à i'honneste exercice du commerce , rompent avec violence le lien de la so-

ciété civile par lequel les nations se secourent les unes les autres en leurs

nécessités. Cette seureté ne se peut establir que par des défenses respectives,

dans les deux Estats, de faire des prises sur les marchands des deux na-

tions; et parce que le prétexte du commerce que nos alliés font avec nos

ennemis en portant leurs effets dans leurs vaisseaux a donné occasion à des

vaisseaux françois d'attaquer les Anglois et que les confiscations ont esté

fondées sur cette raison par une explication qu'on a donnée à l'ordonnance

de François 1", en l'an i5/i3, sur le fait de l'Amirauté, art. /i3; néan-

moins, il semble qu'il vaut mieux consentir que les Espagnols et autres nos

ennemis tirent cette commodité par le moyen de nos alliés, pourvu que

les Anglois s'obligent à obtenir le mesme privilège pour nos marchands

quand ils passeront, devant les armées d'Espagne, leurs effets dans des

vaisseaux anglois, pour ne pas (pour causer un dommage de peu de con-

séquence aux Espagnols) donner occasion à la continuation d'une piraterie

qui ruine le commerce, estant certain que jamais des vaisseaux de guerre

ne visitent des marchands sans laisser des marques de la rapine des sol-

dats, qui n'ont pas la modestie de se retenir, trouvant facilité à prendre;

l'inconvénient qu'on peut trouver que, sous la couverture de nos alliés,

les sujets de nos ennemis fassent quelque profit, se pouvant remarquer

tous les jours encore plus grand ])ar la facilité que les propres sujets du

roy y prestent sans qu'on les en puisse empescher.

Cette déclaration [interdiction) réciproque aux vaisseaux de guerre des

deux nations d'arrester, sous quelque prétexte que ce soit, les vaisseaux

marchands, qui défendroit aussy l'entrée des ports aux forbans et corsaires,

pour vendre leurs marchandises, avec injonction d'un sévère chastiment à

ceux qui en achèteroient, à quoy les gouverneurs des places et des port*,

capitaines et officiers de la marine seront obligés de tenir la main , fait

qu'on ne doute point que la cessation des hostilités ne remette en peu de
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leinps le commerce, el par cons<^<[iieiil l'abondance [)uhli(|ue et lu richesse

«l»*s jjarlifiiliers el nolablenjent les droils du ro>, jiar la réception des mar-

chandises eslrangères «|ui ne viennent point et la sortie des dcnn'es du pays

(]u*on n'ose exposer à la mer.

Pour ce qui est du passé et prises faites sur des marchands anglois

,

elles sont de deux natures el conditions :

[i°j Ou faites sur les commissions du roy d'Angleterre dont nous nesçau-

rions répondre, ni avoir empesché que les sujets du roy, et mesme com-

mandant ses vaisseaux, n'ayent pris commission d'un autre prince, cousin

du rov, et dont la reync, sa mère, est présente et si considérée en France

que, au milieu de la guerre civile, le parlement de Paris la {p'atitia d'une

pension notable, puis(ju'on voit tous les jours que divers François et mesme

des chefs des troupes du roy suivent le mareschal de Turenne et servent l'Ar-

chiduc el les ennemis de la France. Mais tout ce que pouvoit faire le Hov

avec son Conseil estoil de faire défense à tous les ports de recevoir les

prises faites par les vaisseaux et afu nom du roy d'Angleterre, [et les y
acheter, sous très-grièves peines, en quoy il semble que la neutralité, f|ue

le Hoy entend eslre observée, préjudicie aux vaisseaux du Roy d'Angle-

terre
',J

(jui n'ont point de ports si commodes qu'en France pour retirer

leurs prises, au lieu que ledit Parlement el Républicjue possèdent tous

les ports d'Angleterre qui leur servent de retraite.

['j°] Ou les prises ont esté faites ])ar des vaisseaux du roy avec sa connnis-

sion et bannière de France. Il se trouvera que les vaisseaux anglois esloienl

chargés de robe d'ennemy ou qu'ils n'ont j)as voulu amener el obéir aux

lois de la mer; au contraire, ont tiré sur les vaisseaux françois. Que s'il

se trouve quelques abus connnis j)ar les capitaines des vaisseaux du rov, on

en peut demander la justice, qui ne sera jamais déniée, au lieu de repré-

sailles sur les pauvres marchands (}ui n'ont point parlici|>é auxdiles prises,

en quoy l'injustice est évidente.

Kt, d'autant que les |)erles faites par nos marchands, qui ne se |)lain-

droient pas peul-eslj'e s'ils avoient esté pris de la mesme sorle (jue les Anglois

.

excèdent ou pour le moins égalent les leurs, il y a de l'apparence (pi'il fau-

dra venir à consentir que chacun gardera ce qu'il a pris, vu l'impossibilitt'

de la restitution <pie les Anglois inesmes ne demanderoi<Mit pas après nnr

guerre ouverte, ainsy (ju'il a esté pratiqué en tous les traités faits avec leur

nation. Il nous seroit désavantageux d'avoir esté leurs amis et alliés, s'ils

nous traitoient si rudement et avec des conditions onéreuses, après avoir

' I." menilm' <!' i'Im - - f-U ..s| |. i;il>li .r,.( ; tmxiM.



observé si religieusciiienl une ponctuelle et exacte neutralité pendant les

guerres civiles où le roy (rAngleterre mesme s'est plaint tliversi»s fois que la

France favorisoit ouvertement le Parlement. >^
Pour la liberté du commerce, il y a deux choses à désirer :

L'une, la décharge des impositions et daces* que les Anglois lèvent .sur

les marchands françois et où les Espagnols mesmes ne sont^ujeLs en vertu

de leurs traités. Nous avons raison de demander pour le moins des con-

ditions égales, le commerce de la France avant esté toujours plus utile à

l'Angleterre, et l'entrée de ceux de nostre nation n'y estant point si dange-

reuse que celle de ce peuple méridional, avare et ambitieux;

L'autre, qui regarde j)arliculièrement la province de Guvenne, La Ro-

chelle et Nantes, est qu'ils laissent entrer les vins de France en Angleterre,

en leur j)ermettant l'entrée de leurs draps directement, suivant les traités faits

avec leurs rois pour le commerce, au lieu que nous recevons tous les jours

leurs draps j)ar les Ilollandois,-<(ui leur portent aussy nos vins transvasés

dans d'autres futailles. L'intérest des fermes du rov est visible en cette per-

mission récipro<|ue, les douanes ne pouvant subsister si toutes les marchan-

dises n'y sont reçues indifféremment avec liberté et n'en sortent de mesme.

Le point où les Anglois s'attachent le plus, et pour lequel ils veulent

relascher et condescendre à tout ce qu'on leur peut demander, est la recon-

noissance de leur République, en quoy les Espagnols nous ont précédés et

obtenu, en conséquence, l'adjonction de la flotte angloise pour attaquer

celle des Portugois qui vient du Brésil. On a à craindre une |)lus étroite

union des négociations de l'ambassadeur d'Es|)agne en Angleterre.

C'est à Nosseigneurs les Ministres à prescrire la forme de cette recon-

noissance, jusqu'où elle doit aller; en quoy la France sera excusable de-

vant Dieu et les hommes, si elle est contrainte de venir à la reconnoissance

de cette République , pour prévenir les ligues et mauvais desseins des Es-

pagnols, <[ui font toutes les injustices et se soumettent à toutes les bas-

sesses imaginables pour nous nuire.

Il semble que cette affaire, bien que délicate, se peut traiter de telle

sorte que cette nation orgueilleuse s'en peut contenter, sans préjudicier au

roy d'Angleterre, ou favoriser le mauvais exemple de la dégradation de la

royauté, après ce que la France a fait en faveur des Hollandois, qui ne se

contentoient pas, comme les Anglois, d'un compliment, et ont fait voir

enfin (jue la foy gennaniipie, ou pliilost balavicpie, n'estoit pas j»liis solide

que l'angloisc.

( Arch. des Aff. é(r. Stipptément £A»gUtem, vol. tio , fol. kU. )

' linpôi à Pimporlalion.
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» 2. — MEMOIRE
SUR LE CIIAINGE DK HOLU.M)K'.

(Minute auto|rraphe.

)

^ H iiiay i653.

Le iuiiis (l'or «M la pislole d'Espa^^ne valent en Hollande, arf][(>iit de

l)an(jue-, 8 livres lo sols.

Le lonis d'îirjjenU mrsiiu» arf^onl de l)ari(|ue, m livres 8 sols'.

La dillérence de l'argent de bancjue à l'arjjenl courant est toujours de

3 |). o/o, ou environ.

Le change courant à deux usances* des 9 et 3 may a este, entre négo-

cians, à 3d p. o/o, ou peu moins.

Ledit change augmentera tous les jours, tant (jue nos monnoves de-

meureront au prix où elles sont, et que la guerre durera entre Angleterre

cl Hollande.

En f«''vrier, ledit change n'esloit que de a 3 p. o/o, argent de banque:

En mars, de a 7 p. 0/0;

En avril , jusqu'au qo ou environ, de 3o p. 0/0.

Les seuls expédions que l'on |)eut [)raliquer pour mesnager sur ce change

sont :

1" Le; lninsj)orl d'or ou d'arjjent en osjièccs ou en barres:

q" Prendre le change en d'autres villes du royaume, mesnie dans les

pays estrangers;

3* Attendre le temps plus favorable:

II' Ou se charger de marchandises j)our transporter en Ilollamle.

De tous ces exj)édiens, le premier ne se peut pratiquer pour le transport

en es])èces, parce qu'il y auroil beaucoup plus à perdre qu'en change,

comme il se voit par le prix cy-dessus; le transport en barres non plus,

' Ce tnémoire aurait dû tifruirr fian5 le \m'-

m'wv volume, à sa ilate. Ne Payant {las tnxivt*

iMi tonips iilili>, nous le rlassnnR dans lu sorlion

Iniltittrir, (Commerce, \ji pitVo |Niric nu «los

rindiration xuivanto : r Mémoire mt<oy« à Son

HiHtitenre, ce 8 miiy tO^il.'y

* Aijrnitilc baHtiM0,\usrri\yli»n mu- la l>an<|u<-

«le di'|»«\t d'Ainslenlnm , payable on monnaif

du titre et du |Niid5 do ri'uiiwtiou. L'ar^^oul di>

iHinque avait dunr |ilu!i de valeur rt*cile que la

ntoniHiic rouraule , loujoun plu» nu uioui» al

^ L'altération des monnaies ayant produit

imo hausse cicesaivo des Umnes espèces, la

(UVlantlinn du 9 (j avril lôô? lîia Iransitoire-

ment à t a livres et à 3 livres 1 o sous le prix

des lonis d'or et d'aqjenl <{ui , par des diminu-

tions successives, devait «Mreiinalemenln'duil,

le 1" avril i6;">'i , à 10 et à 3 livres.

Ainsi , à la date de ce mémoire , les louis d'or

|H>nlnient en Hollande 3 livres 1 o «mis el les

louis d'aq;eut 1 livre 3 s»Mis( ht et A5 p. 0/0).

l'iance, terme de trente jmirs pour le

|N'ivemeul des lellnn» île i lianjje.
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la perU; rslant é(;ale sur la diiïércnce des prix , et iiiesine plus ijraiide à

cause qu'une bonne partie de cette marchandise vient en France de llol-

land<'.

Le deuxième ne se peut pratiquer, atlen<lu (jue les seules villes de

Houen, Nantes, La Kochelle, Bordeaux et Bayonnc ont assez de trafic avec

Hollande pour y faire dos remises considérables. Dans les Irois j)reniièrcs,

l<î change esl**«jal à Paris; dans les deux dernières, il est de '48 p. 0/0.

Pour les pavs estraii{j(.'rs,il n'y a (pi'eii Aujjieterre et Flandre.

En Anjjlelern", \v, cliange de France est de li p. 0/0 de perle; d'Angle-

terre en llollaiidc, de 7 à 8 p. o/o de prolit. en suric ([miI \ ;i à perdre

ensemble la doulile traite à deux usances chaoïinc^

Kn Flamiiv, les espèces sont plus hautes qu'en France de ti p. 0/0 et le

change esl aii^-^x plus haut à proportion. Ainsy, il y auroit toujours à perdre

la double traite , qui fait quatre usances.

Le troisième est avantageux pour plusieurs raisons :

1° On emprunte présentement de l'argent à haut prix pour le rendre

dans six mois ou plus à beaucoup plus bas-. Sur ce point , il faudroit sçavoir

quels intérests on paye en Hollande de l'engagement des pierrerie.*, afin

de le comj)enser avec cette perte.

3° En attendant, si le commerce se restablit entre Hollande et Angle-

terre ', et que les espèces baissent en France, le change reviendra à

ih p. 0/0 coiniiM' jiar le passé, et ledit change diminuera à proportion

que ces deux cuube> cesseront ensemble ou séparément; avec celte dillé-

rence <[u'il se pourra faire que le premier rabaissement des monnoyes qui

est de dix sols pour louis ne fera peul-estre pas baisser le change si la

guerre continue, à cause que le commerce sera encore plus difficile et [dus

rare qu'il n'est présentement.

Le quatrième est sans doute le plus avantageux de tous, parce que,

chargeant des eaux-de-vie à Nantes et à La Rochelle, il y a 70 ou 80 p. 0/0

à gagner en Hollande, en outre le change, en sorte qji'il y auroil plus de

1 00 |). 0/0.

11 n'est (jueslion (jue d'examiner les moyens.

Les vaisseaux françois ne peuvent pas servir à cet effet, à cause des

Anglois et des Espagnols de Dunkerquc et d'OsIci'IHic

' En prenant le cliange sur la Hollande, ^ L'An{;lcl< iro avait déclaré la jjiicrre à la

|>ar rintermédiaire de TAnglelerre, on ne sau- Hollande ponr lui faire reconnaître la souvi-

vail donc que 3 jWi p. 0/0, et i'on perdait deux rainelé du pavillon anglais dans la Manclu-.

usances (Go jours). Le i5 avril 1 65/i , un Irail.'- il' \>n\\ mil lin à la

* A raison dos rtkluclious graduelles pix>«- rivalité des suluts.

rriles par la dik'iaraliou du a«j avril 1 653.
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Les viii.s>c;m\ IioIIïiikJuis m- jit'tivml jiii> servir non j)lii> a <.iu>c «ie>

Anglois, ù moins (juu l'on juisl obtenir un |)asse])ort iissuré par le moyen

de M. (le ^euviIle^ ce qui semble fort dillicile, mesme impossible.

Le seul expédient (jui reste et qui semble le plus seur et le meilleur est

celuy (le faire venir de Portugal à La Hoclielle ou Nantes la Bcr^fère et la

Cardinale-; en attendant leur retour, faire les achats d'eaux-devie et prendre

ses précautions autant qu'il se pourra pour la seuret(î de leur passage à

l'(3gard d'Angleterre.

Il y a à considérer deux risqu(.*s : l'un, de la mer; l'aulie, ijutsi la j>ui\

se faisoil dans l'entre-lemps, ce trafic n'apporteroit aucun profil.

(Bibl. Inip. Mss. Baluu, Papier* da Armoires, vol. 9i6, fol. «17.)

3. — A M. COURTIN,
RÉSIDENT A STOCKHOLM'.

De. . . 18 aousl 166a.

Vous avez vu, par la lettre de mon cousin de Terron*, auquel je m'es-

tois remis de ce que nous estimasmes vous devoir mander, en réponse de

vostre dépesche touchant voslre négociation avec les ministres de Suède *,

et les marchandises dont on pourroit charger les deux vaisseaux qui sont

partis de La Rochelle, (pie le point le plus important est d'establir l'é-

change des leurs avec les nostres et de les faire convenir de se servir de

nostre sel au lieu de celuy d'Espagne et de Portugal.

La disposition (jne vous avez rencontrée, dans la plupart des espril.s »le

ceux (pii ont le gouvernement, à mener cette correspondance, est assuré-

ment une chose qui, estant cultivée avec vos soins et par vostre industrie,

produira son effet à l'avantage des deux couronnes; particulièrement si

' Antuinc de Bordeaux , scijjntnir de Neu-

ville, amltassadcur à Loiidn*» depuis iG.*>3.

(Voir t. I, i48 cl 960. — A celle deniière

page, au lieu do Guillaume de Bordeaux, lisez

Antoine de |{«)nlc.'iux.)

' Ces navires appartenaient au rardinal

Mazarin. (Voirl. 1, ^97.)

* Antoine de Cnurtin, né à Riom eu 16*9.

Fiorre (ihanut, ami de mm {i^re, et ambassa-

dWr en Suède, l'y ayant attiri! en iti'i5, la

reine Christine le lit nulilo suédois ol MH-relaire

de tet roumiandements en 1 6â 1 . Il devint

plus tant sot-rétaire de Cliaries-Cuslavc, qui

l'i-nvova en Kranre rouinie nmi>as!»adein- ex

trnordinaire. A la mort de ce prince ( 1660),

Colltert l<; lit nommer résident gi.>néral dans les

Étals du Nortl. Mort à Paris en i685.

Charles Colberl de Terron ( voir 1. 1 , 60)

,

cousin de ColbcrU Nomme en 166a à l'inten-

dance d'Aunis; en 1 660 , commissain^ et inten-

dant de justice, {lolice el liiiances en la marine

de Ponant. S»»» infinnih'-s le forcèrent de renon-

cer à l'intendance de Rocheiort, apK>s vingts

trois ans de servire. Il se retira en 167&.

* Ces négociations avec la Suède finirent

par un traili> de commerce, qui fut signé \o

^o décembre 166a et qui dura jurqu'à la fui

de i6(>r>.
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vous vous appliquez ù leur bien faire coiinoistrc, «liiisy que je n'en doute

point, que, ayant un égal besoin, les uns les autres, des denrées <! niar-

• liandises qui se trouvent .ibondaminent en Franrp f>t »mi Suède, il est

d'une utilité réciproque d'en faire un échange par nos uiaios sans passer

par celles d'autruy. Mais ce que vous avez à observer soigneusement,

c'est de tenir vostre négociation le plus cachée qu'il se pourra, et d'éviter,

dans la suite de vostre eniploy, de rien dire publiquement ni en particu-

lier, et bien moins encore de donner aucuns mémoires dont nos alliés '

puissent tirer une induction (pie le Fioy veut songer aux moyens de di-

vertir leur commerce en l'attirant dans nos ports.

Vous jugez bien, je m'assure, qu'il est d'une très-grande conséfpience

de tenir cette conduite dans les commencemens d'un renouvellement

d'alliance avec les Hollandois, auxquels il faut que toiiN i rm (jui ont l'hon-

neur de servir le Rov s'estudient de persuader que Sa Majesté a une véri-

table aflTection pour la prospérité de leurs Estats, et qu'elle le leur tes-

nioignera en tous rencontres aussy avantageusement qu'elle et ses prédé-

cesseurs ont toujours fait depuis l'establissement de leur République; de

sorte qu'en vous gouvernant de cette manière, vous arriverez au but que

nous nous sommes proposé et nous ne leur donnerons aucune jalousie.

Je vous prie de bien observer rpie les marchandises et denrées dont les

deux vaisseaux seront chargés sovent bien conditionnées, parce que nous

remarquons tous lesjoursque les estrangers nous accommodent, quand ils

peuvent, de ce qu'ils ont de plus mauvais, à moins que l'on ne s'en dé-

fende par beaucoup de précaution et par la connoissance que l'on s'est

acquise de la qualité de chaque nature de marchandise : ce que nous

avons éprouvé en dernier lieu en Hollande, dans quelques achats que le

Rov v a fait faire, où tout le soin que l'on a pris de faire un bon choix

n'a pu nous garantir de cet inconvénient. Mais je suis certain que nous

ne devons pas avoir la mesme opinion de ce que vous nous enverrez de la

mer Baltique, parce que, ayant une intelligence aussy parfaite de ces

sortes de choses que vous l'avez, il seroit bien difficile que vous vous

lai»isn<vip/ tromper.

( Areh. delà Mar. Retmeit etémtneM httna, M. 60.)

- avril 1669, la France avait »i{;n«* avi'c ta Hollande un Irailé «lo romimTO* v\ «Tal-

hanrp d«*fensiv«» ponr ringt-rinq an<i.
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'i. — A M. COI HTIN,

^ UÉSII)E>T V STOCKHOLM

De... 9 3 aousl iG6«.

Jo dois réj)Oiis«* à deux de vos k-llrcs dont lu dernière nsl du -^fi juillel.

Vous aurez vu, |>ar celle que je vous écrivis l'ordinaire passé, ce que j'es-

timois que vous deviez ol)servcr à l'égard de nos alliés et parliculièrcment

des Hollaiulois avec lesquels vous sçavez que le Roy a renouvelé depuis

peu le traité d'alliance dont Sa Majesté peut tirer beaucoup d'avantages

considérables; à quoy j'ajouteray encore^ aujourd'huy que, bien loin de

faire entendre aux ministres des princes et Estais des provinces du Nord

que le Roy voulust s'aj)pliquer, en quelque façon (jue ce soit, à divertir

le commerce des Hollandois pour l'attirer dans nos ports, il est important,

au contraire, de publier partout que, non-seulement en cela mais en

toutes autres choses, Sa Majesté souhaite leur prospérité, comme à ses lions

amis et à des gens qui ont esté étroitement liés avec cette couronne

depuis près d'un siècle. En effet, il luy est indifférent, ou plutost il luy

est plus avantageux (ju'ils ayent le commerce de la mer Balli(|ue «|u'une

autre nation (jui ne seroit pas dans les inlérests de la France romme ils

sont.

Par les dépesches précédentes de mon cousin de Terron et de iiio^.

vous aurez pu connoistre que nous nous estions fixés d'acheter seulement

des marchandises de Suède pour l'argent qu'il y a remis et le crédit (|ue

je vous ay envoyé, outre ce (|ue l'on pourroit prati(|uer par l'échange

des nostres (jue les vaisseaux du rov v ont portées ave«- celles du pays.

Mais ayant estimé (pie, pour establir nos affaires tout d'abord et vous

donner de la créance, ii estoit nécessaire de vous faire tenir un nouveau

fonds, j'ay pris résolution de vous faire remettre encore 1 00,000 livres

en lettres de change j)our Hambourg; vous en trouverez pour 5o,ooo

dans ce patpiel, et le surplus vous sera envoyé sans faute |)ar le premier

ordinaire.

Le premier projet avoit esté de vous envoyer 900,000 livres; mais

comme Testât auquel sont les finances du rov ne me permet pas de vous

en remettre plus de la moitié, il faut réduire à |)roportion l'achat des

marchandises que vous deviez faire suivant les mémoires de mon cousin

de Terron et n'en prendre «jue pour les fonds que vous aurez, entre les

mains. Celte rédurti(m, s\ mon avis, se pourra faire sur les planches,

mnsls, boulets et autres choses semblables, <'t iimh pas sur h* cuivre, dont
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nous avons grand besoin pour la fonlo des canons que je |)rétend$ faire

faire en plusieurs endroits, le Hoy n'en ayanl pas assez pour un |;rand ar-

mement do mer, el nos magasins estant desjà assez Lien munis des autres

marchandises; de sorte que je crois qu'il faut que vous %n achetiez la

plus grande (piantité cju'il se pourra, observant généralement dans vos

achats qu'il sera bon de faire provision de ce cpii peut se consen'er davantage,

afin que l'on puisse s'en servir k l'avenir, n'y ayanl pas maintenant d'oc-

casion d'occuper une armée navale composée d'un nombre de vaisseaux con-

sidérable. Enfin, je fais estât de vous remettre tous les ans i 5o,ooo livre>

pour emjdoyer à ce dessein, surquoy il faudra particulièrement s'estudier

à faire un grand mesnage et profiter des saisons et des conjonctures où

l'on rencontre le meilleur marché.

Il est hors de doute que toutes les dépenses que l'on fera pour ache-

ter des marchandises en Suède et en la mer Baltique doivent passer par

les mains du trésorier de la marine. Ainsy il sera bon que vous suiviez

le modèle des décharges que mon cousin de Terron a données au sieur

Pronis.

Le ])oint le plus important de vostre négociation h Stockholm roule

sur la résolution que l'on y prendra touchant la disposition oii vous aviez

remarqué (pi'estoieiit quel(|ues-uns des ministres d'introduire en Suède

l'usage du sel de France au lieu de celuy d'Espagne et de Portugal. Si,

dans la suite, vous les en pouvez faire convenir, vous rendrez asseurément

un service considérable, et pour vous en faciliter le succès. Sa Majesté

trouvera bon mesme (jue l'on fasse présent d'une quantité de sel tous les

ans à ceux desdits ministres qui seroienl les plus accrédités et lesquels

contribueront à la conclusion favorable de cette affaire ^ Au surplus,

M. Malharel- est charge de vous envoyer les ordres du Roy nécessaires

pour faire connoistrc par tout le Nord que les vaisseaux françois (|ui

ont la commission de M. l'AmiraP appartiennent au Roy.

(Arch. de la Mar. Reauil de dittrta lettres, fol. 7^.)

' Voir /nJiutne, pièce n' i/i. ' François «le Vendôino, duc de Beau-

* Conseiller du roi, inlondant {rvnéral de forl (voir t. I, aa), amiral de France depuis

!a niaiiuc à Toulon ou 1G70. Moii en jiiil- iGôi ju^prau -jû juin ii')Ciçi. )'|io«pic de sa

Ifl 1(173. inorl.
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5. — A L'EVEOLE DE LUÇON'.

De... i6 octobre i6Ga.

Lp Roy voulant reslahlir, par toutes sortes d»? moyens, le commerce et

particulièrement celuy de mer, qui est le plus important. Sa Majesté a

résolu de mettre en prali((ue tout ce qui pourra contribuer à ce dessein,

et surtout de nettoyer la mer de corsaires et procurer à ses sujets la li-

berté de trafiquer dans les pays estranjjers. Pour cet effet , il a donné ses

ordres pour tenir à la mer, tous les estes, dans l'Océan et la Méditer-

ranée, douze galères et vingt vaisseaux, dont les chefs auront une ins-

truction particulière, pour escorter les vaisseaux François qui voudroient

aller, soit en Levant, soit au Nord ou vers le Midy. Il a desjà fait j»ar-

tir le sieur d'Almeras^, l'un des plus expérimentés chefs d'escadre de la

marine, pour commander trois vaisseau.vde guerre, tous bien armés, qui

doivent sortir du j)ort de Toulon et passer le détroit au commencement de

janvier prochain, ledit sieur d'Almeras estant chargé, dès qu'il sera dans

la Manche, d'avertir les négocians qu'il est dans ces mers-là pour la

seureté de leur commerce. Je vous prie de répandre cet avis dans votre

bourg des Sables et par toute la coste, excitant les particuliers de s'a[)-

j)liqucr à négocier dans les j)ays éloignés et de construire de nouveaux

bastimens, pour quoy le Roy leur donnera tout l'appuy et toute l'assis-

tance qu'il sçauroient désirer.

Je crois que vous estes à présent aux Ormes-Saint-Martin ^ pour
y

prendre l'air et tascher de recouvrer vostre santé; c'est pourquov j'adresse

cette lettre à M. Pellol*^, alin ([u'il prenne la peine de vous la faire tenir.

(Arcli. de la Mar. Ikeueil de dirtr»ct iMm, fol. i36. )

' Nirolas (ioiltprl. (Noir l. I, i3i.) * Gros InMirg entre Tours et Poitiers. I^
* Capitaine de vaiss«>nii en 1 646 , chef d'e»- belle terre des Onues, on le frère de r.oll)erl

rndrcen lOCa, iieulcnanl {;én<fnil de la flotte était allé |>oiir n'tablir sa sinio, devint depuis

en xd'jZ. Tué au conilial d' Ajusta (rùte de la propriété de la famille d'Aqjcnson.

Sicile), le 90 avril 167C. * Alors intendant de Poitiers.
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6. — AUX ÉCÏÏFVFIVS DR UOMKN.

De. . . *b octobre 1669.

Il y a icy à la cour un ambassadeur extraordinaire de Danemark '

t|ui propose j^ au nom de son maislre^, de faire avec le Roy un traité d«'

eommerce (|ui soit à l'avantage et à rutilité particulière des sujets des deux

couronnes.

Comnje l.i priiicij)ale vue que Sa Majesté a dans celte négociation

est de procurer le bien de ceux qui s'appliquent au commerce des

pays eslrangers et de |)roriter de cette ouverture pour restablir le trafic

dans nos ports où il avoit esté presque anéanty par la longueur de la

guerre, je vous prie de conférer avec les principaux marcbands de Rouen,

qui ont plus de connoissance du trafic du Nord, sur ce que l'on pourroit

stipuler par ce traité dont les négocians reçussent plus de profit et qui

leur donnast une plus grande liberté pour trafiquer, et de m*cn envoyer

un mémoire le plus tost que vous pourrez '.

( Arrh. de la Mar. Beemeil de dùenet lettre* , fol. 1 '1 9. )

' Annibal de Schesledt, grand trésorier du

Danemark. — Son envoi en France avait pour

olijet la n«''f[tx"iation d'un emprunt et la con-

rliision d'un traité de comniorce. Le Roi dé-

si{;na, an commencement de l'année suivante,

M. Courtin, alors de retour de Suède, pour

aller en Danemark , avec la mission d'obtenir

rintroduction des sds de France dans ce

pays, à l'exclusion de cenx d'Espagne. La

négociation n'aboutit pas. Elle fut reprise par

M. Courtm en 1 664 , et Louis XIV offrit de

prêter aoo,ooo écus à Frédéric III, s'il ac-

ceptait la clause précédemment rejetiîe. Anni-

bal de Scbestedt , alors ministre de ce prince

,

proposa à Coibert, dans une lettre du 19 juil-

let 1 66/1 , de frapper les sels étrangers d'un

imp<'>t double de celui que payaient ceux de

France, «afin de faire perdre l'accoustumance

que l'on avoit pour les sels d'Espagne.» Il

annonçait en même lemj>s que le roi ne se d»'-

«iderait h concéder l'inlnxliiction des sols fran-

çais que si Louis \l\ ' ii^-ntait à augmenter

le chiffre du prêt. (l)rj)ping, Corretp. admhi.

III, 356.) — La négociation s'arrêta là. Il r---

sulle même d'un article d'un projet de trait»'- de

commerce préparé par M. de Guldenlon on

167 1, projet auquel Colbcrt parut donner .s)n

approlulion, que les Danois ne voulaient trai-

ter, encore à cette époque, que sur le pied de

la réciprocité, c'est-à-dire recevoir les sols et

vins de France à la condition que les navires

français chargeraient en égale quantité des

produits danois tels que beurre, fromage, chair

salée et huile de baleine. {Corretp, admm. III ,

y .'16.) — Les Danois essayèrent plus lard de

faire du sel. (Voir Induttrie, pièce n* 257.)

* Frédéric III, roi depuis i6'i8, mort en

1670, à l'âge de soixante et un ans.

•^ Celte ann.'.'-l;i. un simple traité de com-

merce fut cipridii aviM 1.' Danemark; mais, b-

.{ août i663, on s'engagea de part et d'aiiln'

par une alliance pins ('trente.
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7. — AUX JURATS DE BORDEAUX.

De. . . 16 novemhro lOGu.

Je vous écris ces lignes pour vous donner avis que le Roy a ordonné

(ju'il s«' liendroil une assemblée, deux fois par mois, pour examiner les

moyens de faire exécuter, de point en point, le traité de paix conclu aux

Pyrénées entre la France et l'Espagne', pour quoy il a plu à Sa Majesté

de me nommer un de ses commissaires.

C'est ce qui me donne lieu de vous prier de m'informer, de temps en

temps, des infractions (|ui ont esté commises ou qui se commettroient cy-

après par les Espagnols contre quelques-uns des articles dudit traité, et

j)arliculièrcment contre ce qui a esté stipulé pour la liberté du commerce,

alin (jue Sa Majesté y puisse remédier par son autorité et par l'entremise

de son ambassadeur à Madrid ou de tel qutre de ses ministres qu'elle ju-

gera bien d'y enqiloyer.

( Arcli. de la Mar. Recueil de divertes kttn», fol. 166.)

8. ~ A M. NACQUART,
LIEUTENANT GÉNÉRAL DE L'AMIRAUTÉ A DUNKERQUE.

De... 9 & avril i663.

Je vous avoue que je n'ay pas compris ce que vous m*avez écrit tant sur

la marque pour les draps d'Angleterre que l'on doit envoyer de Bruxelles à

Fumes et à Bergues, que sur les levées que les Espagnols font en ces

deux villes. Il seroit bon que vous vous expliquassiez un peu plus claire-

ment sur ce sujet, en sorte que je pusse connoisfre si c'est une innovation

ou bien une chose eslablie depuis longtemps, alin qu'en estant éclairé je

puisse examiner les moyens de remédier au pri^udice que cela apporte au

commerce de Dunkerque.

Quant à l'arrest d'abonnement dont vous me parlez, qui a esté rendu à

l'égard de la rhasteilcnie de Houil)ourg-, e! au m;uivais nsajn» (|iii se fait

' Ce Irailé est tlu 7 noveinhru 1 65ç). MnntpfXiit', (|iril iroitlunnc dos levées en la

* Ccibert «Vrivnil iiii nn^mo, le 6 avril: chaslellonio de Bonrliour}; pour los n-prations

rL'on cmpesflipra, jwr des voyos qui no vons de Grovelines; il sorn Imnqtio vous fussiez tra-

cominettronl en aucune manière avec M. de vaillor, suivant ce que je vous on ay divijA

* Riv«>l , marquis do Mont|>exat . gnuv«rnour do Grnvoiinos , (ué nu siège do Liixomboui-); le aS mai « t)8 '.
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des deniers levés en conséquence dudit arrest, il est préalable do in'«*ii

envoyer une copie et inesme de la répartition qui a esté faite do ces im-

powfions pendant l'année dernière, aliii que je puisse pareillenienl édair-

rir celte matière, et faire exécuter la résolution prise par le Rov de ne

laisser en quelque manière <jue ce soit l'administration de ces sortes de

deniers ni au gouverneur de Gravelines ni à celuv de Dunkorque.

Pour ce qui est de la plainte que vous avez, faito par le Magistrat, (pie

Ton fait payer à Nantes le droit de 5o sols pour tonneau aux vaisseaux dr

Dunkerque, c'est assurément contre l'intention du Roy, puisqu'elle est que

les habitans de Dunkerque jouissent des mesmes privilèges que ses autres

sujets. Pour éviter de pareils inconvéniens à l'avenir, il sera à propos que

les patrons des vaisseaux dunkerquois portent des certificats comme les-

dits vaisseaux leur appartiennent. Quant à la restitution de ce qui a

esté exigé pour ce droit par le passé, il n'y a pas lieu de la prétendre;

si à l'avenir cela arrivoit encore, il faudroit présenter une requeste au

Conseil où lesdits marchands trouveroient toute sorte de faveur et de pro-

tection.

( Arch. de ia Mar. ReoÊBil de dherte» lettre» , fol. 16. )

érrit, et ce que M. de Chastillon vous en dira

de vive voix à son airivée sur les lieux...-'

{Ree. de dit. lett. fol. 5.)

On lit, dans une note de Colberl du 96 juin

ir>63, que nous publierons dans les Affatret

générale» et intitulée. Mémoire de différentes

affaires dont Monsieur toeut parler au Roi : rLe

sieur Nacquart écrit qu'il seroit nécessaire que

Sa Majesté ordonnast à M. Courtin, avant

qu'il parte (pour une mission en Danemark),

de s'informer exactement des levées que les

gouverneurs de Dunkerque et de Gravelines

font dans l'estendue desdits gouvememens,

soit sur les personnes, soit sur les fonds et

marchandises, et mesme d'interdire auxdits

gouverneurs la connoiasance de la levée d'au-

cuns deniers, soit en cette qualité, soit comme

baillis ou chefs de la justice... 77 (Ree. de div.

lett. M. 7».)

I-i mission dont Colherl voulait charfjer

M. Courtin avant son dépaK avait pour objet d<-

rappeler aux gouverneurs rexécntion de l'édil

de 1 63 1 , qui défendait d'enr^istrer aucunes

lettres d'assiettes sur les communautés au-

dessus de 1 5o livres ailleurs qu'à ia chancelle-

rie. Ces lettres devaient aussi être enr^jislréos

au contrôle général. Aucune levée ne pouvait

être demandée ni obtenue sans le consentement

des communautés, constaté par un acte passé

par-devant le juge royal le plus proche. (For-

bonnais, Rech. sur les fin. 11, 10.)

L'inobservation des sages prescriptions do

cet édit avait causé les embarras financiers

dans lesquels se trouvaient presque toutes les

communautés, lorsque Colbert prit en main

les finances. On verra, dans la section Aàmi-

nistration provitteiale , les mesures énei^p^ws

qu'il prit pour ()arvenir à éteindre les deUes

communales.



/i20 INDUSTRIE,

0. — AU DLC DE MERCOELR, ^
(iOIiVERNELR DE PR()VE>CE'.

De.. . tir> may i663.

Sur I avi> iju il n j>lu à Vosire Altesse de inc donner de rin(crrii|>tion que

font, au pn^judice de la liberté du commerce de Marseille, les d('j)rédations

des barques armées en guerre que M. le duc de Savoye* lient à Villefr;mrhe\

sous prétexte de certains prétendus iniposts que Son Altesse Royale croit

estre en droit dVxi^rer, le Roy a fait dire icy à Tambas-sadeur de Savoye*

qu'il désiroit qu'il se tinst une conférence .sur ce sujet entre des dé|)utés

(|ue Sa Majesté nommeroit et luy. Comme elle m'a fait l'honneur de me

mettre de ce nombre et que je sçais qu'il n'y a rien qui luy soit plus

ajjréable que d'empescher les vexations de ses sujets dans leur trafic, je

dois dire à Vostre Altesse, Monseigneur, que j'apporteray tous mes .soins

pour faire cesser promptement ces violences, en sorte que, cette contesta-

tion estant une fois réglée, l'on coupe la racine à tous ces désordres^.

Je n'ay pas manqué d'informer le Roy de ce que, par l'entremise et la

protection que Sa Majesté a donnée à l'affaire des matelots, les comnju-

nautés de Provence ont payé une somme considérable entre les mains du

trésorier de la marine, dont Sadite Majesté a tesmoignéla mesme .satisfac-

tion qu'elle fait paroislre de toutes les choses oiî vous avez matière dVvorcor

le zèle et la passion que vous avez pour son service.

(Arcb. de la Mar. Recueil de div0ne$karu, fol. 3o.)

10. — \ L'ARCHEVEQUE D'EMHRUN,

AMBASSADEUR A MADRID*.

Dp. . . -jo juillol if)»K<.

J'ay lu au Roy la dépesche que vous m'avez fait l'honneur de m'écrire,

avec les mémoires concernant l'administration des finances et h quoy le

' Voirl. I, 8^1. Cull>orl fit ronnattrc le môme jour à

' Otiarlt<»-Einmanup| II, duc de S-imm. d. - M. iPOppèdc. proiiiior pn-sidoiil à \ix, les in-

puis 1 638. .Vforl en 1 6"]^^ , â Pâgo de It i ans. tentions du roi h ce sujet.

* Ville marilimo du comié de Nice. Elle c«l * Gcoq;Ps d\\uhii!«son de La Feuilla^,

actuel ieiiienl comprise dans le déparlenienl cvéque de Gap, puis arcliev<*<|ne d'Embnin

de» Alpen-Maritimes. en i64i); amitassadeur à Venise en 1(559, en
* Le inar<|ni!< de Ville ou de La Ville, ain Eispgne depuis ifitii. Évéque et prince de

t)a.wadcur CD France de 1661 à itififi. Meii en itWiS. nuis perdre mmi rang d'ar-
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revenu en consiste dans les royaumes de Castiile et de Ldon, dont Sa Ma-

jesté a esté très-satisfaite, ayant luesme tesraoigné de Tinipatience de voir

les àtifrt's pièces que vous me promettez sur la niesme matière. Assurë-

menl, je puis vous dire avec sincérité que ces sortes d'éclaircissemcns

luy sont fort agréables. Vostre raisonnement sur la nécessité d*avoir un

port, en cas que l'on voulust faire quelque commerce aux Indes, est fort

^H juste; mais j«* ne crois pas que le roy d'Angleterre soit dans la pensé»; de

vendre la Jamaïque. Néanmoins, on écrira à M. de Comminges ' de son-

der adroitement si l'on y Irouveroit quelcjue disposition.

Sur ce sujet, je vous diray , comme à une personne zélée pour le service

du rov et la grandeur de l'Kstat, que, Dieu mercy, les affaires de Sa Majesté

sont en un estai qu'elle peut songer à faire des acquisitions considérables,

suivant les rencontres (|ui pourront s'en offrir; ne doutant pas mesme que

ce ne vous soit un motif de joye assez sensible de voir nos vaisseaux et nos

galères le long des costes d'Espagne, et fermer en quelque sorte le dé-

troit. A quoy j'ajouteray, entre vous et moy, que je ne perds pas l'espérance

que vous n'ayez bientost le plaisir de voir nos mesmes vaisseaux sur les

mers des Indes 2, les mesures que l'on peut prendre pour cela ne me pa-

roissant pas trop éloignées. Cependant, je vous conjure de me vouloir

avertir lorscjue la Hotte des Indes sera arrivée, et de m'en mander des

particularités, surtout de combien d'argent elle sera chargée, tant pour

le roy catholique que pour les marchands *.

(Arch.de la Mar. Recueil de divertei leltret, fol. i iG. — Depping,

Com$pondance adminulratict gotu Louit .XIV, III, 338.)

chevèque. Mort le 13 mai 1697, à l'âge de

quatre- vingt-huit ans. Frère du maréchal duc

de La Fcuillade.

' Gaston de Comminges, capitaine de» che-

\au-U!^ers en i638, lieutenant général en

(juyenne en 1609, ambassadeur en Portugal

en 1657, capitaine des gardes do la Reine

mère en t()6i, puis ambassadeur en Angle-

terre de i663 à i665. Mort le aô mars 1670,

à Page de cinquante-sept ans.

' Allusion au projet, réalisé l'anuée d'après

|>ar Colln-rt, de fonni-r les compagnies des

liido orientales et «Kcidenlales.

^ Le aQseplembredela même année, G>li>erl

renouvelait cette demande à Pambassadeur :

«Je vous supplie de vouloir bien m'informer

du jour que la flotte des Indes sera arri-

vée à Cadix ou à la Corogne , comme aussy de

vous faire rendre compte de la quantité des

barres ou lingots d'argent que nos marchands

auront chargés, dont vous pourrei avoir con-

noissance par le moyen du sieur Eon, consul

de nostre nation en Andalousie, ou par celuy

de Galice et de Biscaye, afin de pouvoir sa-

tisfaire à la curiosité du Roy, qui n'a jamais

tant de plaisir que quand je suis ass4'i heureux

de luy [wrler quelques l)onnes nouvelles df

noslrc commerce... -
( Rec. de dit. ktl. fol. ao^. )
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11. — A M. liOLCHU. ^
L\TK\n\>T A DIJON.

De... r> aotisl 1 663.

Il aiiroit este bon (jue vous ineussiez envoyé une copie de l'arrest du

narleinenl de Dole' (jui défend à tous ceux de son ressort, sous peine de É||^

la vie, d'aller achetor des bleds en Bresse, afin que, en ayant une lillérale

en main, on pust se plaindre à l'ambassadeur d'Espagne^ de cette con-

travention à la liberté du commerce, qui a toujours esté ouvert entre les

deux Bourfjognes, mesme pendant la guerre...

(Lettrée inédite» de Nicolas Brulnrt , éditées par M. de I^cuisine , II , 46.— Deppiog

,

Correspondance atln''-i-'i<nù,c nous Louis XIV, III , 34l.*)

12. — AU COMTE D'ESTRADES,

AMBASSADEUR A LA HAYE'.

De. . . a 6 aoust t663.

Je dois réponse à vos deux lettres des 9 et i 6 de ce mois. La résolution

«]ui a' esté prise dans l'assemblée des Estais d'envoyer un nouvel ordre à

M. l'ambassadeur de Hollande '^ afin d'insister auprès du Roy pour la

révocation du droit de 5o sols de fret^, contre le sentiment de M. de

' La mesure grave prise par le parlement

(l(> Dole diMiotait une aiiiinosité qui se mani-

festa encore davantage, en i665, par un nou-

vel arnJl défendant, sous peines sévères, aux

Comtois d'acheter des vins en Bourgogne. En

signalant cet état de choses à (lulbert, le 90 dé-

cembre 166.'), rintondant Houriiu ajoutait:

(•Néanmoins ils y débitent tous leui-s hieds, des-

quels faisant meilleur marché, les habitans de

la Bresse où ils les vendent ne saiiroient vendre

l««s leurs, qui leur demeurent inutiles, et i'ar-

getit !c plus clair sort de France. . . '> ( Lett. fit

NicoUu Brulart, II, /i6.)

* Le marquis de Las Fncnics, amtiassadeur

à Paris de 1 66a à 1 666. Mort au mois de juin

1685.

* Anibiissadcur exlraonlinaire en Angleterre

••Il ififii, en Hollande en i063; iiégocialeiir

du traité de Bréda en 1667 et de ia paix de

Niuiègue eu ii'f]!). (Voir |Nigc •j33.)

* Guillaume Boi'ecl, amlNissatleur <hi Frnurr

de 1687 à 1660, et de i66si à i665. (Voir

t. 1,385.)
* Le droit de fret, de 'lo sous par tonneau ,

avait ét^ établi par Fouquet dans le but de

protéger la marine française. (Voir 1. 1, Chro-

nologie , ann<>e 1 669.) Un ambassadeur extraor-

dinaire, Van Beuningen, fut envoyé en France

par la Hollande pour négocier la levée de ce

droit à l'égard des Havin>s de son pays. Col-

l»ert défendit d'alwrd avec chaleiir l'œuvre de

Fouquet (voir ci-apn's, page 4 a 5, note 1);

cependant, d'autres inlértUs dominant la ques-

tion commerciale, le traité de 1661 auto-

risa les Prtniua^s-l'nies à ne payer le droit de

r»o sous qu'une fois pr chaque voyage, eu sor-

tant des |K>rts (lu rovaume, et non en y entrant.

En outre, le droit fut réduit de moitié |>ourle>

navires qui sortiraient chaq{é9 de sel. Lam-
Irassadeur Bon^el tenta vainement , à son tmir,

de fain! supprimer romplélemenl le dn»it d«'

loiinagi*. L'aigHMir «lui >"»*nsui> il dans |e> re
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Witl ' et de ceux qui sont aiTeclioiiaés à lu France, jie se pouvoit pas

di'louriier. Aussy Sa Majesté ne prtUend-elle pas osier aux ministre»

estranj;ers qui rësident près do sa personne la liJjcrlé de faire toutes sortes

d'instances de la part de leurs maislres, se réservant d'y avoir l'égard que

te bien de son service et l'avantage de ses affaires luy permettront. Mais

je j)in"s bien vous assurer que toutes ces sollicitations n'auront pas grand

ellet, Sa Majesté estant bien [)révenue «ju'il est de son inlérest de main-

tenir cette imposition, laquelle, entre vous et raoy, il ne faut pas estimer

qu'elle révoque que lorsque, le commerce commençant à se bien restablir

dans le royaume, il y aura une assurance pres([ue certaine qu'il n'en

pourra plus estre diverty par lesestrangers...

( Arch. de la Mar. Recueil de dicertee lettrée, fol. 168.)

13. — A CHARLES COLBERT,
COMMISSAIRE DU ROI AUX ÉTATS DE BRETAGNE.

De... 1" septembre 1 663.

àSur l'arresl donné à mon rapport, il est bon que vous soyez informé

«pic toutes les ordonnances du royaume, tous les arrests du conseil et des

cours souveraines ont toujours prononcé en celle conformité et que cette

règle n'est point particulière à la France, mais qu'elle est générale pour

tous les autres royaumes de l'Europe, dans tous lesquels le commerce de

l'or et de l'argent, entre particuliers, est toujours absolument défendu, et

qu'il est impossible de prononcer autrement sans renverser toutes les lois

et les ordonnances. Il est bien vray que souvent, pour la facilité du com-

merce, on a souffert que les marchands en ayent usé autrement; qu'à j)ré-

sentmesme, nonobstant cet arrest, je tiens tous les jours la main à ce

que les barres et les espèces estrangères ne soyent pas confisquées quand

elles sont commercées en contravention des ordonnances et de» arrests,

et (juo, non-seulement je continueray à y tenir la main, mais mesme j'ay

pris résolution de faire dans quelques jours une assemblée des marchands

et des maistres des monnoyes pour entendre leurs raisons et prendre sur

cette matière une dernière résolution^.

iations diplomatiques des deux peuples fut plus la populace, en 1679, avec son frère Cor-

tard une des causes de la guerre qui éclata iieille.

0111672. ( Pierre Clément, Wùtotretfc Colbert, * Le 10 du mOme mois, un nmU du cou-

cbap. iT.) seil d'Etal jK-rmit à tous marchands de Irafi-

• Jean de W'itt, graml pensionnaire de Hol- (pier et négocier des matières d'or et d'argent

lande, né en 1635. Massacré à La Haye par par toni le mvnitmc
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Au>uij>lus, iliu; laul jias (raiiiclwi^ue ceux ilu Saiiil-Malo traïusporlciil

leur argent hors tlu royaume, parce (jue cet argent est le prix des rnar-

chandises qu'ils en tirent pour envoyer aux Indes, duquel ils se servent

pour «Ml firer d'aulres; joint (jue les mbnnoyes estant beaucoup plus hautes

en Hollande et en Angleterre qu'en France, ils ne peuvent pas en transpor-

ter sans une perte manifeste et inévitable . . .

(Depping, Corrttpondanu adnunutradve tous Louis XIV, I, &96. )

l/i. — AU COMTE D'ESTRADES,

AMBASSADEUR A LA HAYE.

De . . . 12 jeplembre 1 663.

J'ay reçu vos lettres des 3o aousl et 6 du courant. Ce que je puis dire

pour répondre au discours «jiic l'on vousifait souvent touchant l'exemp-

tion du droit de fret des Suédois est que vous pouvez soutenir abso-

lument que cela n'est point. Afin de vous informer en particulier de ce

qui a donné lieu à ce bruit qui a couru que l'on avoit exempté de ce droit

un vaisseau suédois à La Rochelle, et aux lettres que M. Roreel a écrites

à MM. les Estais sur ce sujet, [vous saurez que,] dans le traité fait par le

chevalier de Tcrlon ^ en Suède, ledit sieur chevalier s'estant avancé de

quelques présens à faire par le Roy à aucuns des principaux du pays en

sel de France^, Sa Majesté, pour exécuter ce qui avoit esté promis de sa

pari, a donné ordre de lenir du sel presl pour en charger un vaisseau. Les

Suédois, au lieu d'envoyer un de leurs vaisseaux pour charger ce sel, ainsy

qu'ils l'avoicnt promis, y ont envoyé un [bâtimentj hollandoisqu'ils ont frété

et sur lequel ils ont mis pavillon suédois, et l'ont fait passer pour un vaisseau

suédois, lequel Sa Majesté a exempté du droit de fret, attendu, connue

j'ay dit, (pie ce vaisseau a esté chargé de sel pour faire des présens; mais

la vérité est (pie le Roy a payé luy-mesme le droit de fret à son fermitM*.

Vous sçaurez plus particulièrement, par M. de Lionne, de quelle fa(;on

Sa Majesté désire que vous vous expli(|uiez sur ce sujet. Je vous en mande

la vérité pour vous en informer seulement, n'estant pas à propos, comme

vous le jugez bien, (pie ces particularités soyent rendues publi(pies.

A l'égard de M. Roreel, ambassadeur des Eslats, je ne puis iii'ein-

pescher de vous dire (pi'il ne contribuera j.im.ii^ beaucoup à mainleuir

' llti{;iimdeTerIon,(l'flbonl aml»assa(ioiir(i 1. I, io3.) — Le IraiU' dont il c«t ici qtic»-

SliK-khoim do iGôâ à i(î6a, ptii» de iCri'i ù lioncnl roiiii ilu a& dérombrc iCfi-J.

I riG(5 , t'I iiCop4<iiliH};ii<> «lo 1 60(» à i (»75.( Voir * \ «»ir liiditttne , pk-rc n* A.
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riiiiiou »?iilre !«• Hoy et ses iiiaislrrs, e^ qu'il continuera toujours sa conduite

d'écrire evlraordiiiaireineiil les tlioses '.

le suis bien obligé à M. de Montbas^de lou^s les civilités qu'il me fait;

mais je vous supplie très-humblement de luy faire entendre, dans la pre-

mière conversation que vous aurez avec luv, que ces termes Centrer dtou

mes mtérextif et de xe dévouer à mon service^ ne sont point de mon style, et

que lorsque les intéresls dudit sieur de Montbas se rencontreront avec

le service du roy, il me trouvera toujours très-disposé à le servir et à luv

rendre tous les bons otTices qui pourront dépendre de moy.

(Areh. de la Mar. Bêemril dt dnmmhOnt. foL 186. — Depping

.

ComspoitÊUmee mdminùtrmtive mmt Lom* \IV, III ,3&o.)

15. — AUX OFFICIERS DE L'AMIRAUTÉ*
AL HAVRE.

Paris, 33 avril 166/Si.

Le Roy continuant de donner des soins au restablissement du com-

merce, et particulièrement de celuy de la mer comme le plus important

et qui en moins de temps peut faire renaistre l'abondance dans ses Estats,

a fait rendre en son conseil royal des Bnances l'arrest dont vous trou-

verez un exemplaire cy-joint , par lequel Sa Majesté vous ordonne de dres-

ser un inventaire de tous les vaisseaux appartenant à ses sujets dans l'es-

tendue de vostre juridiction, pour m'estre envoyé afin de luy en rendre

compte. Et d'autant qu'il importe que cet arrest soit précisément exécuté

suivant son intention, je vous envoyé un projet d'instruction j)our vous

' Les relations de l^ambassadeiir hollandais

Boreel avec Colberl étaient en ce moment

pleines de déGance. «Pour toute concinsion,

écrivait-il le & mai i663 à Jean de \Vitt,oa

me renvoyé toujours à M. Colbert, a'iprès du-

quel il est assez diflicile de réussir dans toutes

les aiïaires qui intéressent les finances. " Quel-

ques jours auparavant, il écrivait encore à

La Haye : ^(ie malheureux droit de tonneau est

de Tinvenlion d'un homme (Fouquet) dont on

condamne presque toutes les actions. Mais il

paroist que celle-cy est profitable; c'est pour-

({uoy on le maintient. n (Pierre Clément, Uitt.

tU Colbert, rhap. ir.)

* Le comte de Montius, genlilhoonne fran-

çais, ayjul pris du M.rvire eu Hollande ,tom-

nianda l'anijée, en 1672, sous les ordres

du prince d'Orange. Accuse d'avoir livré à

Louis XIV le passage du Rhin , il rentra en

France, où il avait eu la permission de revenir.

^ C'était autrefois le système de Fouquet.

On voit le cas que fit Coll>ert de ces offres de

dévouements particuliers qui avaient aveuglé

et perdu son prédécesseur.

* Les amirautés étaient des drconscriplions

maritimes où l'amiral exerçait, en ce qui con-

reroait les affaires de marine, un droit de jus-

tice. Il y était i-epréseuté par des officiers dits

de l'amirauté, qui étaient à sa nomination,

bien qu'ils eussent ce qu'on appelait des pro-

visionsou unccommission dur(H.(Jal,G(»Ma»T

nautique.
)
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y coiiloriiiiT, vous priant au surpli^^y satisfairf !•' plii^ lost (ju'il vous

sera possible.

• ( ArebiTM départenientales de la Seioe-InfériMire.)

16. — LOUIS XIV

AUX ÉCHEVl?iS ET HABITANTS DE MAUSEILLE'.

De... aGaousl t66h,

Très-cliers cl bicii-aiiués, ayant considéré combien il seroil utile à ce

royaume de reslablir le commerce au dedans et au dehors d'iceluy. . .

P* nous avons résolu de faire tenir, pour cette fin, tous les quinze jours en

''^t* noslre prt^sence, un Conseil particulier de commerce, dans lequel tous les

inléresls des marchands (^t les moyens, de parvenir à ce restablissement

seront examines et résolus, comme aussy tout ce qui concerne les manu-

factures. Nous vous dirons aussy que nous destinons, dans les dépenses

de nostre Estât, un million de livres par chacun an pour le restablisse-

ment des manufactures et l'aujjmentation de la navigation, sans en ce

comprendre d'autres sommes plus considérables que nous faisons former

pour fournir les compagnies des Indes orientales et occidentales ;

Que nous faisons aussy travailler incessamment à abolir tous les péages

qui se lèvent sur les rivières navigables
;

Qu'il a esté desjà dépensé plus d'un million de livres pour les répara-

tions des chemins publics, auxquels nous ferons aussy travailler sans dis-

continuer;

Que nous ferons assister des deniers de nostre trésor royal tous ceux

(|ui voudront entreprendre le restablissement des anciennes manufactures,

ou qui en proposeront de nouvelles ;

Que nous donnons des ordres à tous nos ambassadeurs, ou résidens

estant près des princes nos alliés, de faire en nostre nom toutes les ins-

w lances convenables pour faire rendre justice sur toutes les plaintes des

marchands et pour leur conserver la liberté entière de commerce;

Que nous ferons loger commodément, à nostre cour et suite, tous el

chacun des marchands <pii y auront des affaires, pendant tout le temps

qu'ils seront obligés d'y séjourner, ayant ordonné au grand mareschal des

' (.«'ili' I) iii. . A'-. |ilii!i impnrtant(>«), no peut riniroductiondii (oinc III de la Corrmpmdmtet

iHre aUriliii. • <\n'.^ ( ..IImtI. Kilo p.irall avoir nthnimstrahcit «oim /x>mù XIV, f»^ itTll,

i^lé «IrewtH! Aii\ iii.i;;i>ii,iis ,!,.. prinri|)ales une IcUre analogue écrite «u Corps de la ville

*iHeii du royaunc. \l. D-i'pni;; i {xihli/- ihins «l.- l\in?<.
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logis do iiostrc maison du faire iiuirqu(?r un logis propre pour ceteflct,

«lui sera appelé la Maison ilii nuiitnerce;

Qiu' si lesdils luarcliaiuls veulent dc^puler «jinl<|u'iiii «l'entre eux h

noslre cour et suite, pour avoir soin de leurs affaires, nous le ferons lofjer

dans ladite maison, et luy donnerons audience en toutes occasion^ :

Que s'ils ont peine à trouver quelqu'un qui puisse ou veuille quitter sa

famille et son commerce pour cet emj)lov, nous commettrons une per-

sonne intelligente et capable à laquelle nous donnerons des appoinle-

mens pour demeurer dans ladite maison, y recevoir tous les marchands

qui auront des alfaires à nostre cour et suite, et |H»iir la sollicitation

d'icelles, et leur envoyer toutes les expéditions dont ils pourront avoir

besoin, le tout sans aucuns frais et dépens;

Que tous les marchands et négocions par mer qui achèteront des vais-

seaux ou qui en feront bastir de neufs pour leur trafic ou commerce

recevront de nous des gratifications pour les ayder auxdits achats ou à la

construction desdits bastimens '
;

Et que tous ceux qui entreprendront des voyages de long cours, en

rapportant des certifications en la forme qui sera par nous prescrite , rece-

vront aussv de nous des gratifications pour chacun tonneau de marchan-

dises qu'ils porteront ou rapporteront desdits voyages.

De toutes lesquelles choses nous avons désiré vous donner avis par

cette lettre et vous dire que, aussytost que vous l'aurez reçue, vous ayez à

faire assembler tous les marchands et négocians de nostre ville de Mar-

seille, que vous leur expliquiez bien particulièrement nos intentions sur

tout ce que dessus, afin que, en estant informés, et du favorable traitement

que nous désirons leur faire, ils soyent d'autant plus conviés à s'appli(juer

au commerce. Leur faisant entendre que pour toutes les choses qui con-

cerneront le bien et l'avantage d'iceluy, ils ayent à s'adresser au sieur

Ciolbert, etc.

(Arch. communales de Marseille. — M. J. Juliany, &»a« «w fc commerce

deMantiUe. I, 58.)

' \a TOnt>s|>ondaiice do Colbert no fournit sominos fiirenl en effet accorticîcs. (Voir ïn-

de renseignements qu'an sujet de conslnictions dtutrie, pièce»* i83.)

de navires à IJorJeaux , j)our Ies<jueile8 des
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17. ;,

AUX PUÉSIDKMS ET TRÉSORIERS GÉNÉRAUX m FRANCE,

AU BUREAU DES FINANCES A BOURGES'.

Paris, 30 novembre i66'i.

Le Roy, les Reynes, Monseigneur le Dauphin, les princes du sang et

toutes les personnes de qualité du royaume, et à leur exemple les Com-

pagnies souveraines, avec une infinité de gens de toutes sortes de profes-

sions', ayant pris intérest dans la compagnie des Indes orientales, sur la

connoissancc infaillible (ju'un chacun a prise des grands avantages qui s'y

trouveront. Sa Majesté n'a pas douté (|ue vous ne profitassiez d'une si

belle occasion ([ui vous est ollerle de bien mériter envers Dieu {le prin-

cipal dessein d'un si grand establissement estant de porter les lumières

de l'Évangile en ces pays éloignés), envers elle, qui y contribue si forte-

ment en faisant une avance d'un million d'or et se chargeant de toute

la perle, en cas (ju'il s'en trouvast dans les conmiencemens, et envers

le public, (|ui y rencontrera ses commodités, en sorte que vous prendrez

part à la gloire et à l'utilité en vous intéressant dans cette compagnie

' U existe dos lacunes considôrablos d.nns

Iw registres de la correspondance de Golbert

de t66i à 1669, principalement en ce qui

concerne les finances, l'industrie cl le com-

merce. On n'a pas nolamnienl sa correspon-

dance, relative à la cn'nlion des conipa{^nies des

Indes orientales et occidentabîs, qui eiH été si

inslriictive; mais la plupart des lettres qui lui

furent irrites ù ce sujet existent et jettent un

jour rurieuY sur r^lte |)artie de son ndtninis-

iration. — On trouvera dans l'Inti-uduc-lion

t|uel(|ues détails sur la fondation de ces com-

IMgnies célèbres, et, à TApiK'ndice, les «lécla-

ralinnsdu moisd'aoïU i6()'i , {wrt^int établisse-

ment des compagnies des Indes orientales et

(•ccidentabis.

* Voir la liste des souscripteurs donniK! à la

suite du Dùeotm d'imJidèU lujet touchant l'^la-

ftfiwwmwl d'une cumiMgme de» Imle* orwntaU» .

ndreatê k touâ In h'rançot% , |Nir (iliar|>enliei'.

membrede l'Aradémie français!'.— Le» Keine>

•I le Dauphin souftrrivirenl |M)ur (io.aoo livirf>

riiarun, le» prinrrsde Candi* el tU- liuuli pour

3o,ooo livres.— On trouve dans le t. III de la

Correspoiulanee adminulrative $out Imui* A/F,

pages 35^1 à 38a , de nombreuses lettresadres-

sées à (îolliert touchant celte souscription et les

diflicultés qu'elle rencontra dans les pmvinces.

— A ce sujet , le ministre «ridait aux maire el

jurais de Bayonne, le 17 juillet 1666 :

(t Le Roy a esté informe, jKir les dinfleurs

de la compagnie des Indw orientales, que

plusieurs porsormes de la *ille de Bnyonne

s\>8loienl dcclaré<!s vouloir y pn-ndrc part dans

l'intérest de leur commerce, et que vous Ira-

vaillier. beaucoup à exciter les autres de con-

tribuer à restablissemeul «l'une entn»prise si

utile. Vous faites en cela une cJiose très-

agn>able à Sa Majesté, et vous ne sçauricx

mieux luy tesnioignep vosln* léle (pi'en ronli-

nuanl voslrc application à augmenter loiijoure,

lo plus que vous {lourrex, le nombre des in-

téressés audit rommen-e el leur fain' promp-

lement |»ayer les deux premiers tiers «les

MMumes |Kiiu' lestpK'lles il.s se .s«»ronl «liTjan»».

( \nli. «OUI. de Baymne.)
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suivant vos faculU'.s. En mon |>.irticu1ior, estant si bien persuadt^ île tous

ses avantages» je ne sçaurois inVinpt'scher de vous en conjurer instamment.

( Arrb. départeni«nUie« da Cber , Fowfa et bmrt&n imfmmmcm , C. S6S , p. 60 , 6i .)

1.^ — AUX COiVSLLS ET HABITANTS DE TOILON.

Par», «9 novembre 166&.

Le Roy a desjà donné de si grandes marques de sa bonté et de son

affootion pour ravancement du commerce tant du dedans que du dehors

de son royaume', et pour le restablissement de toutes les manufactures,

(ju'il est bien difficile que vous n'en soyez entièrement persuadés. Sa Ma-
jesté, qui a toujours le mesme soin et la mesme application pour un ou-

vrage si avantageux à ses peuples, m'ordonne de vous écrire ces lignes,

pour vous dire qu'elle veut que vous m'informiez soigneusement de tous

les troubles ou empeschemens que les marchands et manufactures de

vostre ville pourroient recevoir, et de tous les moyens que vons et eux

croirez pouvoir estre pratiqués pour le bien des uns et des autres, et pour

l'augmentation de leur commerce et manufactures, afin que Sa Majesté

puisse vous donner en toutes sortes de rencontres de nouvelles marques

de sa bonté.

Jecontribueray de ma part très-volontiers à vostre satisfaction et à l'avan-

tage de vostre ville . en exécutant les ordres de Sa Majesté.

( Arch. eommnnales de Toulon.— Envoi de M. Octave Teisaier.)

19. — MÉMOIRE
DES OPFflRS FAITES DE LA PAKT DES ESPAG?(0L8 POCS COMPOSER C<fE COMPAG^IIK DE COmiERCK

PODR LES IlfDES AVEC DIVERS PRI5CES D'ALLEMACHB.

(Minute autographe.)

[i66&oa i665.]

Pour bien connoistre de quelle utilité pourroit estre ce commerce à

tous les princes et particuliers qui sont invités à y prendre part, il esl

nécessaire d'examiner Testât présent du commerce des espagnols dans les

Indes, afin de pouvoir juger, par le profit qu'ils y font, quelle part de ce

profit ils peuvent et veulent donner à ceux qu'ils invitent d'y entrer.

' Voir, à l'Appomlirc, «'-dil du roi du 18 seplerolire i66à.
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Il est certain que, depuis la s/'paration (h' la couronne de Portugal ef

de celle de Caslille, il ne reste plus aux Espa^ols ou (Castillans (juo le

P«''rou et toute lu coste de la mer du sud de l'Amërique, tout le Mexi(jui*,

quelques isles du golfe de mesme nom , quelques places sur la rivière des -

Ama/ones et quelques-unes des isles Canaries; c'est tout ce que les Espa-

gnols possèdent dans les Indes appelées occidentales, estant certain que

toute la coste de l'Ann^rique sur le |p*and Océan, appelée le Brésil, est

possédée par les Portugais, ensemble les isles Tercères ', quelques-unes des

Canaries et toute la coste d'Afrique.

Pour ce qui est des Indes orientales, il est encore certain que toutes les

places qui sont sur la coste d'Afrique qui regarde l'orient sont possédées

par les Portugais; qu'ils occupent une autre jdace ou fort dans l'Arabie; que

dans tous les Estats du roy de Perse, aucune nation chrestienne n'y pos-

sède ni place ni fort, et que, le commerce estant en quelque sorte libre,

il est niesme certain que les Espagnols n'y en font aucun; que, dans les Es-

tats du Grand Mogol, la seule place de Diu et l'isle de Bombay sont pos-

sédées par les Portugais et que les Espagnols n'y ont pareillement aucun

commerce; que toute la coste du Malabar est possédée par les Portugais

et Iloliandois; celle de Coromandel et toutes les costes du golfe de Ben-

gale de mesme. Les isles de Ceyian, Java et les Moluques, occupées par

les Hollandois; les royaumes de Tonquin, Cocbincbine et Chine, par les

Portugais.

En sorte que, dans tout l'Orient, les Espagnols ne possèdent aucun

pays ni isles que les seules Philippines, dans lesquelles ils ont deux ou

trois habitations de peu de conséquence et dont ils ne peuvent tirer aucun

avantage pour le commerce, attendu qu'elles ne produisent ni épiceries,

ni aucune autre denrée et marchandise qui puissent estre d'aucun débit

dans l'Europe. Aussy est-il certain qu'il y a plus de trente ans (\u\U n \

ont envoyé aucun vaisseau.

Par tout ce discours, il est facile de juger (pie les Espagnols ne peuvent

pro|)oser aucun commerce dans les Indes orientales, vu qu'ils n'y possèdent

aucune place et n'y ont aucun commerce, et que toutes leurs propositions

doivent regarder les Indes occidentales, c'est-à-dire donner, h tous ceux

(ju'ils invitent dViiln-r dans cette société, le commerce libre dans le Pérou,

dans les royaumes appelés de terre ferme et dans le golfe du Mexique,

pour y porter toutes sortes de marchandises et en rapporter de l'argent en

barre.4 ou en pièces de huit*, qui est la seide chose que l'on puisse tirer

' •îroupo «!f^ Anirtii. 1. t a (^ i3 sou» dt* Fninre rhariino. (Snvary

.

• Krii nu iMiAnnn vninni Iniii
|

- i.il.> Ih.iiimttfiirr ffu rommrrrf MU. f\r » - • <
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(1«> *-(> |)avs-là. Et il est certain que si les Espagnols vouloicnt donner cette

liberté elle produiroit assurément un avantage très-considérable à tous ceux

;ui\(|Uols elle seroil accordée.

Mais connue il est très-con^(aiil (jui' les Kspagiiols abaïuioiiiu roK'itl

i)res(|ue aussytosl la propriété des |)lus considérables Estais (|U*ils ont dans

l'Europe que celle des raines d'argent desquelles ils tirent des sommes pro-

digieuses sans lesquelles il leur seroit ifiqiossible de soutenir leur puis-

sance dans l'Europe, l'on peut tirer une conséquence certaine (ju'ils ne

donneront jamais volontairement celte liberté à aucun prince ni nation de

l'Europe, cl <'ii mcMiK' lemps que toutes les propositions (|u ils ont faites ou

pourroienl lairc sur cette matière ne tendent «pi'à renqilir de belles joyes

ceux qui veulent bien les écouler et à leur fnin» perdre des pensées solides

sur des espérances imaginaires.

Mais si les rois du Nord et les princes de l'Empire vouloient solidement

penser au commerce des deux Indes, le Roy pourroit leur faire des

propositions seures, solides et incomparablement plus avantageuses que

toutes celles que les Espagnols leur peuvent faire.

Sa Majesté ayant formé deux grandes compagnies dans son royaume,

l'une pour les Indes occidentales, qui a desjà un fonds de quatre millions

de livres et cinquante vaisseaux employés à ce commerce; l'autre, pour les

Indes orientales, qui a un fonds de dix millions de livres et plus de trente

vaisseaux, dont quatre sont partis dès le mois de mars dernier, et quatorze

partiront dans la fin d'aoust prochain et six disposés pour partir au mois

de février aussy prochain; il est impossible que de si grandes compagnies,

soutenues par de si grandes sommes de deniers et par une application et

une protection tout entière de Sa Majesté, ne réussissent à produire des

avantages bien considérables à tous ceux qui y auront part. Et encore que

les nations de l'Europe qui ont porté jusqu'à présent leur commerce dans

ces pays si éloignés ayent esté fort jalouses d'en conserver les avantages

pour elles seules, en quoy il n'y a rien de juste ou injuste qu'elles n'ayent

employé pour ruiner tous ceux qui ont voulu y prendre part, et que cet

exemple dust fortement convier Sa Majesté à faire la mesme chose; néan-

moins, comme elle n'a aucun avantage et n'en procure [aucun] à ses sujets

qu'elle ne soit bien jum' de communiquer à ses bons amis ,1 .illiés et à

leurs sujets, elle veut que ses ambassadeurs et ministres vers les rois du

Nord et les princes de l'Empire leur proposent d'entrer en part des avan-

tages de ces deux grands commerces aux conditions suivantes :

La compagnie des Indes occidentales est à présent en possession d'un

fonds de quatre millions de livres, de cinquante vaisseaux, des isles
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SainMlhristophc . la Mnrtini(|uo , la Guadrlouix' , M.iric-CJalanti' . lo

Saintes, la Grenade, Sainlc-droix, la Torliie' el (juol<jiie.s juilres dans les-

(luelles il y a à prtWnl plus de vin{jl mille François, d'une li.ihitation con

sid/'rahie en l'isle deCayenne, qui n'est sépar(5e que j)ar une rivière de la^

terre ferme de l'Amérique, composée de plus de mille François, du (ianada

ou Nouvelle-Frant-e, dans laqu«'ll<' il y a plus de cinq à six mille François,

d'une liabilalion en l'isle de Terre-Neuve, composée de deux cents Fran-

çois, cl d'une autre liabilalion dans la rivière de Sénégal, sur la cosle d'A-

frique, composée de raesme nombre.

Les rois el princes (jui voudroienl entrer dans celte compa|jnic pourroient

V mettre un fonds considérable; el, pour leur faire voir avec (juelle sincérité

Sa Majesté veut agir envers eux, elle y mellroit en son nom le double de

leur fonds capital. Sa Majesté leur accorderoil la faculté de mettre un di-

recteur en leur nom dans la cbambre de la direction générale esfablie à Pa-

ris, «pii auroil séance el voix délibérative dans ladite chambre et connois-

sance de tous les livres, ordres, comptes, caisse et fonds de ladite compagnie.

Si les rois et princes vouloient establir des colonies, ils pourroient en

establir sur la cosle de la terre ferme de l'Amérique ou dans (juelques-unes

des isles habitées par les sauvages; les denrées el marchandises «jui crois-

sent ou se fabricpienl dans leurs Estais pourroient estre transportées dans

lesdites isles, el les retours s'en feroient à proportion de leurs fonds, selon

les ordres de la direction générale. Toutes ces choses s'exéculant, comme

il est facile, ils jugeront facilement quels avantages en recevroienl leurs

Estais, puisque, par le profil qu'ils recevroienl comme intéressés dans la

compagnie, le nombre des vaisseaux de leurs sujets s'augmenteroit consi-

dérablement el par conséquent leurs forces maritimes. Ils pourroient avoir

de la première main el par celle mesme de leurs sujets tous les sucres,

tabacs, indigos, colons el autres marchandises (|ui viennent des Indes oc-

cidentales, non-seulement pour leur consommation, mais niesme pour en

fournir tous les pays circonvoisins, ce qui leur apporteroit un grand pro-

fit, el de plus ils pourroient envoyer les denrées et marchandises (|u'ils

pourroient avoir au delà de leur consommation.

Sa Majesté pourroit accorder lesmesmes conditions à l'égard de la com-

pagnie des Indes orientales, el , ces deux compagnies estant ainsy com|)Osécs,

on pourroit former <livers desseins beaucoup plus considérables tant pour

les forli lier tpie pour les augmenter j»ar des moyens seurs el dont l'im-

portance ne peut estre communiquée qu'après que les premiers establissr-

iiiens auront esté faits.

' Tnulfii tv* IW fnnl paHic t\o rnrrlii|M>|ili>s Vlllillo^.



COMMKliCE. 43}

Sa Majeslé ne tlonU* pas que lous les rois vl |»rin«'e.s à t|iii ce iiiëiiiuire

sera coiniii(iiU(|ué ne connuissenl bien facilenienl la dill/'renri' qu^it y a

entre la soKtIilé cl les avaiilajjes «le ces |>ro|K)si lions el les espérances vi-

sionnaires des Espagnols, Kl, j)our peu que ces niesnies rois ri princes

veuillrnl pénétrer dans toutes les suites (pio ces grandes compagnies

peuvent avoir, ils connoistront facilement ((u'elles sont si grandes que, en-

core quelles soyen t seures, elles ne laissent pas de paroistre incroyables.

(Bibl. Imp. Mss. Baluze, Papiertdtê Armoini , voJ. 116, fol. 177.)

20. — AUX MAIRE ET JUHAÏS DE BAYONÎVE.

Paris, 16 février i665.

Le Roy, qui est le protecteur du commerce en toutes occasions, n'ayant

pu aj)prendre les prises qui ont esté faites par les Anglois, depuis la rup-

ture d'entre l'Angleterre el la Hollande', tant de divers vaisseaux françois

que des marchandises qui appartiennent à ses sujets, lesquelles se sont

trouvées sur des vaisseaux hollandois menés dans les ports d'Angleterre,

sans penser en mesmc temps aux moyens de leur procurer une pronq)te

justice^, a aussylost fait faire de fortes et fréquentes instances j)ar sou

ambassadeur à Londres^ sur ce sujet. Outre cette (lilijjriK i'. (pii continua

lous les jours, Sa Majesté a estimé que la matière estoit d'une assez grande

consé(|uence pour envoyer sur les lieux une personne expresse afin de

s'enquérir soigneusement de tout ce qui a esté pris sur sesdits sujets,

des lieux oij leurs efTels sont arrestés, et s'appliquer uniquement auprès des

ministres de Sa Majesté Britannique et des juges inférieurs auxquels la

' Depuis quelque temps déjà des querelles

maritimes et commerciales s'étaient élevées

entre c<^ deux nations. Des violences l'iircnt

ronimises de part et d'autre; enfin les Auglais

avaient enlevé i.3o navires de commerce à la

Hollande. — L.a guerre ne fut déclart-e que le

a 2 février i665.

* Colbert avait écrit aux mêmes le 8 du

mois de février :

«Vous verret par in iiiriuoir,. (jui est cy-

joint, lecjuel conlient en substance les ordres

que le roy d'Angleterre a donnrâ pour la re-

laxation de lous les vaisseaux françois qui ont

••st»' menés dans les jMirt-s d'Angleterre, et pour

I esliliier les marchandises appartenant aux su-

II.

jets du roy qui se sont trouvtVs sur les vai»-

seaux liollandois pris par les Anglois depuis

la rupture entre ces deux nations, que nosire

commerce par mer sera entièrement libre, et

qu'il ne souffrira plus à l'avenir aucune inlpr-

riiption par les vaisseaux anj^lois. J'ay cru la

chose asso/ im[><irt;inlt' ;in bien général du

royaumi' l lu \nsii, rn
{

11 ii<iilicr pour vous

en donner a\is, nliu ({ii*- \utis profitiet d'une

si belle ouverture pour vostre avantage, et que

vous ne laissiez pas échapper celte coiijondiin'

qui est .si favorable j)oijr fortifier vostn* com

merce. .." (Arch. ronimunalfs de Bayonnc

)

^ M. IlonltMiix di' Neiivillf.
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ronnoissance de celte nature d'affaires sera d»Wolue, pour en obtenir une

mainlevée jjéni^rale. Klle a à cet eiïrl clioisy !«' sieur Dumas', avec lequel

vos marchands peuvent eslahlir une correspondance seure en la ville de

Londres, et qui d'ailleurs sera fort exact à répondre à tous ceux qui 8*a-^

dresseront à lu y.

C'est un avis que je ne doute point que vous ne receviez agréablement,

et qui ne vous donne lieu de bénir le Hoy d'eslendre ainsy ses soins pnter-

neU »ur ses peuples ^.

(Areh. eommanalcs de Bayonnc.)

21.— A M. ARNOUL,

INTENDANT DES GALÈRES A MARSEILLE '.

Paris, a février i66f).

Le Roy voulant faire exécuter le traité fait avec ceux de Tunis*, et ra|>-

parence estant fort {jrande que ceux d'Alger^, qui luy ont demandé la paix,

suivront l'exemple de leurs voisins, une des choses à laquelle il s'agit de

pourvoir avec le plus de soin est d'envoyer sur les lieux de bons consuls,

qui soycnt bien instruits de tout ce qui regarde le commerce, sans que

néanmoins ils le fassent pour leur compte. Comme M. le premier prési-

dent de Provence *', qui s'en retourne sur les lieux, est une personne dont

le zèle pour le service du rey et le bien de ses sujets est fort connu et en

qui Sa Majesté a confiance, et qu'il doit [traiter] celte matière, et mesmc

en conférer avec vous, je vous prie de contribuer h faire ce choix, estant

persuadé que les affaires des galères vous j)Ourront permettre de vaquer à

d'autres qui la regarderont ou ses peuphjs.

Le désordre qui s'est glissé dans les consulats estant presque universel,

' Envoyé p«r le gouvemcment en Angle- i665, conseiller du roi; «urréda, le i" aoAt

Icrre (i665), puis en Hollamic (tOGG), pour 1673, à Malhnrcl dans rinicndanre do la ma*

le tenir au apurant des aQ'aires commerciales, rine â Tonton, où il mourut ic 18 octobre

«Hodior la marine di-s doui puissances cl faire 167^.— On voit ytar la Icllrc suivante que

de* achalA pour la marine française. De retour fiolberl en faisait un lrès-{;rand cas <<| n>nil

on France (1669), il fut nommé commissaire beaucoup d'amitié pour lui.

ie marine au Havre. * Tunis ayant été bomlNirdé l'annei' pn--

* Colhert adressa le mime jour, i6févrii>r redoute, le divan de celle ville avait sij^ne

i665, aux j;ouvernpun» de Dunkerque une im Irait»'- de paii It? a f) novembre lOfi.'».

leUre identique, qui eiisleaux arrbivi>s corn- * Alfjer eut le m^me sort que Tunis; mais

naiiales de ceUe ville. le traité ne fut si{;né que le 17 mai HîtWi.

' NîcoIm Arnoul ou Aniuux, commissaire ** Henri de Furbiii . kirou d'Op{)ède. (Voir

f'énérol do In manne en Provtmco, en tB'ii. |»ngea79.)

— Intendant d««s jptlèn» à Mars<>ilte le 1 o nvril
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l«; Ko\ :>tM'oil bien ayso (|uc vous |>rissii»z connoissance dr quels [liomnMM)]

sont mmplis ceux «l'Italie el d'Es|»af;nc, eld'eii recevoir un mémoire fidèle

de voslre |iarl, afin de conserver les pourvus qui s'acquitteront de leur»

fonctions avec honneur et probité, et d'écarter les autres qui n'auront pas la

mesnie intégrité. Je vous envoyé cependant un placet (jui m'a esté présenté

par le nommé Roux pour celuy de Zante , afin que vous examiniez quel

homme c'est et que vous me fassiez, s'il vous plaist, sçavoir si on peut le

luv accorder.
^'

(Arch. de in Mar. Dépêche» eonrtmant la mannr, iC66, M. i3g)

22.— Al MEME.

De . . . 5 mars 1 666.

Le sieur du Cayron est arrivé icv chargé de tous vos plans, mémoires

et instructions; mais je crois pouvoir vous dire qu'il auroit employé son

temps aussy utilement à Marseille à faire travailler à la citadelle qu'à faire

un voyage, quoyque vostre pensée d'agrandir la ville de Marseille soit à

mon avis excellente et que le Roy, auquel j'aurav l'honneur de la dire au-

jourd'huy en prt'sonro du sieur du Cayron, y donnera apj)aremment son

approbation '. Cr|)f'U(lant voslre eslude doit estre d'achever de tout poinî

la basse-cour de Saint-Nicolas^, d'y élever des plates-formes et d'y placer,

s'il se peut, des batteries dans le courant de celte année. Lorsque M. le

("hf'valier de Clcrvillq' sera arrivé icy, nous travaillernn*; à faire régler par

* Le 1 a du même mois, Colbert écrivait à

rc mjet à Arnoiil :

«J'ay présenté au Roy te sieur du Cayron

pt j'ay fait voir à Sa Majesté tous les plans qu'il

a apportés. Elle a donné une approbation en-

tière à vos pensées pour Pagrandissement de

la ville de Marseille, et je feray au plus tost

dresser toutes les expéditions nécessaires à cet

effet...'» {Dép. cône. l<> mm. fol. SSg.) — Il

sera question, avec i|ii> lipi*'^ détails, dans la

section Adminittration provmciale, de l'agran-

dissement de la ville de Marsolle.

* Fort placé à l'enlrée de l'ancien port.

' Clerville (Louis -Nicolas, chevalier de),

né en tfiio, entra d'aliord dans le régiment

de Noailles, où il devint major. En iGA6, on

l<* voit servir Comme ingénieur en Italie.

Depuis il commanda les travaux du génie dans

plusieurs sièges, notamment à Dunkerque

en i658.— Les papiers de CoIIktI rouliennonl

un grand nombre de lettres el do mémoires

du chevalier de Clerville. On a, entre autres,

de lui un Discours des causes du siéjje de Dun-

kerque et de ce qui s'y est passé de notable (Bibl.

Imp. Mss. S. F. i35), et un rapport manus-

crit sur le projet du rnnal du L,anguecloc que

Colbert l'avait rliarjj-' il<>xnn)inor. Le colonel

Augoyat dit, dans son Aperçu historique sur les

fortifications, t. F, 55, que le chevalier do

Clerville ne fit faire aucun progrès à l'art. On
créa en sa faveur, on 1 669 , la cliarge de com-

missaire général des fortifications de France,

n essaya de se pousser auprès de Louvob.

mais celui-ci \vrv(èrn lonjonrs Vaulian. Le cbe-

98.
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le Roy la forlifiralion tlu forl'S.iint-Jcaii', afin <ry mettre la main en

mcsme temps et rendre ces deux places en Testai qu'elles doivent eslre

dans le moins de tem|>s qu'il sera possible.

Vous me mandez nue le commis du sieur Berllielol fournira un millier

de poudres par jour; vous m'auriez fait jdus plaisir de me faire sravoir

combien il en a fourny jusqu'à prissent pour l'armée navale, et ce qu'il

espère en fournir encore jusqu'à sa partance.

Quanta la proposition qui vous a esté faite d'envoyer au cap Ne^o^

pour y faire le commerce, il me semble qu'il est bon d'attendre que les

traités d'Alger et de Tunis soyent entièrement conclus. Je verray alors le

tempérament qui sera à prendre pour ne pas déro{i;er à la concession du

sieur. . . ^, (pioyque, à vous dire le vray, l'intérest du public l'enqïortant

toujours sur celuy des particuliers, cette considération ne m'arresteroil

Ijuère si je v.oyois que cet establissemenb se fust fait h présent avec un

progrès considérable.

Vous pouvez envoyer icy cet homme que l'on vous a dit avoir un talent

si particulier pour la culture des orangers, et mesme le jeune lion et l'aigle

qui vous ont esté donnés.

Je vous recommande toujours l'école des canonniers , les galères estant

en mer. Je vous avoue que je me promets de voslre zèle et de vostre sça-

voir que vous ayez pour le moins cent personnes qui s'attacheront à

cet exercice, lesquelles, s'y estant rendues habiles, pourront servir avec

succès sur les vaisseaux et sur les galères.

Je .seray bien ayse que le sieur Bcrlhelot me parle de vos affaires , et

aussy de contribuer à les redresser, afin qu'estant débaiyassé de l'inquiétude

que vous en pouvez avoir vous ne pensiez plus qu'à bien servir, en vous

précautionnant pour ne plus retomber dans le mesme accident. Klevez ce

pendant vos enfans dans les mesmes sentimens de zèle et de fidélité que

vous avez pour le service du roy et du public, et vous pouvez cstre certain

que Sa Majesté ne les abandonnera pas, outre que tant que, je me trouve-

ray en lieu de contribuer moy-mesme à les faire devenir honnestes gens,

je le fernv volontiers.

( Arrh. «le in Mar. Dép^hta ctmrenutmt In marim, t6M,fol. ihk.)

valierdcCIcnfiliv iiKtiiruI, on (lôronihre 1677, Tunis, avail élé n'ndu à la France |wr le

dans rtle d'Olonm, dont il *'>tail ({ouvcmnnr Irailô de ir>(>5. On en tirait r|ia({ue ann«H<

depUMWplani. «O innids de l>l<> et /| 0,000 rliar{]e> do le-

' Siluë en face du fort Saint-Nicolas. j^umes |K>ur l'approvisionnciuenl de la marine.

* Ix* mni|)lnir du r«p Hegro , sur In rAlr il< (^ nom e»t en blanc mir lo inaniiv 1 1

1
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•2.1 ~ A COLBERT DE TEKRON,
I>TI:M)\\T V noCHEFOMT.

Saiiil-Oemiain, 9 mars 1666.

J(> suis dans la plus grande impatience du monde d'apprendre le départ

de la flotte de la compagnie des Indes orientales. Vous sçavez assez com-

bien il nous importe de nous débarrasser de cette grande affaire et de don-

ner toute \oslre application auv autres, pour que vous n'oubliiez rien

pour la faire nitllif à la Mtile. Dieu veuille (pie par !'> jn. iiiitri'> nouvelles

j'apprenne qu'elle a levé les ancres et qu'elle a bon veut, espérant qu'avec

les bons ordres (jue vous aurez donnés les quatre vaisseaux retourneront

bientosl dans vos rades, après l'avoir escortée hors des caps, pour attendre

mademoiselle de Nemours *.

Je crois que vous sçavez que l'ordre {|ue j'ay envoyé aux directeurs de la

compagnie, pour n'estre ouvert qu'en mer, porte de ne point aller aux isles

du Cap-Vert mais d'aller prendre la route du Brésil, ce qui est d'autant

plus nécessaire que nous avons avis certain d'Angleterre qu'il y a des vais-

seaux qui sont partis pour la Guinée il y a plus de trois mois ^.

.\e vous contentez pas de prendre soin des vaisseaux qui sont sous vos

yeux; pensez aussv au Vondùnie, j)arce que, de la manière que M. du Ouesne^

conduit ses allain -. il pourra bien rester dix-huit ni'i-^ -m- mettre re

vaisseau en mer, faute de son équipage, quoyqu'il en soit payé.

(Aicb.de la Mar. Dép^kea eoneemant la marine, 1666, fol. 35i .)

' Marie-Élisabeth de 'Savoie , demoiselle

d'Aumale, fille de Charles-Amédée de Sa-

voie, doc de Nemours, née en i646. Mariée à

Alphonse VI le 90 juin 1666. Deux ans après.

Don Pedro, frère du roi (voir page 458),

cassa son mariaj^e el l'épousa. Morte le 37 dé-

cembre i()83. — Mademoiselle de Nemours

était alors conduite au roi de Portugal, son

futur époux.

* En vertu du traité défensif de 166a avec

la Hollande , la France avait été forcée de dé-

clarer la guerre à l'Angleterre le a 6 janrior

1666.

^ Voir 1.1, .37.

m
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2V LOI IS XIV AL COMTE DE LA BOURLIE,

(lOUVjBBINElH DE SEDAN '.

(Copie portant : /te In mai» (le Colbert.)

Saiot-Gurniain , (i novembre 166O.

Monsieur le comte de La Bourlie, reslablisscincnt de la luanufaclunr

des points de France ^ est de si grande conséquence pour le bien de mes

j>euplos, el je suis obligé de prendre de si grandes précautions contre In

malice tics marchands qui avoient accouslumé de faire travailler à Venise

Celle fabricalion avail même une certaine im-

porlance. S'apercevnnl que Il-s édiLs les plus

sévères n'empèchaienl jias la noblesse cl la

ilnancc il'alTecler des sommes considérables à

Tacbal des dentelles de Bruxelles el de Venise,

bien que Tenlrée en France en fûl probibéc,

Colbcrl forma le projet de développer el de

perfectionner celle industrie.

Une dame Gilbert, d'Alençon, qui savait

faire le poinlde Venise , lui ayant été présentée

,

il la cbarjjea de monter plusieurs manufactures

de point, notamment a Alençon, cl plus lard

A Auxerrc, à Argentan et au l)ois de Bonlofrne,

dans le cbàlea'i de Madrid. Il fil venir à {^rancis

frais trente ouvrières de Venise et donua

i5o,000 livres à M"* Gilbert pour éUiblir un

atelier dans un ma/ynifiquc cliàtean (pi'il |)OS-

sédail à Lonray, pit';s dWlençon.

La manulacturc des |)oinls de France fut

établie par lelln-s intentes du 5 août i665,

avec un privil(''(»c exclusif pour dix années. Un

an après, les actions furent portées à 8,000 li-

vres, el, le 5 février i6t)X, à a'j,ooo livres.

L'assemblée des actionna ires , réunie cbei %f. de

La Reynie, lieutenant de police, nomma buil

directeurs aux papes ilc i-j,ooo livri-s par an.

La première distribution des bénétiros, qui

eut lieu en iClxj, donna plus de 3o p. 0/0

(6,706 livres 17 sols 8 deniers) par aclioii.

Les répartilions de i(»70, de tffj^ eldc i(»75

furent encoiv plus considérabb>s. (Sa^arv, Ihet.

du rom.)

On \erra plus loin de nombrcu.<H>s leltrivs d<-

(]ollN;rt relatives à ta manufacture des |K>ini>

do Franci! h Auxerrc, cl d'outre» adn'sji.n's ,1

ramlsTsMadetir do Venise pour eui|MVh(M b-v

''•li.il> qii\ faisaient les marrbauds franr.«i>.

' Georpcsde Guiscard, comte de La Bour-

be. Né en 1 G 1 G , il servit comme volontaire dès

1 687. Sous-gouverneur du Iloi en 1 G'iS , con-

seiller d'État en 1G&9; cpmmandanlde Sedan

en 1669, puis gouverneur de celle ville en

1671. Lieulenanl général et commandant de

Dunkenpie en 167 a; se relira du service en

1O75. Mort le 9 décembre 1698.

' L'bistoire de l'industrie des dentelles, en

France, esl très -intéressante. On trouve de

curieux détails à c«; sujet dans un rapport de

,M. Félix Aubry faisant partie du tome V des

Travaux de Vexpotition uiwenelle de t85t.

Sous Louis XIII, rusa{;e de la dentelle était

devenu si exapéré que l'on s'effraya de la masse

de numéraire qui passait aimucllemcnt, soit

h Venise, soit à Gènes. Pour arrêter ce cou-

rant, le Roi, par un édil de 1639, défendit,

sous peine de conliscalion el de 5oo livres

d'amende, de porter des dentelles.

Lo 8u mars i635 parut une autre déclara-

tion interdisanl de porter aucun ]>oint cou|)é el

dentelle de Fia ndn>. L'ne troisième déclaration,

de novendire 1G39, toléra les dentelles, mais

en limita l'emploi. L'article It exigeait <pic les

babils lit! |M)rta!((H>nl que deux passements ou

dentelles de soie, de deux doigts d*; bailleur

au plus. L'arrêt ilu priement, du 5 dt-ccmbrc

1689, qui enregistra celle déclaration, y

ajouta : » Itératives défenses à toutes (tersonnes

di' porter des fraises en dentelles, d'i'ii fain*

inctln* soit aux linceuls, mùI aii\ dnips di>

liU. . .
->

\ii moincnl m'i Golbert pnt la direction de

l'industrie, on fabriquait dra diMilelles plus ou

iiNtins romiiMines à l'arin et aux envinms, eu

NortlIBIldl'' . ••Il ^M»<>^<Mn• <•! -iifl<M(( ,) } M'n

iP
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ol (le débiter dans ma cour et dans mon royaume ics ouvrages de cette

ville-ià, (|ue je dësire que, non-seulement vous tentez la main à ce (luc

ladite manuracturc s'eslaMisse dans la ville de Sedan et dans les villages

cireonvoisins, mais mesme que vous empeschiez que les ouvrages de la

manufacture ordinaire de Sedan soyent vendus à autres qu'aux entre-

preneurs de celle des points de France, afin que, tous les marchands estant

exclus de tout»* sorte de commerce dans ladite ville et pays circonvoisins,

ils jMîrdent l'espérance de pouvoir contrefaire lesdits ouvra};«'< " -^ovf^nt

obli{j6s à se joindre de bonne foy à ladite manufacture.

Soyez bien persuadé que vous ne pouvez rien faire qui me soit plus agréable

que de faire ponctuellement exécuter c^ qui est en cela de mes intentions.

(Bibl. luip. M»s. 5oo Colbert, vol. ta6. Dépêches concernant le comparée, i66C, fol. i«9.)

25. — .\ NICOLAS BKULART,
PREMIER PRÉSIDENT \ DIJO.N '.

Sainl-Gcrmaia, n février 1667.

Je n'ay jwis manqué de rendre compte au Roy de la disposition que vous

avez rencontrée en la plupart des ofliciers de voslre compagnie pour payer

le second tiers de la somme pour laquelle ils se sont engagés dans le com-

merce des indes orientales. Je dois vous faire sçavoir que Sa iMajesté m'a

tesmoigné beaucoup d'agrément du fruit de vos diligences, et qu'en mesme

temps elle s'est expliquée qu'elle dislingueroit bien ceux qui marqueroient

leur zèle en ce rencontre par une exacte ponctualité , d'avec les autres qui

se meltroienl moins en peine de sortir de leur engagement; à quoy mesme

elle a ajousté que, sans se servir de menaces sans effet, elle avoit résolu

d'exclure de l'annuel, lorqu'on viendra à le renouveler, tous ceux qui

auroient négligé de luy plaire dans une occasion comme celle-là , qui luyi^,

est si à cœur et qui est si avantageuse à l'Estal^.

' Nicolas Bnilart, marqub Je La Borde, né

en 16*7, premier président du parlement de

Bourgugnc depuis 1667. Mort en cette ciiargo

ie 99 août i()9â.

' A Tépoque de la formation de la compa-

gaie des Imies, Colbert avait écrit, le 5 dé-

rembre t6(>^, au président Brulart :

«Les dili];enccs que vous ave> faites, tant

poiir faire enrejjislnT par le parlement de

Dijon la diTiaralion portant eslaidisiicuient de

la romp.-i}[uie des Indt» occidentales «pie pour

engager la vostrc d'y entrer, ont esté fort

agréables au Roy, et je puis vous aasorerque

ce moyen qui vous est tombé en main de luy

plaire est un des plus assurés de luy faire ad-

mirablement vostre cour et de gagner son

estime. Je ne doute point que vous n'en pro-

fitiez dans une occasion où d'ailleurs ceux qui

s'y intéresseront trouveront beaucoup d'autn^

avantages..." (Ardi. communales tle Dijon,

UtL auf>ré$iiL Brulart, II, foi. 176.)
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La prt^lenlion des écbevins de Dijon, d'einpescher <jue les couK^dieiis

n»! iiionlassonl sur le tln'âtro dans le temps du carnaval, estoil bien mal

fondée. Le parlemenl a Irès-hien fait d'autoriser par un arrest celle li-

berté, qui a toujours esté perniisc, bormis dans les jours de pénitence et de

dévotion; et sans doute, Monsieur, il est toujours bon de présenter au

peuple des diverlissemens bonnestcs pour l'empescber de se laisser aller

à d'aiitres (]ui sont déréjjlés.

( Arcli. communales de Dijon , Lettres au prétident Brularl, II , fol. 9â6.)

26. — AUX PRÉVÔT DES MARCHANDS ET ÉCHEVIIVS

DE LYON.

• Paris, i5 juillet 16G7.

Je vous envoy^par ordre du roy, les règlemens et statuts de l'art de

la soye en la ville de Lyon^ ensemble l'arrest du conseil qui les approuve

et bomolo^ue, et commission sur iceux, afin que vous les fassiez lire, pu-

blier et allicher en voslrc bostel commun et sur les rejjistres de la commu-

nauté des marchands, que vous les fassiez imprimer et que vous preniez

le soin d'en distribuer des exemplaires aux marchands et ouvriers, dont

vous dresserez une liste et auxquels vous ferez faire les soumissions d'y

satisfaire, en sorte qu'ils soyent ponctuellement exécutés. A quoy je prévois

que vous aurez d'autant moins de peine que les mesmes règlemens s'exé-

cutent aujourd'huy dans les villes de Paris el de Tours. Comme aussy, il sera

nécessaire que vous les communiquiez à M. le Lieutenant Général de ladite

ville de Lyon ^. en luy rendant ma lettre cy-jointe, afin (jU(; de son costé

il les fasse pareillement publier, enregistrer et exécuter en ce cpii le re-

{jarde, cl (pi'aj)rès vous les avoir rendus il soit dressé un procès-verbal de

toutes ces choses, lequel vous prendrez la peine de m'envoyer pour en

rendre compte à Sa Majesté.

(Arrh. rominunnicti de Lyon, A A, 3&.)

• Il s'npil du règlcnionl pour lo« longueurs 116.) — « L'arcliOT^uo do Lyon, dit Sainl-

dcs l'ioffe» de soie. — t^ premier rèjjlement Simon, frèhî et oncle des deux manVhaus de

de Golliert mr (m tmmu/aetum et /abntfiwa Villeroy, peut <^tre ronsidi'pé mmmc le der-

ém roymim ert daté du 8 ovnl lOCé. — De- nier seijpKMir ipii nit été en Franr«. Il roni-

pm cette époquejusqu'en 1 683, on ne compte u)and«>it dans Lyon el dans tout le giunenie-

pM naoint de qnaninte-«pialr«< rttjjlcmenls et ment avec un»* pleine autorité, swns insjxH-lion

imlrudirtw sur te même Aujet. de p«>r«)nne, et rien ne Vy fai^tit que par

» (amilln d«» Neuville de Vîll«>roy, arche- lui... 1 (Noli«9 du JommU é* Ikmgfm, IV.

iiSpie d<' l.voii tlfpiiis t»'.r.;< f Voir I I Kno.^
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27. — Al \ MANIE KT ECHEVINS D'AUXERRE.

Saint-Gennaiii, a a sepU-mbre 1667.

Kii conséquence de la délibération que vous avez prise depuis (juc vous

vous cslrs donné la peine de me venir trouver à Sei{j[nelay, je vous fais ce

mot pour vous prier de m'envoyer ia liste de tous les cor[)s en particulier

tpii ont contribué à faire la sonnne de 5,000 livres, estant bien ayse de la

faire voir au Hoy, alin (jue Sa Majesté connoisse ceux qui ont fait paroistre

leur zèle en coite occasion.

J'estime à propos (jue vous payiez 3oo livres à la dame de La Petitière',

pour une année de sa pension, coraniençanl au i*' juillet^, et que vous

observiez fort ré^julièrement que les fdles de la ville ne travaillent pas h la

manufacture des points de France dans leurs maisons en particulier, mais

seulement dans celle des entrepreneurs^.

Je vous prie aussy de m'envoyer la liste de tous les pères qui auront

trois de leurs enfans dans les manufactures*, et de me faire scavoir s'il y a

des femmes de considération de la ville (pii assistent aux ouvrages qui se

font dans ladite maison de la manufacture, pour donner l'exemple aux

autres^

Et d'autant que l'abondance procède toujours du travail , et la misère

de l'oisiveté, vostre principale application doit estre de trouver les moyens

d'enfermer les pauvres et de leur donner de l'occupation pour gagner

leur vie, sur quoy vous ne sçauriez trop lost prendre de bonnes réso-

lutions.

J'estime de plus, Messieurs, que vous passiez un écrit avec le sieur Camu-

set**, par lequel il s'oblige de faire tous les ans quatre voyages à Auxerre,

' Directrice de la manufacture de dentelles coup meilleurs, et beaucoup mieux achevés. . .
''

d'Auxerre. * Les pèresdefamilio qui remplissaient cette

* Coibert écrivait aux mûmes, le U octobre condition devaient ùli*e exemptés de la taille,

suivant : «Je mesuis trompé on vous priant do ^ «Et pour les contenir par leur présence

payer tfio livres à madame de La l'otilièro dans les bornes du respect cl delà modestie

pour une demy-annéc do sa pension, puisque qui sont convenables à leur sexe. . . rt {LeUre

vous sçavez bien que nous Tavons réglée à du à octobre tOCj.)

600 livres; c'est pourquoy il son» l>on que vous * Le sieur Carauset, négociant à Paris,

iuy |)ortioz encore 1 5o livres pour cette pre- fut le fondateur de la manufacture de tricot

mière demy-aunée.» (Areli. com. d'Auxerre, étiiblio à Seignelay et le directeur de la manu-

paq. 17/1, c. 5, 1. nT).) facture des bas d'étame. Pendant toute la du-

* «Estant certain, disait (iolbort à ce sujet, rée de son ministère, Coll»ert le chargea très-

dans sa lettre du 4 octobre suivant, (pie les souvent de fonder de nouvelles manufactures

ouvrages eu seront beaucoup plus beaux, l>eau- et d'inspecter celles qui étaient déjà établies.
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aux lerines (|ui seroiil convenus entre vous el luy, el de lairc pendant

chacun voyajje un s(^jour de douze jours sur les lieux, pour former Tesla-

blissement du tricot et enseigner les particuliers à travailler jusqu'à ce

(ju'il soit fait, avec promesse, en ce cas, de luy continuer sa pension sa vie

durant.

Comme j'auray toujours également à cœur les choses qui tourneront

au bien général de la ville et au particulier des habitans, je vous avoue

que je souhaite non-seulement pouvoir vous le bien nianpier en ce ren-

contre, mais dans tous les autres qui regarderont vos intéresls en d'anlre»;

choses.

(Areb. comniunaleti d'Auxerre, paquci 17'! >. . | n* h.)

28. — A M. DE HARLAY.

i»ii(m:iukur général ai parlement de paris'.

(Lellres aiili)jriii>he8. )

Sainl-Gerniain , lomay 1668'.

Par les nouvelles qnej'ay reçues d'Amiens, il j)aroist «jue, Dieu mercy,

l'avis d(; la maladie contagieuse «|ui y est arrivée n'aura point de suite;

estant mesme incertain si cette maladie est la peste, ou une maladie d'ar-

mée seulement. (le|)cii(liiiil . les magistrats el tout le pi'iiplc \ xml l<»ii

alarmés d'un arrest du parlement (pii a esté rendu, portant interdiction de

tout commerce de cette ville-là avec Paris el le reste du royaume, parce

«|ue, s'il avoit lieu, une infinité d'ouvriers dont elle est remplie, et qui

ne vivent qu'au jour la journée, seroil bientosl réduite à la mendicité et

' Achille d« Hnrlay, procureur généra! au

|K-iti<>incnl de Paris ilepuis i()6i. (Voir 1. 1,

•J7I.)

' Nous itMinissonH eTceptionnellement sous

It; iiiétnu Hunit-ro itlntiieurs lellres auluf^rnplies

do Collicrt ou procun'ur (fénéral do Harl.iv au

aujel d'une épidémie qui, de ifififi à 1^70,

dcsoin un certain noinlirc de villes du nurti cl du

nord-ouent, lell«>!««|u(> i)unk<>n|uc, Lillo, Sois-

tons, Auiien», lieauvjii!), llon<>n, Oiepi»' , olc.

Il ml ipiesliou, dans diverses lellres adres-

sé» à (lollxTi, de relie peste, qui jcla une

Jurande perturlNition dans le commerce cl l'in-

dustrie d<*!( ville» atleinlrs.

!,<• sieur Narqunrt lui ••crivail «le l)uiiken|ue.

le A aoiU 166G: «Nous voyons une notable

auffmenlalion de pesle : il y avoit hier vinpl-

huil maisons et dix de ce jourd'lmy ; voilà en

loul Ireute-liuil maisons Imur/ji-oises el plus de

soi&aute morts! Tout cela n'est que canaille

,

excepté un marrliaud françois, nommé Tiver-

net, qui est frappé de pesle... L«' mal csl

j'iund |)anny les soldats; il y en a plus de

soixante-dix malades «le jM'sle; le chinirjjieu

de snnié esjHTe que les deux tiers on {guéri-

ront. Quand l'air ««m inferlé , ce s«'ra bien pi».

Il faut se rt'soudre à ce qu'il plaira à Dieu.. . "

Le a.'t d4i mémo mois, Colbt'rt «Wivild'A-

uiion» aux {rouverneurs de Dunlien|ue qu'il

leur envovnit le sieur de l-i Coinle, homme
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ne iuani|ueroit pas d'cxcilcr'qmîlquo luuiullc. C'est ce (jui me fait vous

.sii|»j)lier «IVvnmiiicr celle alFaire cl dViiipesclier re\ëculion de celarresl,

alh'iulu «|«ie je iio crois j)as (jii'il y ayl aucune iiécessilé. Ce|U'ndanl, coiiiiiie

ils se |»lai(;nenl (ju'ils n'ont personne [)Our aérer et parfumer les maisons

infectées ou suspectes d'infection
, je vous supplie encore de faire voir

panny les cliinirjjit'ns et apothicaires de Paris, s'il ne s'en Irouveroit au-

cun capable du prendre ce soin, cl (jui voulusl aller sur les lieux; aufpiel

cas je feray aussytost pourvoir à ce qui luy aura esté promis pour son

voyage. Le sieur de La Cointe, qui est ii Soissons, m'a fait dire que les

drojjues qu'il avoit emportées avec luy seroient bientost consommées et

<|u'il imporloitde luy en envoyer d'autres. Vous agréerez aussy de vous en

charger» au remboursement de quoy il sera de mesme pourvu.

Saint-Germain, 97 may 1668.

J'eslime que vous avez fait fort prudemment de ne point faire publier

l'arrest du parlement portant interdiction de commerce avec la ville

d'Amiens, parce que, comme il y a sept ou huit mille ouvriers qui y ga-

gncnl leur vie en travaillant à diverses manufactures, il seroit à craindre

(pje, les moyens leur en estant ostés, ils n'excitassent quelque tumulte. Il

est vray que les avis que vous avez reçus depuis peu de vostre substitut

sont fort pressans; mais je crois aussy que cette première considération

est assez forte pour vous convier d'attendre encore d'autres avis pour sça-

voir si la peste y fait progrès ou si elle diminue, pour ensuite faire faire la

publication de cet arrest, ou le révoquer quand le danger sera passé.

ïje plus grand besoin qu'ils ayent à présent dans cette ville-là est de

( \|>''riiiieaté, ilonl il est qucslion dans la cor-

respondance qno nous publions.

Le U) septenihre 16O8, le maire de Li Fère

priait Colbcrl d'aiiluriser une ini[)osition ex-

(monlinairo jwnr subvenir aux nécessil<« les

|>lu.s pressanl4.*s , si le mal contagictix dont les

villes voisines étaient attaquées venait jus(|uVi

Lt Fère.

Les habilanls de Dieppe, en remerciant (iol-

bcrt, le a y octobre 16O8, d'un premier secoui-s

de •JiOoo livres prélevé sur l«?s fermes de la

ville, le suppliaient d'en accorder un second,

|H)ur assister une nombreuse |)Opnlalion ou-

vrière «pic l'interdiction du commerce avait

réduite i'i l'exlréniilé.

Leséclievms de Kouen cx|)osaienl à (^llterl,

l.> l 'A f.ivri'T I (><>((, !<"• d'-|K:nscs extraordinaire»

occasionnées par la peste, et demandaient le

rappel du médecin Inard, désormais inutile.

(Depping, Corresp. adm. I, 'jcjfi et suiv.)

On lit «lans le Journal d'Olivier Ufitre d'ik-

tneston. II, 5r>i, à la date du f) juillet tfyOfj :

rMon lils nous dit (|ue la maladie conlagicusf

estoit à Paris; (|u'un lionuiic venant d'Amiens

en estoit tomlié malade dans son auberge, rue

de la Harpe, qu'il avoit esté transporté rue de

la Parcheminerie et de là ciiei un menuisier,

où il estoit mort; que son valet, en estant aussy

frapjMJ, avoit esté |K)rtc à l'Hostel-Dieu, et, S4>n

mal ayant esté reconnu, il avoit esté iransfi'n'

à Saint-Louis; qu'on avoit fermé ces trois mai

sons et ceux qui esloient dedans pour empes-

cber la comnumication. . .
•<
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t|u<l(|m,' hoinnx' inU'Ilijji'iil |)our faire les aA'emens et ordonner les par-

luiiis nëct'ssaires pour chasser le mauvais air. Ainsy je ne fais pas dedoulr

que vous n'ayez afjréahlede faire toutes sortes de dili[;ences pour en trouver

quelqu'un et l'y envoyer. Joignant cejiendanl icy un billet pour M. de Ber-

lillat pour vous rembourser les 600 écus que vous avez avancés pour les

drogues (jU(; vous avez envoyées à Soissons et à Vailly ^

Quant aux avenues de Soissons, j'avoue (ju'il est d'une très-grande

consé(|uence de les bien garder pour éviter que les habitans frappés du

mal conlajjieux ne se répandent dans les villages du voisinage , ainsy que

quelques-uns ont desjà fait. C'est un soin (pii est particulièrement du fait

de M. Dorieu'-^, intendant dans cette généralité, auquel je ne cesse de re-

commander de l'y apporter tout entier, luy faisant sçavoir aujourd'huy

que le Roy accordera aux prévosts des mareschaux une augmentation de

solde et de gratification, à proportion du service qu'ils y rendront.

M. Nacquart est sans doute un bommc zélé et d'une grande application

,

et je suis persuadé qu'il servira utilement pour faire porter des vivres sans

s'exposer à s'infecter par le mauvais air; mais, s'il s'en charge, il faut que

ce soit avec la participation et niesme avec (|uel([ue dépendance du sieur

Dorieu.

De... 3 juillet i66«.

J'apprends que la peste a passé à Arras par le moyen d'un ballot de

marchandises manufacturées à Amiens, et qu'elle a pris à Compiègne par

le moyen d'un autre ballot venu de Soissons; de quoy je ne doute pas

que vous n'ayez les mesmes avis. J'ay esté bien ayse de vous les donner

alin (pie vous puissiez prendre les précautions qu'un si grand mal et qui

est si proche de Paris peut désirer.

Saint-Germain , ai juillet 1 668.

Je crois que vous estes bien informé de Testât dans lequel est à présent

la ville de Soissons, et qu'il y a plus de quarante-cinq ou quarante-six

jours qu'il n'y a eu juk un accès de pesle, cl qu'ainsy l'on peut redon-

ner à cclt»' vilh' la liberté de la communication «'l du commerce. Mais

connue auparavant il est nécessaire que <pit>l((ue ollicicr public fasse une

descente sur les lieux pour dresser son j)rocès-verbal de cet estai , je vous

* II' l-lifii lif million, .iriDiniKvscniciit de iGOô. intendant à Suismui» eu 1667, puii>, en

V)i.HS«»n.s {\ifine), 1669, à LinKi|;es, lA'i il muuruten 1671.
* Nirutatt l>ori«u , uuiitre Av» ruqut^l^ en
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prie de voir si lo |)<-)rli'im*nl voudra faire celle proi*»miire, »•!. m .. cat»,

d'rn faire donner promploment h-s ordres.

Saint-liemuin, 6ao(ut 1668.

La peste estant entièrement cessée à Soissons, suivant tous les aYistpu

nous en viennent de toutes parts, et auj^mentanl malheureusement h

Amiens, ainsy (\ue vous l'aurez pu apprendre, j'estime «|u'il n'y a aucun

temps h perdre pour redonner à Soissons la liberté du commerce et de la

communication et pour faire partir, à cet effet, un conseiller du parlement

qui fasîîe descente sur les lieux et dresse son procès-verbal comme la ville

est en bonne santé, ne restant aucun soupçon de la maladie contagieuse.

Cependant, comme on a une grande confiance dans Amiens au sieur de

La Cointe, et qu'on l'y demande avec instance, je luy écris qu'il faut qu'il

fasse estai de s'y en aller incessamment.

Saint-Germain, tk aousl 1668.

Je vous envoyé un procès-verbal des oflîciers du présidial de Reims tou-

ihanl Testât auquel est à présent la maladie contagieuse en cette ville-lîi.

Nous verrez que les habitans se plaignent qu'encore que, grâce à Dieu,

le mal ne soit pas considérable, les villes voisines et la noblesse ont re-

tranché toute communication avec eux, et qu'ils commencent desjà à souf-

frir beaucoup. Comme il est de conséquence de ne pas laisser une grande

ville dans une espèce de séquestre de tout commerce, sans sçavoir au vrav

si cette rigueur est nécessaire, je vous supplie de voir si le parlement

voudroil députer un conseiller pour reconnoistre le véritable estât du mal

et donner un avis sur cette connoissance qu'il en aura prise. Le Roy y en-

verra l'intendant de la province ou un autre raaistre de requestes pour

faire la mesme chose.

Saint-Gerniaiii , 1 g aousl 1668.

Je ne pus vous attendre hier au soir, comme vous l'aviez désiré, parce

que le Roy me fit l'honneur de me faire sçavoir qu'il vouloit travailler ce

matin. J'aurois eu le bien de vous dire, si je vous avois vu, que, le mal

estant entièrement cessé à Soissons il y a près de soixante-dix jours , il

estoit d'une absolue nécessité de rendre le commerce et la communication

à celte ville-là, et que, grâce à Dieu, le mesme mal n'ayant point de suite

en celle de Reims, et néanmoins tous les habitans du voisinage ayant re-

tranché toute fréquentation, jusque-là mesme qu'elle commence à nian-

qiierde vivre><. j'estimerois nécessair»' «jiie le parlement v envovasl un corn-
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inisRairc pour faire son procès-verbal «lu v(''rilal)lr estai où elle rsl. afin c|in'

si , n\ effrt, la maladie conla/peiise ne fail point iU' projjrès, tomnn' le lieu-

tenant ci»' la ville et les échevins m'en assurent, vostre rompaj^nio apporte

l'ordre nc^cessaire pour empescher que cette grande ville ne souiïre extraor-

dinairçment par la disette et la rareté des vivres. J'avois oussy l'int^'ntion

i\t* vous dire (jue, la mesme maladie augmentant très-considérablement h

Houen', il estoit important que le parlement examinant ce qui seroil à

faire pour éviter qu'elle ne se répande.

Saint-Gcnnain, 19 aoiist t()68.

Je viens de recevoir vostre billet du jour d'hier. Je suis bien ayse que

vous ayez fait commettre le baiily du palais pour aller dresser procès-

verbal de Testai des villes de Soissons, Compiègnc et Hpims; înais je dois

vous convier de le faire partir promptemcnt, car il est important d*» redon-

ner sans retardement la liberté du commerce à Soissons et à Compiègne ^l

de voir ce qu'il y a à faire pour remédier aux plaintes des babitans de

Reims. J'attends que vous preniez la peine de m'informor de la résolution

qui aura esté prise dans l'assemblée que vous deviez faire sur la peste de

Houen, afin d'en garantir Paris et le voisinage; à quoy il faut mettre la

main.

Saint-Gcmnain , uU aouÀl iG6t».

J'apprends, par une lettre du maire de Soissons du q 9 de ce mois, qu'il

n'y ovoit encore aucune nouvelle du commissaire du parlement qui doit al-

ler sur le lieu pour dresser son procès-verbal touchant la santé (|ui est h

"|)résonl dans la ville, après avoir esté aflligée de la maladie contagieuse,

pour luy rendnî ensuite la liberté de commerce avec Paris et le reste du

royaume, et (pie ce long retard jette les esprits dans une eslrange cons-

ternation et réduit beaucoup de pauvres mesnages dans une grande né-

cessité, faute de pouvoir travailler et de faire leur petit négoce. Je vous

supplie de me faire sçavoir (juel jour le baiily du palais est parly, et si

vous avez reçu quelque avis du succès de son voyage.

' Le duc «le Moiitaiisior olait alors gouvcr- /jouverneurs osloient c>bli(f«'s à la rf5ul«mn»

iMHir de Nortiian<li(\ I^ <on<iuil<' qu'il lint, on comme losèvesqncu, el que, si ToUigaliou n'en

celte occasion, fut «les plun lionornhles. Mal- es(oil ps si élroile en toules drcoitAlances

,

gn$ lot n'pnWntalions il*> sa fumille el <!<> ses elle esloitilu moins égale dans les caUiinit(% pu-

amta, il partit pour llouen , en disant que « les Kliques. ^ {Vie Ht Mrmtamiirr, par le P. Petit.)
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Paris, 1 6 novembre 1668.

Il ne se peut rioii de m'unw (jur l'onlrc (jue vous vouw estes propost^

ciVstaiiiir pour Tévent des inarcliuiidises venant de Houen, en ordonnant

«jue rolllcier (jui y doit assister enverra des mémoires de celles <jui par-

tiront, du lieu où il se fera, au sieur Coulon, président à Mantes, afin

(ju'il vérifie Kil nVa point d'autres marchandises que celles qui auront esté

éventées, et donne ensuite ses congés de passer le pont. Ainsy, je n'ay qu'à

vous prier très-humblement. Monsieur, de faire exécuter cet ordre avec

autant de poiidiKililt' l'I d'exactitude (ju'il en ;i tsti'> ;iji|i(»rti' jii-i|iricy par

vos soins pour garantir la ville de Paris du mal conta|;i«'Ux, estant au sur-

plus du mesrae avis que vous qu'il est nécessaire que les six corps des

marchands de cette ville députent, s'il se peut, pour assister audit éveni,

quelqu'un qui ne trafique plus, et en la probité et intelligence duquel on

puisse se confier.

, Paris, s6 janvier 16C9.

J'ay appris, par les lettres de M. Barillon\ la mesrae chose (jue vous

avez pris la peine de ra'écrire concernant la nécessité qu'il y a d'establir,

près de la ville d'Amiens, un lieu propre pour l'évfMïf <l«'s marchandises,

faute de quoy il seroit impossible de faire subsister |tlii> loiijjtcmpsle pauvre

peuple. Aiii>\ il r^[ liv>-iiiq)ortant que vous fassiez, s'il \nu- |.lai.st, ce

qui dépend de la lonction de vostre charge pour h' faire au plus tost or-

donner; c'ost ce dont je vous supplie.

Paris, 5 avril 1670.

La peste estant entièrement cessée à Dieppe il y a plus de deux mois,

et les évens généraux et particuliers ayant esté faits, le parlement de Rouen

a rendu un arrest pour y restablir le commerce; mais comme le resta-

blissement ne sera point universel si le parlement de Paris ne donne un

pareil arrest , le Roy m'ordonne de vous dire que vous fassiez les réqui-

sitions nécessaires pour cela.

(Bibl. Imp. Mm. Fond* HarUty, vcil. st">7 . f^l. i>.. > 1 suivante.)

' Alors intendant M Nmiin-.



448 INDliSTHlK,

•29. — PROPOSITION

KT AVIS-UTILE TOUCHANT LE COMMERCE DE HOLLANDE.

( Minute autographe.)

[1668.J

Toul le monde sçnit que la ville (rAmslcrdam est sans comparaison la

plus riche ot la plus florissante ville de l'Kurope, et qu'elle n'est parvenue

h ce point de jjrandeur cl de richesse que depuis (jue, par la révolte des

provinces unies des Pays-Bas et par l'assistance de la France, les Estats

Générau.v, ap^^s un lonjj temps de guerre, ayant esté supérieurs à la

maison d'Kspa{(nc, ont fermé le |>assa{je de la mer à la ville d'Anvei's par

le moyen de la Zélande et des armées mivales que lesdits Kstats ont tou-

jours eues en mer beaucoup plus fortes qu« celles d'Espajjne. En sorte que

la ville d'Amsterdam s'e>stant trouvée la plus propre j)our recueillir !<•

commerce entier de ladite ville d'Anvers, non-.seulement elle en a profilé,

mais encore elle a attiré à soy celuyque tous les llollaiulois ont eslahlj dans

les Indf's, dans la mer Baltique, et par tout le monde. Ce sont les moyens

par lesquels elle est parvenue à ce ])oinl de {jrandeur et de puissance

(ju'elle donne le branle à toutes les délibérulions des Estais et rontrihno

.HUile pour le s(q)lième ou le huitième de toutes les charjjes.

Toutes ces raisons, et une infinité d'autres qui sont inutiles pour le

sujet de ce discours, obligèrent lesdits Estais d'exiger des Espagnols, lors

du traité de j)aix fait avec eux en 1 6/18, l'article 1 h , dont la teneur ««nsuit :

tfScaldensis JInvius uli etiam canalcs Smsia', Ztrciid(r, aluujne ostoi marûtma

rihiêce respomlcnùa, a parte prœpotentium Doimnorum Ordinum Generalium

^occlma tmebuiitur.'n

Par cet article, ils ont cru assurer pour jamais le commerce de la ville

d'Amsterdam à l'exclusion de celle d'Anvers.

A présent (pie la paix est establie entre la France et l'Espagne ', et qur

les Estats Généraux sont aussy en paix avec ces deux couronnes, il est sans

doute (pie les lloilandois, en conséquence de l'article cy-dessus, ont

pouvoir d'(Mnpcs(her le passage en Anvers, soit jtar l'Kscaut, soit par

les autres canaux, à tous vaisseaux du roy d'Espagne ou de ses sujcis;

mais ils n'ont pas ce mesme pouvoir à l'égard des vaisseaux franyois, qui

peuvent cnlrcr sans diflicullé, cl, |)ar *.'i^ moyen, le Box peut rcsiablir le

' Tniil«'cl'Ai»-la-Clia|Mlli-. '^ mai i(il)8.
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commcTco d'Anvers, piiis(|un les sujets «le Sa Majesté peuvent
y porter lonl«*s

sortes (If iii;iri li.indises.

Si le Hoy se déclare de t-e dessein et le fait exécuter, comme la ville

d'Anvers est, sans comparaison, plus commode que celle d'Amsti'rdam

,

soit pour l'abord des vaisseaux, soit pour la distribution des marchandises,

il faut de nécessité, ou que les liollandois courent risque de voir le com-

merce sortir de leurs mains et passer en celles des François et des Fla-

mands, ou qu'ils s'accommodent avec la France à des conditions avantageuses

au service du roy et proportionnées à l'importance de ces avantages.

(Bibl. Imp. Mm. 5oo Colbert, vol. 9o3, Dépêche» eonetmmnt h tommirt», 1667, foi. 397.
— M.Jonblean,ÉtadM«Mr Co(6fr(, II, 36t.)

30. — MEMOIRE

POUR EXPLIQUER CE QUE LE ROI PEUT FAIRE,

Al LIEU DE L'EXCLUSION DEMANDÉE PAR LE PROJET DE LA COMPAGNIE

A FORMER POUR LE COMMERCE DO LEVANT.

( Minute aotographe.)

[.669.]

Le Roy ne peut donner l'exclusion à tous ses sujets de trafiquer dans

le Levant , aiiisy qu'il est demandé par le projet, attendu que, les habitans

de Marseille estant de tout temps accoustumés à faire ce commerce, il ne

seroil pas juste de les en exclure par l'establissement de cette compagnie.

Sa Majesté ne désirant pas avantager le commerce d'une ville au préjudice

de l'autre , mais seulement retirer autant qu'il se pourra des estrangers la

partie du commerce qui peut estre plus facilement et plus naturellement

faite par ses sujets.

C'est ce qui oblige Sa Majesté à désirer qu'il se forqae une compagnie

dans son royaume pour faire ce commerce et pour l'establir en la forme

cy-après déduite.

Cette compagnie sera formée en la ville de Lyon et composée des prin-

cipaux marchands de celte ville, qui en auront l'entière direction.

Les marchands de Paris et de Marseille seront conviés d'y entrer, en-

semble toutes autres personnes de quelque condition qu'elles soyent.

Sa Majesté donnera ses lettres patentos portant faculté à toutes per-

sonnes d'y entrer sans déroger, etc ^

' L^éclit aiitoriis-int if>s genULshommes à faire le comniorcp tio mer sans déroger est du 1 H aoi'it

1669.
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lit- fonds (le lu compagnie sera de trois millions de livres, dont le Roy

fera fournir le (jUJirl des deniers de son Irësor royal, l«'(jiiel sera payé au

fur et à mesure cpie les intéresses feront payer leurs j),irls pnfn* \os mains

du caissier général de ladite compagnie.

La somme de 750,000 livres à laquelle montera ledit quart sur le pied

desdits trois millions, fonds total de ladite compagnie, sera prestée par Sa

Majesté, pour six années, sans intérests.

Il sera permis à ladite compagnie de porter tous les ans en Levant pour

son commerce la somme d'un million de livres en argent en barres, ou

raonnoyé aux armes et coins de France, ou estrangers, à condition tou-

tefois que ladite somme diminuera tous les ans de 100,000 livres, jusqu'à

ce qu'elle puisse faire son commerce par le moyen des manufactures de

France.

Sera faite très-expresse défense à tous autres marchands de transporter

aucun argent hors du royaume sous peine de vie, conformément aux or-

donnances; et, pour empescher la fraude, sera faite visite exacte de tous

les vaisseaux qui partiront de Marseille et autres ports de Provence et de

Languedoc, à lacjuelle visite pourra assister un député de la compagnie,

si bon luy semble.

Le Roy donnera ordre à son ambassadeur à la Porte de faire toutes les

instructions en son nom dans toutes les affaires que ladite compagnie pourra

avoir dans le Levant, en sorte qu'elle reçoive toute protection de sa part

pour faire son establisscment et pour l'augmentation de son commerce.

Sa Majesté donnera pareillement ordre à son ambassadeur de faire toutes

le» instances en son nom, à ce qu'il soit fait une exacte recherche de

toutes les vexations, violences, injures, avanies^ et autres mauvais traile-

mens qui ont esté exercés depuis vingt ou trente années par les olliciers

du Grand Seigneur dans les Eschelles du Levant^ contre les François, pour

en faire une punition la plus grande et la plus sévère qu'il se pourra.

Ledit ambassadeur fera pareillement instance à ce que le Grand Sei-

gneur envoyé deux de ses officiers dans les Esrhelles pour s'informer et

vérifier toutes les dettes des François, les liquider, rejeter toutes celles qui

proviendront d'intérests usuraires, et recevoir et admettre les propositions

qui leur seront faites pour le payement de ce qui restera desdites dettes.

• Kilornoos auiqneilcs les Turc» .loiiinol- ticiiliorti, on îw faisant ordinairomcnl nssisler

laicnt k» chréUms. Quand |i>ti avanies uUoi- des princi[>aux dVnlre eui.

IpMtcnt toute une nation, les amltassadmir» ou * Les prinri|>nles KchellM ôLairnt .Smyrnp,

Inconaub intervenaient fwur en nigler la ré- Seyde, Alep, Constantinoplo, Alexandrie, lo

partition «>t la l<>v«>« <tur lo« marchands cl |»ar- Caire, Tripoli.
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Li r()iii|);«}jni«' noiiiiiM'ru au Roy cl<'u\ j)Prsonnes habiles, iiitelligontcs

el i\e j>rol)iU' qui passoroiil eu Lovant avec TambassadiMir <!«' Sa Majesté,

auxquelles elle donnera pouvoir de vérifier el li((uider dans toutes les Es-

rbclles d«' Levant toutes les dettes (jui sont contractées soit entre François,

soit au profit des sujets du Grand Seigneur, pour l'exécution de laquelle

commission, qui sera cxj)édiée en bonne forme, ils se serviront, si bon

leur semble, de 1 avis des consuls.

Au cas que le Grand Sei|]neur dépescbe deux commissaires ainsy qu'il

est dit cv-des<ii<, l'ambassadeur de Sa Majesté nomniern en son nom les-

dites deux prisiMiiiis (jui les accompagneront et leur (lonneronl toutes les

instructions cl échiin i->emens nécessaires, auxquelles «Iciiv [lersonnes il

sera donné le plus de pouvoir et de créance qu'il se pourra pour le Grand

Seigneur.

Sa Majesté fera exécuter l'arrest donné en son conseil portant que les

personnes pourvues des consulats de Levant feront l'exercice de leur charge

en |)ersonne, sinon qu'il y sera pourvu; et, en cas d'inexécution de la part

desdits propriétaires, ladite compagnie nommera à Sa Majesté trois per-

sonnes intelligentes et de probité pour chacun des consulats, desquelles

Sa Majesté aura la bonté de faire choix pour les pourvoir desdites charges,

à la charge qu'elles les exerceront en personne K

Il sera permis à ladite compagnie d'establir son commerce j)ar toutes les

Eschelles qui sont establies ; et, en cas qu'elle veuille establir un autre con-

sul que celuy qui s'y trouvera pour lors, elle le pourra faire en rembour-

sant le pounu de gré à gré, ou suivant la liquidation qui en sera faite par

les consuls qui seront nommés par Sa Majesté, à son choix.

Sa Majesté fera faire sous l'autorité de ses ambassadeurs, par les deux

personnes qui seront envoyées en Levant, une revue et reconnoissance

générale de tous les François qui y sont habitués et aura la bonté de

rappeler tous ceux qui seront indiqués par la compagnie, et, en cas de

désobéissance, de les faire punir par toutes voyes.

Sa Majesté, en mesme temps, fera faire défense à tous ^ ^ --ujets de pas-

ser en Levant el de ^'habituer dans les Estais du Grand Seigneur sans la

' Un arrél du r> jiiill>^l \>\i]'^ avait révoqué de leur position pour lever d<^ taxes sur leurs

la facultt» accordée aux propriétaires desconsu- nationaux, auxquels ils prêtaient aussi à un taux

lats de faire exercer leurs offices par des cona- usurairc.

mis. Les consulats avaient été jusqu'alors des Un des premiers soins de (^olbcrt fut, on Ta

offices en quelque sorte héréditaires, presque vu plus haut, d'ordonner que les consuls exer-

loujours affermés à des hommes qui n'avaient ceraienl personnellement, et de faire liquider

pas le crédit nécessaire pour prott^er les Fran- les dettes à la char^je du romntprr»' français

rais à Tétranger, et qui, en outre, almsaient dans le Levant.
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permission cxprcsse^^Sa Majestt^ ou de son ambassadeur à la Porte, la-

quelle permission ne iR» donnde qu'en faveur de coin «jui seront nonim(^s

par la compagnie.

En cas qu'elle trouve nécessaire pour son commerce d'establir quelques

autres Eschelles en Levant, Sa Majesté donnera ordre à son ambassadeur

d'en faire toutes les instances en son nom.

Sa Majesté fera donner escorte de ses vaisseaux de guerre aux vaisseaux

de ladite compagnie allant dans les Escbelles de Levant, tant en allant

qu'en retournant, toutes les fois qu'il luy sera demandé, à la charge tou-

tefois que lesdits vaisseaux ne pourront estrc moins que trois ou quatre en

nombre.

(Arch. de la Mar. H»». originaux, Maximtêde CoUtert.— M. Joulthnii
,

Études $ttr Colbert, II, AiG.)

31. — A M. D'OPPÈDE,

PREMIER PRÉSIDENT A AIX.

Paris, 33 janvier 1669.

Je vous envoyé deux projets d'édits, l'un pour l'affranchissement du

port de Marseille ' sur toutes sortes de marchandises entrant et sortant

par nier, appartenant tant aux sujets du roy qu'à toutes les nations estran-

gères qui pourront cy-après y venir trafiquer; et l'autre pour remj)lacer

quelques droits qui se Icvoient dans ce port et les faire payer en d'autres

lieux.

L'un et l'autre de ces deux projets d'édits ont esté dressés sur tous l«'s

mémoires (|ue vous m'avez envoyés sur cette affaire et corrigés particuliè-

rement sur les derniers que j'ay reçus de vostre part. Et, quoyqu'il y eust

longtemps que j'eusse bien souhaité de pouvoir finir la mesme affaire, la

longueur de mon indisposition et l'accablement d'autres affaires où je me
suis trouvé depuis ma convalescence ne m'ont j)as permis de me satisfaire

plus tost sur ce point ^. Et, d'autant qu'il importe que ce soit une chose

stable et fixe à jamais, j'ay estimé qu'il valoit mieux encore vous commu-
niquer les mesmes projets d'édits pour les revoir une autre fois et y faire

' L'tWlil jwur l'aiTmiirhissement du pori (1« aayinenlant , l'on rnil qu'il »^loil en p*?ril. Cba-

Marscilie ni tiu mois do mars iCfiç». cun en |>arloit solon se» senlimens. L'on disoil

• ri«llM>rt avait l'U uno. nllaqiK* d<« gonllf an (|ue son mal osloil le »)osmh' dont M. Ip ranlinal

moi» de novpmbr*' pnrodent. — On lit dans le Matarin csloit niorl ; t\w r't«stoit une liydropi-

Joumalde d'Ormetton ( II , 56'j), derniers jours sie de poitrino. -

dft d(>ci>fnbrfl i(i68:«La malodicde M i'<>ll>->i
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de nouvelles observations en cas que vous trouviez qu'il y ayt lieu d'y en

faire, cl y ajqjorler encore un relardemenl de quei((ncs jours. Je vous

supplie donc, Monsieur, d'y repasser avec voslrè altenlion ordinaire et

de me les renvoyer avec vos notes, si tant est que vous y en avez fait de

nouvelles.

(Arch. communaleo da Maneiile.)

32. — AUX CONSULS DE FRANCE,
A L'ÉTRANGER.

Pans, i5 mare t66g.

Le Roy ayant bien voulu me pourvoir de la charge de secrétaire

d'Estal', et Sa Majesté ayant estimé à propos de faire quel(|ues échanges

dans les départemens de celle de M. de Lionne et de la mienne, la

mesme autorité qu'il avoit sur tous les consulats de la nation françoise

estant tombée dans mon partage. Sa Majesté m'a ordonné de prendre un

soin très-parliculier de tout ce qui concerne le commerce de ses sujets.

C'est ce qui m'oblige de vous écrire ces lignes pour vous dire que, pour

satisfaire à ce qui est en cela des intentions de Sa Majesté , il est né-

cessaire que vous teniez une correspondance exacte avec moy , et que vous

m'écriviez , par toutes les occasions , tout ce qui se passera dans Testenduc

de voslre consulat, concernant le bien, la conservation et augmentation

du commerce de ses sujets ; mesme que vous me donniez part de vos lu-

mières et des connoissances que vous avez prises, et que vous pouvez

prendre tous les jours, pour le rendre meilleur et plus avantageux.

(Bibl. Imp. Usa. 5oo Colbert, vol. 90&, Dépéchtê concw—iil k eowumme, 1669, foL 3.)

33. — INSTRUCTION
POUR LES CONSULS DE FRANCE A L'ÉTRANGER.

Paris, i6 mars i66p.

Sa Majesté veut qu'ils observent soigneusement la forme du gouver-

nement des villes oii ils font leur résidence, ensemble de tout le pays

circonvoisin.

Voir 1. 1 , tixxT, (Juvmlogu.
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Comme ]«Mir j)riiicipaio occupation doit osin» \o commerce, Sadite Ma-

jesté veut qu'ils s'informent av<M- soin :

De toutes les denn'es ci marchandises qui croissent dans le pays;

Des manufactures qui s'y font;

Quelles marchandises viennent des pays plus éloignés, soil pu in.i.

soit par terre;

Si c'est par caravanes, comme dans le Levant : combien il en vient cha-

cune année, de quel nombre de bestes de charge elles sont composées,

combien et de quelle qualité sont les marchandises (ju'elles aj)portenl ;

Si les naturels ou les sujets du prince font (|uel(jue commerce par

mer, soit pour apporter les denrées ou marchandises nécessaires à la

consommation, soit pour transporter celles qui y croissent ou (|ui sont

apportées des autres pays;

Ou, si les naturels et les autres sujets du prince ne font aucun com-

merce, quelles nations le font, avec combien de vaisseaux, de ([uelle qua-

lité, quelles et quelle quantité de marchandises ils apportent et emportent ;

quels avantages ils en retirent, et quel est l'employ de leurs vaisseaux, soit

rju'ils ne servent qu'à apporter des pays d'où ils sont et remporter les

marchandises qu'ils tirent, soit qu'ils soyent employés à faire le commerce

de port en port, dans les Estais du prince, en attendant leurs charges; et,

en cas que diverses nations estrangères y fassent commerce, leurs diffé-

rentes maniérées et les avantages qu'elles ont les unes sur les autres, soil

|)ar une plus grande et plus exacte connoissance du commerce, soil par

unr plus {grande économie.

Si les marchandises viennent par mer, comme en Espagne et en l'orlu-

gal, il est nécessaire de sçavoir de mesme combien de vaisseaux il en vienl

.

et généralement tout ce qui est cy-dessus dit.

Sa Majesté veut de ))lus estre informée de la valeur, poids cl litre de

la monnoye qui a cours en chaque pays, s'il y a change ou non, et dr

tous les changemens (jue le titre et le cours des monnoyes et du change

reçoivent chacune année.

Sa Majesté sera parcilleniont bien aysc de sçavoir tout ce qui se passi-

on chacun pays concernant la guerre, la [)ni\ et les forces, tant de terre

que de mer, de chacun prince.

Comme le |)lus im|)ortant point de tout le commerce consiste au grand

nombre de pièces de cinq sols qui passent de France et d'Italie en licvant

,

Sadite .Majesté veut <pie les consuls establis dans les Eschelles tie L'vanI

examinent avec grand soin cette matière, et qu'ils luy fassent sçavoir leurs

avis sur tous les expédiions que l'on pourroit pratiquer pour enq>escher la

%
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continuation de ce désordre qui tire tous les ans des sommes très-considé-

rables du ^ovaul^e^ et (|ui abolit et ruine entirreuienl nos manufactures,

pour substituer en leurs places celles d'Angleterre et de Hollande.

Sa Majesté veut sçavoir les différens prix, titres, coins, efligies, lieui de

leurs fabriipies, et les dilîérentes nations qui en portent en Levant, en

quelle quantité, et quels avantages elles en reçoivent.

(BUkI.ltnp. Mss. 5oo Colbert, vol. 9o&, Dépéeke$ rMecmcal fe eomtmem, 16(9, fcL t.

— ForlwsDais, Rtekereku tt ammdirmtiom tmr Imjimmet», U , 377.)

U. — AUX MAIRES ET ECHEVINS.

Paris , 1 6 mars 1 669.

Le Roy, ayant eu la bonté de me pourvoir de la cbarge de secrétaire

d'Estat, a bien voulu, en mesme temps, joindre à mon département les

soins de tout ce qui peut concerner le commerce, tant dedans que dehors

le royaume. C'est ce qui m'oblige de vous écrire ces lignes pour vous

en donner part et pour vous dire que. Sa Majesté m'ayant ordonné d'en

faire mp principale occupation , vous devez vous mettre en estât de pro-

fiter en toutes occasions de l'extrême bonté qu'elle a pour vous, en me
donnant particulièrement avis de tous les moyens que vous estimerez

pouvoir estre pratiqués pour le conserver et pour l'augmenter, et mesme

de tous les troubles qui seront apportés, dedans et dehors le royaume,

tant au commerce général qu'à celuy des particuliers de vostre ville, afin

que, sur le rapport que j'en feray à Sa Majesté, vous puissiez ressentir

les marques avantageuses de la puissante protection qu'elle veut bien vous

donner.

(Bibl. Imp. Mss. 5oo Colbert, toL %oh , Dipicket ameenuad le comment, 1669, fol. 5.

— Depping, Cmrt^mimta mémiuib mtwê ttmt Lam$ XIV, III, 5o9.)

* Les pièces de cinq soits françaises ayant point «kbapper celte occasion et altérèrent le

paru trè»-bc!los aux Turcs , ils en avaient donne titre de ces pièces au point que la plupart de

jusqu'à cinq et six pour cent au-dessus de la relies qu'un portail en Turquie finirent par

valeur. Lres faux roonnayeurs ne laissèrent perdre un cinquième.

#
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35. — INSTIUJCTION A M. DE SAINT-ROMAIN,

AMHASSAUELH A LISBONNE'.

Paris, 16 mars 16G9.

Le sieur tic Saint-Hoinain est bien informé des soins que Sa Majesté a

pris de former la compagnie des Indes orientales, de la protection puis-

sante (ju'i'lleluy donne, et <\<'- ;;i;iijdes sommes (I<; dcnif^rs ([u'ollo luy a fait

fournir de son trésor royal pour son establissenient et pour supporter les

<;randes j)erles qu'elle a desjà faites et (ju'elle continuera de faire jus({u*à

ce que les directeurs qui sont à présent dans les Indes ayent formé le

commerce et surmonté les dilficultés que reçoivent dans leurs commencc-

mens toutes les entreprises de celte qualité.

El quoyque ledit sieur de Saint-Romain puisse sçavoir à Lisbonne plo5

certainement Testât de toutes les Indes elles difîérentcs nations d»- rKii-

rope (jui y sont establies, en sorte (|u'il ne seroit pas nécessaire d'en dé-

duire le détail dans ce mémoire, Sa Majesté estime toutefois nécessaire de

luy donner j)art des connoissances qu'elle en a, sur lesquelles les ordres

<|u'ellc veut luy donner par ce mémoire sont fondés, sauf à luy à en tirer

une connoissance plus parfaite qui pourra luy servir dans sa néjjcu*iation.

Il est donc certain que des quatre nations considérables de l'Europe

qui trali([uenl à présent dans les Indes, sçavoir: les François, les An^^lois,

les PorUi{jais et les Ilollandois, les Portu{jais ont esté fort longUMnps seuls

en possession de ce commerce, après avoir soumis à leur domination

toutes les isles de l'Asie et estably diverses places et postes considérables

sur toutes les costes d'Afrique, de Perse, des Indes, de la Chine et du

Japon, mais que celte grande puissance a notablement diminué depuis que

les Ilollandois ont introduit leur commerce dans ces mesmespayset qu'elle

se trouve à présejit réduite aux seules places de Goa-, Diu', et qnebpies

autres moins considérables sur la coste de Coromandel '*.

' !.• iiian|iiis de Saint-Romain, char}[«! de * Ville de Plndoustan, prise par Alliu(|ucn|iif

<li«<>rv>s néfrocialions diplomaliqiios on Dane- on i5io; mctro{>nlc des ôtabliasements poKii-

iiwrk {li'tlid), en l'urtu|;ni (i(}6()), en Aile- j'ais dans les Indes orientales cl rwidenre du

ma{{no (ifîHi); ministre n>sidenl en Kspaj^ne vico-roi.

«•n lOM.'l. Mort le i/ï jiiillot i6<|'i. -- Saint- * Ile sur l"s rotes de rindousliiii. I.-I''i

Simon a dit de lui: r Anipliiliie do lieauronp tuj^is s'en iinidirtMit maîtres en lôi'i. <t \

deniënle, vl qui avoit mani<> Iteaucoup de ne- Ixilirent, on 1.*>.'<(>, une >illo avc>c un IimI.

/[odalions; ronscillor d'Klat dVp<H!, mus étn> * (i*Ue !<nd-4<sl do Tlndoustan qui a prè> il<'

d*(*|to«, avec dm aldiayes, sans être dVfr|is4<.

"

1 au lioues de Ion];.

(Noios du Journal Hr IhtMgroii, V, hit.)
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^ Les iloilatidois sont ù prt^ent iiiaistres de toutes les isles, et mesme de

tous les pays (|ui produisent les épiceries; et leur application à se conser-

ver ce commerce est telle qu'ils détruisent et dépeuplent tous les pays qui

en peuvent produire, soit par la dilHculté de s'y rendre les maistres absolus,

soit parce qu'ils estiment (|ue l'avantage de leur commerce ne veut pas (ju'il

y en a>t une si grande abondance. Et si leur application va jusqu'à ce

point, elle paisse bien au delà tjuand elle agit pour cbasser, s'ils pouvoient,

toutes les autn^s nations et se rendre maistres de tout. Les mauvais traite-

mens qu'ils ont faits aux Anglois, qui leur ont attiré la dernière guerre dont

les dépenses et le risque ne leur sont d'aucune considération, puisqu'ils

sont panenus à les chasser de l'isle de Poulo-Ron', dans laquelle ils es-

toient establis; tous les moyens dont ils se sont servis pour conquérir sur les

Portugais l'isle de Ceyian* et toutes les autres isles, mesme pour prendre,

conire la foy des traités, les villes deCocbin' et de Gananore*; et géné-

ralement tout ce qu'ils ont fait dans ces pays depuis qu'ils y ont porté leur

avarice et leur tyrannie, dont les Portugais ne sont que trop instruits, sont

des preuves concluantes qu'ils ne doivent attendre d'eux que leur entière

destruction, dès lors (jue par la force ou par d'autres moyens encore plus

dangereux ils croiront y pouvoir parvenir. Et si l'on considère Testât auquel

ils sont et les avantages que le général et les particuliers de leur Estât

retirent de ce commerce, ensemble Testât des Portugais, Ton jugera faci-

lement que le temps de leur expulsion entière de tous ces pays peut estrc

proche , s'ils n'y apportent un prom])t et suUisant remède.

. Il est certain que les flottes qui arrivent tous les ans en Hollande a|>-

portent des marchandises de valeur de lo à iù millions de livres, qu'ils

distribuent ensuite dans tous les royaumes de l'Europe, et en tirent l'ar-

gent qui cause leur puissance;

Que la compagnie qui produit cet avantage au général du pays a mis

en mer, à ses propres dépens, jusqu'à 3o vaisseaux pendant la dernière

guerre d'Angleterre ;

Que cette mesme compagnie a plus de i5o vaisseaux dans les Indes,

qu'elle a fait et soutenu la guerre contre les Portugais avec les avantages cy-

' Ile située dans le groupe de Banda, de daù y alwrdèrenL Ils en etpulâcreol les Por-

rarriiipel ties Moluques (Malaisie); occupée (ugais en i656.

(Kir les Anglais en 1617, ml^eaux Hollandais * Fondée en i5o3 par les Porlugai;, prise

en 1666. par les Hollandais on i663. Elle ap|Kiriienl

* Ile de foa'an in'Iiea, à l'entrée du golfe aux Anglais depuis 1795.

du Bengale. Les Portugais s'y ëlablircnl en * Port de l'indouslan. Les Portugais > éle-

i5u5. Ce ne fui (luVn i6o3 que l<>s Hoiluu- \èreMl un fort on lôoi.
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dessus inarquôs , ([ii'cllc l'a conlinin^e contn* Hiv»»rN roi^ <lii incsiiH' |»;i\s. H
toujours avec avantn(ju;

Qu'elle met sur pied, dans les niesmes Indes, des armées de terre de

10 à tîî,ooo hommes, et de mer de /lo à 5o vaisseaux;

Qu'elle est maislrcsscî de toutes les isles, et a seule son commerce esla-

bly dans la Chine et dans le Japon, et pour mieux dire dans toutes les

Indes, vu (|ue les marchandises qui sont apportées par les Anglois ne sont

pas considérables.

Et au contraire, les Portujjais n'ont ni vaisseaux ni troupes, et il ne leur

reste que les seules places de Goa , Diu , et quelques autres de peu de con-

sidération.

Celle prodi{]icuse différence des deux puissances, et l'application des

Hollandois à se conserver et s'accroistre , font connoistre clairement la né-

cessité d'un remède puissant et efficace aux Portugais pour éviter leur en-

tière ruine.

Le seul remède consiste : 5 appeler en société de ce commerce, et mesme

en partage des pays qui leur sont encore soumis et des places qu'ils j)Os-

sèdent, qucl({u'une des autres nations qui, ayant les mcsnies intérests,

joigne sa puissance avec la leur; à se rendre par ce moyen plus redou-

tables aux Hollandois, cl se mettre mesme en estât, par leur application,

non-seulement de les contenir dans les bornes de leur puissance, mais

mesme de prendre sur eux une paclie du commerce et des places qu'ils ont

usurpées par force.

Les seuls François sont capables de procurer ce grand avantage aux

Portugais, en leur donnant, j)ar des traités solides (jui pourroient estre

faits entre les rois, part des cstablissemens et du commerce qui leur reste,

vu que la religion des Anglois ne permet pas aux Portugais de les appeler

dans cette société.

Pour cet effet. Sa Majesté veut (juc ledit sieur de Saint-Homain, instruit

de toutes les raisons contenues dans ce mémoire, ensemble de toutes celles

que sa capacité, son expérience et les connoissances «ju'il pourra tirer des

Portugais luy fourniront, les insinue en toutes occasions dans les esprits

du prince', de lu reine- et de tous leurs ministres, et travaille incessam-

ment à les porter à traiter avec Sa Majesté de cpu^lqu'une de leurs places

dans les Indes, ensemble à faire une union de commerce entre les François

el les Portugais, aux conditions dont on pourra «onvenir pour l'avanlag»'

' Don |>e<im, i|ui «lepiiis 16(17 s'était fail d*AlplioiiM' VI (t()K.'))!ioiiit IoiioiimI)' Pierre II.

|iriH-|anicr n'|j«'nl , «pri» avoir onU'vv au i-oi , Mort rn 1 706 , à Vàf^K de qiH|uaiil<^imit an».

"H)ri frèrr-, loulc lilM>rlt'>. (loiiroiini* roi à la iiwrt * MrtdcuioiRolicde l>loHioiin».(Voir|wjj«>/i37 1
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i
cotniniin des deux nations. Dès lors que , par les avis qu'il donnera k Sa

Majesli' de Testai de cette né|jociation, il y aura quelque apparence dV
pouvoir r«?ussir, elle luy enverra les pouvoirs nécessaires.

Ce pendant Sadite Majestë veut (ju'en rendant au prince la lettre cv-

jointe du vice-roy de Goa il luy fasse les remerciemens du bon traitement

que ledit vice-roy a fait aux directeurs de la conipa[jnie franroise, et loy

demande en luc^ine temps , au nom de Sa Majesté , des ordres au mesme

vice-roy et à tous les jjouverneurs de ses places à ce qu'ils ayenl h recevoir

les vaisseaux, directeurs et commis de ladite compagnie, leur permettre

d*establir des majjasins dans toutes ces places, leur faire donner les basti-

mens nécessaires pour cela en payant raisonnablement, et les décharger de

toutes sortes d'impositions , de quelque nature et qualité qu'elles puissent

estre.

Sa Majesté veut de plus que le sieur de Saint-Romain demande audit

prince la faculté de pouvoir establir un magasin pour tenir dans la rivière

de Lisbonne, en tel lieu qu'il sera estimé le plus commode, toutes sortes

d'agrès et marchandises nécessaires, tant pour les radoubs des vaisseaux de

Sa Majesté que pour ses sujets , en cas qu'ils fussent obligés de relascher

dans ladite rivière, ainsy qu'il arrive très-souvent, ce qui tourne mesme à

l'avantage du Portugal , et ce sans payer aucuns droits.

( Bibl. Imp. Mm. 5oo Colbert, vol. 90& , Dtpéekn eonetnumt k eamumerce , 166g , fol. 6.

— Dqiping, Ctumaptmdanee admàtùtroàre mu hom» XIV, III, ftig.)

36. — AUX OFFICIERS DE POLICE.

Paris, t8 nnra t66g.

Le Roy ayant esté informé que la plupart des ouvriers des manufac-

tures qui ont esté establies dans le royaume se dispensent de l'obser-

vation exacte qu'ils doivent des statuts et règlemens qui ont esté arrestés

dans chacune des villes oii ces establissemens ont esté faits , Sa Majesté

a fait rendre, en son conseil royal de commerce, l'arresl dont vous trou-

verez cv-joinl plusieurs exemplaires, et en mesme temps m'a commandé

de vous dire que vous le fassiez soigneusement publier, aflicher et notifier

aux jurés des marchands drapiers et sergiers qui sont dans l'eslendue de

voslre res.sorl, et que vous teniez la main à son exécution ponctuelle; en

sorte que toutes les manufactures «pii s'y fabriquer»! .soyenl de la longueur

et largeur portées par lesdits statuts et règlein«Mi>>: «Irviinl vous dire à la-
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vancc (jue Sadite Majesté a donné les ordres nécessaire spour faire direc-

tenienl décharger ces marchandises aux \ui\\r> d-s \illes où elles stiont

déhilées, et pour les^*àire visiter en confonnili' du susdit arrest, afin

(jue l'on jmisse ordonner la confiscation de celles (jui ne seront pas de la

(jualilé r(M|uise, et ensuite estre pourvu par Sadile xMajrsté aux peines

«ju'auront méritées les ofliciers de police qui auront négligé leurs fonctions.

( Btbl. Imp. Mm. 5oo Colbcrt, toI. 9o6 , Dépéeku eoneemant h ttmmmt», 16G9 , ri \«\

37. — A COLBERT DE CROISSY,

A.MDASSADEUH EN ANGLETEHHE.

(Copie portant : De la main de Colbcrt '.)

De... 30 mars 1669.

.l'r |H IV (jue les raisons que vous tirerez de la connoissance qm- \(ni-

avez prise sur le fait du commerce en Anfjletcrrc, et du mémoire qu<' j<"

vous ay envoyé, pourront faire quelque effet dans resj)rit du roy d'Angle-

terre. Vous ne pouvez, à mon avis, assez travailler pour faire passer ces

connoissances dans les esprits de tous les Anglois ; en quoy il est néces-

saire (jue vous agissiez avec circonspection, pour ne point donner lieu aux

iloiliUMlois de se plaindre, ce qu'ils auroicnl sujet de faire si l'on vonoit à

traili I il rendre publics certains points contenu- ru ces niénioire>. I< s-

quels vous sçauroz bien dislingucr. Cependant, comme vous voyez qm- « i -t

une matière principale qui entrera toujours dans toutes les affaires d'An-

gleterre, appli([uez-vous toujours à en tirer toutes les luniièrcs, et à péné-

trer tout ce qui peut regarder le bien et l'avantage du commerce, ensemble

les causes de son augmentation et de sa diminution. Il est très-certain

que l'avarice extrôme et la manière tyrannitpie avec latpielle les Hollan-

dois exercent le commen e donnent toujours do grands sujets de plamtes

contre eux aux Anglois et à toutes les nation^ de l'Europe. 11 faut seule-

ment s'appliquer à les bien sçavoir, et à les mettre en usage en tous ren-

contres, (lomme ma charge me donne à j)résenl l'autorité sur les consuls

de la nation franroise (jui sont eslablis en beaucoup d'endroits de TKurope

et de l'Asie, je leur donneray ordre de m'informer de tout ce qui se pas-

sera, et vous en liendray averty avec soin.

Ne manquez pas d'examiner toujours tout ci* (pu coneeriie l.i cdM><»iii-

iiiiitiun de nos vins, denrées et manufactures en Angleterre, et failo-

' Note comiuuno à IouIm I.-» lettres adrcwôcs ù CoIImtI «If (^miss* jkii- CoIIktI . <|iii va érrivait

liii-iiiémc la iniiiiiti*.
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vous fil informer le plus soignousemonl et le plus socrèlcment auv

vous pourrez, eslanl très-important do traiter ccUe nature dafTaires avec

{jrand secret, d'autant (pic, par noslre application, nous apprenons aux

eslranjjers ce qu'il conviendroil fort qu'ils ne sçussenl pas. Je crois que

vous connoissez assez combien ces sortes d'affaires sont importantes aux

royaumes.

Puis<jue le roy d'An^jleterre n'a point osté l'imposition sur le vin

,

faites-mov sçavoir si l'on s'aperçoit qu'il s'y en consomme moins qu'au-

paravant...

(Bibl. Imp. Mm. &oo Colbert, yoL soi, Dépickm ccmeemmU k etmmertt, 1669, loi. 9.

— OepptDg, Cm ntfmmimiut mimàmârmiiea amu Lomù XIV, II! , hih.)

38. ~ A M. DE POMPONNE,
AMBASSADEUR A LA HAYE '.

Paris, 91 mars 1669.

J'ay reçu vostrc lettre du lû, qui contient la conversation que vous

avez eue avec M. de VVitt sur le vaisseau du nommé Lasson ot sur le

commerce en général.

Sur le premier point , je crois que vous tirerez tant de raisons et si fortes

des traités qui sont entre le Roy et les Estats, qu'ils ne pouiTont, à la fin,

s'empescher de rendre la justice qui est due à ce pauvre homme. En tout

cas, je vous prie de réduire toutes les instances que vous ferez aux termes

des traités, afin que, s'ils ne rendent la justice qu'ils doivent. Sa Majesté

puisse accorder des lettres de représailles contre eux, sur les instances pres-

santes qui en sont faites par les intéressés.

Si, pour vous décharger de la recherche des moyens sur lesquels celte

justice que le Roy leur demande peut estre fondée, vous voulez me ren-

voyer les pièces, je tascheray de vous faire un mémoire. L'offre que je

vous fais n'a pour but que vostre soulagement, sçachant bien que ce qui

viendra de vous sera plus fort que tout ce que l'on pourra vous envoyer

d'icy ^.

Sur ce que ledit sieur de VVitt, parlant de cette affaire, vous a dit

' Simon Arnauld, marquis de Pomponne, ^ mentde Lionne aux aiTairesélrangèros(i a jan-

néen t6t8. D'abord intendantàCasalen 16^12, vier 167a). Di.sfjraciô en novembre 1679 et

conseiller du roi en i64&. Successivement remplacé par Colbert de Croissy, il rentra «n

ambassadeur en Suède (1666}, en Hollande faveur en 1691. .Mort le aG septembre 1699.

(1669), et de nouveau en Suède (1671), où il * Cette dernière phrase a <>té ajoutée à la

«'•lait quand l»uis XIV le nomma en remplace- lettre orifpnaie par Colbert lni-m«Vne.



462 INDIJSTRIK

(lur l'on n'en usoitpas de inosnie en Frann',j«' doi.s vous dire, jKnirvosliv

instruction cl jK)ur vous en servir suivant vostre prudence, qu'un vaisseau

liollandois avant échoue? au mois de janvier dernier sur les cosles de Poi-

tou, le capitaine conunandaiit la compagnie colonelle des dragons du roy

s'y transporta, mit des corps de garde sur le vaisseau et sur le bord de la

mer, empcscha par ce moyen qu'il ne fust pillé par les paysans, fit reti-

rer toutes les marchandises, les fit mettre en magasin dans le plus pro-

chain village et les fit garder jusqu'à ce qu'il les eust remises au maistre du

navire, qui luy donna 1,500 livres pour son droit de sauvement. Mais

parce quV'n cette fonction il ne s'estoit pas contenté d'empescher le pil-

lage, et qu'il avoit rais la main sur *des marchandises sans inventaire et

sans l'assistance d'aucun officier de justice, et mesme que, sur le premier

avis que Sa Majesté en reçut, elle ne pouvoit pas sçavoir quel estoil le

, motif de la conduite de ce capitaine, elle l'a fait arresler prisonnier,

où il est demeuré deux mois, et n'en seroit point sorty sans punition,

n'eusl esté que le maistre du navire demanda son élargissement, ayant

donné des certificats j)orlant qu'il estoit très-content dudil capitaine et

qu'il luy avoit sauvé ses marchandises. Et ces certificats ont esté donnés,

ledit maistre estant à Nantes, lorsque les marchandises et sa personne es-

toient fort éloignées du lieu où ledit capitaine pouvoit avoir quelque

considération ^

Sa Majesté m'ordonne de vous dire qu'elle en fera toujours user dv

mesme da'ns toute l'estenduc de ses costes, juscju'à ce (jue les EstaLs l'obli-

gent de changer par une conduite contraire.

Sur le second point, je vous diray en peu de mots que je ne crois pas

que l'imposition que les Estais veulent mettre sur les vins d»' Kr;nir«> nou<

fasse grand préjudice^. Voicy mes raisons :

Les Ilollandois viennent tous les ans dans les rivières de Garonne et

' L'intcncnlion de M, do Pomponne fut

infrudiipus». Le 1 1 avril suivant , Colbort lui

écrivait : «Je vois bien par l'opiniaslrclû de

M. de Witl qu'il faut que nous ayons recours

â d'autres moyens qu'à la justice de MM. des

Eftals pour avoir raison de la confiscation in-

jlMtt du vaiateau du nommé tesson. Je ren-

dray compte au Hoy de toutes ïv» raisons (|iii

«ou» ont esté dites par ledit sieur de NVill,

pour ensuite exécuter les ordres qu'il plaira

à Si Majesté donner sur ce sujet. Je voas prie

M piHMknt de donnar vos deux mémoires tant

sur rette aiïaire que sur rollc du !>i(!ur Caron

|iour avoir un r«>fits f>u f<i*nni> dt^lils Knials

Généraux, afin que nous nous en puissions

servir dans toutes les occasions ... n (5oo Col-

l)ert,vol. ao4,foi. 53.)

* L'élalilissenient ( 1 8 Jivril 1 667) d'un non-

veau t4irir <l*-s douanes, qui doublait les dn>iL<<

d\»ntn>e impost-s en 1 f)6'i sur les marrbnndises

étranjjères, joint à la création de plusieurs

coni|H)gnics de commerce privilégiées, avait

motivé des n'-clamations de la ^lart des Hollan-

dais, qui annoncèrent l'intention de mettre,

par repr^'-sailles , des droits prohibitifs sur nos

vins et nos eaux-dt»-ue. Plusieurs dfs i«'ttr»'S

de GillMTt à M. de Pomponne ntustalent l'im-

IMHiann* ipi'il alLirliail à cette qu<>slion.
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Cliareiit*' avec (rois h r|iialre iiilllo vaisseaux ' enlever les vins pendant les

mois <roflobre, novembre et décembre. Ils portent tous ces vins dans leur

pays, où ils payent leurs droits d'entrée. Ils en consomment le tiers ou

environ. Les deux autres tiers sont conserves, accommodés cl frelatés, et

ensuite, lorsque la mer s'ouvre au mois de mars ou d'avril, recharjjés sur

les mesmes vaisseaux et portés en Allemagne, mer Balti(|uc et autres pays

du Nord où les vins de France se consomment. (les mesmes vaisseaux re-

viennent chargés de bois, chanvre, fer et autres marchandises de gros

volume, (jui servent à leurs bastimens; c'est ce (|ui produit leur puissance

et l'abondance de leurs peuples et de leurs gens de mer.

Si les impositions qu'ils mettront sont égales sur tous ces vins, ils cour-

ront ris<|ue que les Anglois et les François mesmes qui ne les payeront

point, pouvant les porter dans le Nord à meilleur marché qu'eux, s'attire-

ront ce transport, qui est tel qu'il cause, comme j'ay dit, toute la puis-

sance des Hollandois.

S'ils ne mettent des impositions que sur les vins qui se consomment en

Hollande, ils ne peuvent retrancher cent cinquante ou deux cents barriques

<lc leur consommation , qu'ils ne retranchent en mesme temps un vaisseau

de leur nombre, et la vie et la subsistance à vingt hommes (|ui la trouvent

sur ce vaisseau. Et dès lors qu'ils viendront par ces moyens à retrancher

le nombre de leurs vaisseaux , leurs gens de mer iront dans les autres pays

chercher leur subsistance.

Le rov d'Angleterre a fait la mesme chose dans son dernier parlement;

mais, au lieu de nous faire du mal, il se trouve que l'on n'a jamais tant

enlevé de vins de France que cette année-cy.

J'espère que l'emportement de Van Beuningen*, qui a vu icy la con-

duite du Rov et les movens dont Sa Majesté s'est servie pour augmenter les

manufactures et le commerce par mer de son royaume, aydera beaucoup

au dessein qu'elle a formé sur ce sujet. En voicy la raison générale :

Le commerce par merde tout le monde se fait avec vingt mille vaisseaux,

ou environ. Dans l'ordre naturel, chacune nation en devroit avoir sa part.

' Ce chiffre qui, diaprés les données mêmes
de Coibert , suppose un personnei de 80,0 oma-

rins cl une exporlation de 800,000 barriques,

a paru si exaf^éré à Forbonnais, qu'il l'a rem-

placé par celui de 3 â hoo, qui ne suppose

plus que 8,000 marins el un enlèvement de

80,000 barriques.

* L.e 3 mai suivant, Coibert écrivait à M. de

Pomponne : "Je suis (oujonrH persuadé q»^

M. VajD Beuningen aura peine à bien sortir

de ce qu'il a entrepris de faire sur le sujet dv

nos denrées et de nos roanufaclures. Cependant

vous me forez plaisir de me donner avis d«*

tout ce qu'il fera, afin que, s'il y a quelque

dtwe qui soit contraire aux traités, nous pui»-

sions en demander Paliolilion , on nous en re-

lever par des voycs qui ne leur seront pas avan-

tappiwes... ?»
( Depping , (Jorrwp. «Mil». Il I , ^ 38.)
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!i projjortion do sa piiissîincr, du nombre» (h ses peuples el de ses rnstf^

de mer. Les Hollandois en ont de <«? nombre cpiinze à scizr milb-, <i 1.--

François jjeut-cstre cinq à six cents au plus. Le Roy employé toutes sortes

de moyens qu'il croit cstre utiles pour s'approcher un peu plus du nombre

naturel (lue ses suj«"ls en dcvroiont avoir. Si les Hollandois se servent des

mesmes moyens, il y a lieu d'espérer qu'ils feront le mesme effet que Sa

Majesté prétend, c'est-à-dire qu'ils s'approcboinni ;iiissy du nombre natu-

rel qu'ils devroient avoir. Et, en ce faisant, ils aydent beaucoup au d. sh in

de Sa Majesté. La preuve particulière de cette raison {jénérale seroil trop

longue à vous déduin; ; mais vous la pénétrerez facilement dans la suite de

toutes les affaires de cette nature qui pourront passer par vos mains.

Nonobstant ces raisons, comme la matière du commerce est très-délicate

et très-didicile à pénétrer, je vous prie de m'inforraer avec soin de toutes

les résolutions que les Estats prendront sur les propositions du sieur Van

Beuiiiii|;i'n et sur tout ce cpii concerne celte nKilnic '.

H seroit mesme très-important, pour le bien du service de Sa Majesté,

(lUC vous fissiez vos dilijjences pour eslrc informé :

Du nombre des vaisseaux qui sont à |)résent aux Estats et à tous leurs

sujets ;

De la quantité des vins de France qui entrent tous les ans dans leur

pays;

De celle (jui s'y consomme et qui se transporte dans les pays du Nord,

comme aussy des eaux-de-vie, vinaigres, sel, ImiN <'t autres demi < - .t

marchandises du royaume.

Faitos-mov aussy sçavoir tout ce qui se passe sur nos étoffes, merce-

ries, el généralement sur toutes les modes de France, tant à l'égard des

fenmies que des hommes. Surtout faites ces recherches avec adresse et

stn. I . iM'slant pas à propos de tesmoigner aucune envie de sçavoir toutes

ces choses. Il est im.'sme nécessaire d'affecter de ne pas paroistre si savant

en ces matières qui doivent tenir fort au cœur des Hollandois.

(Bibl. Imp. Mm. 5oo Colbcrt, vol. 90&, Dipichu eometnumt k eommtm. 1669, fui 1 1.

— Arch. de la Mar. Ordre* du roi eoMcenunU la wuarim, fol. 17. — BihI. de l'Ananal,

Histoire, igg, Lettres de Colbert à M. é* Pompotuu * — Forbonnais, Rêckmhu d
eoiuidéntiomi mr le$finance» . III, 9.)

' 1^1 leiire ril^ dans In iw\v. pm-édonto dray soin de fairp payer la pension que vom
finit |wr retifi phraRo nigniririili\>' : -Vous sçavoi.*»

|NHiv<>t farilenicnt avoir K* r«'siill;il il.' leurs * Toiitr.» I. s Ifdit's do CoIIktI .i l'oiMjmmu-

d/'lilx'rntion» f»ar le moyen di' l.i |i<'r.(iun« pendant sos nnjhassad<»ji w Ironvriil , «mi origi-

,jii<. wxi^ r..i,i,Mi«.v../
. à lfti|nillc ] |in«n- nal , n In l>il>liollit\<]ii.' .1.' 1"

Ai-«<>n.il.
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:V). — A COLBEIll UL CROISSY,

AMBASSADKl R A LOXDHKS.

Paris, to avril 1669.

Je vouilrois bien establir en France une (l<'*fensc fiénérah* à tous les sujet*»

(1(1 rov de sortir dn royaume et prendre service dans les pavs eslrangers' sans

une permission e\j)resse du roy, ou au moins faire celte défense et la faire

observer à peine de la vie à l'égard de tous les gens de mer; mesme en-

joindre à li'ii^ (.ii\ ijiii \ M>ntà présentde retourner d;iii-> un temps, et, è

faute de le tiuif. \isiler tous les vaisseaux marchands, les prendre et les

faire punir.

Comme cela ne s'est pas encore pratiqué en France el qu'il s'est desjà

|)ratiqué quelque chose de semblable en Angleterre, je vous prie de vous

informer s'il v a quelques lois establies pour cela et de m'envover copie

de tout ce (|ue vous trouverez sur ce sujet , comme aussy sur le pouvoir que

j'ay ouï dire que le roy d'Angleterre a de prendre tous ses sujets par force

<'t de les mettre dans ses armées navales.

Informez-vous aussy soigneusement de tout ce qui est establv entre les

Anglois et les Hollandois sur ce qui concerne les saints de mer, tant h

l'égard des pavillons* que des vaisseaux particuliers, de guerre, ou mar-

chands; comme auss\ (!<• ( e i|ui se pratiqua -ur 1 < nu -nif |iniii( |i,ir «os deux

nations avec les Danois et les Suédois.

(Bibi. Imp. ^ss. 5oo Colbert, vol. ioh. Dépêche» eoncemant le commerce, 1669, foi. i'i-t
1

àO. — AUX DIRECTEURS
DE LA COMPAGME DU KORD, A LA ROCHELLE'.

De. . . ij may 1 669.

Je suis fort ayse que vous ayez pris la résolution de rentrer dans I;

' L'édit portant défenses, «sous peine de

confiscation de rorps et de biens , de prendre

du service ou de s'habituer à Télranger,* est

daté de Saint-Germain, août 1669. — Des

instructions relatives à Texécution de cet édit

furent adress4^. à laraémeépo([ae,à famlias-

sadeur en Hollande.

' Nous publierons dans la sectioa Mwrim

diverses lettres relatives à la question des pa-

rilUma, qui était alors opiniâtrement dét»at-

lue. Les Anglais voulaient Pégalité dans la Mé-

diterranée et la suprématie dana les mers

Initanniques ; la France voulait Pégalit*' par-

tout

' I^es directeurs de la compagnie du Non!

furent les sieurs Ter«iniU, Pages et Lagny.

3o
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compa{jnic' etd»' faln* sur ( <• sujet tout ce qufi M. (!oll>orl <!<' T«'rroii vous

(lira de ma pari.

Je luy ay renvoy<5, par le dernier ordinaire, l'acte de société signé par

les intéressés de cette ville, et je vous envoyé par celuy-cy le projet de

lettres patentes pour l'establissenH^nt de celle compagnie'-^, dont le Roy a

le succès fort à cœur, afin qu'après l'avoir examiné vous me le renvoyiez

aussytost pour le faire expédier. Après quoy je coromenceray à vous faire

fournir les fonds que Sa Majesté vous a promis.

Sur le récit que j'ay eu l'honneur de faire au Roy (jue les corsaires

d'Alger avoient pris, sur le vaisseau le Saint-Louis, appartenant au sieur

Pages, l'un de vous, qoo nègres du Cap-Vert', Sa Majesté m'a or-

donné d'envoyer ses ordres a son consul à Alger pour les réclamer en son

nom*. Ce pendant, je vous donne avis qu'elle a résolu de mettre à la mer

une escadre de six vaisseaux qui doit sortir dans peu, du port de Toulon,

pour leur faire la guerre jusqu'à ce (pi'ils ayent entièrement restitué tous

ces nègres et ce qu'ils peuvent avoir pris à d'autres sujets. De sorte que,

par la puissante protection que Sa Majesté a la bonté de donner à ceux

qui s'appliquent au commerce de mer, il y a lieu d'espérer que non-seu-

lement ils le pourront faire avec sécurité , mais mesme qu'elle employera

toujours avec joye ses forces maritimes pour leur faire rendre raison des

déprédations qui pourroient leur eslre faites par les autres nations.

(Arch. de !a Mar. Dépéche$ concernant la marine, 1669, fol. 170. >

' La lettre suivante do Colbert à Colbcrt de^

Terron, du 2 du même mois, donne qucliiues

renscignemonls à cet égard :

«J'estime fort les sieurs Tersmill et Pages,

et je suis persuadé que la compagnie du Nord

seroil bien entre leurs mains; mais, comme je

crois faire un bon marche avec eux, je suis

aussy persuadé qu'ils n'en font pas un mauvais

avec moy, et ils connoissent assez par ma ma-

nière d'agir que je suis trop intérassé dans le

»ucc«>s d'ime entreprise do cette (pialilt* pour

[ ne pas
]
cinposcher par tous les moyens qu'ils

y perdent. Mais je ne puis leur donner davan-

tagR que les U livres par tonneou et 3 I. par

barrique d'eau-dc-vie; et, s'ils veulent à ce;

conditions, il faut qu'ils s'en di'clareiit prouip-

lemenl, jKirco que j'ay donn<' oi-drode choisir

deux ou trois inarrhands, dans c«mu de Bor-

deaux <pii y onlreril, |>our leur on ilouuor \fi

direction. Mandez -niuv proinptoineni la rémi-

luUon que Tersmill et Pages prendront...

-

(S. F. 3oi3, lll.fol. 18.)

* Voir, à l'Appendice, édit du roi, de juin

1669, portant établissement d'une compagnie

de commerce pour le Nord.

' Cap situe sur la côte occidonl.ilfir Urique,

entre la Gambie et le Sénégal.

* ('olbert écrivait en effet, U- 11 jmn.au

consul de France à Alger: «Le Roy a esté fort

surpris d'apprendre les nouvollospilleries cl dé-

prédations laites parles corsaires d'Alger surles

sujets de Sa Majeslo, et, entre autres, Tenlè-

vemcnl qu'ils ont lait do aao n^jres sur le vais-

seau le Saint-Loui* . ap|)arlonant au sieur Pag^

de 1.8 RocJiollo, qui les portail du Cop-Vort

à Lislninno |K)ur les négocier, el de 30 passa-

gers françois sur «me l»arquo (|ui «lloil <le Mar-

seille à NarlMmne..." {Depèchn roncemnitt la

fMtrme, fol. \qU.)
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4t. — A M. ARÎVOIJL,

INTENDANT DES (iALËRES A MARSEILLE.

(Minute antographe.)

De... 10 iiuy 1669.

li se |)asM3, (laus la ville de Marseille, un désordre assez considérable

auquel il est bon de faire réflexion, et d'examiner avec soin s'il n'v auroii

pas moyen d'y apporter quelque remède.

L'ordre de Malle lire lous les ans du royaume en argent comptant des

sommes fort considérables, que l'on peut montera 5 ou 600,000 livres,

et ces sommes sont portées en Sicile pour y faire acheter des bleds et vivres

de toute nature que cette isle produit, et que l'Ordre ne peut pas trouver

en celle de Malte, qui est entièrement stérile; en sorte que l'Espagne tire

lous les ans de grandes sommes par le moyen de l'ordre de Malte et par la

l)onté que le Roy a de luy permettre de sortir de l'argent hors du royaume.

11 seroit nécessaire que vous examiniez bien soigneusement si nous ne

pourrions pas envoyer des vivres à Malte en sorte qu'ils ne reviennent

qu'au mesme prix que ceux qu'ils achètent en Sicile. En ce cas, nous pour-

rions obliger les religieux d'envoyer prendre leurs vivres en Provence, ou,

en cas de refus, empescher la sortie de l'argent en espèces du rovaume.

On pourroit se servir d'un troisième moyen , qui seroit de commetln*

(juelqu'un des plus habiles mardiands, comme Bart ou la compagnie de

(^hauvigny ^ et proposer au trésorier de Malte de leur fournir tous les ans

une quantité de bleds, farines, chairs salées et autres denrées dont ils

pourroient avoir besoin, au mesme prix qu'ils les tirent de Sicile, et, en

establissant de cette sorte ce commerce, nous retiendrions en France» unp

bonne partie des grandes sommes qui en sortent par ce moven.

Il est nécessaire que vous donniez ordre à vostre fils ^ de s'informer

soigneusement de tout ce qui concerne ce point, qui est très-important, et

que vous-mesme vous travailliez à pvaminpr tout ce qui se peut faire pour

faire réussir cette pensée.

(Bibi. Imp. M», s. ¥. io i i, Colbert M SeiftteUtf. Il, c(A» h, ^i«x ho, M. 85.)

' Le sieur de (Jiaii\i|;ny était directeur amr fourni à une escadre des vaiMeiiix en

d'une compagnie privilégiée faisant le com- mauvais état. Seignelay Je fit nommer, en

merre du Levant 1680, intendant au Havre, puis en \6Sh à

- Pierre Arnoiil, né en i65i, commissaire Rochefort; il y resta jusqu'en 1688. En 1710,

,<ji'néral à Toulon (1671), intendant général il revint à Marseille comme intendant géné-

de la marine à Marseille (1673), puis à Tou- rai d«« gatéres. Mort à Paris le 17 odobre

Ion (167;')). où il fnf révoqué en «679 pour '7>9-
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Vi - A L'ABBE DE GRAVEL,
HHSff»K>T \ M\YK\f;K'

!»• . . . 17 inay 1669.

11 8*est icy répandu un bruit que les Holiandois faisoienl beaucoup de

diligences pour traiter avec tous les princes qui ont des péages sur le

Rhin, soit pour s'en rendre leurs fermiers , soit pour les diminuer si consi-

dérablement qu'ils pussent tirer les vins qui croissent le long de ce lleuve

et s'en servir pour leur commerce au lieu des vins françois.

Encore que ce bruit n'ayt aucune apparence de vérité, et que, mesme

quand il seroit vray, les Holiandois n'en pourroient tirer aucun avantage,

par diverses raisons qui seroient trop longues à vous déduire, néanmoins,

comme il est important au Roy de sçavoir les démarches que lesdits Hol-

iandois font de toutes [larLs, Sa Majesté m'a ordonné de vous écrire ces

lignes pour vous dire qu'elle désire que vous vous informiez soigneusement

et secrètement si les Holiandois traitent sur ce point avec lesdits princes

ou non, et en mesme temps que vous vous informiez aussy de la quantité

et (pialilé des péages qui se lèvent sur cette rivière depuis Brisach jusqu'à

ce qu'elle entre dans les pays de l'obéissance des Estats Généraux, des

noms des princes à qui ils appartiennent, de combien ils sont par chacun

cent de marchandises, ou de foudres ou tonneaux de vin; que vous fassiez,

s'il est possible, la réduction des mesures et des espèces à celles du royaume,

et enfin que vous fassiez un tel éclaircissement sur tous ces points que Sa

Majesté en puisse estre clairement et seurement informée par les mé-

moires que vous m'enverrez •*.

Il seroit mesme très-avantageux que vous pussiez sçavoir, s'il estoit pos-

sible, la quantité de foudres de vin et d'autres marchandises qui passent

' L'altbë de Gwtel, envoya en Atlomagne

depaû 166g, obtint en 1678 \e titre (raini)as-

«ideor. — Frère Hp Robert de Gravai , nnrion

wm^lairede Mazarin. (Voir t. I, 36o.)

• L*abb(( de Gnivei sVlant conform*' aux

ordres do Colb^ , celui-ci lui réponflil . !•>

« juillet Miivant : "J'ay re^u l«» mi'moin» con-

rcmant le« p'agm qui te lèvent mr ir> Khiti,

Hi^tiii MayciM-ejuiiqu'i Kmmprich. J'aUptidroy

cMj» «jup voui» riio (l«-vci •nvoypr d«»s autres

IM-age» qui fiV\i;;<ni( lifpuJK Rikio juftquVn la-

dite ville de Mayenrc , afin que je puiMe t>!«lre

infonm' de tout ce qui re^jarde cette matière

dans tout te cours de cette ririère. Pattcndray

au«y tes ëdairdssemens que vous me promet-

tes sur les points de mon mémoire auxquels

vous n'avei pas rt>pondu, et particulièrement

sur ce qui concerne les lieux des plus grands

vignobles et la quantité de vins que Ton en

tire, et qui descendent tous les ans, par le

Rhin, en ilollnnde. Jo vous prie d'observer

si les HnlLinilois font quelque traité sur le

Tait des péages »>t niesmo pour se rendre

maislres de tout le vin , et , en ce cas, de m'en

informer avec soin. - 'Hoppinf^. CorrMp.

ntlmin. III. 670.)
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en chacun péage par chacun an. Vous pouvez vous adresser à trois ou

quatre marchands diffërens pour tirer ces édaircissemens. Mais, connut' il

est très-injporlant que qui (jue ce soit ne pénètre pour qu«.'llc raison vous

les rechercherez, prenez toutes les précautions nécessaires pour vous cacher;

et, si vous estimez à propos pour y mieux parvenir que vous fassiez quelque

voyage vers le bas Rhin, Sa Majesté m'ordonne de vous dire que vous

pouvez prendre quelque prétexte spécieux pour le faire.

11 sera bon que vous marquiez aussy dans vos mémoires les lieux où

sont les plus grands vignobles et les meilleurs , et les provinces et pays où

lesdits vins se consomment ordinairement'.

(Bibl. Imp. Mm. ôoo Colbert, vol. ioh, Dépéeket ameemant le commerce, iti6g, M. <j8.

— M. Chéruel, Introduction au Journal fOrmttMn , II, cxxii.)

43.— A L'ABBE DE BOLRLEMONT%
.\LDITEUR DE ROTE A ROME '.

Saint-Germain, a^ niay 1669.

Je vois, par la dernière de vos lettres, ce que vous pénétrez des .senti-

mens des nùnistres de Sa Sainteté * sur la révocation de la défense de

l'entrée des marchandises de France dans l'Estat ecclésiastique faite par le

feu pape^ Sur quoy je dois vous dire que Sa Majesté désire que vous

insistiez fortement pour en avoir la révocation expresse, ce qui se peut

facilement faire sans qu'il paroisse au public que Sa Sainteté fasse rien

contre la mémoire dudit défunt, y ayant divers expédiens que l'on peut

' M. de (iravel reçut même plus lard Tordre

de faire tenir des vins de plusieurs endroits et

de former une entreprise de commerce dans le

pays, en société avec un marcliand de vins,

pour apprendre sûrement, sans paraître les

chercher, tous les détails réclamés par Colbert.

Eniin (lolbert voulut juger lui-même des qua-

lilt'S des vins d'Allemagne, et s'en flt adresser

à Paris des échantillons de toutes sortes. ( For-

bonnais, Rech. sur les fin. III, 8.)

* Louis d'Anglurc de Bouriemoot, plénipo-

tentiaire, en i664, au traité de Pise, par le-

quel le Roi obtint réparation de Tinsuite faite

par la garde corse au duc de Créqui. Succes-

sivement évéque de Tournay ( \ 668 ), de Lav aur

(1669), de Fréjus (1679), de Carcassonno

(1680); puis archevêque de Bordeaux au moii

de septembre de la même année. Chargé à di-

\ erses reprises des affaires de France à Rome
on l'absence des ambassadeurs, et même am-

bassadeur extraordinaire en cette ville pendant

quelques années (1666-1670). Mort en 1697.
^ Les auditeurt de rote composaient un tri-

bunal de douze membres, dont un français,

un allemand, deux espagnols et, huit italiens,

chargé de prononcer sur les causes importantes

de l'Etal ecclésiastique, et, par appel, sur les

affaires qui lui étaient renvoyées par les Etals

ratholiques.

* Jules Rospigliosi , né en 1600. Elu pape

sous le nom de Clément IX , en 1 667. La prise

de Candie lui causa, dit-on, un chagrin si vif

•[u'il en mourut, le 9 décembre 1669.

Alexandre VIL (Voir 1. 1, 364.)"
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pratiquer pour cela, que vous suggérerez aysëment auxdits ministres; Sa

Majesté ne pouvant pas se satisfaire de la résolution dans laquelle vous

tesmoigncz qu'ils sont de laisser abolir cette défense en ne la faisant pas

exécuter, vu qu'aucun marchand n'ose se commettre à porter des manu-

factures de France dans {'Kslnl ecclésiastique, dans rappn'hcnsion dVsIn*

eiposé aux rigueurs des magistrats politiques.

Je vous prie donc de suivre cette aiïaire et de réitérer vos instances

jus(|u'à ce (jue vous ayez obtenu ladite révocation '.

(Depping, Contêpomâmnet adminitlratm «ow LouU AIV, III, 46 1.)

A4. — A M. D*OPPÈDE,
IMJKMIKR PRÉSIDENT A AIX.

Paris, 3o may 1669.

J'av rt-ru la lettre que vous avez pris la peine de m'écrire le 1 1 de

«e mois, pur laquelle j'ay esté bien ayse d'apprendre que, nonobstant

les diflicultés que vous avez rencontrées à Marseille, vous ayez fait pu-

blier l'édit pour l'affranchissement de ce port-là* et que les habitans

ayent enfin compris les grands avantages que cette franchise leur pourra

produire dans les suites du temps. Tout ce qui est à faire, quant à pré-

sent, sur cette matière, est de le rendre le plus public et le plus universel

qu*il se pourra, et c'est à quoy je vous conjure de travailler par toutes

.sortes de moyens.

Quant à ce (pii regarde l'affaire des engagistes du droit de la table

de la mer*, je vous diray que j'ay parlé à M. l'évesque de Marseille*, qui

' Colbertëcrivail encorn à M. do RourlcMiionl

Iet8 juin suivant: «J'ay entioteiui M. Ip Nonce*

sur la levëe des défense»» faites par le feu papo

pour Tenlrét! de nm inanufartures dans TEstal

ecclésiastique; et, romnie il m'a promis qu'il

en écriroit fortement à M. le cardinal Rospi-

gliosi •*, jp ne ^ais si s»^ lettres H la copie de

l'armt que je tous ay envoyée ne feront pas

Taffet que nous on devons attendre. Kn tous

caa, l'nt'fution de cet arroat portera tant de

dameurs de la >itle d'A>ignon i Rome qu'enfin

ca dcroiar rinnède ouvrira les veux aui minis-

tres d«î Sa Saintelo |K)ur les obliger do rendre

justice dans cette affaire. . . n ( 5oo Coibert, vol.

9o/i,foI. 159.)— Voir /iw/iatrw, pièce n* 5«.

- Voir Induatne , pièce n* ,1 1

.

* C'était primitivement un droit local pour

le curago du port ; il fut ensuite rt^uni au do-

maine et étendu à toulo la Provonco. L'édit

établissant la franchise «le Marseille en otompln

ce port.

* Toussaint de Forbin de Janson, »nrr<>>

sivi-menl évéïpic de Digne (i658), de Mai-

seille (166R), ambassadeur en Italie (1673),

* Barfdliiii, nooea an Pranre, de 1668 à 167'!

** JactpMS Roapiglioai , né «n i6»8, rardinal «tt i<<

gnon. Mort !« v li^riar iMI. • - K«veu di> C.kiurnl \\.

i Ar la «ignature dr grft'
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deinanilo seiileiiient que MM. ({<> Jarison ' et de Moiitiiiiègue-^ n'ayent point

à pa.sser par les mains des députés du conunerce. Pour cet elFi'l, je vou.s

enverra) incessamment i'arrest dont nous sommes convenus ensemble,

lequel je trouve juste; en sorte que j'estime que cette affaire est à présent

accommodée, et (ju'il n'y a plus qu'à engager les éclievins et lesdits dé-

putés à l'exécuter ponctuellenient. Vous avez bien fait de régler <ju'il n**

sera rien pris sur le ro«/wo^, et (|ue les infirmeries de Marseille seront

au^sy franches que ledit port, à l'exception de la dépense (ju'il faudra faire

pour les quarantaines et les purifications des marchandises qui viendront

des lieux suspecb de mal contagieux. Il ne se peut rien de mieux que le

consentement que vous avez fait donner aux échevins de cette ville , de

prendre sur le cottimo, par préférence à toutes charges, la somme de

livres par chacune année, pour le curage de leur port. Ce ii'isl

jJiiN un petit elfel du crédit que vous vous estes acquis sur leurs esprits, que

de les avoir obligés d'admettre M, Arnoul dans la direction de ces deniers.

Je ne manqueray par de réformer, suivant que vous me le marquez,

I'arrest qui a esté cy-devant donné et que vous m'avez adressé pour vous

le renvoyer incessamment. Cependant il sera nécessaire que ledit sieur

Arnoul commence à faire travailler tout de bon les pontons destinés à ce

curage, n'y ayant rien de plus important, dans la vue que le Roy a eue de

restablir le commerce de Levant, que de rendre ledit port capable de rece-

voir et contenir toute sorte de vaisseaux.

Je n'ay qu'à approuver le règlement qui a esté fait du fonds qui doit

estre pris sur le cottimo, pour la pension de l'ambassadeur de Sa Majesté

en Pologne (167'» et 1680), évêquede Beau-

vdis (1679), créé cardinal en t68o et grand

aumônier d«> France en 1706. Mort ie 3/4 mars

1713, à Page de qualre-vingt-lrois ans. li était

le doyen des évéques français.

' Laurent Forbin, marquis de Janson, lieu-

tenant général, gouverneur d'Antibes. Mort le

•j juillet i6ya. — Frère du cardinal de Jan-

*son.

* De Montan^ue fut nommé en 1 677 gou-

vameiir du l^ngiiedoc.

^ Droit variahie établi en 1 660 à Marseille

et dans les Kcheltes du Levant sur les navires

qui y commcrfaienl. Il était atTecté à divers

emplois, notaunuent au curage du port, au

[layementde l'ambassadeur de France à Cons-

lantinople, à l'entretien dans a-tte ville de

jeunes Français, auxqucb on enseignait la

langue turquo. «Hr.

Relativement à ce dernier objet , Colbert

écrivit, le 38 octobre 1672,3 Arnoul:

«Je vous envoyé cy-joint un placet qui m'a

esté présenté de la part des capucins de Gons-

tantinople, qui se plaignent qu'ils ne peuvent

estre payés de la pension des petits garçons de

Marseille qu'ils instruisent à la connoissanre des

langues du Levant. Comme il importeau service

du roy de soutenir cet establissement
,
je vous

prie de voir, avec les écbevins et députés de

commerce de Marseille, ce qui se peut faire

pour la satisfaction de ces religieux, et s'il ne

seroit pus expédient, pour l'éducation de ces

petits garçons , de payer non-seulement ce qui

peut estre deu auxdils religieux, mais mesme

de leur avancer le fonds de cette subsbtance de

six mois en six mois...'' (Depping, Corresp.

adt». III, 61 5.)
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à Constuntinoplc, pendant ic temps qu'il y en aura un, et de celuy di*

G ou 7,000 livres, pour les [jages et frais extraordinaires des ofiiciers du

commerce, qui doit eslre pariMJIenient pris sur le niesnie droit; mais je

dois vous dire qu'il faut, sur toutes choses, s'appliquera mettre la ville

de Marseille en estât de sup|)rimer dans quelques années, s'il est possible,

ledit coUimo ', afin (]ue la franchise de tous droits convie les estrangers

à s'y venir habituer, et en mesm»; temps contrihue à rendre ce port-là le

plus fameux de toute la mer Méditerranée.

Je suis bien ayse que vous soyez convenu avec les députés du commerce

l'I M. lo marquis de Janson que, jusqu'à ce que l'alTaire de ce dernier soit

décidée, le bureau du droit de la table de la mer demeurera dans Marseille,

et que ce qui s'y percevra sera en dépost entre les mains du commis et

fera partie du cottimo. Vous ne devez pas douter que l'arrest que vous esti-

mez nécessaire de rendre en cette conformité ne soit expédié aussytost

que vous m'en aurez adressé le projet, pour vous estre renvoyé avec la

mesme diligence, et qu'au surplus je ne rende un compte exact à Sa Ma-

jesté du zèle et de l'application avec laquelle vous continuez de la servir.

(Bibl. Imp. Mm. 5oo Colbcrt, \ol. ao&, Dépécket concernant l* commère», 166g, fol. la-j.)

45. — A M. DE POMPONNE,
AMBASSADEUR A LA HAYE.

De. . . 9i juin 1669.

J'ay reçu. la réponse que MM. les Estais vous ont fait mettre entre les»

mains concernant ce qui arriva, il y a deux ans, au cap de Bonne-Espé-

rance, entre les vaisseaux des conq)agnies des Indes orientales de France

et de Hollande. Quoyquc Sa Majesté fust bien fondée à demander une

réparation ]iroporlionnée à l'oiïense qui fut faite, néanmoins, comme

elle se contente facilement lorsque ses amis et ses alliés reconnoissent leur

' LeeoUimo, dont le tarif aTail été rcmaniû

plmicurs fois, devait ^Ire <lëfinitivcm«>nt sup-

prima en 1679, ainsi (|iril n'>sult«? d'une lettre

du 6 avril à l'intendant d'Aix :

«Je vou» envoyé tou« lc« airenls dont vous

n*avet entoyë les projetu, |>our lenniner cntiè-

mnent l'afTaire du eottimo, Faitet-les prumpte-

nMmt eircutrr dans toute leur «•stendue, et

dispose! loutea rli()8«>s |>our supprimer re droit

au romfnenrementdu nioi.<tdt< janvier pnKiiain

,

I'ui!ft|ue, suivant le nM;uioiro<|uojovoi»«\ en-

voya , tout ce qui peut estre deu sur ce droit doit

estre acquiUi^ dans la fin de celte ann^. Ainsy il

ne restera plus qu'à examiner sur quel fonds l'on

pourra trouver la |M<nsion de raml>a5«adeur de

Constantinople el lo rurape du port , el esla-

blir les précautions les plus certaines qu'il se

pourra, pour em{M<scher que la ville de Mar-

•eille et lea Esrlielles ne relomUnit dans le dé-

sordre dont vous les auret di'livrées.. .« (M^L

Clair, vol. ilsG.fol. H39.) — Diverses consi-

dëralions firent encore proroger ce droit.
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Taule , elle désire que vous tesnioigniez à M. de Witt ({u'elie ne demande

rien autre chose sur ce sujet, niais qu'elle s'attend que lesdit-s Kstats don-

neront des ordres si précis à tous les vaisseaux de leurs sujets (jui sont

dans toutes les parties du monde qu'un pareil accident n'arrivera plus.

Je vous remercie de la p(>ine (|ue vous prenez de me donner part de

de tout ce qui se passe sur le fait du commerce. Je vous prie de continuer

le plus soigneusement et exactement (|u'il vous sera possible; et, (pioyrjue

ledit sieur de Witt se plaigne qu'il diminue, je vous avoue qu'il ne tiendra

pas à moy qu'il ne diminue encore davantage. Mais c'est une matière si

diflicile (jue l'on ne peut se promettre d'y réussir. Donnez ordre, s'il vous

plaist, à la personne que vous sçavez, de vous avertir de tout ce «jui se

passera de plus secret sur cette matière. .

.

Depping, CorrttpotuUtnce adminittratite «nu Lotàt XIV, III, Mg.)

A6. — A COLBERT DE TERRON,
L\TE!SDA>T A ROCHEFORT.

Saint-Germain, a 4 juin 1669.

Je gouste fort le raisonnement que vous faites pour maintenir le com-

merce des Antilles. Je suis résolu de donner à l'avenir moy-mesme les

passeports, pour empescher que la compagnie^ ne diminue ce commerce

par les préférences qu'elle s'est données jusqu'à présent et afin de porter

les François à y retourner-.

A l'égard des ralfineries , je luy feray sçavoir vos sentimens afin qu'elle

examine si elle peut les suivre, devant vous dire néanmoins que je suis un

peu contraire à tout ce qui peut gesner le commerce , qui doit estre extrê-

mement libre. Je ne puis pas comprendre comment les raffineurs de La

Rochelle peuvent faire venir des sucres d'Angleterre, vu qu'ils doivent

payer 2a livres 10 sols pour cent pesant, et que ceux de nos isles ne

payent que û livres '. 11 me semble que cette notable différence a deu entiè-

' La compagnie des Indes occidentales. —
Créée en juin i664, elle succéda à celle éta-

blie par Fouquet , qui avait dû liquider en 1 6G3.

* Un arrêt du conseil, du 10 septombre

i(if)8, avait décidé que les négociants français

pourraient faire le commerce des îles dWnio-

rique concurremment avec ia compagnie des

Indes occidentales, à ia condition de recevoir de

celle-ci des permissions. — La dépêche de Col-

bert prouve que cette mesure, prise à cause de

rinsoflisance du matériel de la compagnie, ne

recevait pas une loyale eiéciilion. Un nouvel

arrêt, du la juin 1669, spécifia que les pas«^

ports pour les vaisseaux allant aux îles seraient

donnés par le roi. (Isambert, Ane. loisfranc.)

' Un arrêt du conseil, du i5 !>eplembn>
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reinenl exclure les sucres eslrangers. Je sçais bien que par Bordejiux ils

naveiil fort peu de chose, et jVstiine que ce «ju'il y auroit seulemenl à faire

seroil d'augmenter les droits de ce costé-là, de quoy je conféreray avec les

dinMli'iir<.

(Arcb. de la Mar. DépéekiÊ eonetnumt ta tMrim, 1669, fol. si8.)

'1/. A COLBKHT DE TERRON,
INTEKDA.NT A LA ROCHELLE.

• Sainl-Gennain, 5 juillet 16C9.

J'ay r(M;u vos lettres des a 4 et 07 du mois passé. Le Roy a approuvé la

proposition que vous avez faite par vostre lettre du 30 au sujet de l'escadre

que Sa Majesté veut maintenir dans les isles de l'Amérique *, et pour cet

effet elle m'a ordonné de faire le fonds pour l'armement des vai.sseaux

dont v()ll•^ ln)iiv«'rez Testât cy-joint. Mais il me semble qu'à l'égard du

bastinu'iii (|iir \ous espérez acheter du sieur Tersmitt, il seroit raiciu (\i-

le prendre ailleurs, vu que nous devons contribuer autant qu'il peut dé-

pendre de nous à augmenter le nombre des vaisseaux de la compagnie du

Nord dont il est le chef. De sorte que j'estime que , bien loin de traiter avec

luy de cette tluste, vous devez l'ayder, par tous les moyens qui pourront dé-

pen<lii' <lt' \ nus . à augmenter !«' nombre des vaisseaux <lr ladite compagnie.

Je crovois, comme vous, qu'il falloit toujours tenir secrète la déclaration

pour l'establissement de la compagnie du Nord; mais, comme ceux de

Bordeaux qui y ont pris intéresl veulent qu'elle soit publique, Sa Majesté

la fera enregistrer au parlement^ et ensuite je la feray imprimer et enverray

des exemplaires sur les lieux.

A l'égard des correspondans de ladite compagnie. je suis persuadé qu*il

vaudroit mieux se servir de François que d'autres. La raison qui vous a

esté dite que les naturels du jiays ont des avanta;;<s (jiic les eslranger^^

i6(>5,impou le »«icr<> rnlTin*- olraiigcr nu droit

de «« li«iT9 10 »oii!i |Mir i|(iiii(al, ot Ion rasito-

iMidw ,è i5 livrra. l.<>iimicreo bnil« doA colonie»

françaiMS n« payèrent, roinnie au|)nra«aii( , ({m*

h livra* par «|iiiiilai.

Le laiif d«» 1667 ronfiniia cca di»|>"-" -

( KmofcL méîkod. Financea.)

' licUe earadri* di*>ait mUcr darat lis iii'>
.

parce <pie \n Anf^lai» no im> iitcUaienl |>oinl «mi

•'•lai de rvlinT U partie di> Vi\r de Saiiil-Ctiris

toplio (|ui devait leur 4lrc restituée par le traite

de Breda.

Coiheri pensait qu'il était nécexsaire i|ue le

comte d^tlatriHii dinneunil !«ur les lieux jusqu'à

re que ce différend fût entièrenient Icruiiué;

M rmintc était <|)i<> I*h \ii|[lais ne vuuIujumuiI

|Kiint riTevoir ollt' il>'. .ilin d'avoir lwuj«>un>

un iMijet de niérnutfuli'uiait.

' L'iMlit fut. en effet, enn"}{i»ln« au |Nirle-

tnrnt quatre jours après.
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ii'oiil pas ne me semble pas bonne, sçachant bien que les François habitu«'s

dans les villes de la mer Balticjue jouissent des mesmes privilèges pour le

commerce que oeu\ du pays. Mais, en cas que les directeurs ne trouvent

pas leur satisfaction de se servir de François en quelques lieux, il vaudra

toujours beaucoup mieux qu'ils préfèrent les naturels aux Hollandois,

estant impossible (jue ceux-cy ne les trabissent pas avec le temps. Il suffit

que les directeurs en soyent avertis afin qu'ils s'en donnent de garde'.

Cependant il seroil nécessaire que cette compagnie ayt icy une cor-

respondance assurée pour pouvoir m'en servir pour toutes les remises (pie

j'auray à faire dans les pays estrangers, estant dans la résolution de la faire

gagner plutosl qu»- ceux dont je me sers.

(Areh. de la Mar. Dépécket ctnwemtml la marine, 1669, foi. 566.)

48.— AU SIEUR DUMAS,
COMMISSAIRE DE LA MARI.NE, AU HAVRE.

(Minute autographe.)

Saint'Germain, 11 juillet 1669.

Le sieur Raisin s'estant engagé, par mon ordre, aux habitans de Lille

et autres villes nouvellement conquises, de mettre en mer trois bastimens

pour charger leurs marcbandises pour Rayonne , Espagne et Portugal -, il

est nécessaire que vous travailliez avec diligence et sans perdre aucun

moment de temps à mettre en mer trois vaisseaux, sçavoir le Sauveur

avec 130 hommes d'équipage, pour Cadix et Malaga, commandé par le

• Dans une dépêche du .3 mai préc/Kient à

Bj. de Pomponne, CoU>erl exprimait déjà la

même opinion à l'égard des étrangers qui de-

vaient représenter la compagnie des Indes

orientales. On lit dans cette lettre :

Vf La compagnie des Indes orientales exa-

mine si elle aura besoin du sieur Krik; s'il

pouvoit faire icy un voyage sous quelque pré-

texte, peut-estre que l'on prendroit plus faci-

lement une r('>9olution sur ce sujet après l'avoir

entendu , vous avouant qu'il importe l>eaucoup

à cette compagniede ptmsser des François dans

la connoissance de ce commerce et de se défier

des Hsllaodois, qui peuvent estre gagnés à tous

moroem par la niesme compagnie de leur na-

tion el trahir les intéreslsde la nostre, ce qui

canseroit un préjudice presque irréparable. . .
-

Colbcrt ajoutait : «Il est bien difliciie que nous

nous puissions servir du sieur Scotdans l'.Amé-

rique , estant un pays assez connu , et où il

seroil dangereux de se servir d'un Anglois...?»

(Depping, Corretp. adm. III, 438.)

' Pour attirer en France le commerce que

les villes conquises de Flandre faisaient avec

l'Espagne par la voie d'Ostende, Colbert con-

çut le dessein d'établir des transports entre c«
villes et le Havre. Des instructions furent

adressées à nos consuls en E.s|>agne et en Por-

tugal pour leur faire connaître que le Roi avait

résolu d'envoyer eu Espagne, de trois en trois

mois, des vaisseaux français pour y transporter

les marchandises de Flandre el revenir cliar-

gés de celles qui leur seraient confiées. ( Voir

Inàtutriey pièce n* hfy et note 'J. )
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sieur Raisin; l/t Diepjmise de loo tonneaux, avec 18 ou '^o hommes

dV*(|ui|)n};c, pour Bayonne, Saint-Sébaslien et Bilbao, et la Diligente avec

19 ou t5 hommes, |)Our Lisbonne.

Par ic mémoire que le sieur Haisin m'a donné, il demande 1 qo hommes

pour le Sftitveur et 1 5 seulement pour la Dieppoi»e; il demande de plus

une augmentation extraordinaire à la solde réglée par les estats du roy,

et huit sols j)Our les vicluailles de chaque homme j)ar jour. Il est néces-

saire que vous conveniez avec luy du nombre d'Iiommes des équipages; et

si vous estimez que 100 hommes sulïisent pour le Sauveur, vous l'en

ferez convenir, et ainsy dc^ (l<ii\ autres vaisseaux. A l'égard do \\\i>-~- •(

solde, je ne peux augmenter ce (jui est réglé par les estais du roy; pour

cet elFet, je vous envoyé copie de Testât cpie l'on expédie.

Il est surtout nécessaire que vous preniez bien garde que les mh^-

seaux soyent en si bon estai que les marchandises
y puissent estre

aussy bien conservées et aussy proprement (|ue dans les magasins des

marchands, et que ceux qui monteront les vaisseaux les maintiennent en

bon estât pendant tout le voyage, en sorte que les marchands en soyent

satisfaits et que nous nous attirions, par ce moyen, toutes les marchandises

qui doivent estre transportées de Flandre en Espagne par ces voitures.

Ne manquez pas de bien vous appliquera faire réussir ces voitures, afin

quelles produisent le succès que le Rov en attend. Il sera nécessaire que

vous observiez la quantité de bailol^ ipii >eront chargés sur ces v;ii-M ;iii\
,

tant en allant qu'en revenant , et en fassiez recevoir le prix suivant la con-

vention faite par le sieur Raisin avec les marchands de Lille.

Vous observerez, qu'outre la propreté des vaisseaux, que je \ou> Viinw-

mande, il faut les faire peindre tous trois, afin que celte propreté ext«^

rieure, répondant à celle du dedans, plaise aux marchands et les convie

d'y mettre leurs marchandises. .

.

(Bibl. Imp. MiB. s. p. 801 9 , Colbert «I Seignelay, lU , cote 7, |Mèee t8, fol 89. — Arcb.

de la Mar. Dépêehu conetrmaU la marimt, 166g, fol. s&o.)

49. — A COLHERT DE TERRON,
T\TIM)\M A ROCIIEFORT.

|)C. . . IJ Jlllil.l |(.»u,.

Jay vu réclaircissement que \oiis me donnez .sur les sucres qui entrent

dans le royaume. Je vous avoue que , lorsque je fis le tarif, nous avions

deux maux en cette aflain; (|ui estoienl considérables : l'un, que tous les
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sucres des isles ailoient «mi Holiaiide pour y estre raflinës, et Tautrp, que

nous n'avions de Micres ratlinés que par la Hollande, TAngleterro <>! !<>

Portugal.

J'estois persuadé que, pour ne point trop entreprendre , il suflisoit d'esta-

bhr les droits en sorte que les sujets du roy fussent portés à bastir des su-

creries, et, en leur donnant quelque diminution de droits sur nos nios-

couades, d'exclure doucement celles des estrangers. J'avois mesme sujet

de croire que, celles de la compagnie payant /jo sols et les estrangères

6 livres, c'estoit une augmentation assez considérable pour les exclure en-

tièrement, comme j'en suis encore persuadé, vu qu'il me semble qu'il faut

deux ou trois cents de sucre brut pour en faire un de raffiné, en sorte

que la diminution de h livres sur nos moscouades fait i a livres sur le

cent de sucre raffiné. Faites-moy sçavoir, en réponse de cette lettre, si

vous trouvez que mon calcul soit bon ou non. Voilà pour ce qui est de l'es-

tendue des cinq grosses fermes.

Quant à l'entrée par Bordeaux
, je vous avoue de mesme que j'ay cru

faire assez pour cette partie de commerce qui regarde les sucres de don-

ner, par les moyens que je viens de vous expliquer, l'exclusion de tous

sucres estrangers dans l'estendue des provinces sujettes aux cinq grosses

fermes, c'est-à-dire dans les deux tiers du royaume, me réservant de pour-

voir à ce qui regardoit Bordeaux et Marseille lorsque cette première exclu-

sion seroit bien establie. Pour cet effet, j'exaraineray dans peu les moyens

d'augmenter les droits par ces deux endroits. J'ajouterav seulement que

vous voyez bien par les tarifs que les sucres qui se raffinent à Bordeaux

ne peuvent pas entrer dans les provinces sujettes aux cinq grosses fermes

sans payer 99 livres 10 sols du quintaP.

Le conseil que vous avez donné aux directeurs de la compagnie du Nord

de perfectionner nostre sel et de le blanchir est très-excellent. Je vous prie

de les porter à faire cet establisseraent dès cette année s'il se peut, estant

certain que, nostre sel estant infiniment meilleur que celuy de Portugal, si

' Voir Inâtutrie, pièce n° fi6. — Colberl

écrivait à son cousin sur iemémesujet, le a du

mois suivant : '«L.es fermiers des cinq grosses

fermes m'ont dit que
, par vostre ordre, les cas-

sonades blanches du Brésil, qui doivent pajer

suivant le tarif i5 livres pour cent, ont esté

rédoiles à 10 pour celles qui arrivent par La

Rochdle. Sur quoy je dob vous dire que,

pour convier les marchands de ladite ville à

envojper dans nos isies ot à faire fabriquer des

sucres, il ne leur faut donner aucune facilité

pour en faire venir des pays estrangers. Ainsy

mon avis est que vous laissiez lever le droit do

i5 livres en son entier. Je sçais que la raison

<|ni vous a obligé d'en user de la sorte a «té

d'attirer une partie du négoce des cassonades

à La Rochelle et cmpescher qu'il n'aille tout

entier à Bordeaux; mais je n'estime pas que

celte raison soit suflisanle pour empescher l'exé-

rnlion du tarif. .
. - C /Vp.cour, lamar. fol. 307.)
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nous pouvons une fois luy donner l'afpr/'nient «le la l»lîmrln'ur, la ronsom-

mation n < i.i plus gramlr»; ••! < • -^t I<* plu** fjran«l Mi\i< . (|ii«' irsriits di rou-

teurs puissent rendre à l'Estat.

(Arcb. de la Mar. l)»yé:luM ronrernanl la murine, 1669, foi. «59.]

50. — A COLBERT DE TERRON,
IISTEKDAIST A ROCIIEFOUT.

Saiot-Gennain , 96 juillet 1669.

J'av reçu le mémoire que vous m'avez ertvoyé au sujet des raoscouades

de nos isles. Je vous avoue que je trouve l'auffraentation des droits de celles

qui entrent par Bordeaux assez difficile , d'autant (|uc la traite de nos vins est

si considérable qu'il est dangereux de donner quelque dégoust aux eslran-

gers d'v porter leurs marchandises, joint «jue je crois (juc la franchise des

bourgeois feroit que les moscouades n'entreroient plus que sous leur nom.

Je vous dois dire de plus (|u'il y est arrivé depuis peu un navire nommé CIn-

fante, qui en a apporté une bonne charge, et qu'il paroist que les habitans

pourront prendre eux-mesmes goust à ce commerce; peut-estre que, si cela

arrive, le gain (ju'ils v feront produira le mesme effet que l'augmentation des

droits (|ue nous pourrions mettre sur les moscouades venant des isles angloises.

Je suis bien ayse que nous ne vous serviez point d'autre goudron que de

celuy de Médoc^; et, comme je ne crois pas <[ue le Roy ayt fait aucune dé-

fense pour en empescher la sortie hors le royaume , je ne crois pas non

plus qu'il soit nécessaire de donner aucun arrest pour la permettre. Mais

si ma mémoire me manquoit, en me le faisant sçavoir, je pourrois en ce

cas en expédier un pour establir cette liberté. Ce seroit encore un grand

avantage si l'on pouvoit en envoyer en Angleterre. .

.

(Arch. de la Mar. Depidu* concmnuuU Im wuurime , 1669, fol. 989.)

51. — A M. DE LARSON,

CAPITAINE DE VAISSEAU'.

Saint-ricrmain, 9 aniint 166g.

Le liuv dvaitl « uh.sKlrré ipic VOUS cnn^oriinuMit'z encore pin*; «le deux

' On Imiiver» â la M>ctinii A/ariN<> |ilu»it<«ii> ' (Aipil.iiiic lic v.iisMMii i1i|mi;- m<i <:tn\-

I>4lrr4 Mir IVtabliwMniMnil ilc** infinièiy» f»- ri>nn«> dam Irs tours «U* l<a iWiii il' •n iCcyô,

|irîqiH>« d«> goiidntn dam lo Midi. «M ray«< «!«•<« cadres df l« iiwrinp 0111679.
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mois »!»' solde et de victuailles inutilement dans le port de Toulon, en atten-

dant les vaisseaux marchands que vous devez escorter dans le Levant, (|ui

ne seront prests à faire voile (ju'à la fin de septembre prochain. Sa M.i-

jeslé a estimé que vous empioyeriez ce temps plus utilement pour son

senice en faisant une course vers ies costes d'Afrique, ainsy qu'elle

vous l'ordonne par sa lettre cy-jointe de ce jour, afin de tenir toujours en

crainte les corsaires de Barbarie, qui apparemment ne manqueront pas de

courre pond;inf la Icnne d(> la foire de Beaucaire'; et, comme il se j)ourroil

faire que \(>ii> ii iniriiv j>;i- assez de victuailles pour cette course, je mande

à M. d'infreville -^ de vous en faire donner un mois.

Ce pendant, je vous donne avis que je feray incessamment, pour con-

tinuer voslre armement, le fonds pour cinq mois de solde et de victuailles,

que vous trouverez prest à vostre retour.

(Areh. delà Mar. Dépéehêt e<meemant la marim, 1669, fol. Sog.)

52. — A L'ABBÉ DE BOURLEMONT,
AUDITEUR DE ROTE A ROME.

De . . . 2 aoust 1 669.

J'ay reçu le récit de tout ce qui s'est passé entre M. le cardinal Rospi-

gliosi et vous sur le sujet de la mainlevée du banâo des manufactures de

France dans l'Estat ecclésiastique fait par le feu pape Alexandre^. Après

en avoir rendu compte au Roy, et en mesme temps de ce qui m'a esté dit

sur ce sujet par M. le Nonce , Sa Majesté m'ordonne de vous dire que

ledit nonce a fort insisté, dans le discours qu'il m'a fait, de recevoir la

mainlevée dudit bando seulement sur les draperies de Carcassonne, Sedan

et Amiens; mais, comme Sa iMajesté ne s'en est pas contentée, elle m'a

commandé de luy dire que si, dans six semaines au plus tard, le bando

n'estoit levé purement et simplement, elle feroit exécuter l'arrest de son

conseil portant défenses de laisser entrer dans le roxaume aucunes ma-

nufactures de l'Estat d'Avignon. Je luy ay mesmc e\pli(jué qu'elle pourroil

ajouter à cette défense celle des soyes appelées organcins *, qui sont ma-

' L.a foire de Beaucaire, qui ouvrait le ' Voit Industrie, pièce n" ItS.

sa juillet de chaque année, était déjà une des * L'organcin était composé de quatre brins

plus importantes de TEnrope. Elle était fré- de soie moulinés «'parement deux à deux,

quentée par des nqjociants de toutes les par- et qui , remis au inoulinage tous cjuatre en-

lies du monde. wmble, ne faisaient plus qu'un seul fil. —
* Intendant d<» la marine du Levant à Tou- Celui de Bologne était le plus estimé. (Emetffl.

Ion depuis ' ir t. I, (|/i.^ méûtoi. Gnnroerce.)
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iiufaclurt'os dans Bolof^iic «t rs environs, dont il «'nhc tn Krance, tous

les ans, pour plus de 5oo,ooo livres. Sur cjuoy je luy ay ajouté que

celte affaire estoil si pleine de justice et accompajjnée de tant de circons-

tances favorables pour le Roy, (ju'il falloit de n«^cessilé que Sa Sainteté

fust trompée jiour vouloir maintenir ce hando\ et qu'à l'égard des scrupules

qu'elle pourroit avoir de détruire ce que son prédécesseur a fait, il me

sembloit «ju'ils pouvoiont estre facilement levés, vu qu'il n'y avoit qu'à

donner un édit ou déclaration portant que, par mégarde, la France avoit

esté omise dans l'exception des manufactures d'Angleterre, Hollande et

autres, portées par ledit bando. De cette sorte, Sa Sainteté accorderoil m\

Roy ce que sa bonté et sa justice ne peuvent permettre de luy refuser, et

ne seroit pas obligée pour cela d'aimuler ou de révoquer un édit fait par

sondit prédécesseur.

Je dois vous dire de plus que la raison pour laquelle Sa Majesté n'a pas

estimé pouvoir accepter l'offre (|ui luy est faite de permettre l'entrée des

manufactures de Carcassonne, Sedan et Amiens, est que les François ne

font aucun commerce de ces étoffes dans l'Estat ecclésiastique, mais seu-

lement de diverses petites étoffes qui se font en Languedoc, appelées

cadisés^, et autres dont il se fait un trafic fort considérable, lecpiel sert à

tirer en échange les soyes appelées organcius de Bolo^ic; et comme il

seroit impossible, sans l'envoy de ces petites étoffes, de tirer de ces soyes

qu'avec de l'argent comptant, ce qui causeroit un préjudice considénible

à l'Estat, il est certain que nous serons obligés de défendre l'entrée de ces

soyes, si Sa Sainteté ne lève entièrement ledit bando.

Sa Majesté m'ordonne de vous dire que vous expliquiez pour la dernière

fois ce détail à M. le cardinal Rospigliosi, et que vous luy fassiez con-

noistre qu'en maintenant ledit bmido il est certain que le commerce des

petites étoffes cessera dans l'Estat ecclésiastique, mais aussy que son

royaume profitera de toutes les manufactures (pii se font en Avignon . et

' l^es négociations axer ia cour de Rome

aboutirent enfin à la nWocalion du hando

dont il n'agit. Il ronvi<>nl d'ajouter (|uc Tex-

cliuion momentanée d«> nos produite dans

Ira Ktals rumainn valut à la France la con-

(|iMHe d'une induAtric nouvelle. L'année .sui-

vant», Colitert |>r)-«iait, par une lettrt; du

1 9 d<k;enitire , les oflirien de la ville de Lyon

fie birt' leur» diligence* pour obliger ceux

qui n'étaient engagée à établir une fabrique

d'organcin* A commencer leurs travaux. —
Kiifui . rlamt un«> antn* lellr«> du 6 novembre

1671, à l'arcbevéque de Lyon, U f>e lelicilo

du bon rt^ultat de l'établisitemenl, dans cette

ville, de moulins pour l'oi-ganrin. fj'ay esté

In'S-ayse d'apprendre qu'il y aura douze mou-

lins le jour de Noël pn>cliain. Puis«[ue cette

manufacture conunencc si bien, je ne doute

point qu'elle ne soit bientost dans sa perfec-

tion et (pie le nombre de moulins qui y doi-

vent travailler ne soit bientost estably." (I)ep-

ping, Cormp. «</»« lli, 869.)

' Sorte de dixiguet croisé et drapé , fabriqué

s|iécialement dans le Poitou
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jMîUt-t'sliv (If viii};! mille sujets de cet Kslat, qui seront obligés ih- passer en

France par le défaut de moyens de gajjner leur vie, ol, de plus, que le

royaume profitera encore de 5oo,ooo livres pour le moins que l'on envove

tous les ans h Bologne pour les organcins; en sorte que la liberté du com-

nioroo, telle qu'elle a toujours esté entre la France et l'Estat ecclésiastique,

est infiniment plus avantageuse à cet Estât qu'au royaume.

( Depping, Corm^Kmdmtm ëduûnittntwe umu Lomt XIV, III , iiCa.)

53. — A COLBERT DE TERRO\,
INTENDANT A IlOCHEFORT

Paris, 19 aoust 1669.

Je .suis persuadé que la compagnie du Nord est en bonnes mains et

(pi'elle réus-sira par les grandes assistances que le Rov donne aux directeurs

t'I les {jrâces que Sa Majesté leur a accordées'. Je seray bien ay.se d'estre in-

formé tous les mois de ce qu'ils auront fait, afin que je voye s'il ne pourra

rien y estro ajouté pour la rendre plus considérable. Vous devez surtout

les avertir que, dans la conduite sage et modérée qu'ils veulent tenir et que

j'approuve fort, ils se donnent de garde surtout des Hollandois, et les re-

gardent comme des ennemis mortels et comme des gens qui mettront tous

moyens possibles en œuvre pour les ruiner. Je vous avoue que j'ay eu dr

la peine, quand j'av vu par vostre lettre qu'ils veulent envoyer dix vais-

seaux chargés de sel en Hollande pour y faire des fonds pour toutes les

choses qu'ils auront à en tirer. Ils se doivent attendre que si les Hollan-

dois peuvent faire périr leurs vaisseaux et leurs marchandises , ils ne man-

(jueront pas de le faire; et il me semble qu'il vaudroit beaucoup mieux,

»'t qu'il seroil aussy facile, de faire leur magasin à Hambourg et à Lubeck'-.

C'est à eux à v aviser; mais assurément il faut se passer des Hollandois,

s'il est possible.

( Arcb. (le la Mar. Dépéeket coneenuMU la marine, 1669, fol. 89.
)

' L^espérance de Colbeii fut trompée, car avaient étc condamoéspar la Clianibre de jus-

celte compagnie ne réussit, au bout de dix ans, tice furent obligés de verser deux millions à la

qu'à s^endetter de 3,337,000 livres. Sa gestion caisse de celte compagnie, pour l'aider à s<'

donuanl lieu de craindre qu'elle ne nous aliénât libérer.

les populations des jtajs avec lesquels elle corn- * Villes libri>s faisant partie de la ligue ban-

inerçail, le gouvernement la supprima et pva sé.ilique.

l'inlégralilé d»- m-s diHt»-». Les financiers «pii

3i
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5/1. — A COLBERT DE TERRON,
IMENI)\>T \ nOCHKFORT.

De... t(> aoiisl t66(|.

J'av reçu vos lettres des 6 et 8 de ce mois. Je communiqueray au.x direc-

teurs d«' la conipafjiiie des Indes orientales ce qu'elles contiennent au sujot

des nioscouades de nos isles. Je ne .sçais oii vous avez pris la pensée (jue

les fermiers s'opposoienl à charger de droits les sucres et moscouades e.s-

trangers, à cause de la relation qu'ils peuvent avoir avec la sortie des vins,

cette pensée venant d'un peu plus haut -que de fermiers, qui n'entrent

guère en consultation avec niov sur des affaires de cette importance. Mais,

comme ces matières sont d'une estendue presque infinie et ont des enchais-

nemens les unes avec les autres (ju'il est très-difficile de pénétrer et qui

seroient trop longs à vous expliquer, vous vous contenterez que je v<>ii>

dise que nous ne sommes plus au temps que toutes ces sortes de choses, qui

sont les plus grandes et les plus importantes de l'Estat, serégloient par la

fantaisie des fermiers, qui ne consulloient qu'un intérest ou certain ou ap-

parent.

Si dans la suite des temps il arrive quelque conjoncture favorable pour

pouvoir charger les .sucres et moscouades qui entrent par la rivière de Bor-

deaux, vous pouvez eslre assuré que l'on ne manquera pas de le faire'. Mais

h présent, pour une infinité de raisons qui seroient, dis-je, trop longues a

déduire, il suffit de ce que nous avons fait pour exclure une bonne partie

des manufactures d'Angleterre de l'entrée dans ce royaume.

Quanta la diminution que j'ay soufferte sur les cassonades blanches du

Brésil (|ui entrent par La Rochelle, c'est une condescendance que j'ay eue

pour le commerce de cette ville, dans un commencement de nouvel es-

tablissemenl^; et c'est une diminution qui est véritablement préjudiciabir

au conunerce de nos sucres et moscouades des isles, d'autant qu'il faut tra-

vailler à exclure les sucres estrangers de la partie du royaume qui est

sujette aux droits des cinq grosses fermes, auparavant t|ue de les exclure

de l'autre partie, et que c'est par le moyen de celto diinimition que le<

sucres estrangers entrent dans la première.

La conq)agnie d'Occident a porté une plainte au Roy qui est d'une très-

' Un art^t du a mptembro suivant aug- mois, CoIIh-iH vivait tofusi^ IouIa diminulion

inenU en cOifl Irti droib <i'entr<k> sur les sucre?) sur tes ras8onad(>s (voir pière n* &(), nol«>);

ol les rasHonadcs. ce fui sans doiilo sur les repr«*sentnltnt)<i d"

' (U'pendanI, |>ar.<a |p|lr<> du -i du in«°>iii<' .son rnusin i|n'il rlian){[«>a d'avis.
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^p'aiide coiisnjueiire. Kllcdil <|ue les vaisseaux (le Sa Majesté qui sunl allés

«lans les isles françoises de TAinérique y onl porté une grande quantité di*

marchandises, et (jue, avanl d'en partir, ils ont esté chargés de su' ii
.

tabacs et autres marchandises comme fret. Je nepuism'empescherde voii>

dire sur cela que, comme il est impossible qu'ils ayent pu rien charger dans

vos rades sans voslre sçu, vous avez eu grand tort de le souffrir. 11 mOl

plus nécessaire de rechercher poun|uoy ils onl demeuré si longtemps dans

les ports des niesmes isles, la décharge et recharge de leurs vaisseaux en

estant la seule cause. Cependant, n'y avant rien de si contraire au service

du rov que dr l.ii -• r faire ce commen > ,: is \ ii^.i;iii\ de gucrn-, il f;iu(

employer toutes sortes de sévérités pour l'empescher; d'autant (jue cette

licence qu'ils ont prise d'eux-mesmes leur donne lieu de demeurer davan-

tage dans les ports et rades des isles pour y
prendre des marchandises: que

la charge extraordinaire qu'ils en prennent les empesche dans leur route

et peut les mettre hors d'action; que cette liberté estant tolérée ruineroil

absolument la compagnie et le commerce des vaisseaux francois par le bon

marché que les capitaines des vaisseaux du roy feroient de leur fret, el

qu'enfin les habitans des isles les attendroient toujours pour leur donner

leurs marchandises, qu'ils ne voudroient pas charger sur d'autres parce

qu'il leur en cousteroil davantage. Pour y remédier, Sa Majesté a donc

estimé à propos de rendre l'ordonnance el de vous faire la lettre cy-jointe

.

par laquelle vous connoislrez ^<'^ inhiitions à cet égard'.

Le Roy ayant esté informé par les marchands de son royaume qui font

le commerce d'Espagne que la flotte des Indes doit arriver à Cadix le mois

prochain et qu'elle est chargée d'une quantité considérable de barres d'ar-

gent pour leur compte . Sa Majesté veut envoyer deux de ses vaisseaux de

guerre à la barre de Cadix pour en favoriser l'embarquement. Examinez

promptement de quels vaisseaux et de quels capitaines l'on peut se servir

pour ce voyage, et disposez le tout afin qu'après avoir reçu la réponse à

cette dépesche, je puisse vous envoyer les ordres de Sa Majesté, néces-

saires à cet effet.

J'estime que le sieur du Quesne seroit assez propre pour cet employ.

(ju'il ne faudroit que luv faire prendre pour trois ou quatre mois de vic-

tuailles et le faire partir au plus tost. La seule diliiciill»'* que j'y troin* • t

qui toutefois ne doit pas nous arrester est le pavillon «ju'il porte, vu qu'il

peut y avoir quehpie difTinilt»' à la renrontre des Anglois. Mais, comme par

' Ordonnano- du 18 août 1G69, portant (iérpnsis aux rapiii<in<-s des \ai.«4Miix

•IVmlarqiior i\ps pinn-han<ii5M><( sur lour lK»nI.
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h's premières [iiouvelle.s| (jiic j'auniN do mon Irùri' ' j'cspiTc ;ij)|uvn(hv (jm-

h» roy (l'An||lelerro aura cIoiiih* les ordres à sa flollo <|u'il envoyé dans la

Mëdilcrran(^e do ne demander ni donner aucun salut aux vaisseaux fran-

rois, celte difficulté sera entièrement levée. Faifes-moy s(,-avoir si effective-

ment ledit sieur du Quesne porte le pavillon de contre-amiral, et si vous

estimez à propos de luy donner ordre de n'en point porter, afin d'éviter

encore plus seurement toutes sortes d'inconvéniens ^.

(Arrh. de la Mar. fiqt^chet concemani la marine. 1G69. f«il. 94.)

55. — A M. DE SAINT- ANDHK,
AMBASSADEim A VR.M8F

!)•... iG aoiisl 1669.

Quoyque les affaires dont j'ay ordre du Roy de vous écrire ne parois-

senl |>as de l'importance des autres dont vous avez à traiter, néanmoins,

comme elles rejjardent la .satisfaction de Sa Majesté, qui s'applique beau-

coup à tout ce qui regarde le commerce et les manufactures du dedans du

royaume, et l'avantage de ses peuples, je ne doute pas que vous ne don-

niez l'application nécessaire pour satisfaire au désir de Sa Majesté. Elle

désire donc que vous vous informiez avec soin en (juel estât sont les manu-

factures des glaces et des points de fd qui se font à Venise et à Murano,

s'il s'en fabrique une aussy grande quantité que celle qui se faisoit autre-

fois, et où s'en fait ordinairement la consommation, et en mesme temps

de vous informer ausgy de celle qui se fait de nos étoffes, merceries, et

généralement de toutes nos manufactures dans les Estats de cette républi-

(jue, et particulièrement à Venise, pour m'envoyer ensuite un mémoire de

tous les éclaircissemens que vous aurez pu tirer sur ce sujet, estant à re-

manjuer qu'il est de grande conséquence de faire ces recherches en secret

et sans aucune affeclation, afin (|ue l'on ne pui.s.se pen.ser dans quelle vue

vous les ferez.

(Bil»l. Irop. Mu». ôooColbprt, vol. aoà, ïhftrrUen roiicrrnuut Ir commn-rr . 1661), fol. •»9i.

- M. CIh'tik'I. Idlrofliirliiin .111 Jnuriiul irOriiiinxtui . M . «wiii.^

' (juit)ort de (Inii!<.s\ , aiiibu&sndi'iir (Ml Anj^ie- le .-uiliia jwî., ce don l Colbcrl le blAma jwr le

•••rre. inolif eque cVloil to pavillon (|iio l'on saliioil

' Du (^iipsno porlait li- (xiullon de nmtrc- e| non la jH'rsonne.- (S. F. 3oia, III, f. f>i.)

iuiiirnl. l.,<"8 diniculU>it que OoIIktI prt'voynil •'' Nirnin.s Prunier, niaitjuis de .Siiinl-Andri'.

ne re|;aniaicn( pas Mulemenl lcHAn|;lnis, main d'abnrdnmki.ssiideur à Vcnisi>dc 1668 à 1671,

au»! le roniU> d'E»lré«»». C^iui-ci, en eiïel. puis prunier pix\sident an parlement do (ire-

nyanl ronronln' nn moin apn''s dn Qnennc, ne noble. Mori en fonrlions le im aorti ifigy.
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56. — AU SIEUK FERMANKL,
>KGOCIA>T A ROt'E>'.

De... a3 amisl i(>69.

Le Roy désirant forlilier par loulc .sorte de inovens le commerce de s«'s

sujets, et particulièrement celuy qu'iLs font en Kspayne, Sa Majesté m'a

commandé de vous avertir (|u'elle fera partir inocs-samment deux de ses

vaisseaux de guerre pour la barre de Cadix, lesquels y demeureront ju.s<ju';i

ce que la flotte y soit arrivée et e.scorteront les vaisseaux marchands qui

charfjeront c<* (jui proviendra du retour do r«>(t«» ll«»tt<''-. Coiinrn' il <o pourni

' Fermanel on de Fermanei , sieur d'Épi-

itay. Premier consul des marchands de Rouen

en itiSo, prieur de la juridiction consulaire

t^n iGÔJ, conseiller échevin de la ville de

Rouen en i665. — Trob ans auparavant,

le clievalier de Qerville le signalait à Colbert

comme un des plu.-; riches et des plus habiles

négociants de Rouen. (5oo Colbert, vol. i aa.)

CoIlK'rt chargeait souvent Fermanel de veil-

ler à rexécution des mesures qui intéressaient

le commerce de la conlréo ou des volontés du

roi concernant les affaires y relatives. Parcontre

,

il ne lui marchandait pas son appui , ainsi que

cela résulte de la lettre ci-après, adressée, le

»k décembre 167a, à l'intendant de Rouen :

r.Ln sieur Fermanel, marchand à Rouen,

ayant toujours fort bien sorvy dans toutes les

occasions qui se sont présentées pour le resta-

blissement du commerce du royaume , le Roy

veut luy donner sa protection Jnns toutes ses

aflaircs. Comme il a un procès au parle-

ment de Rouen, dans lequel il croit que tout

ce qui s'est passé, particulièrement au sujet

de la compagnie des Indes orientales, peut

avoir laissé dans Tesprit de ses juges des im-

pressions qui pourroient luy nuire, Sa Majesté

voudruit luy donner le «Hrours d'une évocation *:

mais auparavant elle désire que vous enten-

diez ledit Fermanei, et que vous examinies s'il

n'y auroil pas quelqu'autre expédient pour ac-

commoder cettt» affaire ou ponr en sortir sans

en venir à celuy de ladite évocation, qui

pourroit luy cstre d»»savantageuse dans les

suites...- {Corrfjj. de .W. Colbert, fol. 336.)

' Le ^3 mai précédent, (Fulbert avait écrit

à Le Pelletier de Sotisy, intendant à Lille, la

lettre suivante, au sujet des mesures à prendre

pour assurer à la France le transit des mar-

chandises de Flandre : «Vous s^avez assez com-

bien j'ay à cœur de porter les marchands de

Lille et autres villes conquises à passer leurs

marchandises au travers du royaume, et pren-

dre leurs mesures pour les emban|uer dans

quelques-uns de nos ()orts, eu cas qu'ils veuil-

lent les envoyer par mer dans tous les lieux où

la consommation s'en fait, pour estre persuadé

que je n'omcttray «ucune des diligences qui

pourront dépendre de moy pour réussir dans

ce dessein. C'est ce qui m'a obligé d'envoyer

le sieur Thieriaz , qui a le soin de diverses

grandes voitures dans le royaume, à Lille et

autres villes cédées, |)Our proposer aux mar-

chands toutes les commodités et le plus grand

mesnage qu'il sera possible pour les voitures

par les routes de Lyon, Nantes, La Rochelle,

Rouen , Dieppe , Saint-Valéry, et mesme celles

d'Allemagne et d'Espagne par terre; et, pour

peu qu'ils trouvent leurs .commodités et leurs

avantages dans les propositions dudit Thieriaz,

je leur eslabliray encore des correspondances

dans toutes les villes maritimes avec des mar-

chands, (|ui s'obligeront d'envoyer par mer

toutes leurs marchandises dans tous les lieux

où ils voudront les envoyer, à des conditions

aussy avantageuses que celles de terre... -

(5oo Colliert, fol. io4.— M. Chéruel, Inliv-

durtion au Journal d'Ormnson, II, cxx.)

-l- V-,'' «'oiisfil
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faire que les iiiarchuiids de voslre ville n'auront pas de retours assez con-

sid<T.il)l»'.s à espL^rer pour fréter des vaisseaux exprès pour les leur apporter,

ri <|u'ils seront bien ayses de se servir à cet effet de ceux du rov , vous

|>()uvo/ leur faire sçavoir «jue Sa Majesté donnera ses ordres aux capitaines

(|ui commanderont lesdits vaisseaux de charger sur leur bord tout ce que

lesdits marchands françois désireront y estre mis, en sorte qu'ils rencon-

treront toute la seuroté et facilité nécessaires pour l'avantajje de leur

commerce dans l'envoy de ces retours.

J'examineray dans peu le mémoire que vous m'avez envoyé, concernant

les droits que les marchands de Rouen estiment à propos de donner aux

olliciers de l'amirauté de cette ville , et je vous feray sçavoir la résolution

du roy sur ce point. Ce pendant, comme il partira encore du Havre-de-

Grâce, au dernier novembre prochain, trois autres vaisseaux pour trans-

porter les marchandises de Flandre dans les pays estrangers, je vous j>ri«'

d'en donner avis h tous vos correspondans et mesm<î d'exciter les mar-

chands de Rouen à en écrire aux principaux négocians de Flandre, d'Es-

pagne et d'ailleurs, afin qu'ils se servent de ces voitures pour v envoyer

foni (••' f|irils voudront.

( Deppiii)' , Cnrmpondanrv tulmiimtrntice mm» Iahù» XIV, lil , &8o.)

57. — A COLBERT DE TERRON,
INTEÎSDAÎNT A ROCHEFOIIT.

( Minute autographe, i

iSaiiit-<i riii.uii , 3u aousl i66i|.

J'ay reçu hier au soir vosln- lettre du ai. Je connois trop bien l'inqjoi-

tance de la différence des droits (pii se lèvent sur les sucres dans Testendue

des cin<| grosses fermes et de la rivière de Bordeaux, pour que vous ne soyez

persuadé qm* j'" ne perdray aucune occasion d'y appidlri de l'égalité. Mais

il faut jin-ndre j;arde de ne point trop obliger les estrangers à rechenlicr

les moyens de se j)asser de nos vins.

Vous sçavez que Cronnvel fut dix-huit mois ou deux ans entiers sans en

tirer, et nous .sommes à pré.senl dans la négociation de trailef avec l'An-

gleterre', (pii nous conviera peut-estre à relascher quehjue chose des im-

posilioii> qui oui «'^ll'• l'slablies depuis peu d'années. .

.

i: l>l. Inip. Mm. S. F. Soi a , OAbtrt et S/ig-nrlati , III , rote 7, piér* «7, lui. (17.

- Arcb. de la Mar. Dépêcha coHeernanl la mtintte, 1669, fol. 3i6.)

\ ..M l".\|»|*mliri- II" |»riiji'l dr» IraiU* tic rnmiuviTM «nin; l« FruiKC H rAnfîMorn-
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58. — AUX MMKES, ÉCHEVINS ET Jl HAÏS

DES VILLES MAIUTIMËS UB L'OCÉAN.

De. . . Hou&t 1669.

L«' Hov a «'sté informé c|ue les gouverneurs des i.sles trançoises de

l'Aniérique ont lait quelijues diilicultës de laisser charger avec liberté [en

marchandi.ses et denrées (|ui y croissent sur les vaisseaux François qui ont

eu des permissions d'y aller, et qu'ils ont fait charger les vaisseaux de la

compagnie des Indes occidentales par préférence aux vaisseaux des parti-

culiei-s, et mesme que les commis de ladite compagnie ont obligé les habi-

lans desdites isles à leur donner la moitié de leurs marchandises à comj)te

de ce (ju'ils leur dévoient.

Sa Mfijesté, voulant lever tous ces obstacles et convier tous les marchands

de son royaume à j)orter leur commerce particulier dans lesdites isles, a

résolu de délivrer elle-mesme à l'avenir les permissions', et en mesme

temps a donné des ordres si précis auxdits gouverneurs, de laisser une en-

tière liberté aux marchands franrois qui en seront porteurs d'échanger les

denrées et marchandises venant du royaume contre celles desdites isles,

(ju'ils ne manqueront pas de s'y conformer.

(^omme les marchands de vostre ville seront sans doute bien ayses de

protiter des avantages qui leur reviendront de ce commerce, je vous prie

de leur faire part de ce qui a esté résolu à cet égard et de les assurer que

la volonté de Sa Majesté sera ponctuellement exécutée, en sorte qu'ils re-

cevront toute l'assistance qui dépendra desdits gouverneurs.

( Dcpping , Corrttpondanee admimttrative «nu Lmu XIV, III , 488. )

59.— AU SIEUR MONTAUD,
VICE-CONSUL A CADIX.

Paris, 5 septembre 1669.

J'ay reçu quelques-unes de vos lettres depuis deux ou trois mois,

tant sur ce <jui regarde la visite que les corsaires d'Alger ont faite de

quelques barques françoises, que sur le commerce que la nation fait à

Cafdix. Comme il n'y a rien d'au.ssy grande conséquence que je sois informé

exactement de tout ce qui concerne l'arrivée ou le départ de la flotte de.»-

' Voir lndu»Oi' !<••«•• »' '(«". <w\nt.
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Indes occideiilules ut du commerce particulier que toutes les nations de

l'Europe font à lu barre de Cadix, ne manquez pas, par toutes les occa-

sions (|ue vous aurez, de m'dcrire tout ce (jue vous apprendrez sur ce sujet

,

c'est-à-dire (luaiid on attend les galions des Indes ou la ilotte de la Nou-

velle-Kspa[;nc; de combien de vaisseaux elle sera composée, tant de ceux

qui appartiennent au roy d'Espa{;ne, que de ceux (|ui sont pour le compte

de ses sujets; de combien d'arjjent et de combien de niarcliandises ils

seront cliaqjés, et généralement de toutes les circonstances qui me pourront

éclaircir, sur une matière qui est si importante au senice du roy et à

l'avantage du commerce de ses sujets.

Ne manquez pas aussy de m'informer de tous les \ui.->seauv qui cliarge-

ront ou passeront à la barre de Cadix, soit anglais, bollandois ou autres

cstrangers , en sorte qu'il ne se puisse rien ajouter au soin et à l'exactitude

avec lesquels vous me tiendrez averly de tout ce i|iii sf passera sur I;i ni.i-

lière du commerce.

(Bibi. Iinp. Mss. 5oo Colbcrt. voi. quA, Dépéeket eotteenumt keommmre, 1669, Toi. 937.)

60. — AUX DIRECTELUS
1)K LA COMI'ACME DL NORD, A LA ROCHELLE.

De. . . Il septembre 1669.

J'ay reru voslre lettre du dernier du mois passé, qui m'informe de Testât

des affjjires de voslre compagnie. C'est beaucoup , dans ce conuuencemenl

,

que, si vous ne voyez pas un grand profit sur les cargaisons de sel (pic vmi-^

avez faites j)our 1»; Nord , vous soyez seurs au moins (pi'il n'y aura pas de |)erte.

Ce (pie les Ilollandois ont fait en dernier lieu pour traverser vostre

commerce, en envoyant à La Rochelle plus de navires chargés de bois et

autres marchandises du Nord qu'ils n'avoient fait depuis trois ans, ne m'é-

tonne pas, m'estant toujours bien attendu qu'ils se serviroient de ce moyen

(pii leur est ordinaire pour cmpescher, mesme à leurs dépens, l'eslablis-

sement d'un commercedont eux seuls s'estoienljusqu'icy rendus lesmaistrcs.

Mais il ne sera pas diflicile de surmonter tous ces obstacles , vu que

vous estes assurés que le Roy prendra toutes les marchandises (pie vous

îvrv.z venir du Nord à un prix raisonnable, pour la fourniture de ses ma-

gasins de marine. Ce qui doit vous confirmer de plus en plus des avantaf;es

(jui .se rencontreront dans ce connnerce,qui réussira certainement, à la sa-

tisfaction de tous ceux qui y sont intéressés, par la bonne conduite et l'éco-

nomie (pic voiiv y apporterez.
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J«' vous envoyé le inéiiioire des niarcliandises que vous avez à linr du

Non! l'iJiUMM' |in)oliaiii«' pour les maj^asins dv Roclicforl cl Brest. Examinez

si vous pouvez vous charjjer de faire venir toutes ces marcliandises , et si

vous avez ou |)Ourrez avoir assez de vaisseaux pour cela; si vous croyez

iriMi avoir pas assez, il est nécessaire que vous m'en donniez avis afin que

je puisse V pourvoir d'ailleurs.

Ce sera un grand point pour voslre commerce si , par le moyen de la cor-

resjM>!»dance <jue vous avez liée avec les commissaires de la chambre du

commerce de Suède, vous pouvez, en y introduisant l'usage de nos sels,

obtenir la permission de faire des magasins d'entrej)Ost à Gottenbourg* et

«•ri l'isle (le fioffland-. ainsy qu'eux-mcsmes en ont à Rouen et à La Ro-

rlii'lli-

il faut suivre cette pensée et faire son possible pour la faire réussir.

( Arch. de la Mar. Dépêchée etmeamant la marine, i66g , fol. 373.)

r.I. — \ M. DE PO.MPONÎVE,

AMBASSADEUR A LA HAYE.

Paris, i3 septembre 1669.

J'ay reçu la lettre que vous avez pris la peine de ra'écrire le 39 du

iiitHs passé. M. de Wilt a {jrande raison de ne se point étonner de la dimi-

nution du commerce; elle est égale partout, et nous en ressentons icy

les effets avec beaucoup plus de dommages, d'autant que, les bleds n'ayant

aucun débit, il est certain que ceux qui ont du bien ne peuvent rien tirer

de leurs revenus, ce qui, par un enchaisnement certain, empeschc la

consommation ef par conséquent diminue très-sensiblement tout le com-

iiK'ice. Il v a lii u dtspérer qu'il se restablira, et alors il n'y a j)oint de

puissance ni d'industrie au monde qui puisse empescher que la Hollande

ne l'avt presque tout entier. Tout ce qui se peut faire dans le royaume est

de restablir un peu nos manufactures, et, quoyqu'elles soulagent les sujets

du roy, elles ne peuvent jamais faire aucun tort aux grands establissemens

«le la Hollande'.

( Bibl. Imp. Mss. 5oo Colbert, vol. 90& , Dépéehe$ emremant k comment, i66g, fol. s&i.)

' CeUe \i\\e était le si^e de la coni|)agnie Irà^eriaiaement raiculé de cette lettre, qui

sutnloiso d<s liules orienlalcs. ronlrasle avec celle qu'on vient de lire, écrite

- Ile de la Baltique. deux jours au{taravant aux ilirecteurs do la

' On retMar(|ii<'i > !• l'u <.iluu'. nuHJ.'i.-. >i rompagnir «In Non).
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62. — AU MARQUIS DE MM. VKS,

AMBASSADEUR A MADRID

Paris, i3 seplCDibre 1669.

J'ay vu, par voslre dernière lettre, que les François commencent à

ressentir, dans les j)orls d'Kspafjne, les elFets de l'ordre (|ue vous avez

obtenu de la reyne catholique'-^ en leur faveur; mais comme le Koy a

appris qu'ils sont bien plus maltraités dans les isles qui dépendent de ce

royaume, et particulièrement aux Canaries, qu'en aucun autre lieu, Sa

Maj<'slé m'a ordonné de vous dire que vous fassiez tous les oflices (jui dé-

pendront de vous pour obtenir de la reyne catholique des ordres bien

précis aux gouverneurs desdites isles, afin qu'ils traitent les marchands

françois autant et mieux (s'il est possible) que ceux d'aucune autre nation,

vous priant de m'envoyer une copie desdits ordres .

.

63. — AU BAILLI DE CHEVREUSE'.

Saint-Germain , 3 1 septembre 1 669.

Je suis avertv (jue la principale cause qui retarde l'avancement et per-

fection de la manufacture de rubans à Chevreuse vient du peu d'ajipli-

cation des ouvriers et de leurs débauches. Gela m'oblige de vous faire cette

lettre afin que vous ayez à rendre une sentence portant défense, à tous

les cabareliers et autres personnes de la ville, de donner à boire ni à man-

ger aux ouvriers de ladite manufacture les jours ouvrables, sinon à disner

seulement j)endant une heure, à peine de 10 livres d'amende applicables

aux pauvres de la Charité de ladite ville: laquelle sentence vous ferez pu-

bli»M- par tous les lieux publics et accoustumés, afin qu'aucun cabaretier

Ui'u igiiorr. et ayt h l'exécuter.

(Areh. de la Mnr. ExpédUiom eoMomant le nutmercr , i66«)-i683 , fiii. 1.

' l'icm' Ai' Villara, aide de ranip du roi * Marie- Anno d'Aulridio, veiivo do Plii-

011 i()(»7, j;ouv(Tn«Hir de lti<9ançon en 1O6H. lippe IV vi mère de Charles II, M''j;onl<' d«;

SiKrewiivcmentamhas!iadourcnKspa|rno(i()6() 1C61 à 1667.

K 1670), en Savoie ( 1676^ -l «ii D.MicmnrL ^ PeliU- ville du déparlvmcnt «le Siine-el

(1(18.3). (Voirl. I, 179.) (>is4>, «rmndiwiemeni de RandMiuillel.
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6A. A LOUIS XIV'.

(Copie portant : 0» la «mm é» Cetbtrt)

Paru, ti septembre 1669.

I)<'|)uis mes précédentes lettres écrites, les nouvelles venues de Marseille

et de Lyon portent (|uele Grand Seigneur'-' a fait arrester l'ambassadeur-^ de

Vostre Majesié, l'a fait mettre dans les Sept-Tours de Constantinople \ et

en niesme temps a fait saisir tous les effets des François et arrester leurs

personnes ^.

Ouoy(jue peut-estre ces nouvelles ne soyent pas véritables, le bruit ne

laissera pas de causer beaucoup de désordres et de ban([ueroutes dans le

commerce, et, s'il se trouvoit véritable, il pourroit causer la perte du plus

considérable commerce qu'il y ayt dans l'Europe pour les sujets de V ostre

Majesté.
•

Ces avis et la nécessité qu'il y aura d'y apporter quelque remède, autant

que Testai présent des affaires le pourra permettre, m'obligent de changer

la proposition que j'avois faite à Vostre Majesté défaire repasser en Ponant

les vaisseaux (jui y ont esté armés en celle de les laisser en Levant, d'au-

tant que, si le Grand Seigneur rompt ouvertement avec Vostre Majesié, il

me semble qu'il sera nécessaire de faire paroistre au milieu de ses Estais

dvs forces maritimes (jui soyent capables d'en interrompre la coramunica-

tioh et qui restablissent la réputation des armes de Vostre Majesté, que la

retraite de Candie aura altérée. Ce moyen seul est capable, selon mon
faible sentiment, d'obliger le Grand Seigneur à suspendre ses résolutions

et à laisser le commerce libre aux sujets de Vostre Majesté dans ses Estais.

Je travailleray incessamment à faire le projet de l'armement, pour

porter les 3,5 oo hommes que Vostre Majesié destine de renvoyer à Can-

' Ia} lloi ëlail en ce moment ù Cliumiwrd.

' Mahomet lY, né en 16^3, sultan eu

1 6.'>9. Détrôné en 1688 par sou frère Soliman

,

<ini l'enfenna dans une prison ,011 il mourut o;i

1693.

^ Denis de I^ Haye , sieur de VanlcUl , aui-

bassadeur à Constantinopie depuis i665, à

Munirh en 1670, et à Venise en 168''!. MorI

•Ml 1733, à l'âge de «juatre-vinglr-seize ans.

* D'alwnl forloresse , puis prison d'Elal; au

sud-ouest d«' la \illi', niin loin de l;i uk-i <]<

Ma rmon».

Hllll- •ll.'IIK'Ill

l'ambassadeur français éprouvait depuis long-

temps, dans ses relations diplomatiques, des

diflicullés continuelles. Pour y mettre un terme

,

L.ouis XIV le rappela, en annonçant Tintention

«le le remplarer par un simple consul. A cette

nouvelle, le sultan dit qu'il ne voulait pas le

laisser partir avant de savoir les motifs de rc

rappel, et il envoya dans ce but un de ses of-

ticiers en ambassade à Paris.— M. de La Hayr

fut rappelé quelques mois après cl reuqdacé ;'t

Constantinopie par M. de Noinlel , <pii y arriva

au mois d'août 1670. (Flassan, Hitl. delm ttt-

plomnhr. III. ?,'\^\.)
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die, ri (|iii (loivonl fslre presU h estre cinbarqui^s au i 5 noveiiibiv j)ro-

l'haiii.

Les vaisseaux comuiaudés par le chevalier (!«• Vallxllc' porlcnl (j-j mil-

liers <le poudres. Il nous en reste encore 53 milliers à cmbanjuer. Il me

semble qu'il seroit bien nécessaire d*y envoyer 5o à Gq,ooo [grenades.

( Arch. de la Mar. Ordn* du roi pottr la tnariM , 1 669 , foi. 1 a6.
)

65. — A COLBERT DE CUOISSY,

VMIJASSADELR A LONDRES.

De. . . 36 sepleoibre i^iôg.

J'ay reçu les deux lettres que vous m'avez écrites les i â et 1 6 de ce

mois.

J'cxaiiiiniMay cxaclômenl le projet de traité de commerce que vous m'a-

vez envoyé, et je vous feray sçavoir ensuite mes sentimens sur chacun des

articles dont il est composé. Ce pendant je dois vous dire que tout ce

traité doit rouler sur deux points : l'égalité de traitement entre les sujets

de part et d'autre ^, et la liberté aux deux roys d'cstablir telle imposition

que bon leur semblera dans leurs Estats, pourvu que leurs sujets y soyeut

également assujettis. Je seray bien ayse de voir les remarques que vous fe-

rez sur ce projet de traité en conséquence des avis que vous prendrez des

plus habiles né{;ocians François qui soyent en Angleterre'; et comme les ma-

nuscrits et mémoires que je vous ay cy-devant envoyés vous instruiront de

la conduite que vous aurez à tenir dans la discussion des articles de ce

Iraité, vous pouvez sans difficulté les garder pour vous servir de règle dans

tout ce qui concernera le bien du service du roy et l'avantafje de ses sujets.

(loinme le Uoy ne désire pas qu'aucun de ses sujets s'habitue dans les

' Oapitainc do galères en 1 6^7, de vaisseau

vn 1666, chef d'escadre on 1678. Morl , le 17

a\rit i()8i, à la K(>ynar«le, près Marseille.

* La rundilioii d't''|;alil»' do traitoinont entre

le» KiijoU il<>« deux |wiy» élait, i\ jusie litre, la

Jurande prcoccu|Hilion de CollM>rl. Le at juillet

do la rn«^mc nnnëo, il avait déjà writ à son

frère :

" A IVgard du traité de ruuunerco , les |rm«-

tûv» de niilord Arlington sont trî^sraisonnablcs

puiM|uVllc9 tendent à establir ini Iraileuunt

nTipiwpie enln* les deux t-oynuine.<«. C'est à

w»uf. il bien examiner lnuli»> le» diiTerenreit ib-

traitement qui se font, afin que voussoyet bien

instruit lorsque vous travailleret à Pexameu

du projet (|ui vous sera délivi"é. .. "> (Deppinj;,

Corresjt. iidm. lii, /iaC.)

' Vprès a\oir reçu «le son frère ce projet de

Iraité, Collwrl ronsulla de son côté divers né-

gociants français. "Je l'ay fait voir, iVrivait-il

le 3o octobre suivant, à des marrliaiids de

Rouen, (|ui m'ont desjà donné des lumières

assez lHtnni*s. Je ré«lijjcray le tout en nu-moin"

|M)iir vous l'envoyer avant que vous entriez en

né|;iK-.ialiou. ..'' (ôoo ('.oIIktI , \ol. at<^.

I)eppin(>, Con-nj». mlm. III, ^s8.)
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|iays est rangers sans en avoir sa permission expresse, ii est utk'essaire que

vous fassiez connoistre à tous les François qui demeurent en An|jleterrc la

thVlaration (jui a est(^ enregislrt^e au parlement pour les oblijjer à revenir

dans le royaume dans le délay <|ui y est porté'. Ce pendant je vous j)rie

de prendre un mémoire des noms et des qualités de ceux qui sont habitués

en Angleterre, et ensuite de me l'envoyer.

1! ne faut pas trop presser les François habitués en Angleterre, jusqu'à

nouvel ordre.

Envoyez-moy premièrement le mémoire cy-dessus.

( IVpping, Comtpondance administratkt tout Lom* Xl\\ III , kvj. )

66. — AUX MAIRES, ÉCHEVINS ET JUKATS
DES PRINCIPALES VILLES MARITIMES.

Saint-Germain, i G octobre iGlu).

Vous verrez, par Tarrest du conseil que vous trouverez cy-joint, que

le Roy |)ermet à tous ses sujets de faire sortir des ports de son royaume

toutes les marchandises venant des provinces réputées estrangères à l'égard

des cinq grosses fermes, sans payer aucuns droits de sortie; et, comme

cette nouvelle grâce peut beaucoup contribuer à augmenterle commerce

des marchands de vostre ville , ne manquez pas de faire publier et afficher

cet arrest , et de les exciter fortement à profiter des bontés de Sa Majesté

et du soin qu'elle prend de leur faire rencontrer de nouveaux avantages

dans le débit des marchandises et denrées du royaume.

( BibL de IlnL Ms. Copù de lettres de M. Colbert , foi. 63. — Depping, Corrofmànuz
adminùtrotice tout Lomt XIV, III, 689. )

67. — AU SIEUR LEVAU.

Saint-Germain , 96 octobre 1669.

Je ne vous ay pas écrit en intention de vous mortifier, mais seulement

pour vous faire connoistre l'obligation oij vous estes de faire réussir la

nianuOirluro do for-blanc^.

' \oir ludiitlne, pitte n" 89. — Ce délai Soyer, tMiirgoois de Paris, avait obtenu des icl-

••tail de six mois après la publication de Tédit. 1res patentes |>rnr !'«'LiMi>senienl <li' collo in-

* Déjà , en 1 6.'>9, un marchand nomnn- dustrie.
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Jr i)\'sloiH i>a> <»lili;|t' <!« vous <ionnf>i' des asKOcit^: iiiêiis sur la |iri«>rt>

ijue vous m'en avez faite, el pour vous assister, je vous en a\ donué qui

ont support*^ toute la perle, en sorte que tous les clianjjemens dont vous

vous plaifjnez ne sont arrivés que pour vous donner des assistances Irès-

ronsidéraMes, auxquelles je n'eslois pas, dis-je, obligé. Je vous ay de plus

donné un débit très-avantageux de vostre fer, en sorte qu'il se trouveroit

<|ue vous auriez l'argent que le Roy vous a donné pour acheter la terre de

Beaumont' et pour faire vos establissenions, que vous auriez reçu de gran-

des assistances de vos associés et un prix considérable de vostre fer, et

qu'après tout Sa Majesté n'auroit pas dq fer-blanc.

Vous voyez bien que cela ne se peut. C'est pourquoy il faut vous ap-

pliquer tout de bon à faire cet establissemcnt, en sorte qu'il réussisse selon

ifs assurances que vous en avez données par le traité que vous avez fait

avec le Roy.

( Arcli. (le In Mar. Dépêches concernant la marine, 1669, fol. hhi.)

«8. - A L'ABBÉ DE GRAVEL,
RKSIDENT \ MAYK\CE.

Saint-Germain, q<> octobre 1669.

Je vous remercie du soin que vous prenez de m'informer de toutes les

démarches que M. l'Electeur de Mayence fait, tiint pour la diminution

des péages du Rhin (juc pour attirer dans ses Estais toutes les marchan-

dises cl denrées (|iii arriveront dans ceux de M. l'Evesque de Munster, en

cas que la rivière d'Ems^ puisse estre rendue navigable. Vous me ferez

plaisir de continuer de me donner avis de tout ce qui se passera sur ces

matières, et de me faire sçavoir aussv si quelques-unes des manufactures

de France se débitent en Allemagne. Pour cet effet, je serois bien avse,

.si vous vous trouviez à Francfort lors de la tenue des foires', d'en estre

particulièrement informé du détail : s'il y a des marchands françois.

fpielles marchandises s'y débitent, celles que l'on \ aclirle. el généra-

' Ia ral)ri(|up dirifréc par Lcvan «Hait éta- se jette dans la in«^r du Nord près d'Emdpo
lilie à Bpaiiinont-I.i-Kcrrière (Nièvre). Ello (Hanovre).

«Ipvinl pins lard nianiifnclure royale. ' Krancrort-suMe-Mein avait deux foires

On p(>ul voir dans IVppinp (Corretp. adin. annuolles : la fmrf dn prinletnpi ou de W-
III, 7'io) le» diflindUs que renronlra CoIIm-H qucM, i\iù ouvrait lo dinjanrht' avant relui des

jiour fain" venir d'Ailemaf^ne ilc Ixins ouvriers Hameaux, et la/mr»- de iieplfmhn>. Elles dti

l)*rhlantiera. raient rhnriuic (|nntor7.' j(tnr<.

* Rivièn» qui prend m mnrre en Prume el
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IfMiiniit (!<' loiil 1 1> <|ui n'f^anif la consoniiiiatioii (l<>s iiianliainliM's (in

royaume.

Je vous prie .iii»\ d»- v«»u> <t|>|tlii|uci a \oiv si l'on enlèvera plus de vins

(rAllt'inajjne ceUt» année que les pnkédenles, atin de m'en donner pareil-

lement avis'.

(Depping, Com^9»iamn admhàiilr^twt tout LoaùXIV, III, &7t.)

69 — \ i;\HRK DE BOl'RLEMONT,
\l DITKl i; l)K WOJV \ ROMK.

Paris, 97 octobre 166g.

Aussylost que le Roy a esté de retour de son voyage de Chambord. je

n'ay pas manqué de luy rendre un compte exact de tout ce qui s'est

passé à l'audience que vous avez eue du pape et de M. le cardinal de

Rospigliosi, sur le sujet de la mainlevée du bando des manufactures de

France dans l'Estat ecclésiastique, que vous avez eu ordre de demander.

M. le Nonce, de son costé, a fait tous ses efforts pour exagérer les raisons

que Sa Sainteté a de le maintenir, et pour cet effet il a présenté un

grand mémoire dans lequel il a exposé que la révocation dudit bando

seroit la ruine entière des manufactures que l'on commence d'introduire à

Rome, et que c'estoit le seul soulagement que Sa Sainteté pouvoit donner

à ses sujets, offrant d'excepter dudit bando les manufactures de Carcas-

sonne, Sedan et Amiens. Mais comme Sa Majesté, par les considérations

que je vous ay cy-devant expliquées^, est demeurée ferme dans la réso-

lution qu'elle a prise de faire exécuter l'arrest de son conseil , portant dé-

fenses de laisser entrer dans le royaume aucune manufacture de l'Estat

d'Avignon, si l'on ne faisoit lever purement et simplement celles qui sont

portées parle bando, et que je dois porter celte réponse à M. le Nonce, je

ne fais pas de doute que, si Sa Sainteté n'accorde au Roy la juste salis-

faction que Sa Majesté a lieu d'espérer, elle fera exécuter au plus tost ledit

arrest.

Il ne se peut rien de mieux et de plus à propos que la réponse quo

' On lit dans une autre lettre à M. de Gra- au royaume, je vous prie de me mander soi-

>ei, du i3 décembre suivant : «Par tout ce gneiisement tout ce qui concernera ie trans-

()ue j'apprends des vins d'Allemagne, leur port des vins du Rhin...-' (Deppinf;, Corretp.

cherté et leur rareté empescheront toujours adm.Ul,h-}i.)

les Hollandois de les préférer aux nostres; * Voir fn^iufnV, pièce n* 59.

mais, comme ce comnaerre est fort important
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vous av<;z faite au mauvais sens dans lequel M. je canliiinl Kos|>ifrlio^i

e\j)li(juoil ce qui a pu eslrc dit à M. le Nonce, que le Hoy avoil eslé (railt-

moins favorablement au bamio que les ennemis de l'Kglise. Il est constant

que, si Sa Sainteté a autant d'envie de donner des marques de son aniitir

à Sa Majesté et à ses Kstats (jue l'on s'eflorce de le persuader, il est avsé,

sans la compromettre, d'annuler ce que son prédécesseur a fait.

( Bibl. Imp. Mu. boo Colbcrt , vol. uolt , Dépêche* eoneemant le commerce, 1 6C9 , fol. 477. )

70. — A M. DK IM)MI>Oi\i\K,

AMKASSADKIII \ l.\ IIWK

l'aii>. 1 iioveinhr»' 1669.

Je vois, par la lettre que vous avez pris la peine de m'écrire, que le

rèfflement (jue les Estats de Hollande veulent faire des nouvelles inqjo-

sitions qu'ils se proposent de mettre sur nos denrées et manufactures leur

donne beaucouj» d'afjitation '. Je suis jiersuadé que, ([uehjue application

qu'ils y donnent, ils auront bien de la peine de trouver un expédient

qui leur soit favorable sur cette matière, d'autant plus que le remettant,

comme vous m'écrivez (ju'ils font, à la jonction de l'Angleterre et des

villes hanséaliques, je doute fort qu'ils puissent les faire convenir si facile-

ment d'un point si délicat dans leur commerce.

A l'égard de la compa^jnie du Nord, l'on ne trouvera |>oinf qu'elle

jouisse d'aucun priviléjje ou exemption contraire aux traités. Il est vray que

le lioy luy donne des sommes assez considérables, mais Sa Majesté l<«

peut faire sans y contrevenir. Je crois toutefois que le moins que l'on en

pourra parler de nostre part ce sera le mieux. La peine que tous < •'^ nou-

veaux establissemens leur font les force à parler (piebpie temps, apr»*s

lecjuel le bruit s'ainnriir.i. «'1 nous avancerons toujours daiis la roule que

nous tenons.

( Deppiiig, Ciirrt'gfMndaurt' ailuiinistrntive mou» Lomt XIV, III , 44i.)

' Le 97 iie|>iemhro pixkcHlenl, Coll)crl avait leur commerrc cl qut> ji> iloiito mt^sino <|l^ii^

•K'ji iVrit à M. »lo l'oiiiiMuinr : «Je ne rrois puissent en liror un |;i-an(l avanla/^... *> ( .'»oo

\}an (|ue les Hstala puissent prendiv cette r»'- «'..Hw-rl w>) -«.i/i. fol. l'iR 'i

••oluliim , parre i|iril n'y a rien «le h! ronlrair«> à
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71 — \l\ MAIRE KT ÉrHEVINS D'AlXI-RHi:.

Paris, 3 novembre 1G69.

Ayant appris que quelques-uns des principaux habitaas do voslre ville

font Iravailler chez eux les ouvrières qui sont employées à la manufacture

des points de France, ce qui les empesche de se rendre dans la maison

on elle a esté eslablie aussy assiduemenl qu'il seroil à désirer, je vous écris

' mol pour vous dire que, n*y ayant rien de si contraire à l'augmen-

liilion de cette manufacture et à l'utilité que le public en peut recevoir,

il est très-important que vous vous serviez de l'autorité que vous donnent

vos charges pour faire cesser un abus si considérable, et que vous te-

niez la main, sans aucun égard ni distinction de personnes, à l'exécution

de l'ordonnance que vous avez décernée pour obliger lesdites ouvrières

à se rendre soigneusement à ladite maison. Comme il pourroit arriver

<|uelque contravention à laquelle il faudroit remédier promptement, j'es-

lirae qu'il est bien nécessaire que vous députiez quelqu'un de voslre corps

pour faire la visite de cette maison trois fois la semaine et pour tenir

Ifs fdles dans le devoir, observant surtout de faire payer exactement, à la

tin de chaque mois, la rétribution qui leur a esté promise.

(Bibl. Imp. Mss. 5oo Colbert, vol. 90&, Dépéehet ameenunU k eommtree, «C69.

— Dcpping, Corrcfpoiubnue admini$tratitt «nu Lmùs XTV, 111, 896.)

72. — A M. DE POMPONNE,
AMBASSADEUR A LA HAYE.

Paris , 8 novembre 1 GOg.

J'ay reçu la lettre que vous avez pris la peine de m'écrire. Je suis tou-

jours persuadé que les commissaires des Estats qui travaillent à l'exclu-

sion des manufactures de France auront bien de la peine d'y réussir, et

mesme qu'ils ne le pourront faire qu'à leur dommage. Les appréhen-

sions qu'ils ont du traité de commerce qu'ils disent que mon frère fait en

Angleterre • sont fondées sur le reproche continuel que leur conscience

leur fait de l'ingratitude qu'ils ont eue pour la France, ce qui leur donne

lieu de croire qu'elle est en droit de faire tout ce qui luy paroistra bon et

' Voir Induttrif. pièfp n* G.'i.
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avjinUij't'ux, ^aMs avoir aucun «'[(ard aux Irailés r|uVile a avfc la HolUuide.

Mais vous sçavoz que noslnî inaislre n'ajjil j>as sur ces principes et qu'il

né croil pas qu'il soit de sa justice do suivre un mauvais exemple, quelque

avantage (|u'il tm puisse recevoir.

A l'éjjard des marchands François qui sont en Hollande, Sa Majesté leur

permettra, par brevet, de s'y habituer; mais la ri{jueur s'observera pour

ce qui reperde les gens de mer, et Sa Majesté m'ordonne de vous dire, de

>a pari, (lu'elle désire que vous avertissiez lesdits sieurs d«'s Kstats, ou

M. de Will pour eux, qu'elle fera reprendre tous les François qui seront

trouvés sur leurs vaisseaux.

(Bibl. Imp. Mm. 5oo CoIIhtI, vol. ao/i, Drpi'ciuf» ronrenuint le comnierrt, 1669, fol. agS.)

73. — A COLBERT DE TEIIRON,

INTENDANT \ HOCHEFORT.

Pnris, 1/1 novei^lire 1669.

Je vous avois écrit qu'il falloit que les vaisseaux destinés pour le com-

merce arrivassent au commencement de ce mois au Havre et à Saint-

Valery; cependant, je ne sçais s'ils sont encore partis. Ce retardement

nous fera perdre, sans difficulté, le passage et voiture des marchandi.ses

des villes conquises. Vous sçavez que les Flamands sont grossiers et qu'ils

sont difficiles à se retirer d'une coustume qu'ils ont une fois prise. Nous

Tfc viendrons jamais à leur persuader de se fier à nous, par ce défaut do

|)onctualité. S'il y a encore quelque chose à faire pour cette diligence, je

vous prie de le faire.

J'ay grande impatience d'apprendre le départ de l'escadre de l'Amé-

ri(|ue. Par tout ce (|ue j'apprends de ce pays-là, nous avons grand

besoin cpie celuy qui commandera cette e.scadre s'ap|)lique officacoiufiil à

chasser tous les estrangers.

(Arcb. delà Mar. Dépéeke$ concernant la marint, 4669, foi. ^87.)

7A. — A M. DE SAINT-ANDRÉ,

AMBASSADEUR A VENISE.

SainMiermain, 1 5 novembre t66g.

J'apprends, par la lettre que vous avez pris la peine de ra'écrire, que

nos manufactures <les glaces i-l «les poinis <le fil (jui ont esté eslahlies dans
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le royaum*' peuvent encor»' recevoir beaucoup de retardement par la

nintinnatioii de ce Iraviiil <|ui st« fait à Venise, et par le débit et consom-

rna(ioii «lui s'en fait aux marchands françois.

(lommc vous eonnoisscz parfaitement combien il importe aux sujets du

rov et à la satisfaction de Sa Majesté d'employer tous les moyens possi-

bles j)Our augmenter et perfectionner ces manufactures dans le royaume,

et [>our cet effet d'erapescher que les marchands ses sujets n'en prennent

à Venise, Sadite Majesté désire que vous fassiez soigneusement observer et

découvrir les marchands françois qui y continuent leurs correspondances,

afin que l'on puisse travailler de deçà à les en dégouster'.

(Depping, Cormpondanet adptûtùtratue tout Lomt XIV, III, 83o.)

75. — A M. DE POMPONNE,
AMBASSADEUR A LA HAYE.

Paris, 95 novembre i66().

Vos deux lettres du 8 et du ih de ce mois sont pleines de la con-

tinuation des menaces et de l'application des Eslats de Hollande à rui-

ner nostre commerce. Je vous avoue que je regarde leurs efforts avec

quelque sorte de quiétude, estant presque persuadé qu'ils ne peuvent nous

faire un petit mal qu'ils ne s'en fassent un grand. Vous pouvez con-

noistre , s'ils nous portent à donner l'exclusion à leurs marchandises des

Indes et du Levant, quels avantages nous donnerons aux Anglois à leur

dommage, et peut-eslre que l'emportement du sieur Van Beuningen

causera à son pays le plus grand préjudice qu'il ayt jamais reçu.

Jusqu'à ce qu'ils ayent exécuté leurs menaces, je les croiray trop habiles

' M. de Saint-André s'empressa de satis-

faire Coibeii, qui lui répondit le 3 janvier sui-

vant :

nj'ay esté très-ayse d'apprendre, par vostro

lettre, que vous avez commis le soin à quelques

personnes habiles de découvrir les François

qui entretiennent des correspondances à Venise

pour en tirer des points et des glaces. Gomme
cet éclaircissement est très-important pour le

service du roy et pour Paugmentation de-s

inennes manufactures qui ont esté establies

dans le royaume , je vous conjure de pénétrer

tout ce qui se passera sur cette matière, et de

me faire sçavoir de temps en temps ce qui en

viendra à vostre connoissance. . . ^

Dans une autre lettre au même, du 8 août

1670, Colberl insistait de nouveau sur ce

sujet :

eComme il est de grande conséquence , pour

fortifier Testablissement de cette manufacture,

d'estre informé des correspondances que les

marchands françois peuvent entretenir dans

Venise pour en tirer des points, je vous prie

de vous appliquer toujours à tascher de dé-

couvrir s'il y a quelques marchands françois

qui continuent à on faire »enir en France,

afin que j'en [iu!^->' iiiidre compte à Sa Ma-

jesté... » {Dép. roHC. le comm. fol. 1 et .3.')6.

— Voir Induttrie, pi«Vc n" .').t.)

3d,
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pour loucher à une matière aussy délicate. Je vous prie, néanmoins, de

nie donner avis de tout ce qui se passera, et si M. de Wilt vous parle

encore des prétendues contraventions aux traités, vous avez des raisons

sullisantos pour luy bien faire connoistre comhion le Roy les obsene reli-

gieusement.

Le Roy donnera des permissions, par brevet, aux marchands qui auront

des raisons légitimes de demeurer dans les pays estrangers. Envoyez-moy,

s'il vous plaist, le mémoire de ceux qui en demanderont, avec leurs rai-

sons et voslre avis ; Sa Majesté fera exécuter sa déclaration à la rigueur

contre tous ceux qui n'auront pas ces permissions.

Le Roy vous a accordé la place de conseiller d'Estat que vous luy avez

demandée.

(Bibl. Imp. Mes. r>oo Colbert, vol. 30^1, Dépéeket coneemont le commune , 1669, fol. 317.)

76. — A M. DE POMPONNE,
AMBASSADEUR A LA HAYE.

Paris, a 8 novembre 1669.

J'ay reçu la lettre que vous avez pris la peine de m'écrire le a i de ce

mois. J'attends avec impatience le résultat de cette grande délibération sur

l'exclusion de nos marchandises et manufactures, qui dure il y a si long-

temps. Je ne sçais si l'imprudence et l'emportement de Van Reuningen

n'aura pas engagé son pays dans un pas duquel il aura peine à se retirer;

il y a lieu de croire que nous en verrons bientost la fin.

Leè ordres du roy pour retirer tous les François sont desjà donnés. Si

les Estats suivent cet exemple et que leurs sujets nous quittent, il est cer-

tain que cela nous donnera quelque petite incommodité; mais celle qu'ils

recevront leur causera un préjudice bien plus considérable qu'à nous.

Le Roy veut accorder des brevets à chaque marchand qui voudra de-

meurer dans les pays estrangers ; et l'ordonnance sera exécutée à la rigueur

contre ceux qui n'en auront point. .

.

(Bibl. Iin|). M»». Goo Colbcrl, vol. ao/i , Ih'in'rket ronremant le rntnmtrct , 1669. fol. 3oi.)
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77. — MOYENS

DO.^T ON PEUT SE SERVIR POUR AVOIR DES NOUVELLES D'ORIENT

ET POUR Y E.NVOYKR DE CELLES DE FRANCE.

Saint-Germain, 5 di-ccmbre 1669.

I,.i vnyo de Bassora est à présent la plus courte, à cause de la guerre

que le Grand Seigneur fait faire aux Arabes de ce pays-là.

Mais le plus seur moyen pour recevoir et j)our envoyer des lettres aux

Indes est celuv des Pères missionnaires qui sont à Bassora et en Perse. Il

est vray (pie les paquets qu'on leur a donnés ne sont pas allés ni venus

aussy vite que ceux qu'on a donnés à des courriers, mais aussy ont-ils esté

tenus plus seurement.

Ces Pères les donnent d'ordinaire à des marchands chrestiens du pays,

(|ui vont et qui viennent sur des vaisseaux maures ou [sur] ceux des Armé-

niens. Ils prennent ensuite la voye des caravanes, quand il faut aller par

terre. Ainsy, lorsque la compagnie des Indes orientales aura des paquets pour

ces pays-là, elle peut faire faire ses dépesches doubles, les faire venir à

Alep sur un mesme navire, et ordonner à celuy qui les recevra d'envoyer

incontinent par un exprès l'original à Bassora ou à Ispahan , selon les che-

mins qui seront libres : à Bassora, au vicaire des Carmes déchaussés, et, à

Ispahan, au chef qui servira la compagnie, et, s'il n'y en a point, au su-

périeur des Capucins. Quand ce paquet sera une fois entre les mains de ces

personnes, elles prendront alors les voyes les plus assurées pour le faire

tenir à Surate ^

Quand au duplicata, il l'enverra en Perse par la première caravane, et

adressera le pa<|uet au supérieur des Capucins de Bagdad ; celuy-cy le fera

tenir à Ispahan par un exprès, au défaut d'un homme fidèle qui aille par

Bassora négocier à Surate.

( Arch. de la Mar. Ordre» d» roi pour les compmgrùet de» Inde» orientale*

et occidentales de France, 1669 , fol. 196.)

' Après l'altandon «le Mada{;ascar, où la rate devint le lion de dobanjuenienl des vais-

compagnie des Indes orientales avait fondé son $eaux Trançuis.

premier établissement en 1 6<».'j , la ville de Su-

%-
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78. — Al COMTE D'ESTRÉES,
VICK -AMIRAL DE POISAM'.

(Minute .-iiitogrophe.

)

Saint-Germain, 6 décembre 1669.

Sa Mnjoslo voul (|iu* ledit sieur comle (rK.str«''GS se rende incessnmnienl

à La Hocliulle pour travailler, avec toute la dilijjencc possible, à mettre

en nier l'escadre qu'il trouvera en estât de n'avoir besoin que de sa pré-

sence et de celle des autres officiers.

L'intention de Sa Majesté est, en mettant en mer cette escadre,

d'assurer, par tout l'Océan, le commerce de ses sujets, de favoriser et

protéjjer particulièrement celuy qui se fait à la barre de Cadix, à l'arrivée

et au départ des galions et des flottes de la Nouvelle-Espagne, et faire voir

toujours SCS forces maritimes sur toutes les costes d'Espagne et sur celles

de Portugal, tant pour donner partout de la considération aux marchands

-

ses sujets (jui y trafiquent, et les convier par un moyen si puissant d'aug-

menter leur commerce par mer, que pour donner raesmc sa protection à

cette dernièriî couronne en cas qu'elle en eust besoin, comme aussv pour

faire la guerre aux corsaires d'Alger, Tunis, Tripoli et Salé, et les con

traindre, par la force de ses armes, à donner une liberté entière aux sujets

de Sa Majesté et à rendre les esclaves et les effets (|u'ils ont pris sur eux.

Pour cet effet, Sa Majesté désire qu'aussytost qu'il y aura deux vaisseaux

de ladite escadre en estât d'estre mis en mer il les fasse partir sans

attendre les autres, et leur ordonne do s'en aller en droite route à la barre

de Cadix pour ap[)uyer et protéger le chargement de dix vaisseaux françois

(pii y sont à présent, en attendant le retour des galions des Indes, (pii doi-

vent arriver dans le mois de janvier ou du février prochain; et [qui-,] pendant

le temps (ju'ils demeureront à ladite barre , il leur ordonne pareillement

de faire la guerre h tous les corsaires qui pourroient entrer, sortir et re-

pas.ser dans le détroit, sans toutefois s'éloigner (jue pour j)eu de jours de la-

<iili> li;iiir>, •'! qu'en v arrivant il f;is^p a^^iiriT le gouverneur de Cadiv qu'il

' Jtjun d"RHlnH~*,n(' i-n iCiii'i, second lilsde Bretagne en 1707. Mort lo 19 mm 1707.

Frnnçois-AnnilKd d'Esln-es (voir t. 1, ao(i). FrO-n" d'Anuibal d'Esln^s. (Voir |»ji[;i! Hii.l

Mank-liol do ram{f en 16/19, lieutenant gt>n«>- * Le 16 d(k-eml»rc suivant Coll»orl infonnail

rai «h 1655, dur et pir en i6G3, rommnti les villes mnrilimos dos mesure» de proliTlion

dant dWadrc en 1 6r»6 , vire-amiral de PonanI dont lo conniierre était i'ohjet et de la mission

le 19 novembre iCjt'u), vire-roi d'Ami>ri(|ue donnée an vire-amiral d'Kslr»>es. (Depping,

en i08fi, manclial de France on i(»88, jjon ihirtHp. ndm. III, '188.)

veriieurde Nantes el romniandnni du dnrhé de
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a ordre du roy d'assurer le coiiiuierce tant de ses sujels «jue de ceux du

rov catholitjue, et iju'il sera hiontosl suivy du reste de l'escadre.

Kn cas i|ue les vaisseaux marchands se rendent aux rades de La Hoclielk*

pour partir sous son escorte, ledit sieur comte en prendra un soin par-

ticulier pendant toute sa route, en sorte qu'il ne leur arrive aucun accident:

et. aussytost qu'il pourra se mettre en mer avec les quatre autres vaisseaux.

Sa Majesté veut qu'il aille joindre les deux premiers à ladite barre, donne

les fitieâffleâ assurances audit gouverneur et luy montre, en effet, par toutes

ses actions et par toute sa conduite, qu'il a ordre de protéger le commerce

général de toutes les nations en faisant la guerre à tous les corsaires.

Il avertira en particulier les maistres de tous les vaisseaux marchands

françois qu'il trouvera à ladite barre ou dans les autres ports du détroit

qu'il a ordre particulier de Sa Majesté de les protéger, s'informera d'eux

s'ils ont besoin de son secours, ft leur donnera toutes les assistances qui

pourront dépendre de luy.

11 fera venir sur son bord le consul françois qui réside à Cadix, s'in-

formera de luy de Testât du commerce des François, du traitement qui

leur est fait par les gouverneur et officiers du roy catholique; et, dans

les civilités réciproques que luy et ledit gouverneur se rendront, il luy fera

des instances pressantes à ce que les François soyent traités en tout et

partout autant et plus favorablement qu'aucune autre nation ,' suivant les

ordres que la reyne catholique en a donnés depuis peu, dont copie sera

jointe à la présente instruction.

Aussytost que le sieur vice-amiral aura passé ces offices et qu'il en aura

donné connoissance aux maistres des vaisseaux françois qui sont à ladite

barre , en mesme temps il se disposera à l'exécution de ses ordres , en sorte

qu'il y ayt toujours deux bons vaisseaux dans le détroit, tant pour empes-

cher le passage ou le retour aux corsaires et pour les combattre en cas

qu'ils osassent l'entreprendre que pour estre présens à l'arrivée des ga-

lions. Sa Majesté voulant que, préférablemenl à toute autre chose, il y

ayt au moins deux vaisseaux présens en cette occasion. Avec le reste

de l'escadre, ledit sieur vice -amiral pourra aller visiter Salé^ exami-

ner les moyens de ruiner ces corsaires ou les contraindre de rendre les

personnes et les effets qu'ils ont pris aux François, et donner assurance

suffisante qu'à l'avenir ils leur laisseront la liberté entière de leur com-

merce. 11 doit observer sur cela qu'il ne doit point introduire de négo-

ciations, mais seulement entendre les propositions qui luy seront faites

' Nous p(ibli<>ron$ (bas la sertion Marine Tinslrurtion Honoée en 1 669 au viro-amirai (KEs-

In'fS IMMM .llIlT :ill.ll|ll>'l S.lll-,
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et n'en adinctlrc aucune (|ui ne soil avantageuse aux sujets de Sa Majesté

et glorieuse à ses armes; et mesme si, pendant qu'il sera dans le port

de cette place, il pouvoit entreprendre quelque action hardie, soit pour

mettre le feu à leurs vaisseaux, soit pour quelque autre eiïet aussy con-

sidérable. Sa Majesté veut qu'il l'entreprenne, estant persuadée qu'elle ne

peut estre assurée de la foyde ces corsaires que par la crainte de ses armes.

En cas qu'il ne trouve pas la saison favorable pour cette guerre, il

choisira ou de retourner dans le détroit ou d'aller juscju'aux Canaries pour

faire toujours voir de nouvelles forces maritimes de Sa Majesté, imprimer

dans les esprits la crainte de ses armes *et la considération qu'ils doivent

avoir pour ses sujets (|ui y trafiquent. En cas que, dans toutes ces routes, il

trouve des vaisseaux françois (jui ayent besoin d'assistance ou d'escorte, il

leur en donnera, et pour cet effet il détachera quelqu'un des vaisseaux de

ladite escadre pour les escorter jusqu'à ce qu'ils soyent en seureté. En cas

mesme qu'il y ayt un nombre considérable de vaisseaux marchands (|ui

voulussent aller en Levant ou sur les costes d'Italie et en Guinée, Sa

Majesté veut qu'il leur donne un vaisseau pour les escorter, pendant tout

le cours de leur voyage, jusqu'à leur retour en France.

Sa Majesté sera bien ayse ([ue ledit sieur comte soit présent, avec son

escadre entière, à la barre de Cadix lorsque les galions y arriveront, estant

certain que sa présence contribuera beaucoup à faire traiter ses sujets plus

favorablement qu'ils ne l'ont esté par le passé. Sa Majesté veut qu'il con-

sidère que le princi[)al fruit qu'elle désire retirer de son voyage est que

les marchands prennent confiance en la protection entière de Sa Majesté,

qu'ils soyent mieux traités des estrangers et que, ce bruit se répandant

dans toutes les costes de son royaume, ses sujets soyent portés, par de si

puissantes raisons, à s'appliquer davantage au commerce maritime «'t à

augmenter par ce moyen leur trafic, tant dans les Indes que partout

ailleurs, ce qui est seul capable d'augmenter l'abondance dans le royaume

et les forces navales de Sa Majesté. Lors(jue les vaisseaux marchands au-

ront chargé, au retour des galions. Sa Majesté veut (pi'il leur donne deux

vaisseaux pour les escorter jusque dans les ports de son royaume et qu'il

prenne bien garde (ju'aucun ca[)itaine, sous prétexte de leur escorte,

n'exige ni |)renne, mesme \olontairement, aucune chose desdits vaisseaux

marchands.

Lors(jue la saison Ir pourra permettre, Sa Majesté \eut «pi'il cxéiiilf

SCS ordres à l'égard de Salé. En cas de rencontre de l'escadre angloi>e ou

de quelque vaisseau de guerre de la mesme nation. Sa Majesté veut qu'il

ne demande et ne fasse aucun salut;
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Qu'il visite tous les vaisseaux ma reliands (|u'il rcucontrera dans sa route

el qu'il en retire tous les François qu'il v trouvera;

(Ju'il n'entre j)oint dans la mer Méditerranée avec sou p^cadrc -iaris

ordre exprès de Sa Majesté;

Qu'il luy donne avis, par toutes les occasions, de ce qui se passera dans

sa roule;

Qu'il évite .surtout d'estre obligé d'entrer dans aucun port, si ce n'fsl en

cas d'extrême nécessité;

Qu'il donne part aux ambassadeurs oii résidens pour Sa Majesté, à

Madrid et à Lisbonne, de son envoy et de ce qu'il estimera nécessaire

qu'ils sçachent.

Kn cas qu'il soit obligé d'entrer dans la rivière de Lisbonne, il pourra

faire conq)liment de la part de Sa Majesté au Prince et à la Reyne de

Portugal.

(Bibl. Imp. Mss. S. F. 3oiq , Colhcrt et Seignelay, III , cote 7, pièce 54 , fol. 1 10.

— Arcb. de la Mar. Ordre» du roi pour la marine, 1669, fol. 916.)

79. — A M. ARNOUL,
INTEND.4M DES GALÈRES A MARSEILLE.

Saint-Germain, 7 dtkembrc 1669.

Le sieur de Varennes^, marchand de Paris, m'a présenté un certificat

que vous luy avez donné de 180 pièces de drap qu'il a envoyées en Levant.

Je vous prie de ne plus donner, à l'avenir, de pareils certificats à qui que

ce soit; il suffira, lorsque quelques pièces de drap seront embarquées

sur des vaisseaux ou barques qui iront en droiture en Levant, et non par

Livournc, que vous m'en donniez avis seulement. Cependant vous pouvez

faire payer aux correspondans du sieur de Varennes 180 pistoles, à raison

de 10 livres pour chaque pièce de drap, en tirant d'eux une quittance à

la décharge du trésorier des bastimens , auquel je donne ordre de vous

envoyer cet argent.

Vous observerez, s'il vous plaist, de faire cette libéralité publiquement

afin d'exciter toujours de plus en plus les marchands à faire ce commerce.

( Arcli. de la .Mar. Dépêche» concernant le» galère* , 1 66g , fol. %to.)

' La tiKiiiiirarliir<- <lu sieur de Varennes élail siUiée à Saptes, près de Carcassonue. (Voir

Dcpping, Conrnp. adm. III, inlrod. xltiii.)



INDUSïRIi:.

80. — A M. DE POMPONNE,
AMBASSADEUR A LA HAYK.

Paris, 37 décembre 1669,

J'ay reçu la lettre que vous m'avez écrite, le 19 de ce mois. Je crois

(\uh la fin les Estais s'apercevront qu'ils se font plus de tort qu'à nous:

et, pour dire le vray, je souhaite qu'ils lassent quelque chose de ce doiil

ils nous menacent depuis tant de terajw '.

A l'égard du commerce, je ne trouve point que ie noslre diminue en

France; en sorte que je vois très-clairement la véritable cause de la dimi-

nution de celuy de Hollande. C'est une matière de consolation.

J'ay reçu la résolution que les Estats ont prise sur les mémoires cjue

vous aviez donnés concernant le mauvais traitement fait au vaisseau le

Dauphin, aux cosles de Guinée; le Roy demandera toujours raison sur cette

all'aire, et sur celle de Lasson'-*.

Les articles des traités ne seront jamais violés en retirant les sujets du

roy partout oh Sa Majesté les trouvera. Lorsque le lenq)s donné par la

déclaration sera passé, les premiers François qui seront trouvés sur des

vaisseaux estrangers seront pendus au grand mast, sans rémission; If Ho\

en a desjà donné les ordres, en sorte que je doute fort, quand il \

aura un ou deux exemples, qu'aucun François demeure dans les pays es-

trangers.

(Bibl. Inip. Mss. 5oo Colberl, vol. -joi. Dépêche» concernant le awinierte, 1669, fol. 35o.)

' Los lettres de Colberl à M. de Pomponne

sont trè^rn'><|nontc>8 à rollu (''po<]uc et indi-

quent 'ini' prcocfupjilinn t'xtriine au sujet

dos niraur.-s (|uo la Ilolliuido uionu^ail di-

pn*ndn' |M)ur ruiner noir»? commerce.

vJuMpi'ù présent, lui écrivait-il lo dé-

cembre 1(369, je "*^ ^^''^ V^^ qu'ils nousayeni

ftiil auciui mal et je doute (pt'ils nous en fas-

wnt à l'avenir. Je suis niesme persuadi-qu'il."*

s'en feront plus qu'à nous . . . n

i3 Uécombre. — irjo ne sçais s'il ne .icroit

pas plus avaiita{;iMU pour les sujets du rov

qu'iU euVutass<>nt leurs menaces (jue de de-

meun'r en Testât tpi'ils ont esli- jusipi'à pr«'.s«'nl.

Mais connue ce ne ««-ra que leur propre cou

sidéraliun «pii l«>s enqM^scbcra de pas-ser outre,

cl que leur mauvaisi» volonté est éjjale, soil

qu'ils chargent nos denrées et manufactures,

soit qu'ils ne les chargent point, ils ne devront

pas s'étonner si nous en userons de m(>sme à

l'avenir. . . 1

Knlin, le t<)du même mois : r Je crois qiie

les menées de M. Van Beuningen n'alioutironi

ù rien, ou plutosl (pi'elles auront fait l'elTel

que je trouve : que beaucoup plus de vaisseaux

fmnçois ont cliargc à Bordeaux celle ann<'>«>

que les pii>cédentes, et beaucoup moins de

Ilollandois, et qu'il s'est enlevé plus de viu.'^

dans le mois de novembre celte anntV, qu'il

ne s'est jamais fait. Je ne suis|Kis|>ersuad)'jii>

qu'à présent que la conduite dudit Van lieu

ningeu puisse estre nvaulagiMisi* à .sou |iny> . .

( .'^.ooCollM-rl, vol. ao^, fol. .3'j8, XU , U'iI; l

- Voir Indunlrie, pièce n* 3S.
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81. — AU SIEUK BIDAL,

COMSLL A HAHBOliRG '

Paris, «7 d«c«iiit>re 1669.

Je suis étonné du peu de François qui résident ù Hambourg; mais comme

ie nombre y pourra augmenter avec le temps, et que le Koy n'est pas ré-

solu à accorder au\ villes hanséatiques aucun privilège si , en mesme temp,

elles ne font quelques grâces à ses sujets, envoyez-moy les tarifs des droits

d'entrée et de sortie et la différence du traitement qui est fait des natu-

rels bourgeois de celle ville-là aux François et aux autres estrangers-.

J'ay vu les raisons qui font que les marchandises du Nord se peuvent

avoir à Hambourg à aussybon compte que sur les lieux d'oiî elles se tirent.

Il faudra sans doute demander aux députés de celte ville-là l'establisse-

menl d'un magasin pour le Roy exempt de tous droits; mais, à l'avance,

je seray bien ayse que vous me marquiez si les vaisseaux de toute sorte

de ports, mesme de 1,000 et i,qoo tonneaux, peuvent monter audit

Hambourg.

(Bibi. Imp. Mss. 5oo Colbert, voL mh ^DépiAeê coneenutnt le commerce, 1669.

— Depping, Corrttpondanee «dmimstratùe «ma Lom* XIV, III , 5o-i.)

82. — AU SIEUR DALLIEZ,

DIHECTELR DE LA COMPAGNIE DU LEVAiNT.

Saint-Germain, tj janvier 1670.

J'ay reçu voslre lettre du 3 9 de ce mois, avec le mémoire que vous avez

lait sur le commerce de Levant et l'abrégé dudit mémoire qui y est joint.

J'en suis fort satisfait, et de ce que vous me mandez que vous allez donner

toute voslre application pour augmenter voslre compagnie. Je suis bien

nvse (|iio vostn' frrrc ^, et les «ioiir*; Ponautier * et Case jeune y entrent.

' Le sieur Bidal résida à Hambourg, eu mesmede me marquer toujours l'estat du oom-

quaiitc de cousu], depuis 1669 justju'à sa merce de cette ville-là, observant surtout, en

mort en i683. — Son fils, Tabljé Bidal, lui prenantces connoissances, de le faire sans cm-

«ucc»?da. pressemcnt ni affectation. .. ?» (5oo Colbert.

' I>e i3 du même mois, Colbert avait déjà vol. aoA.— Oirresp. adm. III , 5oi.)

«'•crit au sieur Bidal : ^ Sans doute La Tour-Dalliex, receveur gé-

"Je vous prie de vous informer combien du néral des finances du Daupbiné.

tonneaux di> \\n frauçois il enlro, tous les ans

,

* Louis Reicb , seijpieur de PenauUer, rece-

i Hamboiirjj. pom ' Td'i. M;n\(«ir. <'l vrur du cUt^i' <!• I"i ( trésorier de la
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Mais un moyen très-seur pour la mettre au point où je désire la voir, ol

<le faire en sorte que quelques-uns des principaux marchands de Lyon
y

entrent. Pour cet effet, il est nécessaire que vous en jiarliez à M. l'arcbe-

vesque de Lyon et au prévost des marchands, et mesme (jue vous concer-

tiez ensemble les moyens de les y convier. En quoy je vois d'autant moins

de diificultés qu'ils sont plus persuades que personne que ce commerce

donnera de grands profits dans la suite.

Après cela, vous j)ouvez venir à Paris, où nous tascherons encore

d'y intéresser <|uel(|ues-un8 des principaux marchands, afin de rendre

celle compagnie considérable à un point qu elle puisse se soutenir par

ses projjros forces, et mesme faire la meilleure partie du commerce

du Levant, (juc nous remarquons avoir esté si avantageux aux autres

nations.

Je vous prie de considérer cette affaire comme l'une des plus impor-

tantes au service du royaume, et en laquelle, par conséquent, je prends le

plus de part, me promettant (jue vous y donnerez une application égale,

en sorte qu'elle réussira suivant mes souhaits.

(Arch. de la Mar. Dépêche» concernant la nuirine, 1G70, fui. kg.)

83. — AUX DIRECTEURS
DE LA COMPAGNIE DU ISORD, A LA ROCHELLE.

Saint-Germain, 9 janvier 1670.

J'ay reçu deux de vos lettres des 96 et 3 o du mois passé. Je suis bien

ayse que vous ayez, à présent, les douze compagnons hollandois et le

niaistre charpentier, et que vous espériez de former un bon atelier de

trente ouvriers. 11 faut vous appliquer à faire bastir des vaisseaux propres

pour voslre commerce, la grandeur de vostre compagnie consistant au grand

nombre de vaisseaux, et à vous mettre en estai de ne |)lus fréter, passé

celle année, aucun basliment estranger.

bourse doA Etats do Languedoc. Il demeurait à Le chevalier de Gramraont avait dit de Pc-

Parw, nie de» Vieux-Augustins; ses connnis «aulier:

prêtaient, dit-on, à la petite semaine. Une de rII est trop riche |)our être condamné.'^ De
ses aœurs avait épouM* un ronsf-illcr au {«rie- son r«\lé, madame de Sévigné érrivail (rqu'iin

ment de Paris. monde entier Iravailloit et n'muoit rie! et Ion-»'

Compromis dans l'nlTdin' il.' I.i Uruuiliien., pour lui." (M. Michelet. La BrinvilUet* ; Revue

\\ eNiaya d'avaler, quand ou l'arri^la, un hiliet >lt* ileiu- iiwiuleM, du i" avril 1860.) — Il fut

dans lequel on lui nTommandait dr pr-cudre on eiïel relArlit-. • I ihoiihiI foil Agé.dansie

ji'iirde à lui >• d.in.s rej* maudilo ronjitiic- i.anguiHloi', i-n ',11

lumui»



COMMEHCK 509

J'approuve les prix dont vous estes convenus avec M. de Terron sur par-

tie des marchandises que vous devez livrer cette année dans les magasins

de la niarinoà Brest et à Rochefort. Quant au prix des cuivres, je le trouve

bien haut, mais envoyez-en un in«Mnoire au sieur Frj^mont ', et je régleray

avec lu\

.

Quoyque la chambre de commerce de Suède ne vous semble pas tout

à fait disposée à un échange commun do marchandises, il ne faut pas lais-

ser d\ envoyer de nos denrées et marchandises, le principal avantage de

vostre compagnie consistant à y en introduire l'usage. Il est constant que

les commencemens des grands establissemens donnent de la peine, mais

il est certain aussv qu'avec un peu de persévérance vous retirerez de grands

avantages de celuy-cy. Surtout , travaillez à convenir avec ladite chambre

des magasins réciproques que je considère de la dernière importance pour

vostre commerce. S'il est besoin que le sieur Rousseau*, agent pour le

rov à Stockholm, fasse quelques instances pour cela, en me le faisant sça-

voir, je luy en donneray l'ordre.

Je suis fort ayse que vous ayez pris la résolution d'envoyer deux né-

gocians de La Rochelle en Norwége et à Dantzick pour y diriger vos af-

faires, quoyque vous eussiez pu estre bien servis par les François qui y

sont habitués. Mais, puisque vous avez jugé qu'il seroit plus avantageux

d'y envoyer, il m'est indifférent qui ce soit , pourvu que ce soit des

François,

Envoyez-moy un mémoire des lettres que vous désirez pour les roys de

Danemark et de Pologne, contenant ce que vous estimez qu'on peut leur

demander pour l'avantage de vostre commerce. J'expédieray ces lettres et

vous les enverray.

(Arch. deiaMar. Dépêche» eoneemioala wuaine, 1670, fol. i5.)

' Nicolas FrcmoDt, seigneur d'Auneuil, rait le sieur Fremont comme le plus riche

banquier à Paris et l'un des sociétaires de la homme qui fût en France."'

compagnie du Nord; plus tard, garde du tré- ' Secrétaire de M. de Pomponne, puis se-

sor royal. Mort le 10 septembre 1696.— Sa crétaire de la légation française à Stockholm,

fille épousa en 1676 le maréchal de Lorge, où il devint plus tard résident (1672). En

qui fut beau-père du duc de Saint-Simon; ce 1680, il alla comme envoyé extraordinaire en

dernier dit dans ses Mémoires '•qu'on ronsidé- Saxe.
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M. - AU SIEUR FERMAÎVKL,

\F,r,nr,UNT a holen.

Sainl-Gcnnain, lo janvier 1670.

Comme il n'y a rien de si important au commerce du royaume que d at-

tin;r, par la voye du transit, toutes les marchandises que les marciinnds

de Flandre envoyonl dans les pays estranfjers et celles de leurs retours, et

qu'il est n(?cessaire, pour cet effet, d'establir des voitures réglées, les(|uelles,

estant entreprises par les marchands , puissent convier ceux de Lille à pren-

<lre plus de confiance qu'ils n'ont fait jusqu'à présent à celles que le Roy

leur a fait préparer au Havre-de-Grâce et à Saint-Valery, je vous prie

d'examiner avec quelques-uns des principaux marchands de Rouen (pii

font leur commerce en Espagne et en Portugal, s'ils ne pourroienl pas se

charger desdites voitures en recevant du Roy quelque dédommagement

pour la perte qu'ils pourroicnt faire dans le commencement de cet establis-

sement '.

Pour cet effet. Sa Majesté estime ([u'il suffîroit de faire partir, quatre

fois chaque année, trois vaisseaux, de trois en trois mois, sçavoir : l'un

de 3oo tonneaux pour Cadix, Malaga et Alicante; un autre de 130 ton-

neaux pour Lisbonne, et le troisième de 80 tonneaux j)our Saint-Sébas-

tien et Hilbao.

Mais, comme lesdits marchands de Rouen auroient peut-cstre de la peine

à trouver d'idwrd les vaisseaux nécessaires pour servir à ces voitures. Sa

Majesté se chargeroit de leur en faire fournir trois de la qualité susdite,

estant persuadée que le nombre de six pourroit ayséraenl y suilire, vu

que les premiers qui partiroient, par exemple pour la première voiture,

pourroienl estre de retour pour la troisième, et ceux de la seconde pour-

roient pareillement estre revenus pour la quatrième, et ainsy continuer

consécutivement.

A l'égard de la perte que icsdils marchands de Rouen pourroient peut-

estre souffrir dans les conimencemens de cet eslablissement . comme Sa

Majesté l'a fort à cœur parles avantages qu'elle connoist clairement <pii «mi

reviendroient au généra! de son royaume et aux particuliers qui .s'en char-

gcroienl, Sadile Majesté supportera volontiers, dans la première année, la

moitié d»' la dépensi» qu'ils feroieni, déduction faite du fret desdits vais-

seaux; la s<M(»iid(', le tiers: d l.i Iroisièim', h- (nuiil: en sorte «m'i'ile ne

' Voir Indutlrir, jnwr n* 'i8.
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doute pas qu»' ce (Jéduiniiia|jOinenl et l'ulilitt^ qui leur reviendra de cet es-

tabiisseiiient ne vous fai-ilite les nioyent» de disposer lesdits niarchands à

entreprendre ces voitures. Au cas que vous trouviez facilité à faire réussir

cette pensée, il seroit nécessaire que <juel(ju'un de ceux qui y auront pris

întércst s'en aille à Lille, afin d'assurer les marchands de cette ville-là de

la ponctualité (pii sera observée au départ de ces vaisseaux, et qu'ils peu-

vent prendre Iniilf ( oriliance aux choses (ju'il leur promettra an nom de

ses coïnléressés.

Vous voyez assez, par tout ce que je viens de vous dire, combien j'ay d«'

passion pour le succès de cette affaire. Et comme vous en avez fait réussir

une si grande quantité d'autres que j'ay commises à vos soins, je me pro-

mets, de vostre zèle et de vostre industrie, que j'auray une nouvelle matière

en celle occasion de me louer de vostre entremise.

Les vaisseaux le Lioti-Rottge , la Marguerite et la Christine, destinés parle

Roy aux susdites voitures, devant partir au i 5 de ce mois, je vous prie de

faire entendre aux marchands de Rouen (|ui ont la correspondance de ceux

de Lille, qu'il est nécessaire qu'ils fassent partir promptement les ballots

qui leur ont esté adressés, afin que lesdits vaisseaux puissent mettre à la

voile au jour qui a esté fixé.

Vous voyez bien que , le Roy donnant trois vaisseaux d'abord et la moitié

de la dépense de la première année , il est impossfble que cette affaire in)

soit bonne pour ceux qui s'en mesleront.

( Arch. de la Mar. Dépêche» eoneemarU le commerce, 1670 , fol. 1 8.
)

85. — A M. VOYSIIV DE LA NOIRAYE,

INTENDANT A TOURS'.

Saint-Germain, 1 5 janvier 1G70.

Les marchands ouvriers en soye de la ville de Tours ont présenté une

requeste au Roy pour estre exceptés de la juridiction qui a esté donnée aux

maire et échevins de ladite ville sur l'exécution des statuts et rèjjlemens

faits pour les manufactures, et pour estre réunis sous celle du lieutenant

général de ladite ville, prétendant que les vingt-quatre échevins (jui com-

posent le corps de ladite ville, qui sont tirés de toutes les juridictions,

n'ont aucune connoissance de cette manufacture, et que les ouvriers en

' Joan-Bapliste Voysin de La Noiraye ( voir (i66.'j),el à Tours dopnis ififif). Mnil en ccHf

page 71), conseiller (lu Grand Con.S4'il;(i'al)ord villo eu 1(179.

intendant on Picardie. |Hii- en Normandif
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soye ont toujours esté exclus de l'échevinal. Quoy<|ue ces raisons ayent

paru assez fortes à Sa Majesti^, comme il est de grande rons«?(juence de

ne point donner d'atteinte auxdits rèjjlemens, tant pour jjrévenir les ins-

tances que foutes les villes du royaume feroient pour de pareils chanfje-

mens, que pour «Hiler l'inex<''Cution qui en arriveroit sans doute dans Tes-

pt^rance qu'un chacun auroil de l'ohlcnir, Sadile Majesté n'a point eu

dVgard à la demande desdits ouvriers en soye. Elle m'a ordonné de vous

dire «pie son intention est que vous examiniez les remèdes que l'on pour-

roit apporter aux j)iaintes (ju'ils font, lesquelles consistent : au trop {jrand

nombre d'échevins qui sont à vie, à l'élection de ceux qui doivent juger

des manufactures, et à l'exclusion qui leur a esté donnée jus(ju'à présent

dans l'échevinat, et qu'ensuite vous m'en mandiez vostre sentiment; le mien

estant de réduire le nombre de vingt-quatre échevins à douze, en suppri-

mant le reste par le décès qui en arriveroit; que, des douze réservés, il

y en eust toujours deux marchands merciers et deux autres ouvriers en

soye élus, et que, des six qui seroient nommés pour juger du fait des ma-

nufactures, il y en eust au moins un marchand mercier et un autre ouvrier

en soye. C'est sur quoy j'atlendray vostre réponse.

(Depping, Corretpondatiee administrative sous Lotdi XIV, III, SSs.)

86.— A M. LE CAMUS,
IKTENDAiNT A RIOM '.

Saint-Germain, 17 janvier 1670.

Ayant fait sçavoir aux directeurs de la manufacture des points de France

la plainte de M. l'évescjue de Saint-Flour'^ au sujet du presche que leurs

commis h Aurillac ont estably dans le chasteau du sieur (iion, ils ont fait

réponse qu'ils n'en ont eu aucune connoissance, et (|u'ils écriront inces-

samment auxdfts commis que, si à l'avenir ils entendent parler qu'ils ayent

aucun commerce avec ledit Gion, ils seront révoqués de leur em|)lov.

Cependant je suis obligé de vous dire que l'on m'a averfv cpie, depuis

«pielque lemjts, plusieurs particuliers d'Aurillac font travailler ouverlen)enl

' Jean !>• ('.anius, MircitHivemeiit conseiller «^t erronée; elle se rapporie à «on p«M<'. '|iii

i la Gourdes aides (t 65 f*), mallr«> dos n>quéU>i« mourut en 1 636.

(1667), intendant en Au\crgne (1661)), lieu- * Jérôme de La Mothc-IIoiidancouH , mort

lenantmil au CliAtelet (1671). Mort le 98 le ag mai 169.!, à l'Age de soixante et.s<<ite ans.

juillet 1710, n l'Age de soiiantc et treiteans. Il était depuis \ingl-!>epl nf»« <'wW^iie de Saiul

- lui note relative i Le Camus, page 7U, KIour.
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à des poinU, el qu'ils débauclK-nl journellemenl des ouvrières de la ma-

nufaclure, nolammeiU le noniiiié Boycr» fermier du chastcau de Bresons,

où il en lient le nombre de vingl, qui y travaillent actuellement.

Comme ces entreprises sont contraires aux intentions du Roy, et (|u'une

pareille licence estant soufferte plus longtemps pourroit retarder el mesroe

erapescber l'avancement el perfection de ladite manufacture. Sa Majesté m'a

ordonné de vous faire sçavoir qu'elle veut que vous teniez soigneusement

la main à l'exécution de ses onlonnances et qu'il soit procédé contre les

contrevenans suivant la rigueur d'icelles sans aucune considération, no-

tamment t uiiiic |. s xiiiirs Contrastin et ledit Boyer.

( Dcppinj^. Cam^md4t»et aàmimttrniut mmt l/mU V/I, III, M36.

)

87. — AU SIEUK FERMANEL,
?ÎÉG0CIA>T A ROLEN.

Saint-Germain , aS janvier 1670.

J'av bien considéré la lettre que vous m'avez écrite sur la proposition

«pie je vous ay faite pour la voilure des marchandises de Lille.

Je vous avoue que j'estime celle affaire très-avantageuse au bien général

du royaume, el que vous ne me pouvez pas faire un plus grand plaisir que

de travailler à la faire réussir. Vous estes assez persuadé de mes intentions

pour croire qu'elles ne sont point d'exposer les marchands qui se char-

geront de l'exécution de celte proposition à avoir jamais rien à démesler

avec le Rov. Pour enlever tous les scrupules, je réduiray la chose à de

simples gratifications , qui seront faites sans aucun retour, soit pour ayder à

l'achat des premiers vaisseaux, soit pour leur donner moyen de soutenir la

perte des premiers voyages qui seront faits. Il est seulement question que je

sois assuré que ces voitures se continueront et que toutes les marchandises

des villes conquises passeront par celle voye. Je vous prie donc de travailler

à faire réussir cette proposition, pour laquelle j'estime très-bonne la pen-

sée rjue vous avez de joindre les marchands de Lille avec ceux de Rouen

,

parce que, si cela esloit une fois fait, l'establissement en seroit plus assuré.

Comme il • -t iiii|»ussible que celle affaire ne soit avantageuse à tous

ceux qui v entreront, vu la seureté de l'employ de ces bastimens, tant à

cause des inanhandises de Lille el des autres ville> conquises que de

celles de Roii'-n. \ous pourrez peut-eslre trouver tnni»' ou quarante mar-

chands qui prendront part chacun dans lesdils bastimens.

Je vous prie do donner toute voslre application à fain- nusMi («-llr

33
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proposition et de me faire s<^avoir les (lifficiiitës que vous y reiiconlrerez

,

sur lesquelles je crois vous pouvoir fournir des moyens de les surmonter

avec facilité*.

(Deppinfj, Correipondanre aiiiiiiiiiKiniiin touf l.ouin \IV. III, 48.^.)

88. — A M. DE SOUZY,

INTENDANT A LILLE'.

.Saiot'Gei-maia, 36 janvier 1670.

J'ay reçu la lettre que vous avez pris la peine de m écrire, le i5 de ce

mois, au sujet des plaintes que les marchands de Lille font de la diminu-

tion de leur commerce, sur lesquelles vous travaillez à un mémoire (jue

vous promettez de m'envoyer. Je vous diray sur ce point que cette ma-

tière est très-dillicile à pénétrer, d'autant que tous les éclaircissemens que

vous prendrez par les marchands seront meslés de leurs petits intérests par-

ticuliers qui ne tendent ni au bien général du commerce, ni à celuy de

FEstat. Néanmoins, quand, indépendamment de leurs mémoires et dr

leurs plaintes, l'on sçait chercher et démesler la vérité, il est quelquefois

assez facile de la trouver.

Pour cela, sans vous arrester à tout ce que lesdits marchands vous

diront, il est nécessaire que vous recherchiez de vous-mesme , et à leur

insçu, s'il y a quelques droits à payer sur toutes les marchandises, ou si

l'on met quelque marque aux ballots qui entrent et sortent de cette ville-là.

Il se pourroit faire aussy qu'il y auroit des emballeurs publics qui pren-

droiont quelques droits pour les emballa^jes. Par ces moyens généraux,

vous pourriez avoir une connoissance certaine du nombre des ballots

' Les clioM» n'allèrent ps au gré de Colberl.

{jn*" leUro An 1 o mai suivant, à Fcrmanol , tc-

moi{[np du dt^plaisirqnc ini (uitisaicnt le» dilTi-

cnllrs apportées à son projet : i» Les propositions

qui vous ont «"slt' rait(>s, tant par mes lettres

•pie jwr M. Ilellinzani, jwiir convier les inar-

rhands de Rouen et du Havre à se charger

de* voitures de toutes les marchandises <ie

France cl des vilii's conquises pour ri!)s|>agne

cl le Portugal, sont si avantageuses que je

ne croyois pas qu'elles puss«>nl recevoir au-

cuMdiflkultë; mais il y a longtemps que je

suis persuad«> qu'il suflit de faire connoistre

aux marchands que l'on veut quelque rhow
|>our leur avantage, pour qu'ils ne le veuillent

pas. Il n'y a rien à ajouter aux propositions

qui vous ont estd faites, et les marchands les

accepteront ou 1»^ laisseront, ainsy que Xmn

leur semblera . . . " ( (lorrap. adm. i 1

1

, 4 8().
)

* Michel Le Peletier «le Souiy, né en lô-'ao ;

avocat du roi au ('.liAlclel, conseiller au prl*^

ment (t665). Successivement intendant en

Franche-Comté, puis en Flandre, de 1668 à

168.3. Frère de (',la«nle Le Peletier, rontnikiir

général, tpii le fil nommer intendant des fi-

nances. Directeur général des fortifications en

1701. A la mort de l^uis XIV, il fit partie du

rons«*il de rt'gence. Morl le l o «ItVemhre 179:").

à l'abltaye dt- Saint-Victor, où il s'était n'iir»* a

l'Age de quatr«>-vingts ans.
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tl'eiilrée ou d'issue, ou «|ui oui |>ay«' l<*s droits, ou «|ui oui csh; marqués,

ou qui oui esté emballés |M'iidant les trois, quatre, cinq ou six detniers

mois; et, en comparant cette (|uanti(é avec celle (l<'s années passées, vous

pourriez juger seurement s'il y a de la diminution dans le commerce ou

non , estant les seuls et véritables moyens de la connoistre.

Je sçais bien qu'il faut une grande application au détail pour ces sortes

de recherches, mais lt*s avantages qu«* l'on en refire sont aussy fort con-

sidérables. Pour vous faire connoistre, par im j)his grand exemple, la

conduite que j'y tiens, je vous diray que, lorsqn»' y m'informe à tous les

marchands «in nt\;mme de Testât du commerce, ils soutiennent tous qu'il

«•st entièrement ruiné; mais quand je viens à considérer que le Roy a di-

minué d'un tiers les entrées et sorties du royaume ^ qu'il a augmenté les

fermes de ces ilruits d'un tiers et plus, et que les fermiers, non-seulement

ne demandent aucune diminution, mais mesme demeurent d'accord qu'ils

gfignent, j'en tire une preuve démonstrative, et qui ne peut estre con-

tredite, que le commerce augmente considérablement en France, nonobs-

tant tout ce que les marchands peuvent dire au contraire. Vous voyez

bien que si, sans prévention, vous examinez cette matière suivant ces

principes, il est impossible que vous vous trompiez '-'.

(Arch. dp la Mar. Dépêche» r"-.--..^/?.»' le commerce, 1670, fol. ko.)

89. — AUX MAIRE ET ÉCHEVIÎVS D'Al XERRE.

Saint-Germain, s4 janvier 1670.

L'establissement des manufactures qui a esté fait en différentes villes

du royaume ayant esté jugé un moyen assuré de retirer tous ceux qui s'y

appliqueroienl de l'oisiveté honteuse dans laquelle ils estoient plongés et

en mesme temps de leur procurer l'abondance, c'est pour cette raison que

' LWit du mois de septembre i66â avait

réduit les droits de sortie et d'entrée, et sup

primé plusieurs droits qui entravaient le

commerce.

Les marchands de Flandre se plaignaient de

ce que, pour pnAcnir l'inlroduction des étoffes

de fabrique espajjnoi»' , on ne les avait pas ad-

mis au hénéficc de ce tarif. On leur donna

satisfaction plus tani, en ayant soin de faire

marquer les ballol.s an point de départ. ( For-

iMinnais, Bech. »ur lexfin. III, 46.)

* M. de Souxy se conforma au désir de Col-

bert, qui lui écrivit le 7 mars suivant : cj'ay

reçu le mémoire concernant le commerce et les

manufactures des villes conquises, he principal

fruit que Ton en peut tirer est de connoistre

qu'elles ne diminuent que dans l'opinion et

dans les plaintes des marchands, qui ne cesse-

ront jamais, vu qu'il est bien difficile de rena-

plir leur imagination et de les satisfaire entiè-

rement. ..'• ( Bibl. de rinl. Cnp. de letl. //<• Cnl-

hfrt,M. t).)

3.3
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le Roy a fait porter celles des points de France et des ser^jes de Londres

en vostre ville et (ju'eiles y ont esté establies. Mais comme les habitans

d'Auxerrc n'ont pas, jusqu'à présent, profité d'une disjiosilion si heureuse

pour leurs propres avanlajjes et (ju'ils ont niesmc néglij^é d'envoyer leurs

enfans dans les maisons où lesdites manufactures ont esté establies, ils

n'en ont pas retiré toute l'utilité qu'ils en pouvoient justement espérer.

Je suis persuadé (pie si vous faites payer les amendes à ceu\-cy, et que,

d'un autre costé, vous fassiez faire la rétribution et jouir les autres qui

s'acquitteront de leur devoir des exemptions qui ont esté réglées, animant

tout le monde par vostre exemple et par vos fréquentes visites, vous par-

viendrez h la fin que Sa Majesté s'est promise dans ces establissemens, et

à faire connoislrc au public ce qui est de son véritable intérest. En mon
particulier, je vous avoue que, m'estant appliqué à les faire réussir en vostre

ville avec beaucoup plus de peine et de soin que dans toutes les autres du

royaume, je suis bien fascbé d'y voir si peu de succès '.

( Arch. (Ifi la Mar. né/M'rhes concernant le conwterce , i G70 , fol. hhS.)

90. — A L'ABBE DE BOURLEMONT,
AUDITEUR DE ROTE A ROME'.

Saint-Germain, 7 février 1670.

Je ne doute pas qu'à l'arrivée de M. le duc de Chaulncs ' l'élection du

' Voir Ittdutirie, pièce n* 7 1 . — Le 6 no-

vembre siiivnnl, Colbort écrivit à l'intendant

de Dijon : «Je suis bien ayse que vous ayez

trouvé les manufactures d'Auxerre en bon estât

,

particubèrement celles des seq;es et du tricot.

A l'égard de celle des points de France , il est

certain (|uc si les maire et échevins continuent

de tolériT les contraventions, ils courent riscjuo

de la faire pt'Tirdans leur ville; le seul moyen

de les obli[;er en cela de faire leur devoir con-

siste en rappliration (jue vous y avez donnée

pendant le séjour (|ue vous y avez fait, (lomme

vou» voyez clairement (|ue celte application

contribue exlraordinairement à augmenter fe

nombre des ouvrières qui s'adonnent à ces

maniifactun>H, je vous prie de la continuer, et,

dans touti>!> les >i.sites que vous ferez des villes,

d'y faire la mesme cbos»-, ..<i (Depping, Cor-

re$p. otliH. 111, ^70.)
* l/8i>li4'-de Rourlemonl ovail iVril de Rnnu'

à Colbert, le at janvier : «Un courrier estant

venu aujounl'buy d'Avignon pour donner avis

au sacré Collège d'une révolte qui a pensé

arriver, et dont cette ville e.st menacée en

conséquence des défenses que Sa Majesté a fait

faire des manufactures de .serges, il vient de

ra'envoyer un prélat pour me prier d't>crire en

faveur de latlite ville à Sa Majesté et luy de-

mander, au nom du .sacré Collège, ta continua-

tion de .sa protection. Sur quoy, estant entré en

détail et luy ayant fait connoistre que c'estoit

Home qui donnoit ces mauvais exempli>8 par

de preils ordres que Ton y avoit donnés couUx^

les manufactures de France, il s'est retranché

â une saspension ju$<prà l'exaltation du |>apc.

(Depping, C.orrrsp. adm. 111, /i6à.)

^ Cliarles d'Albert dWilly, dur de Chaulne».

neveu du connétable de Luyncs (voir p. 3o8).

— Sa mis.si<)n à Home avait alors {tuiir objet

d'.ipi'iiyi T l.i promotion «u Saint-Siège d'im
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nouveau pape* ne soit fort avanct^e; et comme il sera en estât de faire

toutes les instances nécessaires, au nom du Roy, à Sa Saintett>, pour la

levée du lnindo, je vous prie de luy cominuni(juor toutes les connoissances

que vous avez de Testât auquel cette aflaire est demeurée, alin «|u'il puisse

obtenir la satisfaction que Sa Majesté a lieu de se promettre de la justice

de ses demandes.

( Depping, Comtpoitdanee adminUtrative vma Lotos XIV, Ml .
'i*'>'i

91 AUX CONSULS DE FRANCE DANS LE LEVANT.

Saint-Germain, lo février 1G70.

Entre tous les désordres qui se sont glissés dans le commerce de Levant,

et qui l'ont réduit dans le languissant estât où il est à présent, le Roy n'en

a point trouvé de plus considérable et qui demande un plus promj)t remède

que celuy qui s'est introduit dans la convocation des assemblées de la

Nation^, dont les délibérations n'ont esté ordinairement ni signées par

tous les marchands qui y ont assisté, ni en mesme temps registrées aux

chancelleries de tous les consulats où elles ont esté prises.

C'est par cette raison que Sa Majesté a fait rendre , en son conseil royal

de commerce, l'arresl dont vous trouverez cy-joint une copie, et qu'elle m'a

ordonné de vous dire que son intention est que non-seulement vous le

fassiez enregistrer en vostre chancellerie, mais mesme que vous teniez soi-

gneusement la main à son entière exécution , en envoyant tous les trois

mois les déUbérations qui seront conçues en la forme qui y est prescrite

,

tant au greffe de l'amirauté de Marseille ^ qu'aux députés du commerce

de ladite ville. A quoy je ne doute pas que vous ne vous conformiez avec

toute l'exactitude nécessaire, et que, par ce moyen. Sa Majesté n'ayt lieu

de se louer de vostre conduite.

(Depping, Corretpondance adminutratiBe tous Lom$ XIV, III, 3o8.)

rardinal favoraltlc à la France. Elle réussit

pleinement.

' Emile Altieri , créé pape le 29 avril \ 670,

sons le nom de dément X. Mort, le 93 juillet

1 676, à Page de quatre-vinpUsix ans.

* L'assemblée de la Nation se composait

des marchands, des capitaines et patrons de

vaisseaux français c|ui étaient sur les lieux

et qui devaient y assister sous peine d'une

amcndeapplicableau rachat des captifs. D'apn's

les résolutions prises dans cette assemblée, le

consul donnait des mandements exécutoires,

et il en envoyait tous les trois mois copie au

siège de ramiraulé dont il dépendait, ainsi

qu'à la chambre de commerce la plus voisine.

{Encycl. method. Commerce.)

* Les consuls des Echelles du Levant n-l»'-

vaient de l'amirauté de Marseille, la(]uelle

était comprise dans le ressort du pariement

d'\ix.



518 INDUSTKII

92. — AUX ÉCHEVINS ET DÉPITÉS
DU COMMERCE DE HARSEILLi:.

Sainl-Gennain, 16 février 1670.

Le Roy a reçu si souvent des |)Iaintes des niurchands françois résidant

au\ Esclielles du Levant, sur ce qui concerne la fonction des drof^nians et

interprèles dont ils se sont servis jusqu'à présent, que Sa Majesté a pris

la résolution 'de rendre l'arrest de son conseil royal de commerce, dont

vous trouverez cy-joint une copie, portant que lesdils drogmans et inter-

prèles ne pourront estre reçus s'ils ne sont François de nation, et nommés

par une assemblée de marchands, ainsy (|u'il est plus au long porté par

ledit arrest. Mais comme il seroit peut-estre difficile de trouver, dans les-

dites Eschelles, un nombre suflisant de personnes fidèles et de la qualité

requise pour remplir ces emplois, Sadile Majesté a ordonné, par le

mesnie arrest, qu'il sera envoyé, de trois en trois ans, six jeunes gar-

çons au couvent des Révérends Pères Capucins de Constanlinople et de

Smyrne, pour y estre instruits dans le culte de nostre religion et la con-

noissance des langues du Levant, et que le commerce de Marseille sera

tenu de payer annuellement auxdits Pères la somme de 3oo livres pour

chacun desdits garçons, afin de pouvoir dans les suites s'en servir comme

(rinter|)rèles. Je ne doute pas que vous ne teniez exactement la main à

l'exécution ponctuelle de cet arrest on ce qni peut vous concerner, et <jue

vous ne m'informiez tous les ans du soin que vous aunv d»' satisfaire à

cette subsistance.

l
Arrh. do la Mar. Dépéehei coneenuuU lecommtrrt, 1670 , Toi. 79. )

93. ~ A M. DE POMPONNE,
AMBASSADEUR A LA HAYE.

Sainl-Gcrmain, ai février 1670.

J'ay reçu les deux lettres que vous avez pris la peine de m'écrire le 6 et

le i3 de ce mois. Je crois (pie l'assemblée des Estais aura autant de peine

à prendre résolution sur l'exclusion de nos denrées et manufactures au

mois de mars (pi'ils en ont à j)résenl. L'incertitude et le long relardenu'iil

qu'ils y apportent font bien connoistre que tant plus ils approfondissent

rcltc matière, et tant plus ils y trouvent de diUicullés. Cependant vous

me ferez plaisir de «n'avertir de ce qui se passera à ce sujet
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Le soin que les Estats veulent prendre de ia colonie de Surinam est

une preuve du |)ngudic«' «pu» Texclusion du coniuierce de nos isles leur

cause. Quelque application qu'ils ayent pour raujjmentation de cette

colonie, ils auront bien de la peine et travailleront longtemps avant d'en

tirer les mesmes avantages qu'ils tiroient du commerce de nos isles.

Je suis bien ayse que vous ayez pris adroitement l'avis de M. de VVilt

sur le sujet de l'ordre qui doit estre observé dans les batailles n.iv;il«'<. ir

crois que nous devrons nous en tenir à ce qu'il nous en a dit.

Je vous remercie de tout mon cœur de l'assistance que vous avee bien

voulu donner au sieur Cbertemps', dans la visite qu'il a esté cbargé de

faire de toi»« les ouvrages qui peuvent résister aux différens eflorfs <lo 1.»

mer.

( Arch. de ia Mar. Dépéehe$ eoncenuHU b eommerct , 1 670 , fui. %•%. )

9A. - AL' SIEUR FERMANEL,
NÉGOCIAÎST A ROUEiN.

De. . . a8 février 1670.

Comme la flotte de la Nouvelle-Espagne qui est à présent arrivée à

Cadix n'y estoit attendue qu'à la fin de mars, et que les marchands de

Rouen sont fort intéressés dans les retours qu'elle a. apportés, je suis en

peine de sçavoir s'il y a des vaisseaux François à la barre de Cadix, et mesme

d'apprendre la quantité d'argent et de marchandises qui estoienl chargés

sur ladite flotte. Vous me ferez donc plaisir de me mander le détail de ce

([ue vous en sçaurez, c'est-à-dire ce qui en appartient à chacune nation,

en particulier ce qui aura esté chargé sur les vaisseaux de Saint-Malo ou

d'ailleurs pour le compte des marchands de vostre ville et pour celuy des

eslrangers, et généralement toutes les circonstances de ce commerce, qui,

comme vous sçavez, est si important au royaume^.

(Depping, Coi-respondance administrative aous Louis XIV, III, USb.)

' Pierre Cherlemps, sieur du Seuil, coui- ont apporté un million d'or et d'argent. J'av

miasaire pénéral de ia marine, intendant à esté un peu étonné de n'avoir pas reçu cet avis

Brest en 1669. — Sa mère, Marie Colbert, |)ar vous, vu que vous sçavez qu'il n'y a rien

était sœur de Nicolas Colbert, père du ministre. qui puisse estre plus agréable au Roy que de

* L'importance que Colbert attachait à ces semblables nouvelles. Ne manquez donc pas à

arrivages résulte encore d'une lettre qu'il écri- l'avenir de me tenir informé de ce qui pourra

vit, le It avril suivant, au sieur Dumas, com- arriver en de pareilles occasions, et surtout de

missaire de mai'iuo au Uatre : me mander le nombre et la qualité des mar-

•?L'on m'a donné avis qu'il est arrivé au «handiscs qui auront est»? chargées sur ces deux

Havro-<l<'-Gràfe deux »aiss<'aux de Cadix <|iii vnisseaux. . .1 (/Vp. r«Mf. fc rom. fol. tk.)
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95. — AU SIEUB PAGE'.

De . . . mars 1 670.

Le sieur Dalliez m'a écrit depuis quel(|uc temps que vous aviez une

connoissance particulière du commerce de la Mer Hou{je par la lonjjue n'-

sidcnce que vous avez faite au Caire, et (|ue vous aviez mesuie ({ueique

pensée d'entrer dans la compagnie qui doit se former dans peu de jours

pour ce sujet. J'ay bien voulu vous en donner avis afin que vous ne per-

diez point de temps à vous rendre icy, vous assurant (jue hi Roy don-

nera une entière protection à cette compagnie, et que je conlribueray

de ma part, autant (ju'il me sera possible, à tousses avantages, qui sont

desjà assez connus parmy les négocians. Aussy Sa Majesté n'y admettra-

t-elle pas toute sorte de personnes, et, dans son choix, elle aura un égard

particulier pour celles qui, comme vous, y pourront servir utilement. Je

seray bien ayse de m'en entretenir avec vous.

(Arch. delà Mar. Dépicheê eoneematU la marine, 1670, foL 166.)

96. — A M. BARILLON,

INTENDANT A AMIENS.

Saint-Germain , 7 mars 1 670.

J'ay vu et examiné soigneusement le procès-verbal (pie les maire et éche-

vins de la ville d'Amiens m'ont envoyé sur le sujet de la longueur et lar-

geur des étoffes qui se fabriquent en cette ville '^, ensemble vostre avis qui

y estoit attaché; sur quoy je vous diray que le seul moyen de rendre les

manufactures parfaites et d'eslablir un bon ordre dans le commerce,

consistant à les rendre toutes unifornjes, est de faire exécuter ponctuelle-

ment le règlement général de l'année 1 GGj)'; d'autant plus qu'il est facile

d'y obéir, et (jue dans la suite les ouvrifrs y Irouvoront leurs avanlages.

' Le sieur Pajje fui dans la suite un des ' Le n^riemonl do i66(), appelé par excd-

directeara de la cum|>.-i|;;nic du Levont. leuce le rigletnent ou l'ordonnance, sl;ilue : «Mir

* Celaient dt« étolTi»t de laine, ou de laine les longueur, laideur cl qualité des draps, sor-

mélM avec do la ww. et du |)oil , cprun ap(>elail |;e8 et aulrr^ élolFes de laine et de til que Sa

iâ tênim. — Les ««taluts, en Tonne do règle- Majesté veut <>Hlre observées par tous les* mar-

inents,pourli>ssayeUeri(.>itd'Amien!i,|mmiss«.>nl rliands drapier», uiaistros drapiers, sergers

avoir été It-s prou>ier!i que n'di;;i'a CoIIhtI. ouvriers et façtinniei-» Je» villes, lKKir][p> et «il

{Emyel. mithntt. t'onimerrr. ) la(jesdeMin royaume, •>
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Pour cet eiïet, j*estiine donc ((u'ils doivent travailler, daas le courant de

ce mois, à la rëfomiation de leurs métiers, afin qu'ils mettent le nombre

de fds et de portées convenable à la largeur, force et bonté des étoffes,

et ({ue les marchandises qui seront
, pendant ledit présent mois seulement

,

d'une marque particulière, la(]uelle sera rompue en vostre présence après

tpi'il sera expiré, auront leur débit. C'est à quoy je vous prie de tenir la

main, en sorte que toutes les manufactures du royaume puissent estre

toutes d'une longueur et largeur égales, et que le public en puisse retirer

le fruit que le Koy s'en est promis *.

( Areh. de la Mar. Dépéekn emtetnmdk ttwuuvtt, 1 670 , fol. 97.)

97. — A M. DE BONZI,

AMBASSADEUR A MADRID'.

Saint-Germain, i5 mars 1O70.

il ne se peut rien de mieux que l'ordre que vous avez donné au consul

de la nation françoise à Barcelone d'avertir tous les patrons de barques

de ne rien payer au delà des droits ordinaires, et de souffrir plutost la

prison que de satisfaire aux nouvelles taxes que l'on voudroit exiger d'eux.

' Malgré ces recommandations, les fabri-

cants d'Amiens n'en continuèrent pas moins

d'enfreindre les r^cmenls; Colbert s'en plai-

gnit à l'intendant, par sa lettre du 3 septembre

suivant :

«Je vois que tous les échcvins sont loin de

tenir la main à Tobservation des statuts. Il a esté

impossible, jusqu'à présent, d'obtenir d'eux

une condamnation exemplaire contre ceux qui

ont fabriqué des étofles défectueuses. Je vous

avoue que cette conduite me paroist d'autant

plus extraordinaire que c'est dans le temps que

le Roy travaille à reslablir toutes les manufac-

tures el à procurer par ce moyen quelque sou-

lagement à ses sujets que lesdils échcvins s'ap-

[diqaent si peu à ce qui est du propre avan-

tage des habitans d'Amiens. Je vous prie do

leur bien faire connoistre combien le Roy désire

qu'ils tiennent la main à l'exécution desdils sta-

tuts et règlenwns, et qu'ayant donné tous le>

ordres néceaniresdans les provincesdu royaume

pour visiter et confisquer les marcbandisc:<

d'Amiens qui n'y seront pas conformes, les

marchands el les ouvriers de ceUe ville-là rece-

vront sans doute la punition de leur mauvaise

foy. . . 1» ( Dép. eonc. le eomm. fol. 4 1 1 . )

Ces représentations furent infructueuses. En

effet, dans une lettre au même intendant, du

la septembre 1670, Colbert accuse les éche-

vins eux-mêmes. «Je vous prie, dit-il, de vous

appliquer avec soin à redresser leur conduite et

à faire en sorte qu'ils exécutent avec sévérité

lesdits statuts , règlemens et arrests , et en cas

qu'ils soyent réfraclaires , eu interdisant quel-

qu'un d'entre eux et le chassant de la magistra-

ture...'» (Depping, Corretp. admm.Ul, b4o.)

* Pierre de Bonzi, né à Florence en i63i,

fut élevé en France par son oncle. Clément

de Bonzi, évèque de Béliers, auquel il suc-

céda, en i65g. Successivement ambassadeur

à Florence, à Venise, à Varsovie; archevêque

de Tojilouse et en même temps ambassadeuc

en Espagne; puis aumônier de la reine el ar-

chevêque de Narbonne. Mort à Montpellier, le

I I juillet 1708.



w

522 INDUSTRIE.

Je vous prie d*écrire à tous les consuls d'Espafjne la mesmc chose, en sorte

que l'on puisse apporter une fois pour toutes un règlement à ces sortes

(l'abus.

L'escadre de six vaisseaux que le Roy a fait armer sous le commande-

ment de M. ie comte d'Kslrées, vice-amiral de France, estant à pressent à

la mer. Sa Majesté désire (ju'aussytost que vous serez iniiv/ à Madrid vous

en donniez j)art au Conseil d'Espagne, et assuriez en mesme temj)s la

reyne que cette escadre n'agira (jue [)our faciliter le commerce et la navi-

gation de ses sujets •; et, comme lesdits vaisseaux seront peut-eslre obligés

de relascher dans quelqu'un des ports d'Espagne, l'intention du roy est

que vous demandiez à Sa Majesté catholi(jue des ordres h tous les gouver-

neurs de ses places maritimes de recevoir, sans aucune dilficulté, tou<^

les vaisseaux de guerre de Sa Majesté et de leur donner toutes les assis-

lames «jur l'amitié et la bonne correspondance des deux couronnes dé-

sirent, en rendant les saints ordinaires et accoustumés, ainsy qu'il a esté

pratiqué jusqu'à présent.

Sa Majesté désire aussy que vous demandiez la mesme chose pour ses

galères, en cas que les escadres qui en seront mises à la mer fussent

obligées de suivre les costes d'Espagne , d'entrer dans les ports et d'en tirer

quelques rafraischissemens.

(Dcpping, Corretpondanee administrative mnu Louis .XIV, 111, Iiio.)

98. — AUX MAIRES ET ECHEVINS

DES PRINCIPALES VILLES MARITIMES ET DE L'Ii>TÉRIELR.

Saint-Gom)ain , i8 mars 1670.

li'amonr que le Roy a pour ses sujets obligeant Sa Majesté à penser

continuellement aux moyens d'augmenter leur commerce et de leur faire

* La pivsfincedu celte escadre étant devenue

iiu siujct d'alaniic |H)ur le gouvcrncniont espa-

gnol, CollMTtécri\it au m«?me,Ie i() mai sui-

vant : n Je suis bien nyse dc« diligences que vous

avez faites [Kjur délmire les ombrngrs que le

(^oancil d't^pagne prend de la quantité de vais-

«eaut du my qui sont en mer. S» Majesté

d«*ire que vous employiez tous les moyens

pnwMes |X>nr les disiii|M>r nulant «pi'il se

pourra. Peut • estrc i|u'avec le lem|Ks , lors-

rpi'ils les verront encore plu» fri'^iuonniient , el

nlcuieni ib n'en rerevnmi ,1 u.

incommodité, mais niesntc ({uils s'applique-

ront à pni-j;fr les mers et rendre le comnit»m>

seur et libre , ils y pr«>ndront un peu plus df

rnniiance. Mais cepi'ndant j'envoye à M. le

comte d'Esln-es une lettre du roy, par laquelle

Sa Majesté luy mande que , pt»ur peu de ditli-

cullé que sa pn-sencc à Cadix puisse apporter

à l'arrivée d«« galions, il s'en aille à Salé |K>ur

fain» la guerre aux corsaire» de cette ville-U,

ainsy qu'il est |>orté |>ar ses instruction*. .

.

( Depping, dorretp. atlm. 111 ,
.'» 1 11.)
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gouster les fruiu de son application , elle a e^té bien aysc de leur en don-

ner une nouvelle mar<|ue par la déclaration (jue vous trouverez cy-

jointe ', j)ar laquelle vous verrez que, outre restablissemenl du transit et

de Tentreposl-, qui a esté accordé pour la facilité du commerce, Sadile

Majesté permet k tous négocians, tant fraoçois qu'cstrangers , de se servii*

de tous les ports du royaume comme d'une estape générale , pour y tenir

toutes sortes de marchandises, afin de les vendre ou transporter ainsy qu'ils

lestimcront à propos, en faisant mesme rendre les droits d'entrée qui

auront esté payés.

Comme les marchands de vostre ville comprendront facilement les

avantages (ju'ils peuvent retirer de cette déclaration, je crois qu'il suihtque

vous la rendiez publique afin (ju'ils soyent conviés, par leur propre intérest,

à proiiter des bontés et des soins de Sa Majesté.

(Ârch. de la Mar. Dépêches eonc«maiit le eommurre, 1G70, fui. lao.)

99. — A M. DE POMPONNE,
AMBASSADEUR A LA HAYE.

Saint-Germain, at mars 1670.

J'ay reçu les deux lettres que vous avez pris la peine de m'écrire le 6 et

le 1 3 de ce mois.

La compagnie des Indes occidentales de Hollande ne sauroit rien faire

qui soit plus agréable au Roy que de défendre à tous les sujets des Pays-Bas

de trafiquer dans les isles françoises de l'Amérique, parce qu'il y a desjà

quelque temj)s que je ne travaille à autre chose qu'à leur interdire ce com-

merce; il y a lieu d'espérer que, ces défenses réciproques estant exécu-

tées avec vigueur. Sa Majesté parviendra plus facilement à la fin qu'elh*

s'est proposée dans cette vue'.

Sur l'avis que vous me donnez de la destruction presque entière des

manufactures de Leyde, si vous pouviez faire entendre secrètement à quel-

ques-uns des chefs de ces manufactures que, s'ils vouloienl s'habituer en

France, on leur y feroit trouver toutes sortes de commodités, cela pourroit

' Déclaration du mois de février 1670. portées. Enfin, en janvier 1673, ii enle>a aui
'' Déclaration dti mois de acplciubre 166^. Hollandais le commerce du bœuf salé daus

' Colberl aUei};nit (M-esque son but Tannée nos îles au moyen d'une prime de quatre livres

suivante. Il réduisit les droits d'eutrée sur le» par baril de bœuf expédié aux colonies. (For-

denrées de TAmt^rique à trois pour cent et ïmnaais^fteek.ttirletjin. III, q'i.)

f\«.*mp(a d*' dn»ils de soi lii* Cf||<>s (|iii v s'^rni'nl
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cslre fort avantageux au royaume; mais on ne pourroil pas se servir, pour

cet effet, de Lille et des autres villes conquises, d'autant que ceux de

Leyde estant tous calvinistes, cl celle religion n'estant |>as j)cnnise dans

lesdilcs villes, il seroit bien diflicilc de les y attirer. De sorte que, s'ils vou-

loient choisir une des villes du royaume pour y porter leurs manufactures,

le Hoy leur accorderoil de si grands avantages qu'ils auraient lieu de s'y

bien cstablir et de se louer des bontés de Sa Majesté.

(Arcb.dcia Mar. Dépêches concernant le eommertt , 1670, fol. i»ft.)

100. — A M. DE POMPONNE,
AMBASSADEUR A LA HAYE.

Saint^GermaiM , 98 mars 1670.

J'ay vu, par la lettre qu'il vous a plu de m'écrire le ao de ce mois,

ipie la province de Hollande s'est encore assemblée pour délibérer sur

l'exclusion de nos denrées et manufactures. Quoyque je n'aye pas lieu

d'en appréhender aucun mauvais succès, je vous conjure toujours d'obser-

ver tout ce qui se passera et de m'en donner avis.

La joye (jue l'on lesmoigne en Hollande des nouvelles impositions (jue

le parlement d'Angleterre a mises sur nos vins ne sera pas de longue

durée, parce que tout ce qui en peut arriver est que, dans le commen-

cement de cet establissement, il pourra causer quelque diminution dans

la consommation qui s'en fait; mais il y a bien de l'apparence que dans

la suite elle sera considérablement augmentée, vu (jue nous trouvons par-

tout que le vin ne se consomme avec tant d'abondance en aucun lieu

qu'en ceux oii il est le plus cher; estant d'ailleurs bien difficile, voire

mcsme impossible, que les Anglois se passent de boire de nos vins. Néan-

moins il faut laisser repaislre les Hollandois de ces apparences, tandis

que nous jouissons en effet d'une augmentation considérable <le commerce.

( A rch. de la Mar. Dépêches concernant le rommerce , 1 670 , fol. i S i . )

101.— AU MÊME.

Saint-Germain, /i avril 1670.

J'ay reçu la lettre qu'il vous a plu de m'écrire le •.17 du mois passé. Je

vous remercie de la conliimation des soins que vous prenez de m'informer
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de loul ce qui se passe» daiKs rassemblée de liullunde. Je vois bien que

MM. des Kstats se coiitenleroiil de nous menacer longtemps sans en venir

à l'elTel, et que, grâce h Di<^u, nous ne ressentons pas beaucoup de ma! de

leur mauvaise volonté. iNéanmoins, je vous avoue qu'il y a lieu de s'é-

tonner qu'un si grand personnage que M. Van Beuningen ayt fait tant

de diligence, de prosnes, d'écrits, sans venir à la fin qu'il s'est proposée.

Je vous conjure toujours de me tenir averty de toutes les résolutions qui

se pourront prendre dans toutes les assemblées, afin que je m'en puisse

prévaloir pour le service du roy.

Quoyque je sçaclie bien qu'il ne se peut rien ajouter à l'exactitude avec

laquelle vous faites toutes choses, comme les marchands de la place se

sont plaints que ceux qui ont délivré aux marchands François les brevets

que je vous ay envoyés' ont pris d'eux quelque gratification, je vous fais

part de cet avis, afin que vous vous informiez s'il est véritable et qu'en

ce cas vous v apportiez le remède nécessaire.

( Arch. de là Mar. Dépt'che* eoncfrttant le nmmeret, 1670, fol. t'a.)

102. — A M. DE BONZl,

AMBASSADEUR A MADRID.

De. . . 9 may 1670.

11 est facile de connoistre combien vos soins et vostre application seront

utiles au commerce des sujets du roy dans les Estats du roy d'Espagne,

par les ordres que vous avez desjà obtenus en si peu de temps. 11 n*y a

qu'à vous laisser faire pour estre a.ssuré que l'augmentation du plus avan-

tageux commerce que toutes les nations de l'Europe puissent avoir, qui

est celuy de Cadix, se fera bientost sentir dans le royaume.

Je donne ordre à tous les consuls de vous avertir, sans y manquer, de

tous les troubles qui leur seront faits, et mesme de toutes les grâces dont

les estrangers jouiront, afin de vous donner moyen de les confirmer dans

les avantages que vous leur avez procurés, et de les augmenter, s'il est

possible. Je donne avis en mesme temps à toutes les villes marchandes du

royaume des grâces que vous leur obtenez, afin que les marchands soyent

conviés à redoubler et augmenter leur commerce.

Sa Majesti' m'ordonne de vous dire que le gouverneur général de l'Estat

de Milan et 1.' Majjislral de cette ville-là ont publié, depuis deux ans, une

' Il s'aj»il des brevo*R arrordés aux Français ponr demeorer â IVlranj^er (Voir pièces n'' G5 il 78.)
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défense gt^nérale de laisser mirer aucun»' niantifachin' (!•• laines estran-

gères, de laquelle ils ont noniniément excepK^ toutes celles des autres pays

sans y comprendre celles de France, en sorte qu'il paroist riairement

<jue, n'ayant pas voulu faire une d<^fensc particulière de celles de France,

d'autant (juc cette afl'cctalion auroit est»' entièrement contraire aux Iraitt^s

de paix et h la bonne correspondance qui est entre les deux couronnes,

ils l'ont faite indirecl»»menl; ce qui n'estant pas moins contraire auxdils

traiti^s et bonne correspondance, Sa Majest»^ veut que vous en fassiez

plainte au (lonseil d'Espagne, et que vous en demandiez la révocation.

Sur (juoj vous devez estre informé, par forme d'avis seulement, que la

ville de Lyon avoit demandé celte révocation à celle de Milan, et qu'elle

luv a esté refusée, avant esté dit en réponse que la défense venoit du gou-

verneur, par ordre du Conseil d'Espagne; et que, depuis ce temps-là.

Sa Majesté a fait donner arrcst pour interdire l'entrée de toutes les soyes,

or, et étoffes de Milan dans le royaume, laquelle sera ponctuellement

exécut»^e. Mais comme toutes ces défenses de part et d'autre ne font qu'al-

térer la bonne correspondance qui est entre les deux nations. Sa Majesté

désire que vous fassiez de fortes et vives instances pour obtenir la révoca-

tion de toutes celles de tous les Eslats du roy catholique, en offrant en

mesme temps la révocation de celles que Sa Majesté a faites, en cas (jm'oh

vous la demande, et non autrement.

(Depping, Corretpondanre ndminiitralhf toui Lomii XIV, lli , r>i i.)

103. — A M. DE SILVECANE,

PRKVOT DES MARCHANDS, A LYON.

Paris, i/j mny i(»70.

Le Hoy a esté informé que le plus {jrand désordre qui arrive dans I»'

commerce vient des banqueroutes frauduleuses, et que ce qui y ron-

(ribue davantage naist de la confusion avec laquelle la plus grande partie

»I»'R négocians tiennent leurs livres, journaux cl caisses, et de ce qu'aucun>

n'ont »jue de simples brouillons où ils écrivent confusément leurs achats,

preste ou emprunts, afm d'oster toutes les lumières qu'on pourroit avoir

«le l»»ur con»luite quand ils viennent à manquer.

Sa Majesté, connoissant combien il ««si imj>ortnnl d»* remé»lier à un al)U'^

si consid»''rable, a ré.solu d»' donner une «h'claration j)ar la»pielle il sera

«'>tably un ordre de tenir h'sdits livres, afin «pie, dans les faillites <|ui ar-

riveront, on puis,se facilement distinguer les frautiuleuses d'avec les autres.
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et punir suivaiU iu rigueur des onioiinuiices ceux qui se trouveront dans

ia mauvaise foy. Pour cet eflfet, estant nécessaire de prendre l'avis des

plus experts négocians. Sa Majesté m'a ordonné de vous écrire que son

intention est que vous convoquiez une assemblée de ceux de vostre ville,

et que vous preniez leurs avis sur ce sujet et sur le contenu du mémoire

que je vous envoyé cy-joint, dont vous dresserez vostre procès-verbal, le-

quel vous m'enverrez ensuite pour en faire rapport à Sa Majesté.

( Arc h. d«> ia Mar. ExpetUtion* concernant Ueommtrce . i <".f..,-< »'.><". r..i •}^
)

10'». — A M. MARIN DE LA CHATEIGNERAIE,
LMEiNDA.M A ORLÉANS'.

Paris, a a may 1670.

Le Roy connoissant les bons effets qu'ont produits, dans plusieurs villes

de son royaume, les establissemens de la manufacture des bas d'estame

au tricot*, et l'utilité que ses sujets en reçoivent. Sa Majesté auroit en-

voyé le sieur Camuset pour establir celte manufacture en la ville de Mon-

targis, et ordonné aux maire et échevins d'icelle d'en faciliter tous les

moyens. Mais comme il est nécessaire de faire un fonds pour le loyer de

la maison destinée audit establissement pour loger les maistres et mais-

tresses, et autres menues nécessités, et pour des rétributions aux ouvriers

qui travailleront avec assiduité, ainsy qu'il se pratique dans les autres es-

tablissemens. Sa Majesté m'a ordonné de vous faire écrire que son inten-

tention est, qu'en procédant à la liquidation des dettes de ladite ville, vous

ayez à aviser, avec lesdits maire et échevins , aux moyens les plus prompts

et qui seront le moins à charge aux habitans pour faire un fonds annuel

pour lesdits louage et rétributions , et que vous dressiez vostre procès-ver-

bal sur ce sujet, contenant vostre avis et celuy desdits échevins, afin que,

sur le rapport que j'en feray à Sa Majesté, elle puisse ensuite en ordon-

ner ce qu'elle jugera estre plus avantageux auxdits habitans.

(Arch.de la Mar. Erpédition» concernant le commerce, i669-H)83. fol. -^4.
)

' Amoai Mann de La Ctiatcigneraie, néon 1690. Morl le 20 avril 1699. — Il <'lail fils

i63o,consdllcr au pariementde MeU(i653), de Denis Marin. (Voir page a ^1.)

mailrc des requêtes (1667), intendant à Or- * Sorte de lias fort ras, confectionnés avec

léans, puis premier pn'-sidcnt au parienient du fd de laine très-tors, appelé^/?/ «/'«Imii^ on

d'Aix en 167.3. Il se démit de celle charge en d'etlnm.
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105. — A COLBERT DE CROISSY,

AMBASSADEUR A LONDRES.

Paris, a 3 may 1670.

Jay reçu vostrc lettre du 2 de ce mois, sur le sujet de l'imposition

qui a esté mise sur les eaux-de-vie qui sont entrées en Angleterre depuis le

1" novembre 1 G 66 '.

Vous pouvez connoistre facilement qu'jl y a peu de justice de faire payer,

h des marchands françois qui ont envoyé leurs eaux-de-vic en Angleterre

après les avoir vendues sur le pied de la valeur et des droits qui estoient

estahlis, de nouveaux droits qui viennent d'estrc eslablis par le Roy sur

celles qui se sont vendues depuis deux ou trois années, et dont le prix es-

toit réglé par les marchands sur le pied de la valeur et des droits qui

estoient levés pour lors.

Je suis persuadé qu'en faisant connoistre au roy d'Angleterre combien

celte prétention est peu fondée sur la justice, peut-estre vous parviendrez

à faire décharger au moins les marchands françois qui ont envoyé leurs

eaux-de-vie à leur correspondant sur l'assurance de l'imposition qui esloit

])our lors, et dans laquelle la foy du roy d'Angleterre estoit engagée.

( Arch. de la Mar. Dépêchée concernant le commerce, 1670, fol. saa. )

106. — A M. DE SILVECANE,

PRÉVÔT DES MARCHANDS A LYON.

Pari.s, a() may 1670.

Si la déclaration du roy que je vous ay envoyée pour l'estape générale

des marchandises vous a fait connoistre la bonté avec laquelle Sa Majesté

se porte aux choses qui vont au bien du commerce et au soulagement des

négocians, l'arrest d'interprétation qu'elle y a donné en leur faveur, et

dont vous trouverez des copies cy-jointes, vous fera voir <piel est l'excès

de sa protection, puisqu'elle a mieux aimé, en ce rencontre, se rela.scher

de ses propres intéresls que de voir lesdils négocians dans de conlinuels

différends avec le fermier de ses fermes unies, pour la restitution des

droits (pi'ils demandoieni pour les mnrchandi.'^cs (|u'ils fnisoienl .»;oiiir j)ar

' lrrtl(?s(iclV(ablisacnicnldiiUiriffiei667. sur loscaïunio-vip, on donnant « r.>tt.' iii«snn«

% l<<s Anglais av«if>nl fini |«r augmenter les liroiU inu'lTctn'>ln»nflir.(Voir/i»rfi»«<rw'.pi^n'' 1 1 «.)
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cslape. Coinine tous voyez, par toutos ces marques crauiour cjuc Sa MajesU'

.1 |MMir SCS sujets, qu'elle n'oublie rien de ce qui leur peut faciliter le com-

merce de mer, vous devrez aussy vous y applicpier plus fortement <jue ja-

mais, et exciter tous les autres néjjocians de vostrr ville à iiroiitcr utile-

ment de ces avantages.

(Arcb. commaiialw de Lyoo, AA,34. )

107 — A M. DE SAINT-ANDRÉ,
\MH\SSM)KI n \ \HMSE.

Saint-Germain, 1 3 juin 1670.

Vous m'avez donné part de la proposition qui vous a esté faite par les

sieurs Rivotta, Barbin et Craurano, ouvriers en glace, de s'engager au

service du rov; sur quoy je vous diray qu'ils ont donné tant de peine

pendant qu'ils ont travaillé à la manufacture de Paris, et fait paroistre

tant de malignité dans leur esprit, que je ne crois pas qu'il fusl avanta-

geux de les y appeler une seconde fois , outre que cette manufacture est

assez bien establie dans le royaume pour n'avoir pas besoin d'un plus grand

nombre d'ouvriers ^ Cependant, je vous remercie de la continuation des

soins que vous prenez pour tout ce qui peut importer à nos manufactures,

et vous me ferez plaisir de m'informer de Testât auquel se trouvera celle

de Murano. .

.

(Depping, Corrt^fondanee admim$trative tous Lotàs XIV , III, 83i.

108. — AUX MAIRES ET ÉCHEVINS

DES PRLNCIPALES VILLES MARITIMES.

Saint-Germain, 18 juin 1G70.

Le Roy continuant toujours de donner son application aux moyens

d'augmenter le commerce de ses sujets et de leur y faire rencontrer tous

les avantages qu'ils s'en peuvent promettre. Sa Majesté a non-seulement

donné les ordres nécessaires pour erapescher que les estrangers ne fassent

• Le a3 septembre 1673, Colbert écrivit à que le marchand qui veut s'estabtiren France
^

ramkassadeur de Venise : se soumette à ne faire des glaces qu'au delà

«Le Roy a permis à quelques particuliers de desdits &o pouces. Sa Majesté luy accordera

faire des glaces façon de Venise depuis 10 jus- sans difliculté la [XTinission qu'il demande,

qu'à 4o poQces, et leur a fait expédier un el non autrement. ..-( D'-ppinj», CorrMp.niin.

privil«"ge à retrliision «le tous autres. Kn las III, 83 1.) .^
11.

3',
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aucun coniiiiercr .iii\ islos l'rançoises de l'Amérique, mais mesme pour

convier encore davantage ses sujets de l'entreprendre, et en mesme temps

leur procurer une entière liberté dans le débit de leurs marchandises aux-

dites isles, Sa Majesté a fait expédier l'ordonnance dont vous trouverez plu-

sieurs copies cy-jointes, portant défenses de mettre aucun taux aux mar-

chandises qui y croissent, ou qui y seront transportées.

Il vous sera facile, en la rendant publique, de faire comprendre aux

marchands de vostre ville l'utilité qui leur reviendra de porter leur com-

merce auxditcs isles, et de profiter des. bontés et des soins de Sa Majesté,

h quoy je ne doute pas que vous ne vous conformiez.

(Âreh. de la Mar. Dépêehti eonetmant b eommtm, 1670, M. 969.)

109. — AUX DIRECTEURS
DE LA COMPAGNIE DU NORD, A LA ROCHELLE.

Versailles, ao juin 1670.

J'ay esté bien ayse d'apprendre, par vostre lettre du 9 de ce mois, qu'il

vous est arrivé trois flustcs chargées de bois pour Rochefort et Rrest, et

qu'il en est party plusieurs autres de Brème pour les mesmes poris. A

mesure qu'elles y arriveront, ne manquez pas de m'en donner avis et de

m'envoyer un mémoire exact de la quantité et qualité des marchandises

dont elles seront chargées.

Il n'y a rien assurément de si important à l'establisscment de nostre

commerce dans le Nord, que d'y donner les marchandises du cru du

royaume à si bon marché que ceux qui avoient coustumc de les y por-

ter en soyent rebutés par la perte. C'est un moyen seur pour y réussir,

et dont nous avons des exemples ; de sorte que vous n'avez qu'à conti-

nuer vos envois dans cette vue, n'y ayant point de doute qu'avec un

peu de temps, et à mesure que vostre commerce s'establira, vous rega-

gnerez facilement le peu que vous aurez risqué dans ces commencemens.

A l'égard des quarante vaisseaux que je vous ay fait connoisire que je

désirois que vous eussiez, vous voyez bien (jue les seules marchandises

dont le Roy a besoin pour sa marine vous fourniront les retours de tous

ces vaisseaux, et qu'ainsy ils ne demeureront pas inutiles. Il est d'autant

plus nécessaire que vous en ayez ce nombre «pie, à moins de cela, vous

serez toujours dans la nécessité d'en prendre à fret des Hollandois, et par

conséijuent dans leur dépendance, ce qu*il faut soigneusement éviter pour

beaucoup de raisons qui ne vous sont pas inconnues; sann conq)lf>r que

'ffé
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les vaisseaux ijiii vous apparlieiKiront ne payeront point les cinquante sols

par tonneau, et que ceux que vous fréterez les payeront. Ajoutez à cela

que, les fonds et rap|)uy ne vous manquant point, il n'y a rien qui vous

puisse enipescher de jjrontire vos niesun-s pour en avoir ce nombre le

plus tost que vous pourrez.

Il faut que vous fassiez en sorte de vous ajuster avec la compaj^nie

des Indes occidentales, pour luy fournir tous les bois nécessaires pour les

constructions et le radoub de ses vaisseaux, et pour cet eflet de vous re-

lascher en quelque chose. Ce seroit un avantage commun pour l'une et

l'autre compagnie, si vous pouviez convenir respectivement de prendre

des marchandises et denrées provenant des isles de rAméri(juc pour les

porter dans le Nord, et de luy fournir les bois dont elle auroil besoin,

en fixant des prix de part et d'autre, d'autant que cette liaison de com-

merce les fortifieroit toutes deux. J'en écris, par cet ordinaire, à M. Lan-

dais', pour l'y disposer, mais il est nécessaire que vous y apportiez aussy

de la disposition de vostre part.

Vous trouverez cy-joint une lettre que j'écris au sieur des Arcis^ pour

appuyer la proposition que vous devez faire aux traitans du sel en Nor-

wége de leur en fournir de celuy de Brouage. Il faut tascher d'y introduire

l'usage de nos sels, n'y ayant rien de si avantageux pour le royaume en

général et pour vostre commerce en particulier, vu que, de cette sorte,

vous serez aussy bien assurés du débit des denrées dans le Nord, que vous

Testes de celles que vous en rapporterez. Informcz-moy du succès de cette

proposition et soyez persuadé que je n'oublieray rien de tout ce qui

pourra contribuer à l'avantage de vostre compagnie '.

(Ârch. de la Mar. Dépêches concernant le commerce, 1670, fol. ag6.)

* Fermier des gabelles du Languedoc et usage (|ue ceux d'Espagne. Pour cet effet, ne

i'im des directeurs de la compagnie des Indes manquez pas d'en parier fortement à M. de Gui-

occidentales, dcnlen et généralement à tous les ministres qui

* René Martel, marquis des A rcis, envoyé pourront contribuer au succès de ce dessein, et

en Danemark en 1669. Successivement am- de leur faire bien comprendre l'avantage que

bassadeur à Mayence (1673), en Sardaigne les Danois recevront dans l'échange réciproque

(1675), en Allemagne (t68o), et à Ham- qui se fera de nos denrées contre leurs raar-

bourg (i683). rhandiscs, et surtout do faire tout re que les

* La négodalion se poursuivit, et Colbert correspondans do la compagnie du Nord esti-

écrivit, le tg septembre suivant, au sieur mergnt à propos pour l'establissement de son

des Arcis : <? J'ay est»! bien ayse d'apprendre par commerce. J'ay envoyé aux directeurs de celte

la lettre (juo vous m'avez écrite le 3o du mois raesme con)pagnie la copie de vostre lettre, et

passé que vous ayez commencé de faire quel- je ne doute pas qu'ils ne prennent la résolution

(|uc diligence pour l'introiluclion de nos sels d'envoyer un navire rhar/;é de sel aiosy que

en Danemark. Je suis persuadé que, si une fois vous me le marquer. ..^ (Bibl. de Tint. Copie

l'on s'en sert dans ce pays-là, l'on trouvera ile Iflt. ih Colliprl , fol. 7 a.)

qu'ils s«»nl bi'.iucoup pins sains et i\o meillfur

U .

p|^
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110. — AUX PROPRIÉTAIRES

DE LA MANUFACTURE DE BUBAINS DE CllEVREUSE.

Paria, 99 juin i()7o.

liO Roy d«^sirant fairo mettre dans sa hibliotht^que des modèles des ma-

chines les plus curieuses, les intéressés en la manufacture de rubans es-

lablie à Chevreuse feront voir au sieur. Niquet les nouveaux mestiers sur

lesquels se font ])Iusieurs rubans à la fois, et luy laisseront prendre sur

lesdits métiers les mesures dont il aura besoin '.

(Arch. de la Mnr. Ki-pedUioiu conceniaut le commeret, 1669-1683. foi. 3i.)

111. — A M. U'OPPÈDE,
IMUvMlEH PRÉSIDENT A AIX.

Pans, 3o juin 1 670.

Les bons effets (|ue produit la chambre des a.ssurances, et les avan-

tages que le commerce et les négocians reçoivent de son establissemenl,

ayant porté le Roy a écouter favorablement la remontrance qui luy a esté

faite de la part des intéressés au commerce du Levant, qu'un pareil es-

tablissemenl en la ville de Marseille seroit non-seulement avantageux et

faciliteroit celuy de leur compagnie, mais aussy qu'il pourroit contribuer

à restablir dans cette ville le commerce considérable qui s'y faisoil autre-

fois, et Sa Majesté voulant, en ce rencontre, donner des marques de

bonté auxdits intéressés du Levant, et contribuer à tous les moyens qui

peuvent enrichir ses sujets par les voyes innocentes du commerce, elle

m'a ordonné de vous faire celte lettre, pour vous dire que son intention

est que vous facilitiez, autant qu'il pourra dépendre de vous, l'establisse-

inent de ladite chambre des assurances en la ville de Marseille, à l'instar

de celle de Paris-, cl (ju'à celte fin vous'donniez aux directeurs do In

' CoIImtI (Trivil le même jour aux propric- une maison de la nie Saint-Martin. Mais n' m-

laireti d'une mnnuraclure de draps dW de la fut qu^cn 1671 que les associés, au nombn-

rue Sainte- Avoye, à Paris, pour les inviter k de soixante, pris parmi les plus riches mar-

iaiaaer pn>n<{n< le dessin iPun moulin à n>- rhands, nôgorianLs, l>an(]uiers et aux autres

tordre la soie. Iwurgeois de Paris, finMil le r^lemenl ronrer-

* La rliamlire des as.<«uranr(>!« <•! grosses nant la police de rctte cl»ambre. (finfyr/. iii#-

avcnlun's de Paris avait Ole aulurist'e par un thoH. (k>nnnerre.)

amH du conseil du f» juin 1 608, ot établie dans
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ooii)|)<i{;iii<> (lu Lovant (oiiU; la protection et les avis dont ils auront besoin

pour le succès de cette enl reprise.

J'espère que vous serez bien ayse d'y contribuer de voslre part, Sa

Majesté ayant une singulière considération pour les intérests de cette

compagnie, en sorte que j'estime superflu de vous les recommander avec

plus d'instance.

( S.jxh. de la Mar. Expéditknu eoneemant le commerce , i O69- 1 683 , fol. 3 1 .
)

. 112. — A COLBERT DE CROISSY,

AMBASSADEUR A LONDRES.

Saint-Germain, U juillet ir)7o.

J'ay reru les lettres (juo vous m'avez écrites les 10, 1 () , a 3 et a 6 du

mois [)assé. J'ay vu les raisons qui vous obligent de croire que vos sollici-

tations pour les commissionnaires françois qui ont irafiqué en eaux-de-

vie seront inutiles ' , sur quoy je n'ay rien à vous dire, si ce n'est que vous

devez vous conduire en cette affaire suivant que la justice et l'exécution

des traités le requerront.

Je suis bien ayse que le meuble qui vous a esté envoyé ayt esté trouvé

beau ; mais comme je ne l'ay pas vu , et que le sieur Faille - a pris soin

de vous l'envoyer, je sçauray de luy pourquoy les campanes ^ de soye ont

esté oubliées.

A l'égard du retour de M. de Saint-Evremond *, cette affaire n'estant

pas de mon département, je ne puis en parler au Roy : mais si dans la

suite je pouvois (juelque chose à sa satisfaction , non-seulement je ne

m'y opposerois pas, mais mesme je tascherois d'y contribuer tout ce qui

<léj)endroit de moy.

Je vous prie de vous informer toujours quelle oj)inion on a en An-

gleterre de l'establissemcnt de nostre compagnie dans les Indes orien-

tales, parce qu'il est de grande conséquence d'apprendre par divers en-

droits la conduite de nos directeurs, encore que je sois bien persuadé

(jue tous les grands desseins ne peuvent 'pas réussir sans de grandes

diilicultés et de grandes pertes dans les commencemens; mais il faut

' Voir /ru/iutrie, pièce 11* io5. Évrcmond, né en 161 3, marérlial de camp en

* Sans doute celui qui avait été greflicr du 1 65a. Cumpromis par une lettre écrite à Fou-

cunseil souverain d'Alsace (voir t. I, ASg) cl quel sur la paix dos l^yrénées, il fut obligé d»-

qui était resté attaché à Colbert. se réfugier en Hollande (1661). Il passa de

^ Soiie de crépines ou de franges. là en Angleterre, où il mourut le 30 septembre

* Charles de Siiiiit-Deiiis, seigneur de Sairil- 170.?.
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que ia puissante protection et les grandes assistances que ie Hoy donne

surmontent tous les obstacles, qui sans cela seroicnt insurmontables.

Les Anf^lois n'ont point encore demand<^ la restitution de la partie

de l'isle Saint-Cbristo|)lie ' qui leur appartient; et, comme il n'y a point

d'apparence, en Testai où elle est, qu'ils la redemandent jamais, voyez

un peu si, dans tout ce que vous traiterez, vous pourriez porter le roy

d'An(;lelerre d'en faire une cession au Roy, comme luy estant entièrement

iruitili*.

(Areh. de la Mar. Dépêche* evncemamt k tomuuree , 1670, M. a3<).)

113. — A M. DE POMPONNE,
AMBASSADEUR A LA HAYE.

Saint-Germain, & juilicl 1670.

J'ay reçu les deux lettres que vous avez pris la peine de m'écrirc

les 15 et 96 du mois passé. Je vous avoue que j'ay esté sur|)ris de la

grande quantité de marchandises que la compagnie des Indes orientales

de Hollande a fait venir cette année. Je ne fais aucun doute que ce ne

soit un des premiers cfTcls de la jalousie qu'ils ont de l'establissement de

nostre compagnie, voulant hasarder de donner toutes les marchandises

h un très-bas prix pour la ruiner. Mais, pour vostre consolation, je puis

vous assurer que la puissante j)rotection du roy et les grandes assistances

que Sa Majesté veut bien donner à ladite compagnie franroise nous met-

tent hors d'estat de rien craindre; et vous verrez que, dans ia suite, nous

leur ferons pour le moins autant de mal qu'ils nous en pourront faire.

11 faut laisser agir leur malignité, et prendre bien nos précautions pour

nous en garantir. Je vous prie de continuer à m«' faire sravoir tout ce

qui se passera sur celte matière et sur toutes les autres qui concernent

le commerce.

A l'égard du particulier (pii prétend avoir le secret de dessaler l'eau

de la mer, je vous diray que tant de gens m'ont desîjà fait cettc^ propo-

sition, et que j'en ay fait faire icy tant d'épreuves, qui réussissent birn en

petit, mais qui ne peuvent jamais produire d'avantages dans un long

voyage, <jue je suis résolu d<» n'en plus faire d'expérience que sur les

v;ii«<sc,Hi\ mosriirs. Si celnv qui vous a fait crdc pro|)osition vriil all«M* m

' lie <lii{;ruu|M> des Aiilillcs. Los Aiij^lais s'y scrli» iialiiroU du |MVi«, ils ne lanKVi^iit |Msà

i-lablin*nl on i(>:i.H, Dcui anHn|»r('>s, des Fmn- so fniro iino jjiiorn' sauglanti*. !<«• Irait»- d'U-

rain y altordôrrnl. l'n niniiH>nt iiniB pwiir rbas- trcrlil l.i n^ta di^iiniti«pni«nt A l'Anj^li'lrmv
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Rochefort et faire celte e.\{)('>ricnco sur les premiers vaisseaux du roy i|ui

seront mis en mer, en ras (ju'il ayl véritablement ce secn*l et cju'il puisse

estre utile, il peut eslre assuré qu'il en recevra une bonne récompense.

Quant à celuy qui propose d'élever les eaux d'un lieu creux jusqu'à

vingt et trente pieds, comme il s'est présenté plusieurs personnes pour

de pareilles entreprises, vous prendrez, s'il vous plaist, la peine de dir»;

à cet lionune que, pourvu que ses machines soyenl extraordinaires et qu'il

soit facile de s'en servir, je pourray le faire travailler s'il veut venir icy.

(àreh. de la Mar. Dépêche» nneenuaU It eommura, 1670, foL s&o.)

IIA. — A M. DE BONZI,

AMBASSADELR A MSDllID.

Saint-Germain, 1 1 juillet 1670.

Vous sçavez de quelle conséquence est au commerce l'exemption des

visites; c'est pourquoy Sa Majesté désire que vous releviez fortement

tout ce qui viendra à vostre connoissance au contraire, et que vous fassiez

toutes les instances nécessaires à la reyne catholique, en conformité du

mémoire que vous trouverez cy-joint '

.

Sur ce que vous me marquez que les marchands françois sont si désunis

que, le plus souvent, ils donnent les moyens aux Espagnols de maltraiter

la Nation, je connois fort bien que, n'ayant eu cy-devant aucune protec-

tion du roy, ils se sont tirés comme ils ont pu des demandes qui leur

ont esté faites, soit pour leur commerce en général, soit pour celuy qu'ils

ont fait en particulier dans chaque ville, et que, dans la crainte que la

protection qu'on leur donne ne continue pas toujours, ils résisteront

eux-mesmes à faire les choses nécessaires pour recevoir les avantages que

vous leur procurez. Mais enfin il ne faut pas se rebuter de toutes ces

dillicultés; et, pour le succès d'une affaire aussy importante que celle de

l'establissement de la liberté de noslre commerce dans tous les Estats du

roy d'Espagne, il faut travailler à surmonter la résistance mesme que les

marchands ont à leur propre bien; ce qui sera à la fin le plus facile,

particulièrement s'ils voyent, dans tous les ports d'Espagne, quelque

exemple d'une protection effective, par la punition de quelque excès

' Une ordonnance du roi du même jour très de vaisseaux français, et aux Français

défendit, souii peine de 5oq livres d^ameudc trafiquant en Espagne, de continuer à se sou-

ponr la première fois, et de punitions corpo- mettre aux visites que les officiers (espagnols

t'flli-s |u)iir l.i riTJiliti-. ;iiix «aiiitpini's <( nt.it- ;ivaii>nl criiiliiiiii' ii<> ftirr.
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commis contre eux par les officiers de fjuerre ou <!«• juslire du roy calho-

li(|u<>.

L'assurance (|ue M. le inanjiiis de Las Fuenles a donnée me fait es-

pérer qu'à l'avenir vous aurez jdus de satisfaction, et qu'enfin vous ob-

tiendrez l'establissemcnt d'un traitement égal à celuy que les Anglois et

les Holiandois reçoivent en Espagne '...

(Depping, Correêpondanee admmutmtm tem hma XIV, III, 5i3.)

115. ~ AU SIEUR DE LARSON,
CAPITAIISE DE VAISSEAU.

Saint-Germain, 1 1 juillet 1670.

J'ay reçu les lettres et les mémoires que vous m'avez envoyés sur tout

ce qui s'est passé dans vos voyages de Levant et sur le commerce. Je vous

diray, en peu de mots, qu'un capitaine de marine qui a l'honneur de com-

mander un vaisseau du roy pour l'escorte des vaisseaux marchands ne doit

penser à autre chose qu'à bien s'acquitter de cet ordre, sans raisonner sur

un n>élier de marchandises et de commerce qu'il ne doit pas faire, et

qui n'est point de son fait; en sorte que vous pouvez vous dispenser à

l'avenir de m'envoyer aucun mémoire sur cette matière , et vous contenter

de bien faire vostre devoir.

Sur quoy je dois vous dire que le principal fruit que le Roy prétend

de la dépense qu'il a faite pour l'armement du vaisseau que vous com-

mandez est de satisfaire les marchands et de les convier par là à aug-

menter leur commerce. Au lieu de satisfaire à ce qui est en cela des inten-

tions de Sa Majesté, elle trouve que les marchands se plaignent fort de

vous, et particulièrement le consul de Smyrne, dutjucl vous n'aviez aucun

droit d'examiner la conduite, et beaucoup moins d'entendre les ennemis

et leur donner beaucoup de protection. Vous n'auriez pas deu non j)lus

visiter avec l'autorité que vous avez fait, le vaisseau françois de la Ciotat,

couHuandé par le capitaine André Carbonel , ni retirer de son bord les

mariniers françois, comme s'ils estoient estrangers.

Toute vostre conduite est tellement contraire aux intentions de Sa Ma-

' CoIlH'rt iruhlinl p{)s lie suite rolte égalité comme il importe iRMUcoup au service du roy de

(Je trailcmenl |)our k>8 Français. Le 47 du mois procurer à s(>s sujets les grâces et Iraili'Uiens

suivant , il écrivait à l'ambassadeur : <« 1^ privi- dont les autres nations jouissent dans les piiys de

It'gc (|ue les Espagnols ont acconlé aux Anglois la domination du roy raliiuliqne, il faiidmit «aa-

<|ui [(orteruul leur rouuncrce aux ludcs wx'i- miner si nous no |H)urrions |»as demandtT un

di'niulfs fsl d'une lrèA-graiMieconst.><|U<>ure;*-t, |i;u-i>il privil('<g*'. . . 1 ( (À>i-n«/>. «m/w. Iii,âi A.)
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jeslé, qu'ello a csU5 en résolulion de vous faire nrresler; mais, sur Tassurancc

que je luy ay donnée que vous la changeriez, elle a bien voulu surseoir

de le faire, (l'est à vous h prendre garde que l'assurance que j'ay donnée

ne soit pas mal fondée, en changeant vostre conduite à l'avenir et en la

rendant plus agréable aux marchands, et par conséquent à Sa Majesté.

( Arch. de U Mar. Dépéckm eemctrnmU k eoaMwref , 1670, k\. 953.

Pierre Clément, HuMn de Colberi, hg6.)

116. — V M. DE POMPONNE,
AMBASSADEUR A LA HAYE.

Sainl-Oermain, 18 juillet 1670.

J'ay reçu la lettre que vous avez pris la peine de ni'écrire le i o de ce

mois, ensemble le mémoire de toutes les marchandises qui sont venues

pour la compagnie des Indes orientales.

La résolution que l'on dit que les directeurs ont prise de faire une

répartition de âo o/o sera assurément d'un très-grand avantage pour le

général et les particuliers de ladite compagnie. Mais, comme celte prodi-

gieuse abondance de marchandises sera peut-estre plus difficile à débiter

qu'ils ne croyent, peut-estre aussy qu'ils ne seront pas en estai de faire

une si forte distribution '...

(Arch. de la Mar. Dépêcha ameemant U commerce, 1670, fol. 368.)

117. — A M. MOUSLIER,
RÉSIDENT A GE>ÈVE*.

Saint-Germain, 1" aoust 1670.

J'ay reçM la lettre que vous m'avez écrite le 18 du mois passé. Je

vous envoyé cy-joinl le pouvoir que le Roy vous a accordé pour l'inlro-

• cil est certain, écrivait encore Colbort à dt'rableraent retardé; mais vous sravti bien

M. de Pomponne, le a5 du même mois, que qu'une matière aussy {p^nde et aussy estendue

le retour dos flottes des Indes orientales, occi- que celle-là ne marche ps toujours d'un pas

dentales et de Smyme, apportera une très- ^'B^l, et qu'il faut souffrir les diminutions et

grande aupnifnlation au commerce de Hol- les augmentations sans se détourner du che-

landc; et encore qu'il ne diminue pas le min que l'on s'est proposé... " (Depping,

nostre, néanmoins, comme nous n'avons pas Corrnp. adm. 111, i&g.)

une part aussy coiuàdi-rahle dans tout ce com- * Mouslier ou Le Moulier, conseiller du roi.

ntcrce que ccox de cette nation, il est constant Envoyé en Suisse en i6(>3, il n'eut le titre de

»|ue le pnigrès que nous faisons en sera ronsi- résident qu'en 1 665.
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(iuclioii du sel blanc de Peccais ' en Suisse. Comme vous connoissez

rimporhuice de celte alFiiire, je ne doute pas que vous ne donniez toute

vosire u|»|>ii(ati()ii pour la faire rt»ussir, en sorle que les Suisses ne se

serx'nt |>;is d'aiiln' srl (|iie de celuy qui sortira du royaume.

(Bibi. du MinisL de liât Hs. Copie de leUree de CoUferl, fol. 57.)

118. — AU SIEUR GELLEE,

COMMIS DES FEUMES UMËS DE ELAISDIIE, A LILLE.

Sainl-Gcrmain, i" aousl i(>7(».

J'ay reçu vosire lellre du y 8 du mois passe. Quant à l'envoy que le>

marchands de Lille ont nouvellement fait de leurs ballots à Ostende ^
je vous diray qu'il ne faut point les forcer, et que je m'appliipie toujours

à leur faire trouver plus de facilité dans le commerce qu'ils feront par

la France qu'ils n'en peuvent recevoir par aucun pays, estant certain

que, s'il leur est arrivé quelque désavantage dans la perle qu'ils ont

faite du petit vaisseau l'Espérance, arrivée par la foiblessc du capitaine,

vl pour ne luy avoir fait attendre l'escorte ordinaire pour suivre cette

roule, ils en auront de bien plus considérables dans le risque qu'ils

courront des corsaires d'Alger et de Salé, en chargeant sur les vaisseaux

llamands; d'autant plus que le Roy prend de si bonnes mesures contre

ces derniers, qu'il est bien dilficile qu'avant quel(|ue temps les marchands

ne connoissenl que les vaisseaux françois seront plus seurs que les fla-

mands et les hollandois.

Vous pouvez leur dire que, pourvu que j'aye assurance qu'ils enver-

ront toutes leurs marchandises au Havre, le Roy donnera assurément une

si bonne escorte qu'ils en seront satisfaits. Pour cet ellel, il faut les por-

ter à avoir eux-mesmes quelques vaisseaux de charge et à s'entendre avec

les marchands de Rouen el du Havre; et alors il y aura deux vaisseaux

de guerre (|ui, alternativement, les escorteront el ne feront autre chose

(jue cela '.

( Bibl. do Minist de Tint. Ms. Cs^m* de letlra de Colbert, fol. bS.)

' Le« satines du Permis sont siluées dans le au sit'ur Golloi> , du 3 si'ptcinbrc suivant Opcii-

ili'parteinpnt du Ganl, pK-s d'Aiguc8>Morl«>9. dantil altarlic lanl d'importance à la réussite

* \o'tr Itulnelrie, pitVcs n** 48, 86 cl 87. do cclU; aflfnins qu'il prn|H>5C aux nMirrIiami!»

^ Mjd|;n- lt'.solTn>»avantagcits«.>Hdu luinislrt*, raltamalivc de »v. |iounoir au lla\r«^ de \ait)-

\m ntanliand» lie ]jlli>, rchuUiii |Mir la |H>rl<> de »oaux do «'liar;;i' qui mmvuI ertrortes |Kir deux

iE*}Krance. reveiuiienl à leurs aurienues habi- vaisseaux de {;ui>rre , ou de »'<>n;;nj^e.r ii envoyer

liidc». CiuIImtI le rouHlale encore Umum une leKn loules leur» niarriuindi»4« iui Havre, auquel
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119. — A M. DE MARLE,
LMEISDAM A ALB^iÇOxN.

Saiot-Gennain, a aou«t 1670.

L'expédient que vous me projM)scz par voslre lettre du 9 1 du mois passé

sur rexccution de Tarlicle qq du règlement général des manufactures

concernant la fabrique des frocs • de Bernay me paroist si raisonnable

qu^il ne s'y peut rien ajouter. Quant à l'article 3 9, je dois vous dire

«jue, pour en conserver l'exécution et faciliter le débit et l'apprest desdiLs

frocs à Lisioux, vous pourrez rendre vostrc ordonnance pour régler le

nombre de fils cl de portées, et la largeur qu'ils doivent avoir sortant

de la main des tisserands, pour revenir à la sortie du foulon à la

laVgeur de demy-anne ordonnée par ledit article: marquant, pour plus

grande précaution, qu'ils seront visités et marqués en écru à Ber-

nay d'une mar(|ue de cire, après quoy la vente en sera permise à ceux

qui les auront fabriqués, et que, lorsqu'ils auront esté foulés, ils seront

aussy visités et marqués par les jurés de Lisieux,avec défense de les expo-

ser en vente après ledit apprest sans estre marqués, sous les peines portées

par l'article 89.

Je vous ay mandé par ma précédente de vous rendre à la foire de Gui-

bray - pour y faire observer les règlemens. Ayant depuis esté informé

que la marque des marchandises n'est pas encore eslablie partout, et

que la plupart des manufacturiers, n'ayant eu une parfaite connoissancc

de ce qui est porté que depuis quelques mois, n'ont pu y conformer

leurs marchandises, je crois qu'il ne seroit pas juste, quant à présent,

de leur faire supporter les peines portées par lesdits règlemens. Mais

comme il pourroit aussy arriver quelque inconvénient de ne pas donner

des marques du soin que l'on apporte à l'observation de ce qui est en

cela de la volonté de Sa Majesté , et que le silence pourroit donner lieu

cas le Roi leur accordera quatre vaisseaux de

chaiTïc el deux vaisseaux de guerre. « S'ils

doutent de rexécutioa de ce que je leur pro-

mets, ajoute-t-it, je leur feray donner telle»

usarances qu'ils pourront désirer, n C^)'-
ame. le eom, fol. A 1 3. )

' Espèce d'étoffe {grossière de laine croisée,

fabriqui-e prii>ci|)aleinent à Lisicux et à Bomav.

— D'après le réjjlouienl général des manurdc-

tures d'août 1669, les frocs, après avoir et'-

foulvs, devaient avoir unodeini-aunede largeur

sur vingt-quatre à vingt-cinq de longueur. I^es

fahricants étaient tenus d'inscrire leur nom et

leur demeure au chef de chaque pièce, avant

qu'elle fût portée au foulon. {EneycL métkod.

Commerce.)

' Foire célèbre qui se tient au mois d'août

dans un des faubourgs de Falaise , el dont l'éln-

blissemcnt remonte, dit-on, à Guillaume le

ConquéranL Elle attirait autrefois les néff>-

cianls, noo-aeulement de toute la Franco, iuai>

•les pays élrai^rs.
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aux marchands de continuer le négoce des marchandises défectueuses,

des(|uelles ils ne manqucroienl pas de réserver la vente et le dt'hil à

ladite foire, je crois (ju'il est nécessaire que vous donniez vostre or-

donnance portant que, pour cette fois seulement, les marchands seront

dispensés de faire marquer leurs marchandises en ladite foire, en faisant

leurs soumissions de les faire visiter et marquer j)ar les gardes de la

draperie des villes où elles seront portées pour estre débitées et con-

sommées, avec défense d'exposer à l'avenir aucunes marchandises en

vente à cette foire, qu'au préalable «lies n'ayent esté marquées au lieu

de leur fabrique et visitées par les commis généraux des manufactures

en la province de Normandie, sous peine de confiscation et d'amende.

Laquelle ordonnance vous ferez publier et aflicher en plusieurs endroib

de lu foire de Guibray, et en distribuer des copies au tous les marchands,

par lesdils commis aux(juels j'ay ordonné de se rendre près de vous

pour recevoir et exécuter vos ordres, et tenir registres des soumissions des

marchands, me remettant au surplus à vous d'augmenter ou diminuer ce

«jue vous trouverez à propos sur ce sujet.

(Arch. de la Mar. Dépéckei eoneemant le commerce, 1670,(0!. 335.)

liO. — A L'ABBÉ DE BOURLEMOINT,

AUDITEUR DE HOTE A HOME.

Sainl-Gennain, Saoïist 1670.

J'ay reçu les deux lettres que vous m'avez écrites les 1 5 et 19 du mois

passé. Je feray réponse à M. l'abbé Benedetti ' sur le sujet des biens de

IM. le prince de Monaco^ qui sont situés dans le royaume de Naples.

A l'égard des manufactures de France, dont il y a si longtemps <jue

nous parlons, vous estes si bien informé de toutes les raisons que le

Roy a de demander la révocation expresse du banda, <pi'il ne me reste

rien à vous dire. Vous observerez seulement que nous avons quatre pro-

vinces dans le royaume qui soullVent extrêmement de cette défense,

s^tavoir: le Languedoc, le Vivarois, le Vélay et le Gévaudan, qui toutes

s*occupoient cy-devanl aux petites manufactures de laine qui se débi-

loienl dans toute l'Italie, et (pii, depuis ce temps, périssent de misère.

' L'aIiIh' Klpidio Ik'ncdeUi , qui nvnit en la * Louis de Grimaidi, priiKC de Mouaro,

f^ntion din» hicns do Matariii vn lUdie (voir due de Valcnlinois, |»air de France, né en

I. I, i3/i), éUiit un i\v» apenls du jjouvcnie- lOAu. Nwiiuif ainlKissuileur à Itouic on i6t|8,

nit'ul rranrais à Rome. il y mourut le .H janvier 1701.
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Peut-esiro nicsme celte cessation est cause des «lésonlres qui sont ar-

rivés depuis peu dans le Vivarois. Comme tou§ nos marchands ne

veulent pas s'applic|UPr à n'stablir ces manufactures et ce commerce,

qu'il n'y ;ivt une rtWocalion expresse dudit baudo, d'autant (ju'ils seroient

toujuiii- I \|»osës aux confiscations suivant le caprice des juges de TEstat

cccl«*siaslique . Sa Majesté ne peut pas se départir de la demande d'une

révocation expresse àmWi hnndo , ou de continuer à faire exécuter la dé-

fense de l'entrée des manufactures d'Avignon dans le royaume '. Comme

vous sçavez parfaitement cette affaire, je ne vous en diray pas davantage.

Sa Majesté désire seulement que vous continuiez d'agir et de faire toutes

les insfanc«»s en son nom pour obtenir la révocation. Vous prendrez la

peine d'informer de ces raisons M. le cardinal Altieri '^.

(Artb. de la Mar. Dépêche* concernant lecenunerce, 1670, fol. 348. )

121. — AUX MAIRE ET ECHEVINS D'AUXERRE.

Saint-Germain, 8 aoiii^l 1O70.

Je vous avoue que j'ay esté fort surpris d'apprendre que la manufacture

tlt-^ l'oints quia esté establie ii \u\rrre ne se fortifie pas plus qu'elle ne

fait, et que le nombre d'oùvrit'n> \ diminue au lieu d'aiij;MM'nter. Je ne

peux assez ra'élonner que vos habitans avent si mal profilé des soins que

je me suis donnés en leur procurant quelque avantage par cet establisse-

ment, pendant que ceux de Sens, pour lesquels je n'avois pas la mesme

inclination, réputent ie mesme establissement à très-grand avantage pour

leur ville et travaillent continuellement à retrancher tous les abus qui

pourroient y causer quebjue altération.

' Voir luduMtrie, jiièccs n" 59, 69 ot 90.

— Louis \IV ayant fini par obtenir satisfaction

(iti gouvernement pontifical, Colborl écriut,

le a fi septembre suivant, à Tabbc de Bourfe-

inont :

«J'ay reçu la lettre que vous m'avex écrite

le 9 de ce mois. I^a justice voudroit que le Roy

retardas! aussy longtemps à révoquer les dé-

fenses de rentrée des marchandises d'Avignon

(ians son royaume que les papes ont esté à

'
'

' révocation du 6an«fod' Alexandrie VII.

lime Sa Majesté sera toujours liiiii

\ • 1 1 iir-' luiitos choses on la consid<''rali<>n

particulière du pape et mesme de pa.sser par

dessus celle du bien de son royaume , elle ne

laissera pas de lever les défenses qui ont esté

faites et de donner, par ce moyen, la mesme

liberté aux marchands d'Avignon qu'ils avoient

précédemment. ..r>{ Dép. conc. le corn. fol. 485.)

* Paluzzo Paluizi Alberloni. Il fut adopte

par Clément X et prit le nom d'Altieri. Car-

dinal en i66i, archevé<iue de Ravenne et

légat d'Avignon en 1670, préfet de la signa-

ture des brefs, cardinal-patron et surintendant

de l'Etat ecclésiastique en 167^5. Mnrl à Ronio.

i<> 99 juin 1(198.
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J«! suis pcrsun<i(> néanmoins que si vous teniez exactement la main à

faire exécuter les ordonnances qui ont esté rendues pour obliger les filles

à se rendre soif^neusemenl dans la maison de ladite manufacture, et qu'en

mesme temps vous fissiez donner la récompense à celles qui s'acquitte-

roient bien de leur devoir, vous pourriez me donner la satisfaction de voir

que cet establissement recevroit une notable au{;mentation, et que le petit

peuple de cette ville sortiroit, par ce moyen, de la misère dont il est ac-

cablé. ^

C'est à quoy je vous prie de donner tous vos soins et toute vostre appli-

cation, et de me tenir averty du j)ro{près que vous y ferez ^.

( Arch. de la Mar. Dépêchée eoneernant U eommtrtt , 1670, foi. S&g.)

122. — A M. D'ARGOUGES,
PREMIER PRÉStOENT A RENNES.

Sainl-Germain, if) aoust 1670.

Je vous remercie de la peine que vous avez prise de me donner avis de

l'arrivée à Saint-Malo de quatre frégates venant de Cadix.

Sur ce que vous dites (|ue les marchands de celte première ville assurent

' Malgré ces recommandations, les magis- prendre les avis de M"" de La Pelitiùre, qui esl

Irais d'Aiixerre firent preuve, à ce sujet, d'une directrice de cette manufacture, à laquelle j'ay

indifft'renre (|ui leur attira dos reproches fré- reconnu toujours un grand tèle pour le bien pI

quenls de la part de Colberl. Ainsi , le 9 jan- l'avantage de vostre ville.» (Dcpping, Corretp.

vier 1671, il leur écrivait: adin. III, 838.)

«Quelque excitation que j'aye pu faire jus- Puis, le a'i avril suivant :

qu'à présent à ceux qui ontrcmply les charges «Je dois vous dire encore une fois que si

de vostre ville sur l'exécution des statuts et rù- vous ne tenez soigneusement la main à rexëco-

glemens qui ont esté faits pour la manufacture lion des arrestj» sur la manufacture des pointe

des points et pour fortifier Testablissement que en faisant punir sévèrement ceux de vostre ville

le Roy a fait faire, il a esté impossible de leur qui y contreviendront, et donnant aux autres

faire comprendre les avantages qu'elle en reti- qui travailleront assiduement les rétributions

rcroit et de les persuader qu'en punissant les qui ont esté rt-glées, vous verres périr entre

filles qui conlreviendroient auxdils règlemens, vos mains une manufacture qui fait le bonheur

el donnant en mesme temps les rétributions et le soulagement des autivs villes du royaume

aux autres ((uitravailleroient assiduement en la où elle a esté establie. En mon prliculier,

maison de ladite mainifacture, les babitans de j'auray la mortification de voir que toutes mes

ladite ville en rccevroient un soulagement con- peines et toutes mes excitations pour vostre

âdérable. Cependant, connue il n'y a point do propre avantage auront esté inutiles dans une

meilleur moyen de retirer leurs enfans de Toi- ville dont la proximité de ma terre * m'avoii

siveté el de leur procurer une subsistance hon- porté à avoir un soin parliciilicr. . . n ( Dtji. cour,

ueate, ne manques pas de tenir soigneusement Ucom. i()7i, fol. tôa.)

la main à rvx«'>cuUon de tous ces points el de

• l.a lirn- do S«'i({«H(iy . silnw' à ln>i» iifUMid'Auxerrr.
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<|u'il vienili'oit un»' |tln> {jnindc quantilé d'argonl <I;«iis h- Kiyaiimo s'il

valoit autant <{ue clans les pays cstran{][crs, je vous avoue que cVst une

matioro (|uc je n'ay pas pu entendre jusqu'à présent. S'ils vouloient en

fain* la dénionstralion, peul-eslre que j'y pourrois trouver (pn'l«pn' i-x-

jM'dient; mais, pour vous dire le vray, je crois qu'ils auront beaucoup

de peine à me faire connoistre que les espèces viilinl moins en Franc»'

qu'en Angleterre et en Hollande.

( Bibl. du Minist. de flnt Ms. Copw it kont de CMert, toi 68.)

123. — A M. VOYSIN DE LA NOIRAYE,

INTENDANT A TOURS.

Paris, 2 3 aousl 1670.

J'ay reçu la lettre que vous m'avez (^crite le i 6 de ce mois, contenant

tout ce que vous avez fait, tant pour obliger les manufacturiers à faire les

gros droguots' plus larges, que pour supprimer les [tonli. s pour les allon-

ger et élargir^.

Je vous prie de continuer et de tenir toujours la main à ce que les

règlemens et statuts soyent ponctuellement exécutés. Vous ne pouvez assu-

rément rien faire de plus avantageux que d'abolir entièrement toutes ces

poulies et machines, qui ne tendent à autre chose qu'à donner quelque

apparence aux étoffes et tromper en effet tous ceux qui en achètent '.

( Arch. de la Mar. Dépêche» concernant le commerce , 1670, fol. 385. )

' Le droguet était une étofle tantôt toute de

laine et t.intAt moitié laine et moitié fil , ordi-

nairement sans croisures.

' Cet abus n'existait pas seulement à Tours.

Dans la lettre suivante, du 29 du même mois,

Colberl félicite l'intendant de Rouen d'y avoir

mis un terme :

J'ay esté bien ayse de voir, par vostre lettre

du 30 de ce mois et par le mémoire qui y os-

toit joint, que toutes les manufactures qui se

font dans l'estendue de vostre généralité .sont

en bon estât. Le commis qui en a soin a fort

bien fait de faire rompre toutes les rames et

poulies qui servoient aux manufactures de

laine, et il faut qu'il en fasse autant de celles

du nonm)é Cossard. Vous pouvez luy dire que

je vous l'ay écrit, et qu'il n>'n fasse aucune dif-

ficulté, n'estant jxas jnslf. (I;hi<! le restablisse-

nit'iil nrtivenu'l de tontes les maniifarliires.

de souffrir un abus aussy considérable que

celuy qui provient desdites rames et poulies.

On ne peut pas avoir égard à la plainte des

ouvriers d'Aumale, estant certain que l'e»-

tablissement uniforme des longjieurs et lar-

geurs de toutes les manufactures cause un très-

grand bien au royaume, et qu'il n'y a rien de

si grande conséquence que de tenir soigneu-

sement la main à ce que tous les règlemens

et statuts soyent ponctuellement exécutés. ..-<

{Dep. conc. le corn. fol. 898.)

' Sept jours après, Colbert adressait encore

au même intendant de nouvelles recommanda-

tions pour l'exécution des règlements sur les

manufactures :

«Continuel toujours à faire de frtk|uentcs

visites cbcz tous les manufacturiers de Tours,

p«Mir voir s'ils se conforment aux statuts et rè-

glemens, n'y ayant rie» de si grande const'-
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12/1. — AUX MAIRE ET ECHEVINS D'ORLEANS.

Saint-Germain, a a aousl 1670.

Je VOUS ronvove les statuts et règlemens des marchands d«'s étoffes de

soye, laine, fil et colon de la ville d'Orléans que vous m'avez envoyt^s,

avec l'arrest du conseil royal de commerce qui en ordonne rhomolo[jalion,

afin que vous les fassiez publier et registrer au greffe de l'hostel de ville,

et que vous teniez la main à les faire exécuter avec le plus d'exactitude

possible, observant, suivant le premier article d'iceux, que nul ne soit

admis dans le corps desdits marchands que ceux qui présentement tiennent

boutiques et magasins desdites marchandises, parce qu'il est im|)ortant

d'emj)escher la confusion parmy eux des personnes qui j)rofessent un

autre commerce. C'est le véritable moyen de réformer les abus qui se sont

glissés dans le commerce de ces marchandises, et de le restablir dans

son premier estai à l'avantage de vostre ville.

Afin que les marchands, les teinturiers et les ouvriers contribuent à

la perfection desditos manufactures et n'ignorent rien des choses que les

statuts les obligent de faire, vous aurez soin de les faire imprimer et

d'en distribuer à chacun d'eux une copie dont ils signeront la réce|)tion

,

pour oster tout prétexte d'y contrevenir. C<'la fait, vous m'enverrez un»'

expédition desdits règlemens, procès-verbal, liste des marchands, <( dis-

tribution desdiles copies.

Je ne doute pas que, dans les occasions, vous ne preniez les avis des

commis (jue j'ay envoyés dans la généralité d'Orléans pour les manufac-

tures, cl ne leur donniez toutes les assistances nécessaires pour l'observa-

tion des règlemens généraux et particuliers sur le fait desdites manufac-

tures; et aussy que, la séparation et l'apprest des laines estant un des

principaux moyens de parvenir à la perfection des manufactures de draps

et serges, vous ne travailliez incessamment à en faire un bon règlement et

à le bi(;n faire exécuter. C'est à quoy vous vous applicpierez pour donner à

Sa Majesté la satisfaction (ju'elle aura d'apprendre (jue cet ouvrage sera

finy.

( Arcb. de la Mar. Dépéchet conctmant h eommtm , 1670 , fol. Sgi .
)

qiienre , pour la jwrftHiion vi lo di-hit do leurs friicur et en larjjenr. .." (D(^. conr. Ir mm.
onvrape*, <|u'ils .soyent tous iinironnos 011 Ion- fol. 3{)c).)— Voir aii!«si pièce n* i.3«.



COMMERCK :»Ar.

1->V — V M. LE CAMUS,
I>TE>DA>T A RIOM.

Saint-Oennain , 39 aousl 1070.

Jo <lonnp ordre aiiv onlro|)rcnoiirs de la manufacture des bas de laine

d'en aller fîiire restaldissemenl à Clennont et à Blesie', ainsy que les hahi-

tans de ees deux villes le désirent: mais je dois vous dire par avance ((ue.

lors(|u'iI sera fait, pour peu que les marchands de Clermonl fassent leui-s

dili{jences pour nouer correspondance avec ceux de Lvon, (jui font un

prodijjieux débit de ces ba<. la manufacture en aufjmf'nfcra considérable-

ment en Auvergne.

Je vous prie de vous appliquer toujours à empescher les abus et les

fraudes qui se commettent dans la vente des ballots de chanvre, et, de

ma part, je tiendrav la main à faire visiter tous ceux qui «b^scondront par

lu rivière de Loire à Orléans. .

.

(Depping, Correspondance admùnûtratiee mm$ Lama XIV, III, 836.)

126. — A M. DE MARLE,
INTENDANT A ALENÇO.N.

Paris, 9 septembre 1C70.

L'ordonnant (' .|iu' V()U> -am'/. n-ndue pour la foire df Guibray est si con-

forme à tout ce que je vous ay écrit de la part du Roy, que je crois inutile

de donner l'arrest dont vous m'avez envoyé le projet. La conséquence m'en

paroist trop grande, vu que sous prétexte des marchandises de ladite foire

on en feroit passer d'autres de mauvaise qualité, et les ouvriers, par une

avidité de gagner, ne manqueroienl pas, pendant le délay de six mois

porté par ledit projet, de faire des marchandises étroites et défectueuses,

et de retomber dans leurs premiers désordres. A quoy j'ajouteray que

l'exemple du mesrae délay que le Roy accorda aux ouvriers par les règle-

raens généraux pour le débit de leurs étoffes anciennes, duquel ils se sont

senis constamment pour continuer leurs abus, en est une preuve certaine,

au lieu qu'il ne leur estoit donné que j)our los réformer e( les garantir

«l'estre saisies et confisquées.

Vous obseiN.'i,/ lussv (ju'il v a des défectuosités qui n'ont jamais esté

' <ihel-iieii «i)> ranlnri dans l\irnin(iiss«'iii>'iii île Rriontlc (llnnir>-Loire).

M. 3r.
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tolérées ol qui do loul loiiips onl esté punies, romnn' les fausses teintures

et les notables diiïérenccs (Je la larj^eur ancienne des l'ioiïes.

L'on ne doit pas aussy excuser les ouvriers qui n'ont pas conformé l«'ur>

étofles à ce (jui leur est prescrit par les statuts particuliers de leurs com-

munautés bonio}o|jués au Conseil.

Mais corajne tout cela forme des raisons j>arliculières pour les marchan-

dises de chaque lieu , dans le détail desquelles les (jardes (jui visiteront

celles de la foire de Guibray doivent entrer, en cas qu'ils en trouvent de

notablement défectueuses, j'ordonneray aux échevins des villes où elles se-

ront transportées d'user de modération, en considération des paroles que

vous avez données aux marchands qui les ont achetées'.

(Bibl. du Mi.nsi >l.. IImi m. ( »>if>ieteUrudeColbert, fol. 66.)

127. — AUX ECHEVINS DE CHAKTRES.

Paris, a .septembre 1670.

Les plaintes continuelles que je reçois, par les commis que j'ay envoyés

dans la généralité d'Orléans ^ de l'inobservation des règlemens généraux

et particuliers des manufactures dans la ville de Chartres, dont la juri-

diction vous est attribuée, me donnent lieu de vous dire que, si vous ren-

diez une exacte et .sincère justice contre les réfractaires , vous auriez arresté

le cours du mal (jue le piiiilic reçoit. Le devoir de vos charges et l'obéis-

sance que vous devez aux ordres que j'ay donnés de la part de Sa Majesté

sur ce sujet vous y obligent indispensableraent; et, si vous ne vous en ac-

quittez pas mieux h l'avenir que par le passé, Sa Majesté sera contrainte

d'y pourvoir de telle manière que vous en serez mal .satisfaits en vostre par-

ticulier, et que les ouvriers et marchands de Chartres n'auront aucun débit

de leurs marchandises défectueuses, par les ordres que je doimeray à tous

les jjardes et jurés des villes où elles seront portées de les faire .sai.sir et

d'en poursuivre la conliscalion. Prévenez donc ce mal , en vous appliquant

fortement à réduire les ouvriers et les marchands dans leur devoir, et

donnez auxdits commis toutes les assistances dont il.s auront besoin pour

l'exécution des règlemens.

(Arrli. (Ir 1,1 M.ir. Dfpéche» concernuui ii niuiiin , , .i'<(.
1

' Voir liiiliiitrir, pièce 11 1 U). — ' Vdir Imluttn'e, yun-v n* i-i'i.
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128. — A M. DE MACHAULT,
INTE!\DA.\T A SOISSO.^S

Paris, i 9<?pteinbre 1670.

Pour répondre à l'article de voslre lettre du a 3 du mois passé, concer-

nant les manufactures qui se fabriquent à Montcornel et à Vervins, je vous

dirav que vous pouvez, sans aucune difliculté, rendre vostre ordonnance

pour approuver la largeur qu'on leur donne de trois quarts et deni\ . I' -

lisières conq)rises, attendu la qualité des laines et la modicité du prix.

Comme il importe beaucoup que cette ordonnance ne fasse pas d*éclat,

afin que les autres manufacturiers de vostre généralité et des environs ne

s'abstiennent pas d'exécuter ponctuellement les statuts et règlemens, je

vous prie de différer de la rendre publique parmy les ouvriers de Mont-

cornet et de Vervins, jusqu'après que le sieur Macaire soit auprès de vous,

lequel la fera exécuter sans tirer à conséquence pour les autres lieux

environnans où lesdits statuts et règlemens doivent estre exécutés à la

rigueur.

(Arch. de la Mar. Dépêches nmcermtnt kammerce, 1670, foi. 4 10.)

129. — AUX DIRECTEURS
DE LA COMPAGNIE DU NORD, A LA ROCHELLE.

Paris, 3 septembre 1670.

J'ay reçu la lettre que vous m'avez écrite le a 1 du mois passé. A l'égard

des sucres, puisque vous en trouvez à 18 livres 10 sols, il n'y a rien qui

vous oblige à en prendre de la compagnie des Indes occidentales; et

pourvu que, dans vostre commerce, vous en portiez quantité dans le Nord,

je serav bien content de ce que vous ferez en cela, d'autant que c'est un

des principaux avantages que je me suis proposé en formant vostre com-

pagnie, et pour le Roy, et pour les particuliers qui y sont intéressés.

J'ay depuis peu fait expédier un arresl par lequel les sucres raffinés

dans le royaume sont compris dans la déclaration de l'estape générale-; en

sorte qu'en conséquence de cet arresl les fermiers restitueront les droits

• De Machaiilt, ronseiiier au parlement, I^nguedoc sous Richelieu, et qu'on avait

successivement intendant à Amiens ( i665), à surnommé Coupe-Ute.

r.bâions (1666), à Orléans (1667), à Sois- * I.a déclaration pour l'étape gém-rale »laus

Mins (16H9); révw|né en 168a. — Il était I es grands ports est de février 1 170.— Elleau-

1' •• M.kIi.iiiII qui fut inlendnnl <!• i' -.til les marchands, tant franval« qn'élran-

ar.

.
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Mir II- hlrd (le deux livres <l(«le» sucres que vous ferez sortir du royaume

moscou»ide pour uni' livre de sucre.

(Bibl. du Miiiist. de l'Iiit. Ms. Copie dektlrc» tir Cntbi-rl. fol. Ou

l.îO. — A M. DAGUESSEAU,
l\TE>DA>T A noilDKAl X'.

Sainl-Gormain, i!i sfptpmbrr» ifi^o.

J'ay est(î. bien ayse d'apprendre, par la lettre (pie vous m'avez écrite

le 3 de ce mois, que, dans la visite que vous avez faite des rivières de la

Garonne et du Lot , vous ayez pourvu à ce qui esloit nécessaire pour en-

tretenir la navifjation. Comme vous en connoissez l'importance, je vous

prie de vous aj)pliquer toujours h la faciliter el aufjmenter dans Testendue

de vostre {généralité.

Je vous prie aussv d'achever l'affaire des péages sur ces deux rivières,

et de donner promplement vostre avis pour les supprimer tous, n'y ayant

rien de plus avanta^jeux et de plus important 5 l'Estal que de favoriser,

au{jmenter el soulafijcr le fjrand commerce du dehors et le petit du dedans,

qui concourent également au bien général des peuples 2.

A l'égard des mémoires des marchands de Bordeaux concernant la difti-

culté ou l'impossibilité qu'ils trouvent d'envoyer leurs denrées dans le Nord,

je vous dirav que toutes les raisons qu'ils allèguent de cette prétendue im-

possibilité sont très-foibles , et mesme (jue toutes les présuppositions en

sont fausses. Mais comme cette sorte de commerce ne se peut pas forcer, il

suffit de les exciter toujours de temps en temps, de tenir soigneusement

la main à ce (pi'aucun ne soit admis dans la jurande (ju'aux conditions

de l'arrest du mois de janvier iG6(), el de favoriser toujours ceux (|ui

feront bastir dca vaisseaux, ou qui en achèteront, ou qui y prendront

part.

gew, qui feraient entrer dans les porls des

mnrelinmiiscs pour lesquelles ils n'auraienl pas

demande i'onlropôl, à les rerharpcr pendant ta

durée et un an après Texpiration des liaiix des

ferme». Dans ce cas, ils étaient exemptés du

droit de sortie el obtenaient nu^me la reslilu-

lion des droits dViitn>e.— Voir aussi fnilnstrir,

pièce n° 153.

' Daguesseau fut inlendaut à Bordeaux de

ifîrtf)!! iH^i,»'! à Toulouse de iG7ià i()8y.

. p. 8y , doit ^Ire rertifiw eu re sens.

On lit dans les Lettre* inétlite* du chance-

lier d'Agitesicau, publiées jwr M. ni>es, I,

Tiii , au sujet de Tortliof^raplie du nom du

Chancelier :

f Quelque iuconleslabie que soit ia noblesse

de la maison «rAguesscau, j'ai acquis la rerli-

lude que ni M. le Cbaiicelier, ni sou p«»iv.

n'employèn-nl jamais l'apostropbe en érrivaul

leur nom."
^ Vtiir FinnnceM . piiVo «* M.
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Je ne puis iii*ein|»esclitT d'entrer dans le détail des deux |)rinci|iales

raisons dont ils se servent :

La première, que les Hoilandois, pour perler leurs vins dans le Nord,

les frelalenl et les accoinniodent pour les mettre en estât de pouvoir souf-

frir la mer sans diminuer de leur force.—Je leur demanderois volontiers

«pielle dillioullé il v peut avoir de les accommoder de mesmc à Bordeaux,

et, en cas que ce soit quelque secret (pi'ils n'ajent j»as, je m'olfrirois volon-

tiers de faire T0îiir à Bordeaux les plus entendus en cet art. A quoy j'ajou-

leray que le frelalement des Hoilandois ne fait «ju'afloiblir nos vins, que

toutes les cosles de la ni«'r Balti([ue s'en plaignent : «l . ^i le vin leur estoit

porté tel qu'il croisl, il est certain que sa bonté ruinciuil entièrement le

connnerce desdits Hoilandois.

La seconde, que ceux-cy emportent lesdits vins dès le mois de novembre,

(ju'ils passent l'Iiyver, et que c'est un entrepost nécessaire.— Si les mar-

chands de Bordeaux considèrent que toutes nos mers sont ouvertes pres(jue

pendant tout l'hyver, que celles de la Hollande sont fermées dès la fin de no-

vembre, et qu'elles ne s'ouvrent le plus souvent qu'à la fin du mois d'avril;

que toutes les mers de Ponant ne ferment pas, et que la mer Baltique

s'ouvre en mesme temps que celle de Hollande , peut-eslre que, par le calcul

qu'ils feroient , ils trouveroient qu'ils peuvent partir des costes de France

dès le mois de mars pour se trouver à l'ouverture de la mer Baltique

lorsque les Hoilandois pourroient seulement se mettre en estât de sortir de

leurs ports, en sorte qu'ils auroient pour le moins rjiiinze jours ou trois se-

maines d'avance sur eux pour le débit de leurs \iii- -t de leurs denrées.

Toutes les aulr<> raisons qu'ils allèguent sont encore beaucoup plus

foibles que celles-cy ; mais je reviens à vous dire que, le commerce estant

une matière qui ne peut estre forcée, il faut seulement les y exciter, non-

seulement par les bons traitemens (|ue je viens de dire, mais mesme en

leur faisant espérer que s'ils se mettoient en estât d'avoir un nombre de

vaisseaux considérable, le Boy pourroit peut -estre diminuer les droits de

sortie de leurs vins et denrées.

Pendant tout le temps que vous servirez dans cette généralité, ne man-

quez pas d'examiner le progrès que pourra faire le commerce maritime,

et de travailler autant (jue vous le j)ourrez à faire en sorte que le nombre

de vaisseaux «pii ;i|tpartlcnnent aux habitans de Bordeaux augmente; et

soyez persuade .jue >i, par vos soins, vous pouvez luiiv augment(îr le

nombre de deux . Iku- lU (|uatre tous les ans, cela sera très-considérable et

d'un très-grand avantage au Boy et à ses peuples.

(ArcL. de la Mar. Drpéckeg cmuti

n

ant le rammcrn , i<>7o, Iwl. tôk.)
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131. — A L'ABBÉ DE GRAVEL,
RÉSIDENT A MAYEKCE.

Saint-Gennain , la septembre liî'jo.

J'ay reçu presque en mesnie temps vos lettres des th , m ol 3o du mois

pass»? ol /i du courant.

Continuez toujours, sans faire de voyages exprès, à prendre connois-

sance du dëbit qui se fait en Allemagne de nos marchandises, pour m'en

informer.

Le temps des vendanges approchant, appliquez-vous à connoistre cer-

tainement la quantité de vins ([ui s(; recueillera à proj)ortion des années

oi!t il y a eu abondance, et surtout à observer ce qui se pratique par les-

Hollandois sur la diminution des péages.

Il faut voir, dans la suite du temps, si celle qu'ils ont obtenue des élec-

teurs de Mayence et de Trêves produira l'effet qu'ils ont cru. Pour moy, je

vous avoue que j'ay peine à croire que les vins d'Allemagne puissent de-

venir généralement aussy bons que les nostres, ni que leur terroir en puisse

produire davantafje qu'il a fait par le passé, ni que les Allemands boivent

moins; et, j)our diminuer la vente de nos vins, il faudroit que ces trois

choses concourussent ensemble; en sorte que je suis persuadé que lesdits

électeurs souffriront la perte du tiers de leurs péages, sans en tirer d'ail-

leurs aucun avantage.

Je vous enverray dans peu de jours un dessin de l'élévation des eaux

de Versailles et de Saint-Germain, dans lequel toutes les circonstances que

vous me marquez seront observées.

(Arcli. de la Mar. Dépédut eoMKnunM h etmmtrtt, 1670, fol. hh"].)

132. — A M. VOYSIN DE LA NOIRAYE,

INTENDANT A TOURS.

Sainl-Gerniaiii , lusopleinbre i(>7o.

Je suis bien aysc de voir par toutes vos lettres le soin que vous prenez

de visiter les manufacliires qui ont esté establies dans (pielques villes de

vostre généralité, et de tenir la main à l'exéculion des statuLs et règln-

mens. Vous ne pouvez rien faire qui soit plus utile et plus avanl^igeux au\

peuples. (iOmme il n'y a rien de si intéressant que de multiplier «es esla-

blissonii'ns, ^i dans toutes les \ille> qu«' vous visitez vous en trouvez «jucl-
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qu'une (k* bonne volonté, «(ui veuille .s'a|>|>li(]uer ù Tune des manufactures

<|ui sont iiituelirnient intro(iui(<>> dans te royaume, soit des points de iil,

bas d'eslame au tricot, ou des étoiles de laine, je luy en donneray volon-

tiers les moyens. JVstinie mesme qu'il est bien nécessaire que vous les

excitiez à faire de pareilles entreprises où elles trouveront leurs avanta^^es

particuliers et les moyens de s'attirer les jjràces du roy '.

A iéjjard <le lu dillérence dt's mesures, c'est une matière de trop grande

conséquence, et qui regarde le général du royaume'.

{knh. de ia Mar. Dépécke» ttmttnmmt k wmwre*, 1670. foi. k&cf.)

133. — A M. DE POMPONNE,
\MBASS\t)KlR A LA HAYE.

Sainl-(iennain , 13 septembre 1670.

J'av reçu la lettre que vous avez pris la peine de m'écrire, le h de ce

mois. M. Groot' n'a pas encore paru icy, en sorte que nous ne sçavons

pas quelles propositions il doit faire sur le sujet de nostre commerce. Je

puis vous dire à l'avance (ju'il aura de la peine à obtenir le changement de

la conduite qui a esté tenue jusqu'à pré.sent, quelque menace qu'il fasse

de l'exclusion de nos eaux-de-vie; et que je ne d»''-'-|'i n- pas que le Roy

ne se garantisse de l'eflel de la mauvaise volonté des Estats , quand

mesme ils exécuteroient les projets qu'ils font depuis si lon}![temps de nous

nuire.

A l'égard des forces maritimes du roy, qui leur font peine, jusqu'à pré-

sent celles qu'ils ont eues n'en ont point causé à nos rois. Ainsy, récipro-

(}uement, celles de Sa Majesté ne leur doivent pas donner d'inquiétude*.

' Voir Indtutrie, pièce n" ia3, noie.

—

hf il novembre suivant, Colbert écrivait au

ntëme intondant:

«Examinez aussy dans toutes vos visites si

les {laysans se restablissent un peu, comment

ils sont liabilU^, meublés, ets''ilsse réjouissent

davantage les jours de feste et dans Toccasion

des mariages qu'ils ne faisoient cy-devant, ces

quatn.' |K>inl$ renf^Tmant toute la connoissanre

que l'on petit prendre de quelque reslablisse-

ment dans un meilleur estât que celuy auquel

ils ont este pendant la guerre et dans les pre-

mières années de la paix -
( Dép. conc. le

romm. fol. 6a 5.)

^ Voir indtutrie, pièce n" l 'if).

^ Pierre Groot, pensionnair»; d"Amster-

dam en 1660, amltassadeur en Danemark en

1 6G8 , puis en Suède et en France. Membre

des États généraux de Hollande. Envelopp»'

dans la disgrâce des frères de Wilt, il se jus-

tifia, en 1676, du crime d'état dont il était

accusé. Mort en 1678, à l'âge de soixante et

dix ans.

* CoH*ert avait déjà écrit à M. de Pomponne

.

le 2 5 avril précédent :

« Pour ce qui est d<^ vaisseaux que le Roy a

envoyés dans les Indes orientales, les Hollan-

dois n'en doivent prendre aucun»' inquiétude

iliie celle de l'emic que Sa MajesU' a d'appuyer

<[ protéger imc rompagnie qui a esté formée
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Sur la |)lain(t' (jiic M. de VVilt vous a faite des matelots françois natura-

lisés en Hollande que l'on relient dans les ports, vous sçavez bien que

l'oblii^ation (juc les sujets contractent à leur naissance envers leur souve-

rain ne peut eslre ellacée (jue de son consentement; en sorte (jue le droit

de naturalitd que les ËsUtts accordent sans ce consentement ne peut pas

j)réjudirier an Hoy, ni décliar{jer ses sujets de rallarliemenl cpie la nais-

sance leur donne à son service. Ainsy ledit sieur de Witt ne doit pas

s'étonner si Sa Majesté les fait arrester en quel<|ue lieu (ju'ils se trouvent.

Je vous prie de continuer à examiner tous les mauvais trailemens que

les HoUandois ont faits et font contiimellement aux François, et d'en faire

des niénioires exacts j)our me les envoyer.

(Arcb. de ia Mar. Dépidm etmetnmiU 1$ cowwrce, 1670, fai.hhS.)

l.Vi. — A COLBERT DE CllOISSY, .

AMBASSADEUR A LOiNDKES.

Sainl-Germain , 1/1 septoiiibrc 1670.

J'iiv nru vuslre lettre du <S de ce mois.

Pour réj)onse, je vous diray que le Roy ne p«'ul pas profiter de l'avis

de l'Espagnol sur la place de la Havane et l'isle de Cuba, non-seulement

parce que Sa Majesté est en paix avec l'Espajjne, mais encore parce qu'il

n'est j)as praticable de porter une armée en un pays si éloi[;né av(>c toutes

les choses nécessaires pour faire un siège.

La proposition de la ligue contre les HoUandois dans les Indes orien-

tales seroit plus praticable; mais il faut auparavant avoir un lieu où les

François puissent avoir une retraite assurée, et c'est ce <|ui sera peut-estre

dilliciie à ajuster.

Il y a beaucoup d'apparence que Van Beuningcn travaille fortement à

exciter les marchands de Londres pour faire des plaintes de la perte de

leur commerce, vu qu'il n'y a aucune nouvelle raison (|ui puisse les y

obliger'.

parset soins, vt d'altirerparrcnioyun quelque vust pu oflirc r«>lon]uu contn> Mm pays, il est

petite partie du commerce qui se fait dans ces lotijunni ïwn qu'il n'en suit |kis venu à h«ut,

jmyvlà...'» (Di»/>. ronr. /«» fowmi. fol. 170.) parce qu'il auroil rnllu, p<»ur s'y a|<pli(|uer,

' Quatre mois auparavant, le iC mai, Col- se détourner do la roule daiu laquelle nous

bert écrivait A ce sujet à M. de Pomponne : soinnics pour Tauipiivntatioa du comnierte

ffJe suis hien ayse du voyage que M. Van du royaume. .. > (Depping, Corr$$p. attm. III,

Kcuningcn sedispose à faire en Angleterre, et, '''''7)

•iicorc que le mal (|u'il a volonté de nous faire
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Il ini wlé fail aucuiu' uu{][in(Mitation ni inijwsitions nouvelles sur les

man:li;indisps depuis le larif de i6()^i et celuy do 16G7. et vous pouvez

assurer avec vérité qu'il y a plus de trois ans que je n'ay parlé* ni douné

aucun ordre sur ce sujet aux marchands. En sorte que, supposé la liberté-

entière, qui ne peut estre contredite, de mettre telles impositions (ju'il plaist

au\ rovs dans l'eslenduede leurs Kstats, il n'y a aucun fondement d»; plainte.

Sur les visites des marchandises , il est vray que le Koy a travaillé au

reslahiissemcnt de celles de son royaume par des statuts et règlemens qui

sont observés partout. Pour cette observation, le Roy a. ordonné que toutes

les marchandises des qualités portées par lesdils règlemens seroient visi-

tées ; et, lorsqu'elles sont défectueuses, elles sont confisquées. Il est vray

que les marchandises estraogères sont sujettes aux mesmes visites; mais

vous connoissez bien facilement qu'il seroit inutile de travailler .m n>(a-

blissemcnt de nos manufactures, si les eslrangères défectueuses pouvoient

entrer dans le royaume. Et, si je ne me trompe, vous trouverez que, par le

traité de 1606 ou 1610*, auquel tous les autres subséquens sont relatifs,

les manufactures d'Angleterre sont sujel[< - à ces visites.

Sur la plainte d'Avignon, le pape Alexandre VII a défendu l'entrée des

manufactures de France dans l'Estat ecclésiastique. Le Roy a défendu de

mesme l'entrée des manufactures d'Avignon dans ses Eslats^. Comment

est-il possible que les Anglois puissent trouver à faire aucune plainte sur

ces défenses récipro(|ues ?

(Arrh. de la Mar. Dfpérhet concemaut le commerce, 1670, fui. "iôt.)

135u — AU SIELR DU BOURDIEU,

Saint-Gerroain , 90 septembre 1670.

J'av reçu la lettre «juc vous m'avez écrite le lU juillet dernier. Le Roy

a reçu plusieurs plaintes des visites que les corsaires d'Alger font de tous

les bastimens françois qu'ils rencontrent à la mer, du pillage que leurs

équipages font dans lesdits bastimens, surtout de la prise que qualn- l»ri-

gantins de ladite ville ont faite de la tartane françoise nommée i\oslre-

Dtime-ilc-Miséncorde, ainsy que vous verrez plus particulièrement par les

extraits de lettres que vous trouverez cy-joints.

(loinme ces visites sont directement contraires à ce qui est porté par le

' Le lidil.«uit.lii .iilr.' M«.-mi IV ol J.i<.|ii«> [" < si ik 1O06.— \»if huliutrie, iii> < c 11' i:JO.
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dernier traité de j>aix que M. le marquis de Vîarlel* a signé. Sa Miij«'s(»'

m'a ordonné de vous dire que vous ne rnnnquie/ j)as d'en porlervos plaintes

aux pacha, di\an el milice de ladite ville, et (jue vous leur fassiez con-

noistre que s'ils n'cnijiesclient la continuation de ces contraventions en

faisant sévèrement punir ceux qui s'en trouveront prévenus, et s'ils ne

font des défenses très-expresses aux autres de faire aucune visite des has-

tiuicns françois, Sa Majesté sera contrainte de se faire justice ellc-niesme,

et de donner ordre à ses vaisseaux dç les traiter comme ses ennemis.

( Arck. de la Mar. Dépédtn conttnumi k commerce, 1670 , foi. /i68. )

13G. — A M. DE POMPONNE,
AMBASSADEUR A LA HAYE.

Saint-Germain, aCseptoiulire 1670.

Je vois par la lettre que vous avez pris la peine de m'écrire le 1 8 de ce

mois la continuation des diligences que les Estats généraux font j»our

exclure nos manufactures et nos eaux-de-vie. Je vous puis assurer que

nous regardons tous leurs efl'orls sans aucune appréhension que l'elfet

nous lasse beaucoiq) de mal. Mais comme en cela ils contreviendront ex-

pressément aux traités qu'ils ont avec le Roy, nous verrons si, en revanche.

Sa Majesté ne pourra pas en retirer (juelque avantage contre eux. Cepen-

dant je remetlray à l'examiner quand ils nous auront fait le mal rpi'ils sr

j)roposenl.

A l'égard de la diminution de leur commerce, c'est assurément un

grand mal juMir eux; niais ils n'ont aucun sujel de se plaindre du Roy en

cela, vu ([ue Sa Majesté n'a ni directement ni indirectement contnncnti h

ses traités.

La prétention des Anglois de pouvoir faire leur commerce dans tous les

lieux (pii ne sont pas de la domination absolue de la compagnie des

Indes orientales de Hollande leur sera |)lus dilHcile à digérer que nos

petites dillicultés ; mais c'est à eux à trouver les moyens de s'en tirer.

( Arch. de la Mar. Diy^ffcw c«iK«nMml b eommmx$, 1670, fol. h%h.)

' l.t' marquis (le Marlt'l, capitaine de vaisnoau eii 1637, chef d'escadre en i6'i9, licntcnniit

;; ic r.il il tfiôC». Mort on a\ril 16S1.
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\'M. — A M. nOBEKT,
INTEXDA.^T A DLINKERQLE'.

Saiol-Germaiii, 3o teplembre 1670.

!.«• Miui i>.ii.'u s'en allant on Flandre pour rectifier tous les abus cjui

>(' |iourroient estre glissés dans les nouveaux hiireaux (|ui y ont esté esta-

blis,ct eirmcsuie temps pour travailler à rauj^mentation du commerce qui

se fait au travers du royaume en conséquence du transit, je vous prie de

donner une créance entière h tout ce qu'il vous dira de ma part sur ce

sujet, et de conférer ensemble sur tout ce que vous estimerez avanUi^'eux

pour la mesme fin.

A quoy j'ajouteray seulement que les nouveaux sujets du roy tirant

beaucoup d'utilité de l'establissement des marchés francs de Fumes, Ber-

}jues, Reninjjues et Warneton qui a esté fait dans voslre département, il

importe beaucoup que vous teniez soigneusement la main à l'exécution des

tarifs et arrests ; en sorte que le commerce des pays cédés se puisse fortifier

et augmenter.

(Bibi. du Mioist. de i'iot Ifs. Copie tk kOm é» Colbert. fol. 77. )

138. — A M. DE POMPON.NE,

AMBASSADEUR A LA HAYE.

Sceaux, 3 octobre 1G70.

L'avis que vous avez pris la peine de me donner, par vostre lettre du

3 5 du mois passé, que la compagnie des Indes orientales de Hollande

envoyé cette année vingt-cinq vaisseaux, me paroist bien extraordinaire.

Mais je crois (ju'il faut attribuer ce grand effort qu'elle fait à la crainte

qu'elle a des vaisseaux du roy, et peut-estre mesme qu'elle pourroit

prendre quelque résolution de troubler le commerce de la conq)agnie d»'

France '. Mais comme elle est obligée de faire de prodigieuses dépenses

dont nostre compagnie n'est pas chargée, et que d'ailleurs le Roy prend

' Louis Rol)ert, sieur de Fortiilc, intendant Paris avec te fruit de ses exactions, il aurait,

à Rergues en 1 667, à Dunkerque en 1 66g , en dit-on , perdu toute sa Torinne au jeu. Désigné

Hollande pendant la campagne de 1673, puis par La Bruyère dans le chapitre Des bietu de

président de la Chambre des comptes. — Il fut fortune. (Depping, Louvou d'après ta corres-

i'impssiblc exécuteur des ordres impitoyai>les jHmdance , Revue nationale , 1 o septembre 1 860.

donnés par I^unois |x>ur «Vraser de conlribu- — M. Rousset, Hi*t. de Louvoit, passim.)

lions les jjeujjt-s de Hullande. — De retour à * Voir Jndutlrie, pièce n' i33 et note.
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(les précjiulions assez justes j)Our enij)esclier l'effet «le li-iir iiiauviiise inton-

lioii, il y a lieu d'espérer que le {jraiid cfl'orl «ju'elle fait hiy sera peut-estre

plus (lésavanla}j('u\ tpi'à nous, Copeudunl vous sravez «pi'il nous est arrivé

un vaisseau fort bien cliaqjé, et (jue nous en attendons encore un autre;

en sorte que j'espère qu'avec le temps, beaucoup de patience, toute la

|U'otection et les assistances du roy, noslrc cornpa^rnie aura un succès favo-

rable.

Sur ce qui s'est |)assé à Dantziçk rnlrc le Majjislrat et l'envoyé de

Hollande, nous nous attendons bien que les Kstats ne laisseront écbappcr

aucune occasion d'exclure ou <le faire perdre nos conq)a{jnies; mais de la

inesnie maiiière (pie nous travaillons à nous [,'arantir de ce mal, l(>s nations

eslranjjères sont oblijjées à nous seconder pour les mauvais Iraiteuiens

qu'elles ont reçus de toutes parts des Hollandois.

J'ay reçu avis de divers endroits ([ue les deux navires des sieurs Lamj)-

sem, dont il est parl(3 par les mijuioires cy-joinfs, ont donn(5 lieu par leur

trafic à une (^'motion populaire à la coste Sainl-Doininifpie et sont arrivés

en Zélande ; et, encore que nous n'ayons reçu aucun avis du sieur d'O^jeron '

sur ce sujet, Sa Majesté m'ordonne de vous dire ([ue son intention est que

vous fassiez plainte en son nom à MM. des Estais et (jue vous leur en de-

mandiez justice, sauf à donner le détail de ce qui s'est passé, aussytost

(|ue nous en aurons avis du sieur d'Ogeron. Vous jugerez assez facile-

ment combien il est criminel d'aller soulever les sujets du roy conirc un

gouverneur cslably de la part de Sa Majesté.

J'ay appris aussy que le capitaine du vaisseau la Ville-d'Atmlerdam , qui

a fait un si mauvais traitement à la coste de Guinée au vaisseau le Dauphin-

ilc-Frnnce, est arrivé depuis peu de jours. Sa Majesté désire (|ue vous

renouveli(^z vos instances pour obtenir une justice exemplaire de ce ca-

pitaine'-.

(Arcli. (le in .Miir. Dcjtéche* nnccmant le commem, lù'jo, M. kgtf. — Bibl. dn Minist.

de rinU Ms. Copie de kttreê de Colbert, fol. 79.)

\:VJ, — AU COMTi: \)ïi VILLKUOY,
\RCHEVK(,U K RT (iOLVEUM-l 15 DK LYO.N.

Sceaux, a orlubiv 1(170.

J'ay reçu l'avis que vous avez pris la peine de me donner par voslre

lettre du i5 du mois passé, du choix qui a esté fait par la chambre de la

' (îo(iv«>ritc(ir de Sainl-Dominj^ue. — ' Voir Iflltv du Saoul t(»7u, à la »orlioii (MUtnin.
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dirpclion {jt-nérale ilii ooimneirp des Indes orionlah's n Lyon du sieor

Blaiif pour IViivoyer dans Icsdid's In<leson qnalilt-de dirocfoiir. et je suis

oblijn'' de vous dire que nous reconnoissons tous les jours une nécessité si

absolue d'v envoyer un homme qui ayt non-seulement de l'intelligence et

de la probité, mais encore beaucoup d'esprit et beaucoup de modération

et de douceur pour concilier tous les esprits qui sont en ce pays-là et les

unir dans un mesme dessein de procurer le bien et l'avantage de la com-

pagnie, que je ne puis m'empescher de vous conjurer de bien examiner

par vous-mesme ledit sieur Blauf, pour bien connoistre s'il a ces diffé-

rentes (jualités au j)oint (ju'il est nécessaire. D'autant tjue nous remar-

quons en la personne du sieur Goujon, qui a esté nommé par la chambre

de Houen, toutes les qualités nécessaires pour le commerce; mais que, par

le défaut de ces deux dernières qualités de modération et de douceur, il

a beaucoup augmenté le désordre et la confusion dans les affaires de la

compagnie en ce pavs-là; en sorte qu'il auroit esté beaucoup plus avanta-

geux de n'y envoyer personne. C'est pourquoy je vous conjure encore une

fois de bien examiner ledit sieur Blauf et de m'en faire sçavoir vostre

sentiment*.

( Arch. de la Mar. Drpéckes ameenunU le commerce , 1 670 , fo]. &97. )

* Colbert écriril encore , le 1 7 du même niob ,

à l'archevêque de Lvon :

(^J'ay eslé bien ayse d'apprendre qu'après

avoir examiné encore plus particulièrement que

vous ne l'aviez fait le sieur Blauf, vous ayez

trouvé en luy tontes les qualités nécessaires

pour s'acquitter di{[nement de l'employ de di-

recteur de la compagnie des Indes orientales.

Puisque cela est ainsy, prenez la peine, s'il

vous plaist , de l'envoyer icy pour recevoir les

ordres et instructions de la compagnie, et se

mettre en estât de partir, au mois de décembre

prochain , par les vaisseaux qu'elle enverra en

ces pays-là. .

.

n {Dép. conc. le comm. fol. 5a i

.

De son côté, le sieur Blauf n'accepta sa no-

mination qu'à la condition que la compagnie

aurait soin de sa maison pendant son alisence

et reconnaîtrait convenablement ses services.

— 11 quitta Lyon dans la dernière quinzaine

de décembre, et se rendit à Paris pour y rece-

voir les instructions verbales des directeurs dr

la conipafpiie et de (lolberl.

' Négociant de Lyon . actionnaire de la com-

pagnie des Indes orientales. Ses coïntéressés de

Lyon le nommèrent leur représentant pour al-

ler aux Indes. Le 1 5 septembre , l'archevêque

de Lvon, annonçant celte décision à Colbert,

s'exprimait ainsi sur le sieur Blauf:

tCesl un homme qui a toutes les lumières

nécessaires des marchandises qui regardent le

commerce des Indes; il est sage, de l»on âge,

sans femme, qui a l)eaucoup d'esprit, reconnu

incapable de biaiser dans toutes les affaires

dont il a esté chargé, homme d'expérience, de

très-bon sens et de lettres, point brouillon , qui

a toujours maintenu la paix autant qu'il a pu

dans les compagnies dont il a esté. Enfin , je ne

crois pas que Ton en puisse trouver un plus

capable en France que celuv-là. Si je ne

connoissois bnlit Blauf comme je le connois, je

ne vous le proposerois pas, y en ayant plusieurs

autres dont on m"a parié, desquels je ne von-

drois pas estre caution comme de ccluv-cv. . .
-

( l)fppin/j , Cnrrfsp. aâm. ill , ,S66.)
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I'jO. — ALX DIKECTKIUS
1)1, i.\ (;(»vi»\(;mk m m)\M). \ r.\ hociiklle.

Sceaux, :•. tictobn» Hiyo.

J'ay vu, |)ar la Icllre que vous m'avez écrite le îîq du mois passé, ce

que vous me mandez sur |o sujet des difficultés que vous pourriez rencon-

trer dans la fournlluro des arsenaux de marine d'Kspafrne et la résolution

où vous estes de tenir des ma^jasins de marchandises du Nord à Cadix.

Sur quoy je vous diray qu'il n'importe pas de quelle manière vous vous

mettiez en estât de faire le commerce de ces sortes de marchandises en

Espagne, pourvu que vous vous y appliquiez, parce qu'il sera toujours

avantageux h vostre compagnie, les retours se faisant en argent.

A l'égard de l'incpiiélude que les Hollandois ont du commerce de vostre

compagnie, il ne faut pas douter (pi'elle n'augmente encore; 'mais vous

devez agir sur ce pied-là, et tascher de leur faire plus de mal par ce moyen

([u'ils ne nous en font, à quoy j'estime que vostre industrie et vostre intel-

ligence dans ce commerce contribueront beaucoup pour establir puissam-

ment vostre compagnie et retrancher une bonne partie du commerce du

Nord aux Hollandois.

Vous aurez appris par M. Bellinzani et le sieur Krémont les nouveaux

fonds que j'ay faits pour vostre conq)agnie. Il faut que vous vous appliquiez

A bastir incessammentdes vaisseaux pour en augmenter considérablement le

nombre, vous pouvant assurer que vous ne manquerez d'aucun moyen qui

df'|M'ii(lni <lf> l;i prolcction du roy pour l'augmentation de vostre commerce.

(Bibl.du MinisL ilcl'Iiit. Ms. C<q>ie delcttrt* de C<Mert,M. 80.)

Ut. — A M. MOUSLIER,
UKSIDEIST A GEISËVË.

Sceaux, !) ocloliro 1(370.

J'ay rcru la Icllrf ijue vous m'avez écrite le i (j de ce mois. Les espé-

rances (pie les cantons ont en la guerre sont assez mal fondées'; mais

comme M. de Lionne vous fait sçavoir les intentions du Roy sur le siijet

des nouvelles levées, je me remellray à ce qu'il vous en apjirendra.

rioiiliinie/ IfMijoiiiN à travailler avec applicalinn ;\ riiilrodiiclioii de nos

' Vuir huUiBtrie, pièce n* if).').
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sels* ol uu rachat des dettes contractâmes au nom du Roy en Suisse, et pro-

filez de tous les moyens et des conjonctures qui vous paroistront favorables

pour cet effet.

Ne manquez j»a> d» \ou.n informer combien vaut la livre dr >. i,. ,,.,.«•«

de sucre el de labac dans tout»' la Suisse, et par «juelU» voye ces deux sortes

de marchandises y viennent; si c'est par les Hoilandois, et quelle route

ils tiennent [>our cela, afin de me faire sçavoir ce que vous en apprendrez^.

( Areh. de la Mar. D^péthe$ eoneenutmt h eommertt , 1670, foi. igS.)

U2. — A M. DAGUESSEAU,
IMENDANT A BORDEAUX.

Saint-Gennain, 6 octobre 1670.

Sur la demande que vous me faites si les sucres raffinés en Bretagne

payeront à Bordeaux les droits comme estrangers, je vous avoue que, dans

l'ordre régulier, ils n'y devroient pas estre sujets. Mais, dans le fait par-

ticulier, comme les Bretons sont grands trompeurs, et surtout ceux de

JSantes, et qu'il est difficile, voire mesme impossible, de reconnoistre les

sucres qui sont raffmés à Nantes de ceux qui sont fabriqués en Hollande,

il faut les traiter tous également (d'autant plus que chaque province doit

se fournir à cllc-nH'sme les sucres raffinés, et que (eux il • N.uites entre-

ront facilement dans le royaume par la rivière de Loire), estant néces-

saire d'augmenter et fortifier les raffmeries de Bordeaux. Ainsv vous ne

devez faire aucune difliculté de faire traiter cette sorte de marchandise

comme estrangère.

(Arcb. de la Mar. Dépêches eoncmunt k comwmrce , 1670, fol. 5oi.)

' Au sujet des sels, Colbert écriril à

M. Moiislier le 3 1 du m»^me mois :

"Je vois que ceux qui vous avoienl lesmoi-

gné le plus d^mpressement pour Tintrodurtion

des sols de France se sont cefroidis depuis

qu'ils les ont vus fondre par les pluies et qu'ils

ne les poorroient avoir poor quatre livres. A

l'égartl du premier point, ce n'est pas une

chose exlraordinair»? que le sel se fonde par la

plaie et rhumidiU-, \ii (|ii";tncun sel, de quel-

que qualité qu'il soit, n'y n-sisle. Et, pour ro

qui est du prix, comm*- jo scais que les fer-

miers n'y veulent point gagner, qu'ils sont bien

intentionnés pour celle intro<luclion et qu'ils

•'x/k-iiIitoiiI en lel.i les onires qtie je leur av

donnés de la part du Roy, je suis persuadé que

vous n'y rencontrerez aucun obstacle de leur

part. Conférez donc avec leur commis qui est

sur les lieux, et taschm d'ajuster le prix en

sorle que celle introduction réussisse. .. •^

* Dans la lettre citée note 1 , Colbert ajou-

tait concernanl les sucres et lat>ars:

r I^ raison pour laquelle je vous ay demandé

le prix et la consommation des sucres et épice-

ries en Suisse a oi-- [Mnir voir si nous y pour-

rions introduire ces sortes de marchandises

qui nous viendront à l'avenir par le moyen des

compagnies des Indes orientales et occidentales.

Si vous pouviez connoislre, sans aucun em-

pressement, la qnantil4> qni s'en consomme et
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I'i3. — MKMOIIU:: POIR M. IU:LLIN/\M,

i\si»k(;tki it «ii':M';it\i. dks m\m fvcti iihs .

Paris, 8 ocJolire 1670*.

Il doit romineiiecr sa visite de toutes nos manufactures j^ir Meaux et

F^a Fert«'*-sous-JouaiTe.

Dans la ville de Meauv sont f'stnbiics les nianiiraclmcs de nin(|in'll(' par

le nonnné Leclerc, habitant dcTonrnai. dm|in'l il f;nit voir le fraitt* pour

connoistre s'il l'exécute.

Faire un extrait de toutes les conditions;

Vr-rifier le nombre des mi'liers (jn'il fait travailler, et voir tout ce (|ui se

j)eul faire j)our les an{;menter et eslablir cette manufacture en sorte que

nous n'ayons pas besoin d'avoir recours aux pays estrangers pour avoir

celte sorte d'étoffe.

Ledit Loilerc est un bomin<' foible et (pi'il faut exciter, mesme examiner

si l'on j)0urra luy donner quebjue assistance pour aninncnter sa manufac-

ture; il ne faut pas se confier en sa bonne foy.

Dans la mesm«» ville, la manufacture des damas de Flandre de (il et

laine, et soye, y a esté eslablie par les sieurs Pittan et autres.

Examiner le traité fait avec eux, son exécution, le nombn* de métiers,

la (jualité des étoffes et tout ce (|ui se peut faire pour l'aujjmenter et la

perfectionner.

Observer (jue cette manufacture sera d'une très-grande utilité et faci-

lité, non-seulement pour son eslablissement, mais mesme j)0ur en aug-

menter les métiers à l'infiny, d'autant que ces sortes d'étoffes sont faites

et fabriquées en quantité et d'une très-jjrande consommation. Les 3o

p. 0/0 (|ui ont esté establis sur toutes les manufactures de Flandre, en

rendant l'entrée impossible, donncroiil lieu d'en rendre l'esinblis^i'inenf

fort facile.

Après avoir okservé tout ce qui se peut faire pour l'aujjmentation et

perfection de ces deux manufactures, il faut aller "visiter celle des boura-

le prix (|uc ces marchandises se vendent dnns it>s inl(>nd.in(s RariUon, de Smny, Tnlon ot

Initte la Siii<>!<o, tant PII fjroH qu'en dôloil , vous [)4>rieu , à doniior iiu sieiu' Ri'Ilinzaui 'louio

nie feriei plaisir «l»' nie le fnin> 8ça> oir. . . " ( Dèi». créance . ol mosnio à luy rjtimnuniijiier toutes

eoMf. U tumm. i(>70, fol. Û7^i.) les iuinièr(>s«|irilsaiiroicnt Acquises .Mir la ma-

' Voir t. I, 'M'ti). — lieliinzaiii élail aussi tière du r«>miiierce.

"

directeur de la rlianibn- des ossiiran) < I.a intime recommandation fut Tnile •'>|ple-

ris. (Voir Imltutni- , \àÀx.if n'-jat;.) nienl aux odiriers et nia;v '"''" •l'^'•'^ d<'

* Par lelln>!« du im^nit* jour ( '.oIIhm I invita Lille, de Cniiriray, etc.
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cans ' ('slal)lii' à La Feiié-sous-Jouarro par \c feu siour Laileniant^, o( qui

est acluollcmenl entre les mains de son fils et de son jjendre'.

11 faut voir les traités faits avec eux et particulièrement le dernier,

par leipiel je leur ay donné, lorsqu'ils se sont mariés, /lio.ooo livres que

j'avois fait prester à feu leur père, à condition de mettre sur pied six-

vin^yls métiers actuellement travaillant en deux temps.

Il faut visiter exactement le nombre des métiers, voir de quello laine ils

font leurs étoffes ; s'ils en ont le débit ou non; combien d'hommes et de

femmes travaillent par chaque métier; si le filage et autres ouvra^jes pour

la préparation di'- l.iines se font aux environs, et s'ils achètent des laines

du rovaume.

Observer pareillement, .secrètement, si les calholiquo cl les huguenots

sont admis indJiféremment dans cette manufacture.

Dans toutes les manufactures, il faut toujours obliger les ouvriers à les

faire fidèlement, tant pour la fabrique que pour la largeur et la longueur

des pièces.

Après avoir visité ces manufactures, il faut passer à Saint-Quentin, voir

celles des bazins et des coutils de Bruxelles, qui y sont ù présent establies,

ensemble l'ancienne manufacture de toiles; examiner avec soin Testât au-

quel elles sont, et exciter fortement celuy qui a pris les deux premières à

les augmenter.

11 faut eiiMiilc jtasser à Arras, voir et examiner Testât jiikjikI sont les

manufacturo di- loilcs et de laines; ensemble la conversion du sel gris en

blanc, et exaiiiiner avec les principaux marchands les moyens d'augmenter

le tout.

' Ktoffe de laine Irès-conmiune , non croisée

,

fabriqut-t; à la navetlo, qui servait le plit»; ordi-

nairemenl à faire des manteaux et autres \ élé-

ments destinés à se garantir de la pluie, {Encycl.

fnrtkod. { -ommerte.)

* Jean Lallemant , bourgeois de Valen-

cienncs, quitta cette ville en 1669, et vint en

France fonder une fabrique de bouracans. —
Ses biens ayant été séquestrés, Colbert, qui ne

pardonnait pas aux Français d'aller établir d(>s

fabriques à l'étranger, trouva le procédé dont

on avait usé envers Jean Lallemant très-injusie.

Il prot^'sla contre reîli- s<-i{uestration auprès des

magistrats de \iil. ii< irnnt-s, et prétendit que

c'était une violation des traités entre la France

«t l'Kspagne.

^ Le fils Lallemant et son tieau-frArePaillerel

ne purent continuer celle entreprise. Le 1 c mai

1673, Colbert écrivait au bailli de I^ Ferté :

(?Le Roy ayant esté informé du mauvais estât

de la manufacture des bouracans eslablie en

vostre ville et de Timpuissance des sieurs Lal-

lemant et Pailleret pour la faire subsister, je

suis bien ayse de vous dire que Sa Majesté,

par une bonté toute royale, et pour conserver

aux babitans de vostredite ville les avantages

(|u'ils reçoivent de cet establissement, a bien

voulu continuer ses soins et avancer encore libé-

ralement ses deniers aux sieurs d'Origny et

de Beaune, en considération de ce qu'ils se

sont obligés de iniinti'nir et augmenter ladite

manufacture pendant If teinpê qui reste à expi-

r« r dn privilégf. . . - ( Expédit. cote. If comm.

i(')C9-i683, fol. x'^h.)

3G
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A Lille, Tournai, Courlrai et autres villes conquises, il l'aut conférer

avec le sieur Bertlielol' sur tout ce qu'il a reconnu j>ouvoirestrc fait sur la

matière du coniniercc et des manufactures; s'adresser à l'intondanl^, et

agir en tout de concert a\ec luy et par ses ordres. Il faut do niesnio con-

IV^roravec le sieur Derieu\ voir avec luy ce (ju'il aura lait, ri ajjir d«' con-

cert avec luy et de bonne intelligence, pour mettre en pratitjue tous les

moyens possibles pour augmenter leur commerce et leurs manufactures,

et surtout j»our les j)ortcr à se servir du transit, de l'cntrepost et de l'cs-

lape générale', establis dans le royaume, et ne plus prendre la route de la

Hollande et de la Flandre pour porter leurs marcbandises dans tous les

pays estrangers.

Pour y parvenir, il faut examiner avec le sieur Gellée, commis des

fermes unies, à Lille, et sçavoir de luy Testât auquel est à présent cette

affaire pour aviser ensemble aux moyens de l'accélérer, et en donner part

à l'intendant pour l'inviter d'y concourir et donner ses ordres.

Le principal moyen consiste à j)orlor insensiblement les marcbands de

ce pays-là à prendre la route de la France en leur facilitant, par tous

moyens possibles, la voiture et le transport par mer par le royaume, et

leur rendant toujours, de temps en temps, plus difficile la voiture |)ar la

Flandre et par la Hollande. C'est ce qu'il faut faire avec beaucoup d'adresse

et de circonspection pour conduire les esprits de ce pays-là, qui sont «issez

grossiers et gens d'habitude, en sorte qu'ils ne s'aperçoivent point qu'on

veuille les y forcer.

M. Talon ^ est fort instruit de tout ce (jui j)eut se faire pour jillin-r les

manulactures des villes d'Kspagne en celles de l'obéissance du rov, et

mesme le trafic de toutes les marcbandises qui leur venoient j)ar la Hol-

lande; il faudra conférer avec luy et avec le sieur Dcrieu sur tout ce qui

so peut faire sur cette matière.

Il faut surtout travailler à establir les vaisseaux au Havre jmur trans-

porter toutes les marcbandises de ce pays- là en Galice, Portugal et

Espagne, et les assurer que le Roy donnera des vaisseaux de guerre pour

les escorter**.

Il faudra aussy voir avec l'intendant, le sieur Derieu et le sieur Ciellée,

tout ce qui se peut et doit faire pour rendre navigable avec facilité la

Scarpe, faire la navigation de Douai à Lille et raccommoder tous les cbe-

* Fermier des aides, en Flandre. celto dernière farulté ne fat pas mainUHiuo.
' M. Ia<i Polelior deSoiixy, ik Lillo. * Tiiloii «'lait alors intendant à Omh'nardo,
•''

Kennicr des aide» , en Flandre. m Flaiidrr.

* On voit par la pi«V« n* i r).3,pag«> 509, qm- " Voir In/luMlrif, piècos n°* 1 1 M ol l 'iS.



COMMKHCK 563

mios publies, alin de n*nrin> les voitures plus faciles; on quoy il faut ob-

server quVn provinces d*Ks(aLs c'est au pays h faire ces dépenses.

Après avoir \u loul ce qui peut se faire en ce jwys-là, ledit sieur Bellin-

zani s'en reviendra à Amiens pour y faire la uesoie visite, examiner le

nouvel establissement des camelots de Bruxelles ', voir combien il s'y

trouve de métiers et Testât o«j sont toutes les anciennes manufactures de

ladite ville, (}ui sont assurément les plus considérables ({ui sovent dans le

royaume.

Il passera ensuite à Abbeville pour visiter et examiner celles des draps

et dos liniiiai ;iii-<. < umplora les métiers et les ouvriers , verra si la perfec-

tion .M' trouN»' (l;m> les <lr;i|»s f^is et noirs, et particulièrement dans ceux de

roub'ur. vl t'n>uile il n'virndra par Beauvais, oii il observera In nu'srin'

rliON'.

( Arch. de la Mar. Dépidte» eoneemtmt le commenx, 1(170, fol. 507. —
Hpppinff, Corretpcmdante mdmimrtratire mm» Loh» Xlf, III, 85t.)

\àh. — AUX JUGES DES AMIRAUTÉS.

Paris, 8 octobre «670.

Le Roy continuant ses marques de bonté envers ceux de ses sujets qui

s'adonnent au commerce de ses isles de l'Amérique, il a non-seulement

ordonné par arresl de son conseil du i 6 aoust dernier que les nègres

qu'on amène des costes de Guinée auxdites isles seront exempts du droit

de 5 p. o/o qu'on avoit accoustumé de paver à leur arrivée, mais aussv,

pour faciliter aux négocians la vente et débit des sucres qu'ils rapportent

«n France en échange de leurs marchandises, Sa Majesté auroit, par un

autre arrest du 9 septembre, enjoint au fermier générai de ses fermes

unies de rendre et restituer auxdits négocians six livres pour chacun cent

pesant des sucres rafBnés qu'ils feront sortir de ce rovaiini*' pour les porter

dans les pays estrangers.

Comme il importe que lesdits arrests soyent publics et connus de tous

' Le 3ï do roéme mois, Colbert écrivit à du Levant veuille s'y appliquer, ce comiiiero>

Bellinzani : est si commun on cette viile-ià. et il y a lanl

-Dans le mesiri* (••mi.- qii>>nous«>8tablirons de marchands qui 1'^ f<"ii que non» connois-

ea France U ii>. <le^ camelots de Irons facilement < 1 1 a à faire pour en

Klandrv, nw» clioi-'inxis ipK'iqu'un pour en- avoir du nieillom. . .
-

i ',<yy. de lelL de (xflberl,

voyer à Smynio, afin d\ faire le choix du poil fol. 89.)

de rbèvm; mais pour peu qiio la compagnie
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les négocians qui traiiqupnl aux<lites isles de l'AnuÎTiqup, afin qu'ils j)uis-

scnl |)rofiler des avantages portés par eux. Sa Majesté rn'a ordonné de vous

en envoyer les copies cy -jointes, afin (|ue vous les fassiez lire, publier et

afficher dans tous les lieux et endroits de vostre jnridirlinn. d'est ro que je

vous recommande vu mon particulier.

(Arch. do la Mar. Expédition» ronrematit Ir roimucrre , 1GR9-1683, fol. 5i.)

145. —A M. BOUCHU,
[intendant a DIJ()\.

Sceaux, 10 ociobrc 1670.

J'ay reçu la lettre que vous m'avez écrite le «j de ce mois. Le Roy a

desjà commencé d'examiner en son Conseil s'il seroit plus avantageux au

bien de son service de laisser les différences qui se rencontrent à présent

dans le royaume sur les poids et les aunages, ou de les rendre uniformes

partout. Mais comme cette matière est fort importante et qu'elle mérite

d'estre discutée à loisir, je me remettray à ce que Sa Majesté vous fera

sçavoir par la suite, n'estant pas à |)ropos de faire un règlement pour une

ou deux provinces sur ce sujets

(Arch. dp la Mar. Dépêches roncemanlle commerce. 1670, fol. 61;').)

\M\. — AU SIEUR FRÉMONT,
FEIIMIKR DES GABELLES'.

Sceaux, 10 ocldtre 1670.

Comme il imj)orte au service du.roy (jue je sois informé de tout ce qui

se pass«; par toute la coste au sujet de la pesche, tant de la morue <|ue du

hareng, des lieux oij elle se fait, des facilités ou diilicultés que les Fran-

çois y rencontrent, du nombre des vaisseaux qui vont à l'une et à l'autre,

des moyens de rauijmenter, des lieux où le débit et la consommation .s'en

l'ont, et de la (piantité de poisson de leur pesche «pie les estrangers appor-

tent dans le royaume, ne manquez pas, pendant le temps que vous serez

5 Dieppe, d'en faire des mémoires exacts, en sorte que je sois parfaite-

ment instruit à vostre retour de tout ce qui concerne cette matière.

Kvciti'z aussy tous les marchands cl gens de njer de ladite ville h faire

' Voir /Hf/iu(i-i<-. pièm n* 139. * Voir /««rfiiatrif , p. .^>or», noir 1.
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des voyages dans le Nord, dans les isles de l'Araërique, en Afrique, et en

Guinée pour les nègres, et, «mî cas que vous les y voyiez disposés, prenez

part avec eux dans leur commerce.

( Bibl. de« Inv. Ha. Ctrmfndamt» ée M. (Mtrt, ta. M.)

1A7. — A M. DUGUÉ.
INTENDANT A LYON.

Sceaux, 10 octobre 1670.

J'ay reçu, avec vostre lettre du i" de ce mois, vostre avis sur la réduc-

tion des allineurs ; mais comme vous n'en réservez que deux, failcs-moy

sçavoir par quel moyen vous pourriez parvenir au dédommagement des

autres, estant bien diilîcile de leur oster un métier qu'ils ont professé

jusqu'à présent, et par le moyen duquel ils gagnent leur vie et celle de

leur famille ^

Je vous envoyé cy-joint j)lusieurs exemplaires de l'arrest qui a esté

rendu au conseil , par le(|uel le Roy a levé les défenses de l'entrée des ma-

nufactures d'Avignon dans le royaume , afin que vous preniez la peine de

le faire publier et aHicher en sorte qu'il n'y soit pas contrevenu 2.

Vous trouverez aussy cy-joint d'autres exemplaires d'un arrest qui or-

donne qu'il sera levé des droits sur les marchandises que les cantons de

Zurich et de Fribourg feront entrer dans le royaume, afin que vous les

remettiez entre les mains des directeurs de la douane de Lyon , et que

vous teniez la main à ce qu'il soit soigneusement exécuté ; observant que

comme ces cantons se serviront indubitablement du nom des autres pour

faire passer leurs marchandises sans payer aucun droit, il importe d'ex-

pliquer tous les doutes qui pourront naistre sur le sujet de cet arrest

contre les susdits, sans pourtant faire d'injustice manifeste aux autres

cantons.

(Bibl. de Minist. dn Tint Ms. Copie <k kttrtgée CMert, foi. 86.)

' Voir Imluttrie, pièce n* 189, S 3. annonçait que li>s onires étaient donnés «poar

* Le a octobre , Coiberl, répondant au car- lever pareillement les défenses de rentrée des

dinal Altieri, à Koine, qui l'avait pniveuu que manufactures d'Avii^non dans le royaume.

n

!•>!> inarrliaiidi.ses tic Franc>> iierdient admises (^^' ^ ^(^ ^ Coibert, M. 78.)

•«>ii»iii'" .111 fn.'fois dans le:> Etab |MMililicaux , lui
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1^8. — AU SIEUR (JELLÉK,

COMMIS DKS FERMES U.MES A LILLE.

Sceaux, lo octobre 1670.

J'ay reçu voslre lettre du 7.de ce mois, et l'afliche que vous avez fait

faire sur le départ des trois vaisseaux qui sont en charjjc au Havre-de-

Grâce. Le Roy ayant accordé In Sauveur et le Lion lioufre pour servir de

convoy aux vaisseaux qui seront chargés des marchandises de Lille, vous

pouvez assurer les marchands de cette ville-là que ces deux vaisseaux

seront j)erpétuellement armés pour cet effet, le premier, de Sa pièces de

canon et i5o hommes d'équipage, sous le commandement du sieur Panne-

tier', et l'autre, de au pièces et d'un pareil nombre d'hommes. Ainsy, il

n'est plus question que d'avoir des vaisseaux de charge, et d'envoyer toutes

les marchandises de Lille au Havre*.

(Arch. de la Mar. Dépêche» concernant lo commerce, 1670, fui. ôuT).)

ih9. — A M. LE CAMUS,
LMEINDAKT A lUOM.

Sceaux, 10 octobre 1G70.

J'ay reçu la lettre que vous avez pris la |)einc de m'écrire le a de ce

mois. Je n'ay pas douté (pic la diminution des droits sur le papier ne

contribuasl beaucoup au reslablissement de celle manufacUire •*; mais

comme elle est fort inq)ortante et qu'elle peut [)roduire beaucoup d'avan-

tages, je vous prie d'exciter tous ceux qui y ont travaillé à la fortifier et

augmenter, et surtout de vous informer soigneusement en travaillant au\

départemens, s'il n'y a point quelque autre manulaclure qui ayt besoin

de protection*, afin de luy en départir, n'y ayant rien qui puisse procurer

un plus grand soulagement aux peuples que de soutenir et de riiulti-

' l'annctici, 1 .i|>ii<iiiif <lc vaisseau depuis sorl de vostn* {uoviu. . i.ohiniiK/ lonjoui^ ,

i665, chef d'escadre on 1689. Mort le afi avril vous appliquer k raujpiienlaiion de celle ma-

t()96. nufaclure; mais il seroit bien iui{>ortnnt d«*

* Voir pièces n** 1 1 8 et 1 A3. prendre panle qu'elle «upinoiite en Iwnlc aiissy

' Le 'il du nu^mc mois, Colbcrt écrivit en- bien qu'en qnniililé. . . n

rore A L«? Canin» : » CoIIktI ajoutait, dons la lellre déjà nUk;

fj'ay donné un nouvel onirc aux fermiers note 3 :

d(>H fermes unies d'exécuter les anx>8l.s de dé- «Jesuis bien a>^e d'apprendio <|ue les |>oint.N

tbarjjc qui ont esté donné'» sur le ppier ipii d'Vurillac .se |M>rferiionneiit et qu'il y a préseu
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plier, aiiUiiil qu'il est possible, ces sortes cTestablisscaiens. J'ay donné

les ordres néccsi>ain>- tablir la luanufacturc de tricot à (Mennont '.

uibl. éa Miaist d« rinL M». Cafie et kttrm àe CMm, M. 8d.)

150. — A M. DAGIESSEAL,
INTENDANT A BOllDËALX.

Paris, 16 oclobre 1670.

Sur L-e que vous^ m'écrivez par vostre lettre du 5 de ce mois que vous

avez bien reconnu les mauvais eiïel.s de la gelée sur les vignes, je vous

ré)>ète ce que je vous ay desjà dit beaucoup de fois, qu'il faut que vous

soyez cxtraordinairement en garde contre ceux qui vous donneront de

ces sortes d'avis, parce qu'ils y sont toujours intéressés. Pour vous

donner un movcn seur d'en juger sainement, examinez avec soin, dans

tout le cours de cet hyver, si les vaisseaux françois et estrangers enlève-

ront moins de vin cette année que la dernière. Je ne vous dis pas cecy

sans sujet, d'autant que je suis informé que, en certains vignobles,

comme Grave et Langon , il y a assurément moins de vin , mais que cette

diminution est récompensée par d'autres localités, dans lesquelles il y a

abondance. Gomme il est fort important |>our le service du roy que vous

vous éleviez an-dessus des rapports communs, pour pénétrer la vérité de

toutes choses, lorsque je vous la demande de la part de Sa Majesté, il est

bien nécessaire que, en de pareilles occasions, vous ne vous contentiez pas

des rap|M)rts qui vous peuvent estre faits par les personnes intéressées, ou

par de {>etits esprits qui ne raisonnent que sur les petites connoissances

qu'ils peuvent avoir.

Dans cet exemple particulier, le Roy n'a pas grand intérest si les vigno-

bles de Grave et de Langon n'ont pas beaucoup produit ; le véritable

intérest que Sa Majesté [)rend pour le bien de ses peuples consiste à sça-

voir si les François et les estrangers enlèveront universellement plus de

vin en une année qu'en une autre , parce que c'est cela seul qui apporte le

plus ou le moins d'argent dans le royaume pour le bien et l'avantage de

ses sujets.

(Arcfa. de ia Mar. Dépftkta nmetntaa k timment, 1670, ftrf. 547.)

tement hait mille ouvriers qui y tn^aillent. Il raboodance dans ia provioee que ces sortes

lanl loujoars s'appliquer à ea augmenter le d'es(abëaBemeiis...9

nombre, et la beauté et la boalé des winagn» ,
' Voir Mnstoiie, pèce n* tas.

?!âlanl rertain c|u'il n'y a rien qui aitire tant
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151. — AU SIEUR LOMBARD,
INGÉ.MEUn A IJORDKAl \'.

Pari», 1 7 octobre 1 670.

Je suis bien aysc d'apprendre que les sieurs d'Huguelas «1 Dolhrcil sv.

disposent à i;stal)Iir une Iroisièrao raffinerie, et je ne doute j)as <jue les

autres marchands de Bordeaux ne ])rennent la niesiuc résolution, puis-

qu'il est facile de comprendre qu'ils y rencontreront tous leur avantage.

L'augmentation du commerce dans les isles de l'Amérique, et le rapport

que les vaisseaux feront de quantité de sucres bruts donneront moyen à

ceux (jui auront des radineries d'y gagner considérablement. Ne manquez

donc [)as de les exciter fortement de travailler à cet eslablissement, estant

certain que l'augmentation de ce commerce produira l)eaucoup d'avan-

tages à la ville de Bordeaux.

Je suis bien ayse que la manufacture de la térébenthine produise beau-

coup d'utilité à ceux (|ui s'y appliquent. Je ne doute pas que le débit qui

s'en fait aux Ilollandois, ensemble celuy que l'on trouve du goudron qui

se fait dans les Landes, ne fasse que les bois soyent plus recherchés et

conservés (|u'ils n'ont esté jusqu'à présent.

Tenez soigneusement la main à m'informer tous les quinze jours de

la (juantité de vins qui s'enlèveront par tous les vaisseaux françois et

estrangcrs.

(hepfïng , Correspondance administrative tous Lowt Ài\ , III . Kixj. )

152. -- AU COMTE DE VILLEROY,

ARCHEVÈQLE ET GOUVER>ELR DE LYON.

Paris, 17 octobre 1670.

Vous avez fort bien fait de faire mettre le nommé 0»<'?^la'>t- à Pierre-

Encize-*. 11 Amt, sans dilliculté, le punir sévèrement, afin d'empeschor

<|ue les manufactures (|ui sont cstablies dans le royaume ne passent

dans les pays estrangers, et pour servir d'exemple à ceux qui pourroienl

' J.t; sit'iir lA>inl)<inl «-lail inj^ciiieur cl cou- '' Ou plutôt Pierre-Sciae, châlMU ibrt alorn

trôleur des Iruvuiu de lionlciiiii. dt>stini- à lu d«>leiilioa d«s priMunioni d'Etal.

* Le netir Qii<>»tiinl nvnit forint' le projet de 11 était wiluc à Lyon , sur un rorber qui douiiiie

96 rendre en itaiic pour y |»oi-ler l'intentioii du In iMÔne.

lustrage et du gaufrafje des cloiïei<.
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avoir un pareil dessein. Ainsv, vous pourrez le faire mellre enlre les

mains des jujjes conservateurs '. Kl en ca» qu'ils ayent besoin de quelque

arrest du conseil, en m'en doniianl avis, je vous l'enverray ^.

A l'égard de la levée des défenses de l'entrée des manufactures de

laines de France dans l'Estat de Milan, le Roy veut maintenir celles qui

ont esté faites de laisser entrer dans le royaume aucune manufacture de

Milan el de Gènes, Sa Majesté estimant l'avantage que ses sujets rece-

vront de laisser les choses en Testât oii elles sont beaucoup plus considé-

rable que le préjudice que leur pourroit causer le renouvellement des

défenses de l'entrée des manufactures de France à Milan.

(Artfa. de la Mar. Dépécke$ cemeenuua kcommerc», 1670, foL 59i.)

153. — AU SIEUR DERIEU,

FERMIER DES AIDES A LILLE.

Paris, 17 octobre 1670.

J'ay reçu vostre lettre du 8 de ce mois. J*ay envoyé en Flandre M. Bel-

linzani pour travailler conjointement avec vous à reslablissement du

transit, et ensuite à tout ce qui peut regarder l'augmentation du com-

' Établis depuis liig, ce» juges avaient

pritniti>erneDt ia police des foires. Plus tard,

les prévôt et échevins de Lyon acquirent les

offices de juges conservateurs, qui furent défi-

nitivement unis au corps consulaire de la ville

en i665, et qui connaissaient de toutes les

afl^ires de commerce, même hors des foires

el en matière criminelle. ( Eneycl. mèlk. Com-

merce.)

* Au sujet de c»^ poursuites, Colbert écri-

rait encore à l'arcbevèquc de Lyon, le 8 du

mois suivant :

pVous avez fait remettre entre les mains des

juges de la con9»>rvation le nommé Queslant et

un parron épinplier qui devoit s'aller eslablir

avec luy à Florence. Je ne crms pas qu'il y ayt

d'exemples que le Roy ayt donné pouvoir de

juger souverainement à ce* juges-là , et j'estime

que, dans un rencontre de cette qualité, il se-

roit nécessaire que M. Dugué (Tintendant) y

présidast; mais, auparavant qu ' <!' n ex|M>-

dier l'arrest
,
j'ay esté bien aysc d« >ou)il<'tain'

>çavoir, alin (jue »ous puisiez in'infornwr s'il

y a >({uelquc exemple que je nv sçacbe pa>

d'un pouvoir de cette nature donné auxdits

juges, el s'il y a quelque inconvénient que

le sieur Dugué préside au jugement de cette

affaire. . .n ( Depping , Corre$p. adm. III , 863. )

Le 1 3 décembre suivant , Colbert écrivit

,

toujours sur la même affaire, à M. de Silve-

cane, prévôt des marchands à Lyon :

«N'y ayant rien dans nos ordonnances sur

un fait de cette qualité, la peine doit estre à

l'arbitrage des juges; et, lorsque vous l'aurez

prononcée, s'il y a appel de vostre jugement,

j'auray soin de le faire confirmer icy. De

quelque façon que vous les punissiez, il fau-

dra bien prendre garde qu'ils ne sortent du

royaume..." {Dêp. conc, le cvmm.)

Il n'est pas sans intérêt de rapprocher ce

passage des nombreuses lettres dans lesquelles

Colbert recommande aux ambassadeurs el rési-

dents de France à l'étranger d'attirer dans le

royaume par des offres avantageuses les mai-

tn.s el ouvriers qui pouvaient doter la France

di-s établissemenls industriels dont file man •

quail. (Voir hdtutrie, pièce n* i63, note ;i.

.» n'aii.)
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merce, en l'attirant par toutes sortes de voyes au dedans du royaume, et

faisant, s'il se peut, en sorte «jue toutes les villes du roy catholi(jue «e

fournissent de tous leurs besoins dans celles de Sa Majesté. C'est à (|uoy il

est nécessaire que vous vous appliquiez avec rjrarjd soin, et <pic vous fas-

siez en sorte de réussir.

Je ne sçais pas ce que veulent dire les marchands de Lille sur la crainte

qu'ils ont que l'estape ne soit révoquée à leur éjjard, d'autant (jue toutes

les fois qu'ils voudront faire passer au travers du royaume des marchan-

dises pour leur compte, ils n'auront «|u'à h's (h'-cjarer au premier bureau

en entrant. En ce cas, par la {jrâce du transit que le Hoy a accordé, ces

marchandises passeront sans ditlicullé sans rien payer, en prenant des

ac(piils-à-caulion. Ainsy je ne crois pas (ju'iis puissent souhaiter davan-

ta[;e, car, par l'estajjc, un marchand ayant fait venir dans le royaume,

en intention de les y débiter, des marchandises dont il a payé les droits,

en cas que, ne pouvant les vendre, il veuille les faire passer en pays es-

tranfjers, et qu'il S(î serve pour cet effet de la vove de la mer. le Roy le

dispense des droits de sortie et luy fait rendre les droits d'entrée '. Vous

voyez bien que, cette estape n'ayant esté accordée par le Roy que pour aug-

menter la navigation dans son royaume , il est impossible que les habi-

tans de Lilh; en puissent jouir. Vous observerez assez facilement (pie

cela ne peut leur aj)j)orter aucun préjudice, puisque j)ar le transit ils ont

la mcsme chose. Mais ils ne peuvent pas jouir de cette estape, par les

grandes conséquences qu'elle tireroit après elle.

(Arrh. de In Mar. Dépêches concernant le eammere* , 1670, fol. 538.)

15A. — A M. DE SAINT-ANDRÉ,

AMKASSADEUR A VE.MSE.

Paris, 17 octobre 1G70.

J'ay reçu la lettre (juc vous avez pris la peine de m'écrire le 27 du mois

passé. Il y a desjà (juehpies jours (ju'il a esté expédié une ordonnance de

/|,ooo livres <pie le Hoy vous a accordée, pour le deuil de Madame-, la-

quelle ordonnance a esté remise entre les mains du sieur Fréraont, banquier.

11 est toujours avantageux que le deuil de Madame ayt fait discontinuer

le débit dos points de fd qui se font 5 Venise; mais, comme ce deuil est à

' Voir !«!/;«• .').'i7, noU» a. (rOrii'aii8 , frèrfl di" l/»iiis XIV. Moric à

• llciiridtu-Aiinc (rAiiRlotorre, (ill<' «lu Sainl-Cloiid.lc 3o juin 1670, à r.'';'>' <!•• *inf;l-

(iliarict I", iiiuriôc, «:ii ifiGi, à iMiilip|H> sis aiw.
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présent Hny, jo vous prie de conlinuer toujours à obtenrcr tout co qui se

passe sur ce mesine sujet.

( BiM. du rtoiaL de rint. M«. CipM éêlMrtê et (Mert, M. M.

)

155. — A M. DE POMPONNE,
AMBASSADEIH A LA HAYE.

Paris, 9A octobre 1670.

J'ar trouvé les avis contenus en la lettre que vous avez pris la |»eine de

m'érrin* le 16 de ce mois très-considérables; mais comme le commerce

et les manufactures ne peuvent pas diminuer en Hollande qu'ils ne

passent en quelque autre pays, et que peut-eslre l'application et les assis-

tances que le Rov donne jxyur les restahlir en son royaume peuvent con-

tribuer à les attirer en partie au profit de ses sujets, je vous prie de

travailler à découvrir si les avis (jue vous recevez sur cette matière sont

véritables , d'autant que la plupart du temps ceux qui donnent ces sortes

d*avis se croyant donner, par ce moyen, une entrée favorable dans la con-

versation , ou pour leurs j)etiLs intérests, ou par passion, disent des choses

qu'ils sçavenl estre agréables. Peut-estre que nous n'avons rien de si im-

portant et de si nécessaire pour le bien général de l'Estal, si en niesme

temps que nous voyons nostre commerce et nos manufactures au[,Tnentcr

au dedans du royaume, nous sommes encore assurés, j)ar la vérité de ces

avis, de la diminution effective de celuy des Estais de Hollande qui avoient

accoustumé de le faire tout entier.

Je ne sçais sur quoy peut estre fondé le bruit de la rupture, sinon que

les Estats de Hollande sentent leur conscience leur reprocher beaucoup

d'ingratitude envers le Rov. La flotte de trente vaisseaux qu'ils ont résolu

d'envoyer dans la Méditerranée pourra leur senir contre les corsaires de

Barbarie. Néanmoins je vous prie de me donner part de tout ce qui se pas-

sera sur ce sujet.

( BiW. du Minist. de l'inL Ms. Copie de klim de CoUxrt, fol. 90.)

15G. — AU SIELR BRUNET,

DIRECTEUR DE LA COMPAd.ME DES LNDES OCCIDENTALES.

Sainl-Gcrmain , 37 octobre 1O71».

J'av vu, |»itr vostre billet, l'applifalion que vous avez donnée justpi'à
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présent à l'exécution des principaux points dont je vous avois chargé , et

particulièrement à ce qui concerne l'achat des hœufs de France, pour en

envoyer dans ies Islcs au heu de ceux d'Irlande. Comme vous sçavez que

j'ay ce point exlrémenienl à cœur, j'ay esté hien ayse d'apprendre l'espé-

rance que vous avez d'y réussir. Vous devez estre assuré que dès lors

que vous aurez commencé de faire acheter des hœufs dans les foires aux

environs de La Rochelle, comme les marchands cherchent les lieux où le

déhit se fait, et (jue c'est ce qui attire l'ahondanccî et par conséquent

le hon marché, vous devez, dis-je, estre assuré <ju'au lieu (jue, dans le

raisonnement ordinaire, on croit que l'achat cause la cherté, vous trouverez

que l'achat fait l'ahondance, et l'ahondance le bon marché. Aj)pli(juez-

vous-y donc, et soyez hien persuadé (pi«î vous no srauricz rien faire qui

me soit plus agréable.

J'estime absolument nécessaire, pour la compagnie des Indes occiden-

tales, que vous fassiez un eslablissement certain pour l'armement et le ra-

doub de ses vaisseaux à La Rochelle. Donnez promptement tous les ordres,

et faites tous les préparatifs pour cela. Vous pouvez mesme, dans les

temps des plus grands besoins des deux compagnies des Indes occidentales

et du Nord, convenir avec les directeurs de celle-cy de vous enlre-

secourir mutuellement de tous vos charpentiers et autres ouvriers, en-

semble de tout ce qui sera dans vos magasins, pour l'armement et le

radoub de vos vaisseaux.

M. de Terron m'écrit qu'il vous donnera toutes les assistances dont vous

aurez besoin, et qu'il travaillera à vous accommoder avec la conqjagnie «lu

Nord' pour vendre et acheter réciprotpiement les marchandises que vous

aurez rapportées des pays de vostre concession, sçavoir : celle du Nord,

tout ce qui est nécessaire pour l'armement et le radoub des vaisseaux , et

vous, tout ce qui vient des isles de l'Amérique.

Ne manque/ pas de m'écrire par tous les onhnaires ce «pie vous ferez,

ensemble Testât de vos fermes et autres, et de la sortie des vins et autres

denrées du royaume.

(Dcpping, C9rmiMnul0$Kt adminiêtrative «om LimuXIV, UI, 5ai. )

' Voir liuiiutrie , \»iiCii n" i8i.
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157. — A M. J)fc: MARLE,
INTKNDAiM A ALEj\ÇO>.

Saint-Gpnnain , 3i oclubro 1O70.

J'ay reçu la lettre que vous m'avez (écrite le ij de ce mois sur le «Iroit

(r;ninaf»e dos draps.

A l'éfjard de ceux qui en jouissent comme ayant un droit de Icrro el de

justice, il est seulement nécessaire d'observer qu'ils n'en abusent point et

<|u'ils n'auj^mentent point ce droit. A l'égard de ceux qui en jouissent à

titre d'ortie»», ovaminez soigneusement si ce droit peut causer quelque pré-

judice aux manufactures, de quelle conséquence il est, en combien do

villes ces officiers se trouvent eslablis; d'autant que, si cela est de quelque

conséquence, je vous enverray un arrest du conseil pour leur faire repré-

senter leurs titres et voir à combien peut monter leur finance.

Pour ce qui est des fermiers du domaine, il faut scavoir en vertu de

quoy ils prétendent se mettre en possession de ce droit et si les enga-

;pstes en ont jouy, parce que, dans ce cas, les fermiers en doivent jouir

aussy, sans difficulté.

(Bibl. dri Minist. de Tint. M». Copie de kttre$ de Colbcrt, M. 93.)

158. — AL COMTE DE VILLEROY,

ARCHEVÊQUE ET GOUVERNEUR DE LYON.

Saint-Germain, 3i octobre 1670.

Je fais expédier un arrest du conseil qui establira quelque expédient

sur le défaut de la marque des draps dans les provinces voisines du Lyon-

nois. Mais comme cette affaire est d'une très-grande conséquence, et que

nous voyons dans toutes les provinces un avantage si considérable de l'exé-

cution des règlemens, je vous prie de faire en sorte que la ville de Lyon

se porte d'elle-mesme à faciliter cet establissement.

Et comme vous sçavez que les marchands ne pensent qu'à leur soula-

gement et à la facilité de leur débit, je vous prie de surmonter, par vostre

autorité, les dirticultés qu'ils y pourront apporter'.

(Depping, Corre«pondtiHce adminislratne tous Loutê AU, lil, 863.)

' L'ex«?culion tl^-s règlenienls sur la Ion- Oolhert écrivit, le 9 février suivanl, .i rarrl»»-

gueur et la larjjour (li»s otoflV?» ayant nnconln- \ (Vjuc-gouvemeur de l^yon ;

de la résistance do la |iart des ouvriers on soie, <* Je reçois icy dos plaintes que les statuls et



:ûh I.NDliSTKIE.

159. ~ A M. BELLINZAM,
iNsi»K( TKi R (;km':iui. dks ma^lfactlres.

Saint-Germain, 3i orlobre 1G70.

J*aY reçu , avec vostre lettre du a 4 de ce mois, un mémoire sur la visite des

manufactures d'Arras'. Comme toutes les villes conquises sont fort adonnées

à leur auf^menfation, je ne doute pas que nous ne les voyions multiplier

à vue (l'aMl ; mais il faut s'apj)liquer à faire en sorte qu'elles attirent \vs

manufactures qui sont establies en pays estranjrers, et qu'elles ne tra-

vaillent pas à se détruire l'une l'autre en attirant celles qui sont establies

dans les villes <[ui sont de l'obéissance du roy. (le doit estre là toujours

vostre princij)alc occupation.

Je crois qu'à vostre retour vous connoistrez parfaitement tout ce qui se

peut faire pour l'auf^mentation du commerce et des manufactures de ces

villes-là; mais surtout ayez toujours en vue qu'il faut que nous oniplovions

tous les moyens (jue nous avons en main pour y attirer les manuia* tures

qui se font en Flandre et en Hollande, et |)our faire en sorte de fournir,

par les villes des pays conquis, toutes les villes de Flandre qui sool

demeurées sous l'obéissance du roy catholique, de toutes les marchandises

et denrées dont elles ont besoin, en diniinnanl toujours autant (ju'il se

pourra le commerce qu'elles ont avec la Hollande.

Il n'y a rien de si important que d'empescher le tran.sport de l'argent

qui se fait à Brufres; j'en écris au sieur Dorieu '-. Voyez avec MM. Le

Peletier, Talon et luy, tous les nioyens (pii se pourront praticpier j)our

remédier à cet abus.

Le Roy accordera, sans difiiculté, des lettres de naturalité à cet habilcmt

d'Ostende (jui veut se retirer à Lille, et la |(ratificalion (|u'il donne aux

vaisseaux (pii sont achetés dans les pays estran{jei"s, j)ourvu <pi'il ;uiiène

toute sa famille à Lille et qu'il s'y establisse de bonne foy.

règicmons (|iii ont esl<^ envoyés, il y n desjà vostre antorili^ pour l'exécution exaclv desdil.*»

({uolqiio tt'nips, aux prévost des marchamls et statuts et i-î'{jtt'njens. J'attends, s'il \ous plaist.

fVticvins de lAon, et par eux approuvés, ne réponse sur ce sujet...'» C^- eone. U eom.

s'exéculi^nl |M)ini jwr les marchands et ouvriers » 67 1 , fol. 77. )— Voir Industrie , pièce n* a6.

en soye de ladite ville, (^ninme il importe ' Voir /»M/M«<iie, pièce n° i.^ 3.

tieaucoiip an restablissement du commerce et à 'Le mc^me jour celui-ci reçut l'onln* de ne

la réputation des mannraclun's de les rendre plus laisser sortir d'aq;ent du royaiuue sans

toutes uiiirnrmes dans le roy.iumi', tant en |»ass«*-|)orl. — Un nrrtU du conseil, de novcm-

leur qualité ipie lon|;iHMn- el lar|ji'nr, je vous lire 1670. pmhilta la sortie de l'arjyent en

prie de piendcf la peine di* vous faire rendre Imn-i-- >i i-om qui .i^.iil li.'ti |»;»r \>- |vt»« n>-

i*omp|e de Testai de celle nfl'nin», «'l ircmplovei 1
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Je suis bion .aysc qui» vous ayez remarqué dans vostre route qu'il «•

voiture quantité de seis. vin> et eau\-dc-vie pour la consommation des

villt's d«' Flandre...

( Arrh. de la Mar. lifjMxUf» rtmeenuint k eommerrt, 1670. — Drppinf;,

Corrttpondaitce itdmiuUtrmtice touê Loui* .171', III, 8b5.)

»
innciiil>i«' lO'To.

160. — AU MARQUIS DE NOINTEL,
AMBASSADEUR A CO>STAMI.\Ori !

Saint-Gcnii.iiii, i

H y a (juel<|ii(' teiii[»-' que le Roy ordonna, par arrest de son conseil,

qu'il seroit envoyé, de trois en trois ans, six jeunes garçons aux Eschelles

de Constantinople et de Smyme, pour estre remis dans les couvens des

lîapucins de ces deux villes, afin d'v estre instruits à la connoissance des

laujjues du Levant et de servir d'interprètes dans les suites 2. Mais, comme
vSa Majesté a estimé (jue ce temps estoit trop long pour en pouvoir attendre

l'utilité qu'elle s'en promet, elle a fait rendre l'arrest dont vous trouverez

cy-joint une copie , par lequel elle ordonne que cet envoy se fera tous

les ans pour le mesme ellet.

En mesme temps, elle m'a commandé de vous dire que vous teniez la

main à ce que lesdits Pères ayenl un grand soin de rédui;ili(»n d. sdit^

jeunes garrons', et, en cas qu'il soit besoin pour l'exécution de ce «jui e.st

en cela de son intention de faire quelque petite dépense, outre ce qui est

réglé par ledit arrest, que vous donniez les ordres nécessaires pour la

faire fournir. En m'en donnant avis, je pourvoiray au remboursement de

ce qui aura esté avancé.

(Bibl. da Minist de Tint. Ms. C(^ie de kUre* de Coibert, fol. g6.

' Charles Olior, marquis de Noinlcl, con-

seiller au parienient, consoiller d'Elat on 1 66 1

,

ambassadeur à (lonslanlinopio de 1 670 à 1 671).

Amateur passionné des beaux-arts et de Tanli-

quité, il avait deux peintres à sa suite. Etiint

•THé â Athènes, en 167'!, il leur fit faire une

••rie de dessins repn*sentanl les statues et les

l>as-reliefs du Partht'non. Cet album, que 1.t

Bibliolh«Hjue inijM'riale possède, est consulté

In-s-utiloment aujounl'hiii pour la restauration

de l'oeuvre de Phidias.— l,cs grandes dépenses

du marquis de Noinlel ayant épuisé ses res-

sources, il exigea des sommes considérables

des principaux négocianU du Levant , qui s'en

plaignirent à Louis XIV. Ce fut la cause de son

rappel. Mort à Paris, le 3i mars i685.

* Voir Industrie , pièce n* 4 4 et note.

' Le 18 du mois suivant, Colberl recom-

mandait au R. P. Alexis de Sommevoir «de

pn-ndre un soin particulierde l'éducation de ces

jeunes gens et de veiller à ce qu'ils se rendis-

sent capables de servir le roy et le public dans les

charges d'interprètes auxquelles ib pourroienl

estre appeléi.n (Cop. de lett. de Coibert.)
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161. — A M. IJKLLLNZAM,

INSPFXTFI n (JKNKHM. lU-S M\M KACTIRES.

Paris, C novembre 1670.

J'ay esté bien ayse d'apprendre , par la leltre que vous m'avez ('•crile le

1" (le ce mois, que voslre santé fusl reslablie, et rpie, par les conférences

que vous avez eu«'s dans toutes les villes conquises, vous soyez exactement

informé de tout ce (jui concerne le commerce et les manufactures de ce

pays-là. Il faudra travailler avec soin et application à augmenter et attirer

ledit commerce par la F'rance.

Je vous envoyé cette lettre a Ahbeville. Ne manquez pas d'examiner,

lorsque vous y serez, tous les moyens pour perfectionner la manufaclurtî

de draps qui y est establie et pour faire en sorte que l'on y fasse d'aussy

beaux et aussy bons draps gris-mesié qu'en Angleterre et qu'en Hol-

lande. Kt comme vous aurez pu connoistre (ju'il v a une très-grande dif-

férence* entre la fabricpn* de France et celle d'Angletern', il faut nous

appli(|uer, par tous moyens possibles, à rendre nos draps égaux en beauté

et en bonté à ceux de ce royaume-là'.

Vous trouverez à Beauvais le sieur Hinard , toujours affamé et désirant de

nouvelles grâces-. Il faut examiner à fond la conduite de cette manufac-

ture; et mesme je vois, par toutes les apparences du monde, qu'elle périra

,

parce qu'il a toujours voulu et veut encore vendre ses tapisseries trop cher.

J'av o\j)édié un arrest, duquel vous trouverez quelques copies cv-joinles,

pour (Miq)esclier la sortie des matières d'or et d'argent. Je l'envoyé à M. de

Souzy pour le faire exécuter'.

( Arch. de la Mar. Dépéche$ conetnumt k comumtc», 1670 , fol. 586.)

' Le 1 7 «lu même mois, Colbert (krivail à

son fnT»', iinihassadinir à tendres :

«•A Tt-gard dt-s inunuraclurcs, l'on fail (ont

re qui «; \te»l pour favoriser celles d'AnpIe-

l»'m«; mais vous devez faire oliservor à niilord

AHin([lon * que les oiTiciers du roy fonl forl

n*gulièr«'nienl el cxnclemenl visiter toutes celles

qui se fal)ri(|uent >'\i France, et Irs sujets du

roy se plni(;neht que celles qui vienui*nt des

pays estrangcrs n'estant jwinl visitées de

mesoie et |)Ouvant esire défectueuses, elles dé-

lriiir«vi( .i!.«.!M!i!.!it .,.l|,Kj j„ royaume. Comme

celles d'AnfjleteiTc sont forl bien fabriquées,

l'un ne doit point craiutlre les visites, et Sa

Majesté fera tenir la main à ce que, sous ce

prétexte, il ne soit fail aucune vexation •<

( Cop. de îetl. de Colbfrt , fol. 1 1
.)

* Lmis lliiiartl, riui des plus baliiles tapis-

siers «le celte *>|>nqiie, avait été cJioisi |»our éta-

blir et diri]p>r la manufacture royale de lapiv

série de Beauvais. — (Voir i l'Appendice U-s

leUres |ialenlos qui lui furent ;i(<i)rd«''<-<i à ce

sujet.)

^ Voir ludiiitrir, pi«Ve n* 1

ll.tii) Imiiii.'I. iiiiiid' <l'Arlint;l«>n. Il)' «-n i('m8. iiiiiii><lr<- rn i<i7o. |inir il'Ain^li«l<ii- lom .i;.iiilnl

lin en iri7V .M«»rt m iC.sri.
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162. — A M. D'ARGOIJGES,

PHEMIER PRÉSIDENT A REN.NES.

Paris , 6 novembre 1 670.

J'ay roçu la lettre que vous avez pris la peine de m'écrire le a 9 du

mois pasiië. par laquelle je vois réclaircissement que vous m^ pris sur le

sujet (lu commorcc de Guinée. Comme il est certain que îel marchands

tl«' Saint-Malo s'y <i|)|)li({uent, je vous assure que j'en ay eu beaucoup de

joye, parce ([u'il n'y a aucun commerce dans tout le monde qui produise

tant d'avanlajjes que celuy-là. Mais il seroit à souhaiter que lesdits mar-

chands cherchassent quelque expédient pour porter leurs nègres dans les

Indes occidentales. Toutefois, puisqu'ils ont trouvé une fois le chemin

d'aller en Guinée \ il y a lieu d'espérer qu'y trouvant du profit ils pren-

dront la résolution de les porter directement dans les Indes.

(Artb. delà Mar. Dépéeket amcenumt h commerce, 1C70, fol. 597.)

163. — AD SIEUR LOMBARD,
INGÉMÉLR A BORDEAUX.

Paris, 6 novembre 1670.

J'ay reçu vostre lettre du 3 1 du mois passé. Je suis bien ay.se de l'avis

(jue vous me donnez du passage de mon fîls^ à Bordeaux, et qu'il vous ayt

demandé des plans et mémoires, tant de Testât où cstoit autrefois la cita-

' LieUre de Coibert au même, du i3 dé-

•inbre suivant :

« Ce sera un très-grand avantage si les mar-

chands de Saint-Malo prennent goust an com-

merce de Guinée, qui est assurément le plus

considérable et le plus avantageux qu'ils puis-

sent entreprendre. Et s'ils pouvoient estre in-

duits à conduire leurs n^res dans nos isles de

l'Amérique, pour de là passer dans la terre

ferme et les vendre ensuite aux Espagnols, ils

y trouveroient bien d'autres avantages. Mais je

sçais bien que les marchands ne veulent point

estre pressés dans leur commerce; aussv je les

laisse dans une entière liberté. Seulement j'ob-

serve de les assister dans leurs besoins et de les

xciter pour leurs avantagis. . .
-

( Déf. conc. le

mm. 1670. fol. fio.').)

La correspondance de Bussy-Rabutin ren-

ferme, à la date du 9 décembre 1670, une

lettre de madame de Montmorency, où il est

question d'un ambassadeur que le roi d'Adra

avait envoyé à Louis XIV :

« Il est venu un aml)assadeur de Guinée pour

le commerce de ce pays-là. 11 est chrétien et a

trois femmes épousées, dont il en veut vendre

une, s'il trouve marchand. On a eu toutes les

peines du monde à le faire habiller |K»ur aller

à l'audience du Roy. Il y vouloit aller tout nu.n

* Jean -Baptiste Coibert, marquis de Sei-

gnelay, né en i65i, fils aîné de Coll»erl. Mort

le 3 novembre 1 690.— Il allait alors en llalie.

Coll)ert wrivit jjour lui, à ceMe occasion, une

instruction des plus intéressantes, que nous

pidilierons dans un dra volumes suivants.

37
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<icllc (le Bordeaux', qiK' do rduy où elle est à pn''senl. No nmnquoz pas

de luy envoyer tout ce qu'il désirera de vous à cet érrard, on sorlo (ju'il soil

bien informé de tous ces ouvrages.

J'ay eu beaucoup de joye d'apprendre que le comniorce aille bien et

qu'il y ayt un jjrand nombre de vaisseaux dans la rivière. Continuez à me
faire sçavoir tous les quinze jours, s'il est jmssible, la quantité de vins o[

d'oau\-do-vie qui s'osl chargée sur les vaisseaux qui on sortiront, et exa-

minez |>;ir la dillérence s'il s'en charge plus ou moins cette année que h
dernière.

(Arch. de la Mar. Dépéehet eoneenumt le nmmeree. 1C70, M. Uf\'t.)

164. — A M. TUBEUF,
IMEÎSDAINT A MOULINS.

Saint-Germain, i3 novembre 1670.

J'ay reçu la lettre que vous avez pris la peine de m'écrire le h de ce

mois. La proposition que vous faites de fortifier la manufacture de toiles

<jui est oslabiic à Gannat et aux environs, afin de s'en servir pour les

voiles de vaisseaux , n'est pas praticable, d'autant que, cette fabrique estant

en sa perfection en Bretagne et Dauphiné, il s'en fait suifisamment pour

la consommation de la marine. Si les peuples du Bourbonnois s'appli-

quent d'eux-mesmos à cette manufacture, il ne faut pas les en détourner,

mais aussy, il faut leur en laisser faire le débit à l'ordinaire.

A l'égard des cbanvres, s'ils sont de bonne qualité, et qu'en faisant

exécuter les arrests (|ui ont esté donnés pour ompeschor lo mélange des

bons avec les mauvais il n'y ayt aucun abus, j'en feray prendre tous les

ans trois ou quatre cents milliers, pourvu qu'on les puisse avoir à prix

raisonnable, c'est-à-dire jusqu'à quinze livres le quintal poids de marc,

vendu à Orléans. Vous pouvez mesmo establir, do concert avec les recfî-

vcurs dos tailles, qu'ils en prendront en payement de la taille, et je les

feray prendre à compte des parties du trésor royal, ce qui conservera

l'argent dans l'estendue de la généralité ; mais il faudra bien prendre

garde que les chanvres soyent de bonne qualité-.

( Arch. de la Mar. Dépécket coHcermuit lo commerce, 1670 , fol. 601. )

' Le Cliàtpau-Trom|M'Me. cSnr In proposition que vous mo failrti d'a-

* Coibert t'rrivail lo 90 noât prOmient nti diolcr lo» rlianvrrs (|ui sont nrrivos lii'pnis peu

sieur Dumas, roiiiiiiiwtaire f^nt^ml tic In ma- iiii lia\re-<le-Grâre, je voiiii «iimv <)u<> l'inteu-

riiH- .111 lla^rf : lion du n»v <>i(iiii( ilt» pn-f'-nT liiiit--; ' - " -
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165. — A M. VOYSIN DE LA \OIRAYK,
IMEM)A.\T A TOURS.

Sainl-Gcruiaiu , i3 novembre 1670.

l/ordonnance que vous avez résolue avec les maire et échevins de

Tours, |)Oiir empcsolier ia continuation des contraventions imx statuts et

n'jjleniens des inamilaclures est fort bonne, et je ne doute pas que la

honte que les fat uiiuicrs auroiont de voir leur nom cl la [tii\ e défectueuse

allacliés à un poteau ne contribue beaucoup à leur fair»,- oljserver exacte-

ment lesdits statuts et règlemens. Ainsy tenez soigneusement la main à

10 que tous lesdits juges fassent exécuter celte peine sur toutes les contra-

\ «'niions qu'ils fronvoront'.

(Arch. delà Mar. Dépielm eoneenuuit k eommeret, 1670, foi. 601.)

166. — AU SIEUR BRUNET,

DIRECTEUR DE LA COMPAGNIE DES INDES OCCIDENTALES.

Saint-Germain, i3 novembre 1670.

J'apprends par vostrc lettre du 3 de ce mois que vous avez commencé

à donner le prix aux marchandises du Nord, et qu'il ne reste plus qu'à

lo donner aux mui. < de la compagnie occidentale. Comme vous con-

noissez fort bien que c'est l'avantage commun des deux compagnies, je ne

doute pas que vous ne trouviez moyen de vous accommoder par l'entremise

de M. de Terron, qui ne manquera pas de concilier l'intérest des deux com-

pagnies, en sorte que, par cet accommodement mutuel, elles puissent

I liandises qui croissent dans le royaume et qui

uvent servir à l'armement de ses vaisseaux à

' lies qui viennent des pays estrangers, il est

iii-cessaire que vous vous pounoyiez en France

'!< tous les chanvres dont on aura l)esoin pour

manœuvre des vaisseaux que vous faites

ronstruire, afin d'obliger ses sujets à cultiver

Inul re qui entre dans la consommation de la

manne.. . •'(Depping, Corretpadm.\ïl,Sliff.)

' Colbert tVrivait le même jour au sieur

'ielU-e, commis des finances, à Lille :

:rComnK> il importe au service du roy que

]• sois informé de quelle peine Ton punit à

Lille les manufacturiers lorsqu'ils ont mal fa-

l'riqué des étoffes et contrevenu aux statuts et

r^emens de chaque maistrise, ne manquei

pas de tirer exactement cet éclaircissement et

de me faire sçavoir si Ton attache à un gibet

la pièce d'étoffe avec le nom de l'ouvrier qui

Ta faite, ainsy qu'on me Ta diL . . 9 (Dép. eamc.

U contm. 1670, fol. 607.)

Ces deux lettres prouvent que Colbert ne

prit pas l'initiative de la mesure rif^oureuse

dont il est fait mention: in.iis il rail<ipln >( in

généralisa l'application.

L'arrêt qui ordonne l'établissement d'un

carcan dans toutes les villes du royaume pour

les marchandises défectueuses fut notifié aux

maires et écbevins par une circulaire du 1 7 fé-

vrier 1671. (Voir InduMtrie, pièce n* J96.)

37.
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s'avder l'une l'autrn h au{;monter leur commerre. Faites (oui ce qui se

pourra pour cela. Mais surtout, avant (|ue vous parliez de La Rochelle,

donnez un bon comniencemenl à l'eslahlissement de vos magasins, et

mesme, s'il se peut, d'un atelier pour les constructions et radoubs devos

vaisseaux', et faites en sorte que vous ayez toujours des provisions de bois

et généralement de toutes les marchandises nécessaires pour lesdites cons-

tructions et radoubs ; et soyez persuadé qu'achetant toutes les choses par

avance et sans estre pressé, vous les aurez beaucoup meilleures et h

meilleur marché

A l'égard des viandes, ne vous rebutez [toint pour les jireraières diffi-

cultés, et achetez toujours des bœufs de France*^. Pour faire connoistre

([ue j'ay cela fort à cœur, j'ay dit aux directeurs de la compagnie d'Occi-

dent qui sont icy, qu'en se chargeant de porter /i,ooo barils de bœuf

dans les Islcs, je leur feray j)ayer 6,000 écus par le Roy. Donnez, s'il se

peut, pendant vostre séjour à La Rochelle, la disposition nécessaire pour

envoyer cette quantité de barils pendant l'année prochaine, 1671 ; mais

prenez bien garde que cela se fasse secrètement, et que l'on ne fournisse

pas d'autres viandes que bœufs, ni d'autre pays que de France.

Pensez bien à répondre à ce que j'attends de vous sur ces deux points,

qui sont capitaux , et ne manquez pas de me faire sçavoir ce que vous

ferez toutes les semaines.

Faites partir promptement les vaisseaux que la compagnie a résolu

d'envoyer dans les Isles, et faites tout ce qui dépendra de vous pour faire

* Le 38 dn même mois, Colbcrl (krivait

encore à Rrunet au sujet de ces chantiers de

construction :

«Je ne puis demeurer d'accord avec vous

qu'il seroit plus avantageux h In œnipagnic de

faire i'eslahlissonienl de ses nuijjasins pour le

radoub de ses vaisseaux à Paimheiifou à Nantes,

par la raison (pie tant plus il y aura dVstablis-

semens et d'ouvrages de marine à La Rochelle,

cl tant plus toutes les marchandises et ouvriers

servant à la marine s'y rencontreront en abon-

dance avec un peu de tcni|)s, et celle abon-

dance, fera toujours le bon marche; an lieu

que, lors<|u'il n*y a i|u'un establlsscnient en un

lieu , ou il ne s'y trouve point d'ouvriers ni de

marchandises, il faut les faire venir de loin où

ils coustent le double, ou, s'il y en a, il faut

passer par les mains des niarrhand.s qui y sont

cslablis. La compagnir <!•>< IikI.'v i>i>iMi.>li-

ayant voulu faire ses eslablissemens au Port-

Louis, est obligée de les changer par celte

raison. 7) (Depping, Corretp. ndm. III, 5 a A.)

Sur le même sujet, CoIIktI écrivait, le

8 décembre suivant , au sieur Brunel :

«J'ay esté bien ayse d'apprendre , par voslrc

lettre, que vous ayez fail l'épreuve du bœuf do

France; mais il est bien nécessaire de travailler

toujours à l'avoir au meilleur marché qu'il se

pourra, et faire connoislre la dilTérenre qu'il

y a de celle viande à celle d'Irlande , en oinfir-

mant cette vérilé par divei'ses esp-riences. Je

voiLs recomman«le surtout de travailler à njeltre

lesalTaircs de la compagnie sur un pied qu'elle

puisse faire promplement les ronslrurlinns et

radoubs de ses vaisseaux el les faire jwrtir avec

la uiesnie diligence "^ (Depping, Cor-

retp. adin. III, 5a5.)— Voir Ituluttrie, pièces

Il ' |,"i<i i.S'» I <>-' •>in .•( IlottS.
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prompli'iupnl (lécliarjjer, radouber cl remellrc en mer lesdiU v.iisseaui

tant dans les Isles qu'aux lieux où ils aborderont en France.

Failes-moy sçavoir aussy, tous les quinze jours, combien de bœufs vous

fi'pv. acbeter, et le nombre de barils que vous mettrez en estât d'estre

envoyés auxdites Isies.

( Arcb. de la Mar. D^fédm entemmU h etmmen», 1670 , foL 6o5. )

167. —A M. TALON.
IME^DAM A OUDE.NARDE.

Saint-Germain, t& novembre 1670.

J'ay reçu avec vostre lettre du 6 de ce mois , celle qui vous a este en-

voyée par le marchand de Malines dont vous vous servez, par laquelle

il paroist que l'un des habitans de cette ville, fort entendu dans toutes

^ortes de manufactures et de teintures, s'est offert de passer en France.

Sur quoy je vous diray, à l'égard des teintures, que nous avons à présent

de très-habiles gens pour cela dans le royaume', et que je ne vois pas

niesme que nous ayons besoin d'aucune nouvelle manufacture, mais seu-

lement de fortifier celles qui ont esté establies, à quoy je travaille inces-

samment ])ar toutes sortes de moyens. Ainsy, si ce dernier homme veut

faire quel«|ue proposition pour venir icy, et que vous me l'envoyiez, je

l'examineray et vous feray sçavoir ensuite mes sentimens.

(Bib]. da Minist de l'Iot Ms. Copie àt leUn» de CMert, fol. 101.)

168. — A M. MOUSLIER,
RÉSIDENT A GENÈVE.

Sainl-Germain , ik novembre 1670.

J'ay esté bien ayse d'apprendre , par vostre lettre du 3 1 du passé , que

eux qui sont intéressés dans la révocation des privilèges du canton de

Kribourg se soyent chargés, sans attendre la tenue de la diète prochaine,

de faire révoquer la levée que ce canton avoit promise aux Comtois.

Mais je vous diray qu'il' n'est pas nécessaire de toucher à présent cette

révocation , parce que ce seroit commettre trop facilement l'autorité du

roy dans une matière si importante. Ainsy il faut les laisser agir et

' G; n'esl pas précisémcnl ce qu« disait Colbcrt ie 27 février suivant. ( Voir Muâbrie,

\nixc 173. note.)



582 INDUSTRIE,

dcmandor plusieurs fois le restablissemenl de leurs privilt'fjes. Après que

vous nurez romarqu»'", dans ce canton, une observation exacte des Irai-

tés et de ralliance qu'il a eue avec le Roy, je rendray compte à Sa Ma-

jesté de ce que vous estimerez h propos de faire pour le bien de son ser-

vice.

A l'égard des fromages de la Franche-Comté qui entrent dans le

royaume avec ceux du pays de Vaux sans compter aucuns droits. Sa Ma-

"'jesté "Tfl'a ordonné d'expédier un arrest en vertu duquel il sera levi*

3o p. o/o, outre les droits ordinaires, sur toutes les marchandises el

denrées du cru des terres de l'obéissance du roy catholique et particu-

lièrement de ladite Franche-Comté. Mais je vous répète encore qu'il faut

que vous preniez bien garde de ne pas proposer de huit jours en huit

jours la révocation des arrests du conseil, comme vous faites pour celuy

(|ui a esté donné contre les privilèges du canton de Fribourg, et surtout

pour des affaires de cette qualité, estant important de voir sa bonne

volonté bien affermie et confirmée par quelque temps, avant que d'aller

si vite.

Appliquez-vous toujours à faire réussir l'introduction des sels, et

mettez en pratiijuc tous les moyens que vous estimerez praticables pour

procurer cet avantage au royaume '.

^Bibl. du Mioisl. de Tint. Mb. Copte de Uttn$ de Colberl, fol. loo. )

169. — A M. CHAMILLART,
INTENDANT A CAEN.

Saint-Germain, ai novembre 1670.

J'ay reçu la requesle qui vous a esté présentée par les propriétain»s

des moulins à papier; sur laquelle je crois vous avoir desjà dit que l'on

ne pouvoit pas empescher que cette manufacture ne se fust cslablie en Rro-

tagnc, ce qui esloit la seule cause de la diminution de celle de Norman-

die, n'estant pas possible d'en diminuer les droits dans cette province, où

ils ne sont pas trop considérables. Examinez seulement s'il y a (pu'lqu'

' M. Mouslicr imagina dans ce luit iiii que vous te mettiez on pratique le plus imt pns-

moyen Irès-ingi'nienx, dont Culbort le féli- sible, mais incsnuMfuo vous au{;montioi, autant

çiln par lettre du '^o janvier 1671 : cVtait do qu'il .<«• pt)urm. In ronsomnialion des seU, »'ii

|Kjy<«r l<>s [MUisions et les redevnnci's dues aux diminuant en uiesmc lem^w les denier» romp
ranlons moitié en sel et moitié en nr|;eiit: tans qui devruient ostru portt's tui Suisse. . . «

«Sa Majesté, lui écrivail-ii, a trouvé l'ex- (fty'- cvhc. Ictomm. ir)7i,foi. 53.)

(>édii>rit fort bon , ol rlh' dt'sire non-s.*ulcmeut
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oxactioii (liiii.N ia manière ili> les lever, pour iliiinn r ilans ce cas auxdib

propriétaires (|uol(|ue soula|;emeiil ; iiiai> prenez bien (jarile de ne leur

faire espérer aucune diniinulion de droib.

Vouâ pouvez bien ju{;er, |iur toute la conduite (|ue je tiens, que ior>-

qu'on ne fait point de diminution <le droits sur une fabrique du royaume,

c'est qu'il n'est pas possible de le faire sans apporter (juebjue préjudice

plus considérable. Ainsy, de trois endroits où celte manufacture est esla-

i)!ie en France, sravoir, en Bretagne, Normandie cl dans les provinces

«l'Auvergne et de Limousin, l'on ne peut pas charger de droits celle de

Brela{jnc; et, à l'égard de celle de Nonnandie, l'on ne peut pas la sou-

lager de droits sans préjudicier aux autres, qui sont enclavées au milieu

du royaume et n'ont presque aucune autre manufacture. Ce préjudice seroit

trop i^rand et pourroit causer leur ruine entière.

Voilà les raisons qui empeschenl celte diminution. Comme, vous voyez

bien qu'elles sont solides, vous devez exciter fortement les manufacturier.^

à maintenir leurs establissemens ; mais surtout ne leur faites espérer

aucune diiniimlion.

• (Areh. de la Mar. Déféekei eomeemaiU h commfrce, 1670 , foL Oja. )

170. ~ A M. DE POMPONNE,
AMBASSADEUR A LA HAYE.

Saint-Germain, -n novembre 1670.

J'ay reçu les lettres que vous avez pris la peine de m'écrire les 3o oc-

tobre, 6 et 1 3 de ce mois. J'ay vu entre les mains de marchands des avis

de Hollande et de Rotterdam qui portent que les Estais ont donné l'exclu-

>ion à nos eaux-de-vie, et ont résolu de charger les autres manufactures

et denrées du royaume de telles impositions qu'elles ayent une pareille

exclusion. J'attends, par vos lettres, la confirmation de cet avis, afin, s'il

est véritable, d'examiner les moyens de leur rendre la pareille; à quoy

j'espère que nous n'aurons pas beaucoup de difficulté, d'autant qu'ils con-

treviennent directement aux traités en donnant l'exclusion à nos eaux-de-

vie. Mais ils ont accoustumé en d'autres occasions, mesmc plus impor-

tantes, de ne pas faire grand cas des obligations de leurs traités; le mal

pour eux est que je ne vois pas le Roy en résolution de le supporter et le

««oiillVir comme par le passé, et j'esj)ère que vous verrez dans peu qu'ils

luront tout lieu de se repentir d'avoir commencé celte escarmouche.

L'assurance que M. de VVitt vous a donnée que l'équipage du vaisseau
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lu \illc-d Amsterdam avoit este* cinprisonnd, ne suffit pas pour la satis-

laclion du Roy. Il est nécessaire pour cela qu'ils fass«'nl punii- sévèrement

les auteurs de l'assassinat commis à la coste de Guinée , et il me semble

que le terme collectif d'équipage emprisonné, dont il s'est servy, est bien

extraordinaire, vu qu'il y auroit plus de sujet d'en croire la vérité, s'il

vous avoit dit que le ca|)itaine et tels et tels de l'équipafje ont esté em-

prisonnés, n'y ayant pas lieu de soupçonner de cet assassinat aucun autre

que ledit capitaine *.

(A.rch. de la Mar. DipSdm amemmant k nrnmtrce , 1670, f<^ 633.)

171. — A M. MARIN DE LA CHATAIGNERAIE,
INTENDANT A ORLÉANS.

Saint-Germain, 31 novembre 1670.

Ne croyez pas que la manufacture des bas de Dourdan nuise au labou-

rage; au contraire, faites tout ce qui dépendra de vous pour la fortifier,

n'y ayant rien qui serve tant à augmenter les peuples dans un pays que les

diflerens moyens de gagner leur vie, et reposez-vous sur moy que le Roy

et les peuples s'en trouveront bien.

Si la manufacture des points de France ne réussit point à Montargis,

la faute ne procède pas des entrepreneurs, mais bien des maire et éche-

vins, qui s'y sont mal conduits. Je ne laisse pas néanmoins d'écrire auxdits

entrepreneurs d'y envoyer quelqu'un; mais, ce qui seroit le plus néces-

saire pour la bien establir, ce seroit que lesdils maire et échevins eusscnl

(picbjue petit fonds pour distribuer aux ouvrières qui sont assidues. .

.

«

(Dcpping, Correspomlance administratitc iouêLotÙM XIV, III, 873.)

172. — AU SIEUR GRAVIER,

COHMISSAIIIK (iÉ.\L:iUL DE LA MARINE A DlJ.>KERQUB\

Saint-Germain, iCt novembre 1670.

J'jiy rcru vos lettres des 10, 1 *j et 1 6 de ce mois. A l'égard de In re-

«[uesle des marchands de Dunkerque contre le bailly, croyez-moy, c'est

un assez grand avantage pour le commerce d'enq)escher qu'il ne continue

' Voir /lu/iMli-M* pièce n* i38. do la marine du rc purt. Il y roùda jusqu'en

' Il avnit rvmplncv ù Dunkur(}u<>,en iGfMj, 167a.

]^|. |;r...|.,ii ,1, i|ii;ilil<- lie c«>ainii.s!Miiro |;t'-iK'ral
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à lever des droits sur les vaisseaux et inanliandises; cela nVmpesche

pas, si les marchands veulent poursuivre en justice la restitution, qu'ils

n'en ayenl la voye ouverte. Mais ce n'est pas une affaire d'assez grande

onscMiuence pour aller prendre l'ailirmative contre M. d'Estrades.

Il faut se contenter en ce monde de faire le bien, sans le pousser jus-

qu'à l'extrême. Si ces marchands ont assez de force pour se pourvoir en

justice, ils seront assurëmenl protégés.

{Srtb. d«U Mar. Déplclm cBWcmMWl h tomwum , 1670 , fol. 636. )

173. AUX .MAIRE ET ECHEVINS D'AMIENS.

Paris, 36 novembre 1670.

Le Roy ayant, par ses lettres patentes du mois de janvier dernier,

permis au sieur Marissal d'establir la manufacture des camelots, façon

de Bruxelles et Hollande, en la ville d'Amiens, Sa Majesté luy auroil,

entre autres choses, fait don de la somme de abo livres pour chacun mé-

tier qu'il monteroil, jusqu'au nombre de quarante, afin de le dédommager

(les dépenses à faire pour ledit establissement.

Comme Sa Majesté désire estre informée de Testât de ladite manufac-

ture, du nombre des métiers qui y sont présentement montas, battant et

actuellement travaillant, comme aussy quel nombre d'ouviiti> François et

• strangers y sont employés, elle m'a ordonné de vous faire cette lettre pour

\ous dire que son intention est que vous vous transportiez en ladite ma-

nufacture pour dresser vostre procès-verbal des choses cy- dessus, lequel

vous m'enverrez ensuite, *et qu'au surplus vous donniez audit. Marissal

toutes les assistances qui dépendront de vous pour fortifier et augmenter

ladite manufacture. C'est ce que je vous recommande en mon particulier'.

(Arcb. de la .Mar. Erpé^ont concernant le commerce, 16G9-1683, fol. 5&.)

' Le 97 féTrier suivant, Colbert écrivait à

M. de Demuin, intendant à Amiens, la lettre

suivante, à propos <lii sieur Marissal :

«Puisque vous ;imz Inmvé la disposition

dans le sieur M;iri.s>-il à faire un effort pour

acheter la maison où il loge à .\miens, s'il plai-

soit au Hoy de luy accorder quelque somme

[tour luy ayder à faire cette acquisition , vous

;.ouvcz l'exciter fortement à faire les diligences

l'kessaircs pour a-t effet. Je luy feray don-

ner /i,ooo livres par Sa Majesté, pourvu quMl

trouve le .surplus, et en mesme temps qu'il

s'oblige de mettre soixante na-tiers sur pied,

estant nécessaire <\i' m^Av juit (|ii.' muis vous

appliquiez à voir -i ^.i iiiamiracturo so {>erfec-

tionne, et s'il Innaill-' .1 rendre ses camelots

aussv U'aux que ceux di» Bruxelles,

" A l't'gard du garçon teinturier que les pré-

vost et c>cfaevins font dillicullé de recevoir

waistre, il est nécessaire <jue vous leur fassiez
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174. — AUX MAIRE ET ECHEVI.NS D'ABBEVILLE.

Paris, a 7 novembre 1670.

Vous aurez vu si claircMuenl combien le iloy désire lauipiientalion et

la perreclion de toutes les nouvelles manufactures que Sa Majesté a fait

eslablir dans son royaume pour le bien et l'avantage de ses peuples, que

je ne doute pas que vous ne concouriez très-volontiers, en tout ce qui

peut dépendre de vous, à l'exécution d'un dessein qui doit produire tant

d'avanlajjes à voslre ville en général, et à tous vos babitans en parti-

culier. C'est pourquoy , Sa Majesté m'a ordonné de vous écrire qu'elle dé-

sire que vous teniez soigneusement la main à ce que les entrepreneur» cl

ouvriers desdites manufactures jouissent paisiblement des exemptions por-

tées par leurs lettres patentes.

Cependant Sa Majesté ayant esté informée du mauvais traitement qui

a esté fait au sieur Errofiy, négociant d'Abbeville, par le nommé Va-

lart, commis du fennior des aydes, elle m'a commandé de vous faire

sçavoir (ju'elle l'a fait révoquer de son eniploy avec défense au fermier de

le faire plus travailler dans aucune de ses fermes; et, afin que les négo-

cians de vostre ville soyent informés de cette nouvelle marque de la pro-

tection de Sa Majesté, elle désire que vous convoquiez une assemblée

desdits négocians et que vous les excitiez à profiter de toute ses Iwuii.'s

en les portant à augmenter le commerce de vostre ville.

( Arcb. de la Mar. Déféek$$ concernant k eomwune, 1670, M. 638.)

175. — A M. DE BONZl,

AMBASSADEUR A MADRID.

De... 1" décembre 1670.

Je suis bien ayse que le manjuis de las Fuentes vous ayt assuré que,

dans toutes les affaires de conuuerce qui dépendront directement de la

reyn»' et qui m- passeront point |)ar les tribunaux , Sa Majesté Catlioliqu(>

doniicni louti* la «nli^fîtclioii <jue le Rov pourra désirer. \in<v. jo ri<*

(-uii.sidétx>r (|iic iiuils iravuns osiiiiivtiieiil aucun Iciuiii , il iu> laul \ms «{u'ils prouncal ganJc ù

habile homiiiu en ce mélirr-IA dans l«« royaume. m rcli(;ioii |iour le recevoir.. . •» (Dép. eme. h
Si «-eluy-cy est n'ronnu |k>iii' y r.strc, fori eu- '•omm. i(t7i,rii|. 1 t'i.)
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doute pas que vous ne profiliez avanlajjeusemciil 'I' < > tte disposition pour

obtenir les mcsnies grâces et les mesmes traileuiens pour les marchands

françois dont les Anglois et HoUandois jouissent en Espa^jne ', et c*esl à

(juov il est de jjrandc conséquence que vous continuiez de vous appli([uer.

(."•-I assurément une chose bien extraordinaire que la désunion qui

os( parmv la Nation à Cadix, et que le sieur Catalan^ n'ayt pu parvenir à

luy faire reconnoislrc le jufjc conservateur qui a esté nommé à Séviile.

Mais comme vous avez assoupy la mesme discorde qui réf^noit parmy les

marchands franvois à Madrid en leur faisant noniiin i drux syndics, je

m'assure que, Itdil Catalan estant près de vous, vous luy donnerez les

moyens de les l>ien réunir en pratiquant les mesmes expédiens dont vous

vous estes servy pour cet eflel. En cas que vous estimiez que l'intervention

de l'autorité du roy soit nécessaire , en me faisant sçavoir ce qu'il sera à

propos de faire, je ne raanqueray pas d'en rendre compte à Sa Majesté.

J'ay eu de la joye d'apprendre que l'ordonnance du roy sur le sujet

des visites ayt obligé le Conseil d'Espagne de renouveler les défenses qui

en avoient cy-devant esté faites ; mais vous verrez, par la lettre du nommé

Guillaume Regnaud, marchand demeurant à Sainte-Marie, qu'au préju-

dice de ces défenses, le fermier de la douane a commencé de visiter

quelques maisons. Comme il est très-important d'en empescher la suite,

travaillez toujours à bien cstablir cette exemption , en sorte que les sujets

du roy jouissent d'une pleine liberté de faire leur commerce en Espagne'.

(Depping , Cortttpondance admittUtratiee mm Lmù A'IY, III , 5i Ji.
)

' Voir Indmtrie, pièce n* 1 16 et noie. —
Le 18 février suivant, au sujet d'un traité ro-

ccmmenl conclu entre l'Angleterre et l'Es-

pagne, traité qui lui paraissait très-préjudi-

ci^le aux Espagnols et contre lequel les

négociants de Séviile réclamaient, Colberl écri-

vait à M. de Bonzi :

rEu cas que le traité s'exécute dans toute

son estendue, je vous prie d'examiner les

movens de le rendre commun aux sujets du

roy; à quoy je ne vois pas grande dilHculté,

puisque, ])ar tous les traités, il est expressé-

ment porté qu'ils seront nussy favorablement

traités qu'nuaiiK' aiil; • nation estrangère. . . 1

(Depping, Corretp. adm. III , ôi 5.)

* Pierre Catalan , consul de France à Cadix

de 1669 à 1673.
^ Le a8 mars 1670, Colberl avait déjà

écrit à ce sujet à l'ambassadeur :

"Il sera important que vous fassiei vos dili-

gences pour obtenir les ordres nécessaires pour

empescher la visite des maisons et de» vais-

seaux françois qui seront dans les^ ports d'Es-

pgne, parce que l'application que vous aurez

à leur procurer des soulagemens contribuera

Iteaucoup à l'augmentation de leur commerce

en ce royaume-là, qui est assurément l'un des

plus avantageux qu'ils puissent faire. . .-<{ Dep-

ping, Corretp. adm. lit, ji 1.) — Voir ausi>i

pièce 11" 111.
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170. — V M. I)K POMPONNE, ^

AMBASSADEUR A LA HAYE.

Paris, 5 décembre 1670.

J'ay reçu la copie des placards el nouveau tarif des droits que les Estais

de Hollande veulent mettre sur les denrées et marchandises du royaume;

h (juoy je ne puis rien dire autre chose, sinon que nous attendons ce coup

avec quiétude, et que peut-estre il ne nous fera pas tant de raal que

MM. d'Amsterdam croyent, et que peut-estre, si nous perdons d'un costë,

nous trouverons quelque autre moyen de bonifier nostre commerce. Sur

quoy je vous feray sçavoir dans peu les résolutions que Sa Majesté prendra '.

Comme vous connoissez aussy bien que personne l'importance de cette

affaire, je vous prie d'entrer un peu dans le détail et de bien examiner

si les résolutions que les Estais prendront seront ponctuellement exécu-

tées, c'est-à-dire, si en effet il n'entrera plus d'eau-de-vie dans toute la

Hollande et la Zélande, et si les femmes et filles qui ont accoustumé de

s'habiller à la françoise chanjjeront entièrement de mode pour en faire

une particulière pour elles, et généralement tout ce qui peut concerner

l'exécution des résolutions qu'ils auront prises. En quoy je vous prie

d'agir avec tout le secret nécessaire en ces sortes d'affaires, m'estant aperçu

bien souvent que tous les expédions qui ont esté pris et expliqués par des

arrests du conseil, déclarations et règleraens, ont non-seulement servy à

l'effet pour lequel ils ont esté expédiés, mais mesme ont ouvert les yeux

à nos voisins, qui, en profitant de nos lumières, en ont tiré quelque avan-

tage.

Je vous prie de suivre toujours l'affaire du mauvais traitement fait au

vaisseau françois à la coste de Guinée, et de presser toujours MM. les

Eslats de faire une punition sévère des coupables de cette insulte.

Vous me ferez toujours un plaisir sensible de m'informer de tout ce

' Colbert écrivait, le a6 du même mois, à

cet amhasfuideur :

«J'iippri'nds par voslre lelire du 18 de ce

nioi!i qiit! Ii-s EsUits n'ont pas encore fait pu-

lilier rinlcitliclion de nos eaux-de-vic *, ol le»

inipofiitiuns sur nos niarrhandiscs et denrées,

el la joyc iprils ont (|uc rAn(;leterre ayt pris la

mesme rt«solution •*. JiMpi'à présont nous n'a-

vons pas eu les rowiDCS avis du Londres; mais,

«luand bien mesme ediseroit, je >ous puis as-

surer que le Roy s'en consolera. Il faut les lais-

ser dans la liberté de s'agiter ainsy qu'ils font

j»ar tant do moyens différons, et |)out-i»8tro

<|u'avec le temps ils Irouvoronl que ces a(Tila-

tions ne leur seront ni commodes ni avanta-

geuses. Ce que je vous puis assurer est que

nostre commerce et noslro navigation ne di-

minuent |ioint dans le royaume. Ainsy jus-

qu'à présent le mal qu'ils.nous veulent faire

est encore dans leur imagination , y ayant bien

• Voir /mdufrM, pièce n* «86.— •• Voir ImUulrit, pièce ii' lof».
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qui se passera dans Texécution do la résolution prise par les Estats de

mettre une puissante escadre de vaisseawK en i^ Tannée prochaine, de

quel nombre elle sera composée, et de quels ralË^ns ils se serviront pour

avoir le fonds de cet amiement.

Je rendrav compte au Roy de l'instance que vous me faites pour la li-

berté du matelot franrois qui a esté arresté à Brouage, et je ne doute pas

(pio Sa Majesté ne l'accorde, pourvu que vous soyez assuré qu'il se reti-

rorn en France.

(Arch. de la M«r. DépMng nmemnunU 1$ tmmmtrct . 1670 , foi. 667. — En |>artie

scokment daoa la Corretp. aim. ama Imùê XIV, III , âSa.)

177. — AU SIEUR FOUQUIER,
VICE-CONSLL A SMYR.NE.

Paris, 8 décembre 1 670.

J'ay reçu vos lettres, dont la dernière est du 97 octobre dernier. J*ay

vu tout ce que vous m'écrivez, tant sur le prétention du consul de Venise

et les ordres donnés au cadi de Smyrne sur l'embarquement du tchaouch ^

(pie sur les mauvais traitemens que la Nation reçoit des Turcs dans cette

Eschelle-là. Mais comme le remède à tous ces maux doit venir de la Porte,

et que M. de Nointei est amplement informé des intentions de Sa Majesté

à cet égard, ne manquez pas, dans toutes les occasions où la Nation rece-

vra quelque préjudice, d'en rendre compte audit sieur de Nointel, afin

qu'il puisse faire les instances nécessaires pour le faire cesser.

Ce sera assurément un grand avantage si les défenses que le Grand

Seigneur a faites de cultiver les vignes dans ses Estats et d'y tenir taverne

sont exécutées à la rigueur, parce que, outre qu'elles obligeront un très-

grand nombre de François de retourner dans le royaume, elles erapesche-

ront qu'il n'en sorte à l'avenir dans l'espérance de gagner leur vie à ce

mestier-là, qui n'a pour principe que ta débauche et la fainéantise.

(Arcb. de la Mar. Dépêche* concenunU k comnuree, 1670 , fol. 67a.)

de l'apparence que nous n'en recorons aucun, ' Le Ichaoïich-baclii, officier de !a Porle,

el que tous leurs elForls reloumeront contre chargé, entre autres fonctions, d'introduire

eux et a leur confusion •> {Dép. eime. le les ambas6adeurs.

comm. 1670, fol. 718.)
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17H. — A M. DAGUESSEAU,
IMi:\r)\\T A r.OHDKAlX.

Paris, lo décembre 1670'.

Voiiluiil remédier au préjudice que le public reçoit des abus qui se

commeltenl aux manufactures des étoffes dans son royaume, Sa Majesté

a fait enregistrer en sa cour de parlement de Paris, en sa présence, les

règlemens généraux^ dont vous trouverez cy-joint des copies qu'elle a eu

la bonté de faire dresser pour lesdites manufactures, et par lesquels elle a

attribué la connoissancc des différends qui les concerneront aux marcbands

des villes.

L'observation s'en fait très-exactement dans plusieurs provinces; mais

comme il est nécessaire, pour le parfait succès de cet ouvragcf qu'on en

use de mesme dans toutes les autres, j'envoye à ce sujet dans celles de

vostre département les sieurs Billot, et Poupet, auxquels vous donnerez

toutes les assistances nécessaires et les lettres dont ils auront besoin pour

les échevins des villes et autres juges des manufactures.

Si l'on y faisoit quelque difficulté , sur ce que lesdits règlemens doivent

estre enregistrés au parlement de Bordeaux, avant de les faire observer

dans son ressort, on doit dire, et il est vray, que l'usage et l'ordre .sem-

bleroient le désirer; mais il y auroit j)résentement de l'inconvénient, d'au-

tant que la province de Guyenne, à cause de sa proximité avec l'Espagne,

peut avoir quelque chose do singulier qui n'est pas compris dans lesdits

règlemens, ce que l'on ne peut bien sçavoir qu'après «jue mesdils commis

y auront travaillé.

C'est le sujet pourquoy le Boy différera d'envoyer les règlemens audit par-

lement de Bordeaux, afin (ju'il n'y avt rien à changer après (pi'ils auront

esté enregistrés, et que leur observation ne puisse recevoir de dillicullé. Je

me persuade que, si vous y donnez toute l'application qui est à désirer, le

succès de cette importante entreprise répondra à l'intention de Sa Majesté.

(Arcb. de ia Mar. Dép4du$ taneemaut U C9mmmr», 1670, fol. G73.)

• Le même jour, pnrcille lellre fui ospétiicc * Voir, .111 «ijcC de la date de ce» rèffleiuonls

,

h Doneii, iiilciidiint A Limoges, et à CoIIxmI le i" (viragrnplie do ia leUrc suivante.

<lt' Tfiimi, il Itorliclorl.
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170. — A M. IlOl ILLÉ DUWUDRAY,
INTENDANT A POITIERS'.

Farif , to décembre 1670.

J'ay appris que, dans !os villes de Poitiers et de Niort, il y a, en clia-

oone, n/i écheviii*! perpétuels, aucun desquels n'est marchand ni intelli-

•HMil (Inns les manufactures, et par cons(''quent incapables de j"|îer les

diflV'reiids «jui les concernent, ce qui fait un fjrand obstacl»» à l'observa-

tion des r^glemens gt^nërauï desdites manufactures, parce que l;i juri-

diction loin l'ii •
s( attribut^e par la déclaration du mois d'août 1669.

Comme il est important d'y pourvoir promplement en faisant admettre

auxdits échevinages et à la juridiction des manufactures des marchands

drapiers, dont le nombre semble estre limité au tiers par ladite déclara-

tion , je vous prie de donner vostre avis des moyens que vous croirez les

plus commodes et les plus raisonnables pour le faire, afin de donner

arrest en conformité d'iceluy.

Cela estant, je suis persuadé que les manufactures se perfectionneront

et augmenteront beaucoup dans ces deuï villes. Les autres se conforment

assez bien auxdits règlemens, et les gardes des marchands drapiers de Paris

me tesmoignent que les manufactures qui se font à pn's(Mit dans le Poitou

sont beaucoup meilleures que par le passé. Je ne doult po que ce ne soit

un effet de vostre application; je vous en demande la continuation.

(Arch. de la Mar. Dépêches eoncemoNl k commerce, 1670, fui. Okh.)

180. — A M. BARILLON,

I.ME->DA.NT A AMIEiNS*.

Paris, 10 décembre 1670.

Le sieur Desrues, commis pour les manufactures en Picardie, a écrit

que les ouvriers de la ville d'Amiens sont dans le dessein de restablir les

manufactures des serges, façon de seigneur', dont les véritables se font

à Leyde en Hollande, mais que pour y bien réussir ils ne les peuvent

' Piorrt' lioiiill"-, sieur du Coodray, succès- * Paul Barillon d'Amoncourt, et non d'.\r-

sivement conseiller au (inind Conseil (1 6'i6 )

,

moncourt comme il est dit pa<>e g3 , intendani

maître des requêtes (1G68), intendant à Poi- à Amiens depuis 1668.

lier» (1669), à Amiens (1679), Mort le ' On donnait ce nom à une serge très-fine

a 5 septembre 1 ^78 , à l'âjje de soixan(e-dr>nx dont les ecclésiastiques et les gens de robe s'ha-

ans. bi liaient on été. (Fwryr/. me'tA/v/. Commerr».)
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faire que de deux tiers de lar{»p, au lieu que celles de F^ydc ont trois

(juartiers; et nussv que*la difl't^rence des larjjeurs des camelots de Hol-

lande, de Lille et d'Arras, ruine la manufacture de ceux d'Amiens, qu'on

dit ne pouvoir subsister (jue par l*uniforniit(5 de tous en largeur, et qa*cn

cela il Y a nécessité dq modifier l'article du règlement; et encore que,

contre la liberté du commerce, les marcbands d'Amiens, pour leur inlérest

j)arti(uiicr, empesclient ceux d'Arras et autres lieux circonvoisins qui n'ont

point de teinturiers, d'apporter en ladite ville d'Amiens leurs marclian-

dises pour y estre teintes et apprestées, quoyqu'ils se soumettent d'en souf-

frir la visite et la marque, ainsy qu'on le [)ratique dans d'autres villes.

Je crois que, pour remédier à tout cela, il est nécessaire que vous

mandiez des marcbands d'Arras et d'Amiens, et qu'en la présence des

échevins et dudit sieur Desrues, vous entendiez leurs raisons pour y appor-

ter ensuite le tempérament que vous jugerez nécessaire, en sorte qu'il n'y

ayt plus rien qui puisse troubler le commerce des manufactures des villes

qui sont sous l'obéissance du roy.

Je vois maintenant que, par voslrc application et les grands soins de

M. Hédicourt, premier échevin, les marchands elles ouvriers de la ville

d'Amiens se mettent dans leur devoir pour se conformer aux règlemens.

La continuation est nécessaire jusqu'à ce que l'ouvrage soit consommé ; je

vous y exhorte.

( Arcb. de la Mar. Dépéche$ amcemaiU le commun*, 1670, fol. 676.)

181. — ALX DIRECTEURS
DE LA COMPAGNIE DU NORD, A LA ROCHELLE.

Paris, 1 9 d<(coinbre 1670.

Je suis bien ayse que vous soyez convenu avec le sieur Brunet, pour la

compagnie des Indes occidentales, de l'échange réciproque des marchan-

dises du commerce des deux compagnies ', et que vous ayez pris la réso-

' Le intime jour, Ct)lb<'rt tVrivait an sioiir qn'ils prennent la plus grande qtiantilô de «1-

Brunet : rre.s hriib «lu'il .sera poMiblo, et qirils en on-

«J'ay csU* bien ayse d'apprendre cpic vous voyent dans le Nord. Vous voyea bien que tant

wyes ronvenu avec les direrleiirs de la rom|>n- plus il en sortira du royaume, et tant plus les

{;niedu Noni qu'ils pnnidronl <l<>s inoscoundes sucres se tiendront à un prix un peu liant, re

en payement des niarrlinnilises qu'ils fourni- qui contribuera au bien et à l'avantapi' de la

ront à la com|)agni<' des Indes orcidentides. compagnie d'Occident, et metwne à en aug-

Commc il n'y a rien (|ui puisse tant contribuer menter la culture tbins les isles. Vous remar-

à l'avantage des deux compagnies, appliques- queres, on ce peu de mois, combien d'avan-

vous à bien exi'niler ce Irail*^ el i'i faire «mi sorte Inges produira l'nrconimodenienl <pie vous avei
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luliori «le fain* rafllner 'mi |- r.uico tous los sucns (jiic vous envorn-r <hjn>

le -Nord. Je ne doute |>ns «|ue vous ne puissiez faMfcJe Iransporl avec prolil

et avantage pour vostre compagnie, vu la déchar^^e droits que Sa Majestë

vous accorde'.

Les retours que vous faites pour le Hov et la compagnie d'Occident

voui doivent convier à porter des sels dans le Nord. Je diray encore à la

compagnie d'Orient de prendre de vos mains les marchandises dont elle

aura besoin pour «es constructions et radoubs; mais vous pouvez bien voir

que, par toutes les diligences que l'on fait dans le royaume pour aug-

menter la navif^ation, par les grands effets que les mesines diligences pro-

duisent, il >-{ impossible que les marchandises <jn. \o\i-> apporterez du

Nord n'ayent un grand débit , sans mesrae obliger les compagnies de les

prendre, vu qu'elles s'y porteront assez facilement par la nécessité (ju'elles

en auront, pounu que vous fassiez vos cbargemens et vos retours en plu-

sieurs lieux, sans vous restreindre, ainsy que vous faites, au seul port de

La Rochelle.

A l'égard des achats de vaisseaux , vous voyez bien le grand soin que

j'ay d'augmenter vos fonds. Ainsy vous devez bien aussy, de vostre part,

travailler à augmenter le nombre de vos vaisseaux...

(Depptng. CnrrfrywMr—nr iiiwi'Biifrilîir $tm$ Lam$ Ilf, 111,636.)

182. — AU COMTE DE VILLEROY,

ARCHEVÊQUE ET GOUVERNEUR DE LYON.

Paris, 90 décembre 1670.

J'ay reçu la lettre que vous avez pris la peine de m'écrire le 1 5 de ce

mois. Je crois que vous estes assez persuadé des sentimens que j'ay pour

soutenir toutes les manufactures anciennes et l'cstablissement des nou-

velles. Mais je vous avoue que je n'ay rien pu comprendre jusqu'à présent

aux demandes que les entrepreneurs de l'or filé [façon] de Milan ont faites.

Ils se plaignent de la défense de l'or et de l'argent; je ne sçais pas sur

quoy peut estre fondée cette plainte, vu qu'il y a plus de vingt ans que

l'on ne porte j)as d'or et d'argent publiquement en France , et que les dé-

fenses en sont faites et renouvelées de temps en t'rnji> pour retrancher les

licences que l'on se donne toujours assez facilement -'. \in>v je crois qu'il

iait , et combien il est uUie que voits le fortiûici par lotîtes .sortes de muyen.^. •'{ Deppin^; , Cormp.

cm4». III, 5a5.) — ' Voir ImàmUrie, pièce n* 49. — * Voir Fimamcn, pièce n' 3i4, et note.

II. 38
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n'y a personne qui puisse entendre ce qu'ils veulent dire <|uan<l ils font

cette plainte. ^^
Ils se plaignent de plus qu'il en entre en France. Vous sçavez que le

Roy en a fait des défenses très-expresses, et j'ordonne tous les jours aux

fermiers de n'en laisser entrer aucun. S'ils demandent quelque précau-

tion pour cela, je puis vous assurer que je le leur donneray sans difficulté.

11 est vray qu'ils ont demandé que l'on fist des visites publiques chez les

marchands, et que je le leur ay refusé, d'autant que ces sortes de visites

troublent extrêmement le commerce et désespèrent tous les marchands, en

sorte qu'il ne s'en faut servir que dans la dernière extrémité, d'autant

plus que ce qu'ils demandent en cela ne leur a jamais esté prorais lors de

l'esfablissement.

Ils demandent encore que le Roy supprime les maistres essayeurs et

adineurs et leur donne la finance de deux ofliciers pour faire cette fonc-

tion. Je vous avoup que je n'ay pas encore pu pénétrer ni quel fruit ni

quel avantage ils veulent tirer de ces olfices; ce seroit une chose fort bi-

zarre et fort singulière que, dans le mesme temps que le Roy a supprimé

et remboursé vingt mille offices inutiles , Sa Majesté convertisl les maistres

essayeurs et affineurs, qui sont en métiers dans le royaume, en deux offi-

ciers dans la seule ville de Lyon.

En un mot, vous voyez bien que les plaintes et les demandes desdits

marchands entrepreneurs sont si irrégulières et ont si peu de fondement

de raison et de justice, qu'il vaut beaucoup mieux les laisser dans la liberté

de prendre telle résolution qu'ils voudront, en nous réservant de restablir

plus fortement cette manufacture par les mains d'autres personnes qui se-

ront plus raisonnables'.

( Arch. de la Mar. Dépieku eaneernant le eommure* , 1670, fol. 717.)

183. — A M. DAGUESSEAIJ,

INTEISDAKT A BORDEAUX.

Paris, a6 décembrp 1670.

J'ay reçu, avec vostre lettre du i a de ce mois, les deux certificats des

' Pin» tard, les t'nl)rir4inLs d'or filé licniaii- exemple dans le royanme peut liivr d«i cons»'-

dôrenl rniitoHiuUon de faire alliner for riiez quenceB et des inconvénieiM ai grands, c|uo jt

eux; mais (loll»crl s'y opposa, ^iv voiu rn)irc, doute fort quo le Coosoil puisse janinis eatre

»5cnvit-il, les o«-lobrc 1 67 1 , au gouverneur de d'avis de le leur arrorder. ..- (Oeppinf», (ir-

Lyon, qu'ils n'en nhuseroient |>oint; mais r««» nvp. aiim. fli, 866.)
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i)«>u\ vniss«>au\ (|ui ont os(é bastis à Bordeaux par los sieurs Lombard et

\o};u<'z; mais rorame ils certifient en leur j)ropre fait, il n'est pas de

Tordre de leur donner la (iratification qu'ils demandent, laquelle seroit trop

farile à obtenir si elle ne consistoit qu'en cela. Il est donc nécessaire qu'ils

rapportent un certificat en forme des olliciers de l'amirauté^ un autre des

main' »•( jurats de Bordeaux, et une autre attestation <mi forme de vous.

Va. quov({ue «juehprunc de tes lormalités puisse e>tre omise, elles sont

lotîtes nécessaires, non-seulement parce (|u'elles assurent la vérité et em-

pescbent la surprise, qui d'ailleurs seroit trop facile, mais mesmc qu'elles

rendent la grâce du roy publique et convient tous les autres marchands à

hastir pour en jouir'.

Je suis bien ayse d'apprendre que l'imposition de douze livres pour cent

(L- -^iiius estranjjers se lève dans toute la province, et mesme à Bavonne.

11 laut tenir soigneusement la main à ce que tous les arresLs donnés sur

re sujet s'exécutent, nonobstant les raisons des habitans de cette dernière

ville et l'opinion qu'ils ont que cette imposition ruinera leur commerce.

Vous voyez clairement, par l'exemple de Bordeaux, qu'elle doit produire

Tertet d'y establir des raffineries et porter les sujets du roy au commerce

des isles de l'Amérique. C'est à quoy il faut travailler à les convier et

les ayder à en prendre la résolution ; d'autant que les marchands ne s'ap-

pliquent jaiuais qu'à voir les incommodités qui leur viennent dans les nou-

veaux establissemens , sans aller jusqu'aux remèdes qui sont faciles, et qui

leur sont très-avantageux.

Je m'informeray si les cassonades entrent par le Languedoc, suivant

le mémoire que les propriétaires des raffineries de Bordeaux vous ont

donné , et en ce cas j'y meltray l'ordre nécessaire. Mais je vous puis dire

par avance que j'ay bien de la peine à le croire, d'autant que je me fais

rendre compte, tous les quartiers, de toutes les entrées et issues du

royaume, pour faciliter incessamment les sorties et rendre difficiles les

entn'i-;: it jusqu'à présent je n'ay pas remarqué qu'il entrast de casso-

nade par le Languedoc. Je m'y appliqueray encore davantage, et, en ce

cas, rim})osition de t 9. livres pour cent de sucre y sera establie.

' Colbert avait déjà écril à ce sujet à l'iii-

It^idant de Bordeaux , le 5 du même mois :

vJe suis biea ayse aussy que voas ayez fait

distribuer en plein hostel de ville aux mar-

rbands de Bordeaux les graliCcations que Sa

Majesté leur a accordées , et que vous croyiez

qu'elles les obligeront de foire bastir des vais-

^•aiix. Rin<i\. '7-11)1» It's rertificals iln |>">il 'l'

ceux que les sieurs Lombard et No^es ont fait

construire, et je vous enrerray aussytost les

gratifications du roy, lesquelles vous ferez, s'il

vous plaisi
, pyer avec le plus de formalités que

vous pourrez, atin que des grAces si extraordi-

naires que le Roy fait convient tous ses sujets

de boslir et de s'a<lonner au comnierre mari-

lliMi*. ..'' {Dép. eottr. k eomm. 1670, fol. 66a.)

38.
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Je suis bien avse de vous dire, en ce rencontre, (ju'il n'^ a lun de

plus avantageux pour les peuples que l'application que vous apj)ortez et

continuez de donner à l)i«'n connoislre tout ce qui peut augmenter ou di-

minuer le commerce. Alais il est aussy nécessaire que vous vous appliquiez

à bien connoistre les petits intérests des marchands, qui ne regardent que

leur commerce particulier, pour voir ce qui est bon et avantageux pour le

commerce général du royaume.

( Areb. de ia Mar. Dép^he$ ametmant le eommunê , 1670 , fol. 708. )

18A. — A M. BOUCHII,

INTENDANT A DIJON.

Paris, a6 décembre 1670.

J'ay reçu la lettre que vous m'avez écrite, le Qi de ce mois. La ferme

de 3o p. 0/0 sur toutes les marchandises et denrées qui viennent de la

Franche-Comté comprenant tout'. Ton ne doit pas hésiter à lever ce droit

sur tous les bleds, d'autant plus que, y en ayant abondance dans le

royaume, il importe d'empescher l'entrée de tous les bleds estrangers'^.

Tay esté bien ayse de voir que le gouverneur de la Franche-Comté

laisse sortir les François qui veulent revenir en France, et mesme que, le

procureur du roy d'Auxonne ayant fait bruit de ce qu'on avoit arresté les

meubles d'un François, on luy a permis de les emporter. Tenez la main à

ce qu'ils soyent protégés.

( Bibl. do Minist. de l'InL Ma. Copia de Uttrtê de CeUm-t , M. 1 1 '1.
)

185. — A M. DE POMPONNE,
AMBASSADEUR A LA HAYE.

Paris , g janvier 1 67 1

.

J'apprends , par la lettre que vous avez pris la peine de m*écrire

le i" de ce mois, que les provinces de Frise et de Groninguo ont donné

' Kn wrivanl, le «7 février 1671, au xva'i- «Le ilcfanl du dt'bit dos hIMs Psl f;i>n«'ral

d»'nl français en SuiscM?, Colttort se félirilail du non-souli'in«'nl dans le royauim', niais nn>nio

l)on viïk'i iinxluil jwr le droit de 3o p. 0/0 sur dans loutc TEurope, en sorte que c'est un mal

tout<*8 It'^ in.-)rrli;infliM>s venant de Kmtirhe- sans rcnu>de, et il nWt pas niestue]>cni)iit d'en

Comté. Mudiailor la stérilité...^ {f^- f^»e. le ettmm.

' (îollx-rt iXMui erril, le m du nuiiie tnoi^. i(i7«>, fol. <'>76.)

à l'intendant de Bordeaux :
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leur consentement à la défense des eaux-de-vie et des manufactures du

royaume'. Sur quoy, toutefois, les Estats n*ont pas encore expliqué leur

volonté par une déclaration expresse; mais, comme* toutes les menaces

«|u'ils réitèrent si souvent depuis deux ans ont enfin lassé le Roy, Sa

Majesté a résolu d*espédier l'arrest que vous trouverez cy-joint ^, que j'ay

• 'nvo\é publier et aflicher dans tous les ports et costes maritimes de son

royaume. Vous verrez bien clairement, par ce qu'il contient, que Sa Ma-

jesté ne craint pas trop l'effet de leurs menaces, et que peut-estre mesme

le royaume en tirera quelque avantage. Nous attendrons néanmoins que

l'e\péri»'rH<' luni^ fasse connoistre avec plus de certitude s'il•^ ;iiiront mieux

connu (|uc nou> le bon ou le mauvais effet de leurs défen>os.

Je vous prie do continuer à m'informer de tout ce qui se passera.

( Arch. de la Har. Dépéekeê eoneenuuU le etmamsrt», 1671, M. 90.)

186. — AUX DIRECTEURS
DE LA COMPAGiME DU .^ORD, A LA ROCHELLE.

Paris, 9 janvier 1671.

Pour répondre à la lettre que vous m'avez écrite le 5 de ce mois, vous

pouvez juger aussy facilement que moy combien il est avantageux au

royaume que les sucres en sortent plutost raffmés que bruts. Ainsy le Roy

M pris la résolution de décharger de tous droits d'entrée et de sortie les

>ucres rallinés qui se fabriquent en France, ce qu'il n'a pas estimé ii

jtropos de faire pour les sucres bruts. Mais si vous jugez que, pour le bien

' Dans la préùsion de celle interdiction,

liolbcrt avait écrit le a janvier à cet ambassa-

deur :

r Je vous puis bien assurer que c'est an pas

bien bardy pour eux. Nous verrons, par la suite

du temps, qui aura eu raison sur ce sujet, ou

reux qui ont prétendu donner de ia crainte ou

fnirc du mai au royaume par ces moyens, ou

iix qui n'ont pas voulu prendre cette crainte

ni appréhender ce mal.» ( Dép. enne. U eomm.

1671, fol. I.)

* Arrêt du 7 janvier 1671, faisant défense

io cbarger des caux-<le-vie sur les bâtiments

liollandais et frappant d'un droit les harengs

iiiij)orlés par eux. L'arrêt était précédé de ces

ronsidérants : «Sur ce qui a esté représenté au

Rov, estant en son conseil roval de commerce*.

que les eaux-de-vie de son royaume qui sont

transportées dans les pays du nord et du sud

par les estrangers, et particuUèrement par les

Hollandois, sont diminuées en leur bonté par

di\ers artifices dont ils se servent pour les mul-

tiplier, et particulièrement par les mélanges

d'eaux-de-vie de bière et de grains, qui, outre

leur corruption , sont encore fort nuisibles à la

santé des hommes; que les raesmes Hollandois

apportent tous les ans dans le royaume une

très-grande quantité de poissons de leurs pes-

ches et d'épiceries des Indes orientales, ce qui

c^-iuse un préjudice considérable à la navigation

et au commerce des sujets de Sa Majesté. A

quoy estant nécessaire de pourvoir : Ouy le rap-

port du sieur Colbort, etc. ctc.^
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du commerce de voslre compagnie, vous en deviez envoyer dans le Nord,

vous le pouvez faire sans dilliciill(5 aux conditions de l'arresl, c'esl-à-din*

en |)avanl les droits et conformément aux lettres patentes de i'establisse-

mcnt de vostre compagnie.

A l'égard des vaisseaux eslrangers, j'ay expliqué mes intentions à

M. Bellinzani. En un mot, il faut s'appliquer à faire bastir de toutes parts,

et faire en sorte que le nombre des vaisseaux de voslre compagnie aug-

mente considérablement tous les ans. Le Roy a cependant accordé la per-

mission de vous servir de vaisseaux estrangers jusqu'au nombre de trente

pendant cette année, sans payer le droit de fret; si vous en avez besoin

d'un plus grand nombre, vous pouvez de mesme vous en servir en le

payant, et vous voyez bien que cette restriction ne se fait que pour vous

exciter toujours de plus en plus à faire bastir un plus grand nombre de

vaisseaux.

J'ay écrit, il y a longtemps, au sieur Elkcins, de Gottenbourg, de ne

plus acheter de niasts; en sorte que celte année je ne prendray aucune

marchandise pour la marine du roy que de vostre main.

Continuez à bien agir et à fortifier ce commerce; vous connoissez les

avantages (jue le royaume en général et les particuliers en recevront.

Vous avez appris
, par les lettres dudit sieur Bellinzani , la résolution

(|uc j'ay prise de faire donner à tous les vaisseaux françois qui voudront se

fréter pour le service de la compagnie loo sols par tonneau de fret |)lii^

([u'aiix Ilollandois, desquels elle payera 4o sols, et le Roy un écn. Jf

urois que cet avantage excitera fortement tous les François à bastir di-

vaisseaux et à les fréter à la compagnie.

(Arcb. de la Mar. Dépêche» eoneemant le commerce, 1671 , fol. a6.)

187. — A M. DE POMPONNE,

AMBASSADEUR À LA HAYE.

Paris, 1 5 janvier 1 67 1

.

J'ay reçu, avec vostre lettre du 8 de ce mois, l'imprimé que vous m'avez

envoyé, qui s'est trouvé aussy entre les mains de nos marchands, (lelin

que je vous ay envoyé presque en mesme temps vous aura hxcu fait cou

noistrn que le Roy n'a pas beaucoup craint l'eirel des menaces des llol

landois,ct je m'étonne que M. Van Beuningen. ave<- sa grande sullisann',

ne se soit pas aperçu qu'il ne fait pas bon menacer si longtemps un roy
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comme le nostre. Je ne puis mesme m'imagincr pour quelle raison ils ont

voulu devancer, par ce petit écrit , l'ordonnance mesme qui pouvoit eslrc

aussylosl imprimée et publiée; mais culin Sa Majesté n'a pas estimé qu'elle

dust les menacer si lon{jtem|»s, et a pensé qu'il valoit mieux leur fain;

sentir tout d'un coup un échantillon de ce qu'elle peut faire, quand elle

voudra se départir de la véritable et fidèle exécution des traités, ainsy

que les Kstats ont si souvent fait.

L'ambassadeur des Estats qui est icy ^ a tesmoigné, par ses discours et

ses démarches, estre fort surpris de cet arrest. Je ne sçais quel effet il

aura produit dans l'esprit des principaux de ces Messieurs, et je vous avoue

que j'ay un peu d'impatience de l'apprendre. Je suis mesme bien ayse de

vous ajouter que s'ils continuent l'escarmouche qu'ils ont commencée de-

puis deux ou trois ans, ils trouveront toujours que tant plus ils s'effor-

ceront d'empescher le progrès que nous faisons dans le commerce, tant

plus ils s'éloigneront de la fin qu'ils se proposent. 11 seroit un j)eu troj»

long de vous en faire la démonstration.

(Arcb. de la Mar. Dépécke$ eoneernmtt It amwieree, 1671 , fol. a8.)

188. — AU SIEUR GELLÉE,

COMMIS DES FERMES IMES, A LILLE.

Paris, 16 janvier 1671.

J'ay esté bien ayse d'apprendre par vostre lettre du 8 de ce mois que

les manufacturiers de Lille ayent connu l'avantage qu'ils recevront de l'in-

terdiction du transit pour les manufactures estrangères; ils peuvent s'as-

surer que tout ce qui regardera le bien de leur commerce sera toujours

exécuté-.

A l'égard du décret des monnoyes, comme il n'y a rien de résolu. Sa

Majesté examinera toujours cette affaire, et ne fera rien qui puisse porter

un préjudice essentiel au commerce de ses nouveaux sujets.

Pressez toujours les marchands de Lille d'envoyer au Havre le plus grand

nombre de ballots qu'il se pourra, en sorte que les vaisseaux marchands

puissent partir au dernier de ce mois, ainsy qu'ils l'ont demandé.

(Bibl. du MinisU de i'iut. Ms. Copie de kttrt* de Colbert, fol. 18.)

' l*i<'ii' nir page 55i.) — * Voir Imlustrû, pièce 11" 1 18.
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189. — A M. BRUNET,

DlRECTEtin DE LA COMPAGNIE DES INDES OCCIDENTALES.

Paris, 93 janvier 1671.

J'ay reçu la lettre que vous m'avez écrite le 1 a de ce mois. La résolu-

tion (juo la compagnie des Indes occidentales a prise de réfjlcr le prix des

sucres à 18 livres est assurément très-bonne et ajjportera un très-jjrand

avantage à ce commerce. Mais soyez bien persuadé que le principal point

consiste à les faire sortir du royaume en très-grande quantité, n'y ayant

que cette seule voyc qui puisse empescher la trop grande abondance dans

le royaume et par conséquent en soutenir le prix. Vous ne pouvez rien

faire de plus avantageux, ni qui me soit plus agréable dans vostre voyage

(|uc de vous donner le plus grand mouvement que vous pourrez pour la

sortie des sucres.

Je vois desjà un effet considérable, par tout ce que j'apprends de toutes

les provinces voisines de La Kocbelle, de l'achat que vous faites des bes-

tiaux , et je m'attends que , pendant vostre séjour à La Rochelle , vous ferez

cet establissement de sorte (ju'à l'avenir on ne prendra plus de vianda

d'Irlande pour envoyer dans nos Isles; c'est le fruit principal que je m'at-

tends de recevoir de vostre travail ^

Mandez-moy précisément combien de particuliers se préparent à La

Rochelle pour aller dans les isles de l'Amérique, et faites connoistre aux

marchands que, dès lors que j'en vcrray un nombre considérable et suf-

lisant pour faire ledit commerce entier, le Roy exclura ceux de Nantes* et

' Le a du même mois, Colbert avait écrit à

ce sujet au sieur Bninet : •

ff Je suis bien ayso <|ue vous fassiez iVpreuve

lie tous les ixcufs des provinces; continuez à la

faire, cl soyez persuadé cpic vous ne sçauriez

rien faire qui me soit plus a[jréable. Je suis as-

sure (jue si vous surmontez les premières dif-

lirniU'-s en donnant quelque aujpnenlatiun, à la

lin la fournilurv dis viandes faile dansie royaume

deviendra A nussy Iwin prix que celles d'Irlande

,

vu i>((artl à la diiTrivnte boulé. Kailes en sorte

sortoul que cette année la cuuq»a|^nic envoyé

les A,000 barils do viande du myaunic dans les

Isles, et cpi'elle reçoivo les /!i,ouu éciis que je

luy ay promis pour cela...» (Depp. ill, 5/19.)

ForUinriais a é-rrit au sujet do cet encoura-

l^emeiit donné' au ronuoerre national :

it Plus de la iiM>ilio de la France fut révoltée

contre cette prodigalité prétendue. On crioit à

la dissi|)ation des finances. Il eût mieux valu

,

disuil-on, diminuer les entives, donner dos

pensions aux olficiers, augmenter les gages des

cliar{jes de robe. Le peuple jouoit son rùle. L<r

ministre fit le sien ; il réussit {Iteck. tur leafin.

111,95.x
* Fatigué de la résistance des négociants de

Nantes, CollM>rt écrivit au maire et aux écJie-

vins de cette ville le a 4 avril 1671 :

«Je vous ay écrit |M)ur \ous foin* connoistre

que, le Hoy ayant esté informé <pie les Hol-

landois enlèvent de Nantes les sucres bruts ve-

nant des Isles et les portent dans leur |iays pour

y estre railinés et ensuite transportés dans le

royaume et les {tays cslrangors, il «'sloil im-

p<u'taul ipie \uus prissiez |>mcuplemeiit «le

bonnes tnesun-s |tour emprsclier la continua-
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Sainl-Mnio, (J*niitaiit que je me suis aperçu que l'abondance du commerce

qu'ils font dans Icsdiles isles ne vient que de ce qu'ils revendent les sucres

bruts aux llollandois, lesquels les portent dans leur pays pour les faire

ralliner et ensuite les dt'biter dans le Nord, ce que le Hoy ne veut point

souffrir. Sa Majesté désirant (pie tous les sucres venant de ses isles de

rAinéri(|ue soyent raffinés au dedans du royaume.

(Arch. de la Mar. Drpéckei nneerruaU k evmumene, 1671, fol. &3.)

190. — AUX DIRECTEURS
DE LA COMPAGNIE DU >ORD, A LA ROCHELLE.

Paris, a3 janvier 1671.

J'av reçu vostre lettre du i a de ce mois. Je seray bien ayse d'apprendre,

aussvlosl (pie vous aurez reçu des nouvelles de M. le chevalier deTerlon,

du sieur des Arcis et du sieur Langhorl, la disposition que vous aurez

trouvée à porter vostre commerce dans le Danemark. Comme vous pourrez

connoistre clairement, par l'arresl du conseil qui a esté donné depuis peu

de jours, à mon rapport, dont je vous envoyé cy-joint une copie', que

les ditlicultés que le Roy apporte tous les jours au commerce des Hollandois

vous feront tomber entre les mains presque tout le commerce du Nord,

cela vous doit exciter fortement à augmenter et fortifier celuy que vous

faites, à establir des correspondans partout et à multiplier le nombre des

vaisseaux. Pour cela, j'estime ([u'il est absolument nécessaire que deux

d'entre vous partent sans aucun retardement pour venir icy et aller ensuite

dans tous les pays du Nord pour y observer avec soin ce qui se peut faire

pour l'augmentation de vostre commerce, n'y ayant aucun temps à perdre

pour faire le voyage.

Lorsque deux d'entre vous seront icy, nous examinerons encore en-

semble les raisons pour et contre l'establissement de Dieppe; ce pendant

vous pouvez connoistre, par tout ce que le Roy a fait pour avantager vostre

lion de cet abus, qui est si conlraire à Tinten- m'a commande de ne plus donner de passe-

tion qu'a le Rov de faire raffiner en France ports aux maivhands de vostre ville pour faire

tous les sucres venant des isles françoises de leur commerce auxdites isles , jus(]u'à ce qu'ils

l'Amérique. Cependant, comme %ou.s ne vous ayent proposé les cxpédiens nécessaires pour

estes point mis en peine jusqu'à pn'-sent de remédier à cet abus*. . .'> (Depping, Correip.

jiroposer aucun expédient pour satisfaire à ce adm. lil, Sàg.)

qui est en cela de la volonté de Sa Majesté, je ' L'arrêt du 7 janvier 1671. (Voir Imlna-

ik»is »ous dire qu'à compter d'aojourd'hny elle trie, pièce n'i 85.)

* l'tt nrrct du 1 h dcccmhn> rétablil f (ferlin rmrnt les passe-porta tous la condilioii du retoar à Nantes

lit mois (Arcii. Fin. Arrêts des DomaiiKs).
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coiniiicrcc, combien il est iin[>ortant que vous restcndicz en diverses pro-

vinces.

}o ne Irouvt; [ia> l»'> rai>uii.'> «ju»* vous allt'iju»*/ jtour empcschcr ia n'*-

parlilion de h p. o/o assez fortes; j'estime, au contraire, qu'il faut toujours

faire gousler «juelque- profil à ceux qui ont mis des fonds dans vostre

comj)a{jnie, n'y ayant rien peut-estre qui porte davantage les personnes qui

ne sont pas accoustumées au coninierce à s'y appli(|uer, que C(,*tl«' distri-

bution '.

A l'ëjjard de la pro|)Osition que je vous ay faite de donner le consulat

de Copenlia{,'ue au sieur des Arcis, vous pourrez, dans vostre voyage, con-

noistre ce (pi'il vaut, et ensuite je j)rendray résolution . sur le rapport que

vous m'en ferez.

( Arcb. de ia Mar. Dépédm eomeermaU k enumtn», 1671 , fol. k%.)

191. — A M. DE POMPONNE,
AMBASSADEUR A LA UAYE.

Paris, a3 janvier 1671.

J'ay vu, par la lettre que vous avez pris la peine de m'écrire le 1 5 de

ce mois, les nouvelles inquiétudes que MM. les Estats ont prises de l'ar-

rest du conseil que je vous ay envoyé, et la résolution précipitée que

l'avis qu'ils ont reçu de cet arrest, par leur ambassadeur qui est icy, leur a

fait prendre de publier les défenses de|)uis si longtemps projetées contre

les eaux-de-vie et les manufactures de France.

Je ne sçais comment M. de Witt a pu se résoudre de vous dire que cet

arrest contrevenoit an\ traités que le Roy a avec les Hollandois, vu que

jns(ju'à pn'sent, de l'avis mesme du sieur de Witt et des ambassadeurs de

llollande qui ont esté icy, tout ce qui a esté fait par Sa Majesté \H)ur

bonifier le commerce de ses sujets n'y estoit pas contraire. Mais je ne sçais

pas comment il peut soutenir (pie l'interdiction des eaux-de-vie que la

' Le 1 7 (lu même mois, Colbeii uvait ëcrit

aux dirt>ctcurs de la compagnie dos Indos oricn-

laics :

«lioRoy di'Riranl fjtvorahloinenl Imiter ceux

de ses Mijeta qui uni vi>loii(aii-cmuiit mis (|uci-

ques sommes en actions dans te fonds do la

c(ini|><i|[ni<; dijH tndos orienlates. Sa Majesté

me rliaqie ite faire sçasoir aux Jin-rleurs |;éné-

raui de ladite œmiwgnie (|ue !>on intention

est qu^is fassent incessamment une répartition

pour cliaque action volontaire, à raison do

h p. 0/0 , el sans qu'il soit payé aucune cho(^;

jKiur les sommes qui ont esté fournies en con-

séquence des taxes de la Cl)and>rc de jnstici',

attendu que ce ne sont sommes de deniei>

fournies volunlaireiuent dans le fonds de ta-

itilc couq)ii{;nie. -
( l)fp. amcenumt U eommorr .

fol. 63.)



COMMEKCI-. C03

France seule fournil, et qui a esté, à leur dire mesme, la plus important);

denrée qui entre dans leur pays, ne soit pas une contravention manifeste,

sous le prétexte que leur placard ne dit pas nommément les eaux-de-vie

de France; d'autant plus «jue le mesme placard, quand il vient ensuite

aux manufactures, n'hésite pas à les qualifier de France, ce qui est direc-

tement contraire aux traités. 11 est certain que le terme générique d'eaux-

d«»-vie, dont ils se sont servis dans le premier j)oint, est une pure cavil-

lation, par ces deux raisons : l'une, qu'il n'y a (pie la France seule qui

en fournit, et l'autre que, dans le second point des manufactures, il n'ont

j»oinl fait de diiiiculté de les qualifier de France. Vous voyez qu'en cela

MM. les Estais sont bien plus hardis que le Roy, vu que jusqu'à présent

Sa Majesté, s'estant contenue dans l'exécution des traités, avoit seulement

favorisé le commerce de ses sujets par divers règlemens qu'elle avoit faits

sur les droits d'entrée et de sortie et sur les autres impositions de son

royaume, ce qui n'a jamais esté contesté à aucun souverain. MM. les

Estats, dès les premiers pas qu'ils font, sans aucune considération des

traités, les passent sous silence et les détruisent sans y faire la moindre

réflexion.

Je demeure d'accord que , dans ce dernier arrest , le Roy ne s'est pas

contenu dans les mesmes bornes, et que, lorsqu'il a qualifié les pescherics

hollandoises et les épiceries apportées sur les vaisseaux hollandois. Sa

Majesté a fait quelque chose de contraire auxdits traités; mais il y a deux

ans entiers que lesdits Estats font courre dans toute l'Europe la résolution

qu'ils renouvellent dans toutes leurs assemblées de l'exclusion précise de

toutes nos denrées et manufactures, sans qu'il paroisse aucune considéra-

lion pour les traités qu'ils ont avec Sa Majesté, ni aucun respect pour sa

personne. Sa Majesté, lassée de tant de menaces, a esté bien ayse de leur

faire connoistre qu'elle ne les craignoit pas. Je crois que ces raisons et

toutes celles que vous pouvez tirer de la lecture des traités, des placards

desdits Estats et des arrests que Sa Majesté a donnés pour bonifier le com-

merce de ses sujets, vous fourniront assez de matière pour bien répondre

à M. de Uilt, en cas qu'il vous parle encore de celuy-cy.

Le bruit que vous me mandez, que les Estats veulent encore charger

nos vins d'impositions, fera aussy sur l'esprit de Sa Majesté le mesme

effet que celuy du dernier placard a fait. En un mot, Sa Majesté est per-

suadée, et il arrivera en effet ([ue tous les efforis des Hollandois pour

nuire à nostre commerce retourneront contre eux , et qu'assurément il

augmentera dans le royaume par les mesmes moyens qu'ils employèrent

pour le détruire.
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C«; sont des paradoxes; mais vous en virrcz l.i preuve avec le

temps.

(àrch. de la Mar. Dépêches eoneemanl le commerce , 1 67 1 , fol. 33. )

(K,' le

19t>. — A M. DE POMPONNE,
A.MIiASSADELR A LA HAYE.

Pari», 3o janvifT iti7i .

J'ny rerii la lettre rpie vous avez pris la peine de m'écrirc le w.i de ce

mois. Je n'aurois pas cru (|ue les Eslats eussent pu commencer silosl à

s'apercevoir de l'eiret (pie le dernier arrest du conseil peut produire contre

leur commerce, estant bien difficile que ces changemens, qui sont si

«jrands et si considc^rahles, puissent produire un eflet réel si prompt.

11 est bien [vrai| que l'appréhension de son entière et exacte exécution

peut avoir retenu les sujets des Estats d'envoyer des vaisseaux dans les

ports du royaume, et c'est en cela qu'ils en peuvent desjà avoir senty

l'eiret; mais pour que cet effet produise non-seulement la diminution du

commerce et de la navigation dans les pays desdits Estats, mais mesme

u'il tourne au bénéfice de celuy du royaume, il faut assurément beaucoup

iiips et d'application. H y a lieu d'espérer, avec quelque sorte de cer-

titude, (|ue ces effets, (pioyipie lents, seront sensibles à l'un et à l'antre

pavs. (l'est pour([uoy je ne m'espargneray point contre toutes les autres

grandes méditations de M. Van Beuningen pour empescher le progr^ de

tout ce que le Hoy a entrepris. Je vous puis assurer qu'autant de pas il fera

dans ce chemin, autant il trouvera de contre-coups comme celuy de l'arresl

du conseil, qui le feront assurément beaucoup plus reculer (ju'avancer. Je

pourrois encore vous dire avec certitude que son pays se souviendra long-

tenqis de ses funestes ambassades, pendant le.squelles il a excité, pu -<>n

élo(pience, la petite guerre (pie nous nous faisons pour le commerce, dans

hupiellc ils ont fait comme celuy qui joue avec 100,000 écus de fonds

contre un autre qui n'a rien du tout; c'est-à-dire qu'il n'y avoit rien à

gagner pour eux contre nous. A nostre égard, ne courant aucup risque de

rien perdre, parc»' (pie nous n'avions rien, nous pouvions beaucoup gagner.

An surplus, (îomme cette matii^re est très-importante ^ vous ne ines<;auri(;z

r.iiK un plus sensible plaisir que de vous inlonncr de tout ce qui se pas-

I I et de m'en donner avis. Comme tous les avantages que nous croyons

|)rondre sur eux, à l'égard du commerce, seroienl presque inutiles s'ils



COMMKKCK. 605

aroient toujours la mesmo nhondnncc d'argent et la mesmc facilita* d'en

trouver pour toutes les {grandes dépenses ipi'ils méditent , je vous prie de

bien observer particulièrement ce qui se passera sur ce sujet et de m'en

donni^r avis, estant presque impossible que la facilité à trouver de l'argent-

j>our l'Kstat ne diminue en mesmc tenq)s que le commerce, quoyque celte

diminution ne soit sensible qu'avec beaucoup de temps.

(Arth. de la Mar. Dipéehta tamteituit le nmmtrn , 1671, fel. &9.)

193. — AT MÊME.

Pari», 6 février 1671.

Je vous prie de vous appliquer, par le moyen de la personne que vous

sçavez, à tirer, s'il est possible, la copie des traités ' que les Estats de Hol-

lande ont avec le grandnluc de Moscovie^ et des privilèges que ce prince

a accordés à leurs sujets, et mesme de pénétrer, autant qu'il se pourra.

Testât do commerce qu'ils font en ce pays-là , soit en la qualité des mar-

chandises ou denrées de toute nature qu'ils y portent , soit en celles qu'ils

en tirent.

Comme je travaille à introduire ce commerce dans le royaume, je serav

bien ayse d'en eslre informé en détail , autant qu'il sera possible '. .

.

(Deppiug, Cam^ptmâMU* administrante sou» Lotàs XIV, III, 466.)

' Il n''est pas sans intérêt de rappeler, à

Toccasion de cette lettre, que, sept ans aupa-

ravant, le so avril 166&, an commis des af-

fines étrangères avait été pendu à Paris pour

avoir vendu des copies de dépêches da roi à

des ambassadeurs étrangers.

* Alexis Micbaelowitz, czar et grand-duc de

Moscovie en i645. Mort le 8 février 1676, à

l'âge de quarante-six ans.

' La lettre ci-après, du 17 mai 1669, au

sieur Goossens , à Moscou , prouve que Colbert

s'était dt'jà occupé d'établir des relations com-

merciales entre b France et la Russie :

«J'ay reçu la lettre que vous m'avet écrite

le 7 mars dernier, par laquelle j'ay esté bien

ayse d'apprendre vo&lre retour à Moscou, et

que vous soyez toujours bien disposé de rendre

tout le service qui dépendra de vous aux su-

jets du roy qui trafiqueront en ce pays-là.

«Comme le sieur Frémont, l'un des inté-

ressés en la compagnie qui s'est formée pour

le commerce du Nord, vous fera sçavoir tout

ce qu'il jugera important au succès des choses

qu'il entreprendra, et qu'il est bon que vous

voos appliquiez avec soin à les faire réussir,

je n'entreray point avec vous dans ce détail.

Je me contenteray de vous prier de donner

une créance entière à tout ce qu'il vous fera

sçavoir sur ce sujet, vous assurant que je feray

valoir auprès du Roy les services que vous ren-

drez à ladite compagnie.» (5oo G)lbert, vol.

ao&. fol. 100.)
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19/1. — AUX DIRECTEURS
DE LA COMPAGMË DU iNORD, A LA nOCHELLE.

V Paris, fëTricr 1 67 1

.

J'ay este bien ayse d'apprendre que vous ayez fait un traité avec

M. rhl(M'U;ur de Brandebourjj ' pour la fourniture des sels nécessaires à la

consommation dans ses Estais; mais comme la copie (jue vous m'avez en-

voyée de ce traité n'est point signée, je ne scais s'il est effectivement

arreslé , ou si c'est seulement un simple projet. Vous me ferez plaisir de

me le faire sçavoir^.

Il me semble que ce voyage que deux d'entre vous devez faire dans le

Nord donnera une grande et considérable augmentation au commerce de

vostre compagnie ; mais prenez garde de ne le pas retarder d'un moment

,

aussvtost ([ue le temps vous le |)Ourra permettre, n'y ayant rien de si

grande conséquence dans vostre establissement, particulièn'ment à cause

des nouvelles défenses que les HoUandois ont faites.

J'approuve fort la proj)osition que vous me faites de n'envoyer qu'un

vaisseau à Archangel jusqu'à ce que le Rov puisse envoyer un ambassadeur

au grand-duc de Moscovie, pour luy demander les mesmes ou j)lus grandes

grâces que celles qu'il a accordées aux autres nations. Sa Majesté dispose,

pour cet effet, une ambassade^.

(Depping, CwretpcntlMue admimitrative iou$ Loms XIV, III, 5io.)

' Frédéric-Guillaume, dit le Grotui, électeur

tie Brandebourg, né en 1630, r^ia de 16/10

il 1088.

* Li' Irailt' élait vffectivement conclu, el

Colhert adressait aux directeurs, le au du

même mois, ces rerommandalions :

«Il est de grande conséquence d'exécuter

ponctuellement le traité et de fournir de bonne

marchandise, afui que, vostre exactitude et

\oslri' (idélilé cshint hifn connues, >ons con-

viiez (uir ce moyen tous les pays situés sur la

mer Baili(|ue à se servir de vous préférablement

aux HoUandois, qui ont toujours fn'laté et fal-

sifié les marcliantlises qu'ils y ont |>ortéo8.

J'attends a\er impatience les deux directeurs

qui doivent partir pour aller dans le Nord, n<-

(imitant pas (pie ce voyage ne produise beau-

coup d'avantages à vostre compagnie. . . v ( Dep
ping, Corre$]}.adin. III, 54 1.)

' Ce ne fut, toutefois, qu'en 1717 que la

France eut *'n Uiissie »m ambassadeur à posl»*

fixe.
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195. — A M, DE POMPONNE,
AMBASSADEin \ \A H\YE.

Paris, i3 Éévrier 1671.

J'ay reçu la lettre que vous avez pris la peine de m'écrire, le 5 de ce

mois, par laquelle je vois que la province de Hollande s'est encore assem-

blée pour examiner la matière du commerce et des manufactures.

C'est à eux à connoistre et choisir si cette escarmouche leur peut estre

utile; mais, pour vous dire le vray, le premier pa^ (julU t» nml . par le-

quel, directement ou indirectement, ils contreviendront aux traités, le Rov

ne fera autre chose que de doubler le droit de fret à leur égard, et d'en

décharger tous les estrangers. Je ne sçais si ce coup leur sera avantageux;

mais je suis bien assuré que, s'ils viennent en France lorsque ce sera fait,

il faudra qu'ils empruntent le nom des Hambourgeois et des Danois, et

peul-estre que nous trouverons des expédiens pour empescher les fraudes

qu'ils pourront commettre '. Je ne sçais si ce ne sera pas le dernier coup

que nous pourrons leur donner; mais je sçais bien qu'il leur rendra un

très-grand nombre de vaisseaux inutiles, et peut-estre que leurs matelots,

pour ne pas mourir de faim, aimeront mieux passer en France, où ils se-

ront bien traités et bien accueillis.

Il est difficile d'empescher l'effet de la curiosité qu'ils ont eue en en-

voyant un homme dans les ports du rovaume pour s'instruire du com-

merce et des forces maritimes du rov; mais je doute qu'il y trouve de quoy

les satisfaire, et peut-estre qu'en satisfaisant en cela leur curiosité ils ne

se donneront pas d'ailleurs beaucoup d'autres satisfactions. .

.

(Arrh.de la Mar. D^Mut ametnuaU h comment, 1G71, fol. 83. —
Depping , Ccrrmptmdmmi» mimùiUtrative aorn Lama XIV, III, kb^.

)

196. ~ AUX MAIRES ET ÉCHEVINS.

Paris, 17 février 1671.

Le Rov a estimé que, pour réduire d'autant plus les manufactures du

royauiiii' à tr.iv;iiller conformément aux statuts et règlemr'ti^ «pii ont

esté envoyé> partout, il estoit important de donner do la crainlr à ceux

qui feroient des étoffes défectueuses ou qui le> rcc.\roient. Par celte

' Voir Industrie, pi»-*"»* n' aoô.
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raison , le Roy a rendu en son conseil royal du commerce ici arresl-

que vous trouverez cy-joints, prtr lesquels il est onlonn/^ (|ue, devant h'y

lieux oii se font les visites et marques de marchandises, il sera pos<^ un

poteau avec un carcan, auquel les marchandises qui ne seront pas de la

((ualité portée par lesVèjjlemens seront attachées avec un écriteau conte-

nant les noms du marchand et de l'ouvrier trouvés en faute, et que vous

assisterez par semaine auxdites visites et marques, chacun à tour de rôle'.

Ne manquez donc pas, en conformité desdits arrests, de faire planter ledit

poteau avec un carcan, d'en dresser vostre j)rocès-verbal et de me l'en-

voyer promplement, en tenant au surplus fortement la main à l'exécution

desdits arrests et à l'observation des règlemens généraux des manufactures,

( Arch. de la Mar. Dépédui eoneenunU b commerce, 1671, fol. 83.

Depping, Correepondanee adnàmibratwe eemi Lomé XIV, Ili, 87t.)

197. — A M. BRUNET,
DIRECTEUR DE LA COMPAGME DES Ii>DES OCCIDENTALES.

De. . . ao février 1 fiy 1

.

J'ay esté bien aysc d'apprendre que vous ayez establv un tel ordre dans

la chambre de la direction des Indes occidentales à Bordeaux, que la rom-

j)agnie sera exactement informée tous les mois de toutes les marchan-

dises qui seront envoyées dans les Isles, et que vous ayez donné des ordres

dans la haute Guyenne, aux environs de Toulouse, pour faire ài^i< achats

de -bœufs. Il ne se peut rien de mieux, pour le commerce du royaume et

pour celuy des Isles, que de porter tous les marchands à acheter unique-

ment des bœufs de France. Continuez toujours à vous appliquer à tout ce

qui pourra fortifier cet establissement, et à leur en faire connoislre l'uti-

lité, estant certain que la compagnie en retirera de l'avantage eu parti-

culier, et tous les sujets du roy en général.

Sur la demande que les marchands vous ont faite, si, par l'uniforunlé

des droits, il leur sera permis de transporter <](>)> sucres dans l'estendu»'

des cinq grosses fermes, je vous diray (|ue cette uniformité ne regard»* que

les sucres estrangers ; et, comme elle n'est establic que pour em|)escher

qu'ils n'entrent dans le royaume, il n'y a point de doute qu'ils ne doivent

payer encore l'entrée quand ils se transportent dans l'cstendue des cinq

grosses fermes.

' Voir Induitrie , y\ixi' u" ififi ri noli*. FurlMinn.iis .1 «lil .1 nr<>|i«i< il.- ..l trn'i 1 i. iiu

«qiron |p rroiroil traduit ilii j»|»otiais.
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A regard des sucres frnnçois, les droits en sont régies par les tarifs,

auxquels il n y a |)oinl de changemeiil à apporter. Si les niarchaiids onl

qu(>l(|ue autre raison qui ne me soit pas connue, faites-le-moy sçavoir, et

je vous manderay la résolution du roy.

(Depping, Corretpondamtê mimimuirmiiet mMu Imôm XIV, III , 618.)

198. — A M. DE POMPONNE,
AMBASSADEUR A LA HAYE.

Saint-Germain, 37 février 1G71.

J'apprends, par voslre lettre, l'embarras cl les diflicultés que les EstaLs

trouvent à l'exécution de leur placard, et je suis mesme persuadé que ces

dillicultés ne diminueront pas avec le temps. Je dois vous dire, pour vostre

satisfaction, qu'ayant fait venir la comparaison du mois de janvier de

l'année dernière à celuy de janvier 1671, pour l'enlèvement des eaux-de-

vie, je trouve qu'il en a esté enlevé, des rivières de Garonne et de Cha-

rente, deux fois davantage en celuy-cy qu'au précédent; en sorte que,

jusqu'à cette heure, ledit placard ne nous a pas fait beaucoup de mal, et

j'espère qu'à l'avenir il nous en fera encore moins '. Je travaille cepen-

dant à rendre effectif l'arrest qui a esté donné pour les pescheries et les

épiceries ^.

J'ay reçu les mémoires que vous m'avez envoyés concernant la Moscovie.

Je vous prie de continuer à rechercher tout ce qui se passe à l'égard du

commerce en ce pays-là , afin que je commence à disposer nostre compa-

gnie du Nord d'y porter le sien.

Je trouve l'armemement que les Estats ont résolu bien considérable';

mais comme ils sont obligés d'augmenter leurs impositions pour y par-

' L.e ig mars suivant, Golt>ert écrivait au

même sujet à cet amltassadeur :

«Je vous puis dire, pour vous donner un

peu de plaisir, que tous les efforts que les Es-

tats ont faits pour se passer de nos vins et de

nos eaux-de-vic n'ont produit autre effet que

de faire onclit-rir do to livres la barrique

d'eao-de-vie , depuis trois semaines ou un mois;

c'est-à-dire qu'avant leurs défenses 00 ne la

vcndoit que &6 livres, et qu'à présent elle en

vaut .">6, et mesmc qu'il s'en charge beau-

coup davantage qu'aupnivanl , avec cette dif-

i<^nce que tous \es vaisseaux sont anjjlois,

danois et liambourgeois. . . n (Voir Indjutrie,

pièces n** igô et ao5.)

' Voir page 697, noie a.

' A l'égard de cet armement, on lit dans la

dépèche du 1 9 mars , déjà citée note 1 :

cVous me ferez plaisir de m'inforraer tou-

jours de temps en temps si lesdils Estais de-

meurent dans la n'-solulion de mettre 36 vais-

seaux de guerre en mer cette année, et s'ijs

trouveront de la faciii(>- à lever les imposition.'^

qu'ik ont establies pour y satisfaire . . .
'

( /V/».

e<me. le eomw. 1671, fol. 1.37.)

H
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venir, je trouv(,' (|in' cola e.sl toujours fascheux, et causera peul-eslre

i|uoI(|ue inconvc^'niciil dnis la suite des tem|)s.

Il est certain (juc toute leur puissance a consisté jusqu'à présent dans

le commerce; et si nous
y

|)Ouvons donner (juelque atteinte considérable,

peut-estrc qu'ils auroitt à l'avenir un peu plus de peine à faire leurs ar-

méniens (pi'ils n'en ont eu par le passé.

( Depping , Comapondance admmùtratwe sou$ Lomé XIV, III , 467. )

199. — AUX PRÉVÔT DES MARCHANDS ET ÉCHEVINS

DE LYON.

Saint-Germain, 6 mars 1671.

Le Roy ayant esté informé que les marchands et les ouvriers de la ville

de Lyon ne s'estoient pas encore mis en devoir d'observer les règlemens

jjénéraux, ni les statuts particuliers pour les manufactures de ladite ville,

et que leur désordre causoit celuy de beaucoup d'autres villes de son

royaume, Sa Majesté, pour y pourvoir, a rendu en son conseil royal de

commerce l'arrest que vous trouverez cy-joint, dont la lecture vous fera

connoistre les consé(|uences et l'obligation que vous avez par le devoir de

vos charges de vous appli(juer plus fortement à son exécution que vous

n'avez fait à celle desdits règlemens et statuts ^ tant aux choses qui dépen-

dent purement de vous, qu'à ce qui concerne les fonctions des marchands,

ouvriers et gardes-jurés de leurs communautés.

Si, suivant lesdits règlemens, vous aviez tenu des conseils de police pour

lesdites manufactures, ainsy qu'on a fait dans d'autres villes, vous vous

seriez mis en estât de pouvoir facileinent corriger les abus qui se com-

mettent aux fabriques et teintures dans la ville de Lyon, et à la réception

des marchandises foraines et estrangères défectueuses qui y sont appor-

tées, et, en ce faisant, de conserver le commerce de ladite ville, mesme

de l'augmenter beaucoup. Mais le retardement que vous y avez apporté a

attiré les contraventions des marchands et des ouvriers, et réduit les choses

à un point (|ue, si vous n'y donnez promptenient ordre, vous verrez que

le commerce de ladite ville de Lyon n*aura point de comnmnication avec

celuy des autres villes du royaume, ù cause (pie l'on n'y recevra pas les

marchandises non marquées et (pii ne seront point conformes aux règle-

mens. Vous devez y faire réflovion j)our n«' vous pas attirer le blasme du

' Voir litduâtne, pi«V«' n" ifiS ••! nol»-.
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mal ijui ponrroil >'<'ii oii->iiivr<'. "1 -,.|i/ -«tHj^m'tix (!<• m iiilormcr <l«' rr «mi

se |>assera.

(Areh. de la M«r. DfpMm tûmeênumt h eommiem , 1671, fol. ng)

200. — AL COMTE DE VILLEROY,
ARCHEVEQUE ET GOLVER.NELR DE LYON.

Saint -Germain, 6 mare 1671.

Il semble qu'il y a un bon acbcminement à lestablissement des bureaux

pour la visite et la marque des marchandises, qui est le point essentiel de

cette affaire, puisque les drapiers commencent à establir le leur, et qu'il

a este ordonnt? depuis peu au consulat que les gardes-jurés des mar-

chands et ouvriers en soye indiqueroient dans huitaine un lieu propre

pour Testablissement de leur bureau. L'ayant fait, il ne dépendra que des-

dits sieurs jjrévost des marchands et échevins de les en mettre en pos-

session, ou, s'ils ne l'indiquent pas, lesdils sieurs prévosl des marchands

et échevins doivent eux-mesmes l'indiquer d'office et faire procéder à

l'élection des gardes-jurés; après quoy, lesdits marchands et ouvriers n'au-

ront plus d'excuse pour se dispenser de faire visiter et marquer leurs mar-

chandises; car il est aussy facile de le faire dans la ville de Lvon que dans

celles de Paris, Tours, Amiens et Rouen, où l'on s'en acquitte fort exac-

lenu>nl.

Si tout cela ne les porte pas à obéir volontairement, ils s'v trouveront

sévèrement contraints aux lieux de leur commerce par l'exécution dudit

arrest, sur quoy ils doivent meurement réfléchir'. Le refus qu'ils ont fait

jusqu'à présent d'establir lesdits bureaux ne me persuade que trop les dé-

fectuosités de leurs marchandises, qui ne se corrigeront jamais par la

seule visite d'icelles dans les maisons des ouvriers : l'exemple du passé rend

celte vérité constante.

La plainte qu'ils vous ont faite qu'on empesche la compagnie des Indes

orientales de faire des draps plus larges qu'il n'est porté par les règlemens

est sans fondement, ayant toujours laissé la liberté d'augmenter les lar-

geur^ i|.' toutes sortes d'étoffes, pourvu qu'elles soyent faites convenable-

ment à leur largeur et qualité. Aucun des directeurs de cette compagnie

ne s'en est plaint ; et, m'en estant informé de ceux qui sont icy, ils ont dit

n'en rien sçavoir. Je reviens à vous dire que ce discours est de la seule

invention des marchands de Lyon, pour continuer leurs désordres.

' \oir Induttrif. |ii»Ves n" 1 65, 196 et noto.

39.
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Bien c(u'un seul bureau pour la visite et la marque de toutes sortes de

marchandises de soye et de laine soit plus commode que d'en avoir deux,

à cause de l'assistance d'un (^'clievin et des commis, néanmoins on peut en

accorder un pour l«'s éloiïcs de soye et les soyes teintes, et un autre pour

toutes les étoffes de laîn<\

J'avois cru que lesdits sieurs prévost des marchands- et ëchevins, sui-

vant lesdits rè^iemens et statuts, tien^roient, au mois de janvier de cha-

cune année, un conseil de police pour les manufactures, ainsy qu'on a

fait dans toutes les autres villes, estant un moyen de rectifier toutes choses,

et (le porter les manufactures et la bonne discipline des marchands el

des ouvriers dans leur perfection; mais leurs dili(jences ont aussy peu paru

en cela, quoyque de leur fait particulier, qu'en ce qui regarde le devoir

des marchands et des ouvriers. Il importe qu'ils y pourvoyent au plus tost.

J'ay cy-joint, pour ce sujet, une copie du procès-verbal du dernier conseil

de police tenu dans la ville d'Amiens , dont la lecture peut servir, avec

des copies de jujjemens qui marquent les soins des échevins de Tours et

d'Amiens pour la parfaite observation des règlemens. .

.

(Dcpping, Comtpondance adminitlrative ttnu Lam» XIV, III , 866.)

201. — AU SIEUR BRUINET,

DIRECTEUR DE LA COMPAGNIE DES LNDES OCCIDENTALES.

Saint-Germain, 6 mars if)7i.

Je suis bien ayse que vous ayez disposé les marchands de Bordeaux à

faire charger des bestiaux sur les vaisseaux qu'ils enverront aux Isles; et

comme sans doute ils y trouveront de l'avantage, il y a lieu d'espérer

(ju'à l'.ivcnir ils continueront ce commerce. Si, par la discussion et l'exa-

men que vous en ferez, vous trouviez en effet qu'ils v perdissent, nous

pourrons mettre en usage d'autres expédiens pour y en faire porter'. Ce pen-

dant, appliquez-vous avec grand soin h l'exclusion des bœufs d'Irlande.

• Colberl écrivant au sieur Hriincl , K- 1 1^ du

même mois, ajoutait :

«Le propre des marriinnds est de lrou\i'i

toujours de (jraudi>s dinîrult(>s aux choses qui

leur sont pro[M)s«''es . (|uand mesme elles leur

seroienl av.inlitfjeuse». Vous s\"avei que je n'ay

cxp^'dié l'arrcsl , |)our mellre dos liostiauv sur

rliaque vais.scaii, que depuis que la couipagnie

des Indes orcidenlales a reconnu le f;rand gain

qu'elle avoit fait sur ceux qu^cllo y avoit fait

porter. Ainsy je crois qu'il faut doucement

|H*rsuader aux marchands que ce trans^iorl

ne sera pas si difficile qu'ils croyent, et qu'il

leur s«Ta avanta(;eux ; et insensihlenienl ri

Irnn.sport s'esl^dilira et sera trtV»- utile aux

Isles. ..- (Doppinj;, Cmmp. ndm. 111, ')oi<.)

— Voir liuliittrie, piiVes n°* ttîfi, iS(), u)^

el notes.
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et à faire tMi sorte que l'on ne porte aux Isles que des viandes du royaume,

et faileiy-nioy sçavoir si vous espérez (|ue la compagnie puisse envoyer cette

année les /i,oGU) barils de bœuf pour les(}uels le Roy luy a promis /j,ooo

ccus.

Examinez aussy soigneusement, pendant le temps que vous serez à Bor-

deaux, si toutes les diligences que les Hollandois font |)our se passer de

nos vins et de nos eaux-de-vie produisent quelque effet; comparez soi-

gneusement le transport qui s'en est fait cette année avec les deux précé-

dentes, et envoyez-m'en les extraits '.

Je ne doute nullement de ce que vous dites, que les eaux dont on se

sert dans les raflineries donnent une bonne ou mauvaise qualité aux sucres,

et rap|)lication que vous aurez à donner ces connoissanccs aux ralfineurs

de Bordeaux leur sera assurément très-avantageuse. C'est ce dont il im-

porte de les rendre bien persuadés. Ce pendant j'écris à M. de Terron d'y

travailler de sa part à La Rochelle^.

(Otppiog, Corrt^pimdmiu0 administrative mnu Louib AIV, lli, Sag.)

202. — A M. DE POMPONNE,
AMBASSADEUR A LA HAYE.

Saint-Germain , 6 mars 1 67 1

.

J'ay appris, par vostre lettre, l'entretien que vous avez eu avec M. de

VVitt sur le mesme sujet du commerce qui luy tient si fort au cœur. Je

vous puis assurer que tous ses raisonnemens ne persuadent pas le Roy, et

que, puisqu'il est si bien persuadé que le placard des Hollandois fera un

très-grand préjudice au royaume, il peut se passer de la compassion qu'il

en a, d'autant plus que le Roy, qui aime vraisemblablement plus ses

peuples que ledit sieur de VVitt, n'est pas convaincu qu'ils reçoivent ce pré-

judice, duquel ils ne se sont pas plaints jusqu'à présent, et il n'y a pas

mesme d'apparence qu'ils s'en plaignent à l'avenir.

' Voir Indtutrie, pièces n** 198 et aoo, ment des eaux dont ils feront de plus beaux

note 3. sucres ; estant certain que, s'ils peuvent par-

- Colbert écrivait en eflet le inéme Jour à venir à la mesme perfection que les estraogers

M. de Terron : «L'expérience ayant fait con- donnent aux leurs, non-seidement ils en au-

noistre partout où Ton raOîne des sucres que ronl un déhit plus prompt et plus assuré, omis

leur bonne ou mauvaise façon dépend de la mesme la facilité qu'ils auront à les donner à

qualité des eaux qu'on y employé, je vous meilleur marché leur y fera trouver encore une

prie do porter les raflîueurs de La Rochelle à autre préférence.. . " (Bibl. de l'InU Cop. J*

faire dilTérens essais de celles qui sont aux en- Ult. de CoUtert, fol. 38.)

virons de cette vilte-là , et à se servir unique-
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A l'oyard (le l'explication «(u'il donne aux traité:», ce sont subtilités de

termes qui ne méritent pas dVslre portées jusqu'aux yeux du Roy. Il suffit

de dire (|uc Sa Majesté a usé de son droit en mettant telles impositions

qu'il luy a plu aux entrées et sorties de son royaume, et que les Kslals ont

défendu nonunémenl l'entrée des eaux-de-vie et des marchandises de

France contre et au préjudice des traités; et, si Sa Majesté a fait et fait

quelque chose à l'avenir (jui soit de mesme contraire aux traités, ils ne

peuvent pas s'en plaindre, puisqu'ils en ont donné l'exemple ^

A l'égard de la conq)agnic du Nord , je ne puis pas comprendre com-

ment M. de Wilt peut prétendre que le Roy ne puisse pas donner <!'
'

-

deniers 3 livres pour chacune barrique d'eau-de-vie, et U livres pour cha-

cun tonneau de. marchandise que ladite com[)agnie fera entrer et sortir du

royaume, n'y ayant guère d'apparence que les traités puissent empescber

les gratifications des rois envers leurs sujets et les marques de leur bonté

paternelle, dont l'excmidc ne peut jamais estre tiré à conséquence pour les

estrangers, d'autant plus que les droits d'eptrée et de sortie sont payés

également [)artout.

J'ay vu la proposition que le marchand françois d'Amsterdam qui entend

la fabrication des petuns- vous a faite; je l'examineray et vous feray sça-

voir s'il y a lieu de luy accorder le tout ou une partie de ce qu'il demande.

Je vous prie de continuer toujours à vous informer de ce qui concerne

le commerce de Moscovic et de me faire sçavoir ce <que vous en ap|irrii-

drez.

(Depping, Cormptmdatice adminutraùvc «ou« Louu.\l\, \\\, i!iû8.)

203. — A M. DE BEZONS,
INTEINDANT A TOULOUSE.

Sainl-Gcrmain , 1 3 mars i G7 1

.

Je vous envoyé cy-joint le mémoire qui a esté fait en réponse de celuy

des manufacturiers d'étoiles de laine de Languedoc. Il seroit très-impor-

tant, s'il estoil possible, que vous entrassiez dans le détail des raisons qu'ils

allègucni. -iiiii nrlain que, dans le royaume, j'ay toujours trouvé les

manufacluri«:rs opiniîjslres à demeurer dans leurs erreurs et dans h's ;il)ii>

qu'ils commettent dans leurs manufactures. .Mais lorsqu'on a enq)lou' 1 au-

torité pour leur faire exécuter les nouveaux règlemens, tant pour les lon-

^ Voir Induttri», pièrra 11"' 187 rt i-h ' Nom doiiav originaircmeul au tabac par les

imuplo» d<! la Kloritk*.
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jjut'ur.s cl larjji'iirs, (jiic |u)iir la honnc fabri(ju«' cl Iciiilure, ils ont vu s«n-

sihlcinent aii|jmciilcr lours manu factures et les estran{»prs venir en acheter

dans le royaume avec beaucouj) j)lus crabondance qu'auparavant; en sorte

«ju'il faut faire estai d'employi'r la fermeté et l'autorité pour vaincre l'opi-

uiaslrelé des manufacturiers.

Les marchands de Paris et les marchands de Lyon se plaignent que

la mauvaise fabrication et le défaut dans les largeurs et les longueurs ont

causé raiiéantissomont dans le débit desdites manufactures de Languedoc,

dans les provinces de deçà la Loire. Kniin, il ne sera rien changé à tout ce

(pii a cslc ordonné pour l'exécution desdils règhMiiiii>, jusqu'à ce que vous

avez cxaiiiiiii' à Inml cette matière cl in'rii ;i\t'/ ddiiiié vostrc avis.

(Arcii. de la Mar. I)oi>èchc* concernant le commerce, 1671, fol. i33. —
Depping, Correspondance adminùtrative aowLoui* XIV, III, 878.)

20A. — A M. D'OPPÈDE,

PREMIER PRÉSIDENT A AIX.

Saint-Germain, i3 mars 1671.

Tay reçu la lettre que vous avez pris la peine de m'écrire, le 98 du

mois passé. La proposition qui vous a esté faite par un particulier de semer

et de faire venir du coton en Provence en luy accordant un privilège pour

vingt .111- i-l fort bonne; mais il est nécessaire, auparavant que de l'expé-

dier, cpio vous preniez la peine d'examiner s'il n'y en croist point, et (|ue

ce particulier s'oblige d'en semer une quantité assez considérable pour en

fournir le royaume, parce qu'il se pourroit faire que ce privilège seroil

nuisible à la province s'il en semoit peu; c'est sur quoy j'attendray vostre

avis '.

{kTt\i.Ae\vi}ii\aT. Dépêche» concernant le commerce, 1671, fol. i3a.)

' Le 9& du mon suhrant, Golbcrl écrivit mande point d'exclusion et que, d^aillours, il

encore à M. d'Oppède : «J'attendray la propo- ne croist point de celle marchandise dans In

silion en forme que vous me promellcz , de ce- province , je ne vois pas qu'il y ay l aucun incoii-

luy qui demande un privilège pour faire venir vénienl à luy accorder ce privilé{|c. . . "> (I)ep-

du coton en Provence; e! puisqu'il ne de- ping, Cbrre*p. «rfm. III, 705.)
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205.— AU SIEUR BRUNET,

DIRECTE! H HF l,A r.OMP\(;MK DKS IVDES OCCIDENTALES'.

Sainl-Gemiain , 19 mani 1671.

J'ay esté Irès-ayse d'apj)rendre que les caux-dc-vie aycnl augmenté de

près de 1 o livres par barrique , et qu'il s'en enlève une aussy grande

(|uantiti' <|u auparavant, et, quoyque les Hollandois se servent du nom des

Anglois, Danois, et Hambourgcois pour continuer leur trafic, je crois que

nous devons encore dissimuler pour quelque temps cette contravention^.

Cependant examinez avec grand soin , dans le séjour que vous ferer en ce

pays-là , les moyens d'empescher cette fraude et , mesme d'exclure indi-

rectement, s'il est possible, les nations estrangères de ce commerce, afin

que les François en profitent et fassent eux-mesmes le transport de leurs

denrées dans les pays estrangers '.

Pour cet effet, il est nécessaire de porter les principaux marchands de

Bordeaux à acheter ou faire baslir des vaisseaux ; et comme vous connois-

scz fort bien l'avantage que le royaume recevroit s'il y avoit assez de vais-

seaux dans nos ports pour estro employés au transport de nos denrées et

marchandises dans les royaumes du Nord, excitez-les fortement à s'appli-

(pier à ce commerce , dont il reviendra beaucoup d'avantages au général et

aux particuliers de ladite ville.

(DeppÏDg, CorrMpeiufaMM flimtnûtnUÏM *oiu Lom$ XIV, III, 53o.)

' Le sieur Brunct, directeur de la compa-

{jnio dos Indes occidentales, était aussi fermier

des galH-'Iles et des cinq grosses fermes.

* Voir Industrie, pièces n** 1 g5, 1 98 cl note.

' CoIIktI écrivait encore, le 37 du même
mois, au sieur Rrunet : «^Ne manquez pas de

m'apporlcr à Rochefort les estais de tous les

>in» cl eaux-de-vie qui sont sortis les deux ou

trois (Icrnièrcs années »'t la pivsente. Pounu

que la diminution quMI y a celte année de

rcnlèvement de ces laissons ne provienne que

de la stérilité de la demii^rc rt>colle, il y a lieu

de s'en consoler; et, pour vous dire la vérité,

j'ay de la peine à croire (jue les Hollandois se

puissent guère passer desdits vins et eaux-<lo-

vic, ni qu'ils en puissent diminuer Tacliat.. . r>

( Dcpping, Correêp. adtn. ill , 53o.)— Voir ci-

aprèi, pièce 0* a8i.

Le a& avril suivant, le ministre invitait

Tabbé de Gravcl, résident de France en Alle-

magne, à lui procurer des renseignements sur

la quantité des vins enlevés par les Hollandais :

« Ce seroit , disait-il , un grand avantage si vous

pouviez establir en (|uol(|uc lieu une corres-

pondance seuro, pour e»tre informé de la

quantité (pii s'en enlève chaque année, c'eslr-

à-dire depuis le premier janvier jusqu'au der-

nier décembre, afin de voir, par la comparai-

son, la différence qu'il y aura de l'une A

l'autre. . . n ( Bibl. de Tint. Cop. de Uu. de Cd-

bert , fol. 43.)— On voit par là quelle était Pin-

quiétude de ('olbert , malgré l'assuraoce qu'il

montrait dans sa lettre du 97 février 1671 â

M. de Pomponne. (Voir aussi pièces n** 4«,

68 , 198 et notes.
)
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20f). — AUX DlUKCTEllRS

DE LV COMPAG.ME DU >OHD A LA KOCHKLLE.

Sainl-Gtymain, 27 mars i()7i.

J'ay reçu vostre lettre du 90 de ce mois, par laquelle vous me donnez

iivis du besoin d'arjjent que vous avez, et que vous m'enverrez, par le pre-

mier ordiiiiiire, la coj)ie des comptes que vous avez arrestés avec M. Col-

bert de Terron, lesquels vous faites monter à la somme de 5/i(),o88 livres.

Je vous diravcpie, suivant mon calcul, vous avez reçu ou deu recevoir,

;iii mois (! ;i\ril dernier, 900,000 livres à compte des marchandises que

vous tournissicz pendant l'année dernière dans les ma{]asins du roy.

Dej)uis ledit mois, je vous ay encore l'ait faire deux payemens de

193,000 livres chacun, faisant 386,000 livres, et depuis quatre jours

je vous ay encore fait payer 100,000 livres; en sorte que vos estats ne

montant qu'à 6^9,000 livres, et toutes les sommes que je vous ay fait

paver montant à 686,000 livres, vous voyez que le Roy est en avance de

1/10,000 livres.

Je trouve que les sieurs Pages et Lagny, qui doivent aller dans le Nord,

parlent bieii tard, et je crains bien qu'ils ne puissent pas avoir assez de

temps pour remarquer tout ce qui se peut faire d'avantageux pour vostre

commerce.

Je seray assurément à Rochefort le samedy ou le dimanche de Quasi-

modo.

A l'égard des cuivres dont j'ay besoin pour Toulon, je vous recommande

seulement d'y envoyer, le plus tost possible , les deux cents milliers que je

vous ay demandés.

( Arch. de la Mar. Dépée1ie$ concernant le commerce , 1 67 1 , fol. 1 &6. )

•207. — A M. DE POMPONNE,
AMBASSADEUR A LA HAYE.

Sainl-Gerniain, 97 mai-s 1671.

J';i\ uni l'avis que vous avez pris la peine de me donner par vostre lettre

du 1 () de Cl' mois de ce qui se passe en Hollande à l'égard des envoyés du

grand duc do .Moscovie. Quoy([ue le mécontentement qu'ils ont du refus

(jue les Kslals leur ont fait de cjuclquc assistance d'argent soit assez coniii-

dérable pour leur faire quelque proposition de <oiimn rce, je ne crois pas
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que les directeurs de la compagnie du Nord puissent estre en eslat d'y en-

voyt'i 1(1 h; iiiti/t' aucun vaisseau.

Vous sçavez que celte compagnie ne fait que de naislre, et ainsy il

faut fortifier plus puissamment son commerce dans les Estats voisins poul-

ie pouvoir porter .ensuite dans les pays estrangers ; c'est à quoy nous

travaillons incessamment. Cependant je vous prie de continuer à me don-

ner avis de tout ce que vous apprendrez sur le sujet de ce commerce.

Je crois que la résolution (|ue la compagnie des Indes orientales do

Ilollaiule a prise d'y envoyer des vaisseaux dans le mois prochain est un

effet de la crainte que celle compagnie a des vaisseaux du roy. Celle

crainte leur fera faire beaucouj) de dépense qui à la (in ne tournera pas à

leur avantage'. Nous avons la satisfaction (|u'en marchant toujours un

train égal nous voyons ces messieurs se donner beaucoup de mouve-

ment qui est inutile et qui pourra à la fin leur devenir ruineux.

Toutes les diligences qu'ils font de toutes parts pour se rendre maislres de

tous les péages du Rhin sont encore de la mesme espèce, et je vous puis

assurer (|u'après qu'ils auront travaillé longtemps avec beaucoup de dé-

pense à faire cet establissement, peut-estre à la fin , quand ils y réussiront,

ils ne trouveront pas que cela leur donne aucun avantage.

{ Bibl. du MinisL de llnt. Ms. Copie de lettres de Colbert , fol. ^ i . ^

208. ~ AU SIEUR BRUNET,

DIRECTEUR DE LA COMPAGxME DES IKDES OCCIDEISTALES.

Paris, 9& avril 1671.

J'ay reçu vostre billet du 17 de ce mois sur la défense de l'entrée des

caux-de-vie faite en Angleterre. Mon frère"^ m'a écrit à peu j)rès la mesme

chose; mais je ne vois pas, sur sa lettre, que celle défense soit absolument

faite, et je ne crois pas que cela nous doive beaucoup iii<|iiii'l(r. (raiihnil

qu'il est impossible que les Anglois s'en puissent passer. Ouand bien

' An sujet (les ndations que In fompi;nio ner quelque soupçon l»'-jptirao; niais la puis-

liollandaise vouioit former avec la Rusiiie, Col- ranro du roy nous met hors dVslat de cniiudn>,

licrl écrivait, le a 6 dëconibre précwlenl, ù et les forces niaritinies que le I^oy a à présent

ramlussadcur en Hollande : «Je vou.<i avoue dans les Indi!s,et(|ue Sa Majesté y conservera

qu'il y a lieu de s'étonner que la compagnie toujours , nous doivent mettre à amvert de la

des Indt» orientait» de Hollande puisM! envoyer crainte <pic les Hollandois veuillent commen-

ju.<u|u'à Iretile viiisheaux ct-Ue iinuée dan» le."> rcr un jeu duquel il scroit tri-s-dliririle qu'il»

Indi's. Cet flfort exlrnortliriain* <|n\-Ilc fait

,

|Missenl tirer aucun avanlaj;f. . - ( Drj). conr

dans un lemptt où elle n'a |ki!j le d<'l»il or Ir romt». t4\-^u, fol. 718.)

«iiiiairudc scsmarciiaiHlises, nousdevK'ii <l>>ii ' Cullicrtde(lruis8y,«iiibMBRdeuràl^Hidn>s.
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liiesiiic elle seroit faite, il est impossible qu'elle soit exécutée, et ((u'il

n'en passe en fraude.

11 me semble que jusqu'à présent, quel(|uc efl'ort que les estrangers

ajenl fait pour se passer de nos vins et eaux-<le-vie, nous ne voyons pas

qu'ils y avent réussy. Ainsy il faut avoir un peu de patienee; surtout

prenez garde soigneusement à Testât du commerce dans le pays où vous

estes, et dotmoz toujours aux marchands toutes les facilites qui pourront

déjïendre de vous.

(Areb. delà Mar. Dépêche* eoncenttml le eomtmeree , 1671, fol. i56.)

209. — A M. DE JANSON,

BVÈQUE DE .MARSEILLE'.

Paris, 1" may 1671.

J'av reçu, avec la lettre que vous avez [)ris la peine de ni'écrirc le i 8 du

mois passé, l'extrait des délibérations qui ont esté prises dans ras.sem-

blée des communautés de Provence, desquelles je ne manqueray pas de

rendre compte au Roy, aussytost que je seray arrivé à Dunkerque - oii je

m'en vais incessamment.

J'ay bien de la joie d'apprendre par vous-mesme que la ville de Mar-

seille s'augmente, et que le commerce s'y fortifie beaucoup '. J'espère

tjuc vosire présence et l'application que vous- y donnerez contribueront

lonsidérablement à l'augmenter, et vous me ferez un singulier jdaisir de

me faire sçavoir de temps en temps ce que vous estimerez à propos de

faire ])our le bien establir et obliger les habitans de cette ville à profiter de

la grâce que le Roy a bien voulu leur accorder pour la franchise de leur

port *.

( Areh. de la Mar. Dépêches concernant h commerce , 1 67 1 , fol. 1 70. )

' Toussaint de Forbin-Janson (voir page

•»7o)-

' Le Roi élail parti ce jour-là même , avec

loiile la cour, pour visiter Dunkerque et toutes

les places de Flandre. Colbcrl le rejoignit j)eu

de temps apn >.

' Il est ;iii»i <jii<'s|i(iii (Jo la prospérité de

Marseille daii;s mu.' lettre de CollxTldu 16 octo-

bre suivant au président d'Opj)ède : «C'est un

;;rand avantage que vous trouviez que les mar-

chands abandonnent Livonrne , et que les Armé-

niens apportent leurs soyes à Marseille. Je vous

prie de leur donner toute la protection que Tau-

toriU; de vostre charge vous pemK'ltra , el di;

les garantir de toutes les chicanes des habilans

de ladite ville , (|ui ne connoissenl pas en quoy

consiste leur avantage. . . n ( Depping, Coi-rcsp.

adm. lit, ^70.)

* Voir Intltulne , pièce n* 3 1

.
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210. — AUX SIELRS LAGINY ET PAGES,

DIIIECTKI RS ])V. I,\ f.OMPVlJME DL >ORU '.

Tournay, 8 juin 1671.

J'ay reçu voslre lettre du 27 du mois passé. Je suis bien ayse que vous

ayez pris ia résolution de faire venir la meilleure partie de la potasse qui

se consomme en ce pays, d'autant plus (|ue je vois, par la connoissance

que j'en ay prise depuis le temps (jue j'y suis, que ce sera un avantage

considérable pour la compagnie; ainsy il est bien n«' > - lin; que vous dili-

gentiez cette fourniture.

Examinez encore si vous ne pourriez pas avoir dans le Nord de bonnes

laines, et en quantité, d'autant que je vois (ju'il seroit très-avantageux

d'en fournir icy, y en venant par charrois d'Allemagne, qui servent aux

manufactures. Il me semble que, comme les charrois et le payement dos

péages dans tous les pays où elles passent en augmentent considérable-

ment le prix, vous pourriez, les achetant dans le Nord et les faisant passer

à Saint-Valery, et ensuite à Lille, les donner à beaucoup meilleur prix,

et par conséquent exclure toutes celles d'Allemagne qui viennent par char-

rois.

J'ay rendu compte au Roy de ce que vous avez fait avec l'envoyé de Mos-

covie qui csl vu Hollande; Sa Majesté a rerais encore pour quelque temps

sa résolution pour y envoyer un ambassadeur*. Continuez à me donner dv^

nouvelles de tout ce ([ue vous ferez dans la suite de vostre voyage . (liiquel

j'espère (|ue vostre compagnie tirera de grands avantages.

A l'égard de la dilFiculté des chemins depuis Saint-Valery jusqu'à Lille,

le Hoy fera donner, par les Estats de Lille qui se tiendront cette année, le

fonds nécessaire pour les restablir jusqu'au Ponl-à-Vendin', et ceux d'Ar-

tois qui se tiennent à présent en feront un autre pour le mesme effet dans

toute l'estendue dudit pays. Ainsy j'espère que l'hyver prochain les voi-

tures seront beaucoup plus commodes qu'elles n'ont esté jusqu'à présent.

(Bibl. (lu Mitiist, de l'Iiil. M». Copie de letirts de Coibert, foL 60. —
Arch. de la Mnr. Dépéckt* coHcmtant k commerce, 1671, fol. ao4.)

' 1.6 a a avril pr«'»c<yenl, la compagnie du » Ce ne futquVn 1717 que la France en-

Nord avait rliarjîé cos deux dirtH-leiirsdf visiter voya en Hussio un ainlKi&sadeur à jioste Wu'.

la Hoilan<l<'. ]<• DiMc-mark, la Sni-d.', dr. jxMir ' Bourj; sitin'' à deux lioue» de l/»ns e» fni-

«•ludicr l<> Il SI. III- <!« c««» pays, tnililhi les sant alors prtio lit' In Flandre française. Au-

ri'lations c|in'llf y avfiit déjà cl jwnr i-ii «n-cr de jounl'hui arrondissement de Bt-tlinm- (
Piisdo

nouvelles. (Voir Induttrie, pièce n' aofi.) (Valais).
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211. — AU SIEIR FERMAÎVEL,

NÉGOCIANT A ROUES.

De... la juin ifiy i.

On m'a donné «nvis de Lisbonne qu'il y est pa.ssé un nommé Lambert,

maistre drapier de Rouen, avec huit personnes, pour y estabiir une manu-

facture de draps.

J«» vous prie, en casque vous connoissiez col homme-là, de me faire sça-

voir si vous le jugez capable de bien soutenir une entreprise de celt«* na-

tui''. -il i-l «M Imputation d'estre habile en son métier, et s'il a famille

dans ladite ville de Rouen.

Comme il importe fort que ces establissemens ne se fassent point, exami-

nez s'il n'y auroit aucun moyen de le faire revenir ^

(Depping, Corretpondanee admimttrative tmu Lotdt XIV, III, 8&9.)

' Le passage du sieur Lambert en Portugal

préoccupait beaucoup Colbert, car ii écrivait

le même jour à l'ambassadeur à Lisbonne : «Si

vous pouvez faire connoistre au sieur Lambert

qu'il fait, en ce rencontre, une chose qui ne

peut pas estre agréable au Roy, et qui pourrait

nuire àtafamille' ,p<iul-€strc que vous pourriez

l'obliger à repasser en France; mais si vous

n'estimez pas il«Mnr cnlrer dans celte petite

négociation, à tau^o de vostre caractère, exa-

minez si vous ne pourriez pas la faire faire par

quelque François , comme le sieur Desgranges

,

qui pourroit l'entretenir surcesujetsous forme

d'avis...'' {Dép. conc. le comm. J671, fol. 207.)

Fermanel devait, de son côté, influencer les

amb ou les parents du sieur Lambert; il élait

même autorisé à lui faire offrir une somme d'ar-

gentpourledécideràreveniren France. Colbert

écrivaità Fermanel , Iea3 août: «Onm'adonné

avis de Portugal que l'on y attend ^0 ou 5o

ouvriers; il faut assurément que ce soit à l'ins-

tigation dudil Lambert, et par conséquent les-

dits ou>Tiers sont de Normandie. Je vous prie

de vous en informer soigneusement et d'en

parler à ceux que vous estimerez pouvoir s'op-

poser à ce passage, estant très-important que

les marchands de Rouen travaillent à empes-

cher ces sortes d'establisscmens , et que, s'ils

trouvent quelques-uns de ceux qui débauchent

lesdits ouvriers ou qui s'en veulent aller hors

du royaume, ils m'en donnent avis, afin que

Sa Majesté y apporte le remède nécessaire. . . »

(Dép. conc. le comm. 1671, fol. gS.)— Ferma-

nel réussit enfin à entrer en négociation avec

un des parents du sieur Lambert, ainsi que

le constate la lettre de Colbert du 4 sep-

tembre suivant : «Je me remets à vous d'exa-

miner ce qu'il sera à propos de donner au

nommé Lambert, en cas que son parent le

puisse faire repasser en France, estant bien

ayse de faire quelque petite gratification pour

cela, quoyque jene voye pas grande apparence

qu'il puisse réussir dans son entreprise; et, en

me faisant sçavoir la somme dont vous serez

convenu , je ne manqueray pas de vous en en-

voyer aiissytost le fonds.. . r> (Depping, Cor-

re$p. adm. 111, 863.) — Voir aussi Indmtrie,

pièces n°* tua , 337, 399 et notes.

* Coll)ert avait sans doute lu le a6' article des statut* de l'inquisition d'Élat, de Venise, article ainsi

conçu : «Si quelque ouvrier ou artiste transporte son art en pays étranger au détriment de la république,

il lui sera envoyé l'ordre de revenir. S'il n'obéit pas , on mettra en prison les personnes qui lui appar-

tiennent de plus près, aCn de le déterminer à l'obéissance par l'intérêt qu'il leur porte. S'il revient, le

passé lui sera pardonné et on lui procurera un ét^ililissement à Venise. Si, tiialffre VempritonnemeiU de us

parents, il s'obstine à vouImt demeurer chez l'étranger, on chargera quelque émissaire d»' le tuer , et , aprétta

mort, ses pmtnta senmt nosm mmrti.n (Daru , Uittoire de Yemâe, III, xit. 90.)
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212.— A MADAME DE LA PETlTlf:RE,

DIRECTRICE DE LA MAM lACTl P.K D!- DENTELLES, A ALXERRE.

Atb, aG juin 167t.

J'ay reçu vostre lettre du 1 8 de ce mois. J'iiy vu les mémoires que

vous avez donnés à M*' le Duc*, et tout ce que vous avez désiré pour le

maintien et l'augmentation de la manufacture des points de France à

Auxerre.

Je dois vous dire qu'il y a beaucoup d'articles qui ne peuvent pas estre

accordés, et que j'ay trouvé les rétributions fort mal réglées, d'autant que

mon intention n'a jamais esté de les faire donner aux ouvrières qui peuvent

gagner leur vie, mais seulement aux apprenties , pour exciter les pères à

envoyer leurs enfans, par l'assurance qu'ils ont, pendant leur apprentis-

sage, d'avoir qucbjue utilité, jusqu'à ce qu'estant instruits ils puissent

gagner plus facilement et |)lus seurement leur vie^.

Aussytost (jue Son Altesse sera de retour de Cbarlcroi avec le Roy, nous

prendrons résolution sur lesdits mémoires, et je vous le feray sçavoir en-

suite.

( Arch. de la Mar. Dépêches concfmant le eommeree , 1 67 1 , fnl. 1 .
)

213. — A M. BELLINZANI,

INSPECTEUR GÉNÉRAL DES MANUFACTURES.

Ath, 98 juin 167t.

Vous sçavez combien j'ay à cœur f|ue l'on se serve des marchandises du

cru de France dans tous nos arsenaux de marine', et les difficultés qui se

' Hcnri-Julos de Bourbon , gouverneur de

Bourgogne (voir t. I, /ta 3). — Du vivant de

son père, le Grand Gondé, mort en 1686, il

(>Uiit appelé Monsieur le Duc. Nommé {'ouver-

neur de Bourgogne on survivance, il présidait

les États et dirigeait réellement la pru>ince à

In plare de son |M'ro.

' C.cilhert insistait encore sur ce point dans

une ieltro du 3o juillet suivant i\ madame de

i^ Pelilit^re : " Ma peum'-e a toujours estt' «jue

Ton donnast (|iielr|ue clinse aux iill(>s pour les

attirer au travail |)cndant te lem|is de l«>ur ap-

piftntissdgi*, l'itit-àHlin^ nu plus pendant un<«

ou deui années; mais comme après ce temp»-

là , ou elles sont en estai de gagner leur vie, ou

elles sont du tout inca|)ables d^apprendre, je

n'ay pas prétendu que la n>tribulion contiouast

davantage à leur égard, et il est nëoeanire

(pie vous la nnluisiez en ces teniM*, c^esUA-

dirc de ne rien donner aux ouvrières qui

travaillent depuis deux ans, et de rontinu«*r

aux nouvelles arrivées jusqu'à ro (piVlles

ayont bien appris* leur mélicr, pour quoy

j\>slime qu'il ne faut que losdiles deux ann«*es

nu plus. ..-' { Itrp. cotte, le eomm. 1 67 1 , foi. &0.)

^ On voit dé'jà , par quelque;) loUn^s de celle
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MHit nnconlrt^os à Diinkcrc|iio sur les chanvrf's qun vous avoz achetés en

Pimnlie. Ce in' sera |»as un [lelil avanlajje, si pendant le temps que vous

• ^ll - à Dunkenjue vous pouvez faire décider cette question. Vous sçavez

bi«'ii qu'à Hocliefort et à Toulon les maislres d'équipages et tous nos meil-

leurs olUciers de marine ont décidé pour les chanvres de ce royaume. Je ne

puis pas croire que les chanvres de Picardie et d'Artois puissent estre plus

mauvais. En cas que vous en puissiez faire convenir M. Gravier et les o(li-

cicrs du port, il faudra aussytosl donner ordre pour en faire acheter jusqu'à

deux ou trois cents milliers.

En cas (|ue vous soyez party de Dunkerque et que vous soyez encore ou

à Abbevillc ou plus proche de ladite ville de Dunkerque, il est nécessaire

que vous y retourniez pour ces deux articles.

(Arth. de la Mar. Dépêche» coneemant la marine, 1C71 , M. 376. )

21 >i. AU MEME.

Atb, 3o juin 1671.

Les Estais de Bourgogne ont fait fonds, dans leurs dernières assem-

blées, de 60 ou 80,000 livres pour l'establissemenl de nouvelles manufac-

tures. II faut travailler à bien employer ce fonds au profit et à l'avantage de

cette province ^ Pour cet effet, vous devez sçavoir que la compagnie des

fermes unies a fait cy-devant un traité avec les élus de Bourgogne pour y

establir deux cents métiers de serges, façon de Londres, moyennant la

somme de /io,ooo livres, dont il y a eu ao,ooo livres payées comptant,

et \cs 20,000 livres restant sont encore dues; cette compagnie a aussy

cstably environ cent métiers à Seignelay, Auxerre et Autun. Il est néces-

saire <[ue vous demandiez ce traité pour le voir, et que vous obligiez les

directeurs de cette manufacture à establir les cent autres métiers, et à rece-

seclion , rimportance que Coibert attachait à ce

que les arsenaux s'approvisionnassenten France

raétne de tous les objets nécessaires à ia cons-

truction dos navires; mais on trouvera dans

la section Marine des instructions beaucoup

plus précises à ce sujet. ( Voir/iuf««lrte, pièrâ

n" i64, note a.)

' Coibert écrivait le même jour i l'inten-

dant de Dijon :

«^Vous sçavex les ronds qui ont esté faits [kii

les Estais, dans les deux ou trois dernières as-

semblées tenues , pour l'establissemenl des ma-

nufactures. Je vous prie de vous appliquer à

bien employer ces sommes au profit et à l'avan-

tage de la province , et de rechercher, pour cet

effet , tous ceux qui seront capbles d'y fain»

de nouveaux establissemens. J'y travailleray de

ma part avec soin et application. .. -» C^-
conc. le comm. 1 67 1 , fol. K.

)
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voir en mosme lonips les tïo,ooo livres restant. Prenez bien garde que cela

s*exéculc pronipteincnl.

J'estiinerois aussy nécessaire (juevous allassiez faire un voyage à Seigne-

lay, Auxerre et Autun avec le sieur Landais pour voir Testai au(jucl est

cette manufacture dans lesdits lieux, et les moyens d'augmenter le nombre

de métiers en chacun lieu et de faire de nouveaux establissemens pour

composer le nombre de deux cents métiers.

En cas (|ue, dans la visite de tous les establissemens qui sont desjà iiiiti>,

vous trouviez quelqu'un des commis assez habile et assez intelligent jmur en

faire de nouveaux de son chef, il faut que vous m'envoyiez un mémoire,

parce que je pourrois, en ce cas, m'en servir pour en faire par ce moyen.

La qualité des terres de ladite province de Bourgogne me faisant croire

(pi'elles pourroicnt estre capables de j)orler du lin, je vous prie de proposer

au sieur Gilbert l'eslablissement de la manufacture des toiles, et d'exami-

ner avec luy ce qui se pourroit faire pour y parvenir, et quelle dépense il y

auroit à faire pour cela. Si ses affaires luy permettoient d'y aller faire un

voyage avec vous, peut-estre qu'en visitant quelques-unes des villes de

ladite province il trouveroit quelque facilité pour y parvenir, d'autant

plus que, y ayant des fonds pour cela, ainsy que je vous l'ay dit, il faudroit

faire en sorte que celuy qui en prendroit le soin ne courust aucun risque

de perte.

Voicy quelle seroit ma pensée pour cela : dans la visite que vous feriez

ensemble, vous remarqueriez les villes et principaux lieux dont le terroir

produit du lin, ou peut estre capable d'en produire, afin qu'après l'avoir

ainsy connu, ou par luy, ou par quelqu'un (ju'il donneroit de sa connois-

sance qui auroit de la conduite, l'on trailast avec les élus pour faire l'esla-

blissement d'un nombre de métiers par chacun an pendant dix , quinze

ou vingt années, et qu'en suite de ce traité l'on travaillast à y faire passer

de Normandie, ou de Picardie, cinq ou six familles de fdeuses, ou de tis-

serands, en leur faisant des gratifications telles qu'ils fussent conviés à s'y

porter volontairement. Lorsque cet establissement seroit fait, celuy qui

auroit traité avec la province s'apjdiqueroit à l'augmenter et à le multiplier

avec le trnq)s; et ce pendant il faudroit (jue le sieur Gilbert se chargcast

de prendre dans les commencemens toutes les toiles qui en provicn-

droient '.

Dans ces sortes d'eslahlissrmens, il faut ohscrNcr qu'entre (i«Mi\ villt>

dont le terroir seroit également propre pour ce que Ton veut y establir, l't

' iVous piiMionA A PAppomlicr (aotU 1071) un rapport du Htriir (îIIIntI, rrlulirii coHo |»arlii>
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dont runo soroil pays <le vijjnohie, H lautre non, il faut toujours prendre

«•ell»' (|ui n'a point de vignoble, les vins estant un très-{jrand enipesche-

inent au travail; mais comme la Bourgogne est presque composée de tous

vignobles, il faut passer par-dessus cette dillicullé, quand on ne trouve pas

mieux.

Outre restabli»enK'iil de deux cents métiers de serges, façon de Londres,

qui doit wtrc fait par la compagnie des fermes unies, il faut encore que

vous examiniez les commis qui travaillent à celle manufacture à Seignelay

et Auxerre ; el si (juel(|u'un d'eux esloit capable d'entreprendre d*en esta-

blir encore un certain nombre dans quelques-unes des villes voisines,

comme Noyers* ou quelque autre, vous, pourriez dans ce voyage iuy en

faire la proposition ; ensuite l'on pourroit traiter avec les élus des Estais,

suivant les conditions que je réglerois.

Il faudra pareillement porter Camuset à faire cinq ou six nouveaux

establissemens en Bourgogne, et Iuy faire de mesrae un traité avec lesdils

élus; mais, sur le sujet de celte dernière manufacture, il est nécessaire que

vous examiniez bien si elle a du débit et de la consommation, n'y avant

assurément que cela qui puisse empescber qu'elle ne tombe.

H me vient en pensée encore un autre establissement à faire en Bour-

gogne , qui seroit de la draperie grossière pour porter en Levant et dans les

Indes orientales, telle qu'elle se fabrique en Dauphiné, et dont vous sçavez

qu'il nous manque une très-grande quantité pour ces deux compagnies.

Examinez soigneusement ce qui se peut faire pour cela, et préparez-vous à

me rendre compte de tout ce qui est contenu en ce mémoire, lorsque j'ar-

riveray à Paris.

( Arch. de la Mar. Dépédu» ameemant le commerce , 1671, fol. 10. —
Depping, Correspondance admmttratùe tout Lomt XIV, III , 856. )

215. — AUX SIEURS LAGNY ET PAGES,

DIRECTELRS DE LA COMPAGME DU NORD.

Saint-Germain, sS juillet 167t.

J'av esté bien aysé d'apprendre, par vostre lettre du fi de ce mois, le

succès des conférences que vous av^z eues avec M. de Guldeniew et la

chambre de commerce de Danemark*. Comme vous avez lieu d'espérer

que, par les assistances qu'ils vous donneront, le conmierce de vostre

compagnie pourra s'augmenter considérablement, l'establissement d'un en-

• ClieMieii de canton dans le département de l'Yonne, arrondissement df Tonnerre. On y fa-

brique enroro des draps. — * Voir Induttrie, pièce n* 6, note 1.

II. '10
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ln'j)ost à Copenhajjue pour les sels, [os vins et les eaiix-<le-vi(' sera assun''-

iniMil très-avanlajjcux; mais vous devez faire vos efforts pour obtenir la dé-

charge entière de tous droits, et vous devez vous servir pour Toblenir de la

raison que le Hoy accordera la mesme grâce aux marchands danois qui

voudront faire la nicsme chose en France.

A l'égard de la consommai ion de nos sels , vins et eaux-de-vie au dedans

du royaume de Danemark, muis devez insister h estre traités d<" mesme

que les Danois, cl vous pouvez offrir qu'au réciproque les Danois seront

traités en France comme les François niesmes.

Pour ce (|ui est de la décharge des cincpiante sols de fret pour les vais-

seaux danois qui viendront en France, vous pouvez assurer aussy M. de

Guldenlew qu'ils ne payeront (jue la moitié de ce droit pour les vaisseaux

(jui chargeront du sel; mais, lorsque ces vaisseaux viendront chargés de

marchandises, le Roy ne peut pas les en décharger, d'autant que Sa Ma-

jesté seroit obligée de faire la mesme grâce aux Hollandois ; mais y trou-

vant quelque expédient, vous pourriez convenir avec ledit sieur de Gulden-

lew (|u'en accordant une j)areille diminution des droits qui se lèvent en

Danemark en faveur d'un nombre fixe de vaisseaux de vostre compagnie.

Sa Majesté pourroit accorder, en ce cas, la décharge du droit de fret pour

un mesme nombre de vaisseaux.

Avec ces avantages , dont vous pourrez donner les assurances, je suis per-

suadé que vous pourrez faire estai d'un commerce considérable en ce pays-là.

Mais prenez garde de ne vous en point déclarer que vous ne soyez assuré

au moins qu'ils consommeront une grande quantité de sels, vins et eaux-

de-vie dans ledit royaume. •

Je suis encore persuadé que si vous prenez bien garde à l'avenir de ne

leur envoyer <jue de bonnes marchandises et des vins de bonne qualité,

comme ils n'en ont jamais eu par les mains des Hollandois (jue de frelatés

et par conséquent considérablement diminués de leur bonté, vous parvien-

drez a en trouver une consommation très-grande dans toute l'estenduc do

ce pays-là; et de là celte consommation passera dans tout le Nord, d'au-

tant plus que vous les pouvez donner certainement à meilleur marché que

les Hollandois.

A l'égard des ordres du roy que M. de Guldenlew vous a demandés au

sujet du vaisseau qu'il fait estât d'envoyer à l'isle Saint-Thomas', vous de-

vez luy faire connoistre que, Sa Majesté ayant esté obligée, pour retirer en-

tièrement aux Hollandois le commerce des isles occupées par ses sujets, de

l'interdire à tous h's estrangers, il est impossible qu'elle puisse, à présent.

' lie do» Pelil(>»-Aii(ill(*». -- 1.1» Danois s'v «^alilirPolenMiiU'.el en sont r<>«té.4 nMttri>!<.
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acconlei* aux vaiss«*aiix danois aiirun onin* jionr les y aHniettre ; mais que

dans la suite, lorsque le commerce aura repris son cours naturel, elle ne

fera aucune dilliculté de faire recevoir lesdits vaisseaux danois auxdiles

isles. Sur quoy je m'assure que ledit sieur de Guldtiilfw miiim-Ii i,i |»as

beaucoup, vu que ladite isie Saint-Thomas est entièrement abandonnée,

et que le roy de Danemark ne pourroit tirer de ce commerce aucune uti-

lité pour SCS sujets.

Au cas qu'il soit nécessaire pour le bien de la compagnie d'establir un

consul en Danemark, il faudra chercher un François qui soit habile et

(|ui lii puisse utilement servir'.

( Bibl. du Minist de FlnL M*. Copk i» kOrtê de Colbert , fol. 58.)

•216. — A M. BOUCHU,
I1N'TEXDA>T A DIJON.

De . . . 3 1 juillet 1 67 1

.

J'ay vu et examiné les mémoires que M*^ le Duc a apportés icy concer-

nant les manufactures et les nouveaux establissemens qui se peuvent faire

en Bourgogne. J'en ay remarqué beaucoup qui réussiront et qui produi-

ront assurément un très-grand avantage à la province. Surtout, il est très-

nécessaire que vous teniez la main à ce que les règlemens et instructions

que j'ay envoyés pour les manufactures et les teintures soyent soigneuse-

ment exécutés, ne pouvant pas assez vous exagérer les avantages que

toutes les provinces du royaume qui s'y conforment exactement reçoivent

,

et dont tous les intéressés commencent à demeurer d'accord, tous les mar-

chands recevant à présent des commissions des estrangers pour avoir de

nos manufactures avec bien plus d'abondance qu'auparavant^. Et ainsy, avec

le secours de vostre application , il y a lieu d'espérer que la Bourgogne

prendra sa part d'un aussy grand avantage que celuy-là.

Dans les mesmes mémoires, il est parlé de l'establissement de la nour-

riture des vers à soye à Nuits. Comme il sera assurément d'un grand avan-

tage, je vous prie d'examiner s'il peut réussir; et, en cas qu'il y ayt quelque

chose à faire, comme il sera d'une grande utilité en la province, on le pourra

prendre sur les fonds qu'elle a faits pour les nouveaux establissemens.

Comme vous estes à présent déchargé du travail de la liquidation des

dettes des communautés, je vous prie de vous appliquera la perfection des

manufactures anciennes et à l'establissement des nouvelles ; et , comme j'en-

' \oir Jnthixinc . [ii«Vi> n' 'i- *>• no»<'. — ' Voir Imtustn'i', pitV««s n°' 100 «>l '•n.'^.
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verray dans pou de jours on Bouijjojjin* le siour B«*lliiizani pour exami-

ner les moyens d'employer utilement les fonds que les Kslals ont faits pour

cela, et que le sieur Camuset,qui a fait l'eslablisseinent de la manufacture

de tricot à Auxerre, ira avec ledit sieur Bellinzani pour faire encore cinq ou

six nouveaux estahlissemcns en diffërenles villes de ladite province, il sera

bien important que vous leur donniez toutes les assistances qui pourront

dépendre de vous pour le succès de leur voyage, et surtout que vous soyez

bien persuadé que vous ne procurerez pas un moindre avantage à ladite

province dans ces sortes d'establissemens que par la liquidation et le paye-

uienl que vous ferez faire de ses dettes.

Par les mesmes mémoires, il est parlé de la manufacture de tapisserie

qui se fait à Châtillon^ ; et, comme je ne suis pas informé de cette manu-

facture, il sera bien à propos, lorsque vous irez en cette ville-là, que vous

m'envoyiez des échantillons, et qu'en mesme temps vous vous informiez

des moyens d'augmenter et de perfectionner cette manufacture comme

toutes les autres.

( Depping , Correspondance admmêtratm boum Lm» XIV, III , 87 1 . )

217. — NOTE
SUR LE COMMERCE ET LES RELATIONS DE L\ FRANCE AVEC LE LEVANT.

ao aou»t 167t.

M. de Nointel , s'en allant ambassadeur de France vers le Grand Seigneur^,

a reçu ordre du Roy, par ses instructions', de travailler au renouvelle-

ment des Capitulations, et, en ce faisant, de demander l'exclusion de toutes

les nations quionlobtenu depuis leur date la permission de trafiquerdans les

Estats du Grand Seigneur, avec pouvoir de s'en relascher, mais de se tenir

ferme pour obtenir la réduction des droits de douane de 5 o/o à 3 , dont

toutes les autres nations jouissent.

A son arrivée, il a esté maltraité*. Ses plaintes sur l'affaire du sieur

Jacques n'ont eu aucun effet : il a esté condamné et exécuté contre les Ca-

pitulations, en sa présence. Ses audiences se sont passées avec mépris, el

sans avoir égard à la dignité du Roy.

' Châlillon-sur-Scinc , rhcf-liou d'arrondis- a la tiato du inui.o de jiuii 1670. — * Noir, À

(letncnt clan» la Côle-<l'Or. re siij«l , de curieux dëtaiis dans le» I oyfl/p»

• M. de Noinlel élnil jwrli d<' France le du chetaltpv Chardin , \ , h* \ à*ni VUutoir* de

9t aoùl 1670 ot clail arriv<> à ('.on^Uintinople la lUpiomnlie, |>ar de Ftassan, III, Sqû, oI

lu 99 octobre suivant. dans In Itiographie màvfrflUi de Mirhnud, .111

* On trouvera re« inulrurlion» A rAp|M>ndirc, mol tie SninU'I.
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Le Grand \ isir' luy a bien offert le renouvellement dea Capitulations

sans y rien changer; ce qu'il n'a voulu accepter.

Il attribue Tarrogance et la fierté du Grand Visir aux secours de Hon-

grie et d«' Candie, et au succès favorable qu'il a eu en ce dernier sidjje*.

Il est d'avis que le Roy envoyé une escadre de vaisseaux avec ordre de

revenir s*il ne renouvelle les Capitulations; et en tesmoignanl de la fer-

meté , en le raj)pclant, il est persuadé que le Grand Visir renouvellera les

Capitulations.

M. d'Oj>j)èdc est du mesme avis.

Le sieur \rii()ul, ùlem.

I.a i(>ni[)a;;iin' du Levant, idem.

Le commerce de Marseille a esté d'abord de mesme avis; ensuite il a

balancé, et les marchands n'ont point voulu signer leur délibération-'.

POl'K LE lETIRBK

La fermeté obligera les Turcs à

mieux traiter les François, et à re-

nouveler les Capitulations.

L'envie qu'ils ont de faire la

guerre ne leur permettra pas de

laisser aller l'ambassadeur, et , lors-

<[ue les Capitulations seront renou-

velées par irlte voye, elles seront

bien mieux exécutées.

Le mauvais traitement du com-

merce et de l'ambassadeur ne per-

met plus de délibérer.

' Achilict CujM'ily, lu- eiijrrjt); il ;i\jit i)l>-

U?nu dès I ()G I , à la mort <ie son père , la cliarge

de grand vizir. Mort l«' .'} novembre 1676.
* On sait le déplorable résultat de l'eipéfli-

tion de Candie. I><*s lr<>u|M>s |)arties de Toulon

à la fin du moi^ «lo ni'ii i'')6g rentrèrent an

Le seul commerce considérable

qui se fasse en France est celuy du

Levant.

C'est le seul de Marseille et de

toute la Méditerranée. Les Anglois

et les Hollandois qui sont establis

en Levant empescheront formelle-

ment le retour des François, et

agiront à la Porte par toutes voyes

pour empescher leur retour ; en

sorte que les François se priveront

d'eux-mesmes d'un commerce qui

leur est très-avantageux et qui pas-

sera tout entier entre les mains des

estrangers.

La fierté des Turcs ne permettra

j)as de pouvoir renouer la négocia-

tion, si une fois on retire l'ambas-

sadeur.

connn>'iiiom*'iil d'octobre de la même année,

en laissant les Turcs maîtres de la ville. Le duc

de Beaufort, qui commandait les Français, fat

tné dans la nuit du 'j5 juin, et son corps ne

put étn* retrouvé.

' Avant de se délenniner au sujet de la con-
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Kn cas qu'il soil nécessaire de retirer Tambassadeur, sçavoir si cela se

fera hautement, avec menaces, en retirant pareillement toute la Nation et

interdisant le commerce , ou bien en retirant l'ambassadeur seul comme

inutile.

La première est plus haute, mais engage à une rupture entière, qui a de

fjrandes dilïicultés pour renouer.

La seconde est plus conforme aux sentimens de tous ceux qui ont esté

consultés.

En ce cas, il faut une lettre du Roy à M. de Nointel pour luy dire

(|ue, ayant vu par ses lettres le peu de disposition qu'il a trouvé à la Porte

|)our le renouvellement des Capitulations avec les mesmes avantages dont

jouissent les autres nations, Sa Majesté veut qu'il laisse le soin des affaires

des marchands entre les mains du sieur Roboli^ ou de quelque autre qu'il

estimera capable de s'en bien acquitter, et qu'il s'en revienne sur les vais-

seaux que Sa Majesté luy envoyé, après avoir pris son audience de congé

du Grand Seigneur et du Grand Visir^

Luy ordonner, en cas que le Grand Visir,sur son congé, veuille renouve-

ler les Capitulations, qu'il le fasse et demeure, e.stant important au com-

merce de ses sujets de ne point rompre qu'en cas d'extrême nécessité.

Un ordre du Roy à d'Almeras d'envoyer deux vaisseaux.

(Arch. de la Mar. Dépéekeê concernant U commerce, 1671, fol. 76.)

'218. — AUX DIRECTEURS

DK LA COMPAGNIE DU NORD A LA ROCHELLE.

Fontainebleau, a& aoiist 1671.

Je croi.^ \uii> pouvoir dire <|uc, si vous aviez trouvé le moyen de blan-

duilc à loiiir à l'égard des Turcs, le Roi avait l'Appendice , Mémoire du roi à M. de NoinU.>l,

fait iTi-ire par (îolborl à M. d'Oppùilc , le 3 1 mai du ao août « 67 1 •)

pri'ciMlcnt, de 8<* rendre à Manu'iile, d'astu'm- ' Le sieur Roboli, marchand français étalili

hier li>8 dépiilé» du commerce <'l |(>s marchanda à Constantinople, avait été plusieurs fois

les plus caiwhles de lu ville, de les consulter et rharpé, depuis 1660, des affaires de France

de lui mander ensuite le n'fsultat de leurs déli- aupK's de la Porte; il a\;iil ;il<irs le tilrf d»? n'--

iH'rations avec son avis |>arlirnlier, «afin (jue le sidenU

Roy pust prendre une i*<>solution sur une ma- ' A la communicdliou li.- nti.- m.i.' . l.<

tièrcatuity im|)ortanle en iiarraileconiioissancc Porte sVniul du rap|M'l de ramb4««.s.i.irii;

de cause. .. n ( A)«j;. conc. Ir comm. 1(571.) français, et «-Ile l'invita à rester, en lui pn»

On verra plii.-i loin h-s motif» (pii dtVidèrcnt melliinl enlim* .satisfaction. D«*s néjjocialiou.-

le» marrliands de Marseille à retenir sur leur furent entamées, et le 5 juin td-jH de uou-

prctim>redélilM'Tation.(Jnoiiprilensoit,lem|K velles (^pituialioiis furent sifptcvs à Andri-

fid d« M. de Nuinlel avait Mt* nwhi. (Vmr à nopiv. Entre autre» dinposilions im|>urtaute-

.
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eliir le sel de France avec facilite, vous en pourriez faire un {^rand débit

dans le Nord, d'autant i{u'il n'y a que la couleur qui Teiupeische , vu que

noslre sel est absolument meilleur que celuy de Portugal. Je crois mesme

«jue vous estes informes que les Flollandois, qui en font le débit, les

meslent ensemble et le font passer pour sel pur de Portugal, encore qu'il

ne le soit pas.

Pour ce qui e^t des eaux-de-vic de grains, l'abondance prodigieuse qu'il

y a de bleds dans toute l'Kurope en est cause; mais comme il est impos>

sible (pie celte abondance dure toujours, vous verrez nos eaux-de-vie

reprendre leur débit et leur consommation aussytost qu'il y aura quelque

stérilité de bh'ds.

J'écris à iM. de Pomponne, qui est à présent ambassadeur pour le Rov

en Suède ', de faire les instances convenables pour establir un commerce

récipro<|ue-, conformément aux articles qui furent envoyés par la chambre

de commerce de Suède en 1668, mesme pour obtenir la liberté de l'en-

trepost à Riga^ en faveur de vostre compagnie, et d'y pouvoir vendre

aux eslrangers comme les bourgeois de cette ville-là.

(Depping, Comtponiama aàmmutratùe mobj bonis XIV, III, ihh.)

oites consacraient la préséance de fambassa- qui a esté répondu par M. de Lionne en 1668,
deiir français à la Porte. ]jes Français obtinrent et que , en conséquence de ce que je vous ay

d'être traités comme les Vénitiens, qui étaient écrit, vous ne taschiez de conclure un traité en

alors la nation la plus favorisée; ils furent au- conformité de ses réponses, je ne laisse pas de

torisés à ex{)orter du Lovant toutes marchan- vous réitérer encore que Testablissement d'un

dises, même celles dites prohibées; ils ne fu- commerce réciproque pourroit estre très-avan-

rent plus justiciables que de leurs amba.ssadeur lageux aux deux nations; j'espère que vous

et consuls, et purent faire profiter du bé- trouverez d'autant plus de facilite de faire

néfice de leur pavillon les nations qui n'a- comprendre aux ministres du roy de Suède*

vaient pas de traités avec le Divan. Enfin le l'utilité qui en n;Yiendra à ses sujets. Aussy

droit à payer sur les marchandises importées je me contenteray de vous dire qu'il sera né-

on exportées par les Français fut nkluit de cessaire que vous demandiez aussy pour ladite*

.5 à 3 p. 0/0. (Pierre Gément, Hùtoirede Col- compagnie la liberté de Tentrepost à Riga, et

bfrt, chap. x, a 56.) d'y pouvoir vendre aux estrangers comme les

' L'ambassade de M. de Pomponne en IIol- bourgeois de cette ville. Sur quoy les sieurs

lande était terminée depuis le mois précédent Lagny et Pages s'estant expfiqués avec ledit

Il était arrivé à Stockholm le 8 août. sieur Rousseau, il {»onrra vous informer entiè-

' Le même jour, en effet, le ministre trai- rement de ce qu'ils estiment plus avantageux

lait en ces termes la même question avec pour l'augmentation de leur commerce... •*-i

M. de Pomponne : cQuoyqne je ne doute pas ( Ribl. de Tint. Cop. de lell. de Colberl , fol. 79.)

que le sieur Rousseau ne vous ayt donné le ' Ville forte situw sur la Dwina occiden-

mémoire de la chambre de commerce de Suède taie, capitale de la Livonie.

• Cbnrlcs \I , né en i655, roi eu 1660. Mort le i5 avril 1697.
** Les sienr» Lagny et Pages ayant écrit à Colbert qu il» regardaient couinic inutile pour leur coni|>.->-

gnie d'établir des relations de rommerce avec la Suède, celui-ci leur avait répondu le 7 août : «J'cstoin

bien persuadé que vous ne trouveriez pas de comuicrcc considérable à establir dans la Suéde ; luaiit

,

«onuiie il est bon d'examiner ce qui w passe dans tous les |wys du Nord sur ce snjet, vous avez bien (ail
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2VJ. — A M. D'HERBIGNY,

INTENDANT EN MISSION'.

Paria, i^icplcmbre 1671.

Pour réponse à vostrc lettre du 3o du mois passé, après avoir vu et

examiné les deux ordonnances que vous m'avez envoyées , je no puis pas

m'empescherde vous dire que si vous continuez à donner de pareilles ordon-

nances, vous oLlijjerez de nécessité le Roy à vous retirer de vostre em-

ploy, d'autant qu'elles ne se peuvent soutenir en aucune façon. Il y a dix

Ék. nus (>nlicrs que Sa Majesté travaille à establir dans son royaume une li-

berté entière de commerce, et ouvrir ses ports à toutes les nations pour

l'augmenter; et il n'y a pas un mot dans ces ordonnances qui ne tende à

restreindre cette liberté qui est l'âme du commerce, et sans laquelle il ne

peut subsister. La fin de vostre commission est d'augmenter cette liberté,

en délivrant tous ceux qui naviguent et qui font commerce dans les ports

du royaume de toutes les vexations qu'ils peuvent souffrir par les juges,

et de régler la jurisprudence de telle manière qu'ils puissent recevoir la

justice dans toutes les difficultés qui leur arrivent, avec diligence et sans

beaucoup de frais; vous vous en servez, au contraire, pour détruire par

vos ordonnances ce que le Roy travaille à establir depuis si longtemps. Je

ne sçais si je me trompe, mais je ne crois pas que vostre commission vous

donne le pouvoir de faire des règlemens de cette qualité.

Kl, pour vous dire vray, il me semble que, quand vous en auriez le

j)ouvoir, avant que de le faire, il seroit de la prudence de m'en écrire,

afin (pie vous pussiez estre informé par moy des intentions du Roy, et re-

cevoir les ordres de Sa Majesté. Mandez-moy donc, s'il vous plai^l . si en

cela vous voulez vous conformer à ce qui est du bien du service, d'aulunt

qu'il ne seroit pas h jiropos que j'eusse à vous écrire perpétuellement de

telle sorte , et à vous redresser sur toutes les entreprises que vous faites

au delà d»» vostn» jiouvoir.

(Arrh. ilc la .Mnr. IMpéckn eoneenumt 1$ etmmirtê , 1671, fol. g8.^

' OUt«mw»ioii uvnil {K(ur(>l)j«-l principal la «ians la 8(>cUoii Marint Tinslniclion qui fui

réforme dtt abus qui s'ùlaicnt introduiLH dans donnée à ce sujet à M. d'Herbipny, le 1" jan-

!«• jiwliciii des ainireutÀ. Nous |)ul»licrt>n<i >ipr i()7i.

d'f Clin» iiii «ojragp, ri |M>«it-<«lre que, a»ec To»tre pénétration i-t vo» anina, vou» tronveres le* nioyei»

d'y irftrMiuirt! no* «ri* ri quelque* antres dennies et manurncture*.* (C«f. ik ku. th Cotttrl, fol. 63.)
— Ob rsrra pln« loin (pièces n** su ri ssA) la «uilc des négorialion* arec la SuMe.
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220. — A M. DE BEZOÎVS,

LMBNDA.M A MO.MTPELLIER.

Saint-Germain, a octobre 1671.

J'ay reçu la lettre que vous avez pris la peine de m'écrire, le 19 du

mois passe, j>ar iaquciic vous me donnez avis :

1" Que les directeurs de la compagnie de Levant ont révoqué les ordres

qu'ils avoicfjt d(»nnés pour la manufacture des draps de Carcassonne '

;

•j* De la ( liiiiitc (|ue vous avez que cette manufacture ne se ruine par

ir lii<t\('ll.

Je vous diray sur cela qu'il est impossible d'éviter que ces sortes d'esta-

hlissemens ne reçoivent différens changemens de temps en temps, et que si

ceux qui les soutiennent n'ont pas l'industrie , lorsqu'une consommation leur

.man<|ue, d'en trouver d'autres, il n'y a point d'autorité et d'assistance qui

puisse suppléer à ce défaut. La suspension du commerce de Levant ne

peut pas durer longtemps, et il suffit pour le surplus que, le royaume

consomme une très-grande quantité de ces étoffes; en sorte que, pourvu

qu'on les fasse bonnes, ils en trouveront facilement le débit. Mais il n'y

a point d'autre expédient en ces sortes de matières, et vous devez obser-

ver «jue les marchands ne s'appliquent jamais à surmonter par leur propre

industrie les difficultés qu'ils rencontrent dans leur commerce, tant qu'ils

espèrejil df tiouvir dos moyens plus faciles par l'autorité du roy; c'est

pour cela qu'ils ont recours à vous, pour tirer quelque avantage de toute

manière , en faisant craindre le dépérissement entier de leur manufacture.

(Arcb. fie la Mar. Dépéeket concernant k commerce, 1671 , fol. 1 18. -

Dcpping, Correspondance adntimttratite sous Louis À'IV, III, 878.)

221. — AIX OFFICIERS DE L'AMIRAUTÉ,

A 3iARSElLLE.

Saint-Germain , 1 3 octobre 1671.

Ceux qui sont pourvus en survivance des consulats de la nation fran-

niiM (!•' Llvourne cl de Gi^nes^, ne s'estant pas mis en estât d'exécuter

Turresl du 7 juillet i665, qui révotjue la faculté accordée à tous les pro-

' La rom|).-i(;iiit> du Levant avait siisfiendu Heureusement ces craintes ne se réalisèrent

toutes ses comnianii«'>s , dans la crainte d'une pas. (Voir page 63o, note s.)

rupture procbainc entre la France et la Porto. * L.es sieurs Etienne Muuier et Jeait-Bap-

#



cm INDUSTRIE,

priélairc!» desdib consulats de faire exercer leurs oflices par des comuiis et

ordonne qu'ils iront faire leurs clinq^es en personne, Sa Majesté a fait

rendre l'arresl (jue vous trouverez cy-joint, pour confirmer le premier, et

en niesnie temps m'a ordonné de vous dire que vous ne niani|uiez pas de

le faire publier et enrejjistrer dans vostre greffe, et de me le renvoyer en-

suite avec l'enregistrement que vous ferez mettre au bas, afin ((ue, s'ils n'y

satisfont j)as dans le délay nouveau qui y est porté. Sa Majesté puisse y

pourvoir ainsy qu'elle estimera à propos pour le bien de son service et le

commerce de ses sujets '.

(Arcb. de la Mar. Dépêeke» coneermant U eommeret, 1671, Toi. 14&.)

222. — A M. DE POMPONNE,
, ,. AMBASSADEUR A STOCKHOLM.

Saint-Gcnuaia, 1 6 octobre 1G71.

Quoyque je n'estime pas que cette lettre doive vous trouver en Suède,

et que j'espère avoir bientost la satisfaction de vous voir icy et de servir

avec vous^, je ne laisse pas de vous dire que, si vous aviez conclu un

traité important avec la Suède', et que vous eussiez, en niesme temps,

trouvé de la dis[)osition à en arrester un de commerce. Sa Majesté se re-

met à vous pour rendre égale la décbarge du droit de 5o sols à celle (|ue

la couronne de Suède pourroil accorder aux vaisseaux françois qui por-

teront des marcbandiscs dans les Kslats de cette couronne. El mesme, si

vous pouviez obtenir ([uehjue cbose qui pust faciliter la consonunation de

liste du Lieu ëtaient alors titulaire», le pre- III, 4o5. ) — Voir aussi Indtutrte, pièce

uiicrdii consulat de Gènes, le second de celui n° ai, S a.

de Livourne. En niaqju de cette lollre, Colliert répondit :

' L'intendant des galères de Marseille avait «Il faut envoyer un mémoire de tous ceux

écrit à Colbert, sur le même sujet, le 25 juin qui possèdent ces consulaLo, et m'ccrire leur»

\GCtS : iKtnnes et mauvaises (pinlités.'^

«Le considnt de Livourne est misémlile- lies sieur» Munier et du Lieu furent rem-

menl ndminisliv. C'fsl un Corse, nommé Jac- placés en 1679.

qties Lanientti, (pii Texerce pour M. du Lieu, * Le an si'plenibre pnwlenl, M. do Pom-

de Lyon, lioniine sans crédit et auquel on pimne avait n>çu une lettre du roi qui le nom-
uu s'adresse point, qui lire ce qu'il jicut et mait secrétaire d'Étal des ailâircs étrangères

comme il pcul. Tant que les consulats seront en remplacemenl de M. de Lionne, décÀlé. il

Icnns par des fermiers, des banipierouliers et arriva A Saint-Germain K> 1 9 janvier if»74.

des jfoiis qui feront négoce, il n'en faut rien * Il s'agissait d'une alliance poli tiqne avec

jiUrndre; ils penwint à leurs alîairfs. Je vou- la Sn<<«le, tpii lit en elfel cause connnunc avec

drois que le Hoy le» list appointer |Kir le In France, l'anut^! suivanle, lors de la guem>
Kinimerce, choisir d'iionnesles gens autant de Hollande. ( \ oir du Klassan , //ùlotrv </« M
pic l'on pourroil. . . * ( Dcpping , ('.oirt$iK ailm. litfflomaùt , Hl , b-jh. )
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nos m1>. \in> l'I t'au\-«l««-vie, le; royaume en recevroit assurénicnl un Irès-

}(nuiii avantii{je, ù (]uoy ia proporlion des <iroi(s sur le prix de nos vins avec

ceux d'Espagne et du lUiiii contribuera beaucoup.

(IVppiDg, Çtrrminmdameê tàmmtmtitie imu Ltm* XI¥, III, 591.)

->23. — A M. BERRYER,
COiNSEILLEK D'ÉTAT'.

•Saint-Gomuiin , a 3 octobru 1671.

Je ^ui^ I)1'M fasché d'apprendre par vostre billet du a i de ce mois, que

la vente des marchandises de la compagnie des Indes orientales ne se fait

pas bien. Je vous avoue qu'il faut avoir beaucoup de force pour résister

au malheur de celte compagnie. Mais il faut s'armer de fermeté et de

constance pour la soutenir jusqu'à ce que son commerce devienne plus

avantageux. Ce n'est pas un de ses moindres malheurs que le retardement

de ses deux autres vaisseaux qui devroient estre arrivés à présent.

Je ne suis pas d'avis que vous retardiez la vente de toutes les marchan-

dises, estant important de persuader les marchands que l'on agira tou-

jours de bonne foy avec eux.

Je vous rf»rornniande toujours de prendre soin de nos travaux pendant

le temps (|ii \nu> demeurerez au Havre, et de faire tout ce qui se pourra

|Mt)ir r;ir|it''\t'nuMil des barres du Perrey.

(Arch. de la Mar. Dépiclui eotuemant U commerce, 1671, fol. xki.

— Pierre Clément, HitUnre de Colberl, ebap. ti, 180.)

•i2A. — A M. DE POMPO.\.NE,

AMBASSADEUR A STOCKHOLM.

De. . . 3o oclobre 1671.

J'ay re«;u vostre lettre sur le sujet des conférences que vous avez eues

avec les déjnités du commerce de Suède. S'ils continuent à désirer une

correspon«l;iM( .' r('cij)roque entre les deux nations pour l'augmentation

dudil ' nmiiHii •- il rsl absolument née» n-jhk' ijui!> ii( cordent Riga pour

lieu (I riil!t|i<)-l . aussy bien que Gotteiibour|; < ! Stm klioiiii. estant impos-

' Louis BtTrîor( voir L I, 870), coiist'ilier les oiliciers de finances sociétaires de la coiu-

d'Étal en 166^ , el l'un des directeurs de lu |>a};nie, pour v mn-M-illi-r loiirs inlt-r»''!*.

compagnie des ludes orientales , délégué , par



636 I.NDUSTIUE.

sible (le se pouvoir j>asser diidil lieu de Riga, où il se doit faire le

|)rin<n|)al et le j)liis importanl eslablissenienl, d'autant que vous sçavez

«jue ni Gottenhourjj ni Slockliolni ne consomment |)as hcanconp de nos

denrées.

Pour ce qui concerne les décharges réciproques des q5 et 5o sols par

tonneau en France, et la franchise entière et demy-franchise en Suède,

Sa Majesté se remet à ce que vous estimerez de plus avantageux pour le

bien du commerce de ses sujets. Mais surtout elle désire qu'en convenant

desdites décharges réciproques, vous ne les accordiez qu'à un nombre égal

de vaisseaux des deux nations ^ afin (ju'elles ne tirent à aucune consé-

quence, ni pour l'une ni pour l'autre, d'autant que si la décharge estoit

absolue pour tous les vaisseaux, les nations avec lesquelles Sa Majesté a

des traités qui l'obligent de les traiter également, viendroient à demander

les nicsmes décharges (ju'elle auroit accordées, ce (ju'elle ne pourroit pas

faire; au lieu que si elles sont réduites à un nomhre égal de vaisseaux,

elles n'en tircroient aucun avantage.

Les instances que vous avez faites pour diminuer les droits de la douane

sur le sel et les vins de France, et les proportionner à ceux d'Allemagne et

d'Espagne sur le pied de la valeur de chacune sorte, sont très-fortes, et il

seroit fort avantageux de pouvoir obtenir d'eux cette proportion.

Je vous puis mesme assurer, par une longue expérience que j'ay de pa-

reilles inatières, (jue, non-seulement leurs douanes ne diminueroient pas,

mais (pi'elles augmenteroient considérablement, vu que nos vins estant

beaucoup meilleurs et plus sains, et à un prix beaucoup moindre que les

autres, il s'en feroit une consommation beaucoup plus grande, et par con-

séquent les douanes augmenteroient; vous pouvant assurer que nous avons

dans le royaume cent preuves de cette vérité, n'y ayant point d'année, de-

puis onze ans, ([ue le Roy n'ayl diminué considérablement les entrées et les

sorties des denrées; et les fermes, au lieu de diminuer, ont augmenté consi-

dérablement et [)orlé le commerce de son royaume au point (|ue vous sçavez

«pi'il est à présent.

Si vous pouviez faire entrer ces raisons dans l'esprit des commissaires

avec lesquels vous traiterez, et qu'ils voulussent mesme faire examiner

icy la vérité de ce que je vous dis, je suis persuadé que vous procureriez

un grand bien et un grand avantage à leur Kslaf, (pii fournoroit aussy h

celuy du connuerce du royaume.

( Depping , Comtponia»n adminutralive mm Imùm .\I¥, III , 5g9. )

' (îftUc (liiiposilioii
, qui avait été pi-oposèc un aiistii introduite dans le projet de traité de rom-

Donemark (voir Indiutrie, pièce n* aiâ), fut nu'iro ii\«'( l'Angletenv. (Voir à r\|i|M'ndiro.)
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225. — Al X MAIRK KT KCHKVINS DE GRANVILLK.

Paris, 6 novembre 1671.

Encore que Tordonnance que vous trouverez cy-jointe ayt esté envoyée

aux officiers de l'amirauté de vostre ville pour la rendre publique, je ne

laisse pas de vous l'adresser aussy en vostre particulier et de vous dire que

les vaisseauv françois *qui seront frétés à la compagnie du Nord devant

recevoir 100 sols par tonneau plus que la mesnie compagnie n'en donne

;iii\ vaisseaux liollandois^ je ne doute pas que cette augmentation ne

convie fortement ceux de vos habitans qui ont fait construire ou acheté

des bastimens à les fréter à ladite compagnie.

Néanmoins , si vous les y excitez en vostre particulier, et que vous leur

fassiez entendre qu'en tenant correspondance avec les directeurs de ladite

compagnie, qui sont à la Rochelle, ils trouveront de l'employ pour leurs

vaisseaux avec facilité et avantage, je suis persuadé que vous procurerez

un bien considérable au général et au particulier de vostre ville ^.

( Bibl. da Minist deHiiL Ms. Copie de lettre» de Colbert.M. 86.)

226.— AUX DIRECTEURS
DE LA COMPAGME DES I^DES OCCIDENTALES.

De... 19 novembre 1671.

Les directeurs de la compagnie des Indes occidentales ayant esté infor-

més des intentions du Roy au sujet de la cessation de son commerce dans

l'estendue de sa concession'. Sa Majesté désire qu'ils l'exécutent ponc-

tuellement, et que ladite compagnie s'abstienne dudit commerce, et le

laisse aux particuliers*, tant à l'égard des Isles que du Sénégal, Cap-Vert

et Cayenne; et d'autant que, par ce moyen, ladite compagnie ne sera

plus en obligation de faire de grands frais do directeurs et commis, l'in-

' Voir îndmtrif , pièce n* 1 86.

* Le m^me jour, pareille teUre fut adressée

aux maire et écbevins de Cherbourg.

^ Colbert leur avait en effet écrit le 3 du

m^e mois : rLe Roy m'ordonne de faire sra-

Toir, de sa part, aux directeurs do la compa-

ipiie des Indes occidentales, que Sa Majesté

ue veut plus quVHe fasse aiiran antre com-

merce dans les pays estrangers de sa conces-

sion que celuy des nègre en la coste de Gui-

née, et celuy des chevaux, cavales et autres

l>estiaux , et des chairs salées du royaume dans

les l8les...r<(Depping, CorrMp.flrfm. III,,'iç),^.)

* La détermination prise par le Gouverne-

ment de rendre libre le commerce des Iles

avait été motivée par le mauvais étal des af-
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tcntion do Sa MajosU' rsl i^ur. à rommenror du i' janvier prochain, on

retranche toutes les dépenses superflues et qui se trouveront à la charge

de la compagnie.

'(Oepping, Correspondance administrative $(mt Lotàs XIV, lU, 5i)3.)

227. — AU SIEUR DESGRANGES,
CONSUL A LISBONNE '.

Saint-Germain , h décembre i G7 1

.

J'ay esté bien ayse de recevoir l'avis que vous m'avez donné concernant

les ouvriers franç.ois qui travaillent à la manufacture des serges et droguets

sur la IVonlièrc d'Alem-Tejo^; et, encore que leurs étoffes n'aycnl pas eu

un favorable succès en les faisant teindre , ne manquez pas de vous infor-

mer toujours de ce que ces ouvriers feront, et de m'en donner avis. J'es-

time mosme qu'il est fort important au commerce du royaume que vous

travailliez à les faire repasser en France', en vous servant de quelque mar-

chand françois estably en Portugal, ou de quelque autre moyen que ce

puisse eslre pour les y disposer. Pour cela vous pourrez faire entendre au

conducteur de ladite manufacture que je luy feray donner quelque assis-

tance pour s'cstablir en France. A l'égard des ouvriers, vous pourrez leur

donner à chacun trois ou quatre pistoles en les faisant embarquer pour

leur retour; et, en me donnant avis de ce que vous aurez avancé, j'auray

soin de vous en faire rembourser.

faireu de la rompafjnic des Indes occidentales,

qui succooiIm définitivement en 1676 sous la

concurrence hollandaise. La liquidation mit à

découvert un passif de 3,5a3,ooo livres. I^

Roi accorda h la compagnie, en (khanj^e de ses

poflsesnoiis et de ses droits, une somme de

1,987,185 livres, qui fut distribuée aux ac-

tionnaires. Celte propriét»' reçut le nom de

Domaine d'occident et fut plu» lanl concédée

de nouveau à des particuliers. ( Forlwnnais,

Rnh, sur Us fin. III, ik\.)

' Le sieur Desgranges était en même temps

consul de France et commisMire do la marine

A Lisltonne depuis novcnibro t Ofic).

* Province du Portugal, i|ui confmc à TEs-

IramaduP' es{>.'igiiolc cl ù TAniialousie.

'' imlépendanunenl des ouvrier» en drap cl

nnlres éliilTes (voir |tage 6tl), les Portugais

avaient aussi attir); à Lisbonne des ouvrier»

chapeliers. Leur établissement ayant rf>contré

quolqu(>s difliculti>s,Colt>ert,le 8 juillet 1673,

reconunnnda au sieur Desgrangos de les en-

gager A repas-wr en Franc*, -^ estant impor-

tant, lui disait- il , d'empescber que les establis-

somens de manufactures qui oui est*' faits se

transportent ailleurs, encore qu'il n'y avt guère

d'appreiice que l'on y puisse réussir en Portu-

gal, vu la différence du climat et une infinité

de raisons qui 8*y oppoeent. . . n Puis , le • a juil-

let : «Vous avex bien fait de faire endurquer le

sieur Tesson, qui esloit chargé de faire l'esta-

blisM>menl de la manufacture des chapeaux à

Li-sbonue. Travaillée aussy, autant que vous le

pouirei, à faire repasser le maistrr de relie

di-s draps qui se font sur la frontière d'Alcin-

Te^o..." (Oepping, CmrMft. ném. III, 5«»6.)
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No ninniiiie/ pas dr ino tenir soij^nousomcnl avorty do tout ce qui so pas-

sera en PorlU{{ul concornanl lo coniniorco et la na\i}jalion,et mesmc de me

faire sçavoir on quel estai sont les ma}]asins de la marine du roy à Lisbonne '.

( Deppiiig , Cormpomltam mdminutrttlive mmi Lomé XIY, ill , b^h.)

228. — A M. DE SOL'ZY,

INTENDANT A LILLE.

Paris, s5 décembre 1 67 1

.

Pour n |Miinr à la lettre que vous m'avez (^critc le qo de ce mois, sur

le sujol do l'e-xécution de l'arrest du conseil du q8 aoust dernier et du

dëbil dos damas qui se fabriquent dans les villages qui sont aux environs

de Lille et de Tournay, puisque les marchands de ces deux villes se con-

tentent de la sortie pendant un mois des pièces qui ne se trouvent pas de

la qualité prescrite par les règlemens, je feray expédier l'arrest du conseil

pour donner ce terme, lequel je vous enverray dans peu de jours, et comme

reslablissemenl d'un maistre calandreur à Lille sera assurément très-avan-

tageux pour teindre et façonner ces manufactures, je vous prie de vous ap-

pliquer à luy donner toutes les facilités nécessaires pour y parvenir.

A l'égard des difficultés que les manufacturiers de la campagne vous

ont expliquées pour n'estre pas obligés de porter leurs damas blancs à Lille

et à Tounuiv j)our y eslre teints et façonnés, je n'estime pas qu'elles soyent

assez fortes pour empescher cet establissement, estant certain qu'en tous

lieux où les marchandises se fabriquent, elles y sont aussy apprestées, par-

ticulièrement (juand elles se font proche des grandes villes ; et tout de mesme

que vous voyez que toutes les manufactures qui se fabriquent à Lille, et

qui sont envoyées en Espagne et dans toutes les parties du monde, s'y ap-

prestent, et que les marchands s'accommodent facilement aux couleurs qui

sont demandées pour ces pays-là, sur les avis qui leur en sont donnés par

leurs correspondans , vous verrez de mesme que ces damas seront apprestés

avec autant de facilité et sans courir risque d'aucun des inconvéniens dont

lesdits manufacturiers vous ont parlé. Ce n'est pas que, comme il n'y a

point de règle si générale qui ne souflre quelque exception, vous ne deviez

observer avec soin ce qui se passera sur ce sujet, prendre les avis des prin-

' La rcpoiise du consul ne satisfit pas Col- vous m'envoyiez proniptement un inventaire

l>erl, qui lui ««crivil le 19 février 1679 : «H de toutes les marrhandi.ses et munitions qui y

nesuflil pas de me faire sravoir que les maj»a- <»nt, afin que je voye ce qu'il sera à propos

sina de Lisl>onn«> sont on l»on estât, il faut que d'y envoyer." {Cop. Ht» Utt. de G}lhfrt, fol. 8.)
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ripaiix njarcliainis, discuter avec oiix leurs r.iiM>ii-. ti m < u iIoimdi mni^,

afin (|ue j'en puisse rendre compte à 8a Majesté.

(Bibl. du Minut. d« Hnt M<. Copie de leUrta de Colbert, M. go. )

229. — AUX CONSULS FRANÇAIS A L'ÉTRANGER.

Versailles, a6 défembro 1671.

Le Roy travaillant continuellement à augmenter le commerce de ses

sujets et attirer celuy des estrangers dans le royaume. Sa Majesté a fait

faire l'eslablissement de la chambre des assurances à Paris ', ainsy que vous

verrez par les copies cy-jointes du règlement général et de l'arrest, par les-

quels vous connoistrez tout ce qui s'observe, tant pour l'ordre de toutes

les affaires qui s'y traitent, que pour régler les différends qui peuvent sur-

venir entre les marchands. Mais, comme la plupart des contestations qui

arrivent au sujet des accidens de mer procèdent de la difficulté d'avoir des

avis certains des pertes qui se font des vaisseaux et marchandises assurés,

ne manquez pas de tenir une correspondance exacte avec le sieur Bellin-

zani, directeur de ladite chambre, et de luy donner avis de tous les vais-

seaux (jui entreront ou sortiront des ports qui sont dans l'estendue de vostre

consulat, mesme des pertes et naufrages qui arriveront, et généralement

de tout ce qui peut concerner le commerce et la navigation, estant im-

portant au succè»de cet establissement, et me.sme pour le fortifier de plus

en [)lus, que vous excitiez tous les marchands qui négocient dans le litMi

où vous résidez à faire faire leurs assurances à Paris.

(Areh. de la Mar. Dépétkee amcematU bcoauMre», 1671, M. 191.)

230. — A M. DE PENAUTIER,
TRÉSORIEH DES ÉTATS DE LA>GlIEDOC.

Versailles, a 8 dë^mbrc 1G71.

Le sieur Page'-*, l'un des directeurs de la compagnie du Levant, m'a

écrit les défauts qui se sont rencontrés dans les draps qu'on a envoyés

en Levant, tant dans la fabrique que dans l'approst et teinture d'ioeux.

CiOmme celte mauvai.se qualité a décrié les draps de France, pendant (pie

rrux des autres nations y ont acquis d«' In réputation, et qu'il vsl de la

' Voir Industrie, pi^ n* 1 1 1

.

\oir poj;»* r>:>o
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dernière cons<^qucnce de faire perdre aux ni^fjocians tlt'> K>clielle.s lu mau-

vaise 0|>inioii qu'ils ont eonrue de nos draps, il est nécessaire que, pen-

dant vostre séjour en Languedoc, vous vous appliquiez fortement à con-

noistre les moyens qui peuvent rectifier cette manufacture, et qu'en mesmc

lenq)s vous les fassiez mettre en pratique par le sieur de Varennes, afin

(|u'à l'avenir il ne soit envoyé aux Eschelles aucuns draps qui ne soyent

d'une très-honne qualité.

Vous commettrez, pour la réception d'iceux, une personne, non-seule-

ment de probité, mais la plus experte et la plus connoissante en cette

nature de marchandise, que vous pourrez trouifer, à lacjuelle vous don-

nerez des ordres précis de ne recevoir aucune pièce de draps défectueux

dans la fabrique, longueur, largeur, teinture et apprest; et, pour cet effet,

«'Ile visitera et mesurera toutes les pièces qui luy seront délivrées...

(Deppin;;, Correspondance adamastratice totu Louis MIV, III . 877. )

231. — AU COMTE DE VILLEROY,

ARCHEVÊQUE ET GOUVER?iELR DE LYON.

Saint-Germain, 3 janvier 167a.

Comme il n'y a point de moyen plus assuré pour augmenter et fortifier

les establissemens des manufactures qui ont esté faits à Lyon que de faire

eiécuter ponctuellement les règlemens et les instructions qui ont esté expé-

diés pour réformer les abus qui s'estoient introduits dans les fabriques et

rendre toutes les étoffes uniformes, je vous prie d'exciter de temps en

temps les prévost des marchands et échevins, comme aussy les gardes-

jurés des marchands et ouvriers de cette ville-là, à estre plus circonspects

qu'ils n'ont esté jusqu'à présent dans l'exécution desdits règlemens et de

leur faire bien connoistre que plus ils retarderont la punition de ceux qui

y contreviendront, et plus ils retarderont l'avantage que le général et les

particuliers de ladite ville en doivent légitimement attendre, estant certain

qu'ils ne sçauroient rien faire qui facilite davantage le débit desdites ma-

nufactures que la sévérité qu'ils apporteront dans cette exécution.

Pour cet effet, vous me ferez plaisir de leur dire qu'il est de leur devoir

d'avoir plus d'égard et de condescendance qu'ils n'en ont eu jusqu'à présent

pour les réquisitions du sieur Le Page, qui est chargé de l'observation des-

dits règlemens et instructions '.

( Bibl. du Miitist. de FlnL Ms. Copie de lettres de Colbert. fol. s.)

' Le mente jour, Golhert adressa aux maires et édievim du royaume une drcuiaire lair

II. Al
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232. — A M. DAGUESSEAU,
I^TKNDAM A BOKDEALX.

Saint-Germain, i5 janvier 167!!.

Vous trouverez cy-joint trois arrests du conseil qui ont esté résolus par

le Koy, sur le compte que j'ay eu l'honneur de rendre à Sa Majesté du

mémoire (jue vous m'avez cy-devant envoyé concernant l'au^jmentation de

la compagnie du commerce qui est formée à Bordeaux ^ Le premier porte

que les particuliers qui auront mis 4,000 livres dans ladite comp.'i{jnie

jouiront du droit de bourgeoisie; le second, qu'elle jouira en corps dudit

droit pour les marchandises de son commerce; et le troisième, que les

créanciers de ladite ville seront payés par préférence des sommes qu'ils

mettront dans ladite compagnie.

Je ne doute pas que ces arrests ne contribuent beaucoup à la fin pour

laquelle vous les avez demandés, et que vous ne profitiez des privilèges

que Sa Majesté a accordés, non-seulement pour exciter les intéressés en

ladite compagnie à faire un plus grand fonds que celuy qu'ils y ont desjà

mis, mais mesme pour porter les habilans de ladite ville à y prendre part,

d'autant plus qu'il n'y a point de meilleur moyen pour faciliter l'enlève-

ment de leurs vins et pour augmenter leur commerce et leur navigation.

(Bibl. des Invalides, Ms. Comipondémet de M. Colbert, 1673 , fol. 19. )

233.7- AU MARQUIS DE VILLARS,

AMBASSADEUR A MADRID.

Sainl-Germain, 1 5 janvier 1679.

J'ay reçu la lettre qu'il vous a plu de m'écrire le 5 de ce mois.

C'est assurément un fascheux inconvénient pour les François qu'ils fassent

la plupart de leur commerce en Espagne avec de simples barques au lieu

que les Anglois et les Hollandois se servent avantageusement de grands

vaisseaux pour la mesme fin. Mais comme il est bien difficile de leur faire

changer cet usage, par la commodité qu'ils y rencontrent et par la proxi-

prescrivant tU- faire oltwrvor slrirlenient \e» veiller, dans les manufartures, l'exécution des-

règlements et instnirtions sur la longueur, la dilA règlements.

—

\oir Industrie, piixe» a" %6,

largeur, Tapprét et la teinture des i>tufles, et 36, 96, 119, ia3, 196 à isH, 1&8, i65,

leur recommandant do donner assistance aux 196, 199,300, 9o3, 916, t3i,9&i,98A, etc.

rounni!» clinrj;»*» pr le gouvernement de sur- ' Voir fndusirie, piècn n* «36.
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milr (!«'> «It'n\ royanmo, il est nécessaire que vous vous aj)|)li(|ui<'Z il au-

tant plus à leur donner la protection dont ils auront besoin , <|ue la foiblesse

de leurs bastimcns ne leur permet pas de s'opposer aux avanies que les

Es|>agnols leur font. CW dans les occasions de pareille nature que ceux

qui ont le caractère que vous portez s'en peuvent prévaloir à l'avantage des

sujets (lu roy pour leur procurer les plus favorables traiteuiens. Ainsy je

ne doute pa&^x[uc, par vos soins et par votre application, vous n'obteniez

enfin que les marchands françois seront traités dans tous les ports d'Es-

pufjnc autant cl plus avantajjeusement qu'aucune autre nation, (jui esl le

sons et r»'s|»rit des traités'.

(Areh.de la Mar. DipMtu ntutnant le cwMwre

<

, 1679, fol. 7.)

23A. — A M. DUGUÉ,
LMEXDAM A LYO>.

Versailles, 18 janvier 167a.

Madame de Venel ^ et M. le président de Gallifet' ayant demandé au Roy-

la liberté d'establir des carrosses pour aller de Marseille et Aix à Lyon, en

deux jours et demy, ainsy qu'il en a esté estably de Lyon à Paris, je vous

envoyé cy-joint le placet qu'ils ont présenté à Sa Majesté, afln que vous

preniez la peine d'examiner l'utilité qui reviendra au public de cet esta-

blissement, et de m'en envoyer ensuite vostre avis, pour en rendre compte

à Sa Majesté.

(Bibl. des Invalides, Ms. Correspondance de M. Cdfbert, 167a, foi. 99.)

' Revenant sur la ménae affaire, Coiberl

écrivit le 5 février suivant à M. de Villars : ^ Je

no doute pas que \o\iS ne rencontriez toujours

i|uel(]ue obstacle dans les sollicitations que vous

ferez pour les affaires du commerce, jusqu'à

ce que vous soyez convenu de tout ce qui con-

cerne vostre principale négociation ; mais il est

tellement nécessaire d'avoir soin d'assister les

particuliers qui font leur trafic en Espagne,

pour maintenir le plus important commerce

que nous ayons , que je suis persuadé que vous

ferez toutes les instances qui pourront dépendre

de vous pour leur Mjulagement, et que *ous

surmonterez, pr vostre application, toutes les

difficultés qui se pourront rencontrer, en sorte

que cette protection produira des avantages

roasidérables au roniuierce des siijets de Sa Ma-

jesté. . . r> (Depping , Corresp. adm. IIItAgi.)—
Voir /rof««(rie, pièces n°*i il\, i75,939etnotes.

' Voir t. I, 9^3.— Morte le 29 novembre

1687.

* Simon -Alexandre de Gailifet, seigneur

de Tbolonet, président des enquêtes au par-

lement de Provence. Le Tableau du parlement

de Provence en 1 66 1 donne sur lui les détails

suivants : «A esté autrefois dans le party des

princes avec cbaleur et emportement ; niesme

il a esté prisonnier à Sisteron; mais, présente-

ment, il est revenu de tous ses emportemons

j>ar principe de piété, sans estrc bigot; bon

seniteur du roy et un des hommes du par-

lement des plus capables de servir, parce qu'il

est fort accrédité à cause de sa vertu. . . - f Dep-

ping, Con-ptp. atln». Il, 96.)

4i.
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235. — A M. DE BEZONS,

INTENDANT A TOULOUSE.

Saint-Germain, la fé»rier 167a,

Pour réponse aux lettres qu'il vous a plu de m'écrire, les 3o du mois

passe, a et 6 du courant, après avoir vu et examiné tout ce que vous m'a-

vez «''crit sur le sujet des deux vaisseaux hambourgeois échoués aux costes

de Languedoc et de Provence, et en avoir fait raj>port au Roy, Sa Majesté

m'a ordonné de vous dire que le commerce maritime de son royaume au/{-

mentant au point que vous le sçavez, il n'y a rien de si grande conséquence

que d'establir la seureté des marchandises qui proviennent des échoue-

mens, et la punition des voleries qui surviennent en ces occasions'; d'au-

tant qu'il faut s'attendre que dans les accidcns pareils, les marchands

du royaume recevront assurément la mesme justice que nous rendons aux

estrangers; c'est-à-dire que, si nous souffrons leur pillage, les sujets du

roy seront pillés, et, si nous l'empeschons sévèrement, ils recevront le

mesme avantage ^.

C'est assez que vous considériez cette affaire comme très-importante e(

que vous en informiez ou fassiez informer par quelqu'un de vos subdélé-

gués, et mesme que vous fassiez toutes les diligences qui pourront dé-

pendre de l'autorité que Sa Majesté vous a commise dans vostre employ

' Le Jroil do bris , ancien droit féodal , don-

nait aux seigneurs riverains la propriété des

marrhandis<>8 provenant de vaisseaux naufra{|cs.

Coite roiitiime inliumaine, contre laquelle pro-

testait depuis longtemps le progrès des mœurs,

ne fut aliolio pour toute la France qu'en 1 ()8 1

.

L'onlonnanrc sur la marine (livre IV, titre ix)

proscrivit les mesures à prendre on cas do

naufrage, de bris et d\>chouement de navire.

* CoUtcrt écrivait, le a5 mars suivant, à Tin-

lendant de Pojtiers, au sujet d'une affaire ana-

logue : <*Pour réponse à la lettre que vous

avez pris la peine de m'écrire, le a3 de ce

mois, sur le compte que j'ay rendu au Roy de

l'échouemonl du vaisseau VEtpèranct*, appar-

tenant nu sieur du HilNiud, et des diiTicullos

que le sieur de Saintoigne a apportées à la res-

titution des marchandises qui ont esté sauvées

de ce naufrage. Sa Majesté vouloit luy osier

lo gouvernement de l'Islo-Dieu**. Mais commo

M. de Tonnay-Charente *** a demandé grico

pour luy et a promis non-seulement de faire ré-

parer le mal qui a esté fait sur ce sujot , mais

mesme de tenir la main , à l'avenir, â ce que les

marchands reçnivont toute sorte d'assistance et

de protection lorsqu'il leur arrivera de pareils

accidens dans i'oslendue de ladite isle, je vous

prie de me faire sçavoir si Iwlit sieur de Sain-

toigne aura restitué généralement toutes les-

dites marchandises, ou ce qu'il en aura esl«-

perdu, aGn que j'en puisse informer Sa Ma-

jesté . . . » ( Cormp. d« M. Colbfrt , fol. 8 1 .)

* Voir iMàutri*. pièco n* 118.

" l'etilo ilt> «ur la cA(« du départcinont de la Vendée.
*** J«an-CI«udc de nocbecbounrt , couito do Tonnny-Charente, seifocur d'Oyènw «*( de riic-I)i««, co-

lun«l du régiment dr marine, murt k l'nWi>ti en 1679. — Sa fltic, Gabriellede Rocberhonart , fui mariée

eu ifiHi n Julra-Amiand Colbert . mnn|iii» de Blninville.



COMlfËRCË. r>/i5

pour faii'- n Niiiiur .nu inurcliaïuls tout ce qui aura pu estre sauvé de ce

naufrage. En cas que les olliciers de rainiraulé ayenl participé au pillage,

de quelque façon <|ue ce soit, Sa Majesté désire que vous fassiez informer

contre eux et que vous les fassiez punir sévèrement. Si vous avez be-

soin pour cela de quel(|ue arrest du conseil, je ne nianr[ueray pas de

vous l'envoyer au premier avis que vous ni*en donnerez.

M. le (Oiule de Vivonne * m'ayant écrit qu'il s'en alloit au cap de

(ic'Ue,je ne doute pas qu'il n'y soit à présent arrivé, et (jue, de concert

avec luy, vous ne preniez une dernière résolution sur la conduite des

jetées.

( Bibl. des Invalides, Ms. ComspontUmet 4e M. Cotbert, 1679,(01. h^.)

•236. — A M. DAGUESSEAU,

INTENDANT A BORDEAUX.

Saint-Germain, 19 férricr 1679.

Pour réponse à la lettre que vous avez pris la peine de m'écrire le 3o

du mois passé, le Roy se remet à vous sur tout ce qui concerne la ferme

de la collecte de la taille.

A l'égard de la clause mise dans l'arrest expédié en faveur de la compa-

gnie de commerce de Bordeaux *, par laquelle le Roy accorde le droit de

bourgeoi.sie à ceux qui auront un vaisseau en propre , je ne crois pas qu'il

puisse y avoir rien de plus important que celte clause , pour\'u qu'il n'en

soit pas abusé. Ainsy il est nécessaire , non pas de l'annuler, mais seulement

d'en empescher l'abus. Par exemple, l'on pourroit donner arrest en expli-

cation par lequel il seroit dit, que tout marchand qui auroit un vaisseau

en propre, depuis 900 ju.squ'à 3oo tonneaux, jouiroit du droit de bour-

geoisie, mais que le privilège cesseroit en cas qu'il vendist ce vaisseau avant

(|ue de l'avoir maintenu à la mer l'espace de vingt années; et ainsy tout le

commerce par mer multiplieroit extrêmement, ou il n'y auroit point d'aug-

mentation au droit de bourgeoisie.

Je ne conçois point pourquoy vous dites que cette clause ruinera celle

qui a esté mise dans l'un des arrests qui vous ont esté envoyés en dernier

' tx)uis-Victor de Rochecliouart , duc de Vi- puis général des galères en t66y. Gouverneur

vonnc, né en i636. Premier gentilhomme de général de la Champagne et de la Brie en

la chambre en \6tii, et enfant d'honneur du 167/1. ^'i<^c-roi de Sicile en 1675, pair de

roi. Maréchal de camp après dix ans de service France en 1 679. Mort le 1 5 septembre 1 683.

(t66&). Capitaine général desgaières (i665), ' Voir Imdtutrie, pièce n* 939.
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lieu, par laquelle tout marchand qui mettra â,ooo livres dans ladite coni-

pagnie acquiert le droit de bourgeoisie, d'autant que tel marchand aimera

mieux avoir un vai^sseau en propre à luy que de mettre A,ooo livres dans

ladite compagnie, cl en ce cas il jouira dudit privil(?ge, et tel autre qui

n'aura pas un si grand commerce, ou qui ne sera pas si riche, sera plus

ayse de mettre .'4,000 livres dans ladite compagnie que d'avoir un vais-

seau, et en ce cas il jouira tout de raesmc dudit privilège; mais il est né-

cessaire, en l'un et l'autre des deux cas, de remédier aux abus qui s'y peu-

vent glisser, estant certain que l'on peut facilement éluder les bonnes

intentions du roy sur ce sujet, en acquérant un vaisseau et le revendant

aussytost à un autre, et de mesme en acquérant une part de 4,000 livres

et la revendant aussytost à un autre. Comme je vous ay cy-dessus expliqué

le remède que l'on pouvoit apporter à l'égard de la propriété du vaisseau,

l'on peut se servir du mesme remède pour la part de â,ooo livres en ladite

compagnie.

Je vous prie de bien examiner ces deux affaires et de m'en faire sça-

voir aussytost vostre sentiment.

(Bibl. des Invalides, Ms. Comtpondance de M. Gilbert, 1679, foi. hZ.)

237. — A M. DAGUESSEAU.
INTENDANT A BORDEAUX.

Sainl-Gennain, 19 février 1679 '.

Le Hoy devant déclarer la guerre aux Hollandois dans peu de temps "*,

il est bien important que vous fassiez assembler promptement quelques-

uns des principaux marchands de Bordeaux et que, après leur avoir fait

connoistre ce qui est en cela de l'intention de Sa Majesté, vous examiniez

avec eux les précautions qui doivent estre prises pour assurer leur com-

merce. Vous devez présupposer que les Hollandois seront incessamment en

mer, et que particulièrement les Zélandois auront un nombre considé-

rable de vaisseaux en course, en sorte que, nonobstant toutes les forces

maritimes du roy, les armateurs en course françois, et les diligences que

Sa Majesté fait de toutes parts pour assurer le commerce de ses sujets, il

faut estre persuadé, non-seulement tju'il n'y aura guère de liberté de le

' Une lettre MnibUbtc fui adrttwéc, lu même A Rodipforl; à Cliamiilarl, inteiuiant à Cacii.

jour, dans les autres provinccA mnriliiiii>9 df> et AdoCreil, intciuUnlù Rouen.

rOcéan, savoir : au duc de (ïiintiin(><t, gou- * La guerre fui en oOot dérlartH: ù la llnl-

vemenr de Brclo};ne; à de Terron , intendnnl Innde li> 6 avril Miivanl.
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faire f mais inesoie qu'il y aura beaucoup de prises, si Ton ne trouve

<juel(|ue expédient seur pour l'enipescher.

li n'y a sur cela que trois partis à prendre : ou celuy de laisser la liberté

du conunerce, qui sera très-hasardeux et qui causera une infinité de |)rises;

ou celuy de le défendre entièrement, qui est l'expédient que les HoUandois

ont pris; ou le troisième, de défendre et d'empescher par toutes voyesque

les vaisseaux ne partent sans escorte, et establir des temps fiies pour partir

de toutes nos costes avec lesdites escortes.

Il est nécessaire que vous examiniez promptement, avec lesdits mar-

chands de Bordeaux, lequel de ces trois expédions seroit le meilleur et

qu'ensuite vous en donniez avis à Sa Majesté '.

( Bibl. des InTalides, SU. Corretpondanct de M. Cotbtri, 1679, fo). 5o.)

238. — AU SIEUR LANDAIS,

DIRECTEUR DE LA COMPAG.ME DES INDES OCCIDENTALES.

Sainl-Gcrmain , 19 février i67-j.

J'ay vu les estats qui accompagnoient vostrc lettre du 8 de ce mois, con-

cernant la grande augmentation de l'entrée des sucres dans le royaume,

depuis l'année i665 jusqu'à présent.

Vous ne devez pas vous en étonner, vu que les François font à présent

tout le commerce des Isles, et que les sucres ne sont pas divertis par les

estrangers co«me ils estoient autrefois ; mais vous ne devez pas vous per-

suader aussy que l'application qu'ils y donnent causera une ruine considé-

rable aux Isles, d'autant que le bon marché des sucres et la nécessité de

les faire sortir obligera les François à les envoyer dans les pays estrangers,

ainsy que faisoient autrefois les HoUandois.

Je vous ay expliqué si souvent ces sortes de progrès dans ce commerce,

que je m'étonne que vous n'en soyez pas encore convaincu.

( Bibl. da MinUt. de l'Iot Ms. Copte de kttna d* Colbert , fol. 8. )

' Voir liuluttne, pièce n* 3 63.
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2.S0 — AU MARQUIS DE VILLAUS,

\m«\ss\dei;r a madhid.

Sainl-Gerroain , 96 février 1G73.

J'ay reçu la lettre que vous avez pris la peine de m'écrire le 1 5 de ce

mois. Jo sçais bien que les marchands François peuvent eslre facilement sur-

[)ris en fraude , et que la justice d'Espagne aura toujours un prétexte spé-

cieux pour autoriser ses visites. Mais, comme le commerce de ce royaume-

là a toujours esté conduit avec cet esprit, les Anglois et les Hollandois

reçoivent dans les Estats du roy catholique un traitement qui leur est

beaucoup plus favorable qu'aux sujets du roy, par des articles qui ne sont

point compris dans leurs traités de paix, et mesme qui ne sontestablis que

par un usage qui leur est avantageux. Il est bien important que vous vous

ap[)liquiez à obtenir les raesmes grâces pour lesdits marchands françois, et

que vous fassiez toujours les instances les plus vives et les plus pressantes

que vous pourrez pour faire confirmer par Sa Majesté catholique les ordres

que M. l'archevesque de Toulouse' a cy-devant obtenus et dont je vous

envoyé copie.

Le consul de Cadix me donne avis que le gouverneur de cette ville a

fait faire la visite de la maison de l'un des principaux marchands françois

qui y sont eslablis, et qu'après avoir reçu quelques présens, il luy avoit

fait entendre qu'il ne passeroit point outre, à condition qu'il n'en feroil

pas ses plaintes à la cour de Madrid. Vous voyez combien il seroil dange-

reux de souffrir cette conduite. Sa Majesté désire que vous en portiez vos

plaintes ù la reyne catholique et que vous taschiez d'en tirer raison. El,

encore que la conjoncture ne soit pas favorable pour espérer un succès

heureux en ce rencontre ^, il importe beaucoup néanmoins que vous fassiez

toutes vos diligences pour empescher la continuation de ces sortes de vi-

sites dont les Anglois et les Hollandois sont exempts '.

' Pierre de Bonti, ambassadeur en Espagne,

au(|iid le inan|ui8 <le Villars avait siicctklé.

' L*Espn(;iie était, en ce moment, trés-

|in'0<-«-up«.'c d<>s pr«>paratifsdfî guerre que faisait

Luuia XIV rontrc la llullando.

' Le i5 avril suivant, Louis XIV écrivait

dirpcicnu'rit ou marquis de Villars, à foccasion

iPavanii^it du même genre fail4<s h des négo-

< innis fronçais n'uidont aux (^narira :

"Vous vrnt'ï, par i'o\lrail de la letlru du

'niisul dv la nation fnmçoise aui tianarit'^ qui-

vous trouvères cy-joint, que le traitement qui

luy est fait, ot aux marchanda françois, par le

gouverneur gi'>niTal desdites isles, est fort dif-

férent de celuy que les Angloia y reçoivent.

Comme mes sujets doivent estre autant cl plus

favorablement traités qu'aucune autre nation,

suivant les traités que j'ay avo<' la counmnc

d'Espagne, je vous fais cotte Icitre |MMir \ou.4

diro que mon intention est que vous fa.HMeg

luulfii les insliuiccs ni>ccM«ires à la reyne e»-

lliolique, nun-MMdeuieot |iour obtenir des or-
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J'a|){>ron(ls aussy que ledit consul vous a écrit au sujet de deux saities '

fraiiçoises qui cstoient prestos à Inir.- voile, et que le vice-amiral de l'année

navale de Sa Majesté catlioli(|ue a fait arrester, sans la participation du

coasul de France, pour servir à la carène des vaisseaux de ladite armëe^.

Comme celte conduite est fort contraire aux ordres de Sadite Majesté catho-

lique, dont je vous envoyé copie, le Roy désire aussy que vous luy en

|>ortiez vos plaintes, aiin qu'elle empesche à l'avenir cette violence, et fasse

donner un dédommagement proportionné à la perte que ce retardement

aura causée aux propriétaires desdites saities.

( Arcb. de ia Mar. Dépédm , 167s, fol. 5o.)

240. — A M. DE GUÉMADEUC,
ÉVÈQLE DE SAINT- MALO.

Versailles, 16 mare 1673.

J*ay rendu compte au Roy des instances que vous avez faites aux mar-

chands de Saint-Malo pour les disposer à fournir deux vaisseaux dans

l'armement qui se fait pour la conservation du commerce du royaume, et

de l'offre qu'ils vous ont faite de donner lib ou 5o,ooo livres pour cette

dépense. Sur (|uoy Sa Majesté m'ordonne de vous dire qu'elle se promet

de vostre ;i|>j)li( ation et de vostre zèle pour son service et le bien général

de la province, que vous ferez connoistre combien il importe, dans une

occasion aussy pressante , qu'ils fassent un effort pour contribuer à cet

dres bien précis au gouverneur général des-

dites isles afin d'exempter les vaisseaux cl mai-

sons de mes sujets de toutes sortes de visite,

mais mesme pour les faire jouir des mesmes

{[nices et plus favorables traitemens qui soyent

faits à aucune autre nation auxdites isles. . . v

(Cop. de lett. de Colbert, fol. afj.)

Colliert écrivait encore au marquis de Vil-

lars, le 9 juillet 167a :

rj'apprends que Ton continue à faire refus

d'attribuer la connoissance des affaires crimi-

nelles aux juges consenateurs que la revue

d'Espagne a permis d'establir à Madrid, il y a

si longtemps. Tout ce que je vous puis dire sur

ce sujet est que , le Roy désirant en toutes dioses

que SCS sujets soyent l'galemenl et plus favora-

blement traités «{u'aucune des nations estran-

gères qui ont leur commerce estably en Es-

pagne, c'est à vous à examiner, s'il vous plaist

,

si les Anglois et les HoUandois jouissent de

quelque avantage particulier dans l'establisse-

ment de ces juges qui ne soit pas accordé aux

François , afin de faire les instances convenables

pour l'obtenir, Sa Majesté estimant plus à

propos pour le bien de son service de n'avoir

point du tout de justice que de la recevoir en

partie. ..7) (Depping, Corresp. adm. III, igS.)

— Voir Industrie, pièces n" 1 14, 175, a33

et notes.

' Petits navires à voiles latines et à deux

mâts, de la famille des galères, quant à leur

forme. (Jal, Glouaire nautique.)

* H est probable que les saities dont il s'agit

étaient assez grandes et capables de servir de

ponton pour l'abatage en carène des navires de

guerre du plus fort tonnage. ( Note communi-

quée pr M. Jal.)
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armement proporlionnément à leur commerce; et elle ne doute pas que

vous ne les portiez h au{jmenler cette offre jusqu'à 90 ou 100,000 livres.

Mais, si vous y rencontriez trop d'obstacles, elle désire, en ce cas, <pie vous

leur fassiez signer une pro[)osition au bas de laquelle ils se soumettront dr

j)ayer ladite somme de 5o,ooo livres, Sa Majesté se réservant la faculté

de faire contribuer audit armement les autres villes de la province '.

Comme vous connoisirez facilement la nécessité qu'il y a de mettre les-

dils vaisseaux à la mer auparavant que les armateurs de Hollande et

Zélande soyent sortis de leurs ports, je m'assure que vous disposerez les-

dits marchands a faire promptement ce fonds, en sorte que rien n'en puisse

retarder le payement.

(Deppiiig, Corrtnfxmdante adminittrative mm» Louu .\H, iil, î>t)f).)

2h\ AUX INTENDANTS.

Vcruilles, t8 mare 167 a.

Vous sçavez combien l'exactitude que Ton a apportée depuis quelque

' Sans doute Tévéquc de Saint^Malo ne put

décidop les négociants de cette ville à cette

souscription , car Coll)erl lui écrivait, le 9 avril

suivant :

«Je n'ay pas douté qu'ayant affaire à des

bourgeois et marchands fort grossiers, et qui

n'ont |)as niesmc accoustumé d'exécuter les pa-

roles qu'ils donnent, le succès ne fust tel qu'il

a esli'>; mais comme Sa Majesté m'a ordonné

en mesrnu temps d'exp4'dier les ordres pour

ft-rmer les ports de lirelagne *, et un arrest

j)our retirer les octrois** de ladite ville, lequel

j'envoye, [>ar cet ordinaire, au sénesclial de

Saint-Malo pour le faire signifier, peut-estrc

que cela les rendra plus sages iii l'avenir, et

qu'ils seront plus disposés à donner à Sa Ma-

jesté des nian|ues de leur olM-issance, et recon-

noistrc le» soins qu'elle a bien voulu prendre

ju9<pri présent de leur commerce. En cas qu'ils

vous prient de renouer quelque négociation sur

ce sujet, il sera nécessaire que vous vous eu

chargiez, s'il vous plaist, et que vous leur

fassiez bien connoistre la faute qu'ils ont

faite. ..n ( Depping , Corrp«p. adm. 111,559.)

Mieux conseillés plus tard, les habitants de

Saint-Malo contribuèrent à l'annement de l'es-

cadre destinée à la protection du commerce. En

témoignage de sa satisfaction, Louis XIV leur

rendit les deniers de l'octroi cl autorisa la sor-

tie de leurs bâtiments |N)ur la pèche de Terre-

Neuve. «Sa Majesté, écrivit Colbertâ l'évéque

de Saint-Malo , en |>ortant ces mesures à sa con-

nai.ssancc (lettre du atj avril 167a), a lesœoi-

gné d'estre satisfaite de leur conduite, ne dou-

tant pas qu'à l'avenir ils ne se portent plus

promptement et de meilleure gdico à ce qu'elle

di'>sirera |)our leurs propres avantages et le bien

de leur commerce. . . " ( Depping, Conrap. adm.

111,600.)

* I^ H nvrtl 1O79, une ordiiiuiaiicc myalc fcniin jusqu'à iiuuvel ordre tou« les ports du rvyrfuuir

•n f;cnérnl , |>ar nuilt* d« la dcrlarotion do guerre à la lloliaude.

** On (ïiitoïKlnil |»ar otlrm$ tt itmtrë commmiu. In deiiien invÔK ^u^ Irs niarrbuidisn et denrée* qui

piitroionl dan» le» villcii, on •ortaiotil ou n'y débit«tenl. Culte l<<v«V ftiil ulnrisée |Kir le roi . qui en pn-'-

l«vail la moitié. Le re»U) était alTerté à reiilrelion dr* villes.
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leiups dans rexéculion des règlemens qui ont esté faits pour les uianu-

faciures n produit de bons eiïets dans les provinces, et coinbitMi il est

nécessaire de maintenir les maires et échevins dans la juridiction «jui leur

a esté attribuée pur la déclaration du mois d'aoust i6G(j. Ainsy, sans qu'il

soit nécessaire de vous faire aucune excitation sur ces deux points dont

vous connoissez aussy bien que moy l'importance pour le service du roy et

le soulafjement des j>euples, je ne doute pas que vous ne continuiez à tenir

soigneusement la main à l'exécution desdits règlemens; et comme j'ay en-

voyé les sieurs. . . dans l'estendue de vostre généralité, pour examiner

tout ce qui se passe sur ce sujet, et que, par ce moyen, vous pourrez estre

exactement informé des abus qui se peuvent introduire dans lesdites ma-

nufactures, je vous prie de vous faire rendre compte souvent par eux de

tout ce qu'ils apprendront à cet égard, et de leur faire délivrer toutes les

ordoimances et les lettres dont ils pourront avoir besoin, tant auxdits

maires et échevins qu'aux gardes-jurés desdites manufactures.

En cas qu'il arrive quelque contestation sur laquelle il soit nécessaire

ijuc l'autorité du roy intervienne, en m'envoyant vostre procès-verbal et

avis, je ne manqucray pas d'en faire rapport à Sa Majesté ^

(Depping, Com^midanee admimstrative unu Lotâi XIV, III, 66&. )

2A2. — A M. BOUCHU,
INTENDANT A DIJON.

Versailles, 39 mars 167a.

L'on me donne avis de Provence et de Languedoc que l'on enlève beau-

coup de grains pour subvenir à la disette qui est très-grande en Italie et

dans les royaumes de Naples et de Sicile , et que cet enlèvement rend le

bled fort cher dans ces deux provinces, ce qui devroit contribuer beaucoup

à en faire descendre une très-grande quantité de Bourgogne et de Cham-

pagne et y attirer par ce moyen de l'argent, dont ces deux provinces man-

quent.

Comme je n'apprends point, de vostre part, qu'il en descende sur la ri-

vière de Saône, et qu'il n'y a rien de j)lus important, pour toutes ces pro-

vinces, que de remédier à la disette de la Provence et du Languedoc, et

d'attirer, par ce moyen, de l'argent dans celles de Bourgogne et de Cham-

pagne, je vous prie de vous en aller sur l'une des villes de la rivière de

' Voir Indiubit, pièce n* aSi l'I iioU-.
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Saôno, d'y cstablir vostre s(5jour ordinaire autant que les autres alFaires de

la province vous le pourront perniellre, de vous informer soigneusentenl

de tout ce qui se passe sur celle matière, d'exciter tous les marchands d'en

envoyer, d'cslablir mcsnie quelque correspondance en Provence et en Lan-

guedoc pour cela, de lever tous les obstacles que les marchands pourront

rencontrer, et de leur donner toutes les facilites qui pourront dépendre de

vous. S'il y en a niesnie (|uelques-unes pour lesquelles il soit nécessaire

d'avoir recours à l'autorité du roy, en me le faisant sçavoir, je vous enver-

ray tous les ordres dont vous aurez besoin pour cela.

Donncz-moy avis tous les huit jours de ce qui se passera sur celle ma-

tière, qui est très-imporlanlc '.

(Bibl. des Invalides, Ms. Correspondance de M. Colbert, 1C79, fuL 80.)

248. — A M. DAGUESSEAU.
INTENDANT A BORDEAUX.

Versailles, aS mars t67a.

Pour réponse à la lettre que vous avez pris la peine de m'écrire le i y

de ce mois, puisque les marchands de Bordeaux estiment que le parly le

plus avantageux pour le commerce, après la déclaration de la guerre, est

de le faire avec des vaisseaux d'escorte, pendant que vous conviendrez

' L'inlcndanl de Bourgogne ayant repré-

senté les «lillicultés (|iii s'opposaient aux trans-

ports des blés, Colbert lui répondit le 1" avril

suivant :

«S'il est vray «pie les péages de la Saône et

du Bliùne eni[H-sclicnt le transport des bleds,

l'on pourroit y apporter quehpie remède. Pour

a>la il fauilroit cpic vous examinassiez avec

les fermiers des octrois de la SaAne combien

il est descendu de bleds depuis six mois; et en

ras (pie vous trouviez que la quanliU' soit |)eii

ronsidemble, il faudroit \e» rendre cajMibles de

remollre la moitié desdits droits «l'octroy, et

leur faire ronnoislre qu'ils gagneront Itoauroup

plus sur celte moitié qu'en levant lesiliLs droits

sur te pie«l où ils sont à présent; d'autant plus

ipratissylmt qu'ils auront coasenty A cette di-

ininulioti , le itoy donnera un nrrvst }>our rv-

diiirt! tous les péages du Rhdne A la moitié.

\inMy nous pourront avec facilité donner cours

au débitdw bleds
, qui apportera awurémenl de

l'argent dans la province. . . n {Corrt$p.deM. Col-

bert, fol. ga.)

En effet, Colbert écrivait au même inten-

dant , le ao avril :

«Vous verrez, par l'arresl dont vous truu-

verex cy-joint plusieui-s copies, que le roy a

décliargé les bleds et autres grains qui des-

cendent sur les rivières de la Saune et du

RliAne de tous les droits d'iKJrois et de p«>agcs

qui se lèvent sur ces rivières. Comme vous

connoistrex aussy bien que moy combien il iu>-

porte de faire ox».*cuter poncluellomenl cet ar-

rost, afin de faciliter le débit des grains, qui

sont en si grande alM^ndancedans les provinces

de Boulogne et de Cluimpagne, je nie dis-

|>anseray de vous le niarijuer plus particulière-

ment , et mn cont<'nloniy de vous dire senlciiienl

qu'il est de grande ronsiN|iieiiro de pmfiter

de la disette qui est en Italie cl en Sicile |Miiir

exciter lesdils |N'uples au transport desdils

grains. ••' ((irret/i. di .W. (IMert, fol. 106.)



COMMEIUiK. fir>3

.i\«« iu\ (les tomps auvtjiJfU les vaisseaux partiront et des lieux où ils les

enVbrronl, il est niVessaire (pie vous teniez, s'il vous plaist, correspon-

ctancc exacte avec M. dcTerron pour ajuster ensemble le départ des vaisseaux

de Poitou avec ceux de Guyenne. Sur l'avis que vous nie donnerez l'un

et l'autre, je donneray les ordres nécessaires pour les vaisseaux d'escorte

et les temps qu'ils devront mettre à la voile, pour tous les endroits oij ils

doivent aller. J'écris au sieur de Terron sur le sujet de cette correspon-

dance'; mais comme, pour cette affaire et pour toutes celles qui pourront

arriver durant la guerre, il est important que vous fassiez vostre principal

séjour à Bordeaux , Sa Majesté désire (jue vous vous y establissiez inces-

samment.

M. le marquis d'Urfé^ m'a fait connoistre que l'affaire qu'il a au parle-

ment de Bordeaux est en estai d'estre jugée. Comme il est de mes amis

particuliers , je vous prie de renouveler les sollicitations que vous avez

cy-devanl faites de ma part auprès de MM. les présidens, de son rappor-

teur et des conseillers dudit parlement , et de leur dire qu'ils me feront

plaisir de luy conserver toute la justice de sa cause, et mesme de la luy

rendre autant favorable qu'il se pourra...

(Bibl. des Invalides, Ms. Corrttpôndmnee de M. Colbert, 1679, fol. 80. )

' Le 19 août suivant, Colbert écrivait en-

rore à son cousin de Terron :

«Je reçois tons les jours des avis que les

oonaires boUandois et zélandois continuent de

faire des prises sur les sujets du roy. Comme
le meilleur moyen de remédier à ce dt-sordre

est d'obliger les marchands de La Rochelle , de

Bordeaux et mesme de Bayonne de prendre des

rendes-vous des pour y faire assembler leun:

vaisseaux, et de donner les ordres à M. de La

Barre de les escorter ou faire escorter par quel-

qu'im de ses vaisseaux jusque dans les ports de

leur décharge, j'écris à M. de Sève de conférer

avec les principaux négodans de Bordeaux et

de s'entendre avec vous et avec ceux de ladite

ville de Bayonne pour convenir, s'il est pos-

sible, desdits rendez-voos. Il me semble que

c'est le seul expédient praticable pour assurer

la navigation de tous les vaisseaux françois, qui

courront toujours beaucoup de risque d'estre

pris pendant qu'on laissera la liberté aux mar-

chands de les faire partir toutes les fois qu'ils

l'estimeront à propos et que les escadres n'au-

ront autre chose à faire que de cheither les-

dils corsaires*."» (Cop. de lett. de Colbert,

fol. 65.)— Voir aussi /ndtutn* , pièces n" 387,

956, 378, 3i5, 3i8 et notes.

* Charles-Emmanuel de Lascaris, marquis

d'Urfé et de Bagé, maréchal de camp et bailli

de Forex. Mort le 3 novembre i685, à l'âge

de quatre-vingt-un ans.

' Le 3o juillet précédent, Colbert avait adressé la cireolaire suivante aux maires des nlles maritimes :

rLe Roy eonnoissant de plus en plus combien il importe an bien de son 8>?rviec et à l'augnientatiun dit

commerce de ses sujets d'assurer celuy qu'ils font par mer, tant en Ponant qu'en Levant, Sa Majestc a

donné les ordres nécessaires, non-seulement pour faire ta guerre à tons tes vaisseaux ennemis qui |)our-

roient courre sur \es restes du royaume, mais mesme pour eaeorter les vaisseanx françois qui navigue-

ront depuis le Pas-de-Calais jusque dans la Méditerranée. Comme cette disposition est fort tavorabio

pour augmeutiT le commerce maritime des habitans de vostrt- ville, je m'assure qu'en la rendant publi-

que, ils seront fortement conviés à profiter des soins qne Sa Majesté prend pour leur avantager (Dep-

ping, Corrtsp. adm. III , 5o4. )
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nh. — A MCOLAS COLBKRT,
•ÉVKQIE D'ALXERUE.

VonailIcA, 8 avril 1673.

J*ay esté bien ayse d'apprendre, par voslre dernière lettre, que vous

ayez trouvé une maison propre pour faire reslahlissenicnt de l'hospital gé-

néral; c'est assurément le plus grand bien que vous puissiez faire à la

ville d'Auxerre.

A l'égard de la mairie, je verray si je pourray trouver quelque occasion

favorable pour en parler à M** le Duc. Mais, à vous dire la vérité, je ne

m'empresseray pas beaucoup, parce que je ne suis pas bien ayse de me

mesler de ces sortes d'afTaircs-là.

Vous ne m'informez pas par vos lettres de ce qui rae touche le plus

,

qui est Testât de vostre santé. Je vous prie de m'en donner des nouvelles

,

souhaitant (juc l'air d'Auxerre et des environs vous la remette en meilleur

estai qu'elle n'estoit à Luçon.

Pour la manufacture des points, je ne doute pas qu'elle ne soit à charge

aux entrepreneurs. Mais fcela vient du peu d'application que les filles

d'Auxerre ont donné i\ ces ouvrages, et du peu de soin qu'en ont pris les

magistrats, parce que, dans toutes les villes du royaume où les filles se sont

voulu appliquer, et où les magistrats ont fait leur devoir, non-seulement

elle n'est à charge à personne, mais au contraire elle est fort avantageuse

à la ville et aux entrepreneurs. Comme ces sortes d'avantages peuvent faire

changer Testât des villes, parce qu'ils y attirent incessamment de l'ar-

gent, qui se répand partout, ce devroit estre là l'objet de l'application des

principaux des villes et de tous les particuliers habitans. Mais la ville

d'Auxerre est dans une si prodigieuse fainéantise, qu'il sera très-diflicilc

de l'en tirer. Vous pouvez y contribuer beaucoup par vos excitations et par

vos soins '.

(Arch. de ia Mar. DépêckêM cowwnMtU k ommatt, 1679, fol. 98.)

' Colberl avait écrit à ton frère, le 17 février spirituel et te lemporel des liabitans de ladite

précédent: vilh», cl (|iic voslic présonce el roslime que

«Je voiu prie de prendre la |>eine de visiter vous en fon'x no conlribnc boauroup à les ang-

les manufarturcs d'Auxerre, et de uie faire inenter. ..?> {Dèp.conc. le eomm. fol. /i3.)

sçavoir quollo opinion vou.<< eu aurez. Je ne Ona vu plushaut(pièc(>sn*'a7, 71,89, lai.

doute pas que vous ne reconnoi-ssit» (pic ces ai si et notes) ia sollicitude deColIxTl |H)ur lo

sortw d'cs(id>liMcmen»>U sont bons pour It* prospérité des manufactures élablies à Auxerrv.
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2A5. — Al blElK LE PAGE,

COMMIS DES MAM FATTl UFS \ LYON'.

Versailles, 8 avril ifi^s.

J*a|)|)rcnds par vostre lettre du ùS du mois passé que les marchands et

teinturiers de Lyon continuent à se servir de bois de Brésil pour les tein-

tures-, (juoyqu'il soit expressément défendu par le cinquième article des

statuts et règlemens de ce métier. C'est assurément un abus auquel il est

bien important de remédier.

Comme je ne puis voir d'icy ce qui est praticable pour cela, ne manquez

pas d'en parler à M. l'archevesque de Lyon, à M. l'intendant et au prévosl

des marchands de ladite ville , et de les exciter à tenir la main à l'cxécutioii

entière desdits statuts et règlemens. En cas que vous y trouviez trop de

résistance de la part desdits marchands et teinturiers, vous pourrez m'en

donner avis.

(Arch.de la Mar. Dépéekes nmeenunitU commerce, 1C79, fol. toh.)

246. — A COLBERT DE CROISSY,

AMBASSADEUR A LONDRES.

Saint-Gefinain , a5 avril 167a.

Je fais réponse à vos deux lettres des 11 et 1 5 de ce mois, la première,

qui m'a esté apportée par mon courrier, et la seconde, par un courrier de

M. de Pomponne.

Sur le fait du traité de commerce, le Roy ne peut rien faire davantage

que ce qui est contenu au mémoire que vous avez reçu'. Vous en trouve-

rez les raisons si fortes, qu'à moins de changer la face de l'Eslat et ren-

verser des establissemens faits depuis longtemps, le roy d'Angleterre s'en

doit contenter, d'autant plus que le Roy luy accorde ce qui est solide et

essentiel, qui est la décharge des impositions sur les manufactures d'An-

gleterre*; ce point seul estant plus important au Roy et à l'Estat que tout

ce que le roy d'Angleterre peut accorder aux François.

' Voir IniluMtrie, pièce n* a3i, Sa. Hu 5 avril 1679, el la pièce iinporlanle qui

* Le bois de Brésil , rluquei on lirait une raccompajjne : Demandesfaites par les comitiu-

couleur rouge, était prohiln; |)Our les teintures saires du roy de la Grande-Bretagne pour le

dites de grand teint, parce que celle couleur traite'de commerce, et répontes du Roy de France,

s^évaporailatSi>aient.(£iu:j^c/.me(A.Commerce.) à la date du ù avril t6ja.

' Voir, à l'Appondice, une lettre au nh^nie * C'esl-à-dire , Palundon de la disposition
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J*attcndray avec impatience la conclusion ou In rupinro de celle affaire

<|ue vous vous a[)|)li(|ucrcz de bien faire connoistre audit roy et sur la(|U(>lir

S,i Majesté se relaschc en sa consid«''ralion.

'( Arch. de la Mar. Dépéekeg eoneemant b nmmurte, tù-jj . ri. i ->r. >

m. — A M. BOUCHl,
INTENDANT A DIJON.

Saint-Germain, A juin 16711* <

J'ay esté très-ayse d'apprendre, par vostre lettre du q8 du mois passé,

(jue vous ayez terminé les affaires qu'il y avoit à Auxerre h la salisfaclioii

de toute la ville, et mesmc que vous ayez formé l'establissemont de l'Iios-

pital {général. Ce sera assurément un avantage considérable pour cette

ville-là, pourvu que les magistrats y fassent renfermer tous les pauvres '.

Il sera bien nécessaire que vous vous fassiez informer du progrès de cet

ouvrage, pour donner vostre application à ce (ju'il soit mis en sa perfec-

tion , et que les magistrats ne se relaschent point des soins qu'ils y doivent

donner.

J'apprends toi^s les jours que les manufactures des serges et du tricot

sont en bon estât. Bien que ce soit un avantage assez considérable pour la-

dite ville, il le seroit beaucoup plus si la manufacture des points y avoit

un pareil succès; et,quoyque les entrepreneurs l'ayent peut-estre négligée,

je |>uis vous assurer néanmoins que, si les magistrats y avoient bien fail

leur devoir, elle auroit réussy; mais leur négligence et leur peu d'appli-

cation y ont causé une diminution considérable. Je vais travailler à n^
cbauffcr lesdits entrepreneurs et h les obliger de soutenir cet establis-

sement.

(Bibl. (lot! Invalides, Ml. Corrupondanee de M. Colbert, 1679, fol. iSi.)

«lu tarif de lOti^, )|ui <i\nil double U>s droits

sur It's prtxliiiLH miintirnrtiin>s (Mrangerf). (Voir

à rApp<*ndir(>, dans la piiVo ril«V ri-dowiis :

iypoiue du llinf à lit première demande dea eom-

miMMairea du roy d'AngleleiTe.)

' (^olltcrt avilit iVrit dan» le uu^nic sens, le

99 janvier priVûlenl, à rintondant de Châ-

lonii :

«Ix*« m.iii> il >ili.Mii> (le Cliaumonl-«n-

Bawigny m'ont e<-ril (|iril.s sont dans le de«W4>in

•le travailler à renfennor l«» |iaiivrt>» dan>

riIoslel-Dieu de leur ville, et d'eslabiir quel-

que» niannfartures. Comme cette penstn* ofil

fort tmnne, et i|uVlle jM>nt prodiiin> di*» av.m-

tage« trètM'on»idén)liira à cette villc-ià, je voi»

.prie, lors«]iie von»
j

passerez, d'exciter forte-

ment lesdits maire et tVlievins à s'appliquer nu

Nucci'>s de rctU> entreprise, n'y ayant rien qui

soit plus important pour imnnir l'oisiveté et la

foiui'antise |)anuy le (HMiple que de faire de pa<

reils eslablisMMuens..)» {Conrtp. dt M. Cot-

IhtI. fol. X\.)
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2A8. — AL MAUgLlS DE ViLLARS,

\MI5\SS\F)I:LU a MADRir)

De. , . aA juin iCt-jM.

Sm ce t|iii concerne les F'rançois arrestës cl tjiii sont dans les |ui-

M'ii-^ (le Si'ville, qui ont esté pris sur un vaisseau françois qui alloit, à vo

(jue l'on prétend, faire commerce dans les Indes, si les Espagnols préten-

dent avoir droit de condamner à mort, ou à des prisons perpétuelles, les

François pris naviguant sur les costes des Indes, sous prétexte des défenses

qu'ils ont faites à toutes les nations estrangères d'y faire commerce, le Roy

ne sera-t-il pas en droit, réciproquement, de faire subir les mesmes peines

aux Espagnols que Sa Maje'sté trouvera naviguant ou passant proche des

isles luy appartenant dans l'Amérique, sur le fondement des mesmes dé-

fenses qu'elle a faites à toutes les nations d'y faire commerce^?

Si vous prenez la peine de bien considérer les estranges conséquences

que ce prétendu droit de part et d'autre tireroit après soy, et combien

mesme il seroit préjudiciable à la couronne d'Espagne, d'autant qu'il y a

fort peu de François qui se soyent avisés de naviguer dans le golfe du

Mexique, et qu'au contraire toutes les flottes qui partent de Cadix sont

obligées de passer au travers des isles françoises de l'Amérique pour aller

à (]arthagène et dans les autres lieux sujets à cette couronne qui sont dans

II' luM'r: t t si vous prenez la peine d'examiner la carte et d5 vous infor-

mer dcf, routes que tiennent les galions et les flottes, vous trouverez tant

de raisons du costé des Espagnols de se départir d'un droit si extraordi-

naire, et qui, s'il estoit exercé par le Roy à leur exemple, leur apporleroit

de si grands préjudices, que peut-estre ces raisons seront-elles assez fortes

pour faire relascher, mesme en justice et sans grâce, ces misérables pri-

sonniers. En tout cas, le Roy m'ordonne de vous dire qu'après que vous

en iiiin / fait les instances dans toutes les formes prescrites parles traités,

cl i|iic NOUS leur aurez fortement représenté toutes les raisons qui peuvent

les déinouvoir d'exercer un droit si extraordinaire en la personne des sujets

de Sa Majesté , vous m'envoyiez vostre certificat en forme , afin qu'elle

puisse, par des représailles, procurer la liberté de ses sujets...

(Deppinfr, Corretpondance adminUtrative «otu Lom* XIV, UI. Apa.)

' Voir Iiuliutlrie, pitVf ji" 108.
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249. ~ PROPOSITIONS

Sl)K LES AVANTAGES QLEI/ON POinRAIT TIREM F)KS ÉTATS DE IlOIXANDe

POUR L'AUGMENTATION 1)1 COMMERCE 1)1 ROVM ME

(Minute nutugraplie.)

8 juillet 1679.

Si le Roy assujottissoit toutes Ins provinces sujettes ou qui composent

les Ëstats (les provinces unies des Pays-B.ns, leur commerce (leven.ml le

commerce des sujets de Sa Majest(^, il n'y auroit rien à désirer davantage':

et si Sa Majesté, dans la suite, examinant ce qu'il y auroit de plus avan-

lajjeux h faire pour le commerce de ses anciens et nouveaux sujets, estimoil

du bien de son service de partager les avantages dudit commerce, en re-

tranchant une partie de celuy des Ilollandois pour le faire passer es mains

des François, il seroit facile d'en trouver les expëdiens auxquels les nou-

veaux sujets seroient obligés de se soumettre.

Mais si Sa Majesté remet les Esta'ts en leur souveraineté qu'ils n'ont pu

défendre, et qu'elle veuille bien se contenter de leur imposer des condi-

tions qui tournent à l'avantage de ses sujets^, il faut considérer que les

Hoilaiidois ont six principaux commerces desquels Sa Majesté peut ijrer

de grands avantages j)our ses sujets :

Le premier est celuy qu'ils font en France, sur lequel Sa Majesté pour-

roil les obliger de révoquer les défenses de l'entrée des vins, eaux-de-vie

et manufactures de France qu'ils ont faites en annulant le traité de 1 fifia.

— Remettre le Roy dans la liberté de mettre telles impositions qu'il luy

plaira sur leurs vaisseaux naviguant dans les ports du royaume et sur toutes

leurs marchandises de manufactures.

Le second commerce est celuy du Nord, sur lequel il est dillicilc de leur

' En ce moment, les rapides succès de tables impost'es pr Ix)uvois amenèrent le mas-

Louis XIV avaient n^uit les Hollandais aux sacre des frères de Witl, ravénemeni du prince

dernières extrémités. On lit, dans une lettre d'Orange au stathoudérnt et la reprise des hos-

du 36 juin 167a de madame de Scudéry à tililés. «Le prince d'Orange, dit Voltaire, cou-

Bussy-Ualiutin : <^ Parlons un peu des conquêtes vrit d'inondations les passages par où les Fran-

du Roi; avcz-vous lu rien de pareil, vous qui çais pouvaient pénétrer dans le reste du pays,

(avez si bien l'Iiistoire? Sa Majesté va être roi Ses négociations promptes et secrètes révdl-

de Ilolluiide comme de Franco. .. n ((À>rrM|). de lèrent de leur assoupissement rEuqioreur,

llHMitf-llabutin ; II, lag.)— Le mémoire de TEmpire, le Conseil d'Espagne, le gouverneur

CullxTt prouve (pie madame de Scudéry n'était de Flandre. Il disposa même l'Angleterre à l.i

que l'écho des impressions du public. paix. Knfm lt> Roi était entré au mois de mai

* Le Krand P<<n<«iuunaire de Witt avait di'- en Hollande, et dès le mois de juillet rKuro|H-

ridé les Etats de Hollande à demander la paix n commençait A être conjnn-<> -ooir'- l>>> -

Louis XIV. On sait que les rnndilioiis inaccep- {Siiele d» l^oni» XIV, rhnp. \
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rini (Itriijmdfi ; iiiiiis .m»v osl-il corlain (ju«-. ."î.i Majestj'' ayant conquis

loul li'ur pays, Irs Ksiats dn Nord qu'ils ont traites fort durement les

considéreront beaucoup moins qu'ils n'ont fait par le passé, et leur osteronl

insensiblement beaucoup de préférences qu'ils avoient usurpées ou exigées

par des traités, et ainsy le commerce des sujets du roy aujjmenlera sans

dillicullé à proj)ortion que le leur diminuera.

Le troisième est ccluy qui se fait à la barre de Cadix, oij, au retour des

[jalions et des flottes de la Nouvelle-Espagne, se fait le partage, entre les

différentes nations de l'Europe, de toutes les richesses qui viennent du

Pérou. 11 est de mesme fort difficile de leur rien demander sur ce com-

merce.

Le quatrième est celuy de Smyrne et des autres Eschellcs de Levant. Ce

commerce vaut, tous les ans, lo à la millions de livres à la Hollande.

Si Sa Majesté vouloil leur défendre l'entrée dans la mer Méditerranée,

et leur enjoindre de retirer leur ambassadeur de la Porte et leurs consuls

des Eschelles , il est certain que ce commerce passeroit presque entier entre

les mains des sujets de Sa Majesté.

Il est difficile de pouvoir leur demander rien de moins sur ce commerce.

Le cinquième est celuy de l'Afrique et des Indes occidentales. Ce com-

merce leur vaut, en poudre d'or, en marchandises d'Afrique et en nègres,

plus de 6 millions de livres. Les seuls nègres qu'ils prennent en Guinée

et portent à l'isle de Curaçao, dans le golfe de Mexique, où ils les livrent aux

Espagnols pour le travail des mines du Pérou, leur valent i, 900,000 écus

tous les ans.

Si le Roy leur demandoit les isles de Curaçao, Tabago et Saint-Eustache ',

et un de leurs forts en Guinée ^ , sçavoir : Saint-Georges-de-la-Mine ou

Cormentin , Sa Majesté mettroit ce commerce tout entier entre les mains

de ses sujets.

Le sixième est celuy des Indes orientales, qui leur vaut 1 o à 1 9 raillions

de livres tous les ans.

Sa Majesté pourroit leur demander l'une des isles Moluques, à son

choix, et une ou deux places sur la coste de Malabar, sçavoir Cochin et

Cananor, qu'ils ont conquises sur les Portugais. Avec ces avantages , Sa

Majesté partageroit avec eux ce commerce, et ses sujets en pourroient pro-

fiter tous les ans de 5 à 6 millions de livres.

' Curaçao, Tabago et Saint-Eustache font Geoi^es-de-ia-Mine , ie fort Nassau , Saint

-

partie du groupe des Antilles. André et Cormentin.— ILs avaient pris ie pr«>-

* Les Hollandais possédaient sur la côte de mier aux Poriii/^is en 1637.

(ninée quatm ('lahlis.sements fortifiés : Saint-
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.Si ha .M.iji'.slt; leur iinj)Osoit lout «u partie de cx's conditions, à j)io[)oi-

tion d<"8 avanlaijcs que ses sujets en recevroienl, ses revenus aujjinento-

roient soit par les droits des fermes et les entrées et sorties des marchan-

dises a u{T;mentées, soit |)a^ les impositions des tailles et autres qui pourroient

pstre augmentées facilement, à cause de l'abondance d'argent qui se trou-

veroit dans le royaume, qui donneroit facilité au peuple de payer de plus

fortes impositions.

(Arch. de la Mar. ManiiscriU orignaux, Masime» de Colberl. — M. Jnnbieaii,

Étudeaur Colbert, II, &<ii, avec quelque» difTérencen.)

250. — Ali COMTE DE VILLEROY,

ARCHEVÊQIE ET OOIiVERKEUR DE LYOIS.

Versailles, 33 juillet 167a.

J*ay reçu la lettre (|ue vous avez pris la peine de m'écrire, le 1 1 de ce

mois, |)ar laquelle vous me donnez avis que vous avez fait construire un

fourneau à Neuville ' pour le sieur Desessarts, et que depuis Pasques il a

fondu i5o quintaux d'acier. Comme la seule difliculté qui s'est trouvée jus-

qu'à présenta esté d'en faire une quantité considérable, pourvu qu'il réus-

sisse à en faire 2,000 quintaux par an, ainsy que vous le croyez, il y a

lieu d'espérer que cette manufacture se soutiendra.

A l'égard du privilège qui luy a cy-devani esté accordé et dont vous de-

mandez le renouvellement, je vous prie de m'en envoyer une copie, afin

que je la puisse envoyer à Sa Majesté, elle faire expédier ainsy <pi'il plaira

à Sa Majesté le résoudre.

(Arch. de UMar. Dipéduê eonetrnamt U commerce , 1679, fol. 91 4.
)

251. — AU COMTE D'AVAUX,

AMBASSADEUR A VENISE'.

Versailles, 99 joUlet 167a.

J'ay reçu la lettre que vous avez pris la peine de m'écrire le 1 9 de ce

' Npiiville, érigé en marquisat en faveur de et successivement ambassadeur à Nimégiie, à

la maison de Villeroy, était le chef-lieu d'un Venise (1679-167/1), puis en Hollando en

petit pays appelé Frane-Lyonnoù cl n'-puté 1678. (!)onseiller d'EM et grand maître des

étranger. cérémonies du Saint Esprit (1686). Mori ni

* Jean-Antoine de Mesmes, seigneur d'Irval, i7^9< A soixante-neuf aas. — Buasy-Rahulin

.

et cadet d'Avaux. D'aliord maître des requêtes. annonçant à l'nhbé de fihoisy la première mis-
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lnoi^, sur la proposition «pii vous a este* faite par un luarcbaïul de miroirs,

qui prétend avoir le secret de faire des glaces plus {grandes que celles (|ui

se font à lordinaire, el de les polir avec une machine de laquelle il de-

mande II' privilt'jjc. Vous pouvez l'assurer (jue le Roy luy accordera ce pri-

viléjje pourvu (|u'il ne veuille pus exclure la manière de polir (|ui est esta-

blie à Paris; en sorte que, s'il veut y venir, Sa Majetsé luy fera expédier des

lettres patentes sans aucune difficulté*.

Vous me ferez un singulier plaisir de me tenir informé de ce (|ui >c pas-

sera à Venise pendant le temps de vostre ambassade, tant sur ce qui con-

cerne la iiiiirini' et la navigation, que -in- >,- lyn i-i-y.ml- If ii>iiiiii''i<-.' cl

les manulartiurs. aliri que j'en puisse tirer «' qm pourra produire (juebjue

avantage ;iii Mi\ict' du rov et au bien de ses sujets.

(Arch. de la Mar. Dépêches amcertumt le eowtmeree, 167:1 , fol. as3.)

252. — A M. DE SEVE,

IME>DA>T A HORDEALX.

Versailles, 9 septembre 1672.

J'ay vu, par vostre lettre du premier de ce mois, que l'establissement

qui a esté commencé par le sieur Le Sage d'un atelier pour la construc-

tion des \iii-v- .iii\ Kussit assez bien^. 6'ur quoy je vous diray qu'il n'y a

rien de si important, pour le bien du commerce, que de soutenir cet esta-

blissement, el ([ue vous devez y donner une application particulière, en

excitant fortement ceux qui y sont intéressés d'y contribuer de tous leurs

soins, en sorte que le projet qui a esté fait en formant leur compagnie ayt

son exécution tout entière. Pour ce qui concerne les vaisseaux qui ont esté

bastis dans cet atelier, je feray exécuter les arrests qui ont esté rendus

tant pour le général du royaume que pour cette compagnie particulière;

Mon qui fut conliéc au comte d'Avaux, disait:

"M. d'Irval va bien jeune en ambassade. Il me
^iemble qu'il faut de la barln; à un ambassa-

deur.» {Corresp. de Buaay-Rabutin, il, 37.)

' Voir aussi InduMtrie, pièces n'*74, 107,.

•j65 et notes.

* Colbert écrivait , le 18 novembre suivant,

AU sieur Lomliard, ing«'*nieur à Bordeaux :

« Informez-vous avec soin du nombre de vais-

yviMix (|ue le sieur La Sage a fait baslir et do

l\-stat auquel est fMu atelier de construction

,

et iaitet-m'ca sçavoir le détail. 11 «croit fort à

souhaiter que les habitans de Bordeaux com-

mençassent à faire bastir un nombre considé-

rable de vaisseaux; et pour les y convier, en

cas que l'atelier dudit Le Sage soit estably ainsy

quil le dit, et qu'il y fasse construire actuelle-

ment des vaisseaux , il le faut bien traiter et luy

accorder les gratifications que le Roy a bien

voulu promettre à ceux qui en feroient bastir

en France, afin d'exciter par son exemple les

autres habitans à faire la mesme chose... "i

(Depping, Cmretp. adtit. III, 863.) — Voir

aussi Industrie , pièo^ n" 1 83 , S t " et notes.
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et, en m'envoyant les cerlilicals en bonne forme, je l'eray le fonds nécessaire

pour le payement des cinq livres par tonneau.

A l'égard des {;a{jes du maistre charpentier, je ncsçais à quoy ils peuvent

monter, et je ne me souviens pas d'en avoir entendu parler. Je ne laisserav

pas néanmoins, |)Our peu <pi'il soit habile, d'en faire faire la dépense, et

de luy donner à peu près les gages que la compagnie de commerce s'est

obligée de luy payer.

Je n'ay point aussy entendu parler de l'exemption des droits sur le sol

jus({u'à deux cents pipes que les intéressés en cette compagnie demandent

présentement. Elle ne se peut accorder, et n'a point esté mesmc proposée

dans le temps de l'establissement.

Au surplus, je vous prie de m'avcrtir de temps en temps du m*... - «lu

cette entreprise, de Testât auquel elle se trouvera, et si les constructions

y augmentent.
*"

( Bibi. des Infalides, Ms. Comapondanet de M. Colbtrt, 167a, fol. 196.)

253. — A M. DE SÈVE,

INTENDANT A BORDEAUX.

Veraailies, 16 septembre 167s.

Pour réponse à la lettre que vous avez pris la peine de m'écrire, je ne

doute j)oinl que les banqueroutes qui arrivent journellement h Bordeaux

n'altèrent extrêmement le commerce; mais il est dillicile d'y apporter du

remède. Ce sont des éclipses qui arrivent dans le cours ordinaire du com-

merce, qu'il faut de nécessité laisser passer, en y apportant toutefois les

remèdes que la prudence humaine peut suggérer. Si les bons négocians

de Bordeaux vous en proposent quelqu'un, vous me ferez plaisir de me le

faire sçavoir.

Je vous prie de vous appliquer toujours à tout ce qui se peut faire pour

l'augmentation du commerce et à bien reconnoistre si les vins et autres

denrées diminuent de prix ou non, et s'il en sort moins de la province.

Vous devez examiner ces deux j)oints par la couq)araison aux quatre, cinq

ou six années précédentes ; sur quoy vous devez agir par vous-mesme et

avec grande précaution, |)arce (ju'il n'y a personne à qui vous puissiez

vous adresser «pii ne soit intéressé à vous déguiser la vérité.

I \\t\i\. i\r<t liiv.iliilrK . Mh. C.iii-rrÂftontlaurf dn kl. Callttrt-l . ifi-l> (ni ki*!.)



COMMEKCE. C63

•254. — A M. DE FIEUBET,

PllEMIER PRÉSIDENT A TOULOUSE '.

Vereailles, 3o scplcrabn' i(»7-j.

J'ay fait venir icy le sieur Duinont pour sçavoir de luy Testât des tra-

vaux qui ont esté faits et la disposition des affaires de la com|>a}i;iiic des

Pyrénées, pour connoislre si le Roy pouvoit faire estât d'en tirer les secours

pour sa marine , dont Sa Majesté a une absolue nécessité par la guerre

qui exclut entièrement toute sorte de navigation du costé du nord, et j'ay

reconnu clairement ijue cette compagnie languit et ne produit pas l'effet

nécessaire pour le bien de FEstat, et en particulier des provinces d'où

elle peut tirer les masts, bois et autres marchandises nécessaires pour la

marine, par le défaut d'une protection suffisante qui luy manque.

Comme Sa Majesté vous a commis pour juger toutes les affaires qui la

concernent, elle m'ordonne de vous écrire qu'encore que vous ne luy ayez

pas refusé l'assistance de la justice que vous luy devez, en conséquence du

pouvoir qu'elle vous a donné, elle ne laisse pas de voir clairement que, pour

luy donner le succès qu'elle attend et qu'elle désire, il est nécessaire d'une

application et d'une protection plus ellicace et plus prompte que celle que

vous luy avez accordée jusqu'à présent. Elle m'ordonne donc de vous dire

sur ce sujet que si les affaires du palais auxquelles vostre charge vous oblige

indispensablement ne vous donnent pas le temps d'y vaquer, et si les for-

malités de la justice ordinaire ne vous permettent pas de passer par-dessus

pour juger ces sortes de matières sommairement, vous me le fassiez sçavoir,

afin que Sa Majesté y puisse donner ordre en commettant quehju'un qui

s'y donne tout entier; parce que, pour empescher toutes les difficultés et

les obstacles que celte compagnie rencontre de toutes parts, et par toutes

sortes de personnes, il faut que l'officier principal qui sera commis fasse

connoistre par ses discours et son application que le Roy veut que cette

affaire réussisse, et donne mesme de la crainte à tous ceux qui la traversent

directement ou indirectement. Je vous diray de plus que ceux qui vous

servent dans cette justice répondent peu à vos bonnes intentions , et

,

soit qu'ils n'ayent pas l'esprit droit et ne comprennent pas de quelle con-

séquence est cette affaire, ou pour estre trop attachés aux formes du palais,

' Gaspard de Ficiibct, présidcnl des re- vembre 1686, âgé de soixante-quatre ans.

—

quêtes au parlement de Toulouso à dix-huit Louis XIV, en apprenant sa mort, dit qu'il

ans, puis procureur |;i-uéral, enfin premier perdait un des plus grands juges de son

président à trente cl un ans. Mort le 8 no- royaume et qu'on au.'^it peine à le n.>mplacer.
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0X1 pour d'autres vues, au lieu de la faciliter, la traversent et la ruinent

en elfel par des lon{^ueurs aflectëes ou autrement. Je ne veux en cela ni

taxer ni accuser personne, mais je crois estre oblijj(5 de vous donner cet

avis, alin (jue vous observiez s'il peut estre vray ou non, et en tout casque

vous donniez un esprit de vigilance et de faciliti^ à tous ceux qui s'en ap-

prochent pour s'en inesler.

Je vous avoue que cette compajjnie reçoit, du ju(jema{je d'Aure*, heau-

couj) d'obstacles qui vont niesme jus(ju'à la vexation. Je vous prie d'examiner

de près sa conduite. En cas qu'elle soit aussy mauvaise qu'il m'a paru. Sa

Majestt^ y mettra un si bon ordre qu'il servira d'exemple aux autres.

J'ajoute encore à ce que je viens de vous dire que le Koy ne veut pas

que M. vostre frère '^ se mesle de celte affaire, ni en prenne aucune con-

noissance directement ni indirectement, n'estant pas persuade!* que son en-

tremise y ayt jusqu'à présent apporte aucune facilité.

( Arcb. de la Mar. Dépéehu eomcematU l» comaure», 167s, fol. 987. )

255. — A M. DE SÈVE,

INTENDANT A BORDEAUX.

Saint-Germain, ii!i octobre 167a '.

Le Hoy ayant déclaré la guerre aux Hollandois au mois d'avril dernier,

et les six mois accordés aux sujets de part et d'autre, en cas de rupture,

pour se retirer estant à présent expirés *, il est nécessaire de prendre réso-

lution sur tous les commissionnaires hollandois qui sont habitués dans le

royaume, et particulièrement dans les villes de Bordeaux et Bavonne. Mais,

comme Sa iMajcîsté examine toujours ces sortes de choses sur le bien général

du royaume , elle n'a pas voulu encore accorder aucune confiscation des biens

de ces gens-là, et elle veut auparavant estre informée s'il peut estre avan-

tafi'eux au bien général du commerce de son royaume de les laisser dans la

liberté d'y demeurer ou non, et à quelles conditions, ou de les en chasser

tous et de donner leurs conliscalious. Pour cet elfet, je vous diray succinc-

tement (pie tous les marchands se sont toujours plaints que les commis-

sionnaires mettoient tel prix qu'ils vouloient aux denrées du royaume et

' Coininuri«>ilo Biic ( Haiites-Pyréiiëet). tendant à Rochefort; à Arnoul, intendant dm
• Bernard de Ficubet, Accn'laire des corn- galères, à Marseille.

niandenii>nts de la reine, ptiit intendant des * L'ordonnance portant injonction aux Hnt-

finonces. landais étaldis en France d'en .sortir dano sii

^ L.a uiémc lettre fat adressée à de C.rcil

,

niois est datée du 1 5 avril 167U, neuf jours

intendant à Rouen; à Colberl de Terrun, in- après la déclaration de guerre.
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i'aisoient tous les achats et les coiiiiiiissions que des François auroicnt |)u

faire; en sorte que ces raisons feroicnt croire que leur demeure dans le

royaume soit jirt^judiciable; d'un autre coslt^, on doit aussy considérer que

loul •lian{;ement dans le commerce est toujours fort dangereux et délicat.

Les marchands se sont encore plaints qu'aussytost que ces commission-

naires s'esloient enrichis dans le royaume, ils n'y demeuroient jamais et

se retiroient en Hollande. Sur toutes ces raisons. Sa Majesté pourroil

prendre trois partis : l'un, de les laisser en liberté; le second, de les chas-

ser entièrement: le troisième, de les laisser à condition qu'ils mettront un

fonds daii-- Iiiik d>'> compagnies de commerce »lu kimiiih).' . jusipi'à la

somme de 10,000 livres, plus ou moins, chacun à proportion du com-

merce qu'il peut faire.

Sa Majesté veut que vous fassiez promptement un mémoire de tous les

Hollandois qui sont dans les villes de la généralité de Bordeaux, et que

vous preniez le sentiment en secret d'un ou deux des principaux marchands

sur tout ce (jue je viens de vous dire, et que vous en formiez voslre avis

pour en rendre compte à Sa Majesté ^

(Bibl. des Invalides, Ms. Comtpondanee de M. Colbert, 1673, fol. 936. )

•256. — AU MÊME.

Saint-Germain, a 8 oclobre 1(373.

J'ay reçu vostre lettre datée de Bayonne le 1 5 de ce mois. Je vous puis

assurer que je vois presque avec autant de regret que les marchands de

cette ville, de Saint-Jean-de-Luz et de Cibour, la perte de leurs vaisseaux

venant de la pesche de Terre-Neuve. Mais il est fort difficile , et mesme

impossible, de pouvoir remédier à tout. L'escadre de M. de La Barre, com-

posée de cinq vaisseaux, estoit destinée à garder cette coste ^; mais la né-

cessité du service l'ayant obligée d'entrer dans la Manche pour l'escorte

lU's vaisseaux marchands, elle y a esté malheureusement retenue par un

' La ivponso de M. de Sève avant été favo- Majesté suivra voslre avis, c'est-à-dire de les

rableaux commis-''""''-"; hollandais, Coil)ert laisser en lilwrfti sans rien exiger d'eux, à

lui écrivit, !'• '1 livant : moins que. |i;ir !• s conférences que vous aure»

«J'ay vu i« iiii'inouo (ji's commissionnaires avec les marchands de Bordeaux, vous ne clian-

lioilandois, et voslre avis sur les trois propo- jjiez de sentiment.» [Corretp. de M. Colbert,

silionsque je vwis avois faites à leur éjpnl. Je 167a, fol. 3i t.)

ne manqueray ps d'en rendre compte au Roy, * Voir Induttrie, pièce n* ahZ cl notes,

el je crois vous pouvoir dire à l'avaDce que Sa
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vent d'ouest qui souflle depuis trois mois sans disconlinuation. En sorte

que, pendant ce tcnips-là, les Holiandois qui se sont portés sur les costes

de Biscaye et de Galice ont eu toute la facilité qu'ils ont pu désirer pour

prendre les vaisseaux ({ui.onl paru dans ces mers-là.

Il est vray aussy que le commerce du royaume s'est fait dans la iManciie

et dans toute la Méditerranée avec une très-grande facilité , et que le Koy

se dispose à envoyer encore des vaisseaux à Cadix, où il se fait un coni-

merce fort considérable à l'arrivée de la flotte et des galions. En sorte (ju'il

n'y a eu que cet endroit de la coste de Galice où le vent a empesché d'en-

voyer les secours que Sa Majesté y avoit destinés, qui ayt esté favorable

aux corsaires holiandois. Mais il y a lieu de s'étonner que les propriétaires

des vaisseaux de toutes les villes de celle coste, qui dévoient revenir de

ladite pesche, n'ayent pas envoyé trois ou quatre petits bastimens au-devant

pour les avertir, d'autant qu'il n'y a que ceux qui ont rangé les costes de

Biscaye et de Galice qui ont esté pris, ceux de La Hoclielle et de Nantes et

de toute la Manche n'ayant perdu aucun vaisseau. Vous voyez bien (|ue

c'est un malheur au(|uel il a esté impossible de remédier ^ Cependant ledit

sieur de La Barre a ordre de prendre des vivres au premier port où il

abordera et ensuite de s'en aller en toute diligence sur cette coste.

(Bibl. des Invalides, Ms. Correspondance de M. Colbert, 167a, fol. ^53.)

257. — AU CHEVALIER DE TERLÔN,
AMBASSADEUR A COPE.MIAGLE.

Saint-Germain, h novembre 1679.

J'ay bien de la peine à croire que le privilège accordé au nommé Des-

bordes, de faire seul du sel en Danemark, luy puisse estre d'aucune

utilité, vu (|u'il est impossible que le climat de ce royaume-là le puisse

' L.0 a 3 septembre pn5fc'«lent, Colborl, .lyaiit

•ippriti que l«» négociants s'ofTniyaieiit (ir>ji'i de

In prise de i|U(.>l(|ue8 vaisseaux par les enne-

mis, «'•crivait à cvA intendant :

«J'ay vu ce que vous m'ccrivicr de l'ôtonne-

UKrnt dt-s uiarcli.-uids d*> Bordeaux dos prises

(pi'ils pnUomli-iil <pic les Hollaudois i>t Zélan-

dois rontiuurni à faire sur les costes «le Guyenuf.

Je vous atoue que le mien *>sl car«)re plus

i;randd)'r«'r)-vuir lesmesincsavisde tous co!it^-s :

mais je n'entrnds dire pre9(|ue d'aucun eudivit

li-?«iiuins di*^ vaisseaux qui ont esté pris, ceux à

qui ils appartenoient , en quel lieu ils alloieut

.

et d'oîi ils vcnoiinit. Et, comme ce M>iit ces par-

ticularil/'s qui feront ronnoistre la vérité de

toutes ces prétendues prises , je vous prie di-

vous en iururmcr et du me faire !M;a><iir l>i>-n

précisément ce (pie vous en apprcudr«>x. ('.<-

|>endant je \ous diray que nous appr«*nou>

bien do llollautle et de Zi>landu qu'ils ont pri.>>

un nombre considérable de vaisMuius angloi.s

.

mais ils uo m* vantoul point dVu avoir pris un

si {jrand uoudire do françots. . . o ( (Àmrti>. th-

M. lÀtUtat, fol. jiu.)
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jiermellre. Vous sçavez qu'en Normandie, Picardie, Hollande et Angleterre,

Ton n'en a jamais pu faire, parce (|ue la clinieur du soleil n'y est pas assez

{grande, n'y ayant en France que la coste de Poitou, puis d'Aunis et celle

du sud de Bretajjnc (|ui en fassent. Ainsy je n'estime pas (ju'il y ayt beau-

coup de diligence à faire pour empescher l'exécution des projets dudit

Deshordes, qui se trouvera à la fin un visionnaire, et qui ne se souciera pas

d'evéculcr ce qu'il promet, |)0urvu qu'il tire quelque argent pour subsister'.

A l'égartî des cygnes, vous me ferez plaisir de me faire sçavoir si l'on

n'en peut trouver qu'au mois de juillet, et par quelle voye vous estimez

les pouvoir < iiv(i\« r en France...

( Depping, Cmretpondanee adminUtrathe êotu Loui» XIV, III , bhS. )

2.58. AUX INTENDANTS.

Versailles, 6 novembre 1679.

Vous verrei;, par l'arrest dont vous trouverez cy-joint plusieurs copies,

(jue le Roy a permis à ses sujets de faire sortir du royaume leurs bleds, en

|>ayant seulement la moitié des droits portés par le tarif de i66ii.

Comme cette grâce en facilitera le transport et leur donnera moyen

d'augmenter leur commerce, je vous prie non-seulement de faire publier

et aftichcr cet arrest dans l'estendue de vostre généralité , mais mesmc de

tenir la main à son entière exécution ^.

( Bibl. des Invalides , Ms. Corretpondanee de M. Colbert, 1679 , fol. 985.
)

• Coll)erl revieil l sur ce sujet dans une

lettre du a du mois suivant au chevalier de

TerioD, qui prouve quMl altachnil quelque im-

portance au pnijet du sieur Desljonles :

« J'ay reçu la copie du privilège c|ui a esté ac-

cordé au sieur Desbordes de faire du sel en Da-

nemark; «'t, encore que j'estime qu'il soit im-

poisibie d'y réussir en Jutland , si vous trouvez

moyen de renvoyer en France cet homme-là

,

en iuy donnant quelque chose. Usera bon assu-

rément de le faire. ('.e|)endant j'ay donne les

ordres nécessain»? à Lt Hochclle pour empes-

cher que l'on ne dt'hauche ceux qui s'appli-

quent à la fabri(juf du sel.. 1 (Depping,

i'jorrtsji. adin. III , â/ig.) — Voir aussi Indtu-

Irw , noie de la pirce n* 6.

* L'ue mesure aualogue fut prise un mois

plus tard en faveur des vins exportés par la voie

de la Champagne et de la Picardie. GolbeK

écrivait, le 9 décembre, aux intendants de

Ghâlons et d'Amiens :

«Vous trouverez, cy-joinl, plusieurs exem-

plaires d'un arrest qui a esté rendu au conseil

du roy pour modérer les droits de sortie des

vins qui seront transportés hors du royaume

par les provinces de Chamjwgne et de Picardie.

Je crois qu'il est assez inutile de vous recoin-

manderdeiorondro publie, connoissant comme

vous faites I i>iiil)i->n il importe de faciliter le

débit des denn'<^s de ces deux provinces pour

donner moyen aux peuples de satisfaire à leurs

impositions...-' (Corrap. fit M. Colhert

,

fol. .3n|.)
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259. — A M. CHAMILLART,

. I>TE>DAI^T A CAKN.

Versailles, a5 novembre 167^.

J'ay esté bien ayse d'apprendre, par vostre lettre du 10 de ce mois,

que les liabilans de Cherbourg ayenl pris le petit corsaire zélandois qui

juconuiiodoil si fort le commerce de cette ville. Je donne ordre à iM. Le

Fouyn de leur envoyer une commission pour armer ce bastiment en guerre,

ainsy qu'ils vous l'ont projmsd.

Comme il importe beaucoup auxdits habitans d'establir la seureté de leur

coste, excitez-les fortement, non-seulement à mettre promptement ce petit

bastiment à la mer, mais mesme à en prcîparer d'autres pour la niesme (in; et,

en cas qu'ils ayent besoin pour cela de quelque assistance, en me le faisant

sçavoir, je ne manqueray pas d'en rendre conq)te au Roy, (|ui sera bien ayse

de contribuer toujours à la seureté et à l'augmentation de leur commerce.

J'ay reçu le mémoire que vous m'avez envoyé de la sortie des beurres

d'Isigny
, qui manjue certainement l'augmentation des bestiaux dans l'es-

lendue de la généralité de Caen. Appliquez-vous toujours aux moyens de

les augmenter et d'en empcscher la saisie.

(Bibl. des Invalides, Ms. Corrmpoiufoiice d» M, CiAbtrt, 1679 , fol. «89. )

2G0. — AU COMTE DE VILLEROY,

ARCHEVÊQUE ET GOUVERNEUR DE LYO>.

Versailles, a 5 novembre 167a.

Pour réj)onso à la lettre qu'il vous a plu de m'écrire le 18 de ce mois,

l'ambassadeur d'Espagne ' a fait icy diverses instances à ce qu'il plust au

Roy lever les défenses de l'entrée des manufactures de Milan dans le

royaunie, ou que Sa Majesté eust agréable de s'expliquer si elle ne vouloil

point les lever, parce (juc, en ce cas, les mesmes défenses seroient faites

à Milan pour l'entrée des marchandises manufacturées dans le royaume.

Vous sravez qu'il y a environ deux ou trois ans que le gouverneur de

Mil.in lit faire cette défense; que le Roy permit à la ville de Lyon de

>'.i(ln'sscr l\ celle <le Milan pour Tobbijer à la faire lever; ipie la ville d«'

Milan ayant fait réponse qu'il i'alloit s'adresser au gouverneur ou au Con-

' Lccoiule de Moiina, amlmMadeiir en France de 1671 à 167*).
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«icil (l'Ksujijjiu', rcsl-ù-tliri' iiii refus bien clair, le lloy lit faire les Fne«mos

iK-feiLses de l'eiitrc^e des lunniifactiires de Milan en France '.

Il est à croire que les défenses du roy ont este mieux obsenées que

celles de Milan, et qu'il n'est entré dans le royaume de ces sortes de n)ar-

chandises qu'en fraude et par des chemins obliques; et, pendant que le

gouverneur de Milan n'a pas eu assez d'autorité pour empescher l'entrée

de nos manufactures de laine qui leur sont absolument nécessaires, la

ville de Milan se trouve incommodée des défenses qui ont esté faites, et

c'est ce qui donne lieu aux instances dudit ambassadeur.

Je vous prie d'examiner celte matière et de m'en faire sçavoir vostre

sentiment. Surtout je vous prie d'estre en garde contre les avis que vous

prendrez des marchands , parce que vous sçavez bien qu'ils ne consultent

jamais que leur intéresl particulier sans examiner ce qui peut estrc du bien

public et de l'avantage du commerce en général.

(Bibl. du Minist de Tint Ih. Copie de lettres de Colbert, 1673 , fol. 76.)

261. — A M. ROLILLÉ DU COLDRAY,
l>TE>DA>T A AMIENS.

Versailles, a décembre 1679. •

Je suis bien ayse que la manufacture de Van Robais^ aille fort bien. Je

vous prie de vous informer bien en détail de la quantité de pièces de

drap qu'elle fait tous les ans, et de faire tout ce qui dépendra de vous pour

la faire augmenter et mesme pour la perfectionner, n'y ayant rien de si

grande conséquence et qui importe tant au bien de la ville d'Abbeville que

de faire en sorte, par le moyen de ladite manufacture, d'exclure tous les

draps de Hollande et d'Angleterre. .

.

(Bibl. des Invalides, Ms. Correspondance de M. Colbert, 1679 , fol. 3o8.
)

' Voir Indtutrie, pièce n* iSs, S 3. considérables : le Roi lui donna en pur don

* Gosse Van Robais était venu s'établir en ia,ooo livres, une fois payées, huit minotsde

France en octobre 1 663. On Ht dans une d«^ sel par an , pendant les vin;^t années de la con-

péchc du sieurJanot, agent commercial français cession, sur le pied du prix marchand, et

à Middelbourg( Hollande), du a octobre 1665: 9,000 livres par chaque métier qu^il monle-

«Le sieur Van Robais a chargé tous ses mé- rait pendant les trois premières années. Van

tiers, presses et autres instrumens qu'il peut RobaLs fonda à .\bbeville une fabrique de draps

envoyer présentement , dans un petit vaisseau fins, façon d'Espagne et de Hollande, qui

pour Saint-Valery, afin d'aller de là à Abbevillo, prospéra longtemps. Ilétait protestant. Tout en

où apparemment il fera bon profit et donnera le protégeant contre le mauvais vouloir loii-

envie à d'autres personnes de faire la mesme jours croissant de certains catholiques, Colbert

fhoee..."» (Depping, Cormp. adm, III, 75a.) eût cependant désin* qu'il se coiiveriH. (Voir

— Van Robais avait obtenu des privilèges MiMtriV, piwe n* 33i.)
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262. — AU COMTE D'ÉPINAC.

Versailles, 3 décembre iG^a.

Par In relation que le sieur Bellinzani m'a faite de son voyage de Bour-

gO{jne^, j'ay esté bien ayse d'apprendre le progrès de la nianufacture des

serges, faron de Londres, et l'augmentation considf^'rahle des métiers et

ouvriers (ju'iis a trouvés dans cet establissement. Bien que l'exécution des

mesures qui furent prises l'année dernière ïi Saint-Germain en présence

de M*' le Duc doive beaucoup contribuer à la perfection et à l'avancement

de cette manufacture, et conséquemment à l'avantage de toute vostre pro-

vince, et que par cette raison il paroisse superflu de vous convier d'y tenir

la main, je ne laisseray pas néanmoins de vous dire que MM. les Estats

[de Bourgogne] n'ayant point encore donné la main pour faire payer les

gratifications des mariages et des enfans qui en seront procréés ', non pins

que les 3o livres destinées aux maislres sergers pour cbaque apprenty qu'ils

feront, j'espère de vos soins que vous ferez exécuter cette résolution.

Les ouvriers de Bourgogne s'estant plaints que, bien loin de les soula-

ger pour la taille, on les y augmente, je suis obligé de vous dire que, par

le privilège que le Boy a accordé à la manufacture, il est dit que l'on ne

pourra imposer les ouvriers du lieu de l'establissement à une plus grande

somme que celle à laquelle ils auront esté cotisés, et que ceux qui vien-

dront s'establir dans un lieu et qui n'auront point esté compris dans

le rôle des tailles ne pourront y estre employés. Comme cela s'exécute

ponctuellement dans les establissemens de Ghevreuse^, Ghaumont, Gour-

nay et Gisors, oiî la mesme manufacture de serges est establie, je ne doute

pas que par vostre entremise vous ne fassiez résoudre la mesme chose par

MM. les Estats, et qu'ils ne se portent aussy bien que vous î'i tenir la main

à l'exécution d'une grâce si avantageuse à la province.

(Arcb. de la Mar. Eipédition$ cimetmÊmt b cowmww, i66g-i683. foi. iSo.)

' Le romlc d'Kpinac était un des élus des connoistrc combien le Roy aurait à co>ur Tang-

Elals de Buurgof^ne. menlation dos inanuractures des serges, façon

' Voir les instructions données à ce sujet de liOndres, et du tricot, qui sont cstablies à

pièce n'ai 6. Cbcvreuse. dépendant, le pou de soin i|ur

• Voir Fi'iuncts
, pièce n* 73 el noie. vous y donnet, soit pour exciter les babi-

* Il y a«ait bien à dire au sujet de la ma- tans d'y aller travailler, soit pour conserver

nufarture de Cbcvreuse, car Collterl adressait

,

une bonne |)olice dans les vivres qui servent à

le RK^ne jour, au liailli de ce lieu, des plainU» la sultsistanco des ouvriers, a tellenieul con-

osset vives: Iribué au peu de succès de cet establiasemcns

.

« Mes pnVr-ilenles vous ont suflisammcnt Tait que je ne puis me dispcnaer de voiis U>«noi-
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263. — AU SIEUR PENALTIER,
TRÉSORIER DES ÉTATS DE LAÎSGLEDOC.

Versailles, 9 décembre 1679.

J av dit à M. Belliiizani d'avertir les directeurs de la compagnie de Le-

vant qui sont à Paris qu'il est nécessaire qu'ils remettent quelques fonds

à Mnrseillo pour fortifier le commerce de ladite compagnie.

J«' dois vous (lire aussy que j'av esté fort surpris d'apprendre quo l'on

ayt trouvé en Portugal des brocarts d'or et d'argent faux qui v ont esté

envoyés p;ir 1 ;i iiii vmr compagnie, ce qui est si véritable que les directeurs

qui sont icy en sont demeurés d'accord.

Vous sçavez comment on en use en Levant en de pareils rencontres.

S'ils jouent de ces tours aux Turcs, la compagnie court risque de souffrir

les plus cruelles avanies qu'ils fassent supporter aux chrétiens.

(Arcb. delà llar. Dépédtet muenuHakeomnurte, 1671, fot. 369.)

26A. — A M. ARNOUL,

INTENDANT DES GALÈRES A MARSEILLE.

Paris, a3 décembre 1673.

J'écris à M. Rouillé 1 que vous luy proposerez l'establissement d'une

banque dans la ville de Marseille.

(jomme j'estime qu'elle sera avantageuse au commerce des habitans de

cette ville-là, je vous prie de conférer avec luy sur les moyens de faire

réussir cette pensée, et de me faire sçavoir ce qui peut estre pratiqué

pour cela -. .

.

(Arch. de la ^far. Dépécket tonttrnant le commerce, 167a , fol. 364.)

gner le peu de satisfaclion que Ton a icy de

vostrc conduite. Vous devez donc penser â la

la n-jjler d'une autre manière, et commencer à

Iravailler sur le plan que je vous ay donné par

mes lettres. . . ?> ( Exp. cône, le coaun. fol. 1 3o. )

' Rouillé du M*«:lay. intendant à Aix.

' Ce projit <li- L.iiujiie n'eut pas de suite.

Un autre fut présenté l'année suivante à Col-

bert, qui écrivit, le 10 novembre 1678, à

Ruaillé :

r Le sieur Caze , qui vous rendra celle ieUre

,

m'a proposé l'establissement à Paris d'une

banque et d'une caisse d'escompte ; mais, comme

la conjoncture présente des affaires de la guerre

ne permet pas au Roy de penser à ces sortes

d'establisaemeas, ledit Gaze croit qu'il seroit

d'une très-grande utilité à la ville de Marseille.

Je vous prie d'entendre les propositions qu'il

fera sur ce sujet et de travailler à les fain*

réussir, si vous jugez qu'elles soyent avanta-

geuses aux roarcliands de la ville.» {Déy-

duSeerétaire d'Etat, 1673, fol. 167.)
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265. — AU COMTE D'AVAUX,

AMIMSSVDEIH \ VEXrSE.

Sainl-Gennain , 6 janvier 1673.

Pour r(*j)onse à la dernière de vos lettres du 17 du mois passif, je vous

diray que nos manufactures sont bien eslahlies, el je ne crois pas que les

ouvriers do Venise y fassent à présent aucun tort, estant certain qtie nos

glaces sont plus parfaites que celles (|ui se font en cette ville-là.

Je consulteray avec nos marchands sur l'offre que vous me faites de

faire repasser en France le François qui a obtenu un privilège de la Ré-

publique pour donner le lustre aux étoffes de soye et brocarts; mais je

dois vous dire ([u'il y a longtemps que nous avons ce secret dans le royaume ',

el je doute fort que les Vénitiens en puissent profiter. Je ne laisseray pas

de vous faire sçavoir le sentiment desdits marchands.

A l'égard du particulier qui offre de venir en Provence pour y oslahlir

une manufacture de glaces, on ne peut luy donner aucun privilège (jui

ne soit contraire à celuy qui a esté accordé à ceux qui travaillent à présent

en France, mais, comme les plus grandes glaces qu'ils fassent sont de

trente-huit pouces au plus, on pourroit les faire convenir d'un privilège

pour celles de quarante pouces et au-dessus; et, si le particulier qui vous

a fait cette proposition veut se contenter de ce privilège , je vous l'enverray;

sinon, il faut le laisser^.

J'ay reçu le collet de point rebrodè que vous m'avez envoyé, que j'ay

trouvé fort beau. Je le confronteray avec ceux qui se font dans nos manu-

factures; mais je dois vous dire à l'avance que l'on en fait dans le royaume

d'aussy beaux.

Je vous remercie de tout mon cœur de l'avis que vous m'avez donné de

tous les marchands de Venise qui font le commerce des points, et des expè-

diens qui pourroient estre pris pour en empeschcr l'entrée dans le royamiif.

' Voir IniluMtrie, pièce n* i5a.

* OoIImtI r«>nonça , apn>s mûre» réflexions

,

à rlonner suite <\ la pro|msilion qui lui élnit

laite. Il écrivait » cv sujet, ù M. (rAvati\, le

9 juin suivant :

fJe n'ay pu faire réfwnse plus tost n vostre

lettre sur le sujet «lu privilège (pie cpieiques

Italiens ilemamlont pour faire dos glacw au-

dessus de .'{8 |M)Uc«>s. Je vous «liray à pn'-

sent qu'ayant ronfén* avec tv»x qni ont entre-

pris la manufacture des places dans lo royaume

et qui réussissent fort bien, j'ay reconnu que

Tcstjiblissement que ces Italiens pro{>osent

pourroit ruiner cette manufacture, d'autant

que les grandes fj^acn ne sont d'aucun débit

dans le royaume, et qu'il n'y a que le Roy qui

en puisse avoir besoin ; ainsy il n'y a rien ii

rt'pondn' à rt'lle proposition... <« (/V^. >it '**«-

crétairtd'Kutî, 1673, fol. 80.) - Voir InduM-

trù, pi»Vcs n" 7/I, 107, a5i et notes.
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Je \^H|^ niif (If roiitimiiT :i m inlorfiior (\o tout rc iiui' \(»iis iiiiiufiiiln'/

MU" et' .siijcl.

(Arch. de la Mar. Dépêches du SeertUtin d'Étal. 1673 , M. t.)
•j||p

266. — A M. ROUILLÉ,
INTENDANT A AIX.

Sainl-Gennain , 1 3 janvier t O73.

J*ay rendu compte au Roy du succès qu'a eu vostre négociation en l'as-

semblée des communaul/'s de Provence pour le don gratuit. Sa Majesté

n'en attendoil pas moins de vostre zèle et de vostre industrie. Il est à pré-

sent nécessaire, après avoir finy l'assemblée et envoyé les députés, de vous

aj)plif|nor tout de bon aux aiïaires de la ville de Marseille, où vous trou-

verez ;i>>iin ment beaucoup ;i lra\ ailler et fort utilenjent pour le bien par-

ticulier de cette ville et le général du royaume, qui y est joint, n'y ayant

à présent (jue le seul commerce de Levant par cette ville qui soit ouvert

et dans une entière liberté, celuy de Ponant estant presque interdit'.

Vous jugez bien, par ce peu de mots, que si la ville de Marseille estoit

telle qu'elle devroit estre, elle seroit en estât de s'attirer presque tout le

commerce de Levant, et mesme d'y attirer toutes les marchandises des

Indes, ainsy qu'elle faisoit autrefois. Mais comme les esprits des marchands

de ccllt' \illi' sont fort déréglés, ([u'il n'y a ni police, ni bonne foy parmy

eux^, et qu'elle est extrêmement chargée de ses impositions provenucs d'un

million de friponneries de ses consuls et échevins, elle a besoin d'uno

aussy forte application que la vostre pour la mettre en estât de profiter

d'une conjoncture aussy favorable. Je vous prie donc de vous y appliquer

et de donner une créance entière à ce que M. Arnoul vous dira sur le sujet

do ladite ville.

(Bibl. des InTalidcs, Ms. Corretpondanee de M. Colbert, 1G73, foi. 91.)

' Colliert revient sur ce sujet dans une lettre entière seurcté, ii nie semble que les Marseil-

au même intendant, du 1 ^1 juillet suivant : lois devroicnt bien profiler de cet avantage

«Infomiei-vous, s'il vous plaist, de Pestât yoxxT augmonler leur commerce, et particu-

du commeree de I>?vant, parce que j'entends lièrenient pendant (|ue œluy de l'Océan est

dire qu'il diminue considérablement à M- U-rmé..." {(lorretp.de M.Colhei-l, UA. •^(^<à.)

vourne el à (î»WiPs. Comme la puissant*^ pro- * Voir Industrie , pièce n* 37:1, dernier pa

teclinn du ion uu-t la Méditerranét> dnns une ragraphe et noie.

i:{
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267. — V M. RODILLÉ Dl COI DRAY,

*INTE>DAÎST A AMIENS.

Saint-Germain, «7 février 1678.

Vous v«'rnv., par ie mémoire cy-joinl, que le sieur Van Robais, entre-

preneur de la manufacture des draps à Abboville, se plaint que les maistres

et gardes de cette ville-là veulent le troubler dans cet establissemenl en

faisant des visites cbez luy, et qu'il désireroil que son frère, sous le nom

ducpiel il a fait construire la brasserie qu'il a permission d'establir par son

privilège, fust reçu dans le corps des brasseurs de ladite ville, afin d'évi-

ter toutes les contestations qui interviennent tous les jours.

Comme il n'y a rien de si important au bien général du royaume et à

ladite ville en particulier que de maintenir, par toutes sortes de moyens,

cet establissement et de faire cesser tous les sujets de plainte que ledit Van

Robais peut avoir, je vous prie, lorsque vous passerez par Abbeville, de vous

informer de luv de tous les obstacles qu'il rencontre dans son travail, et

de luy donner une protection telle que, non-seulement il soit content et

satisfait du traitement qu'il recevra , mais mesme qu'il attire dans le royaume

d'autres manufactures.

(Bibl. de« Invalides , Ms. Corrtspondanc* de M. Colbtrt, 167S, Toi. 7g.)

268. — AU SIEUR LOMBARD,
INGÉISIEUR A BORDEAUX.

Sainl-Germain , ah février J673.

J'ay reçu , ayec vostre lettre du 1 3 de ce mois. Testât contenant le nombre

des vaisseaux sortis de la rivière de Bordeaux pendant le mois dernier. Je

suis bien ayse que le débit des vins et autres denrées soit considérable et

qu'elles .soyent encbéries par l'entrée de quebjues vai.sseaux avec des pavil-

lons neutres'. 11 y a lieu d'espérer que la (lotte angloise sera à présent

entrée dans ladite rivière, et que l'enlèvement qu'elle fera des denrées

les fera encore j)lus enchérir, ce qui maintiendra le connuerce de celte

ville et donnera les moyens aux peuples de payer leurs impositions avec

plus de facilité.

Ne mnrunuv pns de me tenir .'«Ncrlj de hi (|Uiiiitilé des ww- ••( .min-

' Voir Mtutrie
, pik(>« n** 1 96 , ao5 , «79 et note.
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denrées qm' ladite tlolle aura cnli^rs. et du iioiid)rc (!• \.ii<mmii\ (|iij ^r-

ront sortis de h rivière |)endant le cours de ce mois '.

(Bibl. dM Inraiidea. Ms. ComapotuUmee 4e M. CcOitrt . 1673, fol. 97.)

•269. — A M. DE SÈVE»

l>TE>DANT A BORDEAUX.

Saint-Germain, 3 mars td'jT.

Pour r<^|)onse à la lettre que vous m'avez écrite le 3 4 du mois passé sur

l;i proposition <jui vous a esté faite en ce qui concerne la chaml)ii' di- ;i^-

surances -', il est arrivé à Bordeaux ce qui est arrivé à Paris cl partout

ailleurs, c'est-à-dire que les marchands qui ont voulu se mesler d'assurer,

alléchés par le gain qu'ils ont-fait les trois ou quatre premières années,

ont inconsidérément tout assuré pendant l'année dernière, et, comme ils

ont beaucoup perdu , ils se sont presque tous retirés. Ainsy vous ne devez

pas vous étonner si la mesme compagnie de Bordeaux est périe; peut-estre

qu'elle se restablira doucement, et que ceux qui s'en mesleront à l'avenir

auront un peu plus de circonspection.

La proposition qui vous a esté faite d'establir une chambre d'assurances

dans la maison commune de la Bourse est très-bonne, et le Roy accordera

volontiers les mesmes privilèges, et mesme la nomination d'un greffier

comme à celle de Paris. Pour cela il est nécessaire que vous demandiez une

proposition en forme signée de tous ceux qui voudront v entrer, et que vous

me l'envoyiez. Mais comme le principal point de cet establissement consiste

à empescher par toutes sortes de moyens qu'il n'arrive aucun procès dans

l'exécution des polices d'assurances, ce sera à vous à y prendre bien garde,

d'autant que, lorsque la chicane se meslera de ces sorlf^^ d'cstablissemens,

\\< >o ruineront tous à ne jamais s'en relever.

» ( Bibi. des Invalides, Ms. Corretpomitmee d» M. CUbert, 1673 , foi. loa. )

G)lbert écrivait le 9 juin suivant à M. de vu que Pestât auquel est à présent la Holland«>

Sève : ne permet [>a$ aux habitans de penser à Va-

^Je suis bien ayse d'apprendre de lous costés bondauce, mais seulement à ce qui est néces-

i[iif l'on (onlinue d'enle»er une grande quan- sairc pour leurs vivres. ..?> {Corretp.de M. Col-

lit»; de » ins rouges. A r«^rd des vins blancs , il bert , fol. a 1 8.)— Voir Industrie , pièce n° i ()><

ne (au( pas s'étonrter si le débit en est moins et note,

considérable celle année que les préanlenles

,

* Voir Indtutrù>, pièct? n* 939.
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270. — MKMOIRE SUCCINCT
.<;t!R CR QIM KST A 8TIPULF.R DA!^ LE TRAITK DE PAIX ENTBE LE ROI ET LES ^TATS GKiréRACX

DES PROVINCES (JIVIKH DES PAYS-BAS '.

Paris, ao avril 1678.

Par le traite d'avril i66q, les sujets desdits Estats doivent cstre traités

en toutes choses également avec les sujets du roy, à l'exception seule des

r>o sols pour tonneau de fret sur les vaisseaux estrangcrs.

Le Roy et les Estats se sont réservé ou plutost n'ont point renoncé au

pouvoir de mettre telles impositions que bon leur semblera sur les entrées

et sorties de leurs Estats.

Sur ce fondement, le Roy, par les tarifs de 166/i et 1667, faits pour

les entrées et sorties de son royaume , a augmenté les droits des entrées

des marchandises manufacturées ou apportées par les Holiandois, et dimi-

nué les sorties de celles de son royaume.

Sa Majesté a depuis estably :

La compagnie des Indes orientales, à laquelle elle a donné ti millions

de livres de ses derniers et accordé 7 livres 5 sols pour chacun tonneau de

toutes les marchandises du royaume qu'elle transportera dans les Indes et

qu'elle en apportera;

Celle des Indes occidentales, à laquelle elle a donné 9 millions de li-

vres de son fonds, a déchargé les droits des sucres et marchandises venant

des pays de sa concession, chargé de 99 livres 10 sols pour cent les sucres

raffinés venant des pays estrangers, et accordé Ao sols pour cent des sucres

bruts venant des Isles pour le compte de la compagnie;

Celle du Nord, à laquelle elle donne de son fonds 3 livres pour chacun»'

barrique d'eau-de-vie et fi livres pour chacun tonneau de toutes sortes do

marchandises et denrées qu'ils apportent et emportent du royaume;

Celle du Levant, à laquelle Sa Majesté accorde diverses «ijitres grâces.

Outre ces compagnies. Sa Majesté a encore estably dans son royaume

les manufactures qui suivent, sçavoir :

I^'s draps fins à Sedan, Abbeville , DiepjH', i.iwn cl Carcassonne;

Les draps pour li»s Indes <•• pour le LevauJ, »mi Dnnphiité. Lvonnois,

i^anguedor el Rcrry;

' Ce projplaiait «H*.' pré^Ntrc pour Ir ras où lelraiU> d«Niiiiè{>uo,(]ui ynaii fin(aoùl 1678).

l'uriPiili(!rnil(Mi arranj^t'incnt avec la llollamlc: In Fninn< rcnonra. imi faveur (les Hollamlni»

.

<«• i|iii ii'ciii |ii-> I I ' "'l'Trc roulinua. Pni au Uirif ilf ilWî- cl n»\inl à olni ilo i»»«>'i.
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Les serges, façon de Louiires, à Gouniay» Gisor>, Cliauinont, Magny,

(Ihevreuse, Auxerre, AuUin el Noyers;

Les bas de laine dans toiiles les provinces du royaume.

Les poinls de France à Paris, Alonron, Sens, Bourges. Anx^rro. Anril-

lac el autres villes;

Et une infinité d'autres manufactures de toutes sortes qui ont esté ou

establies de nouveau ou augmentées considérablement , mesme toutes celles

(|ui sont nf'cessaires pour l'équipement et armement de ses vais^'aiiv de

guerre.

Par Cf^ Mii)\i iiv. Sa Majesté a retenu au dedans de son royaume l'argent

qui en sorloil pour avoir des Hollandois et autres estrangers toutes ces

marchandises , cpii monloient à plus de i û millions de livres par chacun

an, suivant les calculs qui en ont esté faits sur les registres des cinq

grosses fermes, s'est procuré en ce faisant la richesse dont elle jouit, et a

jeté la nécessité dans les Estats voisins.

Les Hollandois ont cherché tous les expédiens pour éviter la ruine de

leur commerce, qu'ils ont vu diminuer journellement huit ou dix ans du-

rant; el, n'en pouvant trouver aucuns valables dans l'exécution des traités,

ils en ont mis en pratique d'autres qui y sont directement contraires et qui

ne laissent pas d'estre aussy contraires à la fin qu'ils se sont proposée.

Pour cet effet :

Ils ont cliar;;»' de 3o p. o/o les merceries de France.

\U ont ( liarjjé les eaux-de-vie, et ensuite les ont entièrement défen-

dut.s, l't, quelques jours auparavant la déclaration de guerre, ils ont pareil-

lement défendu l'entrée des vins de France.

Dans les deux premiers points, en chargeant les merceries et eaux-de-

vie, ils n'ont point contrevenu aux traités; mais ils y ont contrevenu for-

mellement aux deux derniers, d'autant que le commerce doit estre libre,

entre tous les sujets, de toutes sortes de marchandises, à la réserve des

seules marchandises de contrebande.

Voilà Testât auquel estoient les matières du commerce lorsque le Roy a

déclaré la guerre aux Estats.

Il est nécessaire à présent d'examiner ce que le Roy peut stipuler dans

le traité de paix pour le bien du commerce de son royanm.'.

Puis(|in' It' traité de i66'j a produit les sujets de plainte des Estais, Sa

Majesté III |HMiiToit demander la révocation, et qu'Elle elles Estats demeu-

rassent l'ii j.ai\ t'I bonne correspondance en conséquence du traité nouveau

qui sera fait. rt. au surplus, on la mesme libertr «jn'il- estoient aupara

vant ledit Irailé.
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Mais il semble que Sa Majesté doit demander la réparation de tous les

torts et domma{]es (|ue ses sujets ont soufferts de Ja part des Estats, suivant

le mémoire (|ui en sera donné, estant d'une très-fjrande conséquence, pour

le bien du commerce du royaume ,
que tous les sujets du roy ne se voyent

point abandonnés dans une occasion oii il peut très-facilement se faire

faire raison.

Sa Majesté pourroit aussy demander la réparation de tous les dommafjes

(pii ont esté causés dans les Indes par la compa||[nie des Indes orientnio

de Hollande, à celle de France.

Sa Majesté pourroit encore exiger la révocation des défenses de l'entrée

des eaux-de-vie et des vins, et remettre à un autre temps à faire un nou-

veau traité de commerce.

Mais, comme il seroit difficile de soutenir cette demande sans courre

risjpie d'est ic cm (juebpie sorte forcé au réciproque par les médiateurs,

tout bien considéré, il j)aroist plus facile, plus juste et plus avantageux au

Hoy, après avoir stipulé la réparation de tous les torts et dommages reçus

par les principaux marchands et par la compagnie des Indes orientales de

France, de demeurer en Testât où l'on est de part et d'autre, sans rien

slij)nler de nouveau.

Il semble que, par le nouveau traité, celuy de 1663 sera aussy aboly.

Si Sa Majesté vouloit former de grandes et fortes demandes sur les ma-

tières de commerce et sur les défenses faites, pour s'en départir ensuite

pour quebjues autres avantages. Sa Majesté le pourra faire.

Les raisons de cet avis seront déduites do vive voix.

( Arch. de la Mar. D^htM du SecréUàrt d'ÉUU, tfi^3, foi. hh. )

271. — AUX MAIRE ET ECHEVINS D'ABBEVILLE.

Paris, Il juin 1673.

\a' suiir Leclerc ' s'en allant à Abbeville pour establir une manufacture

de mo(|uette, brocitelle, ligature et autres étoffes suivant le privilège que

le Iloy luy en a accordé , j*ay esté bien ayse de l'accompagner de ces lignes

pour vous dire que, cette manufacture pouvant apporter un avantage con-

sidérable au général de ladite ville et aux particuliers (|ui s'y appli(|ue-

ronl, je ne doute pas tpie vous ne donniez audit Lcclerc, non-seulemenl

' V«»ir Iwlnaiih
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loulcs les facililcs qui dé|)eii(Jronl de vous pour faire col cslaLlisseiueiit

,

mais toutes les assistaiict»s dont il aura besoin pour y parvenir, en sorte

«|u'il ne rencontrera aucun empesclicmenl «jui l*' puisse dé{jousl«*r (\o la

pensée qu'il a eue de s'eslablir en ladite ville.

(BibL des laralidM, Mb, Cormfmtdttmee tU M. Colbert. t6^^, M. 137.)

272. — A M. ROLILLÉ,

L>TE>D.\>T A MX.

Paris, 8 sq>U!mbrc 1673.

J'ay reçu , par le dernier ordinaire , la lettre que vous avez pris la peine

de lu'écrire en date du 26 du mois passé. Vous ne devez pas vous étonner

si les Marseillois vous ont tant parlé des Juifs qui s'establissent à Marseille;

la raison est qu'ils ne se soucient pas que le commerce augmente, mais

seulement qu'il passe tout par leurs mains et se fasse à leur mode. Il n'y a

rien de si avantageux pour le bien général du commerce que d'augmenter

le nombre de ceux qui le font, en sorte que ce qui n'est pas avantageux

aux habitans particuliers de Marseille l'est fort au général du royaume.

Kt d'autant plus que l'establi.ssement des Juifs n'a jamais esté défendu

pour le commerce, parce que, pour l'ordinaire, il augmente partout 011 ils

sont, mais seulement pour la religion, comme il n'est à présent question

<jue de commerce, il ne faut point écouter les propositions qui vous seront

faites contre lesdits Juifs'.

Vostre principale application doit s'estendre à bien pénétrer les affaires

de la ville de Marseille, bien connoistre ses dettes, les li({uider et don-

ner un si bon ordre pour le payement, par le moyen des impositions qui

se lèvent sur toutes les denrées par forme d'octroy, que les écbevins n'en

puissent jamais changer l'ordre et la destination.

Je dois vous dire, sur ce sujet, que Sa Majesté veut que vous fassiez en

sorte que toutes ces dettes soyent acquittées au plus en huit années, qu'elle

s'en estoit desjà expliquée à feu M. d'Oppède , et qu'elle ne doute pas que

vous ne lui donniez en cela satisfaction, soit en retranchant toutes les dettes

contractées sans titre valable et sans nécessité , soit en diminuant les

autres et augmentant le revenu des impositions de la ville par tous rnovons

possibles.

Vous devez aussy vous appli(|uer à bien pénétrer les mauvaises voyes

' V»»ir htdittlne. jtitxc 11" Hi4.
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dont les marchands de Marseille se servent pour faire le coininerce, ce

4|ui les a mis dans toute i'Kurope dans une r(^>{)utation de mauvaise foy qui

ne se peut pas exprimer'. Si vous pouvez trouver quelque expédient pour

restahlir ro|)inioii de bonne foy ({ue l'on doit avoir |)0ur les marchands,

et qui est absolument nécessaire pour laugmenlation du commerce, vous

procurerez assurément un très-fjrand avanta{|e et au général du royaume

«'t n\ particulier à celle ville-là.

(Bibi. des Invalides, Ms. Ccmtfomiémn é$ M. Colbert, t6^$, page 3io.)

273. — A NICOLAS COLBERT,
ÉVÈQLE D'AUXERRE.

Sceaux, 1 5 septembre 1673.

Pour réponse à la lettre (pie vous m'avez écrite, le 5 de ce mois, je vous

remercie du soin que vous prenez de ma santé; elle est, grâce à Dieu, as-

sez bonne à présent.

A l'égard de la manufacture des points, je suis persuadé qu'elle est

trés-avantageuse à la ville d'Auxerre et que la dépense qui est faite pour

cela sur les octrois de la ville est très-utile et très-nécessaire.

Les maire et échevins ne sçavent ce qu'ils font quand ils font dilliculté

de donner les assistances et toute la protection qui est nécessaire pour sou-

tenir cette manufacture et l'augmenter. Les villes dont les magistrats ont

«le l'esprit et sçavent de quelle conséquence il est d'y attirer de l'argent

par toutes sortes de moyens, cultivent les manufactures avec un soin in-

croyable. Mais comme la ville d'Auxerre veut retourner dans la fainéan-

tise et l'anéantissement dans lesquels elle a esté, et qu'elle ne veut pas

profiter des moyens (jue je luy ay donnés pour sortir de ce meschant

estât, les autres affaires dont je suis chargé et ma santé, qui n*est pas telle

que je puisse autant travailler quej'ay fait autrefois, m'obligent î\ l'aban-

donner à sa mauvaise conduite. Si vous pouvez, par vostre autorité, l'em-

pescher, je crois que vous luy ferez un grand bien; mais je renonce à

combattre toujours les petitesses de Tesprit de M. Billard^ et des autres

gouverneurs de ladite ville ^.

( Arcb. de la Mar. DipMtes tk SecréUdn iTÉtat, 1673, foi. 1S7.)

' Voir FtmmeM, pièce II* 933, dentier pa- ' M. Billard f'Uiit alors maire d'Auierre.

mfrmpli*';/n//rM(rMf. pière>in**9()r)cl3i3;et, ' \oir InduMbie, pitVcs n°' l'i'i. tS.- rt

à r\p()<>iiilic<>, ritixlrticlion à M. Nointel. du iiolim.

• •» juin 1(170.



COMMERCE. 6»!

27A. — A M. D'HKUBIG.NV,

LME.NDAM E> MISSION.

Sceaux, i5 septembre 1673.

Pour réponse à une de vos lettres qui n'est point datée et au mémoire

(juc vous m'avez envoyé du différend (jui est entre les marcliands et les

comaiissionnaires pour les manufactures de harengs à Dieppe, je vous di-

ray seulement que le commerce universellement consiste en la liberté à

toutes personnes d'acheter et vendre, et en la multiplicité des acheteurs.

Tout ce que les marchands vous ont dit, tendant à restreindre la liberté

et le nombre des marchands, ne peut rien valoir. Ainsy j'estime qu'il n'y

a sur ce point qu'à laisser les marchands et les prétendus commission-

naires dans la mesme liberté qu'ils ont esté jusqu'à présent, d'autant plus

qu'il seroil assez diflicile de distinguer ce que vous appelez Marchand

d'avec ce que vous appelez Commissionnaire, vu que tout marchand est

marchand pour une partie et commissionnaire pour une autre, et que vous

donneriez une grande matière aux officiers de justice pour ruiner tous les

marchands dans toutes les contestations qui arrivcroient pour prouver

cpi'un marchand est commissionnaire ou ne l'est pas, parce qu'il faudroit

justifier par ses livres et par ses lettres si le hareng qu'il auroit acheté se-

roit pour son compte ou par commission.

A l'égard de la division des trois sortes de harengs *, c'est aux officiers

<pii ont celte police d'y mettre ordre, et, en cas qu'ils ayent besoin d'un

règlement pour cela, en m'en envoyant un projet, je le feray expédier.

(Areh. de la Har. Dépéekea du Secrétain d'État, 1673, fi>l. 137.

275. — A M. DE SÈVE,

Ii>TE>DA>T A BORDEAUX.

Versailles, ao oclobre 1678.

Vous sçavez combien il importe au service du roy de fortifier le com-

merce de la ville de Bordeaux , et combien il peut apporter d'utilité aux

habitans. Cependant j'apprends, par les lettres qui me sont écrites de

cette ville, (|ue les juges-consuls, qui sont naturellement directeurs de la

compagnie privilégiée*, bien loin de s'appliquer à cet establissemml doti-

' L«; iiar«i);j hUnir. salé, le hareo;; saur ou * Voir Indualrie, pièces n" 93s el 936.

serhe à la fumée el le hareng frais.
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neiil 1111 mauvais (!\cin|)l(! aux autres habitaiis, en rcTusanl de payer lo

soiniiics portées par les règleuiens faits pour IVstahlisseinenl de ladite

cuinpagnie.

Couimc il n'y a rien de plus important que d'augtnent(3r le conimeii • dt

cette ville, particulièrement dans la conjoncture présente de la déclaration

de la guerre avec l'Espagne*, Sa Majesté veut (pie, non-seulement voijls

teniez la main à l'exécution dudit règlement et (|ue vous empeschiez qu'au-

cun desdils habitans soit reçu dans la jurande sans avoir au|)aravant payé

les sommes (pii ont esté ordonnées, mais mesrae que vous confériez avec

M. le mareschal d'Albret^ sur le moyen de fortifier et augmenter cette com-

pagnie^.

(Bibi. dea Invalides, Ms. Corretpondma d$ M. Colbert, 167S, bl 36o.)

276. — A M. DE SÈVE,

L\TEi\DA?iT A BOHDEALX.

Versailles, 10 novembre 1673.

J'ay esté bien ayse d'apprendre, par vostre lettre du y 7 du mois passé,

qu'encore qu'il n'y ayt pas eu une si grande abondance de vins dans la

généralité de Bordeaux, comme ils se trouvent meilleurs, l'enlèvement eu

sera plus grand , les particuliers les vendront mieux et en recevront pluâ

d'avantages (]uc l'année dernière. Vous sçavez bien qu'il n'y a rien quasy

de plus inq)orlant dans le royaume (jue l'enlèvement de ces vins; ainsy je

ne doute point que vous ne fassiez tout ce qui dépendra de vous pour ic

faciliter, et, en cas que vous ayez besoin pour cela de quelques ordres du

roy, vous n'avez qu'à me le faire sçavoir.

J'ay rendu conq>te à Sa Majesté bien précisément de tout ce qui est

contenu en vostre dépescbe concernant les commencemens d'émotion qui

paroissent dans la ville de Bayonne. Mais, comme ce petit mouvement qui

' La guerre avait ûtc déclarée à rEs|).n{riic

le lu oclolire 1673.

• Gouverneur de Guyenne depuis 1670.
' Colljorl renouvelait ses observations à

M. de Sè>o, au sujet de Oîlle alTairc, b> i"dé-

rcinbn* suivant :

"Vous srnvt'ï qiH! j'ay ocril à M. lo nmrt's-

rlial d'Albrct roucernant la coniiKi(;nic privi-

lé];ir-c d(>H niiirrliauds do ll<>nl<>aux ilont vous

.ni>s conuoisMiarf , et |>articulièn>uieul |>our

oblij^r tous <X!Uk qui doivoal cutrt'r dans lu

jurande à payer la somme tprils doivent con-

formément aux anvsts du conseil qui ont esii»

expédiés {wur Tonner celte compajpiie. Comme
ledit sieur uiaresclial dWlbret connoist rlaire-

nieut d<< <|uelle conséquence est celle comp -

jjnio jioiir le transport des tins el denn'H*» <Je In

province, et que vous en avex aussy une (lar-

faitc connoisHance, je tous prie de conrërer

itvcc luy, cl ircxaniiner ensemble tous les

uiuyeus de |iuu\otr atamvr b- p^^»j;r^!^^ de reU«

nHn|Ki|;ni<- . •! ili- ti-nir cunliuuelleuienl la
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survint rannée dernière à Afjen fut fortement réprimé. Sa Majesté a peine

à se persuader <[ue la ville de Bavonne, qui a toujours donné des manjues

d'une fidélité particulière, veuille se mettre en risfjue de perdre tous les

avanlajjes dont elle jouit dans l'occasion du commencement d'une aussy

fjrande guerre que celle-cy, oii il est important (jue tous les sujets de Sa

Majesté luy donnent des assistances nécessaires pour la soutenir. Elle est

persuadée que le voyage que vous y devez faire apaisera toutes choses;

cependant elle veut que vous avertissiez continuellement M. le mares-

chaJ d'Albret de tous les avis qui vous viendront, et que vous voyiez avec

liiv fout ce qui ol à fain' pour soutenir le recouvrement des affaires ex-

traordinaires et réprimer les commencemens d'émotion, en cas (|u'iJ en

paroisse '.

A l'égard des billets de sortie, vous devez bien considérer qu'il est ex-

trêmement dangereux de suspendre ou de révoquer l'exécution d'une affaire

de cette nature par la mauvaise conduite des peuples, et vous pouvez faci-

IcriK'nt juger par les déclarations, arrests et tarifs (|ui vous ont esté en-

\i)\ts à Bordeaux et par ce qui s'y pratique, si ces billets de sortie doivent

estre sur du papier timbré, et si les bourgeois qui en prennent les doivent

payer. Mais si, après toutes ces considérations, vous estimez que, sans

risijue d'aucune mauvaise suite, on puisse leur accorder cette décharge,

vous pourrez en ce cas accommoder cette affaire en obligeant le fermier

*i'- ;frandes l'eniit'> à prendre ces billets, h les payer au fermier des for-

mules, et à les fournir gratis aux habitans de Bayonne...

(Bibi. des Invalides, Ms. CmrttpondaHce de M. Cotbert, 1673, fol. 38a.)

277. — A M. CHAMILLART,

INTENDANT A CAEN.

Versailles, 10 novembre 1673.

Pour réponse à vostre lettre du 9 de ce mois, il faudroit (|ue je me

lusse bien oublié moy-mesme si je vous avois fait connoistre cpie le Roy

Irouveroit bon que les marchands fissent une imposition de 96,000 livres

pour donner citt»- somme aux sieui's de Beaumont et Breteuil pour la pro-

tection qu'ils recevront d'eux dans leur pesche, vous pouvant assurer que

main, {tendant tout le temps que vous ser- ment autant qu^il sera possible. . . « {Cormp.

\irvi dans la |>ro¥inc<', non -seulement jwur de .W. Colbert, 1678, fol. àao.)

taire payer tons ceux ipii doivent, mais niesnie ' Voir, au sujet de ces Iroulties, Fimaneet,

pour porter le» aulres à y mettre volontaire- piècesn** aafi, ssS, 9li!t,it6'] «•• milo.
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Sa Majesté a si peu d'envie (jue des particuliers sVslablissenl en protec-

teurs de ses sujets, qu'elle m'ordonne d'envoyer ordre à quatre de ses

vaisseaux de {juerre, qu'elle a fait laisser exprcss/îmcnt dans la Manrhe

pour la conservation de cette pesche , de couler à fond les vaisseaux des-

dits sieurs de Beaumont et Breteuil, s'ils ne se retirent promptement. Kn

niesrae temps, Sa Majesté a fait expédier en son conseil un arrest pour

faire défense aux marchands propriétaires des vaisseaux pescheurs de payer

aucune chose audit de Beaumont et autres.

Faites-moy sçavoir soigneusement tout ce qui se passe dans l'estendue

des costes de la généralité de Caen , à présent que la guerre est déclarée

à l'Espagne, et, en cas qu'il y ayl des corsaires dans la Manche, prenez la

pciin' (le me faire part des avis que vous en recevrez.

(Bibl. des Invalides, Ms. Cvrretpondanct de M. Colbert, ti'ji, fui. 391.)

278. — A M. DE MARILLAC,
IISTENDAINT A POITIERS.

Versailles, a/i novembre 1678.

J'ay re<;u, avec voslrc lettre qui n'estoit point datée et qui m'est venue

par le dernier ordinaire, le procès-verbal qui vous a esté envoyé par les

olliciers de l'amirauté d'Olonne concernant le commerce. Je vous avoue que

j'ay esté surpris que ces gens-là se soyent mis en teste que le Roy mettroit

une armée navale tout entière à la mer pour la seureté de leur com-

merce, ne croyant pas que tout ce qui en peut venir en dix années valust

la dépense que Sa Majesté seroit obligée de faire en une pour mettre en

mer le nombre de vaisseaux qu'ils demandent pour assurer leur navi-

i;ation.

Ainsy vous pouvez juger facilement que l'on ne peut pas faire de ces

sortes de demandes. Ceux à qui on laisse la liberté de raisonner à leur

mode veulent toujours rejeter tout sur le Roy, et ne rien contribuer à la

dépense (pi'il seroit nécessaire de faire pour leur seureté; mais il faut tra-

\ ailler à contenir leur raisonnement dans les bornes cpnl doit avoir, et en

leur faisant connoistrc le risque de jierdre leur bien, les porter h y con-

tribuer de «pielque chose, le Roy voulant bien, de son costé, porter la plus

«j'rande partie de la déj)ense...'

(Bibi. des Invalides. Ms. Ccrmpondance de M. Cotbni, 1673, fol. &10. )

' !/«•> niiin iiiiiKls ('laiciil gtinéraiemenl peu deslinésàproU'Ror le commerce. Colbertérri»ail

«ItoptiM*» à ronlribiier iinx frai» dps annenuMils |<> a^diiinoissuivanlàrintendanldcBordcain :
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•279. — A M. DE SÈVE,

INTENDANT A BORDEAUX.

Saint-Germain, 96 janvier 1674.

Je ne puis rien voUvS répondre sur ia demande que vous faites à l'égard

de M. Vircjs trésorier de France à Bordeaux, ne sçachant pas de quel ar-

r«'sl il peut avoir besoin.

A l'égard des passe-ports qui doivent estre expédiés en conséquence des

deux ordonnances du 19 décembre dernier', le Roy a résolu de n'en plus

faire donner aux ennemis par les divers inconvéniens qui en pourroient

arriver. Pour les autres, qui doivent estre pris par les vaisseaux des villes

neutres, et par les François mesmes,en payant 3 sols pour chacun ton-

neau, comme cette contribution est volontaire, il est nécessaire que les

marchands qui voudroient avoir de ces passe-ports s'adressent icy, Sa Ma-

jesté voulant que ni raoy, ni mon fils ne signions blanc; c'est sur quoy ils

pourront régler leur conduite.

(Bibl. des Invalides, Ms. ComsapoiuInK» de M. Colbert, i67&, page &g.)
'

«Le rominerce n''esl pas encore ânes bien

estahly dans le royaume, et les marchands ne

sont pas assez forts pour bien connoistre ce qui

est de leur véritable avantage , qui consiste par-

ticulièrement à sacriGer quelque chose pour se

garantir des grandes pertes, ce qui ne se peut

faire que par la contribution volontaire aux

vaisseaux d'escorte, ce qui est pratiqué par

toutes les nations. Mais comme cela dépend

purement de leur volonté , il faut seulement les

y eidter, et, au surpiqs, il faut craindre que

la grande quantité de pertes de vaisseaux qu'ils

pourront faire ne les persuade trop de celte

>érité. . .» {Cormp. de M. Colbert, fol. ^70.)

— Voir aussi Industrie, pièces n" 2 '10, 343,

.308 et notes.

' La première de ces ordonnances avait pour

objet d'assurer la liberté de navigation aux

vaisseaux anglais, suédois et danois porteurs

de lettres de mer et de connaissements établis

en la forme prescrite par les traités. Ces vais-

seaux ne |>ouvaicnt être arrêtés, pour quelque

rnme que ce fût , qtumd même lea marehatuliieM

de leur charge appartiendroient aux ennemi» du

roi. Les vaisseaux de toutes les autres nations

neutres étaient pareillement libres, à condition

qu'ils ne seraient chargés d'aucune marchan-

dise appartenant aux ennemis du roi. En pre-

nant des passe-ports et en payant le droit d«»

3o sous par tonneau , ils obtenaient les mêmes

privilèges que les Anglais, les Suédois et les

Danois.

La seconde ordonnance, se fondant sur ce

que les Hollandais empruntaient le pavillon

des nations neutres pour continuer leur com-

merce avec la France, et que le Roi pourrait

s'attribuer les avantages que les propriétaires

des vaisseaux hollandais offraient à leurs inter-

médiaires , avait admis les capitaines maîtres

et propriétaires de vaisseaux marchands des

Provinces -Unies à trafiquer librement en

France, à la condition de se munir de passe-

jwrts et de payer un écu par tonneau pour

chaque voyag»;. (Finances, Arch. du Trésor

royal, Edit» , ordomt. et arrêts, t. XIII.)
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280. — A M. DE SÈVE,

. INTENDANT A BORDEAUX.

Versailles, tG mars 167/i.

Pour réponse à la lettre que vous avez pris la peine de m'écrire \v 1 t\r

ce mois, comme les pluies continuelles ont fmy par les f^elées et par la

neige, il y a lieu d'espérer (jue la récolte cette année ne sera pas moins

fertile que les années précédentes; cependant je vous prie de me donner

avis de ce que vous sçaurez sur ce sujet.

A l'éfjard de la sortie des bleds, il y en a une si grande quantité dans

le royaume, que Sa Majesté n'a pas estimé à propos de l'empesclifr: ainsv

vous pouvez en laisser une entière liberté'.

L'estat présent du royaume est tel, que le Roy a estimé absolumenl

nécessaire d'en fermer les ports. Ainsy il ne faut point qu'aucun vaisseau

françois sorte. C'est affaire aux marchands à chercher des expédiens pour

la continuation de leur commerce^.

J'examineray seulement ce qui se pourra faire pour la liberté des bar-

(jues, et, après en avoir rendu compte au Roy, je vous feray sçavoir les

intentions de Sa Majesté sur ce sujet.

11 est certain que nous ne sommes point à présent en estât de penser à

faire d'autres dépenses que celles de la guerre *. Ainsy il ne seroit pas h

()roj)os de faire une dépense de 5 ou 6,000 livres aux prisons du sénes-

chal de Bordeaux. Cependant faites-moy sçavoir quel expédient vous trou-

verez sur le défaut de ces prisons, et s'il n'y a aucun autre lieu dans la

ville de Bordeaux qui en puisse servir. .

.

(Bibl. des Invalides, Mb. CorropomiaiK* d» M. Coibert, t67&,page 170.)

' Mais, le 7 décembre suivant, Coibert écri-

vnil au m(>nic intondanl sur ce sujet :

«•Vous observerez que le Roy a laissé jus-

t|u'à présonl In lilierlt; entière de sortir des

bleds du royaume par Ions les poiHs cl par

toul»s les roules de terre, i^ raison que Sa

Maji»slé <i eue de cette tolérance i-st <|u"il y en

avoil une si (j;ninric <|uautit(> dans tous les ma-

{{asins des provinces, que le peu de débit et

le |ieu qu'ils valoienl estoit un sujet de plainte

ordinaire ù toutes surlos de personnes. Mais

ronmie je vois qu'il en a esté lin* une trés-

{{nintle (pianlilé depuis (rois mois, et que les

bleds commencent ù enchérir conttidérablc-

menl , vous (iovet bien prendre ){anie atu pri\

qu'Us se vendent ordinairement dans les grands

march(>s publics, et en faire la comparaison

avec le prix au(|uei ils sont pour l'ordinaire dans

les années fort abondantes, dans les médiocres

et dans celles de stérilité , afin que Sa Maj(>sti*

puisse juger, |Kir ces diflTérenr^s de prix, si,

pour le bien de ses peuples et pour ne les pas

exposer à tomlM?r dans une nécessité de grains,

elle devra en défendre la traite ou continuer la

permission de l'enlèvement... '» (Conrtp. Je

M. Colbtrt, page IUI7.;

* L'ex|M'tlivnl était la contribution ù laquelle

le cominene deviiit consentir pour obli-nir des

vai.«4*aux d'escorte.

* Voir Fmanm. pièce n' 990.
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281 Al MÈMK.

Versailles, ta oclobre lO-jb.

Pour r<?ponse }\ vos lettres des i" et 3 de ce mois, H suffit de fiiire ron-

iioisln*, comme vous nvez dcsjà fait, aux n<^gocians de Bordeaux Irs honl-'s

du Roy el la disposifion que Sa Majesté auroit d'establir des vaisseaux

d'escorle pour leur commerce s'ils y vouloient contribuer; mais il n'est

pas nécessaire que vous les assembliez, ni que vous les excitiez davantage

à offrir quelque chose à Sa Majesté. Ils connoistront leurs besoins par les

diverses perles qu'ils feront; la bonté de Sa Majesté sera toujours égale

pour eux, el vous le leur ferez connoistre dans toutes les occasions ^

La tentative que les Hollandois ont faite pendant dix-huit mois pour

connoislre s'ils se pourroient passer de nos denrées n'a produit autre chose

sinon qu'ils ont causé pendant ce temps quelque petite diminution au prix,

et que dans la suite ils ont connu clairement qu'ils ne s'en pouvoienl pas-

ser. Ainsv, comme ils ont levé publiquement leur défense, les denrées

sortiront assurément avec bien plus d'abondance qu'elles n'ont fait les

années passées, ce qui produira beaucoup d'argent dans toute la Guvenne'.

Sur ce sujet, je vousdirav que, pour peu que vous y fassiez de réflexion,

vous connoislrez clairement de quel avantage il seroil à celle ville-là de

s'appliquer plus qu'elle ne fait au commerce maritime et d'avoir des

vaisseaux; cette réflexion vous fera peul-estre suspendre les derniers sen-

limens que vous m'aviez tesmoignés sur le sujet de la compagnie privilé-

giée'. Sur quoy, je suis bien ayse de vous envoyer la copie d'une lettre que

M. Daguesseau m'a écrite. Et comme j'ay toujours esté persuadé que l'es-

' On remarquera le ton très-modéré de ce

passage. Coibert craignait alors des soulève-

ments en Guyenne, à cause des affaires de

finances. (Voir Fmance», pièces n"* 298, «97,

3o8 et notes.
)

* Coibert constate cet heureux résultat dans

une dépêche au sieur Lombard du 7 décembre

suivant : >» Je vois avec plaisir que les vins sont

d'un bon et avantageux débit à Bordeaux, (t

qu'il y a lieu d'espérer qu'après Noël les vins

de haut pays seront fort recherchés el qu'ils

ap|>orteront beaucoup d'argent dans la pro-

vince . . . « {Corrnp. de .V. Coibert
, page 1019.)

* Coibert écrivait . Ip •>.'Î novombr*» «nivanl

.

à M. de Sève :

«Vous m'avez écrit quelquefois, etjf \

aussy fait réponse sur le sujet de la cou)p;ijiiie

privil^éc des marchands establis à Bordeaux.

Je suis obligé de vous dire qu'il faut se dé-

terminer promptement dans une affaire df

celte qualité , qui peut produire, avec le temps,

un avantage incroyable à l'EsLit, si elle est

soutenue comme elle doit , et qui peut aussy pé-

rir par l'indécision des dilférends qui sont mus

sur celte compagnie. C'est pourfjuoy je vous

prie de vous appliquer pronq)lenienl à exa-

miner les raisons de part et d'autre et de don-

ner vostre avis . . . » {Corretp. de M. Coibert

.

pagpgSi . )— Voir InduMtrie, pièce n° 97.').
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tnhlissemeiil de celle com|iugnic poiivoit produire un avantage incroyable

à rKslal, el en particulier h la Guyenne, vous aurez peine à me persuader

le contraire si vous n'avez des raisons plus fortes et plus convaincantes que

toutes celles que je puis'connoislre. Mais espérant vous voir dans peu, en

suite de la permission que Sa Majesté vous a donnée de venir icy, je re-

mets à nous entretenir plus à fond sur cefrc matière "...

(Bibi. desinvalidea, Mr. Conttpondtme* d« M. Colbert, 1676, page 819.)

282. — A M. BOUCHU,
INTENDANT A DIJON.

Versailles, 17 octobre 167A.

Pour réponse à vostre lettre du 7 de ce mois, j*espère que le vovage

que vous avez fait h Auxerre sera très-utile à cette ville. Mais comme tous

les estahlissemens qui y ont esté faits ne pourront jamais se maintenir sans

(pielque application de vostre part, vous me ferez un singulier plaisir si

vous voulez bien prendre vostre temps , en sorte que vous y puissiez faire

tous les ans un ou deux voyages; d'autant plus que vous avez clairement

reconnu que les magistrats de celte ville et ceux qui sont dans les princi-

pales charges, ou par peu d'esprit, ou par de petits inléresls particuliers,

ou par manque de force pour surmonter les petites diificultés qui s'y ren-

contrent, ne seront jamais favorables à ces establissemens, et, par ces

mesmes principes, feront toujours beaucoup de choses qui en pourront

causer la ruine, s'il n'y est trouvé remède par vous 2.

La multiplicité des establissemens les chagrine el leur fait dire qu'ils se

ruineront l'un l'autre; et il n'y a rien de plus avantageux pour une ville,

parce que toutes les personnes n'ont pas les mesmes inléresls, el que !»•

tricot »'sl propre à de pauvres gens, et les serges, les toiles el les points

sont propres à d'autres. Joint que ces différentes manufactures obligeront

les maislres à donner peul-estre quelque chose davantage aux ouvriers> el

produiront au moins cet avantage que les maislres d'une seule nianufar-

luH' ne se n'iulent pas les maislres des ouvriers, (pii ne leur donnoroieni

peul-estre que ce que bon leur scmbleroit.

Il faut enqiescher les voyages des maire et échevins, el pour cela doinier

vostre ordonnance el la faire enregistrer avec l'arrest du conseil au jjri'UV

d»' riloslcl (If ville.

' |^>s (rniiiil«><i qui iVlalt^rt'iil niors «Inm la -«'nltsonli'r. ^Voir Fwwiifff.piM'n' 3oH, iiol»'. )

(iiiyf>niH> n« p<nnirf>nl pas i rinlpndnnl «!•• ' Voir ImluMtrif, piAf<»n"«73.
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Tenez soigneusement la main que les charges ordinaires do la ville n'ex-

cèdent pas Testât qui en a esté expédié.

Quant aux dijniers de la ville destinés au payement des dettes, il n'y a

rien de si nécessaire que d'obliger promptement le sieur Savary à retirer

toutes les décharges et à les fournir, parce que sans cela il est a craindre

que l'on ne fasse revivre ces dettes, comme l'on a fait souvent on beaucoup

«r.iulres villes, et c'est à quoy je vous prie de tenir la main.

Ouant aux 1 3,865 livres qui restent es mains des receveurs des deniers

destinés pour les manufactures, et les 3,i 5 1 livres de revenu ordinaire par

chacun ;ui . il mt' semble qu'on pourroit faire quelque chose pour cette

ville avec ce fonds qui luy seroit avantageux. Il faut surtout continuer la

pension et le logement à la dame de La Petitière, et qu'elle sene toujours

à enseigner le point aux filles de la ville qui voudront aller chez elle.

Continuez la pension au sieur Camuset, pourvu qu'il entretienne le

tricot, et la gratification du nommé Chineau.

Les magistrats ont un grand tort de ne pas donner les gratifications aux

pères qui ont envoyé leurs enfans à ces manufactures, parce qu'il n'y avoit

rien qui les fist multiplier davantage. Je serois d'avis que vous les excitas-

siez de vous envoyer le rôle, et mesme que vous eussiez quelque subdé-

légué sur les lieux qui eust de l'esprit et fust bien intentionné pour vous

informer de tout ce qui se passe, pour faire et vous envoyer le rôle de tous

les pères qui ont dans les manufactures le nombre d'enfans porté par les

arrests, afin que vous leur fissiez distribuer cette gratification.

Pour le reste du fonds, comme il est important de faire passer ces ma-

nufactures entre les mains des marchands', et que, si l'on en peut venir à

bout, il est certain qu'elles ne finiront jamais, je crois qu'il seroit très à

propos de donner quelque gratification à tous les marchands qui entre-

tiendroient un nombre de métiers de serges, ou un nombre d'ouvriers de

tricot, et ainsy du reste, parce que cela excitera tous les marchands de

celte ville à s'y appliquer. Examinez celle pensée, et faites-moy sçavoir

vostre sentiment.

(Bibl. des Invalides, Ms. Comspondance de M. Colbert, {674, page 835.)

' Celle idée préoccupa toujours Colbert.

Déjà, ie 17 septembre 1679, ii écrivait à un

de ses agents :

ttJe suis bien persuadé que tant que les

compagnies feront flit»*-mesraes travailler aux

manufactures, elles y perdront toujours, et que

le seul moyen de les soutenir et les augmentri-

<>st de les faire passer entre les mains des par-

ticuliers. C'est à quoy je travaille continuelle-

ment. Comme tous avez toujours bien connu

ce qui peut estre en cela du bien public et de

mes intentions, si, dans le séjour que vous fe-

rei en Bourgogne, vous pouriex faire passer

la manufacture des serges façon de lx>ndres

entre les mains des prliculiers, vous feriei

une cIkmc qui non-seulement me seroit très-
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283. — AU SIEUR ÉON,

ARMATEUR A SAI.NT-MALO.

Sainl-Gennain , 3o novembre 167/1.

J'ay esté bien ayse d'apprendre, par vos lettres des a 1 et 3 5 de ce mois,

ce qui se passe à l'égard de la flotte de la Nouvelle-Espagne, et particuliè-

rement ce (jui regarde les effets des marchands françois. Comme vous sça-

vez l'inlérest que je prends à ce commerce, continuez de m'avertir soi-

gneusement de tout ce que vous pourrez apprendre sur ce sujet.

Le Roy donnera la liberté ou à tous, ou à un nombre considérable des

vaisseaux de Saint-Malo d'aller en Terre-Neuve; et, aussytost que le sieur de

Launay-Moreau m'aura donné la liste de tous ceux que vous demandez,

j'en parlcray à Sa Majesté et expédieray les ordres nécessaires pour cela.

Pour ce qui regarde les petites monnoyes, le peu que Sa Majesté a

permis (ïan faire ne peut apporter aucun préjudice au commerce; toutes

les provinces en demandent avec grand empressement, et sans doute vos

barres s'en débiteront mieux.

A l'égard des simples frégates de guerre armées en course, suivant les

commissions que j'en ay expédiées, je dois vous dire qu'elles ne feront

jamais rien tant qu'elles demeureront dans la Manche et si elles ne tas-

chenl d'approcher de la Hollande. Les petits bastimens armés en course à

Dunkerque ont gagné cette année 5 00,000 écus, parce que les armateurs

les ont fait aller vers le Texel et vers le Vlieland ', et ils n'y ont fait aucun

voyage sans ramener un, deux, trois et quatre vaisseaux. Il faut (jue vous les

envoyiez [h, ou que vous examiniez s'il n'y auroit pas quelque action con-

sidérable à faire en les joignant avec onze vaisseaux que le Roy a à présent

en mer pour attendre entre le cap de Finistère et le cap de Clare^, ou

entre Ouessant^ et les Sorlingues*, les vaisseaux hollandois qui sont sous

le commandement de Tromp ^ et qui reviendront chargés de l'argent du

retour de la flotte pour porter en IIollan<le. Peut-eslre qu'il y auroit occa-

Mgr«^ai>lp, muis qui «croit incffine tré«-ovanU- * Groupe «l'il«8 à rtnln-inil'' snd-rsl ili'

geii8<> au bif'u des peuples. . . r> {Dtp. cône. U l'Anglelenv.

comm. fol. 373.) * Conieilic Tromp, ne à Hutteniam, en

' Iti-A rie la mcrdnNord,!iituéc8 mir ia cAte 1 699; capitaine <lc vaisseau (K<s i65o. Conlro-

sept«ntrionui(> «le la flullande, À l'enln-e du nmintt i>n 1653, lieutenant-amiral en 1666.

Zuydcnt5e. Di^gracit^ la même oimce, sur les plaintes dt^

' A la ftointe la plus méridionale de l'Irlande. Paniiral Ruyter, il resta six ans uns servir.

* Ile sur la aMede France, arrondissement Amiral RÔni^ral des Provinros-Unies en «677.

de Bre»! ( FinisliVe). Mort le 91 mai 169 1.
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sion di' i.iiK- ijuel(jue chose de considérable. Enlin peiiMz-^, ri laites-moy

sçavoir vostre avis sur cela et celuy des capitaines de vos vaisseaux.

(Ribl. des Invalidn, Ms. CorrMpoNiaiic» àt M. Cotbert, 1674 , page luto.)

28A. — AUX INTENDANTS.

Saint-Germain, 5 may iti^ô.

Le* Roy estant informé que quelques marchands et autres malinten-

tionnés ont publié qu'on avoit révoqué les commis employés pour l'exécu-

tion des règlemens des manufactures, je suis bien ayse de vous dire que,

bien loin que Sa Majesté ayt pris cette résolution, elle m'a ordonné de

vous faire sçavoir qu'il importe plus que jamais, pour le bien de son ser-

vice, que vous donniez auxdits commis toute la protection dont ils auront

besoin pour maintenir les manufactures dans les termes desdits règlemens.

Je vous prie de leur délivrer les ordonnances qui leur seront nécessaires

dans les occasions, et au surplus de faire tout ce que vous jugerez conve-

nable pour dissiper ces bruits de révocation.

(Arch. de ]a Mar. Erpéditions coneemant le comtmrce, i66g-i 683 , fol. 1 h^.
)

285. — A M. LE BLANC,

I>TE>DA>T A ROUE.^.

Fontainebleau, 8 septembre 1677.

Vous sçavez que le Roy a donné une ordonnance pour establir une

liberté générale de la pesche dans toutes les mers du midy, du couchant

et du nord, et que les Estats de Hollande en ont donné une pareille, en

sorte que la liberté de la pesche est à présent establie par tout. Mais,

comme je vois que ceux de Saint-Malo et d'autres villes doutent que ces

ordonnances leur soyent avantageuses et croyent mesme que leur révocation

leur seroit plus utile pour avoir la faculté de faire la guerre aux Hollan-

dois dans toutes leurs pesches, le Roy m'ordonne de vous dire que vous

commenciez l'imposition de la généralité de Rouen par les élections qui

s'estendent sur le bord de la mer, et que vous vous informiez soigneuse-

ment des marchands de Honfleur, le H.ivre, Dieppe et autres lieux de

ladite généralité qui font commerce sur mer et envoyent leurs vaisseaux

aux pesches, Ipquel ils estiment qu'il leur seroit plus avantageux, de la

hh.
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liberlé (!•' la pesclu' eslahlir par cette ordonnance, ou lU- In révocation,

parce (piVii ce cas le Roy pourroit bien prendre la r(''solulioii de la n*vo-

quer dans trois ou quatre mois de temps. Donnez-moy au plus lost vostre

avis sur le contenu de cette lettre.

( Bibl. Imp. Mst. S. G. F. 536o, Lettre* de M. Colberl . t. I . fol. an.)

286. — A M. LE BLANC,

INTENDANT A ROUEN.

Saint-Germain, .5 aoust 1678.

Le Roy ayant esté informé que la fabrique des chapeaux appelés demy-

castors' faisoit grand tort au commerce d'f*]spagne et des Indes, oij les cha-

peaux de castor de France sont d'un bon débit, et que la mauvaise fabrique

et le meslange de divers poils avec celuy du castor transporloient visible-

ment cette manufacture dans les pays estrangers et principalement en Hol-

lande, Sa Majesté a fait expédier en divers temps quatre arrests de son

conseil pour défendre la fabrique de ces chapeaux appelés demy-castors , et

ces arrests sont exécutés dans Paris par le soin que les officiers de police

en prennent.

Mais comme il a esté représenterez Sa Majesté qu'il cstoit inutile de

tenir la main à Paris à l'exécution de ces arrests, parce que, dans plu-

sieurs autres villes du royaume, et particulièrement à Rouen, la mesme

fabrique vicieuse se continue toujours. Sa Majesté m*a ordonné de vous en-

voyer les mesmes arrests et de vous dire, en mesme temps, que vous les

fassiez enregistrer au greffe des officiers qui exercent la police dans cette

ville, et que vous teniez la main i\ ce qu'ils soyent ponctuellement

exécutés. ^

( Bibl. Imp. Mu. S. G. F. 536o, Lettm de M. Colbtrt . t. I , fol. iki.)

287. — AU MÊME.

vSainl-Gornuùn
, 9 aoimt 1 678.

Par arrest du conseil du 7 may dernier, rendu en suite d*un procès-

' 1^ chapeau licmi-castor, dont la fabrica- ajoutait une partit» seulement do poil de CMUir.

lion m» fui permise on France qu'en 1 707, (Enryrl. métluni. Commerce.)

«Mail fait do laino do vijjofjno, à laquollo on
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verbal que vous aviez dresse, il a esté permis aux marchands de cidre de

la ville de Rouen de s'establir en corps et comiiiunuulé en payant aux re-

venus casuels la somme de 20,000 livres, et de rembourser dans un mois

les courtiers de cidre de leur finance, dont les ollices demeureront sup-

primés moyennant ce remboursement.

Comme les marchands de cidre n'ont exéi ulc jnMju'à présent aucune

des conditions de cet arrest, il est nécessaire que vous les fassiez assem-

bler pour leur faire entendre que si, dans huit jours, ils ne payent les

I' - ' 0,000 livres au trésor royal et ne remboursent les courtiers, le Roy

rt'vmjiii'iii la ijiàc»' ([ui leur a esté accordée.

(Bibl. Imp. Mss. S. G. F. bZ6o, Lettru de M. CoOert. 1. 1, foi. ihg.)

288. — A M. TUBEUF,

I>TE>DAiM A TOURS.

Saint-Germain, h janvier 1679.

Le sieur Brillon, marchand de Paris, estant près de tomber, et le Rov

voulant toujours donner secours aux marchands en qui il paroist de la

bonne foy, j'ay fait assembler ses créanciers de Paris par ordre de Sa Ma-

jesté, qui ont en conséquence passé un contrat, duquel je vous envoyé

copie. Comme ces créanciers ne montent qu'à 1 48,000 livres, et qu'il

doit 5 80,000 livres dans la ville de Tours, Sa Majesté n'a pas voulu, jus-

qu'à présent, homologuer son contrat pour estre exécuté à l'égard de tous

les autres créanciers, parce que, pour donner secours aux marchands, elle

a toujours observé qu'il se trouve deux choses, c'est-à-dire de la bonne foy,

et que les trois quarts de leurs créanciers consentent aux arresls de sur-

séance. Mais Sa Majesté m'a ordonné en mesme temps de vous écrire

qu'elle veut que vous fassiez assembler tous ceux qui composent en la ville

de Tours les 58o,ooo livres qu'il y doit, à la diligence de celuy qui vous

portera cette lettre, et que vous leur fassiez connoistre que tous ses livres

ayant esté examinés par ordre du roy et trouvés en bonne forme , et que

le défaut de payement de ses dettes ne provenant que des désordres d'An-

;;!'ttrrp, ilseroit de l'intérest de tous les créanciers de consentir à l'homo-

logation du contrat, parce que si les procédures de justice commencent

à se mettre dans toutes leurs affaires, non-seulement elles causeront la

ruine dudit Brillon, mais aussy leurs dettes courront beaucoup plus de

risques.

En cas que vous ne soyez |>oint à Tours et que vous ne puissiez cxé-
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cuter voiis-mesine celle afiaire, je vous prie d*en adresser les ordres à un

officier qui soit bien intentionné pour la faire réussir.

( Arch. de la Mar. Expéditùmi eoneemant le eomtnerce, t66g-i683, fol. i6&. —
Pierre Clément, llistoir» de Colbtrt, Aqq.)

289. — A M. LE BLANC,
INTENDANT A ROUEN.

Saint-Germain , 90 janvier 167g.

J'ay vu les mémoires des marchands de Rouen que vous m'avez en-

voyés, et je vous ay bien dit que ces sortes do marchands n'estoient capa-

bles que de penser à leurs petits soulagemens; mais j'ajoute à cela que,

dans un temps moins autorisé (|ue celuy-cy, je ne srais si l'on n'auroit pas

puny des gens qui, sans ordre, sans mission aucune, s'avisent de dres-

ser des mémoires qui ne tendent tous qu'à osier ou diminuer les droits du

roy. Vous pouvez assurer que, dans tout ce qu'ils proposent, il n'y a rien

du tout qui tende au bien général du commerce du royaume, mais seule-

ment à leur commerce particulier.

(Bibl. Imp. Mm. MéUngti CUttramboHlt , vol. àaS , fol. 69. )

290. — AU SIEUR DALLIEZ,

DIRECTEUR DE LA COMPAGNIE DU LEVANT.

Saint-Germain, 17 février 1679.

J'e.\amineray les propositions que vous me faites concernant la manu-

facture des crespes'; mais comme il y a desjà quelque temps que je fais

examiner Testai auquel elle est, je suis presque j)ersuadé qu'elle se main-

tiendra en laissant la liberté au public d'y faire travailler et en révoquant

le privilège du sieur Dupuy. Vous devez estre assuré que toutes les fois

(jue je trouve ou un plus grand avantage, ou un avantage égal, je n'hé-

site pas à retrancher tous les privilèges, d'autant plus que vous voyez que

celuy du sieur Dupuy n'a pas réussy.

Je vous feray aussy sçavoir mes senlimens sur la proposition que vous

m'avez faite [)our une manufacture de fayeiice ^. Mais vous devez compter

qu'il y aura toujours beaucoup de diffiriillé à obtenir des privilèges d'ex-

' Li lahriraiion île» ci-0jk*» , inventée à Bo- ' I-o 3i janvier 1670, Colbert avait déjà

Injjnc, ii»aiJ l'It» intro«liiilf» rn Franri« en 1667. wril à M. Talon, inlendani à Oudenarde, an
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ciusiun pour toutes les manufactures qui sont estabiies dans ie royaume,

et qu'on n'en obtiendra que pour celles dont on n'a point de connoissance.

( Bibl. Imp. Mm. MéUmgn CUttrmmbtmU. vol. 4«6. fol. 168. )

291. — A M. KOllLLÉ,

INTEÎSDA.NT A AIX.

Sainl-Germain, 3 mars 1679.

Pour n'|u)ii(lr(' à vostre lettre du 16 du inois passé, j'attends les diffé-

rentes espèces de monnoye qui ont cours dans la Provence, et je suis bien

ayse de vous dire sur ce sujet que la source de tous les abus qui se com-

mettent dans les monnoyes dans tout le royaume vient de Marseille, parce

que les marchands ne voulant pas chercher les moyens d'envoyer en Levant

des marchandises de manufactures, et trouvant plus de facilité d'y en-

voyer de l'argent en espèces, ils les surachètent ^ Comme ce commerce

consomme de très-grandes sommes, il est certain que c'est l'endroit du

royaume par oii s'écoule dans les pays estrangers une bonne partie de

l'argent que l'industrie des artisans et marchands de toutes les autres

provinces y attire. Aussy on ne pourroit rendre à l'Estat un service plus

considérable que celuy de rendre ce transport d'argent plus difficile par

les iii(»\i lis dont je vous ay autrefois écrit, et, en ce faisant, de porter les

marchands de Marseille et autres à aiguiser leur industrie pour porter des

marchandises dans le Levant, d'autant plus que les Anglois et les Hollan-

dois n'y portent pas d'argent.

Il est vray que j'ay donné l'ordre au trésorier de la marine d'employer

les pistoles à 1 1 livres 3 sols et de tenir compte au Iloy de cette plus-value;

mais cet ordre a esté donné après avoir connu clairement que les trésoriers

de la marine envoyent leur argent ou par lettres de change ou par voi-

ture. Suivant la mauvaise habitude de Marseille, les commis desdits tré-

soriers employoient les espèces à ce prix, en telle sorle que j'ay voulu les

sujet d»? quelques particuliers qui demandaient de bien examiner cette matière avant d'enga-

un privilège pour établir une manufacture de ger le Roy à accorder celte demande, qui pour-

faïence à Toumay : roit causer un mauvais eflel dans les pays cé-

«Je dois vous dire que je crains fort que dés, estimant mesme qu'il seroit beaucoup plus

rinlroduction de semblables privilèges dans les avantageux pour les entrepreneurs de cette ma-

pays conquis ne fasse beaucoup de peine aux nufacture de recevoir quelque assistance pour

nouveaux sujets du roy, qui, n'en ayant pas eu Testablir puissamment que d'en demander ie

jusqu'à présent d'exemple, ne manqueroient privilège. . . » (i)«p. conc. le comm. fol. 5o.)

pas de se plaindre de la perte de leur ancienne * Voir à l'Appendice, t'instniction à M. d«

liberté de faire te commerce. Ainsy je vous prie Nointd , du 1 a juin 1 670.
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priver de ce guin illëgilinie en les obligeant d'en tenir compte au Hu\.

iViais dès lors que vous me proposerez des moyens seurs d'empescher que

ce mauvais monopole, qui es^ défendu par toutes les ordonnances, se con-

tinue à Marseille, pour quoy il faudroit commencer par punir trois ou

(|uatre des principaux marchands qui font ce trafic, à l'instant mesme je

révo(|ueray Tordre donné au trésorier de la marine d'employer les pistoles

à 1 1 livres 3 sols '...

(Bibl. imp. Mm. Mélange» CUttrambauU , vol. 'laG, fui. 9o5.)

292. — A M. ROUILLÉ,

l>TEM).\NT A AIX.

Saint-Germain , »g mars 1 679.

Sur tout ce que vous m'écrivez concernant les monnoyes, le plus grand

désordre consiste aux 3 sols que l'on donne à Marseille, ce qui est une

preuve certaine et constante de la prodigieuse quantité que les marchands

en envoyent dans le Levant. Si vous relisiez la lettre que je vous ay écrite

sur cette matière, vous verriez bien que ma pensée n'a jamais esté de

leur interdire en un instant le transport qu'ils en font; mais aussy vous

devez estre persuadé (jue l'on peut diminuer considérablement ce trans-

port, particulièrement si vous vous informez avec soin de ce (jue font

dans ce commerce les Anglois et les Hollandois, qui, constamment. n\

portent point d'argent, (jue lorsque, à l'exemple des François (parlicu-

lièrcment des marchands de Marseille, en la main desquels est tout ce

commerce), ils ont introduit quelques fausses monnoyes dans le Levant,

à quoy ceux de Marseille ne sont que trop accoustumés^. Alors ces es-

trangcrs y en portent aussy, parce que, au commencement, le profit y

est très -considérable. Mais, .sans cette raison , ils n'y portent que des

marchandises de leur cru ou de leurs manufactures. Les marchands de

Marseille, qui sont gens qui ne vivent qu'au jour la journée, (|ui ne re-

gardent que le petit profit présent qu^ils peuvent faire, et qui abusent

sans aucune précaution de la liberté entière qu'on leur a donnée jusqu'à

présent de transporter tout l'argent «[uils ont voulu dans le Lev.inl . 1 (miIh

et au préjudice de la loy universelle et fondamentale de tous les l!]stat>.

qui défend, sur peine de la vie, le transport de l'or et de l'argent, n'ont

jamais voulu se donner la moindre peine, ou pour establir chez eux des

' Voir FtHanetê, pièc<» n* 67. — ' Voir tndwtUie. piècv n* «7», demi«r pini|{niptic ci noir.



COMMKRCË. 697

luaiiufaclures, ou pour se servir de celles qui sont eslablies dans le royaume

pour le commerce. Ce à quoy je vous ay convié de travailler et de pen-

ser, j)ar ma lettre du 3 de ce mois, a esté de chercher des expédiens pour

les ohli{jer de commencer à chercher des manufactures, pour diminuer

toujours le transport de cet argent. Vous pourrez mesme, entre tous les

expédiens que vous trouverez pour les y porter, leur déclarer que, le Roy

voulant absolument empescher ce transport , Sa Majesté fera arrester et

visiter par ses vaisseaux de guerre les vaisseaux (jui iront dans le Levant,

et fera |tuiiii. >ui\ant la rigueur de ses ordonnances, les marchands qui

auront cliargé de l'argent sur ces vaisseaux.

Vous voudrez bien que je vous dise que vous devez traiter celte matière

comme la plus importante de toutes celles auxquelles vous devez donner

vostre application pendant le temps que vous serez dans la mesme pro-

vince. .

.

(Bibl. Imp. Mfls. MUangt» Clairambatdt , vol. &s6, fol. 996.)

293. — AU MÊME.

Saint-Germain, ao aTiil 1679.

Pour rt''|i(tnse à vostre lettre du 8 de ce mois, par toutes celles que je

vous av écrites concernant le commerce du Levant et le transport d'argent

qui s'y fait, vous n'avez pas vu que j'aye prétendu que l'on puisse faire le

commerce du Levant sans y porter de l'argent', parce que mes sentimens

ne vont jamais aux extrémités, mais seulement qu'il falloit, en y appor-

tant divers obstacles, porter les marchands à s'appliquer aux manufactures

(|ui peuvent estre portées dans le Levant, et à y en porter un plus grand

nombre qu'ils ne font, pour diminuer d'autant le commerce des Anglois et

des Hollandois qui y portent leurs manufactures et diminuer le transport

de l'argent.

C'est sur ce fondement que vous devez, s*il vous plaist, agir par vous-

mesme, sans avoir recours aux marchands pour vous donner leur senti-

iiitiit >iir ce sujet, parce qu'ils ne seront jamais d'avis qu'on leur retranche

cette liberté, ni en tout ni en parlie. Ainsy vous devez prendre par vous-

mesme les lumières de ce qui est à faire, en vous informant seulement de

toutes les manufactures qui sont portées dans le Levant par les Anglois et

' Voir ]n deui ieitres précédenlm cl la pièce n* 3 18.
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les lloilandois, excitant It's manlwnids de Miirscillf ;i \ fii porlci' df

iiH'siiK'. Pour les inciter plus Ittrlcmi-nt , il l;iii(lrnit df d-Mip^ m Irmji-.

laiiv (1rs \ jsii,-. (|,. mirhiiic^ \ ;iisscaux , et (•()nliM]iu*r (|ii<'i<jm' [«.'iiln' ili- Wtv-

;;riii ((iiiipl.iiit (|ii*iU \ portent, alin (|u\ippiilii'iMl;iii! \r^ -mlr. d.- .-.s m-

sili's. ils lu^scnl ()i)li{n''s d'v porter plus de iMiiiinl.Hluii-. ipi ils ne Imit'.

\ r<' ;^ii'd des corsaires niajonpiiiis. d \ a à jinscni des vaisseaux du

r()\ III iiirr. <Mii l'iiipcsilii'niiil la coiiliiiiialiuii de li-ins pnaliiir-. I.n a-

(nraïKiiiis niarcjiaiids s en plai;jiii'ii( . \r \\o\ accordera san-^ diilirnlN- des

letlres de i'('pi-(''sailli's , e( en iiiesiiie Iriiips lera faire des instances par

son aiiiliassadeiir à Madrid pour piirnr ces corsairi's cl le> obliger à la

reslidihon.

(Bibl. Iinp. Ms8. Mélangea CUùr<mbmdl, vol. 696, foi. SgS.)

29A. — A M. DE SOUZY,

INTENDANT A LILLE.

SainUGemiain , 27 ;i\ril ifi;^.

J'ay rendu compte au Roy du contenu en vostre lettre du •>() d' cr

mois concernant l'exécution de l'arrest du conseil au sujet des bas de

laine (pii se fabricpient dans les pays de l'obéissance du roy catholique.

Sa Majesté ni'a ordonné de vous dire qu'elle a résolu reslahlisseuieut

de ces droits, non-seulement pour j)n)diiire quelque revenu A.\\\- -

leniies. niais inesuie, beaucoup davantage, pour por!i i
]<•- li iln! ms ,|,

.

villages (pii sont d(^ l'obéissance du roy catholique h passer dans ciiix d»-

Franco, ou pour porter les marchands à estendre cette manulactnrc d uis

l.s villages de l'obéissance du Roy, en .sorte que vous ne dev</ pas tani

IV
;
ird r I, s dmiis do Sa Majesté (|ue cette vue plus considérable qu'elle

a eue.

V^ous voiiliv liiiii (uio je vous <lise que les «grands raisuuneniens que

vous foui les iiiarriiands de la perle eiilière de leur coruuierce et de leurs

' le > noûl .siiivanl,Colberl écrivait à M. dp Ainsy vous n'avo» pour cela qu'à laisser ajjir

lîis , nii.ii(lanl ;i Honlraiu : les oHîciers ordinair«>s «'l les fermiers; ex(^utei

-^ui (. ijip \,,!i, ,i\./. .ippris sur !'• lr.iii>-- rejiendnnt les arrcsis du conseil (]ii«' j-' m>iis ay

[iiirl il'' l'iif 't il.' r.ii;;"iil i|iii |i:issf. -i M.ii srill,'
,

onvov.^x sur r.. mij.-l , .
-

( .V''/. ('hiir. vol. /137,

il ii'i"-! |ia> Il •(. .-.,111, ,\,- M.Ms . n\'i\,-i air ini lui. 1
"^

.

ordn- jMiiir i'iM|"'v' ii'i- <,
1 mhiiumv ; il -nllil UaiiS imr anh • irlh .' .1 \1. riouilli . «lu 7 sep-

HoidouH'iil .|ii.' |. iJi.iirli.iiMls .i|.]ii.li.Mi(|.'tit lembre K'71), (^"ll"'! I •*. lin. iil ,1 cl. Mi\ millions

1(111)1. iirs (I ,siir hoiiM.-. il. in- rr iimii-|.(.i I . •i\ |i«i egpècwi ex|iorU'es iiiiiuii-llemonl jur les Maf-

liiir l.iis,iiii (i.- i.'iii[>s .11 (.•iiiji"' i|ii.|i]iH' -.iiM.'. M-illats. (M»I. C.lmr. \ol. ^197. loi. ;«i7.)
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inunufactures sont des lieux communs doal ils se servent en toutes occa-

sions pour se maintenir dans leurs coustumes et usages, encore niesme

qu'ils soyent mauvais et qu'ils Itnir soyent |)Ius préjudiciables qu'avanta-

geux. Pourvu que vous travailliez continuellement à attirer ces manufac-

tures en dedans du pays de l'obéissance du Roy, Sa Majesté sera satisfaite

de tousJjîs^xpédiens que vous prendrez pour y parvenir. Vous ne de\ez

pas beaucoup considérer les consentemens qu'y peuvent donner les fer-

miers, parce qu'ils ne considèrent pas l'avantage du bien public qui con-

siste à donner a gagner la vie avec plus de facilité aux sujets du roy, et

retirer cette facilité des mains des estrangers.

(BtbI. Imp. Mm. MéUmgtt CUarmmbmdt. vol. Aa6, UA. &35.)

295. — INSTRUCTION AU MARQLIS DE VILLARS,

AMBASSADEUR A MADRID'.

Saint-Germain tSmay 1679.

Le Roy, envoyant le sieur marquis de Villars en Espagne pour résider

de sa part auprès du roy catholique- en qualité de son ambassadeur ex-

traordinaire , a bien voulu luy faire sçavoir ses intentions sur tout ce qui

concerne le commerce que ses sujets font en Espagne, afin qu'il puisse

tenir la main à ce que les traités de paix puis.sent estre ponctuellement

exécutés à cet égard, et qu'en tout ce qui concerne ledit commerce, les

sujets de Sa Majesté soyent aussy favorablement traités qu'aucuns autres

estrangers dans toute l'estendue des pays de la domination du rov catho-

lique, conformément au traité des Pyrénées, articles six et septième, con-

firmé par ceux d'Aix-la-Chapelle et de Nimègue.

Et quoyque le sieur marquis de Villars, par le séjour qu'il a fait en

' Il exisledeax instructions semblables adres- Non» n''avoDS reproduit que celle-ci, parce

sées, la première à l'évèque de Béziers, am- qu'elle est plus explicite et plus précke que
bassadeur à Madrid , le a o novembre 1 669 les deux autres.»

(Bibl. Imp. 5oo Colliert, vol. aoi , Dép. cône. * Charles II, fils de Philippe IV, à qui il suc-

iecomm. fol. Saa.— Forbonnais, II, 38i ); la céda en i665,sous la régence de sa mère,

seconde à M.de La Vauguyon ',1e 39 septembre Marie-Annf d'Autriche (voir page ^90). Dé-

i68i.(Arch. de la }Aw.Expêd.eone. lecomm. daré majeur en 1676, mort le 1" novembre

1669-1683 , fol, iai.— Pierre Clément, Hù- 1 700, à l'âge de trente-neuf ans.

toiretU Colbertyhftk.)

' André d« Bétoolat, «ear de Fromenteau, épousa Marie de Slaer, fille du comte de La Vaugnyon,
dont il prit ie nom. AmtMssadeur en Allemagne, en Dannnark , pnio en Espagne, de 1681 à t689.

CooKÎUer d'Etat II *»• tua en novembre i6<)3, de deux roupsdc pistolet. (Voir de curieux détails à ton

sujet dans Saint-Sun ii I , rtg.)
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Kspagiie', soit dcsjà informé de tout ce qui concerne ledit commerce, Sa

Majesté veut néanmoins qu'il ^oil informé de nouveau des j>rinci|)aux points,

pour ([u'ii puisse exécuter plus certainement ses intentions sur tout ce qui

concerne le bien et avantage de ses sujets.

Il sçait bien (jue le commerce qui se fait en Kspa}|ne j)ar toutes les na-

tions ne se fait presque pas par écbange de marchandises, mais pour de

l'argent comptant qui vient en Espagne du Pérou par les flottes et les

galions qui y sont envoyés de temps en temps. Ce commerce est d'autant

plus considérable ([ue c'est par son moyen que l'argent se répand dans tous

les autres Eslats de l'Europe , et que plus cbacun Estât a de commerce avec

les Espagnols, plus il a d'abondance d'argent. C'est pourquoy il est néces-

saire, et Sa Majesté veut que ledit sieur marquis de Villars ayt une appli-

cation toute particulière h maintenir et à augmenter ce commerce par tous

les moyens que les marchands pourront luy suggérer, et qu'il employé

toujours le nom et les instances de Sa Majesté pour leur donner toute la

protection dont ils pourront avoir besoin.

Et afin (ju'il sçache en quoy les sujets de Sa Majesté peuvent avoir be-

soin de la protection et assistance qu'il doit leur doimer, il doit s(;avoir

(jue le commerce des François se fait en Espagne par trois manières dif-

férentes.

La première, j)ar les ouvriers et artisans françois des frontières et des

provinces du Limousin, Auvergne et autres qui passent tous les ans, et

qui après y avoir travaillé quebjue espace de temps repassent en France

et rapportent dans leurs provinces ce qu'ils y ont pu gagner. Et comme ces

ouvriers et artisans se répandent dans toutes les provinces d'Espagne, il

sera bon ({ue ledit marquis de Villars soit informé, putant <|u'il luy sera

possible, de leur nombre, des diflicultés ou facilités (ju'ils trouveront à re-

passer en France avec l'argent qu'ils ont gagné par leur travail, et qu'il

leur donne les assistances dont ils pourront avoir besoin. En (|uoy il est

nécessaire qu'il agisse avec quelque adresse et secret, n'estant pas à pro-

pos que les Es{)agnols ni les François mesrac sçachent qu'il veuille estre

informé de ce nombre.

La seconde manière de commerce consiste au grand nombre de nmlelscl

' i^ rupliin* tlps relations ontro la Franre fut renvoyé à Madrid nu mois de juin 1 67»).

et rE»|>af;tie, |iar suilc do la déclaration du lin rertflin nombre d'objets sur lmt|ueis wn
ipicrre faite \tar rotte dernière puissanre à attention est appelée dans cette piAce avaient

I^onis \IV (i5 octobre 1673), avait amené le di>jà été signalés à M. de Saint-Homaiii, dans

rappel de M. de Villars. I<cs relations amicales li>s instructions du i() mani itiOi). (Voir /n-

rcprin>nt apn^ la conclusion du trait** de Ni- duatrit, pièaMi*35.)

.inè({ue ( 17 s«'pteml»n' i<»78), el M. de Villar>



CO M MERCK. 701

de marchandises de toules sortes manufacturées en France, qui passent en

Espa|pie et servent à la consommation du pays. Sur ce commerce, il suffit

de luy dire qu'il doit donner facile accès auprès de luy à tous les mar-

chands françois, ou à leurs correspondans de Madrid et des autres villes

principales d'Kspagne» et leur donner toute l'assistance et protection dont

ils auront besoin. Il doit mesme appeler quelquefois auprès de luy ceux

auxquels il aura reconnu plus d'esprit et de conduite, et s'informer d'eux

de tout ce qui pourra estre fait, soit pour leur donner plus de liberté dans

le commerce, soit pour l'aujjraenter et donner plus de cours aux manufac-

tures de France.

La troisième manière, plus importante et plus considérable que les deux

autres, consiste en toutes les marchandises et manufactures de France qui

sont portées à Cadix , Sainte-Marie ', Sainl-Luc- et autres ports d'Espagne

pour estre chargées sur les galions et sur les flottes qui partent d'Espagne

pour toutes les Indes occidentales; et au chargement des marchandises

fines, et de l'argent monnoyé ou en barres, qui se fait sur les frégates de

Saint-Malo, Rouen et autres ports de France lors du retour desdits galions

et flottes. C'est à rendre ce commerce seur et facile que ledit sieur marquis

de Villars doit donner toute son application.

Il doit considérer pour cela que les Espagnols ne s'appliquent à aucune

manufacture. Il est donc d'une nécessité absolue que toutes les marchan-

dises nécessaires pour les grands pays qu'ils possèdent dans l'Amérique

méridionale et septentrionale leur soyent fournies par les estrangers, les-

quels, par ce moyen, profitent d'une bonne partie des richesses qui se

tirent des mines de ces pays-là. C'est ce qui oblige les marchands de toutes

les nations de l'Europe, François, Anglois, Hollandois, Génois, Vénitiens,

villes hanséatiques et autres, de travailler à l'envy à qui fournira un plus

grand nombre de ces marchandises pour en retirer plus de profit et d'avan-

tage. Mais les François ont un si grand avantage sur les autres nations

par la' fertilité de la terre, la grande quantité de chanvre et de lin qu'elle

produit, et par leur industrie, qui produit les plus belles et les meilleures

manufactures, que, pounu qu'ils soyent assistés et protégés, en sorte

qu'ils soyent ou mieux traités que les autres estrangers, ou au moins aussy

bien, il n'y a pas de doute qu'ils attireront la plus grande partie de ces

richesses au dedans du royaume.

Pour cet efiet, ledit sieur marquis de Villars [doit savoir] que par les-

' Ville d'Andalousie, située sur la côte de ' Sans doute San-Lucarde Barameda .port

la baie de Cadix, à IVmbonchur*» du Guada- d'.Andaloosie , silu<' à remboiirliiiiv <|ii Gn-i-

lele. ilalquivir.
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dits traites des Pyrénées, d'Aiv-Ia-Chapelle et de Nimèjjue, les François

doivent esire traités aiissy favorablement qu'aucuns autres eslrangers. Et

ainsy pour bien connoistre l'eslendue du bon traitement qui doit eslre fait

aux François, il faut qu'il lise exactement les traités faits entre l'Espagne

et l'Angleterre, et particulièrement celuy de i 667, 'et les traités faits avec

l'Espagne, les Hollandois, les villes hanséatiques, les Danois, Suédois,

Génois et autres.

II doit mesme observer avec soin dans tous ces traités, et particulière-

ment dans celuy d'Angleterre, la liberté qui leur est donnée d'aborder

quelquefois et pour de certaines considérations dans les ports des Indes

occidentales; non pas pour demander la mesme chose par un article ex-

près, mais seulement pour s'en servir dans les occasions qui pourront se

présenter. Sur ce sujft. Sa Majesté fait joindre à cette instruction la coj)ie

d'une ordonnance que la reyne catholique fit expédier et délivrer à M. le

cardinal de Bonzi, lors archevesque de Toulouse, ambassadeur de Sa

Majesté en Espagne, portant ordre à tous les gouverneurs des places du

roy catholique et ses officiers de faire jouir les François des mesnies grâces

et privilèges dont jouissent les Anglois et les villes hanséatiques ; Sa

Majesté estime bien nécessaire que ledit sieur marquis de Villars demande

le renouvellement de la mesme ordonnance, et mesme en des termes plus

forts et plus précis, s'il est possible.

Pour bien connoistre de quelle sorte et en quelle occasion il doit se

servir de ce traitement qui doit estre fait aux François aussy favorable qu'à

tous les estrangers, il sçait qu'il est enjoint par les lois et ordonnances

d'Espagne d'enregistrer tout l'argent et les effets (jui sont embarqués dans

les ports des Indes occidentales sur des galions et vaisseaux de la flotte, à

peine de confiscation de tout ce qui ne se trouve pas enregistré, et qu'il est

défendu par les mesmes lois et ordonnances de sortir d'Espagne aucun ar-

gent monnoyé ni on barres. Par ces deux lois, les Espagnols ont j)rétendu

conserver au dedans de leur Estât toutes les immenses richesses de leur

nouveau monde. Mais, comme ils ne travaillent à aucune des marchandises

et manufactures nécessaires pour l'entretien de ce grand pays, la nécessité

absolue d'en tirer des pays estrangers a produit, partie par industrie, partie

par tolérance, et partie par inlérest, (|ue ces deux lois ont esté rendues

vaines et inutiles. Et ainsy les capitaines de ces galions et vaisseaux favo-

risent les fraudes par leur intérest et le gain ({u'ils y font; les juges et les

officiers conriivent presque toujours à les cacher. Mais, comme ils sont en

droit de faire valoir la rigueur de ces ordonnances, c'est souvent ce à quoy

ils s'appliquent à l'égard des François, pour leur oster tout ou la meilleure
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partie do ce couiiuerc»', ne se souciant pas de le l'aire passer aux estran-

gers de la puissance desquels ils ne croyent pas avoir tant à craindre que

de cejlc des François. C'est pourquoy il faut que ledit marquis de Villars

ayt une application particulière à faire jouir les François des racsmes avan-

tages et des mesnies facilités que les autres estrangers.

Ces faciUti^s consistent en ce que, pour éluder et rendre inutiles ces lois

et ordonnances, les estrangers font venir leurs vaisseaux chargés de mar-

chandises, lors des déj)arls des galions et flottes, dans les rades de Cadix;

et pendant les nuits, de concert avec les capitaines desdits galions et

flottes, qui y sont intéressés, ils embarquent les marchandises sans estre

enregistrées, et au retour ils chargent de mesme les marchandises fines,

argent monnoyé et en barres qui leur appartient en échange de leurs mar-

chandises qui ont esté vendues dans les Indes.

Et pour se délivrer indirectement de la rigueur de la loy, les Anglois

et lesdiles villes hanséatiques ont obtenu par leur traité une dispense de

visite pour leurs vaisseaux, magasins et marchandises; en sorte que le

chargement des marchandises, lors du départ, et des marchandises fines

et barres, lors du retour se faisant, de nuit, et n'estant pas visités de jour,

ils font le commerce en toute liberté.

Par les mesmes raisons de tolérance et de nécessité, lorsque, par le

retardement du départ et de l'arrivée des galions, les navires sont obligés

de recharger les marchandises dans la ville de Cadix ou dans les autres

villes maritimes, les marchands de ces villes, correspondans ou associés

des François, et les officiers donnent les facilités nécessaires pour frauder

les douanes, en faisant passer, ou par-dessus les murailles ou par des en-

droits obliques, les marchandises pour estre embarquées sur lesdits galions

ou vaisseaux, lors de leur départ.

Par ces différens moyens qui se pratiquent sur les lieux, et que l'in-

dustrie, la nécessité et l'intérest inventent et souffrent suivant les besoins,

ce grand et considérable commerce se fait. Mais, comme tous ces raovens

sont indirects, lorsque les Espagnols veulent bien ou mal traiter ces nations,

ils se servent de la rigueur de leurs lois et ordonnances, pour la confisca-

tion de leiu-s marchandises ou effets, en jugeant qu'ils y ont contrevenu,

ou en leur accordant ce qu'ils appellent induite ^ moyennant des sommes

considérables qu'ils exigent. Et c'est sur ce point que ledit sieur marquis

' Le mot induite ou induit signifiait, dans portées des Indes occidentales par les galions,

le langage fiscal , ua droit d'indulgence, le prix Le droit d'induit, emprunté à l'Espagne, fut

d'une grâce acconlée. plus lard appliqué en France aux marchan-

En payant ce droit, les étrangers étaient dises importées des Indes orientales dans la

aninrisés ù arqnérir des marrliandises ap- métropole. ( Eneycl. mêthod. Finances.)
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de Villai> doit ;i|»|>li(|ii('r toute la lorcc cl<*s instances ••! di- la |)roleftion

d<; Sa Majesté.

Il doit de plus observer, par les articles du traité fait avec les villes

hanséatiques, qu'elles ont un juge de leur nation: sur quoy il observera le

temps (lu'ii estimera plus favorable pour obtenir la mesme chose.

Les consuls de Cadix, Alicante, Valence, Barcelone, M.njorque et Mi-

norque et Galice auront ordre de l'informer de tout ce (jui se passe dans

l'ostondue do leurs consulats; et il prendra soin de les exciter de continuer

à luv donner part de tout ce (jui arrivera et de remédier promptement et

par des ordres pressans à tous les torts qui leur seroienl faits, et aux mar-

chands, par les gouverneurs et officiers espagnols.

Il doit eslre informé que les Espagnols ont condamné à mort j)ar con-

tumace un nommé Lasnier, (|ui est un des meilleurs marchands françois

de Cadix, sous prétexte d'avoir lail commerce à Tétouaii ' et autres lieux

d'Afrique, contre les défenses qui sont faites en Espagne de faire ce com-

merce. Sa Majesté veut qu'il s'applicjue aussytost qu'il sera en Espagne à

faire révoquer ce jugement. Pour quoy il pourra se servir de la raison que

les sujets de Sa Majesté ne peuvent pas estre soumis à ces sortes de lois,

ensemble des autres raisons dont il pourra estre informé sur les lieux; et,

comme ces sortes de lois sont enfreintes tous les jours par les Espagnols et

par les eslrangers, il connoistra facilement, lorsqu'il sera sur les lieux,

que le seul motif qui ayt meu les Espagnols à faire cette injure audit Las-

nier est pour donner toujours quelque nouveau trouble aux François dans

leur commerce.

Il est bien informé de ce (jui se passa en la perte du vaisseau le Saint-

Jacques, en 1 67.3 2; et, comme cette perte est très-considérable et ruine un

bon nombre des sujets de Sa Majesté, elle veut qu'il se serve des conjonc-

tures qu il estimera favorables pour en obtenir la restitution.

Et comme, sur l'exécution de tous les points contenus en la présente ins-

truction. Sa Majesté est persuadée qu'il faut toujours (ju'outre les raisons

de justice, d'équité et l'exécution des traités, les Espagnols connoissenl

qu'elle est toujours en estât de se faire faire raison par sa puissance, lors-

qu'ils ne la voudront pas faire. Sa Majesté veut que ledit sieur marquis

de Villars soit informé (pi'elle tiendra toujours en mer de fortes escadres

de vai-^^' ,iii\ , ^ui- h\s costes de son royaume et (ri>|ia;;ne, et mesme dni'-

les isles de l'Amérique et dans le golfe du Mexiipie, les([uelles paroislronl

souvent, soit aux rades de Cadix, lors du départ ou du retour de< imIious,

' Ville du ManN-. — ' Voir phiii loin, pièrc n* Soi.
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soit Kur leur route, lorsqu'ils partiront des ports de rAniërique, aliii que

Sa Majesté puisse prendre les résolutions qu'elle estimera nécessaires au

bien de son service. Et en cas que le consul d'Espagne luy parle de ces

escadres, ou qu'il connoisse qu'elles leur donneront de l'embarras et de

la dillicuUé pour le départ et le retour de leurs flottes, il pourra s'en servir

pour leu£.iatre connoistre et les assurer qu'elles ne serviront jamais qu'à

la protection du commerce de ses sujets, en leur rendant la justice qui leur

t'sf due '.

(Btbi. Imp. Mm. MOMgn dommi&Mift. roi. «96, fol. &07.)

296. — A M. ROUILLÉ,

INTENDANT A AIX.

Fonlainebleaii , 1
' seplombre »67«j.

On a donné avis au Roy que le sieur Rayer ou ses auteurs avoient ob-

tenu, en iGo3, le privilège de faire seuls la pesche du thon dans la mer

du Levant, que ses auteurs et luy en ont jouy jusqu'à sa mort, qui est

arrivée depuis peu, et que cette pesche vaut 19,000 livres par an. Sa

Majesté m'ordonne de vous faire sçavoir qu'elle veut que vous examiniez si

cela est vray et s'il sera avantageux à la province , ou de faire ce don à qui

il j)laira à Sa Majesté, ou de laisser cette pesche libre à toute la j)ro-

vince.

Pour cela , vous devez seulement observer si cette pesche est de telle na-

ture qu'il soit nécessaire de faire une grande dépense pour l'establir, ou

pour la conserver, parce qu'en ce cas peut-estre seroit-il avantageux que

le Roy en fist le don à quelqu'un qui en pust faire la dépense.

Mais si cette pesche se peut facilement faire par tous les pescheurs de

la province , en ce cas Sa Majesté n'en renouvellera point le don , et l'aban-

donnera entièrement au public, pourvu que l'on puisse estre assuré qu'il

se fera autant et plus de pesche de ce poisson, afin que le rovaume en

tire toujours le mesme secours.

( Bibl. Imp. Mss. Meiangn CUâramhmdl, vol. h^^, fui. 9A.)

' On peat voir, en se reportant à la pièce n' 97 et noie , page 59 9 , les m«'mes assurances répon-

dant déjà aax mêmes défiances.
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m. — A M. ROUILLÉ,

LMENDAM A AIX.

Fontainebleau, ai leplembre 167g.

Je ne doute pas (jue la ville de Marseille ne produise plus d'aiïaires que

loules les nulres provinces, et le Roy la considère toujours comme une des

villes les j)lus importantes de son royaume, parce qu'elle est le centre de

tout le commerce de la Méditerranée, ce que vous pouvez facilement avoir

reconnu par raffranchissement de son port, en sorte que vous ne pouvez

donner trop d'application à tout ce qui peut augmenter le commerce de

cette ville, d'autant plus que la citadelle la délivre à présent de toutes sortes

de troubles et deséditions. En un mot, c'est une ville dont il faut se servir

pour faire une (fuerre continuelle de commerce à toutes les autres villes

estrangères de commerce, et mesme aux Anglois et Hollandois, qui ont

empiété depuis longtemj)s à son préjudice tout le commerce du Levant.

Il faut donc que vous travailliez continuellement à tenir la main que

ses dettes s'acquittent, parce que, lorsqu'elles seront acquittées, elle sera

délivrée d'un pesant fardeau, qui est celuy des impositions qui se lèvent

sur les denrées. H faut aussy la délivrer dans peu du cottimo^, et, pendant

qu'elle s'acquittera de ces deux charges, chercher tous les moyens pos-

sibles pour augmenter son commerce et le nombre de ses bastimens de

mer. Mais surtout pensez bien que le seul et unique avantage de ce com-

merce consiste à porter les Marseillois 5 porter en Levant des manufac-

tures, comme les Anglois et les Hollandois, et par conséquent à leur don-

ner des empeschemens et des difficultés à y porter de l'argent comptant,

ce qu'ils ont fait jusqu'à présent, ainsy que je vous l'ay répété beaucoup

de fois par mes lettres^.

Vous avez bien fait de faire porter de l'argent à Marseille pour com-

mencer l'exécution de la déclaration du décry des monnoyes*. Soyez, je

vous prie, persuadé que les establissemens solides de la qualité de celuy-cy

reçoivent toujours des diflicultés dans l'esprit des peuples; mais, dès lors

que l'exécution en est commencée, toutes les diflicultés s'évanouissent; et

rien n'est si important dans un Estât que le bon règlement sur le fait

des monnoyes, comme rien n'est aussy plus important que d'empescher

qu'elles ne soyenl transportées.

Je vous envoyé un placet que les habitans du lieu de Montclar ^ m ont

' Voir /R</ita(n>, pièce n* A/i el noir. ' VoirFtfMnc«a,pièfe8n**io8, 3&AetiioU».

' Voir /n(/iiJlrtr, pièce n*t93. * ArmmliMemenl tic Digne (BaaM»-Alpea).
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présenlt^. Ce placet me donne occasion de vous demander en quel estai est

la li(]uidation et payement des dettes des communautés de Provence, d'au-

tant que c'est un autre bien très-considérable que le Roy fait à ses peu-

ples, auquel vous devez donner vostre npplirnlion pour leur en faire

gouster le soulagement.

(Bibi. Imp. Mas. Milmgtê OmwmbmA, ni. «17, foi. iSC. )

(Ml

•298. — A M. DUPRÉ,
RKSIDEM A COLOGNE'.

Saint-Gerniain, j(» odobn; 1679.

Je serois bien ayse de sçavoir tout ce qui passe, dans l'estendue du pays

vous estes, sur le sujet du commerce, d*oiî je pourray tirer des lumières

avantageuses au service du roy et au bien de l'Estat. Appliquez-vous donc

avec circonspection, et sans faire paroistre que vous avez aucun ordre, à

bien reconnoislre tout ce qui se passe dans toutes les foires de Francfort,

Cologne et autres villes d'Allemagne dans lesquelles vous pouvez avoir

quelque connoissance
;
quelles sortes de marchandises il s'y débite; quelle

quantité de marchandises et de manufactures de France s'y vendent pour

estre consommées en Allemagne, et mesme, autant que vous pourrez, la

(juantité de marchandises et manufactures d'Allemagne qui s'y vendent

pour passer en France.

11 sera bon aussy que vous vous informiez de Testât du change, et si en

prenant espèces pour espèces il y a à gagner ou à perdre entre les places

de Flandre et celles d'Allemagne.

Pour tirer tous ces éclaircissemens, vous pouvez sans difficulté, dans le

temps des foires, faire un voyage dans ces principales villes.

H est encore nécessaire que vous vous informiez avec un très-grand soin

de la quantité de foudres de vin du Rhin ou de la Moselle qui passent sur

le Rhin devant Cologne pour estre portés en Hollande et dans tous les

pays estrangors-; combien le foudre vaut acheté sur le lieu; combien il

couste de voiture jusqu'en Hollande, et tous les péages que chaque foudre

paye depuis le lieu où le vin est recueilly jusqu'à ce qu'il soit en mer; à

• Secrétaire du comte de Crécy, aml)assa- ' Le to novembre suivant, Colljort, dési-

deur à Cologne, qui 1\ laissa comme résident ranl savoir au juste à quoi s'en tenir sur la va-

en 167a. Depuis, siicrejssivemenl résident à leur de <-• - \iii^. 1 ocoininandait à M. Dupré

Strasboarg (1676). .i Colojrne (167c)), el à de lui en «jinoNtr trois ou quatre lonnoaiix.

G«nè»e ( 1680). — Voir aussi pi^ A69. noie t.
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(|ii('l prince ou \ille Ions » «> péa^jes appartioiinent, «'t (oiiil)nii i|^ jour

produisent de revenu par chaque année. Comme les Hollandois se sont

toujours appliqués à trouver des expédiens pour diminuer ces péages,

informez-vous aussy de tout ce qu'ils feront pour cela et faites-le-moy

sçavoir.

Je suis informé que la ville de Cologne a estably ou veut estahlir un

nouveau péage d'un écu par foudre de vin, à quoy les princes et Estais

situés au-dessus de ladite ville s'opposent. Faites-moy sçavoir pareillement

ce qui réussira de cette imposition, et si la ville de Cologne la maintiendra

ou s'en relaschera.

(Bibi. Imp. Mm. Mélange* ClairambauU , vol. ^97, fol. 357.)

299. — A M. LE BLANC,

INTENDANT A KOLEN.

Sainl-Gerinain , 19 octobre 1679.

On a donné avis au Roy qu'un maistre ouvrier en soye de Paris , nommé
Pilodeau, avec un autre fabricateur de soye que l'on ne nomme point, ont

débauché vingt ou trente ouvriers en ces deux sortes d'étoffes, et qu'ils

doivent passer en Espagne', en suite d'un traité qu'ils ont fait avec le mar-

quis de Los Balbazès^, pour aller estahlir en Espagne ces manufactures, et

que ces deux maistres, avec leurs ouvriers, doivent s'embarquer dans un

vaisseau frété à Rouen pour porter les bardes de l'ambassadeur d'Espagne.

Comme cette affaire est importante, en quelque lieu que vous soyez, le

Hoy veut que vous vous en retourniez promptement à Rouen , pour vous

informer et faire recherche de ces deux maistres et de tous ces ouvriers, el

que vous les fassiez tous arrester et mettre dans le vieux chasteau de Rouen

,

en sorte qu'ils y soyent en seureté, jusqu'à ce que ce vais.seau soit parly.

Et mesme, avant qu'il parte, failes-le visiter avec le plus grand soin,

pour empescher toujours qu'aucun François de cette qualité ne passe en

Espagne.

Vous me donnerez, s'il vous pinisl, avis lor.sipie vous les aurez fait arres-

ter, alin rpie Sa Majesté ordonne de la peine (|ue ce Pilodeau méritera '.

(Bibi. Imp. Mas. MOmngtt CUànmlmmb. vol. 497, fol. 2^6.)

' Pliisiourît IcntativoA de co genre avaient batès, né en 1 639; ambassadeur extraordinniix*

déjà eu lieu, et ollm avaient toujours ^té arbi- h Paris de 1679 h i685; grand <V»yer de In

trairemcnt réprinM-c».— Voir Industrie, pièces reine. Mort à Madrid dansJe mois de dwembro
II" i.'i9 . «11, 9^17, 3^0 el notes. 1699.

' l'nul Spinola Dorin. marfjuis de Ix» Bal- ^ l/intendani de Rouen exiVula de point en
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300. - A M. ROUILLÉ,

nTKNDWT \ MX
>.i:n!-<i''riiiain, a6 ottohi • id'jij.

J'av rec«»-avec vosire lettre du 16 de ce mois, l'arrest d'enre|;istrenient

de la déclaration pour la juridiction de la ferme du tabac; je vous prie de

tenir la main à ce que cette ferme soit bien réjjie et (jue les droits en

soyent régulièrement payés'.

Continuez à tenir la main à ce que le règlement des dettes de Marseille

s'exécute ponctuellement, et que, par ce moyen, cette ville se délivre des

dettes, du cottimo et des impositions qui se lèvent sur les denrées et mar-

chandises qui se consomment , afin que le commerce s'v rende toujours

plus florissant.

Comme mon fils doit estre à présent à Marseille, je vous prie de con-

férer avec luy sur tout ce qui regarde le commerce, et particulièrement la

paix à faire avec les Tripolilains.

Si vous pouviez une fois faire convenir les Marseillois de faire leur com-

merce avec plus d'ordre et de régularité, et faire partir leurs vaisseaux dans

les temps réglés, on pourroit convenir de leur donner des vaisseaux du

roy pour escorte, en sorte que leur commerce seroit toujours en seurelé.

Quoyque toutes les nations qui s'attachent au commerce observent celle

conduite, on ne laissera pas d'avoir de la peine à y réduire les Marseil-

lois. Mais peut-estre que les pertes qu'ils feront continuellement les obli-

geront enfin d'entendre une fois et d'exécuter ce que la raison devroil leur

avoir persuadé de faire depuis longtemps -.

point les ordres de Colberl. Aussi celui-ci lui souffrent
,
pour empescher que les autres Fran-

éfrivil, le a6 du même mois : , çois ne prennent le mesme chemin de trans-

« J'ay reçu , par vostre courrier, les avis de porter des manufactures bors du royaume. . .
-

ce que vous avez fait en exécution de l'ordre ( ^fé^. Clair, vol. ^a'J, foi. 4o3.)

que je ^ous ay envoyé pour arrester le nommé G)li)ert ajoutait encore, dans une lettre du

Pilodeau et tous les autres ouvriers qui vou- 1 7 novembre suivant :

loient passer en Espgnc. Après en avoir rendu «Il suffit que les baslin)ens frétés par le raar-

comple au Roy, Sa Majesté m'ordonne de vous quis de Los Balbazès soyent partis. Dans peu

faire sçavoir qu'elle >eut qu'ik soyent tous re- dejours, je vous enverray l'ordre démettre bors

tenus prisonniers, et gardés avec scureté cl des prisons les ouvriers; mais il faut retenir

quelque sévérité, jusqu'à ce que les vaisseaux longtemps et faire souffrir les quatre maisires,

qui doivent porter les bardes et les gens du parte qu'il n'y a aucune autre punition esta-

marquis de Los Balbazès soyent partis. Ce pen- blie contre eux par les lois et ordonnances du

dant Sa Majesté veut que vous pourvoyiez à myaiime. . . "J (.tfe/. iJair. vol. ^37, fol. 'i5a.)

leur nourriture petilemenl. A l'éganl de Pilo- ' Voir Finaneet, pi«^es n" Ai et 3i 1.

dcau et dos principaux ouvriers, elle veut qu'ils ' Voir Indtutrie, pièce n" 3o8.

soyent retenus longtemps en prison et qu'ils
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Les aiubassudeurs de Hollande qui sont icy ' font instance au Hoy à ce

qu'il j)laise à Sa Majesté leur permettre d'establir un consul hollandois à

Marseille, sur ce qu'ils assurent qu'il y en a toujours eu un en tenqis de

paix. Sa Majesté, voulant estre informée si cela est véritable, m'ordonne de

vous écrire que vous vous en informiez avec soin, et que vous m'envoyiez

une copie des provisions et autres expéditions de ce consul qui ont esté

enregistrées au greffe de l'amirauté de Marseille.

Vous avez fort bien fait de ne point présenter au parlement d'Aix la

déclaration pour le règlement des intérests au denier 18'^, puisque celle

du denier 90 y a esté enregistrée. Renvoyez-moy, je vous prie, cette der-

nière déclaration. *
j

( Bibl. Imp. Mse. MéUnge» QmramhtmU, voL &S7, fol. 886. )

301. — A M. DE VILLARS,

AMBASSADEUR A MADRID.

Saint-Germain, u6 octobre 1679.

J'apprends, par la lettre que vous vous estes donné la peine de m*é-

crire en date du 5 de ce mois, les diligences que vous avez commencé de

faire pour obtenir justice du Conseil d'Espagne sur tous les points con-

tenus en vos instructions, et particulièrement sur la restitution des vais-

seaux pris par les Majorquins nonobstant les passe-ports du duc de Villa-

Hermosa' et la publication de la paix, avec les réponses qui vous ont esté

données par don Vincenzo de Gonzague *.

Comme je ne doute pas que vous n'ayez clairement connu que toutes

ces réponses n'ont rien de solide et ne sont que des subterfuges et des

fuites pour ne pas rendre la justice qui est due aux sujets du roy, Sa

Majesté, après luy en avoir rendu compte, m'a ordonné de vous dire

<(u'elle veut que vous renouveliez vos instances, que vous les rendiez assez

vives et j)ressantes pour obtenir justice, et que vous fassiez mesme entendre

rju'elle ne pourra pas se dispenser de donner des lettres de représailles aux

propriétnin's cf inléressés ?Hixdils vaisseaux qui ont esté pris contre la foy

' Giiillaiirne Boro«>l et Kvcrord de Weede, homme de la Chambre. Gouverneur d«i Payi-

«eigneor de Dyrkvolt , ronHcilier d<>» Klul^ de In Ras on 1075,11 avait commandé les troupes «i-

provioce d'dlnrht, aiiilHis.vn<ir>tir< m Franc(^ |)agnol«>5 que Oharica II ;iv;iit iointm à osUm
de «6798 if)83. du prince d'Orange.

* Edil de lu^lenihio i<)7y. * Don VincenEo d<>Goiuiij;ii«- .t«.ii( i-i- rteC'

* ('harl»^, dur dr VilIn-ilormoM, /jonlil- roi do Sicile.
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pubticfue des passe->porU doniit^s de part et d*autrc , ou du temps auquel

ia paix devoit estre exécutée.

Vous n'aurez pas de peine à réfuter fortement les raisons qui sont allé-

guées par le Conseil d'Ara};on pour se dispenser de cette restitution, qui

sont toutes frivoles et de nulle considération, la plus forte estant celle de

dire que Je vaisseau le Guénuideuc s'est voulu défendre. Vous voyez bien

clairement que si cette raison estoit reçue sur le tesmoignage des preneurs,

elle estnhiiroit une guerre perpétuelle entre les deux nnfionv. nonobstant

toute p;ii\ • t tous passe-ports.

J'atloiitK (li'> nouvelles de ce qui se sera pass»' à la décbarge des galions

et des vaisseaux de la flotte, ne doutant pas que vous n'ayez tenu forte-

ment la main à ce que les François aycnt esté autant et plus favorablement

traités que toutes les autres nations.

Souvenez-vous, dans la suite, de tous les autres points contenus dans

l'instruction que le Roy m'a ordonné de vous donner sur le sujet du com-

merce, et particulièrement pour obtenir un juge-conservateur pour la res-

titution du vaisseau le Saint-Jacques, et pour exempter les François de tous

les induits qu'on leur fait payer trop souvent ^ Il y a lieu de croire que

la présence des escadres de Sa Majesté et la conduite que les commandans

ont ordre de tenir à l'égard des vaisseaux espagnols, auxquels ils ne de-

manderont aucun salut, vous donneront beaucoup de facilité pour obtenir

ce que la justice désire d'eux, sans aucune autre considération.

(Bibl. Imp. Mss. Mélenge» CUùrambauit , vol. kv], fol. kob.)

302. — A M. ROUILLÉ,

I]STE>DA>T A AIX.

Saint-Germain, 38 décembre 1679.

Je vous avoue que j'ay esté surpris de voir le mémoire qui estoit joint à

vostre lettre du 1 6 de ce mois du nombre des vaisseaux qui appartenoient

aux marchands de Marseille en 1660 et 1670, et le nombre qu'ils ont à

pré.sent^, vu que je trouve, par ce mémoire, qu'en 1670 ils en avoient 84,

l't (|u'('n 1678 ils n'en avoient plus que 56, ce qui seroit une preuve cer-

' Voir Induttriê, pièce n* 995. prie <!•' \ rilirr exactement le nombre de vais-

* Sur le même sujet, Colbcrt écrivait, le seaux i|ui apjuirtenoient aux sujets du roy il y

16 mai suivant, à rinieiidant de Bordeaux : a vingt ans ou environ, et le nombre qui y est

s Dans Texamen que vous Dûtes continuel- à présent, parce que c'est là la plus grande et

lement de Testât du coounerce dans toute Tes- la plus sensible marque de l'augmentation du

tendue de ia généralité de Bordeaux, je vous mnimerce. Et jo vous diray que, comme je iais



712 INDUSTRIE.

taille (juc rairranchissoment du port de Marseille non-seulement ne leur

auroit donné aucun avantage, mais mesme qu'il auroit esté préjudiciable

à leur commerce; en sorte qu'il vaudroit beaucoup mieux le révoquer que

de le maintenir.

Mais comme vous me faites sçavoir que vous vous estes servy des officiers

de cette ville pour faire faire ce mémoire, je ne puis m'empescher d'estrc

persuadé (|u'ils ont cru qu'il seroit plus avantageux a leur ville de faire voir

une rjrande diminution de leur commerce que d'en faire voir une augmen-

tation. Ainsyje crois que, lorsque vous vous serez informé par d'autres voyes

du nombre de ces vaisseaux et bastimens, vous en trouverez assurément

un bien plus grand nombre, estant impossible que la ville de Marseille se

trouve autant augmentée qu'elle l'est et que son port soit remply d'un

aussy grand nombre de vaisseaux que ceux qui s'y trouvent continuelle-

ment, et que son commerce soit diminué par la diminution desdits vais-

m;iii\ et bastimens.

(Bibl. Imp. Mb8. Mélange» CltàrambauU , vol. ^97, fol. S&o.)

303. — A M. LE BLANC,

LMENDAIST A ROUEN.

FontainebicAii, 3t niay 1680.

J'apprends par vostre lettre du q a de ce mois ce qui se passe dans les

manufactures de Louviers et d'Elbeuf. Il seroit à souliaiter que celle de

Louviers augmentast, parce (^u'il entre dans le royaume une très-grande

ipiantité de draps d'Angleterre et de Hollande, et qu'il est toujours très-

;i\;irilageux à l'Kstat de fabriquer au dedans du royaume des raarcbandises

(|ui viennent du dehors.

Vous ne pouvez rien faire de plus utile à l'Estat que d'exciter \e> prin-

cipaux habitans de ce lieu-là et me.sme de Rouen, si vous y trouvez quel-

que facilité, à .<;'intéres.ser avec celuy qui a entrepris cette manufacture'.

( Bibl. Imp. Mm. S. G. P. 5S6i . iMIrm ér M. Colbtrt , t. Il . fol. «49. )

faire reUc vérification ilans tous les porta du manufacture, comme «unty que les 1 0,000 K-

royaume, j(* trouve pruA<]un partout que le vn>s que le Roy iuy a prest(^ soyent nasurées.

nombre de vaisseaux a doubb^ depuis douze ou Je vous prie de soutenir cette manufacture et

ipiinze ans. ..f< {Mél. Clair, vol. 698, fol.3a3.) toutes les autres de la province et m«»sme de

' (iollicrt «Vrivait encoro » M. I.o Rlitnr. I«» fnirt» part de toutes les propositions qui vous

17 octobre suivant : seront faites, ou pour les conserver, ou pour

«Je suis bien ayse d*a|i|>r'iiilri- (|iii' In veuve les auj»nienter, u'v ayant rien qui contribue

Conart ayt du bien et qu'elli- ;iiii>^- soutenir sa tant au bien de l'KMat, des provinces et des
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30A. AU MÊME.

Fontainebleau, 1 3 juin 16H0.

Je voiis-^ivoye l'arrest que le Roy a donné pour permettre la sortie des

bleds du rovnuine. Sa Majesté en ayant pris sa résolution sur ce qu'elle a

eu une assurance presque certaine de la fertilité de cette année. Sa Ma-

jesté désire donc que vous fassiez publier cet arrest dans toutes les villes

maritimes de voslre département, pourvu que la fertilité vous paroisse si

certaine qu'il n'y ayt rien à craindre pour la nourriture et subsistance des

peuples, parce que, si vous trouviez le contraire, vous pourriez m'en don-

ner avis pour en rendre compte à Sa Majesté.

(Bibl. Imp. Mm. S. G. F. 536i , Leare$ de M. Cctbert, t II. fol. «59.)

305. AU MÊME.

Versailles, a3 octobni 1680.

Je suis fasché que la pescbe du hareng ne commence pas bien. Je vous

prie de me faire sçavoir si elle réussira mieux vers la Toussaint, cette

pesche estant d'une très-grande conséquence, vu que les Hollandois en

apportent tous les ans une très-grande quantité, par le moyen de laquelle

ils tirent beaucoup d'argent du royaume. Lorsque vous visitez les villes

maritimes, il est bon que vous excitiez les marchands à augmenter leur

pes<;he, et que vous vous informiez mesme s'ils vont en Angleterre, sur

les costes de Yarmouth ^ où cette pesche est pins importante qu'en aucun

autre lieu, et combien il y va de bateaux pescheurs sur toutes les costes

de Normandie^.

La distribution des laines aux pauvres par les abbayes, l'establissement

peuples, que cos niiisnfarfiins uni conservent

l'argent au tied.-! rt raUirenl

mesme des estranj;- 1 -. . .
-

1 i.<u/«» de M. Colbert,

fol. 3o6.)— Voir aussi Induslrie, pièce n° 3a y.

' Ville du comli' de Norfolk.

* Le 16 avril précédent, CoU)ert avait écrit

an m^mc intendant, au sujet du développe-

ment à donner à la pèche :

n Je vous envoyé un arrest pour le rèf^lenient

des droits des vendeurs de poisson, à l'exécu-

tion duquel je vous prie de tenir la main ; et

mesme , toutes les fois que vous visitez les prin-

cipales villes et les costes maritimes, il serait

l)on que vous vous informassiez exaclcment de

tout ce qui peut avantager et augmenter les

pesrheriesdu royaume, parce qu'il seroit beaii-

(oup plus avantagetix aux peuples et à TKstat

que le poisson qui se consomme au dedans du
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et I'au};iiicntation ûen maiiuraclures sont d'un si {jrand avantage aux jx-u-

plcs et à TEstat lucsme, pour en bannir la fainéantise, qu'il n'y a ])oint

d'a|)|)lication plus utile que celle-là et à laquelle je vous convie davantajje'.

Vous on jujjL'rez facilement, pour peu que vous fassiez de réflexion 5 la (pian-

lit(^ de {jueux et de fain(5ans ([ue vous trouverez aux environs des abbayes

,

qui font des aumosnes générales sans distinction, coiunic Jumiéges^ et le

Bec'. ^^

(Bibi. Imp. Mm. JMMfM CUinmbmU. vol. «aS, fol. 776.)

306. — A M. DE MARILLAC.
INTEI^iDAiM A POITIERS.

Versailles, 18 novembre 1680.

J'attends le mémoire que vous me devez envoyer aussytost que vous

aurez conféré avec le sieur Sevin, sur les droits d'aydes qu'il lève actuelle-

ment tant dans la généralité de Poitiers que dans les élections de Saint-

Jean d'Angely, Angouleme, Saintes et Cognac. Mais c'est toujours un point

très-considérable que vous n'en entendiez aucune plainte. J'attends aussy

vos mémoires concernant les exercices de la ville de Poitiers. Je vous assure

(|ue si vous pouviez porter les habitans de cette ville à faire quelque effort

royaume fust poschô par les sujets du roy, plu-

tosl que d'en prendre des-Hollandois et des au-

tres nations qui en apportent toujours une trè»-

ip^inderiuuntitiietqui tirent beaucoup d'argent

du royaume par ce moyen-là. . . p {Lettres de

M. Colhertn fol. 9 30.)

' Sur le même sujet, Colbert écrivait encore

à M. Le Blanc, le 7 novembre suivant :

«Je ne doiile point que vous ne trouviez de

la didicullé à l'égard des monastères et des

pauvres pour donner <1<>8 laines et les faire

liler; mais il faut travailler à surmonter ces

dillicultés, purrc que, nssurémcnt, il n'y a rien

de si important dans les provinces que d'en di-

minuer la fainéantise, si on ne peut l'osier en-

liéroment. ..'5— Puis, le a 8 : cVous nepouvex

rien faire de mieux que d'obliger les religieux

qui font des aumosnes publitpies d'achi'ter

•b's laini's et los faire filer, jNirce cpi'il n'y a

rien qui entn'iienne plus la faimNintim' que ces

aiimo«ncs publiques, qui ac font pre!K]ue sans

canne et sans aucune connoissuinre de néc4'M-

Bité.,.'»(W<^. C/oir.vol. ^laS, fol. S;i7 ..l ,,a8.)

— Et enlin, le 3i janvier 1681 : "Vous avez

très-bien fait de porter les religieux de Fécamp

à faire travailler les pauvres auxquels ils don-

nent l'aumosne, n'y ayant rien qui soit si pré-

judiciable à l'Eslal que la mendicité des pauvres

valides et qui })cuvent travailler. Ces religieux

pourroient diviser ce qu'ils donnent aux pau-

vres, moitié en pain et moitié en laiue, à con-

dition de rap|)orler la laine fabriquée en Itas;

ainsy de temps en temps diminuant le pain et

augmentant l(>s laines, insensiblement l'on

pourroit réduire la mendicité aux pauvres ma-

lades el invalides qui ne peuvent travailler.

Vous jugerei facilement que vous ne pouvei

peut-esire faire guère de chose qui soit plus

utile Â la province el plus nécessaire à l'E»-

laL..?» {Lettre» de M. Colbert, fol. Z-jo.)

' Canton de Duclair, arrondissement de

Rouen (Seine-Inférieure ).

^ Aujourd'hui le Bec-lleiiouin , canton de

Rrionne. arrondissement de Reniay (Kure).

— L'abbaye du Rec, comme celle de Jumié-

gm, appartenait à l'onln* des Béni'tlirlins.
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pour ) attirer des manufactures et pour donner du travail à leurs peuples,

vous leur procureriez assurément un avantage plus considérable que celuy

de leur procurer des soulageinens dans le peu qu'ils contribuent aux dé-

penses de TEstat'.

La misère des peuples des villes et des provinces ne consiste pas aui

imj)osilion^ iju*ils payent au roy, mais seulement dans la différence (ju'il

y a du fravjiil des peuples d'une province à l'autr . parce qu'ils sont à

leur aysc ci»'> lors qu'ils veulent travailler. Mais c'est aux principaux dos

villes à bii'ii connoistre cela et à y donner le mouvement et les disposi-

tions. Pour peu que vous fassiez réflexion sur tout ce qui se passe sur celle

matière dans toutes les provinces du royaume, vous trouverez avec faci-

lité la preuve de celte vérité.

(Ribl. Imp. Msa. Mâangm Clairamlutult , vol. '49H, fol. 919.)

307. — A M. DAGUESSEAU,
I>TEi>DAM A TOLLOUSE.

Saint-Germain, 16 dccembre 1680.

Pour réponse à quatre de vos lettres, trois du 3o du passé et une du 3

de ce mois, je rendray compte au Roy du contenu en la première concer-

nant les moulins servant à la manufacture du vert-de-gris ^. En attendant

que je vou- jnii-se faire sçavoirles intentions du Roy, je vous diray que, si

ces moulins .suiil sur les rivières et en lieux publics, il est diflicile qu'ils

puissent servir à aucun mauvais usage, particulièrement s'il est vray qu'il

y en ayt dans toutes les principales villes du royaume , ainsy que les mar-

chands qui y ont intérest vous l'ont dit. Vous pouvez cependant sçavoir du

juge de la monnoye s'il v a quelque apparence que l'on puisse se servir de

ces instrumcns pour la fausse monnoye, et, en ce cas, il seroit nécessaire

de les visiter souvent.

Pour ce qui est du privilège que ces marchands demandent, je vous

puis assurer que le Roy ne le leur accordera pas , parce que les privilèges

des manufactures establies dans le royaume contraignent toujours le com-

merce et la Ijh.rlt'- publique. Mais, pour éviter que cette manufacture ot

toutes les autres ne se corrompent, l'on peut faire des règlemens et donner

' Voir, au sajet de rindiOërence des Iiahi- ' C'est dn Languedoc qu'on tirait presque

lanls de Poitiers en ce qui concernait rétablis- lout le vert-de-gris ou verdet employé poiir la

«•ment do» nouvelles nianufactures, les pièces teinture.

!."•
1 73 cl .1 1 o , Ftnantn ; et n* .3* 3 , hthulrir.
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connoissance de i'exéculion aux juges ordinaires. Kxaminez. s'il vous jdaisl,

ce [)oinl, et donnez-m'en vostrc avis.

(Bibl. Imp. Mss. Melangn Clairumbatdt. vol. Aa^.lbl. 968.)

308. — A M. MORANT,
INTENDANT A AIX.

Saiot-Germain , 37 mars 1681.

Vous apj)rendrez, par les lettres de mon fils, les intentions du Roy sur

le sujet des deux ])rises turques. A l'c^'gard de la seureté du commerce

,

vous pouvez faire réllexion sur riiumeur des Marseillois qui perdent tou-

jours, par les prises que font tous les ans sur eux les corsaires de Barbarie,

([ui se plaignent toujours et ne veulent jamais faire le moindre effort ni

la moindre diligence pour se tirer de ces pertes ^

Mais, comme il faut prendre soin de ce (jui concerne leurs avantages,

mesme malgré eux, vous voyez assez que le Hoy fait au delà de ce (jui se

peut imaginer pour assurer leur commerce, par les traités faits avec Alger

et Tunis, et par les escadres de vaisseaux que Sa Majesté tient pendant

tout l'esté pour courre sur ceux de Tripoli. Mais aussy vous jugerez faci-

lement qu'un armement qui n'auroit d'autre occupation que celle ou de

conduire leurs vaisseaux en Levant et les ramener, ou de demeurer pres-

que continuellement sur Tripoli, .seroit plus seur et plus avantageux. Sa

Majesté leur a fait toutes les offres possibles, en voulant bien leur donner

des vaisseaux qui li.ssent des escortes; mais connue ils prétendent (juc la

nécessité de partir avec leur escorte leur ostera l'avantage que l'industrie

cl les bonnes et seures correspondances peuvent doimer aux niàrcbands

,

en quoy ils peuvent avoir quelque raison, il ne reste plus que le troisième

expédient, de faire un armement qui n'ayt d'autre application que de croiser

sur Tripoli, afin d'enqiescher que les corsaires ne sortent, et qu'ils ne

rentrent avec des prises francoises.

Connue Ir Roy ne veut pas faire cet armement entièrement à ses frais,

el que dillicilcment obligerez-vous ces marchands d'y contribuer, vous

devez leur faire voir, en toutes occasions, que ce défaut leur causera de Irès-

grnndes pertes el que le Roy n'entendra plus les plaintes qu'ils feront.

Pour cluMclier les moyens de faire réussir celte pensée, s'il est possible, le

Rov yen! (pie vous evamini»'/. avec nii lrès-};raiid soin. I'«'slal d«'s dettes

' Voir ImHtutrit. pîècp n* Son.
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lie lii mIIi' «11- Marseille el tiu pau'iiienl qui en doit estre fait en huit années,

si je iK' iin' trompe , ensemble Testât du droit de coltimo, el que vous voyiez

dans quel temps les dettes, tant de la ville, que celles qui sont assignées

sur le cottimo, seront payées; et si l'on ne pourroit pas, en prolon^jeanl

d'une année ou deux le payement des dettes et le droit de cottimo, prendre

quelque sowHKï, comme de 3o ou /io,ooo livres. |i;ir chacun an, sur < «•>

deux droits, pour s'en servir à cet armement, avec ce que Sa Maj» >(.•

voudroit bien v rontribuer.

(Bibl. Imp. Mm. Mélange» Clmrambmdt, vol. ^99, (ui. i5o.)

309. AL MÊME.

Sceaux, 17 avril 1681.

Pour réponse à vos lettres des 3 et 7 de ce mois, il suffit de l'éclair-

cissement que vous me donnez, sur le sujet de l'armement d'une escadre

de vaisseaux , et vous aurez appris, par les lettres de mon fils, qu'il ne sera

pas nécessaire cette année d'avoir recours à aucun des espédiens que vous

proposez pour cet armement contre les Corsaires de Tripoli. Sa Majesté se

contentera de l'escadre commandée par le sieur Du Quesne, pour faire la

guerre à ces corsaires; et en cas qu'ils résistent cette année. Sa Majesté

pourra armer deux escadres l'année prochaine, sçavoir, celle pour laquelle

le commerce contribuera, et une autre qui sera entièrement aux frais de

Sa Majesté. Je vous prie au surplus d'observer, toutes les fois que vous

parlerez aux marchands de Marseille de ces sortes daffîaires, d'estre tou-

jours fort en garde contre leurs raisonnemens , qui sont tous faux, et qui

vont plutost à la destruction de leur commerce qu'à l'augmentation '.

Continuez surtout à maintenir l'acquittement des dettes de la ville de

Marseille, ensemble de celles auxquelles le cottimo est destiné, et prenez

toutes ces connoissances par vous-mesme , sans vous fier à ce qu'ils vous

' Le I 1 septembre de la même année , Col-

bert reYeoant à ia charge , écrint à M. Morani :

«Je vous recommande surtout d^estre Lien

persuadé de ce que je vous dis entre nous

deux, qu'il n'y a point de pins grands ennemii>

du commerce géuéral el du bon ordre qui doit

eslrc estabiy que les marciiands de Marseille.

Vous trouverez que ce que je vous di.s n'est

que trop véritaWo, ù mesure que vous entrerez

en connoi.ssance du commerce général du

royaume. Les petits marchands de Marseille,

ne croyant pas qu'il y ayt d'antre commerce

que celuy qui se passe dans leurs boutiques

,

renverseroient volontiers tout le commerce gé-

néral , sous l'espérance d'un petit profit pré-

sent et particulier qui les ruineroit dans la

suit" ...-•( Mél. Qair. vol. 'i3o . fol. l 'la.)
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(lisent. Prenez aussy {[arde qu'ils ne donnent atteinte au travail ijui a esté

fait, tant pour l'acquittement des dettes des communautés que pour celles

du coUinw, parce que, si vous leur laissez la moindre liberté d'agir, ils ren-

verseront tout ce qui a esté fait, et rendront ces impositions perpétuelles;

au lieu qu'il faut faire en sorte qu'elles finissent, particulièrement celle

du cottimo, dans la fin de cette année, ou au plus tard dans la pro-

chaine '.

(Bibl. Imp. Mm. MéUtnge$ Clatrambault , ro]. «99, fol. 188.)

310. — A M. DAGUESSEAU,
INTENDANT A TOULOUSE.

Versailles, 8 tnay 1681..

Pour réponse à vos lettres des q6, 98 et 29 du passé, je n'ay rien à

vous dire sur ce (jue je vous avois écrit, pour faire entrer la compagnie de

Cette en celle de la manufacture de Clermont, sinon que je plains le sieur

Pouget, et qu'il ne faut jamais que vous raisonniez en toutes affaires sur

les assistances en argent que l'on peut tirer du Roy, parce que ces pro-

positions n'ayant jamais esté faites, et Sa Majesté ne pouvant et ne

voulant point y entrer, et estant d'ailleurs trop facile en toutes affaires de

trouver l'expédient que le Roy donne de l'argent, il n'y en a aucune qui

puisse réussir lorsque l'on donne dans ces expédiens ^.

Je vous diray de plus que la séparation que vous faisiez de quelrjues-

uns des associés de la compagnie <le Cette, pour les joindre aux anciens

associés de la manufacture de Clermont, auroit fait périr l'une et l'autre

de ces compagnies, et que, celle de Clermont estant foible et ayant trop

entrepris, il vaut mieux la soutenir foible que de la joindre h une autre

pour les faire périr toutes deux. Je vous prie aussy de donner toute la pro-

tection qui dépendra de vous, pour maintenir la compagnie de Cette; et

tenez la mnin à ce que les arrests du conseil qui vous seront présentés,

pour empescher (|ue celle de Clermont' ne tombe dans un grand désordre,

soyent exécutés.

(Bibl. Irop. Mw. MéUngu Clairamb«udt. vol. ^19, fol. 196.)

' Voir Imliutrie, pièce n* «97 cl note. jeftté pourra les a»i«tcr de m» fonds, ou les

* Dans une lellrc pnViklento du it avril faire mcister par la province d'un prestd'arjpnl

1681, Colbort avait |taru plus tourlu'> de la si- sans inU>reftt... i> — Ses dispositions avaient

tuation do la inanufarture do Codf ri dr celle depuis bien rhangt>.

du sieur Pouget. « Vous pourrex niewie, disait- ' Voir ci-après, pièces n" 3»o .

'^« '•
' •;

il, faire esp«'rer 'pi'en ra» de Ite^min So Ma- .136 et note».
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311. — A M. MORAÎVT.

I\TK\f)^>T A \\\

Fontainebleau, 98 aousl 1681.

Pour réponse à vostre lettre du 1 9 de ce mois, tout ce qui vous a esté

dit par les Marseillois sur le sujet du prix des pistoles à 1 1 livres 3 sols',

provient encore de l'esprit qui régnoit autrefois dans cette ville, qui n'cs-

loit pas toujours conforme à l'obéissance qu'ils doivent au Roy et à ses

ordres. Il faut que vous vous éleviez au-dessus de ces raisonnemens inté-

ressés, et que vous sçachiez qu'il n'y a rien qui marque plus la dignité et

la grandeur des Eslats que l'uniformité dans les monnoyes, et qu'aussy-

tost que cette grandeur et cette dignité viennent à baisser, la première

marque se trouve dans l'abaissement des monnoyes et la différence des

prix dans les différentes provinces.

Pour peu que vous v fassiez de réflexion, vous verrez facilement que si

l'on admet des raisons pour augmenter le prix des pistoles de 3 sols au-

dessus du prix réglé par le roy, les mesmes raisons serviront pour les aug-

menter à l'infiny et pour renverser tout. Mais, comme en toutes ces ma-

tières il ne faut pas toujours aller d'une extrémité à l'autre, faites-moy

sçavoir si, dans toute la province de Languedoc, les pistoles ont cours

pour ledit prix de 1 1 livres 3 sols, afin que j'en puisse rendre compte au

Roy et vous faire sçavoir les intentions de Sa Majesté , qui pourront bien

estre de laisser encore le cours libre aux pistoles, de 1 1 livres 3 sols pen-

dant trois mois, et faire défenses très-expresses après ce temps de les ex-

poser à autre prix que 1 1 livres, à quoy il faudra que vous teniez la main

très-soigneusement.

(Bibl. Imp. Mss. MHamget ClmnntbimU, roi. A3o, foi. 116.)

312. — A M. DE MARLE,
I«TEISDAINT A RIOM.

Paris, 3 octobre 168t.

Rour réponse à vos lettres du 99 du passé, je suis bien ayse que vous

ayez reconnu que la défense de saisir les bestiaux pour dettes particulières^

ayt fort contribué h l'avantage des peuples de la province d'Auvergne.

' Voir Iniintlrie, pièce n' 99 1 . — » Voir Fnuimm
, pièces n** Sp , 80 et 1 9 1

.
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A rt'jjard du <l«'l>il do lioma,'jes, que vous |)rëlendez oslrc fort iiitei-

ronipu |)tir ics cslablissoineiis (|ui ont esté faits pour ia conservation de la

ferme des gabelles de Languedoc, vous devez bien prendre garde de ne

vous pas laisser prévenir en faveur de ia province, l'intention du Roy n'es-

tant pas de favoriser les peuples au préjudice de ses fermes; et c'est un

tempérament juste, qu'il faut que ceux qui ont rbonneui* de servir Sa

Majesté découvrent, en sorte que les peuples trouvent leurs avantages, sans

aucune diminution des fermes de Sa Majesté. Ainsy vous devez me faire

connoistre depuis quel temps ces establissemens de bureaux des gabelles

ont esté faits, et examiner, avec les directeurs de cette ferme qui sont en

ce pays-là, si l'on pourroit trouver des moyens d'assurer le débit du m! «i

de faciliter en mesme temps le débit et le transport des fromages.

Je vous avoue qu'il est assez difficile de comprendn; en mcsme temps <pif

la défense de la saisie des bestiaux soit avantageuse aux peuples, et que b*

débit et le commerce des fromages soit diminué; parce qu'il se peut bien

faire que celte marchandise soit diminuée de prix, mais il est inqmssible

de prouver que les bestiaux soycnt augmentés, et tjue les fromages soyent

diminués. Ainsy, comme ces contrariétés sont difTiciles à ajuster, peut-estre

qu'en vous y appliquant davantage vous trouverez qu'il s'enlève autant de

fromages, qui sont peut-estre vendus le mesme prix, mais que les mar-

chands, qui ne sont jamais satisfaits, vous persuadent ces désordres, (pii ne

sont rien en effet.

Vous pouvez faire les mesmes observations sur ce qui concerne le com-

merce des cuirs, estant aussy difficile d'ajuster l'augmentation des bestiaux

avec ia diminution des cuirs qu'avec celle des fromages...

(Bibl. imp. Ms8. HéUmgm CUùrawAtmlt, vôI. HZo, M. 179.)

313. — A M. MORANT,
I.NTEiNDAIST A AIX.

Sceaux, iGodobrc 1681.

J'apprends par vustre lettre tout ce que vous avez fait jus<|u'à présent

sur le sujet des médins faux ' que les Marseillois ont connnencé d'envoyer

en li<'vant; et comme vous sçavcz de quelle cstendue est le préjudice que

CCS faus.ses monnoyes peuvent faire au commerce de Levant, et par ron.si''-

quent à Testai de la ville de Marseille, je vous prie de donner une appli-

' Le mMm é\a\\ wxw |h»U|p innnnnii- H'ar;»(*nl atanf poim en Turquie' <•! \nlni>l dix-ltuit

tl«'ni»'r» <lf Kninic.
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cation loul ciilière à découvrir Ions ceux (jui sr sont iiieslés de ce ninu-

vais trafic , et en faire une punition exemplaire, en telle sorte que la crainte

que vous en donnerez par l'exemple empesche la mauvaise foy des Mar-

seillois, qui mettent dès longtemps en pratique ces moyens, qui tendent

entièrement à leur ruine K

Je vous envcrray, pour cet effet, dans peu de jours, l'arrest que vous de-

mandez pour cela; mais vous observerez, s'il vous plaist, que, comme la

«|uanlil(^ d'aqjent que les Marseillois envoyenl en Levant pour ce trafic est

la |)remière et principale cause de toutes ces fabrications de fausse mon-

noyc, il seroit bien nécessaire que vous donnassiez une très-grande appli-

cation à rechercher tous les moyens possibles de diminuer cet argent

t'onq>tant, et de substituer au lieu les marchandises et manufactures du

royaume. Peut-estre qu'en examinant souvent ce point avec les bons

marchands et avec les directeurs des compagnies de Levant, vous parvien-

driez à trouver les expédiens nécessaires pour diminuer considérablement

l'envoy de l'argent comptant. Vous pourriez mesme de temps en temps

,

et lorsque vous auriez des avis certains , faire visiter les vaisseaux qui sor-

tent, et confisquer l'argent qui s'y trouveroit chargé, et, en ce faisant, la

crainte de la confiscation obligeroit tous les marchands à concourir aux

expédiens que vous auriez trouvés pour diminuer l'envoy de l'argent comp-

tant en Levant 2.

Je me remets à mon fils à vous faire réponse sur la contribution de la

ville de Marseille aux armemens pour contenir les pirates de Tripoli, de

Tunis et d'Alger', et j'estime que cet armement doit eslre continué tou-

jours, quand mesme il y auroit des traités faits avec ces corsaires, parce

qu'ils ne seront jamais contenus que par la crainte et par la puissance des

armes du roy. Mais il faut si bien prendre ses mesures pour faire ce fonds.

' Nous avons déjà vu {Indtutrie, pièces

n** 366 et 373) Colbert faire le même re-

proche aux Marseillais.

* Colbert reproduit ici, presque textuelle-

ment, les instructions données précédcnimont

{Industrie, pièce n" ayi) à M. Rouillé. Le

t3 novembre suivant, il écrivait encore à

M. Morant :

«Vous pouvez vous servir des officiers de

Tamirauté de Marseille, les obliger de faire

quelquefois des visites sur les ports et sur les

vaisseaux qui partent pour lo Levant, et parti-

culièrement lorsque >ous aurei avis que (|uel-

quc vaisseau portera de l'arpent. Vous pourriez

mesme donner une ordonnance en forme aux

officiers de Tamirauté pour faire celte visite sur

Tavis qui vous auroit esté donné, et, sur In

procédure qui vous seroit rapportée , vous la

renverriez au Conseil f»oiir y estre statué. De

cette sorte, cela donneroit quelque trouble aux

marchands et leur fcroit connoistre qu'ils doi-

vent chercher des expédiens pour ne pas tom-

ber dans ce risque, et je ne doute point que le

bien général de TËstat n'en reçust beaucoup

d'avantage par Taugmontation des manufac-

tures et la diminution du transfert de l'ar-

gent. . . î> ( hîél. Clair, vol. /i 3o , fol. 3 1 .)— Voir

aussi ci-après, pièce n* 3 1 8.

* \nir Intliinirip. yiiôcp n" ^oH.

kG
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qu'il ne soit pas à cfiarge à ia ville de Marseille, estant absolument né-

cessaire, j)Our bien faire lleurir le commerce en celle ville, d'osier ou toutes

ou la plus grande partie âes impositions qui se lèvent sur les marchan-

dises et denrées nécessaires à la vie, après que les dettes en auront esté

payées. Pour cela , il est nécessaire que vous teniez soi{;neuscment la

main à ce que les baux de ces impositions soyent portés à leur juste va-

leur, et que tous ceux qui les doivent les payent, afin que rac(|uittemen(

de ces dettes soit fait plus promptement.

Il faut aussy que vous fassiez en sorte que le droit de cottimo soit aboly

dans ia fin de cette année ^ Je vous recommande toujours de donner une

application entière à toutes ces choses qui regardent le commerce, parce

qu'elles sont d'une très-grande conséquence pour le bien de l'Estal, vu

qu'elles attirent l'abondance au dedans du royaume, et appauvrissent les

estrangers.

( Deppiog , Corretpondanee aiminutrative tou» Louit XIV, Ili , 6
1
7. )

31/1. — A M. MORANT,
IISTENDANT A AIX.

Saint-Germain, ao novembre 1681.

Je vous prie de vous informer bien soigneusement du nombre de Juifs

qui sont à Marseille, d'en faire un mémoire exact et de me l'envoyer '•'.

Gomme le Roy ne les souffre point dans le royaume, que dans les lieux où

ils ont une permission expresse de demeurer, comme dans Metz, Sa Majesté

est toujours en droit de les chasser, toutes les fois qu'il luy piaist; c'est

pounpioy vous examinerez, s'il vous plaisl, avec adresse et secret, si ces

gens-là sont utiles ou non à Marseille. Sur quoy vous devez bien prendre

garde (|uc la jalousie du commerce portera toujours les marchands à estre

d'avis de les chasser. Mais il faut vous élever au-dessus de ces mouvemens

d'intérests particuliers pour juger sainement si le commerce qu'ils font

,

jiar les correspondances qu'ils ont dans toutes les parties du monde avec

ceux de leur secte, est de telle nature qu'il soit avantageux à l'Kstat, el

mesme de «juel avantage il est, et si le mesmc commerctî ne pourra pas estre

suj)pléé par les François, en cas que les Juifs fussent chassés.

Vous devez encore observer (ju'il est fort à craindre que, par les corres-

pondances qu'ils ont à Alger el ailleurs, ils ne donnent aux corsaires de

(••'(le ville les avis du départ et retour des vaisseaux.

' Voir Imduêtrit, pièce n* 997 ol note. — » Voir hduatrie, pi«Vr n
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J alloudrav donc les éclaircisseniens que vous me donnerez sur tous ces

points, pour en rendre compte au Roy.

(Bibl. Imp. Mh. MéUmgti Clairambtadt , vol. kZo, fol. s59.)

315.— AU MÊME.

Saint-Germain , 1 8 décea)bre 1 68 1

.

Pour réponse à vos lettres des 6 et 9 de ce mois, je suis bien ayse que

vous ayez fait convenir les marchands de Marseille que la seule seurelé

qu'ils puissent avoir dans leur trafic consiste à le faire avec escorte; et,

comme c'est à présent l'inlenlion de Sa Majesté, il n'est question que

d'aviser au moyen de le leur faire faire , ou volontairement ou par l'auto-

rité de Sa Majesté.

Pour cela il est nécessaire que vous examiniez s'ils sont capables de

passer entre eux une délibération pour establir une règle et un temps cer-

tain du départ de leurs vaisseaux, avec défense, sur peine d'une grave

amende, d'en faire partir aucun que dans les temps qui seront prescrits;

ensuite, faire homologuer cette délibération au parlement de Provence,

et saisir les juges de l'amirauté de cette juridiction. Comme je ne les crois

pas capables de cet ordre, après que vous leur en aurez parlé et qu'ils

seront convenus de la nécessité, j'estime qu'il sera nécessaire d'expédier

un ordre ou déclaration du roy pour estre exécutée par lesdits officiers de

l'amirauté.

Examinez donc avec soin en quel temps de l'année il leur sera plus

commode de faire partir leurs vaisseaux, afin que l'on puisse disposer des

vaisseaux de guerre pour ces escortes. Voicy quel seroit mon sentiment.

Comme j'estime qu'ils ne font guère partir de vaisseaux dans les mois

d'hyver, il faudroit ne fixer aucun départ dans les mois de décembre , jan-

vier et février, et régler trois départs dans les neuf autres mois de l'an-

née; sçavoir, un dans le courant du mois de mars, un autre dans celuy de

juin, et un troisième dans celuy de septembre; et les mesmes vaisseaux de

guerre qui escorteroient ces vaisseaux qui iroient en mars, escorteroient

les vaisseaux qui se trouveroient en Levant, dans leur retour, et ainsy de

suite.

Examinez donc promptement pour cette année, avec les principaux mar-

chands et les plus raisonnables, et faites-moy sçavoir vostre sentiment.

Pour ce qui concerne le lieu du rendez-vous pour le retour, il est al>-
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snluniont rn^cessairo (ju ils convionnent de la inaiiii'T*' cl du lieu «jiic l'as-

sembk'O des vaisseaux se. fera, en telle sorte «ju'il y ayt seureté qu^ils ne

pourront eslre pris par les vaisseaux d'Alger et de Tripoli. Vous pouvez

aussy ajouter, en leur parlant, que le Roy permettra aux vaisseaux françois

qui armeront en course de prendre les vaisseaux marchands François qui

navigueront sans escorte.

Pour ce qui est de la dépense des vaisseaux de guerre qui seront né-

cessaires pour cela , je ne doute pas que Sa Majesté n'y contribue volon-

tiers de la moitié , et il faut que le commerce y contribue de l'autre moitié.

Pour cola, il faut ou le prendre sur le cottimo, parce que ce doit estre là

sa véritable destination , ou prendre quelque autre droit comme d'un demy

ou d'un pour cent sur toutes les marchandises qui seront chargées sur les

vaisseaux <jui iront en Levant. Vous devez examiner avec ces mesmes mar-

chands laquelle de ces deux manières sera le plus de leur soulagement.

Vous voyez bien par tout ce que je vous dis que l'intention du Roy n'est

pas de prendre en mesme temps la contribution de 3o,ooo écus et le droit

d'escorte'.

(Bibl. Imp. Mss. Mélange» ClatrambauU , vol. kio, foi. sqS.)

316. — A M. LE BLANC,

INTE.NDANT A ROUEN.

Paris, 96 décembre 1681

.

Les marchands merciers et drapiers de Paris s'estant plaints que les

étoffes qui y sont apportées presque de toutes les provinces ne sont pas

de la qualité portée par les règlemens que le Roy a fait faire sur le sujet

des manufactures, et les commis s'estant plaints souvent que les maires et

échevins ne font pas leur devoir pour faire faire les visites et condamner

ceux qui contreviennent à ces règlemens aux amendes y portées. Sa .Ma-

jesté m'a ordonné de vous en écrire pour vous faire sçavoir qu'elle veut que

vous teniez la main à ce que ces règlemens soyent ponctuellement exécutés

et que vous fassiez sçavoir aux maires et échevins des villes et lieux oi\

elles sont rstablies que s'ils n'y tiennent la main, en sorte que Sa Majesté

n'en entende plus de plainte, et ({u'elle ayt la .satisfaction de voir les manu-

factures du royaume en Testât de perfection qu'elle désire, Sa Majesté

sera obligée de leur osier la juridiction qu'elle leur a donnée.

' Voir Muêlrit, pièms vT «78, 808 rt nt>J<>.
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Sa Majesté veut aussy que vous fassiez souvent venir le commis des

inanurnctures qui réside dans vostre généralité; que vous vous informiez

de Iiiy de lestât aucjuel elles sont; que vous examiniez le détail de sa

conduite pour connoislre s'il fait son devoir sans abus, et (|ue vous teniez

aussy la main à i»? que ses appointemens luy soycnt payés conformément à

Tarresl du dernier décembre 1675.

(Bibl. Imp. Mas. S. G. F. 53Gi, Lettre* de M. Colbert, t. Il . foi. 566.
)

317. — A M. DE MORAIVGIS,

I.NTE>DANT A ALE.NÇON.

Paris, 3 janvier 1683.

Je suis bien ayse d'apprendre, par vostre lettre du 9 g du passé. Testât

au(|uel sont le commerce et les manufactures dans la {][énéralité d'Alençon.

Comme les filles de ce pays-là sont desjà accoustumées à travailler aux

[)oinls de France, les marchands pourroient facilement introduire les ma-

nufactures du passement de Flandre et d'Angleterre '
; et, s'ils avoient be-

soin pour cela d'assistance pour en faire venir des ouvriers, on pourroit

leur donner quelque facilité. Faites-en la proposition aux principaux qui se

meslent de ce commerce , et taschez de les porter à faire cette tentative,

parce que, assurément, si la manufacture de ces passemens estoit intro-

duite, elle produiroit encore un très-grand avantage à vostre généralité ^.

' Le terme de passetnent s'appliquait aussi ils n'ont pu réussir autant qu'il seroit à di'-

bien que celui de point à l'industrie de la dcn- sirer, et les mesmes marchand.s m'ont donné

telle. Seulement les points dits de Venue, de avis que cet establissement pourroit se faire au

France, de Pari», comprenaient tous les ou- Havre-de-Grâce, par les ouvriers qui sont en

vrages faits à l'aiguille, tandis que par les paa- usage de travailler à des dentelles dans r«tte

seinents ou pointa d'Angleterre, de Matines

,

ville.

on entendait les objets fabriqués aux fuseaux. «Comme ce seroit un très-grand avantage

{Ennjcl. méthod. Commerce.) pour ladite ville et pour toute la province de

* Le 99 juillet de la même année, Colbert Normandie, j'estime qu'il seroit nécessaire

écrivait à M. Le Blanc, au sujet de l'établis- qu'en faisant la visite de vostre généralité,

sèment des dentelles : vous demeurassiez quelques jours dans ladite

T L'application que j'ay à establir eu France ville du Havre pour examiner, avec les maire

toutes les mannlactures qui entrent des pays et échevins de cette ville-là, les moyens qui

esirangers dans le royaume m'oblige de vous pourroient estre pratiqués pour y establir cette

écrire ces lignes pour vous dire que les den- manufacture; et s'il estoit nécessaire de faire

telles de Flandre estant fort en usage, et y en quelque chose sur ce sujet de la part du roy,

entrant dans ie royaume pour près de a mil- en m'en donnant avis, je ne man(|ueray pas

lions de livres tous les an», les marchands de le faire. Je vous prie de donner une appii-

font quelques efforts pour establir ces sortes cation particulière à cette affaire, qui est

d'ouvrages dans les lieux où les points de d'une très-grande conséfjuence. .."•( Wc7. Cioe»-.

France sont estabiis; mais, jusqu'à présent. ^n|. 'iSa, fol. 83.)
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Corame vous connoissez l'avantage qui revient de ces manufactures

,

vous devez incessamment vous informer des moyens de les rendre plus par-

faites et de les augmenter.* Et, comme le principal défaut vient de ce (jue

tous les points do France ne sont pas si fermes ni si blancs que ceux de

Venise, je vous envoyé l'extrait d'une lettre de M. de Varengeville ' sur ces

deux points , sur lesquels vous ferez les réflexions que vous croirez pouvoir

augmenter la perfection de ces manufactures.

(Bibl. Imp. Mu. Mélange* Clairambault, voL &3i, fol. 9.)

318. — A M. MORANT,
INTENDANT A AIX.

Paris, a janvier 168t.

Pour réponse à vostre lettre du 28 du passé, je n'ay point douté des diiîi-

cullés que vous avez trouvées de la part des marchands de Marseille pour

les faire convenir de faire leur commerce par le moyen des escortes, et

toutes les raisons qu'ils vous ont alléguées sont les mesmes qu'ils ont tou-

jours dites pour se conserver une liberté entière dans leur commerce. Pour

vous dire la vérité, ce sont des raisons de petits marchands qui ne consi-

dèrent qu'un léger profit présent et qui espèrent toujours qu'ils se sauve-

ront, au lieu que les véritables marchands, ([ui ont les vues plus longues

et plus estendues, comme sont les HoUandois et les Anglois, connoisscnt

fort bien (juc leur salut et leurs richesses consistent à gagner moins et à

gagner seurement. Et, quoyque le Roy mette en mer d'assez grandes forces

maritimes pour estre persuadé que ceux d'Alger se repentiront de la

rupture qu'ils ont faite, néanmoins, comme il est presque impossible que

ces forces puissent occuper toute la Méditerranée, et que par conséquent les

marchands de Marseille [)Ourront bien encore perdre quelques-uns de leurs

vaisseaux
,
peut-estre que cela les disposera aux résolutions que le Roy pourra

prendre, d'empescher qu'un vaisseau ne parte de Marseille sans escorte*.

' Jau|Ufs llo({ue du Varoi)({cvitli>, d'aboitl

secrélain; de» cuininanderacnU de Monsieur.

Envoyé comme; ainba».sadc(ir à Vcnisf en 1678,

piiiii en iTiKs.— Il ôtail cousin {{eminin de la

ii'mm»' de l*oni|)onnB, «ccn^tairc d'EUit des af-

l'oire."* i'lranj{<"'r(w.

' Six jours après, CollMîrt jkri> ni il' nmi-

vcau au mémo intendant :

«Vous pouvpt ju|;er farilemenl, par lo nom-

bre des vaisseaux que Von vous mande i|ui ont

esté pris, que si la guerre continue longtemps

avec Alger, il n'y a que le n^emenl des es-

cortes qui puisse sauver le commerce des Mar-

scillois. . .•»— F.n mi^mc temps il inniait Tin-

lendaiit à recherrhor le nombre des vaisseouv

et ban|ues sortant de Maraeiilc pour lu Levant

,

ainsi que répo<|uu ordinaire des départs cl rc-

liNirs. (Deppiiig, Corrttp. adtn, Iil.65i3.)
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A l'égard de la saisie qui a eslë faite de 3,5oo ou 3,600 piastres,

j'en rendray compte au Koy au premier Conseil , et vous feray sçavoir

la résolution que Sa Mnjeslé prendra sur ce sujet ; mais je vous avoue

que mon sonliment sera d'en conliscpier (juelqut; partie, pour obli{jcr ces

marchands de Marseille de chercher les moyens de porter en Levant des

manufactures, ce qu'ils peuvent faire assez facilement ^ Et, puisque cetUî

K'itrc ne vous parle que du commerce, je vous prie de vous appliquer sé-

rieusement à bien pénétrer Testât auquel il est dans la ville d<' Marseille et

les autres villr> de Provence; ce que vous pourn/ lu il( nu iil connoistre,

non pas en demandant aux marchands et faisant fondement sur ce (pi'ils

vous diront, mais vous devez examiner pour cela le nombre de vaisseaux

(ju'il y avoit il y a vingt ans^, et combien il y en a présentement; si l'ar-

gent court facilement sur la place de Marseille, et quels intérests les mar-

chands donnent; si les mariages sont plus considérables qu'il y a vingt ans;

si les charges de la ville augmentent de prix, et si les marchands sont bien

meublés et font quelque dépense chez eux.

(Bibl. Imp. Mss. Mélange» Ctatrambaub, vol. A3i, fol. i.)

' La saisie de ces piastres avait été pratiquée

sur un navire de la Giotnt à destination du Le-

vant. Le Roi décida que les officiers de l'ami-

rauté jugeraient celte affaire, mais qu'il serait

donné ensuite mainlevée de la confiscation,

sauf Tapplication du dixième de la somme à

l'hApilal des forçats de Marseille*. — La saisie

était ainsi toujours applicable, et il ne devait

être fait d'exception qu'en faveur des armateurs

qui transporteraient des draps ou autres pro-

duits manufacturés de France, pour la moitié

uu les deux tiers de leur chargement.

Au sujet de ces saisies, Colhert écrivait, le

la fé\rier de la même année, à M. Morant :

«Je n'ay rien à ajouter à ce que je vous ay

écrit, qui consiste en ce que les officiers de

Pamirauté doivent confisquer sans difficulté,

parce que la sortie de l'argent du royaume est

défendue par toutes les ordonnances anciennes

et nouvelles, sous peine de la vie; et lorsque

cette confiscation sera prononcée, le Roy en

fera ce qu'il luy plaira. Les raisons des mar-

chands de Marseille sont toutes mauvaises.

C'est à eux de chercher les moyens d'envoyer

plus de manufactures dn royanmcelmoins d'ar-

gent. . . " {Mél. Clair, vol. 43 1, fol. la.) —
Voir aussi Industrie, pièces n** ag i , agS , .3 1

3

et notes.

* On a vu plus haut (pièce n" 3oa) que

Colbert avait demandé sur ce point des rensei-

gnements, qui ne l'avaient pas satisfait.

* Nous croyons devoir reproduire le pnssage suivant d'nne lettre du i8 mars à M. Morant, dans la-

quelle Colbert s'exprime d'une manière assez vive au sujet du lieutenant de l'amirauté de Marseille,

<|ui, n'étant pas dan» le secret de la décision que le Roi devait prendre après le prononcé du juge-

ment, paraissait embarrassé sur la conduite à tenir: «Je vous envoyé une lettre que le lieutenant

«te l'amirauté de Marseille m'a écrite sur les 3,Sou piastres qui ont esté saisies; je vous prie de l'envoyer

quérir et de luy dire que ce n'est pas à liiy à consulter par lettre ce qu'il doit faire dans l'exercice dr

m charge; qu'il doit l'apprendre en étudiant bien les ordonnances sur lesquelles il doit régler toutes

MM fonctions; et que lorsqu'il fera mal, et qu'il donnera des jugemens contraires aux ordonnances, ou

le parlement, qui est son supérieur, le redressera, ou le Roy y |M)urvoira. Diles-luy bien qu'il ne s'avise

|MS de me demander une autre fois avis de quelle manière il doit rendre la justice. .»( Met. Clair, vol. &:! t

.

fol. 137.)
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M9 A M. DAOUKSSEAL,
i.mi;M)\>t a TOii.oi sf.

Paris, a 8 janvier i68a.

Je -iii~> ciitiiiciiiriit <li' \(»n(i':' avi^, (jii')l ot ;il)soliimciit ini|)()»il;l('

(|u'iiii -riil coiiiiiiis puisse satisfaire à tout ce (|ui concerne les règlemens sur

les iiiaiiiila' iiiK s dans l'eslendue de la province de Languedoc. Mais je ne

piii- ts(i,' (le vu.stre sentiment de prendre des (jens de la province pour ces

coiiiiiii — Ions et d'en establir un aussy graïul nonihre (|ue vous dites,

estant (lillicile, pour ne pas dire impossible, qu'un homme de la province

pui^^i faire e\é( nier ces règlemens, et que le tout ne se passe en grali-

litalions, en iiuincs ou amilit's particulières.

En un mot, je ne suis pas persuadé que cet expédient j)Ui>-e prodnne

amnn Imn ( llil. mais je crois que l'on pourroit establir deux ou trois bons

eoniniis e>lrangers, (pii n'auroient aucune attache avec la province et «pii

\oiis rendraient compte tous les mois de ce qui se passcroit ilan> celte

fonction. Vous pourriez tenir soigneusement la main que ces re;;lt m^ us

fussent bien et ponctuellement exécutés, et vous pourriez mesme aupara-

vant examiner avec quelques-uns des principaux marchands les articles de

ce^ rèjjlemens, et prendre leur avis sur les changemens qu'il y auroit à

apporter. Sur quoy il scroit nécessaire que vous agissiez avec beaucoup de

jtn'-cautions, parce que tous les marchands jjém'raleinrnt xenlmi avinr nric

liberté entière dans tout ce <pii concerne leur tralic, et particulièrement

dans les manufuclures dont ils veulent toujours changer et retrancher les

longueurs, largeurs et fabriques par des considérations d'un pi lit jim

qu'ils font e( ipn tend à la ruine entière des manufactures, dont le prin-

cij).il (OM^i-te. d.ins nn Estât aussy florissant et aussv grand (pie celuy-cy,

à les faire lonjonis (';jales en bonté, longueur et lar|MMir.

Pour parvenir à rr point de ndélili'. (jui est le |)rlncipal de toute sorte

de connnerce, i\ faut fort^'iiienl j»asser par-dessn^ les rai>()n> de petite inlé-

resls particuliers ijui ne méritent pas d'entrer dans le- laiMui^ 'Vieral.-- du

bien (!,• ri>t;,t.

\ r.-,.iid des appoinleniens de CPS commis', il ne faut pa> (piMs -ommiI

l•^!;dlll- siir ;niiiiiir la\e de \dle, ni ipùK xnent lon^-ideri'-- coinini' une

cliaree >nr \>' i huihhi i
'•

; mai-- d landroil l'-laldw la rei-.'tte du >ol puni' la

marque de i ji.irine' y.nr diliitli', m !'lli' ^nilc ipir Ion pii'-t prendre ce

nui r]\ prn\ icndroi! . Inii- Irai^ dediiil . imur le pa\enienl de ce^ tonnui^;
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et, l'ii cas qu'il v tiianquust (|U(>Iquc chose, Sa Majesté y supplécroit sans

(iilllculté.

(Bibi. Imp. Mm. Mélanges ClairattibauU , ^o\. /lai, fol. 59.)

320.— AU MÊME.

^aiiit-i Kl main, février lôSa.

I*()iir ri|H)iis( à vos lettres des a4 et 26 du passe, qui concernent par-

ticulièrement tout ce que vous avez fait, en conséquence des ordres du roy,

pour la manufacture de Clermont, le fonds de 8,000 livres que la pro-

vince a fait pour soutenir cette manufacture pendant deux mois, et pour

prendre les draps qui seront fabriqués au profit de la province, est avan-

tageux pour la soutenir jusqu'à ce que les députés viennent icy, où cette

affaire sera examinée à fond. Mais j'estime qu'il est nécessaire que vous

examiniez bien tout ce qui se peut faire sur les lieux, parce que de la con-

noissance que vous en prendrez et que vous m'en donnerez ensuite, dé-

pend j)resque entièrement la résolution qui doit estre prise icy sur celle

affaire.

Tout ce que vous m'écrivez sur ce sujet consiste en la pensée que vous

avez qu'il est pn'M|ii<' impossible de soutenir cette manufacture, soit par

i'aucienne compagnie, soit par une nouvelle, qu'en faisant acheter par les

Estais tous les bastimens qui ont esté faits, et les remettant à la compagnie

qui s'en chargera. Mais je vous avoue que je trouve cette charge bien forte

pour la province, et que si le Roy en vouloit tirer celle somme, j'estime

qu'elle pourroit estre plus utilement employée.

Vous m'avez fait vous-mesme, dans une de vos lettres, la distinction

des draps fins, qui se fabriquent j)Our envoyer en Levant, et des draps com-

muns, qui se débitent dans la province et dans le royaume, et dont mesmc

quel(jues-uns sont envoyés pareillement en Levant. Je suis assuré que si la

province veut faire une gratification de quelques sommes et un prest pour

quchjucs années, sans intérests, aux intéressés en la manufacture de Car-

cassonne et de Sapt *, ils se chargeront sans difficulté de tous les métiers de

la manufacture de Clermont qui travaillent en draps fins; et, à l'égard de

ceux qui travaillent en draps communs, je ne tiens pas difficile de trouver

des marchands dans le Languedoc qui se chargent de deux , trois ou (|uatre

' Sapt ou les Saptes, \iUage dans les envi- faclure dirigée par le sieur de Varennes. (Voir

rons d« Carcassonne où était située la manu- Industrie, pièce n* 7g.)
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métiers chacun, «-n l<>ur faisant (juelquc gratification légère pour chacun

métier.

Ainsy tout ce qui est utile de cette manufacture peut estre facilement

maintenu
,
parce que les bastiniens qui ont esté faits j)ar les entrepre-

neurs ne sont l'effet ni d'aucun ordre <|ui leur ayt esté donné, ni mesnie

d'une conduite sage et prudente. Au surplus, si la province estime qu'il soit

de son avantage de maintenir cette manufacture en la personne de ceux

qui l'ont entreprise et en Testât mesme où elle est, je ne m'y oppose pas;

mais je suis bien ayse de vous dire par avance que le secours que la pro-

vince donnera à cette compagnie ne produira d'autre effet que de soutenir

foiblement cette manufacture encore pour une ou deux années, et retarder

au plus pour le mesme temps sa chute entière'.

(Bibl. Imp. Mss. EMangu Clairambault , toI. 63^, fol. 65.)

321. ~ A M. DE NOINTEL,

; INTENDANT A TOIJRS.

Sainl-Germain, 19 mars 1689.

Pour réponse h vostre lettre du 1 5 de ce mois, qui ne contient cjue ce

qui concerne la manufacture des boutons et autres ouvrages de soye qui

se font à Luynes , je vous diray que vous devez tenir soigneusement la

main à ce que les règlemens et les statuts de ces manufactures soyenl

ponctuellement observés, sans avoir égard aux raisons que ces manufactu-

riers vous ont dites, que l'on fabriquoit des boulons moitié soye, moitié

fil , dans les villes de Rouen et de Caen , parce que cela n'est pas vraisem»

blable, et je donneray les ordres nécessaires pour en faire la visite et pour

renq)escher^.

Quand mesme cela seroit, la faute d'autruy n'est pas une raison pour

justifier celle de ces manufacturiers. Vous devez aussy vous faire rendre

compte souvent par le commis des manufactures de Testât auquel elles

• Voir Jnduatr'tê
, pièces n"* 3 1 , 3 a 6 et nolps.

' (kilticrl («rivait le même jour au sieur

l/> Poupcl, qui «'lait alors riunmis (ira manu-

TitrlurfS en Normnndii-, après l'avoir «''li' «le

relies de Guyenne, comme nous l'avons vu

p^ 590 :

«L'on ro'ëcril de Touniiae que li<s nianu-

facluriers en soyo de Luynea y fabriquent des

Iwulons moilié soye, moitié Ci; et sur ce que

rintcndant, par mon ordre, a voulu omp<>srher

ce désordre
, qui est directement contraire aux

ri'iflemens dv» manurnctures, ils ont dit |Ntur

leur raison qu'il sVn faltriquoil de nie^uie A

Rouen et à Caen. Ne manquei pa.< de i^Ther-

clier avec soin si cela est véritable , et faites

les dilii^enres né'ccssaires pour eu enqN>srlier

la conliuualiou . .
. '< (Met. CÂair. vol. 63 1,

M. tA3.)
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sont, et tenir la main que les juges cstablis par ces règlcuiens les exécu-

tent dans leurs jugemeiis.

( Bibl. Imp. Mm. Mâamgm CUfmikmdt. roi. tSi, foL th%.)

322. — AU MÊME.

Saint-tiertiKiin, a6 mars 1689.

Le sieur Charlet, maire de la ville d'Angers, demande, par une lettre

qu'il m'a écrite le 3 de ce mois, un establissement de manufacture des

bas de laine au tricot dans ladite ville. Comme dans ces sortes d'establisse-

mens, il v a quelques dépenses à faire que les villes font toujours, telles

que le louage d'une maison pour y mettre les maistres et maistresses,

quelque achat de laine dans les commencemens, et quelques petits appoin-

temens, comme 3 ou hoo livres à ceux qui visitent ces ouvrages et font

ces establissemens, je vous prie d'examiner avec ledit sieur Charlet, si la

ville d'Angers est en estât de fournir à ces petites dépenses. Excitez-le bien

à l'exécution de ce dessein , parce que ces sortes d'establissemens sont

très-avantageux aux peuples dans tous les lieux où ils ont esté faits, qui

sont en assez grand nombre.

Soyez bien persuadé qu'en mesme temps que vous délivrez les villes de

leurs dettes, par la li(}uidation que vous en faites, et les ordres qui sont

donnés pour les ac(juitter, vous ne pouvez pareillement rien faire qui leur

soit plus avantageux que de les exciter à establir toutes sortes de manu-

factures.

(Bibl. Imp. Mss. MéUingtt Cïmrambmk, toI. &3t, fol. 161.)

323. — A M. DE BASVILLE,

IME.NDAM A POITIERS.

Sainl-Gemiain, 36 mars 1683.

L'un des plu» difliciles effets que vous devez vous proposer de voslre

application doit estre de retirer les habitans de la ville de Poitiers de

l'extrême fainéantise dans laquelle ils ont esté de tout temps et sont encore

plongé.s'. Pour cet effet, il seroit nécessaire que vous examinassiez avec soin

' Voir Fimaneta , pièces n" 1 73 et 3 1 0.
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la qualité bonne ou mauvaise des laines de Poitou, les manufactures qui

s'y font, si toutes les laines du pays s'y consomment en manufacture ou s'il

s'en transporte au dehors j (juelles étoffes l'on pourroit fabriquer de ces

laines, et par cjucls moyens l'on pourroit parvenir à establir de nouvelles

manufactures d'étoffes dans la ville de Poitiers '.

Examiner de plus si l'on y pourroit establir la manufacture du tricot,

qui est facile et fort utile aux peuples dans les lieux oii elle est desjà esta-

blie, et qui sont en très-{;rand nombre.

11 faut de plus examiner la manufacture des cuirs, si elle ne peut pas

cstre augmentée; et généralement toutes les autres manufactures dont vous

pourrez prendre connoissance dans le pays.

11 faut aussy examiner avec soin si l'on ne pourroit pas rendre quelqu'une

des rivières navigables, n'y ayant rien qui contribue davantage à augmen-

ter le commerce et à exciter les peuples au travail que cette navigation.

Pour toutes ces choses, il seroit nécessaire que les maire et échevins de

Poitiers lissent un fonds de 3 ou 4,ooo livres tous les ans pour appeler

des maistres des manufactures que vous auriez résolu d'establir dans cette

ville, par les gratifications qui pourroient leur estre faites. Gomme cette

matière est très-importante, lorsque vous aurez commencé de l'examiner et

que vous me donnerez part de vos pensées, je vous feray sçavoirles miennes.

Vous devez aussy, pour le mesme effet, tenir soigneusement la main à ce

que les ouvrages publics soyent bien entretenus, et que les fonds qui sont

faits chacun an soyent utilement employés et avec beaucoup d'économie.

(Ribl. Imp. Mss. Mélange» CUtirambatiU . vol. 'i3i, fol. i5.1. )

32a. — A M. DAGUESSEAU,
INTEISDANT A TOULOUSE.

Sainl-Gerinain, a6 mars i68a.

J'apprends, par vostre lettre du iQ de ce mois, la réflexion que vous

avez faite sur ce (ju«^ je vous ay écrit concernant la manufacture «le Cler-

mont; et, si vous voulez bien rappeler vostre mémoire, vous vous souvien-

drez que ce que je vous dis à Paris, dans les deux dernières visites que

vous me rendistes, est entièrement confonnc à ce que je vous ay écriU

Ainsy. pourvu que nous fassions en sorte, par l(>s .secours de la province,

qur la mainilacliui' des Saplr.s puisse rnln'h'iur le mesme iioiidjrc de jmé-

\"\i liiilyMlrie , pièce n* 8o6.
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tiers dej draps fins qui sont îi présent et qui travaillent actueliemenldans

la manufacture de Clernjont, et que les secours des Estats leur puissent

mesme donner des moyens de bien soutenir et d'augmenter celle desSaptes,

nous n'avons pas beaucoup h nous mettre en peine des métiers qui ne fa-

briquent que des étoffes qui estoient autrefois fabriquées dans la province,

vu que » l'usage en estant commun et ordinaire, les ouvriers ne manqueront

pas de travail.

A l'égard des bastimens, comme cette fabrique de Clermont n'a pas esté

esiablic par l'auforilé du roy, ni mesme sur do bons principes, il ne faut

pas s'étoniifi -i I' - manufacturiers s'y sont ruimv^: r\ l'autorité du roy ni

les secours des Estats ne doivent pas eslre employés pour les sauver de

cette ruine, laquelle ils se sont attirée par leur conduite peu prudente ^

Ainsy appliquez-vous, s'il vous plaist, à faire donner le plus de secours

que vous pourrez à la manufacture des Saptes,pour la maintenir et l'augmen-

ter, et tirez toutes les seuretés que vous croirez pouvoir estre nécessaires,

par le moyen des secours que vous luy ferez donner, pour obliger ceux

qui y sont intéressés, non-seulement à maintenir le nombre de métiers qui

travaillent actuellement aux Saptes et à Carcassonne et ceux qui travaillent

à Clermont, mais mesme à les augmenter.

(Bibl. Imp. Mss. MMange* Clairamhault , vol. &3t , fol. i5i.)

325. — A M. MORANT,
INTENDANT A AIX.

Versailles, a avril i68a.

J'attends la liquidation que vous avez faite des dettes de l'Eschelle de

Saïd,pour en rendre compte au Roy; et, comme il sera toujours avanta-

geux à cette Eschelle de s'acquitter, vous me ferez, s'il vous plaist, sçavoir

de quels moyens, les moins à charge au commerce, l'on peut se servir

pour l'acquitter entièrement.

Je suis bien ayse que vous connoissiez ([ue vous ne pouvez rien faire de

plus avantageux au commerce général du royaume et particulièrement de

la province que de travailler sans discontinuation à la liquidation de toutes

les dettes des Eschelles. Vous pouvez juger facilement que la terreur qui

est dans tout le Levant des armes du roy , et ce que Sa Majesté fera dans

la suite pour punir l'insolence de ceux d'Alger, mettra le commerce en estât

' Voir MuMlrif, pièce n* 3ao.
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de pouvoir passer pres(|ue tout entier entre les mains des sujets de Sa Ma-

jesté, parce que cette terreur obligera tous ces pirates d'exécuter ponctuel-

lement les traités qui sont et seront faits avec eux; et, comme ils ne peu-

vent vivre et subsister sans (juerre, ils seront obligés de la déclarer aux

autres nations, cl d'estre beaucoup plus diOiciles qu'ils n'ont esté jusqu'à

présent à faire des traités avec ces nations.

Sur ce que vous estimez que l'on auroit pu ajouter dans l'ordonnance

de marine des articles pour empescber que les Eschelles ne s'endettent à

l'avenir, je crois, si ma mémoire ne me trompe pas, que cette matière a

esté pleinement examinée, et que l'on n'a pas cru y pouvoir rien ajouter au

delà de ce qui est contenu dans les articles de ladite ordonnance '.

(Bibl. Imp. Mm. Méhngu CUàrambmtU, voL 63i, fol. 166.
)

326. — A M. DAGUESSEAU,
INTENDANT A TOULOUSE.

Sceaux, a/i juin t68t.

Pour réponse à deux de vos lettres du i3 de ce mois, je suis bien ayse

d'apprendre que vous ayez visité avec soin et application la manufacture

des Saptes; et, comme cette manufacture est très-importante pour la pro-

vince, l'application que vous y donnez contribuera beaucoup à la faire

valoir et mesme à l'augmenter. Sur ce qui concerne celle de Clermont*, je

ne peux rien ajouter à ce que je vous ay écrit cy-devant '.

Je parleray à M. Pcnaulier pour chercher tous les expédiens possibles

pour augmenter le débit de draps lins dans le Levant, et pour en attirer à

Paris pour la consommation du dedans du royaume. Il faudroit aussy exci-

ter les manufacturiers à fabri(juer des draps propres pour l'Espagne, pour

y en envoyer et mesme en Italie, estant nécessaire de chercher tous les

moyens po.ssibhvs pour le débit de ces manufactures.

' 1/article 1 du titre ix , livre I" de VOr-

donnance mut la marine, |)roinuigu<^e pendant

l<; mois «ranùl ptx'codont, portait on effet ce

qui suit :

«Faiiions d(^r«n.v8 aux consul.* d'emprunter,

nn nom d<- la Nalioo, «ucnneii aoinmes de dé-

nient de Turca, Mores, Juib ou autre», sous

qiiHtpie prétexte que ce puisse eflre,et mesme

de rotiner ceux de la Nation , si ce n*esl par

di'libération ronimune qui en ronliendm \i's

causes et la nécessite , à peine de payer en leur

nom.*
' Ona vu plus haut (pièces n^Sso et 39&)

que Cnibert était décidé à laiiiser tomlier la com-

pagnie qui exploitait la manufacture de draps

de Clennonl.

On le relrotnera plus loin (pièce n* 354 ) fa-

vorable aux tenliilives d'une nouvelle compa-

gnie qui voulait relever cette manufacture.

^ Indiiitne, pièces n"."?»© d SsA.
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Je suis bien ayseque la foire de Pézcnas ' se soit si bien passée et qu'il
y

ayt esté vendu pour 5oo,ooo écus de petits draps. A Tégard de la plainte

des manufacturiers, (pnl y a (juehpies marchands de Lyon qui le.i achètent

et qui les mettent à tel prix que bon leur semble, vous ne devez point vous

dtonner de ces plaintes, qui sont communes à tous les marchands et qui

ne regardent que leur inléresl particulier, en ce qu'ils voudroient bien

vendre leurs marchandises plus cher ; mais à l'ëgard du général de l'E»-

lal et des peuph'^. il sufîit (pi'il s'y en soit vendu pour 5oo,ooo écus.

(Bibl. Imp. Mss. MHangtê ClûtntwtimuU , yoL 43 i. fol. 3&8.)

327. — A M. DE BASVILLE,

INTENDANT A POITIERS.

Sceaux, i" juillet i68a.

Pour réponse à voslre lettre du qo du passé, je croyois que M, de Ma-

rillac^ vous auroit fait part de ce que je luy ay écrit concernant les appoin-

temens des commis des manufactures; mais, comme il ne l'a pas fait, je

vous diray seulement que dans tous les lieux où il y en a d'establis, vous

devez tenir la main à ce que les pièces d'étoffes soyent marquées après

qu'elles auront esté visitées et fabriquées suivant les règlemens, que le

sol pour pièce pour le droit de marque soit payé entre les mains des visi-

teurs qui apposeront la marque, et que sur ce droit de marque vous fas.siez

payer les appointemens du commis jusqu'à la concurrence de ce qui en

proviendra. Si cela ne suffit pas pour le payement de ces appointemens,

je luy feray payer le surplus'.

Ainsy vous voyez que cet ordre est bien éloigné de faire contribuer

les marchands pour le payement des appointemens de ce commis; et en me
faisant sçavoir tous les six mois ce que vous luy ferez toucher, j'auray soin

de luy faire payer le surplus. Surtout faites en sorte que l'application et

les visites fréquentes de ce commis produisent l'effet de rendre les manu-

factures conformes aux règlemens, estant certain qu'elles augmenteront

considérablement par ce moyen *.

(Bibl. Imp. Mss. MéUmgt$ Clatrambatdt , r<A. &39,fol. i.)

' il se tenait à Pézenas quatre foires an- ^ Voir /iw^iu(n«, pièce n* Sig.

nuellcs très-importantes, où se vendaient près- * I^es soins assidus de Tintendant firent en

que toutes les laines de la province. effet prospérer les fabn(|ues placées sous sa

' C'était le prédécesseur de M. de Basville; surveillance. A cet égard, Colbert lui écrivit le

celui-ci avait été appelé à l'intendanci' de Poi- 6 janvier i683 :

tiers en janvier i68a. -[/application que vous meltex à maintenir
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328. — A M. FOICAILT,
1\TKM)ANT \ MONTAnUX.

Paris, 8 juillet 1683.

Pour réponse à (|ualrc de vos lettres datées du t"' de ce inois, je \oi.s

vos sentimens sur le mémoire du sieur L'iluiliier, concernant reslablisse-

uu'.nl (le (jin'l(ju«'s droits sur le sel et huiles qui entrent d'Espajjnr en

France par les hautes Pyrénées. Sur quoy je dois vous dire que si en ellet

les rois de France <*t d'Espagne sont convenus de laisser la liherlé à leurs

peuples de commercer ensemble sans payer aucun droit dans Testendue

des pays appelés lies et passeries\jc ne puis pas deviner pourquoy l'un a

souffert jus(|u'à présent que les Espagnols en ayent levé sur les marchan-

dises et denrées qui entrent d'Espagne en France. C'est ce que vous devez

bien examiner, parce que si la levée de ces droits est contraire à ces privi-

lèges de lies et passeries^ il faut s'en plaindre au roy d'Espagne et les faire

révoquer; parce qu'assurément l'intention du Roy n'est pas de souffrir ces

entreprises de la part des Espagnols.

Je vous avoue que je n'avois jamais entendu dire que par vous que les

sels d'Espagne fussent moins corrosifs que ceux de France, vu qu'il est très-

certain que les sels de France sont les meilleurs sels du monde et les

moins corrosifs, et que tous les sels des pays plus avancés vers le midy,

et à proportion de la plus grande chaleur de soleil , sont aussy plus corro-

sifs; et de plus, que les sels de mine, comme ceux de Catalogne, sont assu-

rément beaucoup plus corrosifs que tous les autres. Ainsy, s'il n'y avoit que

cette raison, il n'y auroit aucun inconvénient d'establir des droits sur l'en-

trée de ces sels.

Les deux raisons de vostre avis les plus fortes sont celles des bestiaux et

de l'entrée des huiles; car, pour les laines, vous voulez bien que je vous dise,

qu'il en entre peu par ce pays-là, parce que, comme elles viennent de

Ségovie et de l'Andalousie, il faudroit leur faire traverser par terre une

bonne partie de l'Espagne pour espargner fort peu de droit d'entrée, à quoy

il y a peu d'apparence.

Quant aux bestiaux, la raison que vous dites, de passer dans les basses

el «uginenter lc« ntanuraclurM qui sont répan- ' On ontemlait |Nir ces mots la iibertt» di*

iliirs dons la province Si>ra d'une autre utilité

,

comniprrc dnnl jouissaient les hahilanls de^

puisque, lorsque les |M!Uples gagnent leur vie frontièn^s d'FJiiuigne et de France, ainsi i|u<>

par CM manufactures, ils sont avturi-inrnl plus retendue do terrain où elle sVjier^ait. i.'ori-

oliëianns aux nuturités »pirilucllt>s et tempo- ginede ce privilège remontait n r-">'>'«« !• '•

relie».. .'< {Méi VJatr. vol. h^Z, fol. 19.} {Enrtfi-i w4><A«m/. Finances.)
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Pyrénées, du costé de France, dans les temps de l'ardeur du soleil, t.'t de

passer dans les nicsmes basses Pyrénées du costé d'Espa{jne, dans les tempes

de froid, est très-bonne; mais il faut examiner si cet avantaf^e tourne tout

entier ou au moins la plus grande partie au bénéfice de France, parce

que, si les Espagnols ont autant de bestiaux, comme l'avantage seroit com-

mun et égal aux deux nations, ils n'auront garde d'y apporter aucun chan-

gement.

A l'égard des huiles, jo vous avoue que je doute (}ue celles d'Espagne

soyent fort nécessaires en France. En sorte que, par tout ce que je viens

de vous dire, vous devez examiner avec soin en visitant ces pays-là, si ces

privilèges de lies et passeries tournent plus à l'avantage de la France que de

l'Espagne, en examinant avec soin chaque sorte de denrées et marchan-

dises sur lesquelles on ne paye pas ces droits; mais, de quelque façon

que ce soit, l'intention du Roy n'est pas de souffrir qu'au préjudice de ce

privilège estably du consentement des deux rois, les Espagnols en lèvent

lorsque Sa Majesté n'en lève point.

(Bibl. Imp. Mss. Mélange» Clairambatilt , vol. 43 a, fol. t5.

)

329. — A M. DE LAMOIGNON,
AVOCAT GÉNÉRAL AU PARLEMEIST DE PARIS'.

De.. . iSaoust 1689.

Le Roy a appris depuis peu que les lettres patentes qu'il a accordées à

des particuliers pour l'establissemenl d'une manufacture de draps à Lou-

viers* ont esté registrées depuis peu au parlement, nonobstant une oppo-

sition des drapiers, et que depuis l'arrest d'enregistrement ils ont esté reçus

opposans à son exécution. Sa Majesté m'ordonne de vous faire sçavoir

qu'elle désire que ces drapiers soyent déboutés de leur opposition sans

retardement, et elle m'ordonne, en mesme temps, de vous dire que les

longueurs et les sollicitations depuis un si long temps ont fait un grand tort

à cet establissement et peuvent dégouster d'autres particuliers de faire de

|>areils establissemens, qui sont toujours avantageux à ses peuples.

(Bibl. Imp. Mss. Mélange» Clairambmdt , vol. Ui^.— Deppin(;, Cormpondanee

adminittrative «oim Loui* AlV, III, 889.)

' Chrétien-François de Lamoignon, inar- «les inscriptions en 170/i. Morl le 7 août 1709.

quis de Basville, fils du premier président — Célèbre jiar son éloquence et {>ar le dévoue-

Guillaume de Limoignon , né le 36 juin \6lifi. ment dont il fit preuve lors de la peste de Sois

(À)nseiller en 1666, avocat général en lôy'i

.

sons, en 1668. (Voir Indutlrie, piAre n* 98.)

pn^idenl à mortier on i6(|0 ; <ie T^radémip ' Voir /»irf»rt<n>, piM» n* 3o3.
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330.*— A M. MORANT,
INTENDANT A AIX.

Paris, ^4 «optembrc 1689.

Vous estes informé de ce qui s'est passé à Conslantinopic dans Tac-

coinmodemenl de l'affaire de Chio '. Comme vous sçavez que M. de Guil-

leragues^, ambassadeur du roy, s'est chargé de faire un présent de

960,000 livres, Sa Majesté m'ordonne de vous dire qu'elle veut que vous

fassiez promptement assembler le commerce de Marseille, et que vous exa-

miniez, avec les principaux négocians, les moyens de fournir cette somme,

en sorte qu'elle soit le moins à charge qu'il sera possible au commerce de

Levant. Mais prenez bien garde qu'aucun particulier ne tire avantage du

prest de cette somme, par le moyen des intérests. Faites en sorte qu'elle

soit empruntée, s'il est possible, par tout le commerce, à un intérest mo-

dique et qu'elle soit envoyée pronq)tement en Levant, pour empescher

qu'elle ne soit empruntée dans les Eschelles, ce qui produiroit des inté-

rests qui excéderoient en peu de temps le principal'.

(Bibl. Imp. Mss. Mélanges Clairambault , vol. AS», fol. 186.)

331. — A M. DE BRETEUIL,

INTEiNDANT A AMIENS.

Versailles, 17 septembre 168a.

Pour réponse à vostre lettre du 7 mois, puisque le commis <les manu-

' Des corsaires tripoiilains ayant pris un na- sadcur du roy à Constanlinoplc a promis de

vire français. Du Quesnc avait bombardé la payer au Grand Seigneur, vous ne deves pas

ville de Chio, où ils s'étaient réfugiés. — Voir soulTnr que le commerce vous fasse la proposi-

sur cette aiïairc et sur rémotion qu'elle causa à lion que le Roy l'ayde, parce que jus(|u'à pré-

Conslantinopic, VHittoire de la diplomatie, par sent nous n'avons ps vu qu'on ayl fait au Roy

de Flassan, IV, 33. des pro{>ositions pour donner de Targent pour

' La Veqrne de Guilleragucs, d'abord pre- de pareils cas. Ainsy il faut que vous pressiet

mier pn'sidenl de la Cour des aides de Ror- les députés du commerce d'emprunter promp-

deaux, puis secrétaire du roi cl ambassadeur à temenl cette somme, afm de faire cesser (es

Conslantinople en 1679, où il y mourut le intérests lunaires * que l'ambassadeur paye en

5 mars 168A. — C'est à lui qu'est adressée la Levant. Pour acquitter la somme qu'ils em-

cinquième éplire de Roileau. prunteront, il faut se servir du coftt'mo el con-

* Colbert écrivait encore au n)éine intcn- linuer encore la levée de ce droit quelques

dant, le ait septembre suivant : années, ou, en cas qu'il ne sutEsc pas, il faut

«A l'éganl des 960,000 livres que l'arobas- l'augmenter ou de la moitié ou du double,

* r.'Mt-JMiir« , mensiM*!*, ie« Tnm «yaal rhabltiidr de romplrr l'annér par )aiM« et non par nois.
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factures reçoit 1,7^0 livres pour ses appointemoiis, et que cela se fait sans

plainte (le part ni d'autre, vous pouvez le laisser jouir de ses appointemens

puisqu'ils n'excèdent pas les s,000 livres que le Roy a eu intention qu'il

eust.

Je vous recommande surtout de vous informer de Testât auquel sont les

manufactures, et de tenir soigneusement la main que les rèi^lemens soyent

bien exécutes. Vous trouverez qu'ils produiront, diiis I,i sniic, un grand

avantage aux peuples, et vous devez estre sur ce sujet fort en garde contre

les maiTluinds. (jiii no se soucient jamais du bien général pourvu qu'ils

y tromtiit iiii |)('til inofit particulier.

Je vous avoue que je serois bien ayse que vous pussiez par\'enir à con-

vertir Van Robais '. Comme c'est un fort bon homme, ce seroit un grand

bien qu'il fust de nostre religion, parce qu'il est capable d'establir si forte-

ment la manufacture des draps fins à Abbeville, qu'elle s'establiroit ensuite

dans le royaume et porteroit un très-grand préjudice aux fabriques de Hol-

lande et d'Angleterre, et un grand avantage aux sujets du roy.

(Bibl. Inip. MsH. Mélange» CUùrambault , vol. &3a,fol. 9i8.)

332. — A M. LE BRET,

INTENDANT A LIMOGES'.
'

Fontainebleau, 16 octobre 1683.

Pour réponse à vos lettres des 9 et 9 de ce mois, il suffit que les droits

sur les cuirs n'ayent point esté establis à Angoulême et Saint-Jean-d'An-

gely; et il est à souhaiter que les mesmes droits n'ayent pas esté levés

dans le reste de la généralité.

Comme la manufacture des cuirs est d'une très-grande conséquence dans

le royaume ' et que le nombre des bestiaux est considérablement augmenté

partout, par la défense de les saisir, qui s'observe depuis vingt ans*, il

ainsy que vous le réglerez avec les députés du

commerce. Mais il faiil promptemcnt terminer

cette affaire, parce quciesinléresUlunaires con-

somment toujours l)caucoup. . . i {^Mél. Clair.

vol. iiSa, fol. 239.)

' Voir Indtutrie, pièces n' 26 1, note, et

n' 337.
* Le Bret(voir page 160), d'abord inten-

dant à Limoges; à Grenoble (t683), à Lyon

(t686) et à Aix (mai 1687). En 1690, il fut

en outre nommé premier président du parle-

mont de cette ville. — On a vu que le président

d'Oppède avait précédemment occupé en même
temps ces deux fonctions. — Mort le 25 fé-

vrier 1710.

* Dès 1671, Colbert se préoccupait de cette

brandie d'industrie, et le 4 juillet il recom-

mandait à l'archevêque de Lyon de donner

toute protection au sieur Diodoti, habitant de

Genève , qui était venu établir une tannerie à

Divonne, près Gex.

* Voir Indtulrie. pièce n" 3i a et note.

^7-
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stToit Wu'ii h propos, pour le bion des peuples, que vous examinassiez avec

soin ce (pie deviennent l(v* cuirs de tous les bestiaux qui se tuent dans la

province, pour exciter les marchands au restablissemcnt et à Taugmenta-

tion de cette manufacture.

( Ribl. Irop. Mm. Mdangm t'Amramhaidt , vol. ASa , fol. 975.)

333. — A M. LE BLANC,

INTENDAM A ROUEN.

Fontainebleau, si octobre 1689.

Vous connoissez assez de quel avantage sont les manufactures dans les

provinces pour cstre persuadé que vous n'oublierez rien de ce qui peut aug-

menter la manufacture de bas au tricot, dont le sieur Camuset prendra

soin^

Comme, par les avis que j'ay reçus du commerce des Indes orientales,

j'apprends que Ton s'est fort plaint des toiles de Rouen
,
qui ne se sont

trouvées ni des mesures, ni de la qualité qu'elles doivent estre, et. que celte

altération pourroit causer un très-grand préjudice à la province de Nor-

mandie, je vous prie de vous informer avec soin des principaux marchands

de tout ce qu'il y auroit à faire, pour faire exécuter ponctuellement les

règlcmens qui ont esté faits sur le sujet de ces toiles, et pour prendre toutes

les précautions nécessaires pour erapescher cette diminution et rendre à

ces toiles la mesme réputation qu'elles ont eue autrefois dans lesdite.-;

Indes. Mais, en prenant les avis de ces marchands, je vous prie d'observer

que leurs sentimens ne tendent jamais au bien général , mais seulement à

ce qui regarde leurs petits intérests et trafic particulier, en sorte que, quoy-

que l'on tire d'eux des lumières, il faut pourtant éviter de suivre leurs sen-

timens sur ce point ^.

(Bibl. Iiiip. Mhs. Mélange* ClairambauU, vol. ASa , fol. 309.)

' Voir, A PAppendice, rinstruclion au 8icur marchands, qui ne conùdèrcnl jamais Pinii^-

Camuseldu i"juin i68'i. rost public de TEstat. Et comme j'apprends, de

* Colbert écrivail, le 17 du mois suivant, tous costcs, que l'indulgence des écbevins de

au mi^me intendant au sujet de cette aflairt^ : Rouen est cause du mauvais estât de celte fa-

nio vous prie de donner une f|rando appli- brique, il faut do m^cessité, ou que vous le»

cation à tout ro «pii concerne la luanurnrturi' obligiez à changer de conduite, ou leur osl«r

de» toiles, n'y ayant peut-estre rien qui soit la connoissancc des manufactures qui leur a

plus im[>ortant dans le royaume pour attirer esté donniV dans la pen8(>e que l'on a\oil alors

l'argent. .Mois vous sçaves bien qu'il fnul vous qu'ils s'en arquilteroient mieux que K-s juge>

donner de garde des intëresis parliinli.-i^; il^v ordinaires...- ( Mfl Clnn-. vol. 'i.'ïa, fol. :\'i:i.<
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33/i — A M. DAGUESSEAU,
I.MENDAMT A TOULOUSE.

Nt'nviiliefl, tj décembre t68a.

J'ay reçu, avec voslre lellre du a de ce mois, les mémoires et actes de

ptiréage^ du Lanjjuedoc que je vous avois demandés, et par le retour de

mon «onrricr la délibëralion des Estais conforme à l'instruction que le Roy

avoit (loniii ' à M.M. les commissaires, concernant les manufactures des

Saptes et de Glermont^. Sur quoy, je dois vous dire qu'il suffit que, en con-

séquence de cette délibération, les Estais fassent tous les fonds et donnent

tous les ordres nécessaires en conformité; et que si les sieurs Hindret et

Tbomé veulent accepter ces conditions , peut-estre qu'il se trouvera qu'ils ont

assez de bien pour répondre de la seurelé des Estais, joint qu'il y a mesme

assez d'apparence que des marchands de Languedoc se joindront à eux

pour participer à l'avantage qui reviendra à la compagnie qui sera formée

par le moyen de ces conditions. Mais comme il a paru peu de dispositions

aux Estais à soutenir ces manufactures, il faudra bien prendre garde que,

sous prétexte du défaut de cette seurelé , les députés ne forment des diffi-

cultés qui tendent à ruiner et à anéantir celte manufacture. C'est à quoy

l'autorité du roy interviendra pour empescher que l'on ne chicane mal à

propos sur le sujet de cette seurelé. J'écris fortement par ce mesme ordinaire

à M. de Pcnautier de s'employer pour exciter les marchands de la pro-

vince de Languedoc à entrer dans cette société qui ne peut estre qu'avanta-

geuse à tous ceux qui y entreront et à la province.

Cependant je souhaite fort que vous ayez réussy en la demande que vous

avez faite, que les Estais fassent le mesme fonds de 4,ooo livres par mois,

qu'ils ont fait pendant l'année dernière, pour soutenir la manufacture jus-

qu'à ce que cette société [soit] formée; et, comme j'ay rendu compte au Roy

de celle pensée, vous pouvez dire sans difficulté à M. le duc deNoailles' et

à M. le cardinal de Bonzi que c'est l'intention de Sa Majesté.

(Bibl. Imp. .Mss. Mélange» Clairambanlt , voi. ftSa, fui. 383.
)

' Paréage ou partage, terme de jurispru- dont il fut brigadier en 1 665. Maréchal de

dence fi>odaie indiquant Cégalité de droit et de camp et pair de France en 1677, gouver-

possession que deux seigneurs avaient par in- neur du Roussillon en 1 680 et commandant

dirâ sur une même terre. (M. Chéruel , DieL en chef de la province du Languedoc en 1 68 1

.

hisL) Créé lieutenant des années du roi (168s),
* Voir /ru;{(u(/-i>, pièce n* 336 et note. il commanda en 1689 Tannée de la Cata-

* Anne-Jules, duc de Noailles, né en i65o

.

iogne. Maréchal de France en 1693 et vice-roi

obtint dès 1661 , en survivance de son père. de Catalogne Pannt'e suivante. Mort le s oc-

la charge de capitaine des gardes du corps. lobre 170K.
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335. — A M. DE NOINTEL,
INTENDANT A TOURS.

Versailles, 16 décembre 168a.

Je suis bien ayse d'apprendre par vostre lettre du 1 de ce mois que vous

trouvez que les manufactures de Tours se soutiennent bien. Je vous prie de

bien examiner ce point, parce que j'entends si souvent dire que le nombre

des manufactures de soye et des métiers eslablis à Tours et environs dimi-

nue considérablement, qu'il est bien difficile qu'il n'y ayt quelque chose

de véritable.

Pour cet effet, il est nécessaire que vous vous informiez avec soin, mais

aussy avec secret, du nombre de métiers et d'ouvriers qu'il y a dans Tours

h présent, et que vous en fassiez comparaison avec le nombre qui y estoit

il y a dix, douze, quinze et vingt ans. Je vous prie aussy de donner une

application particulière à faire en sorte que le commis des manufactures

fasse bien son devoir dans l'estendue de cette généralité.

Quant à l'establissement des bas de laine au tricot dans Angers, je ne

puis pas deviner quelle dépense les maire et échevins ont trouvé qu'il y

avoit à faire, vu qu'il y a une infinité de ces establissemens faits en un

grand nombre de villes du royaume, pour lesquels il n'a esté presque fait

aucune dépense. Il seroit seulement nécessaire que les maire et échevins

payassent trois ou quatre bons ouvriers ou ouvrières pour apprendre aux

enfans, mesnje aux garçons et filles de 1 q à qo ans, et que lesdits maire

et échevins fissent achat de (juelque quantité de laines pour distribuer

dans les comraencemens. Mais dans le mesme temps, il faudroit engager

les principaux marchands de la ville à faire travailler à ces ouvrages et eo

faire le débit. C'est de cette sorte que cette manufacture s'est establie

dans un grand nombre de villes du royaume.

( Bibl. Imp. Mm. Méltngtê ClmntmbmuU , vol. ftSa , fol. S91.)

336. — A M. DE RIS,

INTENDANT A BORDEAUX'.

Versailles. 1 6 ilécemhrt; 1683.

Pour réponse à vostre lettre du 5 de ce mois, il suffit que vous soyez sa-

' Charios Faucon , sieur de Ris (voir p. 1 1 3). nommé président à Rouen en 1 686 , ci y mou-

Après son intendance de Bordeaux, il fut nit le 5 mai 1 69 1 , A Tége de qwanintfrtpt an».
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lisfflil du commerce qui s'est fait dans les foires de Bordeaux '
; et comme

CCS foires sont d'une grande conséquence à l'Estat, parce que c'est par la

sortie des vins et denrées (|ui s'erdèvent de ces foires que l'arjjent v.ntra en

plus grande quantité dans le royaume, je vous prie d'examiner toujours

avec soin ce qui s'y passe, et l'enlèvement des denrées, en observant tou-

tefois de ne vous déclarer à personne de la raison pour lacpielle vous faites

cette observation, vu qu'il sullil (|ue les particuliers le sç.achcnt par leur

seule coririoissance sans (|u'il paroisse une inspection et une application

publique I ((iiime la vostre.

(Bibl. Imp. Ms8. Mélangée Clairambaidl , vol. &3a, fol. 3<jo.)

337. ~ A M. DE BRETEUIL,

LMEi>iDAXT A AMIENS.

Versailles, q3 décembre i68*j.

J'apprends, par vostre lettre du oa, les conférences que vous avez eues

avec le sieur Van Robais. Comme sa manufacture réussit fort bien, il ne

reste qu'à l'obliger à faire des draps de la mesme finesse que ceux d'An-

gleterre et de la mesme largeur. C'est à quoy je vous prie de tenir la

main. Je vous prie aussy de faire visiter tous les deux mois, ou par vous-

mesme, lorsque vous passez à Abbeville, ou par quelque oflicier de cette

ville-là en qui vous ayez une entière confiance, tout ce qui dépend de

cette manufacture, particulièrement le nombre de métiers et d'ouvriers

qui y travaillent et des pièces de draps qu'ils fabriquent, et mesme de quelle

qualité ils sont, parce que si cette fabrique augmente en nombre de mé-

tiers et en nombre d'ouvriers qui y travaillent, je feray de temps en temps

quelques gratifications au sieur Van Robais pour l'obliger de l'augmenter

toujours, ces manufactures estant d'une grande utilité à l'Estat.

Mais je vous conjure de mettre toujours en pratique tous les expédiens

<|ue vous croirez capables de convertir ledit Van Robais et sa famille ^.

Si vous pouviez mesme, par le moyen d'un 9e ses enfans, faire un esta-

blissement de la mesme manufacture à Amiens , ou en quelque autre ville

de vostre généralité, cela seroit d'un très-grand avantage pour les peuples.

Surtout je vous prie d'observer qu'il ne faut pas qu'il fabrique des draps

' Elles avaient éUi établies en i565 par qui était la plus importante, le premier oc-

Charles IX. Il y en avait deux par année « et tobrc.

leur durée était de quinze jours. La première '•' Voir la pièce suivante et les pièces n° 961

,

commençait le premier mars, et la seconde. note, et n° 33 1.
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pareils à ceux dont les manufactures sont eslablies dans le royaume; mais

il faut l'oblifjer à n'en fabriquer, au moins pour la plus grande partie,

(pie de semblables, en finesse et en largeur, aux draps d'Angleterre et de

Hollande. C'est à rpioy je vous prie de donner une très-grande apj)lica-

liun.

(Bibl. Imp. Mm. MéUnige$ CUnrambauU, roi. ASa, fol. Aoi.)

338. — A M. DE BRETEUIL,

lI^iTENDANT A AMIE^S.

De. . . i3 janvier i683.

Tout ce que vous avez fait dans la conférence que vous avez eue avet:

Van Robais sera très-bon dans la suite, et il suflit à présent qu'il establisse

ses métiers pour faire des draps de la finesse et largeur de ceux d'Angle-

terre, sans l'exciter d'establir sa manufacture en d'autres lieux, \u qu'il

.sera assez avantageux si elle peut s'augmenter considérablement dans la

ville d'Abbeville'.

A l'égard des camelots d'Amiens, il ne faut pas entreprendre de faire

changer l'habitude que les marchands ont de les qualifier de Bruxelles;

mais il faut prendre soin seulement que ces camelots augmentent toujours

en bonté et finesse, et que les manufacturiers les puissent donner à meil-

leur marché que ceux de Bruxelles, parce que, insensiblement, ces manu-

factures passeront dans le royaume et mesme dans les pays estrangers, et

ils ne seront plus qualifiés de Bruxelles.

Il est difficile à croire que les marchands de Bruxelles en fassent venir

pour les envoyer de là en France et les faire passer pour camelots de

Bruxelles, vu qu'en ce faisant il faudroit qu'ils payassent les droits de sortie

et d'entrée, qui sont toujours grands et considérables. Comme vous con-

noissez parfaitement l'avantage que le royaume reçoit de ces manufactures,

je vous prie de vous en informer toujours et d'y donner le mouvement né-

cessaire pour les augmente^. . .

(DeppinQ, Corrupondimc* «(miNi«(rahr« $w» Umù XIV, III, 883.)

' Voir la pièce pn-cédenle.
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339. — A M. DE RIS,

INTENDANT A BOUDEALX.
Versailles. 1 8 janvier i683.

J'av reçu le placel et les mémoires cy-joints de la part des marchands

de Bordeaux qui se plaignent de la sentence des jurats, qui ont condamné

en dv fortes iimendes les marchands qui ont fait ce que l'on appelle à Bor-

deaux le ( «Mipi'iiicnt des vins ^ Comme ce qui concerne ce commerce est

toujours (l'une grande conséquence au royaume, l'intention du Roy est

que vous vous appliquiez avec un très-grand soin à examiner les raisons, tant

des jurais que des marchands qui font ce commerce, afin que Sa Majesté

puisse prendre une résolution convenable au bien de son service et à l'a-

vantage de ses peuples.

Vous devez pour cela observer que les jurats sont portés
, par un intérest

.spécieux qui les regarde, à empescher ce coupement, parce qu'ils peuvent

prétendre que , les vins de haut pays n'entrant pas dans ce coupement , il

s'enlèveroit une plus grande quantité des vins du Bordelois, en quoy, par

les raisons que, les marchands allèguent, les jurats pourroient se tromper.

L'intérest des marchands consiste à faire un grand débit; ainsy, pourvu

que ce coupement satisfasse au goust de la Hollande et de l'Angleterre, ces

marchands pourroient, en ce cas, avoir plus de raisons que les jurats. Pour

prendre une résolution sur ces différens intérests, il seroit nécessaire que

vous examinassiez si ce coupement se fait de tout temps, et en ce cas la

querelle des jurats seroit très-mal fondée. Si ce coupement ne se fait que

depuis quelques années, il faut examiner si depuis qu'il se fait il s'enlève

une plus grande ou moindre quantité de vins qu'il ne se faisoit aupara-

vant, parce que la souveraine décision de cette affaire consiste en la quantité

de vins qui s'enlève du royaume. Le Roy veut que vous donniez une très-

grande application à cette affaire pour luy en rendre compte au plus tost *-^.

(Bibl. Imp. Mss. Mélange* ClairambauU , vol. &33, fol. a3. — Depping, Corretpondanct

adminutrative tout Louù XIV, III, 884.)

' Colbert avait déjà écrit, le i3 du même inestimable au royaume, par la nécessité en

mois , à M. de Ris , sur cet article important : laquelies sont les estrangors de s'en servir. Ainsy

^Sur les condamnations d'amendes qui ont non-seulement vous devez appuyer les jurais

esté prononcées pur les jurais faisant la po- dans cette police, mais mesmc vous devez tra-

iice contre les marchands qui Iransvasoient les vailler à découvrir tous les abus qui se com-

vins de haut pays, et les meslangeoient avec do mettent dans ces matières, pour y apporter les

petits vins, il n'y a presque rien de plus im- remèdes que vous estimerez convenables. . .
•

portant dans l'Eslal que d'erapescher ces sortes (Mél. Clair, vol. /i33 , fol. 1 7.)

d'abus et de maintenir dans leur bonté natu- ' M. de Ris ayant répondu à Colbert que le

relie les vins de ce |)ays-là , qui sont d'un |>ri\ iiii|.inf;c d»» vins n'avait commena' que depuis
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3/»0. — A M, DAGUESSEAU,
INTENDANT A TOLLOLSE.

Versailles, 37 may i683.

J'ay reçu , avec vostre lettre du 1 9 de ce mois, l'cstat des denrées et mar-

chandises qui ont esté voiturécs sur le canal [de Lan^jucdoc] pendant le

mois d'avril dernier. Comme elles montent à 3u,ooo quintaux, et que le

mois de mars précédent ne montoit (juère qu'à ', il semble qu'il
y

ayt lieu d'espérer* que la navigation sur le canal augmentera considérable-

ment. Mais le principal consiste à voir si les estrangers s'en serviront. Vous

devez, s'il vous plaist, vous faire informer particulièrement de ce point,

qui est d'une grande conséquence. Pour cet effet, il faudroit prendre soin

de donner tous les mois un avis de cette navigation dans une gazette, et

faire en sorte que tous les marchands du haut et du bas Languedoc et de

la Guyenne en donnassent avis en Angleterre et en Hollande.

Surtout il faut à présent s'appliquer à faire un grand effort pour oster

les sables du port de Cette, alin que ce port se trouve capable de recevoir

des bastimens tels qu'ils sont nécessaires pour aller en Levant.

C'est un avantage considérable que les orages qu'il a fait n'ayent point

endommagé le canal.

Sur l'avis que vous me donnez qu'un marchand de Barcelone est venu à

Nîmes acheter des métiers de taffetas et de bas de soye, et qu'il a mesme

emmené quelques ouvriers, vous devez donner une application toute parti-

culière à empescher que toutes nos manufactures ne passent dans les pays

estrangers. Quoyque peut-estre les règlemens de police et les ordonnances

du royaume n'establissent point de peine contre ceux <|ui travaillent à ces

transports , il faut agir par autorité et les punir sévèrement par des prisons^.

deux aiiR, et que les Aoglais ii^avaient point

voulu acheter les premiers vins ainsi coupés, le

ministre l'autorisa à laisser exécuter la sen-

tence des jurais de Bordeaux.

Le U mars suivant il écrivit, sur le même
sujet, au premier président de Bordeaux :

«M. de Ris m'a rendu rorople de tout ce qui

roncnmc le coupement des vins, et, roumie

cette matière rat ù pn«cnt fort érlaircie, le

parlement p<nit, sans difficulté, faire le rè-

glement que vous cntimerei nccetnaim pour

empetcfaer ce coupement, et pour establir

def peine* el un ordr«> tels qu^il n\ puisso ar-

river de contravention , s'il est possible. Lors(|ue

vous auret fait ce règlement, je vous prie

de me l'envoyer...'» (Mél. Clair, vol. i33,

fol. 85.)

' Ia> diilTrc a été laissé en blanc sur le ma-

nuicril.

' H était, en elfet, diilicilc de punir, autre-

ment que par des peines arbitraires, des délits

que (lollMMt lui-même encourageait, eu fai-

sant tout son |M)ssible pour attirer en France

des ouvriers élranjprs qui y apportaient les in-

dustries qu'il voulait acclimater ou perftH-tion-

lier. (Voir Indiiêtm, pitee n* 999 et note.)
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Ainsy vous devez tenir la main à ce que Ton s'informe soigneusement

de ce qui se passe dans les principales villes où ces manufactures sont esta-

blies, et, au premier avis que l'on vous en donnera, faites arrester ceux qui

achèteront de ces métiers ou qui débaucheront des ouvriers. Vous devez

mesrae examiner avec soin quelles plus {jrandes peines l'on pourroit esta-

blir contre ces sortes de gens, afin que le Roy les puisse ordonner.

Je vous prie de me tenir bien averly sur un point aussy important que

celuy-là pour le bien général de l'Estat.

(Bibl. Imp. MsA. MéUmget CUùrambaidt, vol. A33, fol. 19&.)

341. — AU SIEUR GENOLILLE.

Sceaux, h juin i683.

Je suis bien ayse que vous ayez visité la manufacture de tricot avec le

.sieur Camuset, et que les paysans des villages circonvoisins de Château-

neuf commencent à y envoyer leurs enfans. Comme vous connoissez com-

bien ces manufactures sont utiles et avantageuses aux peuples, vous ne

sçauriez rien faire qui me puisse plaire davantage que d'exciter tous les

habitans de mes terres à y envoyer leurs enfans. Faites aussy tout ce qui

sera possible pour augmenter les manufactures de draps et de toiles.

J'ay écrit à M. de Séraucourt^ pour cmpescher le procureur du roy

des eaux et forests d'Issoudun de se servir du prétexte de Chambord pour se

faire apporter des œufs de perdrix. Faites-moy sçavoir si cet officier aura

cessé ou continué la diligence qu'il faisoit pour avoir de ces œufs.

Continuez toujours de me rendre compte de Testât de ma forge et du

fourneau, et donnez au sieur Pennier toutes les assistances qui pourront

dépendre de vous pour la mettre en meilleur estât qu'il se pourra.

Je donne ordre au sieur Poitevin d'aller en Berry pour visiter lé pont

et les chaussées de Châteauneuf , et tous les chemins auxquels on a tra-

vaillé jusqu'à présent.

(Bibl. Imp. Mss. Mélanges Llaiiambauit , vol. It'S'i, fol. -J07.)

' Chàl(>«un<Mir-sni-(;her, dcparlenicnl du Cher. — * Alors intendant à Bourges. (Voir p. uak.)
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342: — A M. MÉLIAIfD,

INTENDANT A ROLEN'.

Paris, 37 juin i683.

Le nomme Van'Robais que le Roy a fait passer de Hollniide à Abbeville

pour cstablir la manufacture de draps de Hollande et d'Angleterre, ayajil

envojë un nombre de pièces de ces draps au nommé Guillotin, marcband

de Rouen , les gardes de la draperie ont saisy ces pièces de draps, et pré-

tendent les confisquer parce qu'elles ne sont pas garancées^, ainsy qu'il est

porté par les règlemens faits pour les manufactures. Comme ledit Van

Robais a un secret particulier pour les teintures en noir, qui a esté icy re-

connu très-bon par les expériences qui en ont esté faites en présence des

plus habiles marchands de Paris, il luy a esté permis de débiter ses draps

teints par le moyen de son secret, et les marchands de cette ville n'en font

aucune difficulté.

C'est pourquoy il est nécessaire, pour le maintien d.e cette manufacture,

que vous fassiez promptement donner mainlevée de la saisie de ces draps,

et que vous procuriez au marchand qui en est chargé la liberté qui luy

est nécessaire pour en faire le débit. Je vous prie de me faire sçavoir ce

que vous aurez fait en exécution de cette lettre.

(Arch. delà Mar. Ejrp^'ttoM eoneemant leeommene, 1669-1683, fol. 186.)

' Mëliand (voir page 1 16), d'abord inten- de soixante-deux ans environ.— En 1671, il

dantâ Alcnron (i<)7G), â Caen (1O77), était avait t'pousé Jeanne de Gomont, fille d'Oudart

à Rouen depuis la iin de décembre 1689. Il de Gomout, et était parent des Colbert. (Voir

fut rappelé en 168/1. Quatre ans plus tard, Généalogie, I, iSo.)

en 1688, il fut commis pour tenir les Grands- » Teintes préalablement en rouge au moyen
Jours du Limousin. Mort ie 8 février 1 695 , Agé de la garance.



APPENDICE.

FINANCES, IMPÔTS, MONNAIES.

I. - REGLEMENT

pour I <iai)lis5cnicnt du conseil royal des finances , dont les décuions seront rédigées en forme d'ordonnance

et signées du Roi'.

FonUinebleau, iS teptembr* t66t.

Le Roi, ayant mûrement considéré, depuis qu'il a plu à Dieu de donner la paix à ses peuples,

le mauvais état des aflaires des fmances de son royaume et toutes les causes dont il est provenu , Sa

Majesté, voulant y remédier à Ta venir, a résolu le présent règlement et déclaration de ses volontés.

Sa Majestiî a supprimé pour toujours la commission de surintendant de ses finances et toutes

les fonctions qui y sont attachées.

Sadile Majesté, connoissant bien qu'elle ne peut donner des marques plus grandes de son amour

pour ses peuples, que de prendre elle-même le soin de l'administration de ses finances, pour

retrancher tous les abus qui s'y sont glissés jusqu'à présent, Sadile Majesté a résolu d'appeler près

de soi un Conseil composé de personnes de capacité et probité connues, par l'avis duquel elle agira

dans ladite administration, pour toutes les alTaires qui étoient résolues et exécutées par le surin-

tendant seul.

Ledit conseil sera appelé le conseil royal des finances, et sera composé d'un chef sous l'autorité

et en la présence de Sa Majesté, lorsque M. le Chancelier ne sera pas audit conseil, et de trois

conseillers, dont l'un sera intendant des finances, se réservant Sa Majesté d'appeler en icelui

M. le Chancelier lorsqu'elle le jugera à propos, auquel cas il tiendra le rang et la préséance due à

sa dignité comme chef de tous les conseils du Roi.

Sadite Majesté se réserve à elle seule la signature de toutes les ordonnances concernant les dé-

penses comptables et les comptans , tant pour dépenses secrètes que pour remises, intérêts et autres

de toute nature.

Les états de distribution des finances, tant pour les recettes générales que pour les fermes, bois,

domaines et autres deniers de toute nature, seront remis par l'intendant des finances qui en

aura le département, avec ses avis et raisons sur les changemens à y faire, entre les mains de celui

dudit conseil royal qui sera ordonné par Sa Majesté, pour en être fait rapport, recevoir les ordres

de Sadite Majesté, et ensuite être lesdits états expédiés et signés par ledit intendant, remis entre

les mains de celui qui en aura fait le rapport , pour être signés par Sa Majesté , et par ceux dudit

conseil en la place et ordre que Sa Majesté ordonnera.

L'intendant des finances qui aura l'honneur d'être dudit conseil royal, aura l'épargne en son

département, et en conséquence tiendra le registre de toute la recette et dépense qui sera faite,

dont il ne donnera communication à aucune personne, sans ordre exprès de Sa Majesté.

Toutes les ordonnances seront remises entre ses mains, pour être rapportées à Sa Majesté, en-

registrées et paraphées par lui, et ensuite expédiées par les trésoriers de l'épargne, chacun en

l'année de son exercice.

Ledit intendant fera rendre tous les comptes des fermes, receltes générales. Irais, domaines,

aflaires extraordinaires et autres recettes de toute nature, pour en être par lui fait rapport audit

' Ce règlement est extrait du volume XVIII, pièces suivantes sont empruntées, Stiuf indic-itiun

page g, du Hertuil de* aueiennet loti /ranraitet ronlraire, au Recueil de* loi* et arr^t* (\hk pottè-

d'Iaainbert , dont nous suivons Torthographe. I.e$ 'lent les Archives du ministère des finances.
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conseil gênerai, cl lUre, icfltliU compies , arrêtés cl sif^ji'* pnr S;< Majcslé, et ensuite par ceux

dudit conseil royal.

Toutes les demandes d'emplois ,*de nouvelles charjM-s diins les ttals de Sa Majcstc^ seront rap-

portées et résolues dans lc<lit conseil royal.

Et pour toutes les afTain^ qui étaient traitées et résolues dans le conseil des finances, ou qui

étaient signées pr M. le (Chancelier, Saditc Majesté tiendra ledit conseil, tel Jour qu'il lui plaira

ordonner, auquel M. le Chancelier assistera pour y être lesdites affaires examinée et résolues,

savoir :

Les brevets de la taille, qui seront ensuite signés par Sa Majesté et par tous ceux qui auront

l'honneur d'assister audit conseil.

Tous les arrêts jiorianl imposition sur les peuples, de quelque nature et qualité qu'ils puissent

être, seront rapportés dans ledit conseil avant que de pouvoir être expédiés.

Les aflîches contenant les conditions des baux ou fermes seront examinées et résolues dans ledit

conseil royal , et ensuite l(>s fermes publiées, les enchères reçues, et lesdites fermes adjugées dans

le conseil ordinaire des finances.

Tous les traitt'-s pour affaires extraortlinaires , arrêts de prêt et autres de pareille nature, seront

rapportés, examinés et résolus dans ledit conseil royal, auquel seront présentes alors les mêmes

personnes qui avaient accoutumé d'y assister, signés pr Sa Majesté, et ensuite par tous ceux qui

y seront présens.

Nulle diminution ne pourra être accordée sur les fermes, recettes générales et affaires extraor-

dinaires, de quelque nature qu'elles puissent être, qu'en présence de Sa Majesté dans ledit con-

seil royal.

Toutes lesquelles affaires seront examinées et résolues dans ledit conseil royal , composé comme

il est dit ci-dessus, de M. le Chancelier, du chef et des trois conseillers audit conseil.

Sa Majesté veut et entend que, toutes les semaines une fois, le chef dudit conseil assemble tous

ceux qui auront l'honneur d'en être, avec les autres directeurs et contrôleurs généraux et intendans

•les finances, pour examiner toutes affaires de finances, ainsi que l'on avait accoutumé de faire

dans li« petites directions chei les surintendans , à l'exception toutefois de celles ci-dessus nVr-
vées au conseil royal, et parlicidièremcnt pour examiner tous les moyens d'augmenter les revenus

ordinaires de Sa Majesté , diminuer et ôter, s'il se peut, foutes les causes des diminutions des

fermes, et des non-valeurs des recettes générales, et pour tenir soigneusement la main à ce que le

recouvrement desdites impositions soit fait dans les temps prescrits par Iw ordonnances, en sorte

que les dépenses que Sa Majesté assignera sur lesdites impositions, soient ponctuellement p.Tv<''<'«'

et ac(|uittées.

Toutes les affaires qui seront examinées dans les petites directions seront ensuite rappc»rl<'e«

dans le» grandes directions, pour y être résolues en la forme accoutumée, et qui a été ol»servée

jusqu'à présent.

Les conseils des finances et autres grandes directions se tiendront ainsi qu'il est accoutumé

,

sans toutefois que Ton y puisse traiter d'aucune des matières ci-dessus résenées au conseil royal

des finances.

En tous les conseils, le chef dudit conseil prendra la place que les surintendans des finances

avoient accoutumé de prendre, et, à l'égard des autres conseilloi-s audit conseil royal, ils auront

leur rang du jour de leurs brevets de conseillers d'Etat.

Tous les amMs et autres expéditions du consi'il des finances seront signt'^s par lesdiU chef, et

trois cons<-illers audit conseil royal.

Sa Majesté veut (ju'ili l'ouverture de toutes i«8 sésDCes de son conseil royal il soit loujour*

fait rapport de l'état d'une ferme ou d'une recette générale, pour examiner tous les empêche-

mens que ses fermiers reçoivent en la perception des droits de leurs fermes, et les moyens

justes et raisonnables pour les augmenter, afin d'interposer son autorité royale potir les faire

valoir.

Sadite Majesté se réserve de changer, augmenter ou diminuer au présent n'glement, selon que

la nécessité de son service le pourra n<«jti)'Tir.
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II. - ÉDIT DL ROV

Portaiil cr^lion et ecUbUMemenl d'une chambre de judico pour la rerhercbe de« obus et uialrerulion*

commiset dans les finance* depuis «635.

FoDtaioebleaa,. . . DOTraibm66i.

Loms, elr. Après avoir beureusenienl lerniin*' une f^uerre dont noetre royaume, ainsy que tout

le reitted» la ciiTe»lienlé, estoil afllig»' depuis vingt-cinq ann«*es, et avoir offenny nos conqu'-sles et

ie repoe de nostre Ëslat par une pait glorieuse, nous avons estimé que nous ne pouvions avoir une

plus juste application, ni mieux répondre à toutes les grâces que le Ciel a visiblement répandues

sur noslre personn" •! mm iioslre Estât, qu'en faisant ressentira nos peuples les effets du repos et

do la tranquillité puhlique, tant en les déchargeant d'une partie des impositions que la durée delà

guerre avoit rendues nécessaires (et ce à mesure que nos finances se restabliront, et que nos affaires

nous le pourront permettre) qu'en bannissant le luie de nostre royaume, et réformant les abus

qui se sont glissés dans la police, dans la distribution de la justice et particulièrement dans l'ad-

ministration de nos finances.

C'est ce qui nous a fait résoudre d''en prendre nous-mesme le soin et la direction , et d'entrer

dans le détail de toutes les recettes et dépenses de nostre royaume, estant persuadé (|u'il n'y avoit

pas d'autre moyen assez puissant pour restablir l'ordre et en empescher la dissipation: et nous

avons reconnu que les désordres et malversations qui ont esté commises depuis plusieurs années

dans la disponsation de nos finances, ont produit tous les maux que nos peuples ont soufferts, et

causé les surcharges extraordinaires que l'on a esté obligé de faire sur eux pour subvenir aux

besoins preasans de l'Estat, pendant qu'un petit nombre de personnes, profilant de cette mauvaise

•dministralion , ont, par des voyes illégitimes et par des moyens prohibés par nos ordonnances,

élevé des fortunes subites et prodigieuses, fait des acquisitions immenses, et donné dans le public

un exemple scandaleux, par leur faste et leur opulence, et par un luxe capable de corrompre

les mœurs el toutes les maximes de l'honnesteté publique; la nécessité du temps et la durée de la

guerre nous ayant empesché d'apporter les remèdes nécessaires à un mal si dangereux , et mesme
nous ayant obligé, quoyque à nostre grand regret, à donner des déclarations pour décharger nos

officiers comptables, et tous ceux qui avoient esté intéressés dans nos finances, de la recherche

d'une chambre de justice, moyennant certaines taxes, dans la distribution desquelles nous sommes
bien informé que l'abus a esté très-grand '.

Mais à présent que nos soins ne sont point divertis, comme ils Testoient durant la guerre

,

pressé par la connoissance particulière que nous avons prise des grands dommages que ces

désordres ont apportés à nostre Estât, à nostre service, et à tous nos sujets, el excité d'une juste

indignation contre ceux qui les ont causés : Nous avons résolu, tant pour satisfaire à la justice

et pour man[uer à nos peuples combien nous avons en horreur ceux qui ont exerc<> sur eux tant

d'injustice et de violence, que pour en empescher à l'avenir la continuation, de faire punir exem-

plairement et avec sévérité tous ceux qui se trouveront prévenus d'avoir malversé dans nos

finances et délinqué à l'occasion d'icelles, ou d'avoir esté les auteurs ou complices de la dépré-

dation qui s'y est commise depuis plusieurs années, et des crimes énormes de péculat qui ont

épuisé nos finances, et appauvry nos provinces; et pour cet effet d'ordonner présentement une

chambre de justice, composée, ainsy qu'il a esté fait par le passé, de nombre d'ofiiciers de nos

cours souveraines, avec pouvoir de faire la recherche et punition des abus et malversations au

fait de nos finances, et de tous les crimes et délits commis à l'occasion d'icelles, par quelques

personnes et de quelque qualité et condition qu'elles soyent.

k ces causes . . . nous avons érigé et estably une chambre de justice composée des officiers

' Pendant la détention du prince de Condé, Dans le cas contraire, on insliluerait une chambre
le gardn des sceaux, de Cbiteanoeaf, avait averti de justice contre eux. Ces menaces produisirent

les financiers que, la Reine ayant besoin d'ar- sans doute leur eflet, cark cbambre ne fut pas

gent, ils se missent en état de loi en procurer. éublie.
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de nos ooun souveraine ', qui seront par nous nonmit^s pour s<.>rvir en la rliantltre dite du con-

seil, sis«i proche noslre rlianihn; des conijtli's de Paris, et esire j»ar eux prof«»dt'' «ans iiiicun<-

inlermission ni disconlinuation à l'instruction et jugement des procès civils et criminels , et autres

diiïércnds mus et h mouvoir à la re<]uestc de nostrc procureur général en ladite cliambre do jus-

lice, ou autres, pour raison de péculat et malvcrsalion au fait de nos finances, crimes et délil.^

commis à l'occasion d'icelles.en quelque sorte et manière, et par quelques p)orsonnes que ce puis»'

eslre,M>it oUiciers de nos finances comptables, leurs clercs et commis, et autres qui ont vaqué et

travaillé sous eux, tant en la levée et perception des deniers de nos recettes et fermes «|u'autreH

levées extraonlinaires, ou en Pernpioy et distribution desdits deniers, soit |M)ur les dé|>onHe8 de la

guerre, de nos maisons royales ou autres charj;es de nostre Kstat, et gi-néralenient tous ceux, sans

en exempter ni résever, qui se trouveront avoir eu part auxdites malversations directement ou

indirectement, et en estre les auteurs ou complices; et ce depuis le mois de mars de l'année i635.

Juger lesdits procès souverainement et en dernier ressort, au nombre de dix pour le moins à

l'égard des jugcmens définitifs, et au nombre de sept pour tout ce qui concerne Tinstruction

(lesdits procès, et arrests interlocutoires servant à icelle.

Voulons et entendons que lt>s jugemens qui seront par eux donnés audit nombre soyent de

par(>ille force et vertu que les arrests de nos cours souveraines, leur attribuant jiour cet effet,

privativement à tous autres juges et officiers, la connoissance et jugement desdils abus, pécu-

lat, malversations, crimes et délits, circonstances et dépendances, contre tous nos sujets qui

s'en trouveront coupables, de quelque estât, qualité et condition qu'ils soyent, et en quelqu<>

province et lieu de nostre royaume, pays, terres et seigneuries de nostre ol>éissance qu'ils

soyent demeurans; laijuelle nous avons interdite à toutes nos cours de parlement, grand con-

seil, chambres de nos comptes, cours de nos aydes, et autres juges et ofliciers quelconques; e(

avons évoqué et évoquons à nous et à nostre conseil, tous procès et différends mus et à mouvoir

|)Our raison desdils abus, péculal, uialversalions, crimes et délits, circonstances et dt-pendances

d'iceux, pendans en nosdiles cours de parlement, grand conseil, chambres de nos comptes, cours

des aydes, et autres juridictions, en quelque estât qu'ils soyent, tant en première jnslance que

par appel; les<piels, ensemble ceux qui sont pendans ou seront mus cy-après en noslre conseil

d'Kstat et privé, par requ(ste, évocation ou autrement, nous avons renvoyés et renvoyons en ladit»*

chambre de justice, pour y estre jugés et décidés souverainement et en dernier ressort, comme dit

est. Et d'autant que la preuve et vérification desdits abus, péculal, malversations, crimes et dé-

liLs, pr leur nature et qualiU', est très-difficile, à cause des déguisemens, fraudes, simulations el

suppositions, et qu'il est malaysi; d'en connoistre ni tirer les vt-ritables preuves, si ce n'est |K»r le*

déclarations de ceux qui en ont esté les ministres, lesquels toutefois, à raison de la conipiirité du

crime, pourroient en craindre et en appréhender la peine; estant beaucoup plus utile et raison-

nable, et plus exptniient au public d'exempter et décharger de la peine quelques particuliers,

ainsy qu'il a esté fait |>ar nos prédécesseurs en attires semblables ras , pour avoir, par ce moven

.

connoiMance el révélation de crimes si importans, (|ue, par une trop exacte sévérité, perdant li*s

moyens de la découvrir, donner à tous l'impunité du [>assé el la licence de l'avenir : Nous a\ons, de

la mesme puissance et autorité que dessus, donné el octroyé, donnons et octroyons par cesdites

présentes, grâce, alwlition à celuy ou ceux des coupables ou comphces des faits et cas susdits, les-

«jucls auparavant d'en estre accusés, ou prévenus, viendront à n'-véler leurs fautes et crimes jwr

eux et leurs complices faits et commis, et donneront à noslredit procureur général en ladite

chambre mémoires, charges el instructions sullisans {wiir la preuve et conviction d'iceux. Donnons

auaay et octroyons |>areilto alwlition des crimes et cas susdits à ceux qui, auparavant que d'en esUv

prt'venus, se dt'féreront eux-mesmes et feront reslilulion de ce qui aura esté mal pris, selon ce que

(taries juges de ladite chambre il sera jugé devoir eslre fait, el vérifieront les crimes et délits com-

mis pr leurs complices, sans que, pour raison desdits crimes el délits, il puisiX'nt estn> recherchés.

inquiét4^ ni poursuivis à prt>sent, ni à l'avenir, directement ni indirectement, par quelques p«T-

sonnes el sons «pielque prétexte que ce soit; im|K>sant sur ce silence perpétuel à nas procim'iirs

généraux, leurs sulntituta, pn-senset h vnnir. ••• ;> »'>"« .•ni(f.>s. Kf :ilin d'inviter noi l)<>n< miji-U

' Voir Fiiunuri. pije h-j.
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d'aydei* à éciaircir la vérité d«s fàiU et rastoadiU dont le crime et rarcusation sont publics, non-

aculentent ini|>ortant à nous, mais au (ji-niTa! ol |)articulicr de nus sujets : Nous ordonnons à ceux

quiae viHidront n'odrv et dérlartr d*-n(inriateurs «'t délaleiire de tels rriuies, pour récomftense des

fraia qu'il leur conviendra faire, peines f>t vacations, le sixième des aniondes et condamnations qui

nous seront adjug»^, ou qui proviendront de leur dénonciation , en quelque sorte et manière

que ce soit , lequel nous voulons et entendons leur estre payé par préférence , sur les deniers qui pro-

viendront de leurtlito dénonctolion , par le receveur ipii sera par nous commis à la recette d'iceux,

sauf à nus ju({«*'>n ladite cbanilire d'ordonner autres et plus [rpandes récompenses auxdiLs dénon-

ciat<?urs ou autres personnes, selon la «liligence, «lualilé et circonstances de leur avis, et du s«;r>ife

qu'ils nous auront rendu : sans que noslredit procureur général en ladite chambre puisse estrp

poursuivy ou contraint de déclarer It>s4li(s dénonciateurs, avenant qu'aucun des accusés pour raison

des cas susdits, circonstances et dépendances, fust absous des faits à luy imposés, nonobstant l'ar-

ticle de Tordonnance d'Orléans, auquel pour cet cITet nous avons dérogé et dérogeons par ces pn^

sentes. . . Voulons aussy qu'il soit fait restitution à ceux qu'il appartiendra des sommes de de-

niers qui se trouveront et vériGeront avoir esté induement exigées d'eux, ensemble des cédules et

obligations feintes et simulées, ainsy qu'en l'un et l'autre cas nos juges verront estre à faire pr
raison . .

.

m. - DÉCLARATION DU ROY
Pour la réaidenee des officiers des bureaux des finances, eaux et forests, élections, greniers à sel,

mareaebaaaiées et autres, et pour obliger les comptables à compter, Tournir caution, et faire leurs

diligences pour le recouvrement de leurs restes, etc.

Palis, «9 décembre i663.

Loris, etc. Encore que les ordonnances faites par les rois nos prédécesseurs obligent les oITi-

ciers des l»ureau\ des fmances, eaux et forests, élections, greniers à sel, marescbaussées et autres,

de n-sider dans les lieux de leur eslablissement; néanmoins plusieurs se dispensent de ladite ré-

sidence, et de là vient que la justice n'est p.is administrée à nos sujets comme il seroit à souhai-

ter, ni les recouvreraens de nos deniers si promptement faits qu'il est nécessaire pour fournir aux

dép<'nses de nostre Estât ; la plupart de nos officiers comptables Cuisant faire leurs charges par des

ronunis, lesquels font des vexations extraordinaires aux contribuables aux tailles pour en profiler,

et n'ayant bien souvent donné aucune caution, ils s'absentent, et par ce moyen les condamnations

qui interviennent contre eux demeun>nt inutiles. D'ailleurs lesdils comptables, par leur négligence

ou de leurs commis, laissent tomber nos deniers en non-valeurs, pour ne pas faire leurs diligences

en temps et lieu ; et divertissent partie de leur maniement, dont il est impossible de faire le rem-

placement, faute d'avoir esté par eux donné des cautions et certificateurs bons et solvables; en

ayant esté dispensés, en vertu de déclarations et arrestsà eux accordés, moyennant des sommes fort

légères, par eux payées pour jouir des taxations héréditaires qui sont à préseut casuelles; outre

lesquels abus et manquemens, il s'en trouve un autre à nous fort pn-judiciablc, qui est que la plu-

part desdils comptables sont en demeure de compter de plusieurs années, et ne laissent d'estre

admis à faire l'exercice de leur charge, sans que l'on ayt examiné auparavant en quel estât ils

sont de leurs maniemens précédens; ce qui cause divers abus, le temps leur estant favorable pour

changer des acquits, et couvrir leurs fausses reprises, à nostre grand préjudice et du public.

A quoy nous estimons nécessaire de remédier, et espérons le faire d'autant plus facilement que,

par le moyen des diminutions que nous avons faites et ferons à l'avenir des impositions ', les choses

se remettront dans l'ancien ordre, et ainsy les comptables pourront recevoir les deniers de leurs

charges, de quartier en quartier, pour les payer selon qu'il sera ordonné par nosestaLs.

A ces causes. .

.

Nous avdns, par ces présentes signées de nostre main , dit et ordonne, disons et ordonnons, vou-

lons et nous plaist, que tous nos ofliriers de nos bureaux de finances, eaux et forests, élections et

' Voir Fitumces ,
pièce n" C, noira a et 3. > <* <,

'>

M. &8
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i;ivnicrsù sel, mareadiaimaées et atiln-s, aillent rénidor «« lieux il*- leur *M<(ahlissemenl inconliiieiti

aprèR 1)1 piiNirntion «les pn'>sentfs; à fuiite tie (|ii<)y ils s<>ront prives de leiirH taxations, et «le leurs

gages et droiU, lesquels seront |)«rt«'M ù r)ostre Ks|>argne. Enjoignons à nos procureurs èsdilt-s juri-

«iirlions, de tenir registre «In temps «le la résideni» d<>8dits uflTiciers «'««lits lieux de leur eslaUis-

senienl et d'en fournir des i-xtrails |>ar eux certirn's, tant aux commissaires (pii seront par nous

di''|>artis «lans nos r»rovinr«^ «pfès grelTes des linrcniix «les rinanc(>s, |Kiur estre envoy«?s en nostre

conseil, et pareillement à nos pHicureiii-s g«''nL'raiix d«' nos chambres des comptes, D^'fendons aux

rece>«'urs paveurs des gages des«lits olliciers, de faire aucun jKiyement à ceux «jui n'aiirout senry

et rt-sidi^, comme dit t>8t, A |)eine de radiation; et aux gens de n<« comptes, d'allou<>r aucime

dépense desdils gages, taxations et droits, qu'en rapportant par les comptables les certitications

de nosdits procureurs, visées par les<lits commissaires par n«>u8 départis auxditcs provinces, avec

les proctVverbaux des chevauchées des officiers qui y sont obligés par le dcu de leur charg<'.

IV. - DECLARATION DU ROY
Contre les usurpateurs de noblesse, en interprétation de celle dn 8 février i66i '.

KoDlaiacbl«aa , «* juin i66A.

Louis, etc. Les difliculU's qui s(> sont rencontrées dans Texéculion de nos déclarations contre les

usurpateurs de noblesse, entre autres celle du 8 février i66i , nous ayant obli(][é d'examinei

les moyens nécessaires pour les faire exécuter pnimplement, et faire cesser dans nostre royaume

ces sortes d'usurpations, préjudiciables à l'honneur «le la véritable noblesse, et à nos sujets con-

lribuabl«>s aux tailles, nous n'avons point trouvé «le meilleur moyen que celuy «l'abn-ger les procé-

«lures et retrancher les fornialit«>s inutiles, en faisant connoistre nosire intention, à ce «|ue nostre

«lite cour ayt à s'y confornier, dans le jugement «les affaires qui y seront poursuivies, à la «liligenee

de Maistre Thomas Uousseau% que nous avons charge de la recherche et de la poursuite contre

lesdils usuq>ateur8.

A ces causes. . .

Avons ordonne que pour la recherche desdits usurpateurs il soit expédié une commission géné-

rale, en vertu de laquelle il sera fait commandement aux usurpateurs des qualités de chevalier, ou

d'écuyer, ou à ceux qui se sont inducment exenq)t('s de la contribution aux tailles, de représ«>nter

dans les délais onlinaires, et suivant la distance des lieux, les originaux des titres de leur pn>-

lendue noblesse; sinon et à faute de ce, seront déclarés rothn«>rs.

Voulons «pie ceux qui soutien«Iront estre nobl(*s produis4>nt leurs titres par une mesme et

seule production, et, à cet elfet, que toutes prmiuctions nouvelles soyent rejetées, à la réserve

de deux seidement après la principale. Que |>an>illem(>nt Umies reqiit>st<<s incidentes avant la

production soyent n'jetées, et après icelles jointes, pour en jugeant y av«tir tel «^ganl que de

raison; «U*clarant, dès h présent, nuls et de nul «'ffet ïn arrosis «pie lt?s {larticuliers pourroient sur-

pn'ndn^ aux audiences sur pan'illes reqnestes. Ordonnons, en outre, «pic tous les procès |)Our rai-

son desdilt^s usur|>.-itions soyent jugés par absolution ou par condamnation, et que cihix qui ne

prtKluiront di>s titres et contrats ipi<> depuis et aiiniessous l'aninH' t5Gu soyent d(>clarés roturiers

,

contribuables aux taill«» et autres impositions, et condamn«>s en 9,uoo livres d'amende et aux

s sols pour livre. Ordonnons à noslredite cour de vaquer au jugeju(>nt deadits procès deux

jours de chacune semaine. Voulons «|ue ledit Bouaseau n>prt>sente tous les trois mois à nostn>

procureur gënëral ses registres, et fass4> approir \oi diligenr(>s et |>ouniiiites par liiy faites contre les

dénommées es estats qui auront esl«'> par luy déposés au greffe de laihte cour et par devers nnstre-

dit procureur général , au(]uel enjoignons de faire toutes l«>s r«'>«|uisitions ni^ccssaires pour l'exécn-

lion de nostredite di^laration du 8 février i66i, que nous voulons estre exécutée en tout ce «pu

ne sera pas contrain* aux pri'seiites . . .

Voir ttnaHct* . pufo ii' aij et noie. |>««rccv«iir I»»» ninendes prononcées conlrf les (n\n

* Traitant de la f<-nn<- i;«>iiérnle, chargé «li> noble*.
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V. - DKCLAHATION Dl l{0^

Portant suppmsioa àtt rentes appelt>«K s inillioriti rt aiitruH assigiKW mit les tailli>A; iVxiuction de C4>lle*

qui «ont asuignét'a sur ie* gabelles , aydii* , «Mitréeti , cinq gruiioc* ft^rmes et autres , cl des ofliricrs d'ircll'-^ -.

règl«5incnt pour h payement desdiles r(-iiti>s r>t le pied de leur remboursement.

Psrit , 9 dôe<'mbr<' lOfi.'i

.

Locis, «te. 1t]irè!t lant de grâces qirii a pin à Dieu de vcrsor abondamment sur nous, tnnl \tav

la paix que nous avons donnw à nos jM'upJos et à tout \o niotuic chr«»stien que par un noiniirt; in-

tînv de Itcni'dictions sur nous, nostrc maison royale et sur tous nos Estais, dont sn divine ImuIi-

nous a comblés pendant tout le cours de noslre règne, et particulièrement dans ces derniers temps

,

nous avons rni t»o pouvoir correspondre dignement à tant de bienfaits qu'en donnant tous nos soins

et toute noslre application au soulagement de nos peuples, pour leur faire gousler la douceur de

celte mesnie paix.

Et, quoyqne nous ayons deqà donne tant de marques de celte amour paternelle que nous avons

pour eux, désirant toujours leur en donner de plus grandes, et nous trouvant en estai, par cett<"

mesme uppliratiou que nous avons donnée depuis trois ans à une plus juslo dispensation de nus

fuiances que celle que la nécessiU' de la guerre et le défaut d'ordre avoit introduite, d'employer un

grand fonds que nous avons espargné de nos revenus, tant par Taugmenlation de nos fermes qtie

par la diminution de nos dépenses, à racheter et amortir toutes les aliénations qui ont esté faites

de uosdits revenus pendant les temps de la mesme nécessité et de la mesme confusion; nous avons,

dans cette résolution, soigneusement examiné tontes les aliénations qui ont esté faites, pour faire

le choix de celles qui seroient plus avantageuses au public, et qui nous donneroieut plus de moyen

de soulager nos peuples par la diminution des droits de nos fermes et de nos tailles;

Et noiLs avons facilement estimé qu'il n'y en avoit point dont le rachat fust plus important el

nécessaire que celle des rentes anciennes el nouvelles constituées sur THostel de noslre bonne ville

de Paris, non-seulement parce que les deniers s'en prennent sur les plus clairs de nos fermes et

tailles, el montent à 1 1 millions tant de mille livres par chacun an , ce qui nous donnerait un grand

moyen de parvenir à la (in du soulagement de nos peuples, que nous désirons avec tant d'ar«leur,

mais mesme parce que, dans les temps les plus difliciles, les séditieux se sont toujours servis du

retardement du payement d'icelles ', lorsque la nécessité et la diminution du prix de nos fermes

en oui causé quelqu'un , pour exciter des émotions et pour aliéner les esprits de l'obéissance qu'ils

nous dévoient, qui ont cause de très-funestes effets, dont nous ne nous souvenons que pour en

retrancher les causes à l'avenir.

Ces raisons si grandes, si pressantes et si importantes au bien et repos de nos peuples, et mesme

aux habitans de nostre bonne ville de Paris, nous auroient obligé de donner arrest eu nostre con-

seil, le al* may dernier, portant que tous le^ propriétaires de renies représenteroient leurs titres,

pour estre faite par les commissaires de nostredit conseil la liquidation du pied de leur rembour-

sement, eu égard au prix courant depuis le i" janvier 1689.

Ensuite, sur les remontrances du prévost des marchands de nostre bonne ville de Paris, nous

aurions, par un second arrest du 1 1 juin aussy dernier, accordé un délay de trois mois et ordonné

que les propriétaires fonrniroient seulement des copies collalionnées de leurs tilres el que le pied

du remboursement seroit Oxé par les commissaires de nostre conseil, lesdits prévost des marchands

et échevins présens entendus; et encore, par un troisième arrest du 8 octobre dernier, accordé un

nouveau délay d'un mois*.

Tous ces délais estant expirés, el les commissaires s'eslanl assemblés pour procéder à ladite

liquidation du pied du rendMurscment desdiles rentes, lesdits prévosts des marchands ap|»eliV leur

* La suspension du p.-iyemcnt des rentes, en causa parmi li;s rentiers de Parii>, i'inlrodurtion

t648, fut une des caiigra dûlerminanlcs de la du présent volume, le /ourrui/ d'O/iciVr d'Orm«(nni

Fronde. — Voir page 58. cl la Corre»ponilance aHminùlrative $oh* h règne

' Voir, au sujet de l'émotion que cette mesure de ijnni» XIV , II, hh-t.

48.
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rtiironiil l.iil diverses n'nionli;iiin->, lt's(jiic!los ils nous ont porti'cs «le viu.' *(iix, fii Miili- irmic

liélilx'nitlon prise dans lo ron.wil tin liidile ville asscmhlt; à cet eflet. Et après avoir soi^ritetisement

examiné en nostro conseil les inblifs et raisons desdilcs remontrances, dont les principlcs sont :

«in'cn privant la ville de Pnris d'un si /jmnd revenu par ce rachat, les familles qui en subsistent ne

|>onvant placer les deniers de leur remboursement tomberoient en néeessiti^ , et que les hypothèques

establies sur cette nature de bit-ns empeschcroient les proprictairi» de toucher leurs deniers . et les

douaires des femmes et des eiifans légitimes seroicnt prestjue an<''antis, en sorte qu'il s'en suivroii

une prodi{[icu8e confusion et un nombre infiny de procès; nous aurions résolu de chercher des

espédiens dans une afTairo si importante, qui, sans priver entièrement nosiredite bonne ville de

Paris d'un si grand revenu , nous donnassent les moyens d'employer partie de nos deniers et de sou-

lager nos peuples, et en mesrae temps rt'gler en sorte le payement desdiles rentes et le» assemblées

des rentici's qu'il n'en pust arriver à l'avenir aucun inconvénient.

K ces causes . . .

Nous avons dit et déclaré, disons et déclarons que les arrests de nostre conseil des a'i may et

1 1 juin i664 seront exécutés seulement à l'égard des rentes appelées huit millions, petites tailles,

rentes de Payen, et recettes générales assignées sur les tailles; ce faisant, qu'il sera incessamment

procédé à la liquidation, rachat et remboursement d(>sdiles rentes par les commissaires de nostre

conseil nommi's par lesdits arrests; et jus(]u'ù l'actuel remboursement fait à chaque particulier le

payement des arrérages sera continué en la manière accoustumée; et au surplus avons révoqué et

révo(juoris lesdits arrests pour toutes les autres natures de rentes; et, en conséquence de ce, avons

réduit et modéré les revenus desdites rentes , à commencer du premier jour de janvier prochain 1 665,

sçavoir :

Les rentes assignées sur les gabelles de France, aydes et entrr-es anciennes, à 5oo livres par an

pour chaque mille livres desdites renies, au lieu de 6a 5 livres qui s'en paye à préwnt; les rentes

des conlnMeurs-conservateurs, à /i5o livres par an pour chaque mille livres de rentes, au lieu de

56a livres lo sols qui s'en paye à présent; et les renies assignées sur les dnq grosses fermes, la

partie de 073,813 livres assignée sur les aydes, dont maistres Hennequin et Chesnard sont

[layeurs, et les rentes assignées sur les entnies de Paris, constituées en l'an i6/i5, à /ioo livres

(>ar chacun an pour chaque mille livres desdites renies, au lieu de 5oo livres qui s'en paye. Toutes

lesquelles sommes ainsy réduites seront payées aux rentiers semaine par semaine en la manière

accoustumée, en deux payemens égaux de six en six mois, en nastredit Ilostel de ville de Paris,

et non ailleurs. Et seront les quittances desdits rentiers conformes à nos estais dans lesquels le

fonds desdiles renies sera employé. A l'cflet de quoy il sera fait par chacun an deux ouvertures de

bureaux audit Ilostel de ville pour le payement des arrérages desdiles rentes de toutes natures,

l'une le premier jour de janvier prochain i665 , qui finira le dernier de juin ensuivant, et l'autre

le premier jour de juillet, qui linira le dernier décembre audit an; et ainsy continuer d'année

en année.

Et quant aux gages des olFiciers desdiles rentiv, nous les avons réduits à quatre portions de cinq

de ce qui s'en jwiye à présent, pr proportion à la réduction desdites rentes.

En considération descpielles réductions, et des rctranchemens cy-devant faits des revenus des-

diles renies, nous onlonnuns que, pour quelque cause et prétexte que ce soit, il ne sera fait à

l'avenir aucune réduction ni relranchement desdiles rentes, gages et taxations des ofliciers, et que

nous ne pourrons ry-nprès acheter et amortir lesdites rentes (pi'en remboursant effectivement i

chaque propriétain^ d'icelles, en un seul pyement, le sort principal au denier 18, sur le pied

desdites réductions, sravoir : la somme de 9,000 livres pour chaque mille livres de rentes sur les-

diles galH'lles d(' France et entrt'es anciennj-s, dont le revenu est cy-<lcvanl ré<luit à ^oo livres pir

an; la somme de 8,5oo livres pour rha<|iie mille livres de renies des contrôleurs-coasenateur».

dont h' revenu e^l n'tluit A /i5o livri»;* jMir an ; et la somme de 7,300 livres pour chaque mille livre»

de rentes assigniVs sur h^s cinq gnwsos fiMines . aydes et enln'es, dont le revenu est aiissy réduit k

hoo livres jiar an.

Tous leMpiels rachats el remlKiursvmens scnuit fails uniformément pour rhacime constitution e!

partie d«' renli-^», sans distinction des propriétaires originaires, par mutation d«>s portages, ventes
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forcéek ou volontaires, par échange ou par donation , ni que nous puissions tirer à aucune cons4^-

quenrc lo prix desdites rentes ni foluy du roniinerce auquel elles auront esU^ ou seroient lors

dosdiLs rachats et ivmbourscmens ; le^pifls raciiaU cl rembourseniens ne se {lourntnt faire qu'en

nostrctiit liiMtel de ville, par nos [iiV'vosl des niarrhaiids et <><:lic\*ins, et par constitutions et

parties sé|>art>e8, successivement Piine aprt's Tauti-c, sans qu'il en puisse esire entamé aucune que

la pn^t-dente ne soit entièrement consumée par le payement actuel du sort principal d'icelle, au

pied snstlit, et des arrérages si aucuns estoient dus, suivant la présente réduction, à compter de

ce jour seuleinpnt; sans toutefois (pie la déclaration ({ue nous pourrions faire [>our ledit rachat el

reinlwursement puisse apporter aucune cessation au |)ayemenl desdils arrérages, que nous voulons

estre toujours continué jus(|u'aii jourd*>sdils rachats el rcmboursemi>ns;et sans anssy qu'il puisse

estre fait aucune imputation aux propriétaires desdites renies df^ jiiiiis'<:irices d'icelles, soit de leur

temps on de rehiy do leurs auteurs, des<]uclles jouissances, en hint i|iii' Ix-soin est ou seroit, nous

;t»ons il.> à |.ti-. iil (piitté et d^-chaqjé, quittons et déthaq;eons ies«li(s propriétaires des rentes,

leurs uulcurs et tous autres qu'il appartiendra, tant d«i passé (pie de l'avenir.

Et, comme nous ne voulons laisser passer aucune occasion de tesmoigner à nosdits sujets rentiers

combien nous sommes porté à les traiter favorablement, non content de la grâce que nous leur

faisons de reslreindre nostre dessein du reml)Ourscment du total des rentes aux seules rentes des

tailles, comme celuy qui nous donne plus facilement les moyens de soulager la misère de nos

peuples contribuables , nous avons bien encore voulu considérer que quelques-uns desdils rentiers,

selon les thverses conjonctures de leurs affaires, pourroienl prétendre plus d'utilité dans un rem-

Itoursement du principal des rentes des autres nalni-es que dans les conditions de nostre pn'^sente

dtklaration, qnoyqu'elle soit fondée sur les raisons de leur seul avantage; de sorte que, pour sub-

tenir à l'exigence de leurs nécessités, nous ordonnons, qu'à tous ceux qui préféreront leur rem-

boursement des rentes subsistantes à la rtnluction et modération que nous en avons faites par ces

{irésentes, ledit remboursement sera fait suivant la liquidation qui s'en fera par les commissaires

à ce par nous députés, au ifreffe desquels lesdiLs rentiers seront tenus de faire leur déclaration sur

le choix dudit remboursement, et ce faisant remettre à celte fin audit greffe les originaux de Ions

leurs titres et contrais; sçavoir : ceux qui sont résidens à Paris dans un mois, et ceux de la cam-

|>agne dans deux mois pour toutes préfixions et délais; lequel temps pssé, aucun d'iceux ne sera

plus reçu à l'option que nous leur offrons par cesdites présentes, mais elles seront dès lors exé-

cut^fes de point en point selon leur forme et teneur, tout ainsy que si ladite option n'avoit point esté

offerte.

Pour establir à l'avenir un ordre certain et réglé pour le payement desdites rentes, nous voulons

et ordonnons que toutes les rentes assignées sur les gabelles soyent payées le lundy de chaque se-

maine, cellos (les aydes le mardy, celles des cin(j grosses fermes el des contrôleurs-conservateurs le

mercredy, celles du clergé le jeudy et celles des entrées le vendredy, aux heures et ainsy qu'il sera

ordonné par les pwWost des marchands et échevins de noslreditc ville de Paris.

Kt pour retrancher autant qu'il se pourra la multiplicité infinie des parties desdiles rentes, qui

rause beaucoup de confusion et de diisordres, et dans le payement cl dans les comptes d'icelles.

nous faisons défenses à toutes personnes de subdiviser les rentes de nosiredit Hostel de ville de

Paris, de quelque nature que ce soit, au-dessous de la somme de loo livres; à tous notaires d'en

[tasser aucuns contrats, et aux payeurs de les immatriculer, à peine de nuHité desdils contrats el

payemens qui seroienl faits en vertu d'iceux.

Ordonnons (pic, dans six mois pour tout délay, les propriétaires des renies qui auront plusieurs

parties au-dessoas de ladite somme de i oo livres, dans une mesme constitution et nature de rentes,

et qui seront payées par un mesme payeur, feront réunir icelles en une seule el unique partie

pour en recevoir les arn'-rages
, par une seule et mesme qnillann . ,i i'nnNorture de chaque bureau ;

faute de ce faire, ledit temps de six mois passé, faisons défenses aux payeurs de leur en payer les

arrérages jusqu'à ce qu'ils ayent satisfait à la n'>union desdites parties.

Et pour d'autant mieux affermir le repos et la tranquillité desdits rentiers, el empescher (ju'ils

ne se trouvent meslés dans les désordres el les confusions du passé, qui pourroienl leur attirer

nostre juste indignation, et causer le rachat et amortissement des«liles rentes, nous faisons très-



758 APPENDICE.

eipratMS inhibilioiu cl défeuSM à loules penonuus , do quelf|uu qualité o( cundilioii qu'elles soyent

,

qui M seront point n>nli(>rH iniinatriruit'« sur l<>s refpHtres des payeun, et à ceux qui seront mas-

ques et Iravcstis, de tte Imuver audit Hostel de ville parray lefldits rentiers, quand ils feront leurs

inslaooes aux prévosl Aon niarclian«U et échcvins, pour le sujet desdiles renies, à peine de la «ic,

romme perlurlMteuii* du repos public.

Si donnons on mandement, etc. ..

VI. - EDIT

l'ortanl aninislie et abolition . aux ofliciers comptables , de tous les crimes , abus et lualversatious par eux

romniises aux inaiiiemens des finanrcs.

. . Juillet i(>6b.

Louis, etc. Après avoir {rjorieusi^ment tloruié la paix à toute TEuropc, puissamment estably b
réputation de nostre règne parniy les*e.stran{;ers , et mis nos sujets dans une parfaite tran(|uillitë

,

nous avons, pour leur donner des marques (Pune amour toute |»atemelle, converty nos principaux

soins à la réformntion de tous les onires de nostre Estât; et conmie les plus grands déit^lemens

avoient pnicédé de la dissipation de nos finances, portée à un plus grand excès qu'en aucun autre

siècle préc«'«lent , nous aurions, |M)ur arnsler le cours de ces désonlres, satisfaire à nostre justice

<'l donner à la vengeance pidiliipie les exemples «pi'elle dcmnndoil di-puis tant de temps, eslably

par nus lettres patentes du mois de novembre tOGi une cbambre de justice pour la recberche el

punition di-s abus et malversations commises dans nos finances , crimes et délits commis à Tocca-

sion d'icelles depuis le mois de mai-s iG35; et quoyqucles vœux des peuples eussent prévenu l'es-

tablissement de cette cbambre, que, pour luy donner davantage d'autorité, nous l'eussions com-

|M)sée du cbef de nostre justice et des premiers magistrats de nostre royaume; (]ue nous eussions

tout soumis à leur ivcberrbe, ouvert justju'à nos Espargnes et exposé toutes clioses à leurs yeux,

afin (pic rien ne pust écbapper à leur justice, néanmoins il a esté bien plus facile d'en découvrir le

mal (pie d'en convaincrtî les coiqwbles.

Li rornq>tiun avoit gagné partout; les financiers et les ordonnateurs s'estoient rencontrt>s dans

la mesuie complicité; ils ont défendu une cause commune; et, p«ur soutenir leurs déprédations par

les rè^^es, ils s'en sont fait entre eux, et des maximes inconnues dans les ordonnances; et, du dérè-

glement du temps et de la frtMpience de leur crimes, ils ont v«ulu i-stablir un usage. Enfin leurs

tonnes ont em|H)rU> le fond, et la plus criminelle et plus scandaleuse dissipation qui fut jamais a

priHHpie écliap|>é à la censun! des lois et à la vengeance publique.

Et bien que la plus grande satisi'aclion que nous nous fussions proposéi- de cette recherclie etist

••slé de la doruier tout entière au public , par la punition de ceux à l'avitlité d«>s«|uels toutes les

fortunes de nostre Estât avoient est<> ptMidant un si long temps si nn'st'rablement exposées; néaa-

nioins, après quatre années de recbercbes et poursuites continuelles, qui ont tenu un grand nombre

de familles dans l'incertitude de leur estât et dans l'apprébcnsion continuelle de la rigueur de

iiostn' justice, nous avons estimé ipi'il (>sloit tenqis de la modérer et, jtar un tenqtérament de mi-

MM-iconle, nous relasober de la si-vérit»; des lois, en convertissant en p<'ines |iécuniair«*s celli^squi

sont porti-es |>ar nos ordomiances, et rctirt>r des financiers pour le soulagement de nos peuples, par

«les taxes pnq>ortionné«s, ce que leurs abus et malversations eu ont exigé.

A ces causes ...

Nous quittons, remettons, |Nird«>iuiuns et idiolissons aux ry-devaut [mhm'Mis des oflices de trdiAr

rien de nostre Es|>ar];ne et prties casuelles supprimés, or«liniiirt>s et extraunlinaires des guerres,

etc. etc. et à tous autres niwofliriers comptabl<>s, traitans,pn'stcurs, i^ensd'aiTaires, leurs ciuitioos,

|Mirtîri|M"S, associt'-s, sou»-associi'>s et autres |Hirtiruli**rs enqiloyi-s direcb>ment ou indin^tement au

mani«'ni<-nt de nos finanri*s, tous les trimes, abus el malversations \wr eux commises, soit |Mr

INTulat, concussion, interversion ou reieulien d(< nus deniers, sup|H>silion des noms el des per-

MiniH'», alti'ration «t faujwU-s, ou jwr quelque autre voye et nianièn* que ce puis?*' «^sln- , au fait d<'

uosdilos Giwnrex, depuis i<> mois de mars de l'aniKT t(t!i5 jusqu'à celuy de novembre i*»(ii. siu-
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<|ii'eiii(, ti'urs eiilaiiK, vauves ou hériliiTs puiateat eslre recherdiés ni inquiélûià l'avenir «m lain

poriMMiiies et l>i«>iis, pour raison de ce, civilement ou (riminelleiuenl, en 4{u<-l<|ue sorte el manière

<|u<> ce puisse )>slre; metlanl à néant tous décrets, dérautx el contumaces cpii {Murruieut avoir esté

n*ndu>< conln^ les prévenus deaditit ras, tant par nonlredite chambre de justice que les sulidélégué»

d'icelle; iin|H>saut sur ce silence à nos procureurs généraux présens el à venir, el à tous autres.

En ces pn-seules toutefois non compris le simple des omissions de recette, faux el doubles em-

plois, laus-M'» r«'[trises el erreurs de calcid, pour le»i|uels néatimoin-* l'-s pn-vcnus ne pourront esln'

IMUinuiivis que riviicmenl.

Kl pour traiter d'uulaul plus favorablement lesdits traitans, presteur» el gens d'aflaires, en sup-

|>rimanl toutes les distinctions qui uni esté faites et empescliemens (|ui ont esté apportes depuis

Tannée i6/i8 jus«(u'à prési'nt, tant à leur nk-eption qu'à celle de leurs enfans et alliés dans le>

rliargre di*s premières com|)agnie8 de noslre royaume, nous voiiluns cl entendons que lesdits trai-

tans, iireslcm- • I ;;.iis d'alTaires, ensemble leui-s enfans et alliés, ptiissonl eslre, indistiuclemeiif

avec nits autn-.> mjjiLs, admis dans toutes les charges, tant d'espée. de judicalure, de linance,

«{u'autres, mesme en «>iles des premièn>8 compagnies de noslre royaume, nonolistant tons arreslés

faits par lesdiles compagnies pour leur exclusion desdites charges, «pii seront el demeureront nuls

ut de nul elfet; le tout à la cliarjje de [«yer par lesdiLs ofliciers comptables, Irailans, presteurs,

gens d'affaires et autres dénommés en la présente déclaration, les taxes auxquelles ils oui esté el

seront cy -après taxés en noslre conseil . . .

N'entendons néanmoins coui[)rendre à noslre présente grâce la personne de Nicolas Fouquel,

cy-<levanl surintendant de nos linauces, non plus que les autres particuliers jugés el condamnés

par Ira arrests eljugemens contradictoires el délinilifs rendus tant par nosireditc chambre que par

les s(d>délégués d'icelle, les(|uels sortiront leur plein et entier effet'. Et sans «pie j»areillemenl

Louis Bruant* et Jean Hérault de Gounille' jouissent du iiénéCce d'icelle, dont ils demeurent

exclus à perpt'tuilé; conmie aussy Claude de Guenegaud*, cy-devanl pounu de l'une des charges de

In'sorier de nostn' Kspargne, suppnmé«?8; nous réservant de pourvoir sur le fait de son pro<és

|"ti(lnril ••( irnl'ci-. <-n nostredilc chambre de justice, ainsy qu'il appartiendra. . .

VII EDIT DU ROV

Portant réduction des constitutions de rentes, du denier i8 au denier 9o.

l'aris. . . . décembre i665.

Loois, etc. L'affection que nous portons à nos sujets nous ayant fait préférer à noslre propre gloir»-

et à l'agrandissement de nos Kstats la satisfaction de leur donner la paix , nous avons en mesme

temps employé nos princi|Kiu\ soins {lour leur faire recueillir les fruits d'une parfaite tnin(|uilUté.

Et comme le commerce, les manufactures et l'agricullure sont les moyens les plus prompts, les

plus seurs et les plus légitimes pour mettre l'abondance dans nostn» royaume, aussy nous n'avons

' Cette déclaralion d'abolition fui enregistrée

dans un lit de justice dn as décembre suivant.

Quant aux financiers condamnés par la chambre

de justice, une bypolbè<]uc Tul prise sur leurs

biens, savoir, sur les meubles de préférence a

toatesdflUes , et sur les immeubles , du jour où leurs

|KMWSsears étaient entrés dans le maniement des

deniers royaux. Les taxes à répéter cotitre eux

s'élevaient à 110 millions.

^ Louis Bruant des Carrières
, principal commiii

de Fouquet — Après l'arrestation de celui-ci, il

se retira à Liège cl fut condamné, par contumace

.

à être pendu. — Il est question de lui page 3g.

* Voir t. 1, 1 ; t. Il, 337. — Gourvillc n'obint

de lettres d'abolition qu'en 1671.

* Claude de Guenegaud (voir t 1, ôoo) obtint

plus tird du lloi des lettres d'abolilion parti-

culières, qu'il vint faire entériner au parlement.

Elles contenaient l'aveu de tous les cbefs d'accu-

sation , "l le Hui 8'y réservait de prononcer IcUr

taxe qu'U aviserait, indépendamment de lo.oou

livres d'auuràne. r.^près quoi M. le Clinucclicr

dit <pie les comédies iinissoient par les uiari<-ige>>

•l lu chambre de justice par la clémence.'» {Jowr-

nal d'tMitier d'Orme$$on , H, ia3.) — Voir aussi

pièce XIU.
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r'wn uubiië de loute« les cbowa qui pouvoient obliger uos sujets de s'y appliquer. Et quoyqne la

prolt^tion (pio nous v liurinoiis et i*>s eslahlisscmens de divers(>8 manuractiirt*s (|ui f ont est'* faib

|)ar nos or(lr«.>s , et do nos deniers, apportent dès è présent un notable soula{;emont à un très-]rrand

nonibro do familiea qui trouvent leur subsisUnce dans leur travail , et d'autres avanlaijos propor-

tionnas à leurs conditions ; et que, d'un si beureux commencement, nous ayons tout sujet di> nous

promcllre dt-s succès enrorc plus utiles et plus avantageux; nôaninoins, les jyros intérests que le

change et rechange de l'arjjent produit, et les profits excessifs qu'ap[)or(ent les constitutions de

rentes, pouvant servir d'ocwision à roLsiveté et emjjescher nos sujeLs de s'adonner au commerce,

aux manufactiu-es et à l'agriculture, et d'ailleurs la valeur do l'argent estant l»eaucoup diminuée par

la quantité qui en vient des Indes, qui se répand dans nos Estais; nous avons ostimé nécessaire d'en

diminuer pareillement le profit, pour mettre (juebpie sorte de proportion entre l'argent et les choses

qui tomi>enl dans le commoixe. A quoy mesme nous sommes convié par l'exemple des rois Henri

le (ïrand, noslre ayeul, et de noslre trî'S-honoré seigneur et père, qui auroient ordonné, par leurs

édits des années 1 60 1 et 1 63^4 , que les intérests qui se payoient lors demeureroient réduits du de-

nier t /i au denier t6, et du denier 16 au denier 18.

Nous avons à cet effet i-ésolu , ainsy mesme (|u'il se pratique le plus ordinairement à pnwnt

dans les contrats de constitution de renies, d'y apporter de la modération, et de fixer à celles qui

se feront cy-nprès un pied convenable et proportionné au prix et quantité de l'argent qui a cours

dans noslre royaume, El voulant aussy faciliter à nos sujets les moyens de réparer les dt^sls,

ruines et désonlres qu'ils ont soufferts dans leurs maisons et biens pendant la durée d'une longue

guerre, en apportant ime juste modération aux intérests des sommes qu'ils pourront estre obligés

d'emprunter pour les mellrc en valeur.

A ces causes. . .

Ordonnons que les deniers qui seront cy-après donnés à constitution de renies ne puissent pro-

duin' par an plus haut iiitérest que celiiy du denier ao; défendons à tous notaires de recevoir ou

]>asser aucuns contrais à plus haute raison, à peine de privation de leur charge, etc. et en consé-

quence faisons défenses à tous juges de rendre aucuns jugemens de condamnation de plus grands

intérests , sous les mesmcs peines.

Déclarons en outre nulles les promesses qui pourroient estre cy-après passées portant inlé-

rest, mesme celles de change et rechange, si ce n'est à l'égard des tnarcbands fréquentant les foires

de noslre ville de Lyon, pour cause de marchandises...

VIII. - ARREST

Par lequel il est ordonné que tout parlicalier non noble qui aura pris la qualité de chevalier ou d'écuyer

par un seul acte passé en justice, ou pnr-devaiit noUirc, scm cundnuuic en l'amende d'usurpation

.

confonnéincnt aux déclarations du roy et au règlement de la cour des aydes du 8 octobre 1637.

Saint-Genuain , 1 3 janvier 1667 '.

Sur ce qui a esté repnWnlé au Roy, estant en soti cons<âl, que les sieurs commissaires <lé|tnrtis

aux provinces expliquent différemment l'arresl du conseil du a a mars dernier, expédié pour la

recherche des u.Hur|>ateur9 du litre de noblesse , en ce qu'il est dit que , sur deux extraits de contrats

ou autres actes faits en justice, ou |*ar-<lcvant notaires, de quelque qualité qu'ils soyeni, ou un

seul partage ou donation , testament ot contrat de mariage , où les parties contractantes auroient

' Sept jours après, le «o janvier 1667, le Roi naire de Sa Majesté on tous ses conseils et cwntrA-

ordonna qu'il sentit établi doux burenui |M)Urtra- leur fanerai de ses finances; Pusaort, conscniler

vailler à rex|KHlition des procès contre les iiMirpa- d'KtAl et intendunt desdites finances; Besnard.

leurs de noblissu , ies(|iieU itéraient cuni|H)sé!i , sa- Punien'ii , Mole , do Nesmond , et de Saint-Conlest

,

'oif '• ronsoillers <lo Sn Majesté en sesdits conseHs,

L'an, de» sieurs Daligr«<, de Mespripny el de malin'!! de» requètcii ordinaires de son bdtel;

Sèrc
, ronwillcrs d'étal; Colbort . roiuoiiler ordi- Kl rsulrc, dessieun Boucherai, de Breteuil , de
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Mgné^ et pris tnducroent la qualiU^ de chevalier ou d'écuyer, ils seront condamna comme iisur]»-

iMirs, suivant les déclarations d*> Sa Maj sté et régentent de la cour des aydcs de Paris fait en

eiéeution d'icelles; et qu'il s'ost rencontré difTicuItt'' à rinteq)r»'lalion dudil article, sur ce qu'on

a prétendu (pril falloit de néfCflsilc justifier d'un contrat do |iarlage, donation , leslanient ou contrat

de mariage signé de la partie contractante qui anroit induement pris ladite qualité de chevalier ou

d'écuyer, et qu'il ne sufllsoit pas de rapporter un extrait d'un contrat de mariage où un {jartindier

auroit assiste comme |)arent, signé iceluy avec la qualité d'écuyer, et d'une quittance ou autre acte

passé par-tknnmt nulaires , où lesdites qualitt*» nuroient esté inst-rées, si ce n'cstoit précisément un

partage, donation ou contrat de mariage, signé comme dit est par la partie contractante, quoyque

Mil am«iît du a 9 mars soit relatif à un règlement do la cour des aydes du 8 octobre 1667 qui

j)<»rle en termes exprès : (pie jwur justifier de l'usurpation du titre de noblesse il suHit d'un simple

extrait en l)onne forme d'un acte original authentique où la personne assignée aura signé et pris

ladite qualité.

Sur quoy, estant nécessaire d'expliquer l'intention de Sa Majesté, pour lever tous les doutes

desdils sieurs commissaires; ouy le rapport du sieur Colbert, conseiller au conseil royal et contrô-

leur gt-néral des finances :

I-e Roy, estant en son conseil, a ordoimc et ordonne, qu'en rapportant par les préposa à ladite

recherche des usurpateurs du titre de noblesse un extrait d'un contrat ou autre acte passé par-

devant notaires, où la partie contractante aura signé et pris induement la qualité d'écuyer ou de

chevalier, soit contrat de mariage, donation, échange ou autres, ils seront dtklarés U8ur|)ateur8.

Knjoint Sa Majesté auxdits sieurs commissaires départis de le juger ainsy et de tenir la main à

l'exécution du présent arrest.

I\. - EDIT DU ROY POUR LA REUNION DE SES DOMAINES.

4,
Saint-Germain , . . . aTiil 1667.

LuDis, etc. Bien que nous ayons pourvu au soulagement de nos sujets par de notables décharges

,

dans un temps où les dissipations passées, les grands remboursemens que nous avons faits des

deniers les plus clairs de nostre trésor royal, ol les autres charges de nostre Estât scmbloient ne

nous le pouvoir permettre
;

Néanmoins, l'amour {taternel que nous avons pour eux nous sollicite continuellement de leur

acconler do nouvelles grâces. Mais comme l'aliénation des revenus ordinaires de l'Eslat a nécessité

les rois nos prédécesseurs de recourir à des impositions extraordinaires dont nos sujets ont esté sur-

chargés, aussy, quelque désir que nous ayons de les bien soulager, il seroit difficile que, sans la

jouissance de nos revenus et le dégagement du patrimoine de nostre couronne, nous pussions leur

faire ressentir l'effet de nos bonnes intentions. C'est pour y parvenir que nous avons supprimé tant

de constitutions de nouvelles rentes et de droits de toute nature aliénés pour des sommes im-

menses , et remboursé le tout du fonds de nostre trésor royal ,
quoyque la dissipation en fust notoire

et t|ue rp^tat n'en eust pas esté secouru.

Mais, au milieu de ces bonnes dis{)Ositions, l'ouvrage demeureroit imparfait, si, ces aliénations

(»tant supprimées et le remboursement fait, nous n'entreprenions de l'achever en rentrant dans le

La Marguerie , de La Fosse , conseillers d'État ordi-

naires; liotman, conseiller de Sadite Majesté, et

uiaitre des requêtes ordinaires de son hôtel, et

intendant desdites Gnnnces; Hervart, conseitler

d'Etat; Rouillé, Barilloo , Ponret, de Sève et

Fouilé , conseillers de Sadile Majesté en ses con-

seils et maîtres des re<|uiHe8 ordinaires de son

hôteL..

10 mai 1667. — Arrêt du conseil, défen-

dant toutes poursuites poor nsurpation du titre

de noblesse contre les militaires sous les dra-

peoux.

i3 et !i6 octobre 1667. — Arrêts ordonnaul

aux bourgeois de Paris qui ont pris les qualités de

chevalier ou d'écuyer de faire dans les trois mois,

aux greffes des commissions, déclaration de désis-

tement ou production de titres.

(j juillet 1668. — Arrêt qui leur arrorde, en

{•ayant 3oo livres, un nouveau délai de trois mois

|>our renoncer anx qualités usurpées.
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ptriiuoine sacré de iMwlre cuuruniie |>our un jouir, «l trouver par ce moyeu d« quuy itoulager tto*

peupiet*.

G'eHl |Mir cfs coiisidëraiions qui: iiuii» avons pria réaoluUon de faire le rachat de tous nu» do-

inaimii à mesure ipit: Testai de nus alTaires et ceiuy de nos finances le |H>urront permettre. El

bi<>n i\uk cet ciTet , «ttenilii l'aliiis viitihte et notoire qui a esté fait depuis trente on quarante années

di-s reventes et auf^nienUitionit de litiances qui ont esté données aux engafpstes, sans qu'il en soit

eutn* aucuns deniers dans nus coffres, nous puissions nous n^neltre de plein droit en |M>ssession de

nosdiLs doniain<!s, siiuf ù fain; li; n'inboursemcnt desiiites finances, avec les inti'resisdu jour de la

déiMissession , à mesure (pie hîsdiU engagistes rap|)orteroieiil les litres de leurs engagemens; néan-

moins, comme nostn? intention est de rentrer dans nos tlomaines en gardant toutes les foniies et

!K>lemnites, reiiilxMirsaiit aux engagisles et détenteurs d'iceux la iiiiance (|u'eux ou leurs auteurs au-

niient valalilemenl et acluelleinenl payée; aussy nous avons estimé à pn)pos, pour prévenir et n*-

soiidre toutes les diflicultt's qui poiirroient naistre pour raison de ce , d'establir yar une déclaration

expresse les dilfériMites qualités de nostrc domaine, régler les conditions du remboursement et la

forme de la réunion suivant les muxiines prescrites par les ordonnances, règiemens, coustiimes ei

usages de nostre royaume.

A ces causes. .

.

Tous détenteurs de nos domaines, à qiiel(|ue titre que ce puisse estre, seront tenus d'en rap-

porter |>ar-devanl les commissaires qui seront par nous députés les contrats et autres pièces jusli-

iicativesde leur droit; ensemble les quittances de [la] finance qui aura esté par eux payée pour

raison de leurs enj^gemens, |M>ur leur estre pourvu sur leur remboursement ainsy qu'il appar-

tiendra. Autrement, et à faute de ce faire dans le temps qui leur sera prescrit par lesdils commis-

saires, sera |Mr eux procédé ù la réunion desdiLs domaines, ainsy quMI appartiendra. . .

Les engagistes de nos domaines et droits doiiiiiiiiniix qui s'en sont rendus adjudicataires à prix

d'ai^ent,sans fraude et en vertu d'édits bien et Juemeiit registres dans les roin})agiii<>s , n'en (Nuir

ront estre dépossédés que moyennant le reml>ours4;meiit actuel qui leur sera fait de leur véritable

finance, frais et loyaux cousis, impenses et méiiorations utiles et n<^ceflBaire8, faites par autoriti;

de justice. .

.

Lesdils engagistes qui auront détérioré les lieux seront tenus de les réparer. . .

\. — ARBKST Dl COÎ>ISEIL D'ESTAT

Qui ordonne l'inspeclioa des compUbles.

l'nrù, *5 «vrii 1669.

I<e Koy voulant estre s4Hivent informé de Testai des recettes générales des finances et d<*s n^
celtes des tailles, afin de donner les ordres nécessaires |K»ur l'accélération et la stnirelé des deniers

de Su MajesU-, et en empesclier la reti-ntion et le «livertissement :

Oiiy \f rap|)oil du sieur (".nlliert, conseiller au conseil royal et rontrùlenr général do» finances.

Sa Majeslé, en son cons<>il , a onlonné et onlonne aux sieurs commissaires dé|)artis i>s dix-buil gé-

iiéralitt's des pays d'élection, de visit(>r de tn)is en trois mois Ira bureaux desilites receltes générales

ri |mrtirntién>s des tailles, pour s'y faire reprt'senler les regislnn» journaux et ceux d'ampliatioas

de» quittances d)'-livrt>es |»ar le» n?ceveurs; voir s'ils sont cotés et |)arapht'>s suivant li>?i n^emens;
calculer les recettes; S4! faire repn'si'nter l»?s ac<piils des payemens, avec b-s estais de &« Mnji'sté,

et ceux d»"» rccetti's desdits receveurs duemeni certifiés, aux |K'ines de Tonlounanre; eiiwMiible les

diligences faites contre cliacuiie |Niroiss<>, |K»iir en cas de négligence y estre |>ourvn; donner ordre

4{uc les denii-rs soyenl voitur«'>s et |iayi*s selon l<>urs destinations; et généralement faire tout re ipi'il

coufiendrn pour avancer et sissurer le recouvrement desilils deniers, |)Our du lout dre»»»T, par

lesdiU sieurs coinniis»aires, leurs priMiVverlKiux et iceiix envoyer uiidil coaseit«avec leiirsavis

sur cp qu'ils jugeroni à pro|MM estn- fait |Miiir le bien et iililili' de Sa Majesti*.

Kl s«»ront le pn-MMit am*?»! et !«•<( onloiinanc(>« dejulils «ienr> commissaires exmilés. nonolislani
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OMMiftoiM , «ppelialioM «t empesclMmiuiis quoIronqiK», dont, ni aucuns inlerviennent, Sa Ma-

jaàtë s*ea est réservé la coonoissancc en son conseil , et icelle interdite et défendue à toutes ses

cours et aalres juges.

1»

XI. ~ EDIT Dli ROÏ
Portant eslablisssement du contrôle des exploits.

Saiot-tiermaiu .... auu»i i66<j '.

Lotis, fie. Encort; que le ministère îles huis-sicrs, seq'ens (!t autres qui ont pouvoir d'exploitti

<iun.H uosin» ropunie soit considérahle dans Tadininistralion du la justice, et qu'il impoKc do n'en

conimetln* K-s fonctions qu'à des pcrsonnt'S d'une probité et caitacilé connues, néanmoins la facilite

d'v admettre toutes sortes de sujets, mesmu les moins capables, apnt causé de grands abus, nous

aurions, pour en prévenir la suite , a.ssurer la foy de leurs actes et empescber que les biens de nos

sujets ne fussent ex|)os(''s à des antidates et autres faussetés, enjoint, par les articles a et i& du

litre II de nostre ordonnance du mois d'avril i()67, à tous huissiers et serpens de se faire accom-

jwijner de deux témoins ou recors cpii signeroient avec eux l'original et la copie des exploits, et à

ceux desdils huissiers et sergens qui ne sçauroient écrire ni sijjner, de s<,' défaire de leurs offices

dans trois mois.

Sur quoy les marchands et négocians nous auroient fait leurs remontrances fondées sur ce que,

encore que les significations qui leur estoient faites ne fussent le plus souvent que pour- prolester

des lettres de change qu'ils refusoienl d'accepter pour n'en avoir la provision , néanmoins , ces som-

mations leur estant faites par nombre d'officiers, cela leur causoit du scandale, préjudicioil â leur

ivput.-ition et au bien du commerce. Et d'ailleurs l'expérience ayant fait connoislre que plusieurs

dt^lits huissiers et sergens se senent de recors les uns aux autres et se confient réciproquement

leur signature pour se dLs|)enser d'estre présens cl d'assi.ster celuy qui déhvre les actes aux parties:

en sorte qu'au Ueu de rendre lesdils exploits plas authentiques, les précautions portées par nostre

ordonnance n'ont s(>rvy que de prétexte pour augmenter excessivement leurs droits et les autoriser

à faire des exactions extraordinaires, à quoy estant nécessaire de pourvoir.

A ces causes . . .

Voulons que tous exploits, à l'exception seulement de ceux qui concernent la procéilure el

instruction des pi-ocès, soyent regislrt's, à la diligence des parties à la requeste desquelles ils seront

faits, dans trois jours au plus lard après la date d'iceux, à jHîine de nullité et de loo livres d'a-

mende contre celuy qui s'en servira. El pour cet effet sera estably [en chaque juridiction] un con-

Imleur, lequel sera tenu d'enrejjistrcr inccssaumicnt tous les exploits ([ui luy seront apportt^ et de

faire mention sommaire de l'enregistrement sur les originaux. . . Et en cimséquence faisons dé-

fenses [à tous juges] d'avoir aucun égard aiu exploits qui seront faits depuis ledit jour i" janvier

prochain, s'ils n'ont esté contrôlés. . . Auxquels contrôleurs nous avons attribué 5 sols {wur le droit

de «qntrôle desdils exploits.

Et , à l'égîinl des exploits qui seront faits dans les jusitices des seigneurs , voulons pareillement qu'ils

soyent contrôlés dans les trois jours, à p<jine de nullité, par les greffiers desdiles justices, auxquels

greffiers sera payé pareillement 5 sols pour le contrôle de chacun exploit, des(|uel8 ils retiendront

' Une déciariition du rut, du ai mars 1671, date, ou dan.', les huit jours en malicrv de recon-

iulerprétativu de ledit d'aoùl i6Gg cl des iirrèls vrcmcnt d'impât, ubli(;e lesexpioilanbiàrairccoii

des 3o mars et 19 mai 1670, après «voir ex|>os<' trùler cux-mènics les exploits par eux f.iits.nu lieu

les diflicuilés que renrontriiit l'exécution de l'édil de ne borner à avertir les |)artic8 de la nécessite

et les abus provenant tant île In néjîlifjence des de cette formalité, el enfin relire le contrôle aux

parties que de celle de» |;refliers des justices wi- i;rcfllîcrs de» justices seigneuriales pour en charger

Ijneuriale», énnnicrc les exploit» soumis à la for- les commis du fermier (»énéral. — Voir Fimmfet,

ni.ilité du contrôle el c<.>ux ipii en sont exenipls, pièce n* 17 et noie,

ordonne l'enrcgistreoienldans les trois jours de la
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deux soU pour leur salaire el vacalions, etc. A Tégard des 3 autres soU, seront et apprtien-

dront à nostrnlit fennier ijéiiéral , aii«|ii«'l k'sdils jjrffliers mtohI tenus «l'en compter. . .

Quoy faisant, nous avons décbar|^é el dtkhargoons iesdits liuissiers, s(^>r(;ens el autn« .ivant

pouvoir dViploiler, de se faire assister de deux témoins el recors.

Si donnons *>n inandcniont , )*tr. . .

\II. - EDIT DU ROY
PorUiit rùgliHnRiit |M)iir 1rs liypolht'fjiies de Sa Maj«'«l^ dur les biens tit-s otlicn-r* ciiiii|iUtl)li-> , t-i ^n^ut

les |)rt>réiiuii>8 dans les cours des oydcs |>our la vente des onices el distribution du prix d'iceux.

Saint-Gcmwii août 1669.

Louis, etc. La connoissancc que nous avons de Testai de nos fuiance^ par l'application <|ue nous

V avons donnée nous a fait remarquer que les ordonnances des rois nos prédécesseurs ont Irès^age-

ment pourvu aux moyens de prévenir le divcrlissement de nos deniers que le» ofiiciers comptables,

fermiers et autres qui en ont le maniement em|)loyent souvent en actptisition de meidiles, de

charges, de maisons et de terres; et bien que nous puissions préU-ndre avoir non-seulement un pri-

vilège, mais aiissy un droit de suite el de propriété sur ces acquisitions, néanmoins, connue la

discussion ne s'en fait i|u'avec beaucoup de longueurs el de frais, il s'en tire fort peu d'avantage

pour nos aiïaircs, tant jiar l'inrerlilude des préférences qui nous appartiennent, que le relasche-

ment des temps a rendues arbitraires dans les différentes cours <|ui en connoissent, que par Tinter-

venlion des femmes frauduleusement séparées de leur mary, et par des formaliU'S el des d(-lais

inutiles qui consomment une partie du prix , éloignent la restitution qui nous est due el le |>aycnient

des cn-anciers légitimes.

(i't>st ce qui nous a fait résoudre de renouveler l'ancienne disposition du droit et de l'ordonnance

pour conserver le privilège de nos deniers el les droits des {Kirticuliers sur les meubles, offices el

immeubles des compagnic>s, prévenir l'abus des séparations simulées des femmes, el retrancher

les procé-dures inutiles dans la vente des oflîces.

A ces causes. . . Nous avons onlonné ce (jui ensuit :

1* Que nous avons la pri''fért»nce aux créanciers des officiers comptables, elc. tant sur les deniers

coinptans »|ue sur ceux qui proviendront de la vente des meubles el effets mobiliers sur eux saisis,

sans concurrence, ni contribution, nonobstant toutes saisies priH^édenles [sauf les crt'anct» pri\i-

lëgiëe.]...

9* La mesme préférence nous sera consenée, mesmc aupravanl le vendeur, sur le prix de

l'oflice comptable . .

.

Sur le prix des immeubles acquis depuis le maniement de nos deniers, néanmoins n|irè:i |(< \cii-

deur
I
et le luiilleur de fonds mentionné au contrat ] . . .

Sur les immeubles acquis avant \c maniement de nos deniers, nous aurons hy^iothèque du

jour des provisions des oflires. .

.

|Lc tout] nonobstant les oppositions cl actions des femmes séparées. .

.

XIII. - EDIT DU ROY
Portant révoration de la chambre de justice.

Sainl-Grrnuin

.

Loois, etc. La |>aix gt'nérale lieureusemenl conclue [wr le traité des Pyrénées nous ayant ilonin*

plus de moyen de nous appliquer à la police de noslre royaume, nous avons connu |Mir nous-

nMtime que les plus grands dén'i'lemens procédoient bien moins de la licence qu'une lui^^ie guerre

avoil caiut''C que de la maiivaiw adminislration de nos finances |>orlée à un tel excès que, sou»
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pn'tpste do dépenses iii|pnU>s, l**» p<>iipk>§ ont esté ^lùi^s par des surchar^ intraordinairm,

pendant que i«^ iHiancitM-a ont i'li>vi'>, dans la ronrusinn dos afTaiivs, dos rortiinos qui, par leur

prt'ripitation el leur excès, ont causa- du scandale dans twis les ordres de noslre KslaL

1 .1 connoissance de ces désordres , et le d(^r de soulager nos peuples des oppressions qu'ils

a\oient souflTerles pendant un si long temps, nous auroit fait prendre la n>soliition d'eslablir une

chandtre de justice avec une autorité entière et abcwlue %ur tous nos sujets de toutes conditions et

4|ualit«'S.

Mais , qooyqaé le mal eust d'aliord paru fort grand , néanmoins la reclierche qui s'en est faite

en a di'-couvert encore (l'auln-s plus dangereux, et dont la continuation menaçoit nostre royaume

d'mie désolation inévitable si nous n'y eussions promptcment apporté le remède. En eOet , nos

plus dairs revenus se sont trouvés avoir esté alién<% à vil prix et sans aucune nécessité, mesme

depuis la publication de la paix . au proFit des gens d'affaires , en leurs noms ou sous d'autres noms

interposés, avec une telle profusion qu'un nombre considérable d'entre eux s'est trouvé, outre la

somptuosité de leurs meubles, posstnler en fonds de terres et en rentes et droits, dont le fonds

estoit employé dans les «^tals de nos finances, a et 3oo,ooo livres de revenu.

Et comme une dissipation si extraordinaire ne se pouvoit commettre ni couvrir qu'eu pervertis-

sant l'ordre prescrit par les onJonnances pour l'administration et maniement de nos finances,

les estats et certifications de comptant qui ont esté establis pour les dépenses secrètes de l'Estat,

les prcsls et affaires extraordinaires tolérés pour suppléer dans les besoins pressans anx revenus

ordinaires ont servy h en produire une infinité de faux et simulés , pour donner lieu à l'expédi-

tion d'un si grand nombre d'ordonnances de comptant qu'il s'en est trouvé pendant les années

i655, i656, 1607, i638, 1659 et 1660 pour 384,000,78a livres, qui ont servy à consommer

criminellement, non-seulement tous nos revenus, mais encore les aliénations de la plus grande

partie d'iceux qui ont esté faites pendant ces années.

Celle profusion abandonnée de nos revenus, accompagnée d'une si grande confusion qu'elle ne

non* pemiettoit ps de distinguer l'acquéreur de bonne foy d'avec celuy qui avoil participé à ces

désordres, nous pouvoit donner lieu de supprimer toutes ces aliénations et les réunir à nos do-

maines; mais nous avons mieux aimé courre le risque de faire remlwurser les acquéreurs fraudu-

leux que de faire perdre à un de bonne Iby le prix qui iuy estoit légitimement dea. C'est pourquoy

nous avons bien voulu faire rembourser tous ceux qui se sont présentés et qui n'avoient aucune

marque apparente de suspicion. Et ce remboursement a esté tel qu'il s'est trouvé monter à plus

de six-vingt millions de livres, qui ont esté actuellement tirés de nostre trésor royal, depuis

l'année 1663 jusqu'à présent.

Et, qiioyque les auteurs et les complices de ces désordres se fussent rendus indignes de toute

grâce, toutefois nous avons bien voulu, après quatre années de recherches, faire ressentir aux pré-

venus les effets de nostre clémence, et, par une amnistie générale portée par nostre édit du mois

de juillet i665 •, convertir en peines pécuniaires celles qu'ils avoient encoumes par la rigueur des

ordonnances.

L'exécution de cet édit n'a \)as esté si prompte que nous l'aurions bien désiré. L'affaire d'elle-

mesme a eu ses longueurs et ses difficultés; elles ont esté augmentées par la résistance des rede-

vables, contre lesquels, aprc-s beaucoup de comminations et de poursuites, il a fallu employer les

contraintes et les rigueurs de la justice.

Mais quelques avantages que nous eussions pti nous promettre de la continuation de cette

chambre, que les vœux et les souhaits de toute la France avoieut demandée, néanmoins, l'ap-

préhension de ces recherches tenant beaucoup de familles dans une inquiétude continuelle par l'in-

certitude de Testai de leurs fortunes et de leurs biens, nous fait à présent prendre la résolution de

la supprimer pour employer nos principaux soins à faire part à nos sujets des fruits que nous en

avons recueillis, par les décharges et soulagcmens que nous nous proposons de leur continuer, par

les grâces et les bienfaits que nous n'-pndrons sur ceux qui s'en rendront dignes et les aumnt

mérit(« par leurs bonnes actions et leurs services.

' Voir page 768 , pièce VI el note.
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A ces causes . .

.

Après nous ratre fait re|>r<''St>nU-r nos iHlits dm mois de novemhrf 1 66 1 et juillet 1 665 , km ri>l«^.

de taxtni et de modération , !«•» arresls n>ndus «mi noslre conseil |M)ur Iciu' «'Xi'fulion , otr. . . nous

avons révoqué, éteint <>l supprimé ladite chambre de justice. .. Voulons «>i nous piaist, que, du

jour du la puliiic^ilion di« pn!'s(>nt(«, toutes |K>ur8iiilc8 cessent conln; I<'h reiievabh's des taxes el

des coudaunialions ^Hirtées pr l<^ nrresis de ladite chambre de justice, dunl noas les avons dé-

cliargt's et déchargeons par ces présentes . .

.

XIV. - DECLARATION DL ROV

Qui r^le au denier <8 les intérests des sommes qui seront prestées à Sa Majesté '.

Saiut-CernMin . . . . (éurlrr 167s

Lotis, etc. Le Iran ordre que nous avons apporté dans Tadminislration de nos fmanres, la pom-

liialilé (pii s'observe dans le paveuioiit de tous les assi(;n(>s et la foy qui leur est si universelb'ment

gardée en a tellement eslably le crédit que le» assignations tirées sur noslre trt'sor royal , les n'ules

assignées sur THostel de ville el généralement tous les droits dont les fonds sont annuellement

employés dans les estais de nos fmances, sont entrés el ont cours dans le commerce comme les

effets les plus liquides el les plus assun>8.

Mais comme le fruit que nous nous sommes proposé dans une application si extraoniinaire n'a

pas esté seulement rulilité présente que nous recevons de la réformation d'une infinité d'abus qui

s'estoient glissés dans nos finances pendant la durée d'une longue guerre el la Hcence d«>s derniers

temps, mais encore l'avantage de rendre ronstanl el per|)étuel un si lion onire, et les principaux

abus ayant parliculièrenient procédé des inlérests excessif» el usuraircs qu'ont lin's ceux qui nous

ont preste leurs deniers , nous avons résolu , pour en empi>scher la continuation dans les temps à

venir, de régler sur le pied du denier 1 8 les inlérests que nous payerons pour les sommes que nous

emprunterons cy-après, et de prendre à cet effet, piir un édit solennel, toutes les précautions

nécessaires pour en pnHenir les causes.

A ces causes, etc..

.

XV. - AKKEST DU CONSEIL D'ESTAT

En forme de règlement pour la conf^tion du papier terrier.

Saioi-Gernuiia , & jaoTicr 167S.

Le Roy ayant reçu diverses plaintes qu'aucuns commis à la poursuite du terrier que Sa Majesté

a ordonné eslre fait des terres et héritages dépendans tie s«?s domaines, excinlanl ce qui est préri-

sèment porte parles régleniens faits {tour la confection dudit terrier, font donner des assignations

i toutes personnes indifféreunnent, ce qui tourne à vexation, estant certain qu'il n'y a que les

particuliers qui possèdent des terres , maisons el héritages en In mouvance et seigneurie directe

de Sa Majesté qui soyent tenus d'en faire leurs déclarations audit terrier. A quoy Sa Majesté voidanl

pourvoir, s'i'slant fait repré8««nter le règlement arrestë en son conseil pour le |iapier terrier de ses

domaines en l'estendue de la prévosté et vicomte de Paris, le s8 décembre t666, el les arresis et

jugemen» intervenus en consi'quence

.

Sa Majestt- onlonne que nouvelles affiches senmt mises, niesme publiées i ton de trompe et

aux prusnesdes ini4S4>s |>an>issiah>K, cuntenant que tous détenteurs et posBcascunt passeront par

devant noUiires, ou nu greffe des commissaires, leurs déclarations et reconnoissances nécessaires

|)our la confection dudit |>apier terrier, sçavoir :

l,es posse»»«'iir» des terres et seigneuries, et antres biens et droits nnbl)>s. . .

' Voir Fkumttê, pièee n* ttk et note.
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1^ parliruiiera propri«'lain«« . j>o<»<'sseiirs et «létenteun» i\o» maisons, plans, liérilaffM. i-t

aiilrcs biens iit n>tiin>. .

Les engagisira <kst«iT«9, maisuns, lM)Uli(|tu>s, écbo(tp«>set [ilaccii dt'ppniianti'vdiMlitsdontninov

t>l porlioiis d'iceux . Unt en fief qu'en roture . .

.

Len |>artiriiliers qui possèdent des maisons, fermes, droiU et antres liiens (li'|ifri(i.-uis di-silits

domaines, |>nr baux, empbytéoses, à temps on à vie. . .

Tous donatain>s de duisteaux, maisons, bérilages, places, isles, bars, bateaux, ponts, pas

sages, p^Hf^fs et autres droits et biens domaniaux . . .

Les partirniiers possédant terres et seigneuries, maisons et bérilages, tant en fief qu'en roture,

lesqueb prétendront les tenir en franc-alleu , noble ou roturier. . .

Toutes li»squelles déclarations ainsy pas.sées, Ii>sdii8 particuliers seront tenus d'en fournir au

commis pour ce eslably une grosse en parcbemin; ils représenteront leurs contrats d'acqui.sitions

{tarlages, donatiqns, et autres titres justificatifs de leurs pos.sessions et jouissances. . .

Et si lesililes déclarations se trouvent vi'ritnbles , elles seront admises et reçues sans autres frais

que l'cx^K'dition desdits nolaires ou grelliers. . .

Et en cas que lesdites diVlarations ne fussent pas véritables, et que, par les jiigemens qui in-

terviendront , lesdits particuliers soyent condamnés à réformer leurs d«H;larations, ils paveront les

frai» et dépens. . . Et, à faute par tons lesdits {«rticuliers de passer et fournir leurs déclarations en

ladite forme, il sera procédé à leurs frais et dépens par saisie desdils héritages, etc. .

.

\VI. - REGLEMEÎST DU ROY POUR LE FAIT DES TAILLES.

Vemilles. to man 1673.

Locis, etc. Cbacnn sçait les soins que nous avons pris pour réformer les abus qui s'estuient

glissés depuis longtemps dans l'administration de la justice et dos finances de nostre royaume, et

que pour cet effet nous avons fait plusieurs ordonnances, et particulièrement dra règlemens pour

ce qui concerne nos tailles, par nos déclarations des mois de février i663 et mars 1667.

Mais comme il est ordinaire aux ricbes de se servir de leur autorité et d'artifice pour se faire

soulager, et leurs fermiers, aux dépens des pauvres, il s'est reconnu dans la suite qu'il s'est commis

plusieurs abus .tuxqnels il est nécessaire de pourvoir pour le soulagement de nos sujets contri-

buables auxdites tailles. A ces causes, etc. .

.

XVIL — EDIT

Pour la eoDservation des hypothèques sur les renies constituées sur les tailles , etr.
'

Venailie», . . . mar* 1673.

Locis, etc. Les plaintes que nous recevons depuis longtemps de nos sujets, que les rentes que

nos prédécesseurs rois et nous avons constituées sur nos tailles, gabelles, aydes, entr«'*es, dérinves

et clergé, dons gratuits et autres nos revenus, sont hors de tout commerce à cause de la difficulté

qu'il y a de les acquérir avec seuretc* sans les formalités d'un décret qui ne se peut faire qu'avec

de très-grands frais qui consomment le plus souvent la plus grande partie du principal, mais en-

core un temps infiny J>ar la nécessité de pratiquer toutes les formaliti>s sans les<pielles les proprié-

taires ne peuvent les vendre ni les aajuéreurs en jouir avec scureté, ce qui nous auroit porté à

' Voir Ftnances, pièce n* ai6, note 3. — Cet note 1), les diflicultéf d'exécution cl les embarras

édit lie concerne que les rentes; l'édit pour la con- de la guerre firent sapprimor les greffes d'enre-

servalion des liy|M)lhèque8 sur tes immeubles est |p8ir>>ment.

de la même date. En avril 167/1 (voir |>afrr 333,
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faire recliurcher toutes sortes tic moyenH pour y retnôdior en donnant ù ceux qui ont desdites renli*»

des moyens aysôs et facilmi d« les vendre et en dis|M)8«'r dans leur» l>ei«uins, cl à ceux t|(ii les vou-

dront acheter des assurances dft pmpriété, sans crainte d'y eslre trouMi-H el sans esln- fiMif^-s

aux dépenses et lon^^ucurs des adjudications par décret.

A ces causes. . . nous avons ordonné que, pour conserver à l'avenir ïv> li>|»(illic(jii<'.>> ^ur• l<-s

dites renies, les cn-anciers seront tenus de former leurs op|)Osilions entre les mains de l'ollicier

cy-après <|ui sera eslahiy à cet effet. Kt pour seurelé de ceux qui demeureront propriétiiires des<tite«

rentes pr ac(|uisilinns, {Kirtages ou autres litres, ils seiont seidement teims ù chaque mutation de

prendre sur leurs contrats ou extraits d'iccux des lettres de ratification scellées en nostre (grande

chancellerie, et, après qu'elles seront expt'diées et 8celltH*8 sans opposition, lesditcs rentes seront

purgéfs de tous droits et hypothèques , et les ac(|uéreurs d'icellcs en demeureront propriétaires

incommutahles. . . Faisons très-expresses inhibitions et défenses à toutes personnes de faire à

l'avenir aucunes poursuites pour faire décréter Icsdiles renies . . .

Nous avons par le mesme présent édit cn?é en titre d'odice formé' et héréditaire quatre nos con-

seillers, (freffiers-conservaleurs des hypothèques desdites rentes. El, avant que les lettres soyeni

pn'senlées au sceau, ils seront tenus de vérifier sur leius rcfpslr(*$ s'il y aura des oppositions:

et, s'il ne s'en trouve point, ils mettront au Iws du reply : Vérifié, il n'y a point d'oppontioiu; et

.

lorsqu'il y aura des op|>osilions, ils mettront le nom des opposans; et, si les lettres sont scellées el

qu'il se trouve qu'auparavant le sceau il ayl esté fait des oppositions qui ne soyent point rapport«'-<>s

,

lesdits greflîers-conservateurs demeureront responsables en leurs privés noms des sommes aux-

quelles pourront monter lesdites oppositions , jusqu'à concurrence de la valeur de la rente. . .

Et pour donner moyen auxdits |;re(1iers-conservateui-s des hypothèquiMS sur lesdites rentes, et à

leurs commis, de subsister dans leur charf'c, nous avons attribué el attribuons auxdits greffiers-

conservateurs /io sols, el à leurs commis lo sols pour l'enregistrement de chticune opposition,

et pareils droits fK)ur la vérification des oppositions, el encore pareils droits pour la délivrance

de chacun extrait de leurs registres; outre lesquels droits jouiront lesdits conservateui'S de pan-ille

survivance, franc-salé, privilèges et immunités dont jouissent nos conseillers, secrétaires et offi-

ciers de noslrc grande chancellerie. Nous voulons que |>our le sceau de chacune desdites lettres de

ratification il soit seulement taxé la somme de la livres, quelques rentes qui y soyeni comprises,

el 3 livres au secrétaire pour l'expédition, signature et prés^'ntation des lettres.

Faisons défenses aux [>ayeurs de changer les mntricuU>s ni de payer aucune chose aux nouveaux

propriétain's qu'il ne leur soit a|)paru de leur contrats et lettres de ratification scellées, à |M>ini-

de payer deux fois el de radiation des parties qui seront employées dans leurs comptes.

\\ III. — DÉCLARATION DU ROY

Pour la manjiip de la vaisselle d'eslain '.

Vrnaillc*, 9 fétrier (674.

Locis, etc. Nous avons reçu de temps en temps des plaintes des ahns qui »* commettent en la

fabrique des ouvrages et \aisselles d'eslain, mesme dès l'anm-e i()57. Nous avions résolu d'y jHHir-

voir après avoir esté informé de l'altt-ration des ouvragiv de ce mi'lail par les mémoires des princi-

paux potiers d'estiiin de nostre bonne ville de Paris el par les plaintes (|ue nous avons souvtnl

reçues, que plusieurs d'entre eux vendoient tousies jours |M)ur «>slain fin divers ouvrag«>s qui es^

loient m<>slangi'>s d'une plus grande quantité de plomb qu'il n'est {)ermis (tar les staluis de ce

métier, <|ui K'glent le mcslangc qui doit estre de l'eslain commun av{>c de la claire étoffe. Nous

avions |H)ur cet effet, jiar nostre edit du mois d'avril audit nn, onlonné qu'à l'avenir l'essay des

ouvrages d'eslain serait fait dans les bureaux qui.sertnent •'stablis, et marqués ensuite. Mais r«>

rj|[lemrnt est demeuré sans exécution ; et comme nous l'avons jugé utile el avantageux pour le

' Vnir b'inimrtê. n* 99A , noi« 3.
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public, et que d'ailleurt lea (jrnndes dépensefl do la gtierre nous obligent à rechercher de« moyeiiii

exlraordinaii-es, enlre lesquels celuy-cy nous ayant est»' proposé, nous avons esté d'autiuil plus

incliné à nous en wnir qu'il peut nous produire quelque secours et nous empesclicr par ce moven

d'avoir recours à raugmcntation des impositions sur les tailles, qui seraient à charge à nos peuples.

A ces (auscB. . . Nous avons onlonné que les marchands et maistres potiers d'estain fassent

porter â l'avenir, â commencer du premier jour de mars prochain , toute la vaisselle d'estain

fin, commun et sonnant, comme plais, assiettes, bassins et tous autres ouvrages qu'ils fabrique-

ront, dan» les bureaux qui seront establis à cet eflet, tant dans nostre bonne ville de l'aris (juc

dans les autres villes et bourgs de nostre royaume, pays, terres et seigneuries de nostre ob«'is8ance,

pour estre i'essay desdiLs estains fait par gens experts qui seront commis à cet clTet, après avoir

prest»» prélevant lejuge des lieux le serment, auquel ils seront reçus sans frais. Apri'S ledit essav

fait, les ouvrages d'estain fm qui se trouveront au titre qu'ils doivent estre seront marqu<^

d'une L entrelacée d'une F couronnée, et ceux d'estain commun, d'une L pareillement enlrcian-e

d'un C couronné.

Voulons ({ue pour le droit d'essay et de marque il soit payé un sol pour livre dudit eslain , (in et

commun, au bureau où les ouvrages seront essayés et niarqués.

Faisons défenses à tous marrbands et maistres potiers d'estain, d'exposer ni .débiter aucuns ou-

vrages d'eslain sans avoir esté au préalable visités et marqués, à peine de contîsration et d'amende,

ni contrefaire et falsifier ladite marque, à peine d'estre punis suivant la rigueur des ordonnances:

et, à Tt^gard des ouvrages qui sont présentement ouvn>s et fabriqut'S, ils seront portés auxdits bu-

reaux pendant quinzaine après la publication des présentes, pour estre visiU'-s et marqués, et le droit

pvé, à peine de confiscation et d'amende contre ceux qui en exposeront sans avoir esté marqu/'s.

Si donnons en mandement, etc. . .

XIX. — EDIT Dl ROY .

Porlanl permission aux estrangers d'acquérir des rentes sur l'Hostel de ville et des augmentations

de gages '.

Saint-Germain , . . . décembre 167^^.

Louis, etc. La régularité qui a toujours esté observée dans les payemens de« rentes constituées

sur l'Hostel de nostre bonne ville de Paris, et des augmentations de gages attribuées aux officiers

de nos cours, dans fous les temps les plus fascheux et les plus difficiles, et le bon ordre que nous y

avons estably par des règlemens qui sont observés depuis longtemps et qui ont rendu la seureté du

principal et des arrérages telle que cette nature de bien est à présent plus en crédit et plus recher-

chée de tous nos sujets qu'aucune autre; c'est ce qui a donné le désir et la volonté à plusieurs es-

trangers d'en acquérir, et nous faire requérir pour cet effet de nous départir de nostre droit d'au-

baine et de tous autres droits qui peuvent leur oster la faculté d'en pouvoir jouir et disposer par

vente, échange, donation entre vifs, testament ou telle autre forme et manière que bon leur sem-

bleroil, mesme du droit de confiscation , en cas que la guerre vinst à estre déclarée entre nous et

les princes et Estats desquels ils sont sujets , et voulant bien leur accorder cette grâce.

A ces causes, etc. . .

XX. — ARREST DU CONSEIL

Ordonnant l'aliénalion , pour les besoins de la guerre, des places vaines et vagues de Paris

usurpées sur le domaine.

WrMilln, 8 aoust 1676.

Le Roy ayant esté informé qu'il y a plusieurs places vaincs et vagues dans la ville el faulmurgs

' VoirRwfliirf' <, e( hoIch.

II. k(j
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de Paris, maisons basiies sur des plac(>8 qui apprtienncnl à Sa Majesté et font partie de son do-

maine, tant dans les fossés, sur les iiiuraillcii, remparts, contrescarpes, bastions, le long des quais

et ports, sur le cours et le lon{{'de la rivitVe, et lieux où cstoient les anciennes clostures de la

ville, qu*en nombre d'autres endroits; de |>ariie desf|uelles choses aucunes personnes se sont mises

en jouissance et en ont disposé sans aucun titre, et d'autres ont pris quelques concessions des pré-

vost des marchands et échcvins de ladite ville, mesme de droits domaniaux qui ap[>artiennent

entièrement à Sa Majesl»'-, desquels elle pourroit disposer et les faire vendre et aliéner à ceux

qui pourront en avoir besoin , pourestre les deniers provenant desdites ventes et aliénations em-

ployés sans aucun divertissement aux dépenses pressantes de la guerre, et ainsy soulager ses sujets

des provinces, qui en ont besoin, de Taugmenlation des impositions indispensables pour les sou-

tenir. .

.

El comme, par édit dn mois d'avril 1 667 ', Sa Majesté a résolu et ordonné les ventes et aliéna-

lions de ces sortes de biens; el encore, par la déclaration de Sa Majesté du mois d'avril 1 67a , lo

tout registre où besoin a esté. Sa Majesté est en estai d'en disposer à sa volonté : Ouy, etc..

.

XXI. — ORDONNANCE SUR LE FAIT DES GABELI.I>
Sainl-Ci«nmin,. . . ma; 1680.

Louis, etc. Entre les soins qui nous ont occupé depuis que nous avons pris en main la conduite

et gouvernomenl de nos affaires, ccluy de la conduite, régie el administration de nos finances nous

a paru mériter une application d'autant plus grande qu'elle regarde également le soulagement de .

nos peuples, la gloire el les avantages do noslre Estât. Et qiioyque, parle bon ordre que nous y

avons apporté, nous ayons vu avec une très-grande satisfaction que nos finances ont foiimy ahon-

daminenl à toutes les dépenses que nous avons esté oblige de faire pour soutenir la grande et glo-

rieuse guerre que nous venons de finir par une paix encore plus glorieuse el également avanta-

geuse à nos peuples; nous n'avons pas laissé de remarquer la confusion qui se trouve entre tous

les édils, déclarations, arresls d'enregistrement, règlemens de nos cours el arrests de noslre con-

seil sur le sujet de l'establissement, levée et perception des droits de nos fermes, et la nuilliplicité

des droits (]ui les composent , ce qui remet presque toujours nos peuples , par la diflictillé de sçovoir

la diversité de tous ces noms dilférens el l'effet qu'ils doivent produire, à la discrétion des commis

el employés à la levée de nos droits, et pour les différentes dispositions ou explications desdilscnlits,

déclarations, règlemens et arrests, dans une jurisprudence incertaine qui Icnr cause en toute occa-

sion des frais immenses el les jaisse toujours dans le doute ou de (louvoir obtenir ou d'avoir ob-

tenu la justice que nous voulons leur eslre rendue.

C'est ce qui nous a jiorté à faire recueillir tous les édils, déclarations, arrests d'enregistrement

,

règlemens, baux, arrests de noslre conseil qui ont esté expédi«>s sur le sujet des dmits de nos

fennes depuis qu'ils sont eslablis; cl après les avoir fait examiner en noslre conseil royal des

finances el communiquer aux principaux cl plus expérimenta olFiciers dn nos cours des aydes de

Paris et Rouen, en comjwser un corps d'ordonnance jK»ur n»duire tous les droits en un s«>ul et

establir une jurisprudence certaine qui produira également l'avantage el le soulagement de nos

peuples, qui est toujours la fin princi|>ale que nous nous proposons de noslre application.

A CCS causes, etc. . .

' Voir piété n* IX.
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XXII. - ABRÉGÉ DKS FINANCES 1)1 ROY I)K L'ANNÉE IfiSO

ALIESATIO.NS. DETTES. HEMBOt'RSEMEiNS. ACQUISITIONS.

L<»9 aliénations des revenus du Roy qui se Irouvèrent faites au mois de septembre 1661, depuis

tannée 1 653 , niontoient , suivant le détail rapporté en Tabrégé donné à Sa Majesté

en 1679,4 f i6,o38,35g'

Il avoit esté consomme, sur les fermes et recettes générales de 166a , suivant

le détail rapporté en Tabnlgé de 1673 a(),i5r)7,r»ia'

Les dettes du Roy, sur ladite année i669,montoient, suivant le mesme détail , à 9,/fjo,/ia(>

Et, sur les années suivantes, elles montoient, suivant le mesme détail, à 1 /i,7iSi5,736

Somme totale de ce qui estoit deu par le Roy en 1 66 1 *
. 50,533,67/1

Les remboursemens faits par le Roy de ses domaines, droits et revenus aliénés

depuis et avant son avènement à la couronne , montoient , suivant le détail rapporta

eu l'abrégé de Tannée 167», à 170,377,98a'

En Tannée 1673, à 9,08^,730

En Tannée 1674, à 4,698,938

En Tannée 1675,3 1,306,799

En Tannée 1676, à 884, 166

En Tannée 1677, à i,45o,958

En Tannée 1678, à 758,993

En Tannée 1 679, à 34,579,398

En Tannée 1 680, à 1 0,799,937

Total '
396,596,489 996,5»6,489'

Les acquisitions et remboursemens faits par Sa Majesté pour les bastimens

montoient, au dernier décembre 1673, suivant le détail rapporté audit abrégé

de 1679, à.. . . 3,983,585'

En Tannée 1673, à 134,790
En Tannée 1674,4 89,188

En Tannée 1675,3 609,500

A reporter 4.107,063 396,596,483

' Ce résumé , Tun de ceux que Coibert présen-

tait annuellement au Roi , est contenu dans un vo-

lume de trente-trois pages , relié en maroquin rouge,

et conservé à la Bibliothèque impériale. (S. F.

a365-io.)— yo\T Averliuement , I, IX.

Il est partage en six divisions :

I. Aliénations (i653-i66i). — Dettes (8epl«>m-

bre i66i). — Remboursements et acquisitions

(1673-1680.)

II. Evaluation présumée des revenus pour 1680.

ni. Comparaison des revenus de l'année 1661

avec ceux de l'annét^ 1680.

IV. Projet de dépenses pour Tannée 1680.

V. Recettes et dépenses cfTectuées.

VI. Tableau comparatif des recettes et des dé-

penses de 1669 à 1680.

* Voir Mémoirt» ntr lu affmre» dejùumce* de

France, page 65.

' Les sous et deniers, négligés dans le détail

des articles de ce compte rendu , sont néaumoins

totalisés. C'est ce qui explique les légères dilTé-

renres q<ii existent entre les totaux donnés par le

manuscrit et reiix que donnerait l'addition des

article»!.

h-



77-2 APPENDICK.

Rc|H)rti* ^1.107,063' 9i6,r)a6,&8a'

En Tannée 1676. A. y,ia3 i

Kn raiiiice 1 677 , à * 8 1 ,799 I

Kn rannofî 1G78, à. a/i5,o3a / y, j.

Kn Pannen 1 679 , à « aa.ogS l

Rt en Tannée 1 680, il a esté atiMy acquis et remboursé pour I

les héritages rompris dans le dessin du chasteau de Marly. . .

.

7,886 /

Somme totale des remboursemens a3 1,099, '180

II.

RETENDS 00 ROY PENDANT L'ANNÉE 1 G80.

Ferme g«'noralo des domaines du Roy a,5oo,ooo

Ferme générale des galM'lics de France, revenus de Lorraine et de Franche-

Comté, pendant les neuf premiers mois tG8o du bail de M* Nicolas Saunier.. . • 5,616,190

Trois derniers mois 1 C80 de ladite ferme du bail de M* Claude Boulet 1 ,673,55

1

Ferme générale des cinq grosses fermes et autres y jointes, neuf premiers mois

1 680 du bail dudit Saunier 6,559,977

Trois derniers mois 1680 de ladite ferme, du bail dudit Boutet a,55o,38/î

Ferme générale des aydos et de la marque du papier, neuf premiers mois 1 680. t o,956,56A

Trois dernier» mois 1G80 de ladite ferme, du Iwil dudit Boulet 4,106,97a

Ferme du tiers surtaux et quarantième de Lyon ' 34o,ooo

Gatielles de Languedoc et Koussillon i,a6a,aoi

Gabelles du Lyonnois i,3i 7,833

Gabelles de Provence et Dauphiné i,ft5o,'iao

Ferme du taliac 559,ooo

Ferme de l'Amérique et Canada 1
1
9,/i /i t

Ferme des ollicesde vendeurs de poisson en Normandie et Picardie, pendant

les neuf premiers mois 1680 â5,ooo

Ferme des postes i,9ao.ooo

Revenus casuels 9,600,000

Recettes générales a4,9o5,56o

Recette générale de Navarre et Béarn et don gratuit dudit pays 95,to8

Recette générale de Metz *97»* >5

Recette générale de Boulogne et Bresse ' 760,000

Don gratuit dudit pays 333,333

Franche-Comté, inqiositions ordinaires 73o,oo(>

Augmentation du m>I pendant les neuf premiers mois 1680 160,000

Recette générale de Toulouse et Montpellier Néant

Don gratuit de Languedoc 9,t33,3to

,

RcctHte générale de Provence Néant

Don gratuit de Provence 600,000

Tenret «yaceoiM dudit pays 3o,ooo

R«eisll« giénérrie do Bretagne 8t,ooo

Don gratuit de Bretagne 11 0,000

Don gratuit d'Artois 4oo,ooo

CllMtailenie de Boucliain a8,ia5

Prévoilé le Comte >7«os7

A reporter 7a,67o.i 1

1

' Vmr poar re» mol* i>l pour tmx qui aiinii<>nl bewiu d'eiplieaUon Vlmdex «(m
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Report 74,670,111'

Verge de Menin ., 48,3'j 1

Ville et iMoiieue de Valenriennos 54,jis9

Don gratuit et aydes extraordinaires deschaslellenies de Lille , Douai el Orchie*. s60,000

Tuaroaisis et Cambresis. 1 63,» 1

6

Cbastdlenio de l)unken|ue, Bergiic et lk)url>uurg 993,000

Membre d'Ypres &33,a& 1

Voais et chansstws a9&,969

!{..i~ 865.73a

Total 75,08a, 1 1 a

ni. H

COMI'Ut\lM>N DES REVENCS DC ROY DE L'ANNÉE 1661 A L'ANNEE i68o.

Les revenus de TËstat, en 1680, montent suivant Testât cy-devant à la somme

do 75,089,1 1
9'

Et ceux de Tannée 1661, suivaut les estais des fermes , résultats de presls et au-

tres pièces, suivant ledctail rapporté en Tabrtîgéde 1673 , monloienl à iasonimede. 99,8/i5,o38

Partant, les revenus de Sa Majesté en 1680 excèdent ceux de 1661 de 5^,937,07^

IV.

PROJET DES DÉPENSES DE L'ESTAT POUR L'ANNÉE 1 680.

Maison du Roy 9,000,000'

Comptant es mains du Roy a,ooo,ooo

Baslimens 7,000,000

Extraordinaire des guerres 3o,5oo,ooo

Estapes 1 ,000,000

Ligues suisses 3oo,ooo

Garnisons 9,800,000

Gratifications aux officiers des troupes 600,000

Marine /t,5oo,ooo

Galères a,8oo,ooo

Fortifications. 5,ooo,ooo

Ambassades 5oo,ooo

La Bastille 1 00,000

Pensions, gages du conseil et appoinlemens 9,7 j a,000

Appointemens des marescbaux de France 590,ooo

Ordonnances de comptant 9,000,000

Ordonnances de comptant pour affaires secrètes a,000,000

Commerce et manufactures 1 00,000

Acquits patens 300,000

Ponts et chaussées 900,000

Pavé de Paris 1 00,000

Reralwursemens .'^,000,000

Inléresls et remises 5oo,ooo

Menus dons et voyages 1,000,000

Total 'j8,kia,ooo
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V.

KKCETTKK ET DEPENSES DBS FINANCES

FailM par M. Étienin- Jvhannol,»iiMir de Bertillat, garde du tr^r royal, pendant l'année 1680,

nuivaiit lea chapitrefl du registre des finances.

RECETTES.

I
" SeCTIOR. — rBRMSS.

^ De la fenne générale des domaines de France, sur le prix du bail de Tannée

n68o, la somme de 1 ,600,900'

De la forme du péajjc- de Fribourij, <|u<-irlier d'octobre J 680 . . a,5oo

De la fenne des domaines de Flandre |)Our treize mois finissant

le deniier janvier 1681 1,087,666

De la ferme jrénérale des galiellcs de France pour les neuf

derniers moisdu bail dejanvier, finissant le dernierseptembre 1680 3,&&9,985

Des secondes parties de ladite ferme, ùhm 790,897

De la fermcdescinq (grosses ferniesdiiitail du sieur Saunier, tdtrm. 5,356,ooi

Des secondes parties de ladite ferme, idem 9&6,i36

De la ferme générale desaydcs du bail de Martin Dufresnoy, idem. 5,5/18,993

Des secondes parties de ladite ferme, idem a6t,i63

De la ferme du tiers surtaux et quarantième de Lyon , pendant

Tannée 1680
.^

3io,ooo

De la ferme des gabelles de Linguedoc et RoussiUon , idem. .

.

/i68,539

Des secondes parties de ladite fenne, idem 3o,5i8

De la ferme des {gabelles du Lyonnois, idem 70^tl>99

Des secondes parties do ladite ferme, itlem 80,000

De la fenne des gabelles de Provence et Dauphiné (>endant

1680, la somme de 1,170,589, dont un million par anticipation

sur 1 6K 1 j)orté ry-après 1 70,589

Des secondes parties de ladite ferme, idem 67,580

De la ferme du tabac et marque de Teslain pour sept mois fi-

nissant au dernier septembre 1680 a6!i,ooo

De la ferme des isles de l'Amérique et Canada pour Tannée

entière 1680 1

1

9,6/11

De la fenne des otlires de vendeurs de poisson en Normandie

|iuur neuf mois finissant le dernier Septi>mbre 1 680 3o,ooo

De la ferme des postes pendant Tannée 1 680 1,390,000

De la fenne gt'nérale des gai>ellus de France nouvellement ad-

jugi'>e à Claude Boutel, pour les mois d'octobre, novembre et dé-

cembre 1 680 93 a,55o

Dm Mcondes pwtiwde cette ferme g«>nérale, iiUm 3à3,o39

Oelafennedêscinqgrowes fermes du bail dndil Boutet, ù/rw. «,«90,386

D« seeondei ptrtieade ladite fenne, idem 11 6,990

Dt la ferme gtoérale des aydes et entrées du iwil dudil Bout4>t

.

3»564,&73

DesMcondes parties d«* ladite ferme, wlnn i&6,t 16

ToTU de* fermes 99,318,76*

A reporter «9,318,769*
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Report ay,3i8,76a'

*' SKTIOH. — •KITTKS cini»lLK. SI0

De la recette g«n<^rale (Im finances de Paris, de ranoée 1680. 9,101,930'

Des «eeondw parties de ladite géru-ralilé .... Idem 55, i UH

De la n mie de Soissoiis Idem 5<]o,8o*j

De la r> ,_ mie d'Amiens Idem /i56,8o3

Do rimpojsitioii bitc aux Boulonnois Idem Néant.

De la rvrelle <j<'ii"n!!" <!»> Ohâlon.<i Idem 790,0/1 h

De cello»d'Orl II]- Idem 1,372,1 '»G

De celle de Tours Idem -j, 1 <)<>,o 1

7

De celle de Bourges Idem 342,876

De celle .1.' Miniliiis Idem 933,65 1 ^
De celle «le Lym Idem 890,810

De celle de Hiom Idem i ,73o,8'i3

De celle de Poitiers Idem i ,6 1 5,8o5

De celle de Limoges "... Idem t ,437,392

Do celle de Bordeaux Idem 3,609,609

De celle de Montauban Idem a,4o3,883

De celle de Bouen Idem 1,5/10,786

De celle de Caen Idem t,ao6,/i65

De celle dWlençon Idem 1 ,097, 1 06

De celle de Grenoble Idem 337,983

Total des recettes générales a3,/i83,i07 38,489,107

SBCONDBS PtRTlBS DESDITES EECETTES GÉlléRALE>i

Employées dans les estats des finances des recettes générales de 1680 pour la
'

.solde des garnisons, appointemens des gou\emeurs et commissaires départis , mon-
tant à 3,039,398' 7', déduction faite de 1,619,8/15' levées par anticipation en

1679, reste 4 1 3,559 livres; sçavoir :

Paris

Soissons

.\miens

Châlons

Orléans

Tours

Bourges

Moulins 1 9,903
Lyon

Riom

Poitiers

Limoges

Bordeaux

.Montauban

Bouen

r^en

.Alençon

Grenoble

Total des secondes parties.

.

36,359' 7'
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Bepori 53,ai3,'4si'

3*'smnoR. — ntcmt» uininktts et dotis uRATtirs bcs pa¥s d'Estats.

De la rccctle f;t>iiéraic de Navarre el Béarn, domaines et dons gratuits dudit

Kiys de niiiriée 1G80 a5,io8

De la recelle générale de Meti, idem 1 a3,355

Desdoinainoa d'Alsace , des droiU qui se lèvent en Fribourg, idem. 6, 1 37
De rini|X)sitioii pour les garnisons de Bourgogne, idem 86,000

Du don gratuit, snltsislancc et exemption de Hoiirgogne, idem. t bhjiob

Du traité de la sulisistance et exemption de Bresse, idem. . . . 1 53,983

Des impositions de la Kranche-Gomté , idem ^ll^d^l
Des restes des impositions, de 167g ao8,i3o

Du surhaussement sur le sel audit pays, de l'année 1680.. . . i6<i,ai!ti

De la recelle générale de Toulouse, idem 1 i,/i66

De la recelte générale de Montpellier, idrm 63,46o

De l'imposilion pour les garnisons di> l^nguodoc, idem 193,183

Du don gratuit du Languetloc, idetn 1,765,160

De la recette générale de I*rovence, idem

Du don gratuit de Provence et terres adjaa'nles, idem

De Timposilion faite en Provence, pour le rcstablissement du

port d'Anlibes, idnn

De la recelte générale de Bretagne, idem

Du <lon gratuit de Bretagne, idem

Du don fp^tuit d'Artois, de 1679
Dudit don gratuit, de Tannée 1G80

De l'imposition de la ville de Valenciennes, idem.. . 5&,aaa* 1

De celle sur la prevosté le Comte, itlem 17,037 *

De celle sur la cliastollcnie de Bouchain, idem. . . . a8,i a5 l

De celle sur la verge de Menin , idem &8,3a i /

Des aydes et dons gratuits des chastellenies de Lille, Douai,

Orchies et pays de Lalcu pour 1 679 et 1 680

Des aydes et dons gratuits du Toumaisis et du Cambresis

pour 1679

Desdites aydes et dons gratuits de Tannée 1 680

Des chastellenies du département de Dunkerque,

idem 3a5,&9o'

Du membre d'Ypres, idem &33,a&i

De Tiuiposition sur les chastellenies de Dunkerque de Tannée

1 679 , resle

Des impositions sur la ville et lunlieue de Valenciennes et sur

\e* chastcilenic et pn>voslé le Comte et Bouchain , idem. 59,oa8' i

Des impositions sur les chastellenies du membre >

d'Ypres ot verge de Menin, idem 53,393 )

Des domaines du inendire d'Ypres et rhastellcnie de Cassel

{MHir le» quatre premiers mois de 1679
Des n>vvnus rasuels, de Tannée 1680

Du pmjel «If Uiillon, idem

Des {lonls ft rhaus.vVs, idem

366

338,3 1&

37,500

137,736

379^679
Aoo,ooo

133,333

167,696

698,980

163,916

1 63,3 16

758,731

1 3,ouo

io5,&9i

14/1,791

336,331

9i,59&

ToTti des dons gratuits el autres. . . 7.369,^ 1

1

7,369,(1 1

1

A rcjiorler. 6o,&8«,89*
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Report «îo,58»,83*'

&* SBCTIOH. BOIS R rOBKSTS-

Des vcnlos des bois de Tlste de France, de Tannée 1 680 .'(56,34 1

'

Des ventes des bois de Champagne, idem •jo,895

Des ventes des boisda département de Meti, idem,. . .^ . . . . ah^'Sôa

Des ventes des Iwis de Totiraine, Anjou, le Maine, Poitou, ia

Marclie, Anjjoniuois, Bourhonnois et BeiTV, idetn nfijtglt

Des bois de Normandie, idem
1 76,99^

Des Iwis di- Rourfjojjne, idetn 96,3 ! 7
Des bois il. la ;;i.iii(le maistrise de Toulouse, idem 39,379
Des venlc> iks l>ois des pays conquis en Flandre, idem. . . . 906,960 ^

Total des bois 805,736 865,786^

5* SBCTION. — AFFAIRES BXTRAOliDIIIAIBES.

S I".

Di*s Iniilt'-s des aliénations des francs-fiefs i36,85o'

Du traité de Taliénalion des domaines 36,i35

Du traité des francs-fiefs des pays conquis en Flandre 337,5oo

Des rentes constituées au denier 18 8,565,395

Des rentes constituées au denier ao 3, i 80,000

Total des rentes et autres la, '153,780 is»,453,780

S II.

Des traités des débets des comptables des recettes générales des finances. sia\oir :

Paris, des sieurs Carrel et Sonning 67,778'

Soissons, des sieurs Gayardon et Hubert 63,3 16

Amiens, du sieur de Turmenies /i 0,000

Ghâlon8,des sieurs Matbé et Le Mercier 80,000

Orléans, des sieurs Bachelier cl LaTouanne '.. . 7/1,126

Tours, des sieurs Duvau et de Mailly . i37,43o

Bourges, du sieur Mignon 109,767
Moulins, des sieurs Raymond et de La Croix. . . . 80,000

Lyon, du sieur Gruin &9,ooo

Rioin , des sieurs Dorson et Belet. 88,889

Poitiers , du sieur Douilly 1 90,ooo

Limoges, du >iiiir de La Ville 126,539

Bordeaux, du sieur La Chèze 106,666

Montauban, du sieur Dujard 37 6,91

1

Rouen , du sieur Cousin 1 /i,8 1 h

A reporter 1,^33,1 16 73,903,3-'«8

' Ce La Touaiine, devenu plus tard l'un des ministre payn les dettes des deiii financiers, qui

lrc8oriersderextraordinairede« guerres, fil tailiite montaient à h millions. La Tounnne |M>ssédait,

sous le ministère de Chamillard, et fut mis à la dans son actif, une jolie maison de rampa);ne à

Bastille avec son collègue Saurion. C'était l'épo- S<<iut-Maur; clic fut saisie, et le Roi ta rikl.i |M>ur

<|ue de la guerre de la succession d'Espagne; peu de cboec au duc de Bourbon. (Saiut-Simou

.

pour que le crédit du roi ne fût pas ébranle, le II, ato.)
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Hoporis i,6aa,i i6' 73,9oa,36K'

Caen , des sieure de Larrc et Doublet 61,080

Alençon, des rieon Hacle el de La Mourlièrc . 36,694

1,519,891

Toutes les somines cy-dessus ne seront cy tirées hors iigno,

attendu qu'elles ont servy au payement des dépenses de l'année

1678. Fartant, cy Néant.

S ni.

^>(P^ Autres recettes extraordinaires.

i)i> la finance des oilkesdes receveurs généraux des finances de

Flandre 1 80,000'

De la finance des olliccs des receveurs généraux en Franche-

Conité 1 10,000

Des débets du sieur Comtesse , payeur des rentes de THostel de

ville de Paris 66,695

Des déitets du sieur Boileau , pour les rentes de THostd de

ville de Paris 6,91

4

Du débet <le Testai au vray de la ferme des gabelles de France,

de Tannée 1 679 1,180

Des débets du sieur Lesage, payeur de la huitième partie des

huit millions de rentes 63, 181

De ceux du sieur Mortier, |>ayeur desdiles rentes 98,6A6

Du débet de Testât au vray de la fenne générale des aydes,

de Tannée 1 ()79 57,90

1

Des débets du sieur Berthaud, payeur des rentes 35,o5i

De la fmance de l'office de commissaire des guerres en Fi-an-

cbe-Comté > 0,000

Des débets des sieurs Billet, Helliot et Pérot, payeurs des

rentes 38,385

Do ceux du sieur Amiot, idein 5,3o4

De ceux du sieur Leboileux , ùlem 3,33*

Du débet de Testât au vray des subrogés du traité des francs-

fiefs de Provence 5,o8

1

Du nouveau traité desdits francs-fiefs de Provence fait par

René Drouet 6*9,348

Des débets des estais au vray arrestés en conseil en janvier et

février i68o 7,«oo

De la recette générale des finances de Lyon , de Tannée t663

.

6,000

Des débets des estais au vrny des r<>cette!« générales de Caen et

Alençon en 1678; et confiscation des monnoyes décriées 9^079

Des secondes parties de la recette générale des finances de Pa-

ris 1678, 1679 el 1680 9&,ooo

Du sienr l/'ger, contrôleur général de la marine, sntvanl Tar-

rest du I
" juin 1 680 1 , 1 00

De» di>|N>l<t <ie riair des comptes du sieur de Bragelone, tréso>

lier de Tiirdiiiiiin* des guerres too,ooo

A ««porlti 895,610 73,909,368
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Hejwrb >iy5,6«o' 73,90îi,848'

Des gages des trésoriers et ronlrùleurs généraux du domatae

1676. 1677, 1678 et 1679 69,000

De^o,ooo livres pour la décharge des recherches du supplé-

ment de lods sur la noblesse de Provence 60,000

Du recouvrement des am'îrages de renies de THoslel de ville

de Paris, rachetées, amorties ou abandonnées 10,990

Du traita de» débets des comptables de la cour ai 7,860

Des sieur» Desptmty et Descliamps, payeurs des rentes, pour

débets de leurs rom|»tes dos années précé<lenles '1,07a

Uu traité des débets des comptables des chambres des comptes

de Grenoble, Aix, Dijon, Montpellier, Pau et Nantes ^0,817
Des 3(>o,ooo livres potir la restitution des gages et droits reçus »»*

sanslitn^ valables en Limguedoc 8.'i,68H

Du débet de Testât au vray du traité des chancelleries 11 5,938

Total des autres recettes extraordinaires. . 1,507,69/1 1,507,59'!

Total des recettes de l'année 1680 7», '109,9/16

6* SKCTION. AOTBES RECETTES, PAB ASTICIPATION Stn L'ANNÉE 1681.

$ r.

Tant sur les fermes que sur les recettes générales, pendant Tannée 1681, s<;,ivoir : ^Ê
1' De ia ferme générale des domaines de France 3o,233'

De la ferme des gabelles de France 1 ,060,1 85
De la ferme générale des cinq grosses fermes de France 1,060,1 85

De la ferme générale des aydes a, 1 30,870

De la ferme des {^belles de Lyonnois, payement de janvier et

février 307,780
De ladite ferme des gabelles de Lyonnois, Provence et Dau-

phiné, suivant l'adjudication de ladite ferme i,000,000

Total des fermes par anticipation 5,478,708' îyJi-jS.'îu'S'

a* Des recettes générales par anticipation de Tannée 1681, sçavoir :

De la recelte générale de Paris, pyemens de juin et juillet audit

au également 160,000'

De celle de Soisson»; 60,000

De celle d'Amiens 60,000

De celle de Ghâlons
1 96,1 3o

De celle d'Orléans 90,000

De celle de Tours 1 ."> 0,000

De celle de Bourges 33,000

De celle de Moulins. , 65,ooo

De celle de Lyon 60,000

De celle de Riom 1 /j 0,000

De celle de Poitier> 1 1 0,000

De celle de Limo{[es 1 <m>,ooo

A reporter 1,318,180 5,478,708
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RtfjwrU i,ai3,i3o' 5,678,703'

DeccUe de Bordeant 180,000

De celle de Monlaul.j.n ^ 180,000 .

De celle de Roacii lao.ooo •
De celle de Caen «)0,ooo

De celle d'Alençon 78,000

De celle de Grenoble iai,A3a

Total »ur leâdiles recellcs générales par anlicipation ... 1 ,98a,5G3 1 ,y«j,r>63

3* Des «ocoiides parties qui seront employées dans les estais des finances des

recettes générales en 1 680. Sçavoir :

Paris » 00,883

Soîssons 80,861

Boulonnois 3o,ooo

Amiens » 60,088

Chî\loii8 318,549

Orléans 29.160

Tours 1/17,966

Bourges 38,9 * 7

Moulins A3,36a

Lyon Néant.

Riom 5 1 ,006

Poitiers 1 /i9,ao3

Limoges 75,906

Rordeaux io8,554

Montauban 86,989

Rouen 83,967

Caen 37,96/1

Alenyn 63,707

Grenoble 1 a8,369

Metx. 75,167

Total des secondes parties 1,697,583' 1,697,583

SU.

De Pinscription fniti' en la généralité de Grenoble pour les

«»lapesen 1681 59,945' 59,965

S III.

Autrw rMottM par •ntteipalion , suivies dont grataiU et revenus casuels de t68i.

Du don gratuit de Languedoc, en 1681 68,358'

Du don gratuit du clcrgt> , idem i ,706,aao

De» donicm des rr«euiis ca.Miels, tdifm 75t,986

Du dun gratuit , sulisiKtanc^? «>t exemption de Rourgogne , idrm. A 67,0 1

9

Du don gratuit, sul»si»tanre et exeniplitm ilc Pnnenre, iilrm, 66,5 10

Total dcsdils dons gratuits 3,o 15,189 3,015,189

A n>port«r 1 «,933.985
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ll.-|M)rl 1 a,«33,985'

S IV.

Plus, il a eskS reçu, par anticiption, pendant Tannée 1680, de la caisse

dos emprunts sur les promesses des fermiers des gabelles et autres fermes

unies \)ni- loruie d'anliripation, attendu (|ue le rt'inlwursement doit eslre pris

sur le prix du bail desdil«t fermes, dans le temps de l'échéance des pro-

messes, ou lorsque ceux qui auront preste demanderont leur rcndwursement,

la somme de /i,ti5,&ag livres, cy ft,ïtb,ltû€j,^ /i,i ir),/i9«)

Total des recettes par anticipation cy-dessus (SS I à IV). 10,3/19/1 1

A

S V.

Autres recettes faites par anticipation, pour acquitter les dépenses de 1678 et 1G79.

Plus,lesieur du Metz a encore reçu pendant Tannée 1679, de la mesme caisse

des emprunts pour les dépenses de sa commission, la somme de 10,970,6/16 li-

vres 1 1 sols 6 deniers, la({uelle somme doit cstre remplacée du prix des baux

des fermes, cy, par anticipation 1 0,970,6/iA'

Plus, doit estre remplacé sur les recettes de Tannée suivante

pour le remboursement des avances faites sur les affaires des

places de Paris 1,700,000

Total des recettes par anticipation sur i68t : ag.oacoOS'

Somme totale * des receltes faites pour Tannée 1680 : Qt,']hQ,liCio} ^

DÉPENSES.

Maison du Roy 763,338'

Chambre aux deniers 1 ,9 1
7,6 1

3

Argenterie 3,3/i6,8o3

Trésorier des Menus 398,.') 1 o

Ecuries 8
1
7,/i89

Achats de chevaux 1 9,000

Trésorier des offrandes 88,437

Prévosté de Thostel 6i,o5o

Gardes du corps 1 87,335

Cent-Suisses de la garde 69,3o3

Vénerie et fauconnerie 3/i3,o/i/i

A reporter (),9o3,7a9

' Ce chiffre de 99,030,068 livres comprend, a* Les roceltes par anticipation sur 1681,

outre les i6,3'4g,4i'i livres de recettes par antici- applicables au budget de i6So,t6,Zh^,ktli livres,

pationsur 1681 (SS là IV) applicables au budget de ' L'addition des totaux partiels donne 100 livres

1680, les iQ,67o,6&â livres (S V) applicables aux de moins, soit 91,759,360; et comme ces totaux

deux budgets précédents. Cette dernière somm<?, eux-mêmes concordent parfaitement avec le dé-

entièrcment étrangère au budget de 1G80, n'y tail des articles, on serait porté à ne voir qu'une

figure que pour ordre. erreur de copiste dans le chiffre du manuscrit, si

' Ce total général des recettes comprend : ce chiffre ne servait de Ikim; à la comparaison di-s

1* Les recettes ordinaires et oxlraordinain-s recflt*^ pI des dZ-penscs qui vient cnsiiile.

de t(i8o, 76,^09,960 livres:
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B"I>"rl 6,903,793'

Loiivpterie. . 34,993

Maison «le la lli'vnt' r i,38i,ia8

Maison de Madame la Daupbinc 867,698

Maison de Monsieur 1,198,000

Maison de Madame 953,ooo

Récompenses 1 93,366

Comptant es mains du Roy 9,030,099

Baslimens et entrelènemcns des maisons royales 8,5i3,8o&

Ligues suisses 969,000

Garnisons 3,345,969

Estapes i,5o9,5o9

Pain de munition 86,67 '

, Extraordinaire des guerres, y compris l'artillerie 3 1,333,986

Gratifications aux oITiciers des troupes 896,616

Marine 4,998,773

Galères 9,869,993

FoKificalions 4,6o3,386

Ambassades 8 1 o, 1 00

La BaslilU; 189,830

Pensions 1 ,a 1 5,700

Gages du conseil et appointemens d'olliciers 9,3u9,437

Appointemens des marescliaux de France 976,160

Ordonnances de comptant pour gratifications 3,176,988

Ordonnances de comptant pour aflair*>s secrètes 9,396,969

Acquits ptcns 491,600

ponts et chaussées 3oo,364

Pavé de Paris 58,958

Payement des arrérages de rentes i,i89,oi3

Rcmbourscmens 10,799.997

Commerce 336,981

lntércst« d'avances et fniis de recouvrement 9,389,900

Menus dons et deniers payés par ordonnance» 784,813

Voyages 406,899

SOMHI TOTAU ' 96,3 t 8,0 I ()

La recotte faite au Trésor royal pendant Tannée 1 680 se monte k la somme
de 91 ,769,660'

Et la dépense totale, suivant Tabrégé, de l'autre part, à la

sommede g6,3i8,oi6

Partant, la dépense excède la recelte de 4,558,556

' L'addition des dép«iiMt donne 95,96^^61 li- qui ne peut «'expliquer que par une oinis«ion d«ns

vn«; il y a donc une difKrenee d« 853,^75 livre* le délai! de* artirlr*.
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VI.

T;il>lo,iii (Ic8 recettes et des dispenses depuis 1669 jusques et y compris 1680 '.
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que par terre, charges des recettes générales et particulières et autres, et les estais des recettes

p'-ri)'ral<>s des finances des dix-huit (;i-nôralit4'>s des pays «Pélections di> re mva iinio, ensemble ceui

du taillon , {K>nls et chausM'Cs, tturii»» et levées, et voulant Sa Majesté pourvoir au fonds nécessain»

pour satisfaire auxditt»» dépenses et charges, Sa Majesté estant en son conseil royal des finances a

r(>solu et ordonné qu'il sera imposé sur ses sujets contribuables desdiles généralilés, durant ladite

année prochaine 1689, la somme de 3^,960,683 livres, auquel oiïet veut Sa Majesté qu'il soit

envoyé aux pri'sidens trésoriers généraux de France des dii-htiit généralit»*s des extraits', signés

de Sa Majesté et contre-signes pr l'un de ses secrétaires d'Estat et de ses commandcmcns , con-

tenant les sommes que chacimc généralité en doit porter, pour donner leur avis de ce qui devra

cstre impostf dans chacune élection et dépendances; à quoy ils vaqueront, toutes aflaires cessant,

et enverront leursdits avis au conseil pour estre les commissions de Sa Majesté expédiées pour

l'imposition desdites sommes ainsy qu'elle jugera à propos :

G6nér.Uii>. Taille.. Taillon. £'ii;;«,^îli::. Ea.p«. ToUl.

Paris 9,917,06a' 93/1,000' 83,go4' 100,000' 3,6^1,989'

SoissoDS 848,890 95,000 19<7< 1 3o,ooo g9&,3i7

Amiens 89o,38& 9^,000 16,817 3o,ooo 893,900

Chàlons 1,995,997 95,000 64,853 4o,ooo 1,496,900

Orléans 1,846,389 94,ooo 47,3ii 60,000 1,978,600

Turcies et levées : 90,000'

Tours. 9,791,139 '/ 77,696' 60,000 3,o8o,9&3

Bourges 586,907 » 98,693 3o,ooo 649,900

Moulins 1,919,774 " 3i,686 4o,ooo i,985,6oo

Lyon i,9o5,454 " 19,166 " i,995.9oo

nioin 9,969,939 " 19,891 100,000 9,38o,5oo

Poitiers 9,071,681 » 48,119 80,000 9,199,800

Limoj^es 1,777,576 " 87,796 80,000 1,898,500

Bordeaux 9,86i,3t5 <> 63,i85 100,000 3,091,397

Moiibiiiban 9,861,073 7' 10' </ i5,633 100,000 3,095,5oo

Rouen 9,188,317 " 17,783 80,000 9,988,100

Onen i,5o5,983 /> 11,117 60,000 1,577,600

Alençon 1,359,376 » 6,996 60,000 i,69g,5oo

Grenoble i,o66,o3i " 16,869 160.000 i,36i,o33

Antres impositions dans les pays d'Estats pour le taillon et solde des mareschauW-es.

Toulouse 6o,o3 6'

Montpellier 97,639 8' 7"*

Provence 70,000
Bourgogne et Bresse 91 ,65o

Bretagne •. 54,599 16 6

(Arch. de l'Empire, Rigiair* à» marétariat , 0,vo]. 95, fol. «48.)

de Testât des élections pl des biens de In terre, D'un autre cdt(!,rnddition de twiles le* colonnes

vous ayei 4 nous envoyer voslrc avis , avant le ipii précèdent celle des totaux devrait en rrpro-
1" juillet procbain, à quoy vous ne ferez faute, duirc le chiffre; au lieu de cela, elle ne monte qu'à

car tel est nusln' plniitir.'^ (Arrh. de l'Umpire, 39,849,999' 7* lo^ soit 1,418,370' lo" 9* de

Aiy. dia serrrlortal, vol. 95, fol. i5o.) moins.
' L'addition générale des totaux donne |^ manuscrit présente donc des lacune* dont

34,960,679 livres, c'tst-à-ilire ,
10' de moins que l'existence est d'ailleurs nWélée par les 90,000 li\-rr«

la somme animncée dans le texte. pour turcies et levées, qui y figurent isolèmenL
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I. - l)ECL\KATI()> 1)1 l\()\

PorUnt establi^iviiM'nl d'une winim^nip pour le rommercc des IiuIm orientales, elpn (avilir de» ofliriers

de »n Conseil et cours souveraines , iiiléressé* en ladite coaipagnic el relie de« Ind<n« nceidentalefi '.

. aoMt iC6&.

Loris , olr. Tous les soins f>t toute l'application que nous avons donnt^ jusqu'à préwnt à réfor-

roor les abus qui se sont gliseu'S dans tous les ordres de nostre Esiat , pendnnt la longue f^icrre que

le feu roy, noslre trî»s-honoré soigneur et père de glorieuse nH-moire , et nous, avons esté m'-cessités

de soutenir, nous paroissant clairement approuvés de Dieu, par le succès autant et plus fatorabie

que nous pouvions désirer, que sa divine bonté veut bien donner à tous nos desseins; et estant for-

tement persuadé que nous ne pouvons répondre dignement aux grâces que nous recevons de sa

iiiain toute puissante quVn donnant aux peuples qui sont soumis à nostre obéissance les mesmes

marques de Iwnté paternelle que nous recevons de luy tous les jours, et en noslre personne et en

celles de nostre famille royale; nous sommes convié d'autant plus à redoubler nostre travail assidu

et sans relasche pour procurer à ces mesmes peuples le repos et le soulagement qu'ils ont si bien

mérité de nous par les assistances qu'ils nous ont données pendant la durée d'une si longue

guerre.

Et d'autant que nous connoissons clairement que la félicité des peuples consiste, non-seulement

en la diminution considérable des impositions que nous leur avons accordée depuis deux ou trois

années, mais beaucoup plus au restablissement du commerce de nostre royaume, par le moyen du-

quel seul l'abondance peut estre attirée au dedans et servir non au luxe et à la profusion d'un

petit nombre, comme celle qui provenoit cy-dcvant de la dissipation de nos finances, mais à se

répandre sur le général des peuples au moyen des manufactures, de la consommation des denrées

et de l'employ d'une infinité de personnes presque de tous âges et sexes que le commerce produit;

ce qui concilie fort heureusement l'abondance des biens temporels avec celle des spirituels; vu que,

par le travail assidu, les peuples sont éloignés de toutes occasions de mal faire, inséparables de la

fainéantise;

Entre tous les moyens que nous avons souvent examinés pour parvenir à nne si bonne fin, el

après avoir fait plusieurs rt'flexions sur une matière de si grande estendue , nous nous sommes prin-

cipalement attaché au commerce qui provient des voyages de long cours, estant certain, et par le

raisonnement ordinaire et naturel, el par l'expérience de nos voisins, que le profit surpasse infini-

ment la peine et le travail que l'on prend à pénétrer dans les pays si éloignés; ce qui de plus est

entièrement conforme au génie et à la gloire de cette nation, et à l'avantage qu'elle a, par-dessus

toutes les autres, de réussir avec facilité en tout ce quelle veut entreprendre.

(Test ce qui nous auroit obligé d'employer (ous nos soins â Pestablissement d^une compagnie

puissante pour faire le commerce des Indes orientales; el comme nous voyons une infinité de nos

sujets de toute condition impatiens d'entrer dans cette compagnie , et de la former, auquel effet ils

attendent une d**claration de nostre volonté pour la commencer et la conduire à une heureuse fin.

nous ne pouvons retarder davantage à leur faire connoistre tout ce que nous sommes dispos** de

faire en cette occasion pour leurs avantages.

A ces causes , etc . . .

' Voir ïmdMttnt. pièce n* 17 et noie.
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II. - LKTTHKS PATKNTKS D15 ROY

Ponr r«»i»l»bliin««im'nl iruni- mnnwfiirliip' myalo «le Uipimcrics <l« haut»- rt hitue ii«M>, pu b rillr

de Bfliiuvai». uii autre lieu do la provioce de Picardie'.

Vineenon,.. . •outt t66H,

Lovu, fie. Comtno l'un dos [Ans coiisidc-rahlcs avantages do la paix qu'il a plu à Dion nous

àonntv Mt ceiuy du rcstabliâsoincnt de toute sorte de commerce en ce royaume, et do le melln* en

estât lie se passer de recourir aux estrangers pour les choses nécessaires à Piisago et à la commn-

diii* de nos sujets , aussy n'avons-nous jusqu'à pn^imt rien ouldié de tout ce qui leur pouvoit pro-

duire cet avantage, jwr tous los moyens que nous avons jugés à pnipos au succès de ce grand des-

sein. Entre lcs(|ucls moyens ccluy du rost^ddissement de la fahriquo dos tapisseries de la manière

de celles do Flandre, dont la manufacture avoil cy-devanl esté introduite en nostre l^nno ville de

Paris, et autres de ce royaume, par les soins du feu roy Henri le Grand nostrt? Irès-honon'' ayeul

,

nous paroLssant avec raLson d'une tn's-grande consé(|ucnce; et nostre cher et bien-amé le sieur

G>lhert, nostre conseiller en tous nos conseils, surintendant et ordonnateur général de nos basU-

mens, arU et manufactures de France, nous ayant fait connoistre (|ue le restablissement de cette

fabri(iuo ot manufarture desdiles tapisseries ne |)ouvoil pas estre mieux commencé, ni le soin de

cet ouvrage confié à personne plus capable de le conduire à une heureuse fm que Louis Hinanl,

marchand lapis.sier et lK>nrgeois de nostredite ville de Paris, reconnu pour l'un des plus habiles

au fait non-seulement do ladite fabrique, mais encore au commerce de cette sorte de marchandise,

s'il nous plaisoit luy accorder la permission d'establir ladite manufacture en nostre ville de Boau-

vais, ou autre de nostre province de Picardie que bon luy semblera, et (pi'il jugera le plus com-

mode, pour en jouir par luy, ses successeurs et ayans cause, pendant le temps et aux rliarjyos

portt'es par les articles et conditions qu'il nous a pour cet eflct pnisentées.

A ces causes,... nous avons permis audit Ilinard d'ostablir ladite fabrique et manufarturo do

toutes sortes de tapisseries de verdures cl personnages do haute et basse lisse. Voulons «pie ledit

liinard, ses successeurs ot ayans cause jouissent de ladite permission et cstablissement |»eudant

3o années; et ce à l'exclusion et privativemont à tous autres, à peine de 10,000 livres d'amende,

confisialion de leurs marchandises, maisons, ateliers, métiers et autres choses servant à leur fa-

brique, et do tous dépeiLS, dommages et intérests, le tout applicable au profit dudit Ilinard.

Et, d'autant que les frais et dépeases nécessaires à cet estabiissement pourroient estre au-

dessus des forces et du |>ouvoir dudit Hinard, nous voulons que les fonds, maisons et héritages

nëceasaires audit estabiissement soyent acquis, et construits si lH>soin est, de nos deniers jus-

qu'à la concurrence des doux tiere juscpi'à concurrence de 3o,<)oo livres; sur la porte et fron-

tispice desquels maisons et bastimens , nous voulons qu'il soit mis et apposé un tableau do nos

armes, contenant cette inscription : Manufacture voyait- de tapi**erie$. Outre laquelle somme
do 3o,ooo livres, et pour toujours mieux faciliter ledit estabiissement, nous ferons délivrer et

payer audit liinard et ses associés autre pareille somme de 3o,ooo livres |»ar forme de prest,

pour estre par eux employée on l'achat de provisioan de laines, drogues, teintures, et autres

étofTos et choM-s nécessaires à ladite manufacture, laquelle somme lt>silits Hinard et associés s'obli-

gerunl de nous rendre sans intérest, dans le temps et à la fin de six annexes. Ce faisant, lesdiis

Hinanl et assucii'w seront U>niis et oblig('-s d'establir on laditi> uinnufaclure, la première année

dudit estabiissement, jusqu'au nombre do cent ouvriers, tant françois qir(>strangers , et augmen-

ter de pareil nombre de cent en chacune desdites six premières années. Et , afin do faciliter encore

mieus les moyens de faire venir dos )mys cstrangttrs le plus grand nomlir<> d'ouvriers (|uc faire

ae pourra, nous forons |>aycr auxdits Ilinard el associés, do nos deniers, la somme de au livres

pour (harun diistUtA ouvriers. Et, comme il n'y a rien de plus important ipie d'y faire quantjli>

d'apprentis fnuirois, h*silits Hinanl ot associés B<<n>nt tenus d'en avoir conlinuellcmcni el jusqu'au

niimi>re dr rinquanle au moins ; |M)ur ayder à l'enln^tien ot nourriture d<>s<piels nous ferons |Myer,

' Voir /Mfcufrw, pièce n* 1 K 1 , nuli- a.
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aiissy lin nos lioniors, pour rlinrtin «icsdils apprenlÏH, la somrnn tin 3() livros |M)iir cliiinine dos

anntM's tli* It-m- iipprenlissajjo. I^'s<|iicls apprentis, après avoir fail »ix anné4>s «J'appivnlissage, cl

avoir .wrvv on qiialitt» di' compajjiions IV!i[Ki(e do deux annw's, seront ceast's avoir acrpii» la fran-

chi.se. Voidons {Kireilienienl que ieti ouvriers c»(rnngorft (|ui auront travaillé pendant le temps et

cs|Ki«-e de huit années Hoycnt ré|>ulé!i ii^gniculeM et naturels frnnçois , à la charge toutefois de cun*

linuer poiu" toujours leur résidence eu ce royaume.

Kt, parce ipie nostre intention rat que tant iesdits Ilinard et associes que Icstiits ouvriers
y

puissent vaquer arec moins d'interruption, nous voulons que tous soyent et demeurent exempts

de toutes Lnilles, subsistance et autres impositions tant ordinair(>s qu'extraordinaires, emprunts e|

ganles de ladite ville, logement de gens de guerre, etc. Au(|uel Hinard, nous accordons le droit

et privilège de commitimu*.

Kt, prce qu'il est utH-'cssaire audit estahlisscment que tes<lits Hinard et associés puissent avec

larililé iair(> sulisister dans les lieux dudit estahlissement tous les ouvriers et autres gens qui y

seront jwr eux employés, nous leur permettons de prendre et eslablir dans lesdits lieux tel

uondire quel)on leur semblera de peintres, teinturiers, brasseurs de bière, boulangers, maLstres

ou compagnons; lesquels jouiront des mesmes privilèges et exemptions que lesdiLs ouvriers

tapissiers. Voidons cpie les laines et drogues scnant aux teintures qui auront esté acbeb'cs

par les<lit.s llinanl et associés et leurs commissionnaires, au dedans du royaume dans l'esten-

due de la ferme des cinq grosses fermes, soyent et puissent estre par eux voiturées et transportées

dans le lieu dudit estahlissement sans estre sujettes au payement d'aucuns droits... Auquel

elTel nous pennetlons auxdits de mettre et porter une couverture de nos couleurs et armes

sur leurs charrettes, chevaux, bateaux et autres choses servant à la voiture, tant desdites laines

et drogues que «les tapisseries (jui seront par eux manufacturées; lesquelles seront par eux mar-

quées en travaillant et tissant iesdites tapisseries de la marque qui leur sera donnt>e par ledit

surintendant, et sans qu'aucun autre puisse se servir de ladite marque pour d'autres tapisse-

ries, ni copier les dessins sur lesquels elles auront esté fabriquées, à peine de 10,000 livres d'a-

mende, et de confiscation... Voulons que Iesdites tapisseries soyent et puissent estre transportées,

rendues et débitées par lesdits Hinard et associés, soit en ce royaume, soit aux pays estrangers,

en pyant par eux, pour celles qui seront par eux portées aux estrangers, h somme de ao livres

pour chacune tenture de vingt aunes de tour; et pour relies qui seront débitées dans Testendue

des cinq jp-osses fermes, sans payer aucuns droits. .

.

III. - EDIT Di; ROY
Portant réduction cl diminution des droits de sorties et entrées sur les denrées el marriiandises; sup-

pression de la nouvelle imposition d'Anjou , des tabliers estabiis pour la levée d'ieelle, des droits appelée

de Massicault , et antres ; et règlement pour la perception desdits droits.

Vincennes, 1 8 septembre i66â.

Locis, etc. Puisqu'il n'y a rien qui convie avec tant de force les sujets d'un grand et puissant

royaume, comme celiiy à la conduite duquel Dieu a bien voulu nous appeler, à accomplir tous leurs

devoirs, que l'amour et lu tendresse que ces mesmes sujets reconnois.sent que leur roy a pour eux

.

et (pie cet amour eu la personne du soiivei-ain , et cette reconnoissance en celle des sujets produit le

concours universel de toutes ses parties au bien de la chose publique, d'où naist la grandeur et la

puissance d'un Kstat , l'olx'issancc et le respect envers le souverain , le rejK» et la fidélité des peuples,

en qiioy toutes ces parties , par un heureux encbaisnement , trouvent leur satisfaction : le prince (jui

dans sou amour n'a pour objet que celte mesme fcticité de ses peuples, les peuples qui dans la jouis^

sauce de cette félicité ne respirent qu'obéissance el que respect pour leur roy, leur maistre ; et tous

deux dans ce concours voyenl raffemii-ssemenl du repos au dedans, la gloir»' et la puis.sance de

de i'Ëstat et le re8|»ect du prince pas.ser bien au delà des limites des pys qui Itiv .sont .soumis.

C'est par les moiiveinens de cel amour que nous avons pour nos peii|>les c|ue, depuis iitwlie

5o.
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avéncmcnl à la couronne, nous avon» lipurcusemenl fioiiU>nu nno puorre que le fea roy, no«lre irès-

lionort* seigneur el |M^re île jjlorieuse im-inoirc, avoil eslé oblifji* «l'enlreprenfire ; que, dans les foi-

hlosse* de nostre âge plus tendre, nous n'avons point feint de nous transporter dans tous l<>8 lieux

où nostre pn>8cnce estoit néri>ssaire, pour éloigner de nos frontières et [>orter dans les pays de nos

ennemis les ruines et le» di'-sordres de la guern>. C'est par ces niesmes mouvenaens que, dans un

A};e plus avancé, et au milieu de nos prospérités , dans le plus florissiml estât de nos affaires , dans

raiïoiblisscmcnt de celles de nos ennemis, nous avons préfénf le plaisir de donner la paix à nos

peuples à toutes les conquestes que nous estions assuré de faire , et à diverses places et pays que

nous pouvions facilement ajouter à nostre couronne |)ar la continuation de la guerre. Kt lorsque

nous croviiina nous-mesmc avoir acromply dans ce grand ouvrage de la [>aix tout ce que ce mesme

amour pouvoit d«.«irer de nous, aussytost qu'il a esté entièrement consommé, il s'est »H-happé pour

ainsy dire «le nostre esprit ; nous avons peniu la mémoire de ce bienfait, et en sa place est entrée

la connoissance parfaite (|uo nous avons |>rise de toutes les vexations et les ruines que nos peuples

ont RuulTcries pendant le temps d'une si lon{rue guerre, et de Testât déplorable auquel ils estoieni

réduits. Sur quoy , leur voulant faire gouster les douceurs de la paix , nous aurions résolu de donner

tous nos soins et toute nostre application à connoistrc parfaitement leurs misères, et à y apporter

les remèdes convenables.

Pour cet effet, nous aurions voulu nous -mesme prendre le soin de Tadministration de nos

fmances, comme estant le fondement de tout ce que nous pouvions faire pour leur soulagement. Kt,

après en avoir heureusement découvert et dém»îslé toutes les confusions et les désonlies , nous les

aurions conduites aNec tiint d'économie que , li-s receltes estant notablement augmentées, nous nous

sommes trouvé en estât, en moins de trois années de temps, de réduire nos tailles à 35 millions

de livres, c'est-à-dire 3 millions de moias qu'en l'année i6t8. En mesme temps nous aurions ac-

cordé divers autres soulagemens, comme la décharge du droit du pied fourché des vingt lieues aux

environs de Paris, et d'un écu pour chacun minot de sel , qui monte à près de 5oo,ooo écus de

diminution sur nostre femie desgabellt's pour chacune année.

Mais comme nous connoissions clairement que le soulagement que nous leur accordions pouvoit

bien diminuer leurs misères el leur donner quelque facilité de vivn», mais non attirer l'altondancc

parmy eux pour en pouvoir gouster les douceurs, et que le seul conmierce peut produire ce grand

eiïet, nous aurions dès ce commencement travaillé à donner les premières dispositions à son resla-

blissement.

Pour cet eifet, nous aurions fait faire une enquesle universelle sur tous les p«>ages qui se lo-

voient sur toutes les rivières de nostre royaume , qui empeschoient le commerce et le trans|)ort des

marchandises au dedans '
; et , après avoir donné nousmesme tout le temps nccessain? pour entendre

le rapport de tous les titres sur lesquels ils avoienl esté establis, nous en aurions supprim<'' une si

grande quantité que la navigation des rivières en auroit esté notablement soidagée. Kn mesme
temps nous aurions estably des conmiissaires dans toutes les provinces pour examiner les detti^ de

toutes les communauti'S , sur le84|uelles nous aurions fait des règlemens gt'néraiu et jtarticuliers pour

ie$ nkluiro el establir des moyens assun'-s pour les acquitter; el , ce pemlant, nous aurions rendu à

tous nos sujets la liberté de commerce par tout nostre royaume. Inquelle ils avoienl p«'rilue par le»

contraintes violentes (|ui estoieni exercées contre eux à cause des obUgalions qu'iû avoienl esl««

forcés de passer pour i-aisons desdites dettes connnun«.>s.

Noos aurions ensuite fait travailler au restabiissement de tous les ponts, chaussées, tardes et le-

vées, cl autres ouvrages publics dont le mauvais estai empeschoit nolablemenl le transport di>s

marchandises. Nous aurions |)uissamment estably la seurclé et liberté des chemins publics, eu fai-

«ahl faire une si-vère punition de tous le» voleurs do grands chemins, el obligeant tous les prcvosl»

de noH cousins les niaresrhaux de France à faire soigneusi'ment leur charge.

Kl, après avoir ainsy donné toutes les dispositions qui |>ouvoienl dépendre de nous pour le

mlablisMfment du commerce au detlans, nous aurions en mesme temps donné la meilleure

|Mrtie do nos soins au restabiissement de la navigation et du ronunerre au dehors, comme

' Voir fÏMHTM, piAee u* 86, note s.
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esbint le seul moyen d'aliirer cette alMiulaiice dont nou.1 souhaitons si ardonimont que ikm |)eu|»K's

jouissenL

Pmir cet ellcl, ayant troiivé que, par une longue succession de temps, les esti"an(j('i-s s\>8toient

rendu!* niaisires de tout le commerce par mer, mcsme de celuy qui se fait de |)ort en port au dedans

de noslre royaume, et que le peu de vaisseaux qui restoient à nos sujets dans toute l'eslenclue des

mers <»t(iit>nt tous h>3 jours pris jus(|ue sur nus cosles , tant en Levant (|uVn Ponant, par les cor-

^.lires «le BarUnrio, nous aurions eslably rini|Kisition de 5o sols pour tonneau de fret sur tous les

\ai>s«>aux estranjjers, dont nous aurions dt'charjji! reux de nos sujets |»our les ol»li(|er par ce soula-

;;L>ment de s»' 8«>rvir de leurs vaisseaux et d'en baslir le nombre suilisant pour faire le commerce de

(Hirt en j)ort; et en mesrae temps nous aurions mis en mer des forces si considérables, et en vais-

seaux , et en (falères, que nous aurions obligé les corsaires de Barbarie de demeurer dans les lieux

de leur retraite ; et, |^>ourestre mieux en estât dVmpescher toutes leurs pirateries, nous aurions ny
solu de les altiiquer jus4]ue dans leur pays, afin qu'en y establissant un poste considérable nous

fuNsions plus en testât de les contenir.

En niesme tem{is nous avons assurt! la navigation de nos 'sujets contre tous autres corsaires , en

b-nr donnant res«'orte de nos vaisseaux de guerre. Nous avons fortifié et augmenté les colonies

l'ranroises (]ui sont estid)Iiesdans le Canada et dans les isles de rAmérique, en y envoyant nos vais-

seaux et y faisant recunnoislre nostre autorité, pour le restablisseroent de Tordre de la justice,

laquelle en esloit en quelque sorte bannie.

Knfm nous avons donné le fondement à Testablissement de ces deux grandes entreprises des

Indes orientales et occidentales, qui se sont formées dans nostre royaume de nostre entière sa-

lisfaition '.

Mais encore que toutes ces grandes choses dussent en quelque sorte satisfaire ce mesnie amour

que nous avons pour nos peuples, comme il est toujours agissant, qu'il oublie toujours le fiasse

pur penser à l'avenir, qu'il prend part à tout ce qui touche l'objet qu'il regarde, et qu'il souhaite

toujours d'augmenter son bonheur, nous avons résolu d'establir un conseil de commerce en noslre

pr»>s€nce tous les quinze jours, et d'employer à cet effet le temps d'un des conseils de nos finances,

que nous [>ouvons retrancher facilement par le bon ordre que nous y avons estably, pour en ce

conseil examiner tous les moyens de pourvoir au rcstabiissement et augmentation du commerce au

riedans et au dehors de nostre royaume, ensemble des manufactures; ce qui ayant esté heureuse-

ment exécuté dans les premiers jours, nous avons fait connoistre à toutes nos compagnies souve-

raines et sulialtemes, à tous les gouverneurs de nos provinces et à tous les inlendans en quelle

considération nous avions à présent tout ce qui pouvoit regarder ce mesme commerce*, avec ordre

d'employer Tautorité que nous leur avons commise pour prolt'ger tous les marchands et pour leur

rendre la justice par préférence, afin qu'ils ne fussent point divertis de leur commerce par !a chi-

cane; nous avons convié tous les marchands, par des lettres circulaires, de s'adresser directement à

nous pour tous leurs besoins, nous les avons conviés de députer quelques-uns d'entre eux près de

nous jKtur nous jiorter toutes leurs plamles et toutes leurs propositions; et, en cas de difficulté,

nous avons eslably une personne à nostre suite pour rerevoir toutes leurs plaintes et faire toutes

leurs sollicitations. Nous avons ordonné qu'il seroit toujours marqué à nostre suite une maison de

connnerce pour les y recevoir'. Nous avons résolu d'employer tous les ans un million de livres pour

le restablissement des manufactures et l'augmentation de la navigation.

Mais comme le moyen le plus solide et le plus essentiel pour le restablissement du commerce est

la diminution et le règlement des droits qui se lèvent sur toutes les marchandises entrant et sor-

tant du royaume, nous avons ordonné à nostre amé et féal le sieur Colbert, conseiller en nostre

«onscil royal, et intendant de nos finances, ayant le département de nos fermes et du commerce,

de nous faire un ample rapport de l'origine et establissement de tous lesdils droits. A qiioy ayant

satisfait, nous aurions reconnu qu'ils avoient *«sU'; cn^és sou» tant de difTérens noms, que nous n'a-

vons pas este moins surpris de la diversité d'iceux que de la nécessité qui a\oil exijjl', des rt)is nos

Voir jiifce n" 1

.

\oir IhiIhaii-h . [iier»» ii in.

' Voir Indiutrie , pièce n 1 8.
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pf^éoeweura et de nous , l'eslalilisacmenl liu tant de Icvuf^s et ini|>(Milion!» capable» de dégoutter

nw «ij«'l«de la continuation de leur fouiuierce; vu (|u«î nous avons trouvé (ju'cu Nonnandie il se

ievoit quatre deniers (tour livre de la valeur des mairhandises à la sortie du royaume, sous le nom

de resve, on domaine forain, dont Pestalilissement est fort ancien, et i a deniers pour livre sou>

le titre d'im|>09ition fonu'nc sur toutes les denn-os et marchandis<>», de la«|uollo est fait mention en

ime dtK'Iaration de i37»i amime t-stablie lonplemps auparavant ; que losbleils, vins, toili-s, linges,

draps et «'tolTes de laines, esloient cliarjjés de la traite domaniale suivant un tarif antîsl»» en 1 577 ;

que, imr diVInration du mois de may tOoo, d'autres droits avoieut esté imj)os«'s sur toutes les den-

rées et marrliandis<>s, à raison d'un écu |M)ur tonneau de mer; qu'en exécution d'une d<>claration

du ih aou.st ifiHa il fut procédé à une nouvelle n'appréciation; qu'en l'année i638 furent créés

d'autres droiU sur différentes espèces de marchandises, lesquels furent restreints, à l'éfjard de la-

dite* province, aux vins, sucres et poissons de mer salés, par le bail qui en fut fait à maistre Jean

Massicault, le 17 novembre de ladite année; qu'en l'année iG/i3, les droits de» conlrôleurs-con-

servaleurs furent convertis en a sols pour livre sur toutes nos fermes, lesquels furent au{;iiient«>s de

3 autn» sols [K>ur livre fur édit du mois de mars iùbh, d'un soi pour livre par édit <iu mois de

février 1657, et de (j deniers par édit du mois d'avril 1 G58.

El, à l'égard des entrées, nous avons reconnu qu'en i56o il fut estably sur les drogueries et

épiceries A p. 0/0, confirmé's i>ar plusieurs déclarations des années i563 et i553; en lâSi,

un écn pour quintal des aluns; et qu'en octobre iô8i furent créés d'autres droits d'entrées sur

toutes sortes de denrées et marchandises; tous lesquels droits se lèvent à présent suivant laditi*

réapprécialion faite en exécution de la déclaration du 1 U aoust 1 63a ; lesquelles imp<»itions furent

augmentées desdits a sols |)our livre créés en 1 6ù3 , et d'autres droits erd'année suivante, qui furent

rré«'?8 |>ar déclaration du 1 5 juin sur j>arlie desdiles denrées et marchandises, pour estre le^'-s con-

funné'ment au tarif compris en ladite déclaration ; en suite de laquelle il fut expédié un é<lit du mois

de septembre 16^17 pour la levée d'une autre augmentation auxdites entrées sur d'autres denn-es

et marchandises y contenues. Et en l'année ifiTt/i il fut estably un autre droit de la levée du ijuart

de la valeur des passemens, dentelles, points-coupés et autres ouvrages de fd, et de to p. 0/0 sur

différentes espèces de marcliandises entrant dans noslre royaume, dont il fut estably un tarif en

nosire conseil.

En mesme temps il fut ordonné qu'il seroit levé 3 sols pour livre de tous lesdits droits, pour,

avec les 3 sols créés en iG^i3, fonner le parisisdes droits desdites fermes; auxquels furent ajout('*s

1 a deniers pour livre par édit du mois de février 1 607 , et 6 deniers par «nlit du mois d'avril de

l'année suivante. Et |iar le Iviil que nous iismes desdites fermes à Sébastien Le Bar, en 1 6(io , nous

y joignismes entre autres droits ceux d'entrées sur It^ sucres, ciissonades, dres et petun, distraits

dos octrois de la ville de Rouen , et ordonnés estre levés â nustre profit par édit du mois de février

l656 avec le parisis, ta et deniers d'iceux. Outre le8(|uels droits nous iismes compn<ndn> dans

le bail deaditca fennes fait à maistre Jean Bour([oin , le 3 may 1 GGa , les 5 p. 0/0 de la valeur des

drcs, eslains, cuivre , airain , huiles , savons , fd de laiton ,' d'arclial et de fer, sucre railint' en pain

et en poudre, charbon de terre
,
plomb , blanc de plomb, céruses, toiles de colon , de Hollande , l>a-

lislt» «le Cambrai, de Gand, et autn>s, pour estre levés en toutes les provinces où li>S4lil(!s fennes

ont coure, lesquels n'y ont {kis esté establis; (wr Itnpiel liail nous iismes aussy adjuger audit Bour-

f»om les droits d'acquiU et congés , passe-ports et passavans , destfuelt il a jouy.

Et, quant h nostre province de Picardie, nous avons reconnu que lesdits droits de resve ou do-

maine forain y ont loi^ourt esté Icvi^aux sorties sur le mesme pied qu'en Normandie, avec la traite

domaniale sur le» denréea et marchandises cy-dessus spécifiées , suivant leilil tarif arresté en exé-

cution de ladite di^laratinn du 1 /i d'aoust itiSa, avec le parisis, 19 et G deniers de^sdila droit»

créés |tar le»4lites déclarations des ann{H>8 iG43, iGââ, 1657 et i658. Nous avons (Mireiilement

reconnu «pie nos fermiers levuient aux entn'es de Indite province les droits crétw par Iwlit «klit du
mois d'octubnVi r>8 1 , suivant ladite ivapprvciation faite en ladite annw i63a; l'ecu pour quintal

de» aluns, les augmenlaliuns rn'-é'»-»» siir plusieurs sortes de marchandise» par le» édit» de» mois de

juin iGA&, septembre iti&7 et ma» iGôâ.el le|tarisis. im et G deniers de Ions lesdits droits, ar

quit», rongéi, ptw porto H passavans.
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Qae'oMtr« provioce de ClMni(MigD« •'«•! trouvée pliu chai^gée auxditcs fortiai pute que , outre

U"» (Imils de resve ou dasMioe foniio et d'in^MtitioaB IbrMiies qui revieniiont à i '> deniers pour

li%re ii*> In \aieur des marchandtties et deorées. ooMliti fmûen lèvent 7 deniers puur livre à cause

du droit de liaiit-pMMge, doot l'establisseiDeal est trè»-*oci«i , eonune il rémiite de rordonuaoce

duidiles fenues.

Ils levoieol—»y la traite domaniale suivant la réappréciation faite en exécution de ladite déda-

ration du t& aoust iC3a ; euMinible le pansa, ta et G deniers de^sdits droits. Us lèvent de plus

auxentréeade ladite province lesdits droits créés eo 1 58 1 , suivant ladite réappréciation, avec ceux

de Téen pour quintal des atuns et les augmentations de i(>:i^, iGlf] et i(i5'i, le parisis, i« et

6 dénia» d'iceux ; et aux villes de Héaèreset Charleville, et au passage de la rivière de Meuse,

nous avofw estably d'autres droits |>ar arrest de nostre conseil du ( 39 août] t66i , en laqut-llc

proviace nosdiLs fcnniers jouissent pareillement desdils droits d'acquits, congés, passe-ports et

paasavans.

Et, quant .< ii<>>iit- prorince de Rour[];ogne, nous avons encore reconnu que iesdits droits de

resve, domaine forain et impositions foraines, et de liaul-passage, y estuient levés à raison de

•ju deniers pour livre de la valeur des marchandises; que la traile domaniale y avoit cours, et que

Iesdits droits avoient esté réj^les par ladite réappréciation de iG3'j,$ur lesquels Iesdits parisis et

les 13 et 6 deniers créés par Iesdits édits dévoient eslrc levé», combien que les deux derniers n'y

eussent pas esté establis. Nous avons aussy vu que les entrées de ladite province cstoient levées en

exécution de ladite déclaration d'octobre 1 58 1 , suivant ladite réappréciation de i63a, avec Técu

puur quintal des aluns et les augmentations des droits des années i6&4, 16^7 et i654, et ledit

|>arisis avec Iesdits droits d'acquits, congés, passe-ports et passavans.

Kt,à l'égard des provinces de Berry et Bourbonnois, nous avons remarqué que Iesdits droits de

sortie y estoient levés à raison de iG deniers pour livre, comme en Normandie et Picardie, que la

traite domaniale y avoit cours; et que, encore que Iesdits droits eussent esté rt'glés pour lesdites

provinces par ladite réappréciation de i63a, nosdits fermiers s'estoient restreints à la moitié

à laquelle Iesdits droits de la traite domaniale avoient esté modérés en faveur des provinces où

nos aydes n'ont (wint de cours par une d«.-claration du mois de . • . lôHa, sur lesquels droits

estoient aussy leu-^ lidil [larisis, ta et G deniers; et que les entrées desdiles provinces n'es-

toient composées <{ue de l'écu pour quintal des aluns, des droits créés par édit du mois d'oc-

tobre i58i, desdites augmentations de idhk, 1G&7 et i65&, et dudit parisis, la et 6 deniers;

dans lcs4|uelies provinces sont aussy levés Iesdits droits d'acquits, congés, passe-poris et passavans.

Kt. quant à nostre province de Poitou, Iesdits droits de resve et domaine forain, et ceux de

l'imposition foraine avec la traile domaniale y ont esté establis sur le mesme pied qu'en nosdiles

provinces de Picardie, Berry et Bourbonnois, avec la mesme modération des droits desdites traites

don)aniaies au regard des provinces où les aydes n'ont point de cours. Nous avons aussy reconnu

que les bureaux de ladite traile domaniale estoient plus avancés le long de la coste de la mer que

ceux de l'imposition foraine, et que partie des droits de la déclaration du mois de septembre 1 G38

,

compris au bail qui en fut fait à maistre Jean Massicault, y estoient levés avec le parisis, 1 a et 6

deniers d'iceux, et qu'aux entrées nosdiLs fermiers jouissoient des droits créés en i58i, de l'écu

pour quintal dt>s aluns, des augmentations de ladite année i638, et de [celles de] 16H, 16&7 et

de i6')lt , ensemble du parisis, ta et 6 deniers desdiLs droits.

La confu»on d(>s4|uels droits estoit encore plas grande en nostre province d'Anjou, soit à cause

qu'on avoit pris d'autres OMSures pour l'exercice de ladite ferme, ou pour re qu't>lit> avoit esté ré-

gie par d'autr<>s adjudicataires que ceux de nos cinq grosses fermes jusqu'il) I .iiiii'" 1 G3a qu'elle

fut jointe par le bail qui en fut fait à maistre Noël de Pars, vu que, par la discusAion que nous en

avions fa i t(> , nous avons trouvé qu'elle est composée en partie des mesmes droits que ceux des autres

provinces, et en partie de plusieurs autres plus irréguliers, desquels il estoit diQiciie d'observer

les différences, ni de négocier, soit dans le pys ou dehors, qu'avec beaucoup de peine et de

pt'ril d'esire surpris par la divenâté des droits et la manière de les lever; parce que, encore que les

droits de sortie s'y perçoivent soos le nom de traites et inqiositioas foraines sur toutes les denrées et

marchandises, et que ceux de la traile domaniale n'y soycnt levés que sur les vieux drapeaux , papiers

,
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cartm, laroU, el sur les pnmeaus, et les droits d'eiilrve sur toutes i«-sdites denrées et inarciinti-

diaes, il y a de plus le trespas de Loire , <|iii m; lève sur t<iut ce qui descend, monte et traverse

ladite rivière depui;* Candé Jusqu'à Ancenis, el la nouvelle imposition qui fut estahlie en iTitig,

pour des causes qui |)Ouvoient avoir moins de durée, si la nécessil*' des niTaires de TEslat n'etot

obligé nos prédéc««sciirs rois de les continuer, combien qu'elle soit très-incommode, à cause qu'elle

a este créée pour cstrc levée de tablier en tablier, el que lesdils tabliers sont composés de certain

nombre de paroisses liors des(|ueiles les marchandises et dcnn-es du cru d'icelles ne peuvent estre

tran.<i{M)rtées sans payer les droits de ladite nouvelle im|>osilion; de manière que la lil)erti'du com-

merce est si resln>inle entre nos sujets de la mcsmc province qu'ils ne peuvent s'enlr'ayder des fruits

et denrées du )>ays, ni des marchandises ori|;inaires , ni en faire commerce avec les voisins sans

payer lesdils druits, ni les transporter d'un lieu à un nuire sans faire autant de soumissions qu'il

y a de bureaux sur leur route; ce qui apporte tant de dillicullés au trafic de ladite |>rovince qu'il

y a lieu de s'étonner que celte ferme n'ayt reçu aucune altération depuis qu'elle est establie; la

plupart des(|uels droits ont este cbaq^és de deux réapprécialions, ainsy que ceux des autres pn>-

vinces; depuis lestpiesllcs il a esté créé d'autres droits eu iti38, par déclaration du mois de

septembre, sur certaines espèct» de marchandises dont les unes sont pyables aux sorties ou

aux entrées seulement, et les autres tant auxdiles sorties qu'atixdites entrées. Kt quoyque les vins

(pii croissent en {'rande al>ondance le lonf[ d(> la rivière de Loire qui traverse toute ladite pro-

vince ne soycnt pas fort exquis, et (|ue, par celte raison, ils ayent esté moins chargés (|ue ceux

(|ui sortent par lesdites provinces de Picardie et de Normandie, néanmoins, comme ils font

le principal commerce de ladite rivière, tant à cause que la Bretagne en consomme d'autant plus

qu'il en croist |)eu dans son territoire, que parce que les estrangers les tirent avec facilité par

ladite rivière, nous ne pouvons souffrir plus longtemps que la différence des droits en diminue

le commerce; car, outre qu'ils ne sont pas uniformes, et qu'ils sont plus ou moins grands sui-

vant la divcrsiU: des crues et des tabliers, lesdits vins sont encore chargés de i5 sols pour pipe

passant ou sortant de la sc'neschausséc de SaumVir. Sur tous les(|ueis droits ont esté establis les u sols

|)our livre créés en i6A3, autres a sols au lieu de la suppression des officiers on titre de ladite

traite d'Anjou, créés en idliU, avec le sol ordonné estre levé par édit du mois de mars iG5â.

pour fonner le parisis de toutes les fermes, et encore les i a et 6 deniers créés par les édits des

mois de février 1657 et avril i658.

Kt, quant aux nutn>s marchandises el denrées, lesaugmcnUitions faites par les édits des mois de

juin 1666 el janvier lôô/i uni esté levées sur iceilesaveclesdits parisis, 19 et G deniers. Kt quuy-

tpie, à cause de la multiplicicilé des bureaux, les 5 sols de chacun ac(|uit de pyement, congé et

IMsaavant fussent plus um'-nnix (pie dans les autres provinces de nos cinq grosses femii<8, ils ont

aiissy esté levés, dont nosdits sujets n'ont pas reçu moins d'incommodité que de l'aliénation qui a

esté faite des anciens droits du trcspas de Loire et de la traite par terre , à cause qu'ils estoient obligés

de les payer aux cngagistes, et d'acquitter les réappivciations aux commis de nos fermiers; de sorte

<piti, |>our la discussion de tous les«lils di-oils et la différence d'iceux, nous aurions esté aysémenl

|H>rsuadés de la justice des plaintes (pic nous avons souvent n>çues de nets sujets el des estrangers,

vu qu'il estoit prescpic impossible (pi'un si grand nombre d'impositions ne rausast beaucoup de

di'itonires, el qu(; les marcliaiids pussent en avoir assex de connoissance [H>ur en démesler In con-

fusion, el lH>aur«iip moins leurs facteurs, correspondans el voiluriera, qui estoient toujours obliges

de s'en remettre à la bonne foy des c(mimis, qui estoit souvent fort suspecte.

Kt, après nvoir entendu ce rup|>orl, nous avons claîremeiil connu qu'il estoit absolument néces-

saire, pour {larvenir au restablisscmenl du commerce au dedans et au dehors, qui est la fin que

nous nous sommes pruirasée, de réduire tous ces droits en un stHtl d'entrée et un autre de sortie,

et mesnie de le» diminuer considérablement; afin d'exciter, par ce moyen, tous nos sujets des pro-

vinces maritiuH-9 d'etitn>prendrc des voyage» de long cours, et ceux des autres provioces à y pren-

dra inlén>st; restablir en mesme temiw h-s anciennes uianufactun>s; fonner des compagnies pour

y en introduire de nouvelles; exener l'industrie de nos sujets, et leur procurer des ntoyem d'em-

ployiT utilement les avantages (pi'ils ont reçus de la iiatun>; l>annir In fain<>aniisn et divertir, par

des occupations lionnestes, rincliiution si urdinairo de la plupart de nos sujets A une vie oisive el
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raoïpante sous le titra de divers oflices sans fonclioiis ou sous de fausses apparences d'une mé-

iliocr»' attache aux itonoes lettres, ou à In prati(|ue, laquelle dégénère le plus souvent jwr leur

ignoranœ, on |»ar leur mnliri'. à une danf^ereuse cbicanc qui infecte et mine la pliqiart de nos

provinces.

A ces caus«'s, ordonnons :

Que iesdits droits de n«sve ou domaine forain, ceux de haut-passage ordonnés eslrc levés par

les tnlits et dt»claralions faits pour la jM'rception d'iceux i-s années 1369, '«^T^» '^78, i38a,

1498, inho, i5'i() et i58i de la trait*.' domaniale d'Ingrande, de l'imposition nouvelle d'Anjou

crei'e en 1 5yy, du tre8|»as de Loire, des if) sols pour pipe de vin de la s«'neschauss<''e de Sauniur,

t't «les r»>appn''ciations desdils droits faites en exécution de la déclaration du mois d'aousl i63a

,

de l'augnienlalion ordonnée aux sorties sur certaines espèces de marchandises et denrées èsdites

provinces de Normandie , Poitou et Anjou , par trois déclarations du mois de septembre 1 638 , du

parisis, la et 6 deniers desdils droits crt'-és par les édits cl déclarations des années t643, i645,

1656, 1607 et lô.'ïS, duquel {larisis en Anjou les a sols de la suppression des officiers desdites

traites d'Anjou créés pjir tniit du mois d'aoust i6'»à font partie, soyent et demeurent convertis

èsdites provinces de Normandie, Picardie, (lham[Kigne, Bourgogne, Berrv', Bourbonnois, Poitou

et Anjou, duchés de Beanmont, Thouarset chaslellenie de Cbamptoceaux en un seul droit de sortie

<pii sera payé au premier et plus pro<"hain hurt^au du cbai-gement des marchandises et denrées

suivant les tarifs que nous avons fait arresler en nostre conseil de commerce, attachés sous le

contre-scel des pn'sentes, à commencer du premier octobre prochain.

Et, à l'égard des droits d'entrées des épiceries et drogueries ordoimés eslrc levés aux ports et

havres do Houen , de La Rochelle, par lesquels l'entrée d'icelles est seulement permise du costé

de la mer océane, suivant les édits du mois de janvier 1 54 9 et janvier 157 a : d'autres droits d'en-

trées créés sur les aluns en 1556; des droits d'entrées sur les denrées et marchandises créés en

i58i ; du trespas de Loire, et de la nouvelle im[)osition ordonnés estre levés aux entrées de la

province d'Anjou; de i'écu pour tonneau de mer créé en 1600; de la réappréciation desdits droits

faite en vertu de ladite déclaration du mois d'aoust i63a ; de ladite augmentation sur certaines

marchandises et denrées èsdites provinces de Normandie , Poitou et Anjou faite par trois dinJara-

tion du mois de septembre i638; d'autre augmentation faite sur les entrées dans toutes lesdites

provinces [»ar déclaration des mois de juin i64'j , septembre 1667 et mars i654; des droits dis-

traits des octrois de la ville de Rouen sur les sucres, cassonades, cires et petun, pour estre levés

à perpétuité aux entrées de ladite province de Normandie, suivant l'édit du mois de février t656;

des 5 p. 00 payables aux entrées en toutes lesdites provinces de la valeur des cires, estains, cuivre,

airain, huiles, savons, fil de laiton, d'archal et de fer, sucre rafliné en pain et en poudre, char-

bon de terre, plomb, blanc de plomb, céruses, toiles de coton , de Hollande , batistes, toile de Cam-

brai et de Gand, et autres semblables, compris au bail desdites cinq grosses fermes fait à maistre

Jean Bonrgoin, le 3 may 1663 ; et du parisis, la et 6 deniers de tous Iesdits droits créés parlés-

dites déclarations des années i6/i3, i6'45, i654, 1607 et i658, duquel parisis en Anjou les

•„• sols de la suppression desolliciers des traites d'Anjou créés par édit du mois d'aoust i6'j4 font

partie, nous voulons, ordonnons et nous plaist qu'ils soyent et demeun'nt pareillement convertis

fil lin seul droit d'entn>e qui sera levé au premier et plus prochain bureau de la route et [tassage

ordinaire des marchands et voituriers, tant par eau que par terre, suivant li>sditâ tarifs, aux en-

lr(>es desdites provinces et desdits duchés de Beaumont et de Tbouars, de la chastellcnie de Cbamp-

loceaux, dépendant de l'Anjou.

Et, parce que nos fermiers ont toujours jouy du supplément des droits des marchandises et den-

rées qui ont esté transportées d'un lieu où elles avoient moins payé en un autre où les droits es-

toieiit bien plus grands , nous voulons qu'ils jouissent desdits supplémens sur toutes les denrées et

marchandises qui seront transportées, tant par eau que par terre, des bureaux où elles sont moins

tax<H>s en ceux où elles le sont davantage.

El quant aux droits de la traite domaniale cnvs |iar ««dit du mois de février 1 677, et déclaration

du mois de . . . i58o, pour estre levi'-s aux sorties de iiostre royaume et des provinces où

les bureaux desdites fermes seront eslabhs, nous voulons (pi'ils soyent perçus aux sorties de nostre-
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dit royaume et deadiles province», mesnio dn relies de TAnjou et desuliU dudiés de lieauinuiit, ilr

Tliouars <>t rhasli>llenie de (îliniii{)to<-i>aia, suivant ledit tarif sur Ica marchandises et denrées su-

jetU*s à ladite! traite domaniale. >

Kt d'autant que IcMiits droits créés par ladite déclaration du mois de septembre i638 sur ie^

vins, doi\<>iit estre levis en iiostn» jH-ovincc de Normandie, non-senlenient aux sorties et entrées

de nnstre royaume, mais aiissy ù la sortie de la ville et hanlieue de iioii'Mi, pour li-sdiLs vins seule-

ment, nous \onlons ^^^^^^ la levée dudit droit soit continuée, confonnément audit tarif, à la sortie

de laditp villf et tKinlii'ue.

Voidons aitssy, ordonnons et nous pliiist, qu'il soit levé 5 sols pour rlinrun acquit de payement

desdits droits de sorties et entrées, et des ac<|uits-ù-caution (pii seront délivn-s pour le transport

desdites denri'*es et marchandises, et pareillement pour la décharfje desdits acquits-à-caution. Et

défendons très-expressément à nos fermier; et leurs coFnmis de lever aucune chose sur les pssaa-

vans et congés, ni pour les ru et contrôlé (|u'ils sont ohlijji-s de mettre sur les accpiils de payement

qui leur sont pn-sentes par Il>3 marchands et voiiuriers ]Kissant dt>l>out par les bureaux desdite»

fermes, et en conséquence de la conversion des<iits droits et desdits tarifs.

Nous avons éteint, supprimé, éteijpions, supprimons et révo<{uons lesdits droits de la nou\elle

imposition d'Anjou cnîés en i r>99, et les augmentations d'icelle; connue aussy lesdites augmenta-

lions créées |)ar ladite déclaration du mois de s«'[»tembiv i638 sur les vins et denrées, appelées de

Massicaull, qui se levoient de tablier en tablier, et de prorince en province, combien que les

aydes euss(>nt cours, avec le parisis, 1 3 et 6 deniers desdits droits, y compris les a sols de lu sup-

pression des odiciers de la traite d'Anjou créés par ladite déclaration du mois d'aoust 166^1.

Nous avons anssy supprimé les 1 5 sois pour pipe de vin sortant de la si-neschanssée de Saumur, et

y laissant, les rt-apprécialions d'icelles(«cj avec le parisis, la et G deniers; et les réappn'tiations

du trespas de Loire sur les marchandises descendant , traversant et montant par ladite rivière

|)our aller d'un lieu à l'autre dans laditt» province d'Anjou et les adjacentes, si ce n'est la province

de Bretagne, avec le parisis, la et 6 deniers desdites réappréciations dont jouissoit ledit Bour-

goin, avec le parisis, 1 3 et (> deniers des anciens droits du trespas de Loire sur lesdites marchan-

dises descendant, montant et traversant ladite rivière, et qui ne seront destinées pour aller en

Bretagne, engagés à plusieurs particuliers; duquel parisis, la et 6 deniers, jouissoit maistrt* Jean

Boiivelin , fermier gém-ral des aydes et du parisis, 1 a et (i deniers des droits aliénés; et ordonné

(pu? les buri'aux establis par nos fermiers, dans ladite province d'Anjou, pour la perception des-

dils dreils de ladite nouvelle inq^osilioii desdits if) sols pour pipe do vin de la siMieschaiissee de

Saunmr, et ladite augmentation de i638 appelée de Massicaull seront leus et ostés.

Et à l'i'ganl des règlemens faits pour ta perception desdits droits, par les édits et d(>claratious

de la création d'iceux, et par les Iwtix desdiles fermes arresU»s en nostre conseil, nous voulons

«pi'ils soycnt gardés et observi-s sous les peines y contenues, sans (pie les ecclésiasti(|ues, nobles,

privil(«gi(''s et tous autres, ni les pourvoyertrs de nostre maison et les munitionnaires de nos camps

et armées puissent prétendre aucune exeniption des droits, soit |K>ur les man'handises et denrées

de K>ur cru, ou pour leurs provisions et usiiges, ni que les habit^ms de la province d'Anjou puissent

jouir de ladite exenqition desdiLs droits pour quelque cjuisc que c(> soit en entrant ou sortant pr
les bureaux desdites fermes establis aux extrémités desdiles provinces de Berry, Bourl»onnois

,

Poitou et aiitros.

Et parce que les enlrepostsdes villes maritimes et autres, et li>s transits par Pestendue des pro-

vinces }wr lesipu'lles les bureaux desdites fermes sont (>9lablis peuvent beaucoup contribuer à la

facilité du commerce, nous voulons que nos fermiers, pour la facilité et counnoditi* dudit corn •

mcrcede nos sujt?tseld<>8 estningers,i>stablissenl des magasins es villes de La H(Khelle, Ingrande.

Rouen, le IInvre-<lc-Grdce. I)iep|ie, Calais, Abbeville, Amiens, Guisc>, Troyes et Sainl-Jeiiii-<li'-

IxMne pour y recevoir les nian-haudises (pii seront destinées |»our estrtî |Kirtées dans les pays

estningers, et i»tn; sindemeut entre|M»s«''es dans lesdites villes franches et exenqitra du payement

desdits <lroit« d'enln-es elde sorti»»», lesipiels magasins, pour la m>ureté réf.ipro«juc de nos fer-

miers et des marchands, seront femiiHi à deux serrures, d(< l'une de$<picllcs le fermier ou «on

commis gardera la clef, et un «li'puté desdils niarrhauds gardera l'autn*, à la rhargi» «pie les o»ti-
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iiiulitHiii (leMlitOA iiiait:lian(liM>a que les inarcliaiuls voudront meltre en ciilrt*putit lieront faites par

l(!s iollretf de voilures, les(|u<>ll)*s seront n'préscnlées aux commis des Imreaiu estiibiis auxdit'<

iieiix, avec les dt-ciarutions des marcliaiidises contenues dans les liallols et pai|Ufts, pour sur icellt»

fain? la vi'rilication prhsdits commis, les fairt* dr^ciiarger dans les niajrasins i|ui s<.>ront piir eux

choisis |iour IVtrel desdiLs onln>{)osl8, et estn; lesdils ImiIIoIs scellés et plombés, sans qu'ils puissent

t*stre rt'cliaq^és pour eslrt' trans|H>rtés au lieu de loiir destination ipi'cn pri'sence desdits counni»,

qui d<>livnrn>nt l<njrs ac(]uii«-«-canlion , dans Ie9<piels ils feront mention du jour du cliuq;emenl et

du deprt, le^piots i<>s voiluriers tant par eau (|uu |Mir terre nu pourront sortir <|ue pitr Tun «U>s

linreanx ry-«lessu8 déclan'S, ni dt'cliarijer Icsdites marchandises en aucuns lieux de uosire royaume.

Kt à réfpinl des transitas il en sera usé comme |M)tir lesdils eulre|>osls, le tout à |»einede conlisca-

(ion desdi les marchandises et charrettes, chevaux, bateaux, navires, et d'amende arbitniire; de

l'arrivée des<]uelles marchandises qui seront mises en entreposl ou déclarées |»our passer debout

liors le royaume, lesdils conunis tiendront registre séparé, dans ie<{uel ils feront meutiun du joiu-

de l'arrivi^} et du partement d'icelles.

.Si doiuions en mandement, etc.. .

IV. - DECL.A RATION DL ROY
tin forme de nouveau tarif, pour la levée et perception [lar augraentation des droits d'entrée et de sortie

du royaume, sur h'n marchandises y spécifiées, outre les droits portés par les tarifs du 18 septembre

i66'»'.

Sairil-Gerniain, 18 atril 166';.

Louis, etc. l/alTeclion que nous avons pour le rcstablissement de rangmentation du com-

merce, nous anroit obligé en l'anni^t; i6G^i de pourvoira la réfomiation des droits qui se lèvent

sur les marchandises (|ui entri-nt et sortent de nostre royaume, et de faire procéder à cet effet à

nouveau tarif. Et depuis, ayant considéré rincommodité et préjudice que nos sujiîls des paroisses

de nos provinces de Berry et Bourbonnois, enclavées dans celles d'Auvergne et la Marche, rcçuiveut

de la levée des droits de sortie sur les vins desdites provinces et sur rentrée des bestiaux desdites

paroisses enclavées, nous aurions résolu, pour le soulagement de nos sujets et plus grande laciliti;

de leur commerce, de les déchaq^er desdits droits, montant par chacun sn à 3.')0,ooo livres.

El d'ailleurs, ayant esté particulièrement informé que raugincnlalion du commerce et establis-

seiuent de diverses manufactures dans nostre A)yaume en ont changé notablement le prix, nous

aurions résolu de faire procéder à nouvelle taxe sur aucunes marchandises entrant et sortant par

les bureaux de nos cinq grosses feitnes et par ceux de la douane de Lyou^. A ces causes, etc..

' Voir page UOo, note -j.

* Les dispositions de ce tarif furent modifiées,

);ii ce qui concerne lu iiollande, j>ar le traité de

Nimègue. II parut à celle occasion, en date du

3o août 1C78, un arrêt du conseil d'Etat , ainsi

conçu :

«Le Roy ayant, par le Irailé fait et arrtslé à

Nimégues, le 10 du présent mois d'aoust, conclu

la paix avec les Estais des provinces unies des

Pays- lias; et Sa .Majesté voulant leur dornier des

marques pubUques d'un rei-tablissemenl parfait

eu ses bonnes grâces , en leur accordant mesiiie

un tmilemeiil plus favorable dans leur commerce

qu'il n'est stipulé par ledit tr.iilc, et |>our c<-t oflct

les décharger dtr l'aui^ineiiUiliun des droits d'cu-

In-es et de sortii-s, piJrlœ par le tarif <!u mois

d'avril i6ti7, en réduisant Ii.-s<lil8 droits sur le

pied du tarif du 18 septembre 16G&;

(tSa Majesté, estant en son conseil, a décharge

et décharge les sujels desdils Estais des provinces

unies des Pays-Bas de l'augmentation des droiLs

d'entrées et sorties, porléf par le tarif du mois

d'avril 1 667 ; et , en conséquence , a ordonné et or-

donne : que lesdits droits seront levés, sur Ie>

marchandises qui seront apportées dans le royaumi:

|)ar les sujets desilits Estais, conformément au

tarif du 18 8e|ilembre tOG/!i; fait défenses au fer-

mier général des cinq grosses fermes de contreve-

nir au présent arrest, à pt'iue d'cstru contraint a

la restitution , à 3,ooo livres d'amende et à tous

dépens, dommages et intérests ; eiijoinl Sa Ma-

jesté aux sieurs commissaires départis dans I«>

provinces de tenir la main à l'exécution du pré-

sent arrcst; ensemble de le faire pidilier, aOicbcr

l'I enregistrer |iarti>nt où bewïin sera.. .-
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V. — ÉDIT SLU LA FHANCMISK DU PORT l)K MVKSKILLK'.

Pari*,... mari 1669.

Louis, elc. Comme le commerce esl le moyi'n lo plus propre jwiir concilier les ilifTérentes na-

tions el enlrcleiiir !«•!« esprits les plus opposés dans une lN>nne cl niutucile corres|M)ndance, qiril

ap|Mir(e et réitand Taliondance par les voyes les plus innocentes, rend les sujets heureux el les

KstaLs plus llorissans, aussy n'avons-nous rien omis de ce qui a dép«'ndu de nostre autorité et de

nos soins pur obliger nos sujets de s'y appliquer et le porter jiis(|u'anx nations les plus éloignées

pour en retirer les avantages qu'il amène avec soy, et y establir |>artout, aussy bien en pn\x comme

en guerre, la réputation du nom fran^ois. C'est encore pour l'exécution du mesme dessein que nous

avons donne beaucoup d'application à ta construction de quantité de vaisseaux el bastimcns propres

[>our le conunerce*; que nous avons fait visiter el restablir les ports, excil«i nos snjelfi de se per-

ffclionner à la navigation, convié les estrangers les plus expt'rimenlés d"y concourir par les grâces

que nous leur avons faites, et<{ue mesmc nous avons formé diverses comjiagnics puissantes pour

sonlenir la dépense des entreprises nécessaires à cet elFct; et comme les rois nos pr»'Mléces8eur»

ont bien connu les avantages qui peuvent arriver à leurs Flstats par la voye du commerce, et que

l'un des principaux moyens pour l'altirer esl de rendre quelqu'un des premiers ports de nostre

royaume libre et exempt de tous droits d'entriM; et autres impositions; la ville de Marseille leur

ayant semblé la plus propre pour y establir cette franchise, ils luy auroienl accortlé un affranchis-

sinnent général de tous droits; mais comme, par succession de temp)s, les meilleurs •slablissemens

et plus profitables au public dégénèrent et s'aiïoiblissenl, aussy nous avons Irouv»- ladite ville

autant surchargf-e de droits d'entrée el de sortie (ju'aucune autre du royaume, bien que les

noslres n'y fussent pas cslablis. Et l'application que nous avons donnée au commerce depuis que

nous prenons nous-mesnie le soin de nos affaires nous ayant clairenienl fait connoistre les avan-

tages que nostre royaume recevoil de la franchise de ladite ville, lors(|u'clle esloit observt^,

combien les estrangers ont profité de cette surcharge de droits establis de temps en temps, en

attirant chez eux le commerce qui s'y faisoit, nous avons bien voulu, pour ajouter encore cette

marque à tant d'autres que nous avons données à nos peuples, non-seulement en les soulageant

sur toutes sortes d'impositions, mais encore en donnant nos soins cl employant inesme de notables

sommes de deniers de nosire trésor royal pour le restablissemenl des anciennes manufactures,

l'esliiblissi^mcnt de nouvelles el |)our l'augmenlation du commerce par mer el par terre, nous

priver d'un revenu considérable (pie nous apportent U>s«lils droits, et mesme |M)iinoir au n>m-

itourscmenl de ceux qui cstoienl aliént^s ou donnés depuis longtemps pour causes très-favorables

,

|)Our restablir entièrement la franchise du [tort, et convier, |»ar de si extraordinaires avantages,

tant nos sujets que les estrangers d'y continuer el d'en augmenter le commerce el le |>orter dans

son plus grand éclat. Nous aurions à cet elTet , après de grandes el meures délilHÎrations de nostre

conseil sur celle aifairc, et fait examiner les mémoires qui nous ont esté présentés par les dé-

pubis du commerce, n'-solu ralTranchissemenl géiH'nd de tous les vaisseaux et marchandi.s«<s

,

entrant et sortant de ladite ville de Marseille, aux clauses, charges el conditions portées |«r ces

présentes.

A ces causes,... déclarons le port el havre de nostre ville de Marseille franc cl libre à tous

iiiairhands el négociaiu, el pour toules sortes de marchandises, de quelque qualité cl nature

qu'elles puissent esln; ; ce faisant, voulons et nous plaist que les estrangers et autres personne» de

toul«*s nations et qualiti'*s puissent y altoiiler, et entrer avec leurs vaisseaux, ItasUim'iis et mar-

cliandises, les charjjer et ibn-harger, y séjourner, magasiner, eiitre|)oaer, en sortir par mer Hbre

mcnl, quand Iwu leur semblera, .sans qu'ils soyent tenus de [Kiyer aucun droit d'cnln'C ni sortie

|Nir mer;

Kl à celeffi'l nous avtuis supprimé vl supprimons les divits «le demv |)oiir cent cy-<levanl li'xs

pour k pension de nostre amUisnadeur à (^>ll^t;ullinople, cl pour les autres aflaires du romnieirc .

' Voir /MiwlrM» pièce II* Si.—^' Voir {>•({« 4*7, S 3.
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aulic liroil ilo deniy pour cent aiisay cy-devnut lové pour le ciirage du port, et avons paroilloinont

supprime et supprimoriH les droit» .-ippelt'-ji la tAitie de la mer, le droit de 5o sois par tonneau

,

eslably sur les vaisseaux et hastiinens estrangei-s, et ce à l'éj^ard des matrhandi.ses ilii Ponant «'t

du rru du pays des marchands qui y nhurdt-rtmt, etc..

Kt, voulant d'autant plus favoriser le commerce H le faciliter, voulons «'t nous plaiht (pie cy-aprè»

le piomh, le fer, rartillerie, les arquebuses, mous^pieLs et toutes sortes d'annos, tant à feu

qu'autres, les hamois, poudre, boulets, alTusIs et rouages de canon, le salpestre, la mwbe, les

colonuines à faire des voiles, les ancres, voiles , arbres ou masts et antennes, toutes sortes de

planches et Iwis servant aux bastiincns de mer, les rames, la poix, toutes sortes de clous, le brav

ou j»oudron, la poix-résine et le suif, soyent cens««s et réputés pour les seules n)archandis(.>8 de con-

lrt>l»ande et dont le transport est défendu , etc. .

.

Kt en ras ipie, par violence du temps, par la crainte des corsaires ou autre nécessité, niesme

en cas de naiifrH|;e et pour réparer les vaisseaux, il y eust nécessit»'- de mettre les marchandises à

terre jHiur les changer de vaisseaux, lesdites marchandises seront exemptes de toutes sortes de

droits, à condition toutefois que les commis de nos fermiers en seront avertis, pour tenir compte

dodiles marchandises mises à terre, les(]uelles seront mises et déposées dans les magasins, aux-

quels il y aura «leux clefs; et en cas qu'elles y demeurent plus de vingt-quatre heures, lesdils com
mis desdils fermiers auront une des clefs et le maistre du navire l'autre, et seront tenus lesdils com-

mis d'estre prc'sens aux chargemens qui se feront dans d'autres navires, le tout sans aucuns frais;

les<juels charjjemens lesdiLs marchands seront obligés de faire dans deux mois pour toutes préGxions

et délais.

Et |K)ur convier les estrangers de fréquenter ledit port de Marseille, mesme de s'y venir esta-

blir, en les distinguant par des grâces particulières, voulons et nous plaist que lesdils marchands

estrangers y puissent entrer par nier, charger et décharger ; et sortir leurs marchandises sans payei

aucuns droits, quelque séjour qu'ils ayent fait et sans qu'ils soyent sujets au droit d'aubaine, ni

qu'ils puissent estre traités comme estrangers en cas de décès , lequel arrivant, leurs enfans, héri-

tiers ou ayans cause pourront recueillir leurs biens et successions, comme s'ils estoient vrais el

naturels françois ; et mesme que , en cas de rupture ou de déclaration de guerre avec les couronnes

et Estais dont ils seront sujets, ils soyent et demeurent exempts du droit de représailles, et qu'ils

puissent faire transporter leurs eflets, biens et facultés en toute liberté hors nostre royaume pendant

trois mois.

Voulons aussy que les estrangers qui prendront party à Marseille, et épouseront une fille du

lieu ou qui acquerront une maison dans l'enceinte du nouvel agrandissement, du prix de 10,000

livres el au-dessus , qu'ils auront habitée pendant trois années , ou qui en auront acquis une du

prix de 5 jusqu'à 10,000 et qui l'auront habitée pendant cinq années, mesme ceux qui auront

estahly leur domicile et fait un commerce assidu pendant le temps de douze années consécutives

dans ladite ville de Marseille, quovqu'ils n'y ayent acquis aucuns biens ni maisons, soyent censés

naturels françois, réputés bourgeois d'icelle, et rendns participans de tous leurs droib:, privilèges

et exemptions, en rapportant par eux les certificats el attestations de ce que dessus du lieutenant

général de l'amirauté et des échevins de ladite ville, fors et excepté seulement pour raisons et

charges des échevins et autres municipales à l'égard desquelles il en sera use suivant les règle-

mens sur ce intervenus.

Voulons en outre que , conformément anx anciens édits, tontes soyes apportées par mer du cru

d'Italie, du Levant et pays de la domination du Grand Seigneur, roy de Perse, et de l'Afrique, pour

nostre royaume, y soyent apportées à droiture et y entrent par nos villes de Marseille et de Rouen;

et quant à celles voiturées par terre du cru du Piémont, du duché de Milan et autres villes et

lieux d'Italie, qu'elles puissent estre portées à droiture en nostre ville de Lyon. Faisons très-

expresses inhibitions ot défenses, tant à nos sujets qu'à tous estrangers négociant en France, de

faire entrer dans nostre royaume, soit par mer ou par terre, par autres villes el lieux que celles de

Rouen, Marseille el Lyon, aucune desdites marchandises, à peine de confiscation; et quant aux

soyes et autres marchandises venant du Levant et des lieux cy-dessus qui auront esté entreposées

à Gènes, Livourne el autres ailles el pavs esirangers, soit en la mer Méditerram^e , soit en la mei
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océane, voulons cl nous plaisl qu'elles |)nycnl à IVnlrw; «lo nonln; myaiinic «jo |i. o/o de leiii

valeur, suivant rcstim.ilion <|ui on scrn ta\[o., luiit (|n'i*ll(>8 appariionnont :i nos sujebt ou aux cslran-

IfiT» ; et à cnl eflif'l , les rommis *nux bureaux rsUililis dans Ions f»'H lii-iix ol f-nlnVs «le noslre

royaume, jKir mer >•( juir Ifiri;, seront rliarj,'»-» de la n-ccllo dudit dmit, en sorte ipril n'y ayl que

les seidcs niarfh<-iiidi.scs port-es à dn»iturc du Levant aux ports de Marseille et Honon qui sovenl

exemptes df ladite iuqH>sition de ao p. o/o ; et, néanuiuins, pouri-unt nos sujets jtorter leurs mar-

rhandis«» du levant en lUilie et autres endroits, pourvu «pi'ils y terminent i-t nnis84-nt leur voyage.

Kl seront tenus les capitaines, patrons, écrivains des vaisseaux et basiimens venant du Levant,

Hoîl qu'il» «oyent cliarfyt^ pour le compte de nos sujets ou pour celuy des estranjjers, de faire

enregistrer avant que partir, en la chancellerie de la nation estahlie es Ksclielles d'où ils vien-

dront , li'iir rliarifoment, sans rien omettre, mesme d'en nqtporter les cerlificals en imnne et due

forme, sigm'-s jmr les consuls françois estahlis es Kschelles, (pii contiendront la quantité des niar-

ciiandis«>s , les noms et surnoms «les marchands à «pii elles seront adrcss«»es, de la vérit»; des4iu«'lles

att«!statJons et «lérlaralioiis les consuls qui U's auront signées demenr«'ronl r<*s|wnsal»le8; et où ' il

arriveroil qu'avant que d'ahonler à nostre royaume, les vaisseaux auroi(>nt louché à Livoume,

(iénes et autres |M)rls esti-angers, par la violence du temps ou par la crainlt^ d«;s corsaires, les capi-

taines , patrons et t-crivaiiis desdits vaisseaux seront pareillement tenus de rapporter des certificats

<*n Imnne et due forme des consuls françois estahlis èsdits lieux, portant qu'il n'y auront déchaîné

aucunes marchandises, les«pii'ls c«'rtificjits ils seront tenus de délivrer à leur arrivée, avant que de

décharger leurs vaisseaux, ensenihle la portée et chargement de leurs haslimens, sans aurime

omission ni «léguiscmenl, à peine de 1,000 livres d'amende en leurs pnipn's et prives noms. Et où

il 8«' trouveroit (pi'aucunes marchandises eussent esté déchargi'es èsdiLs jwys estrangers, dans les

|)orts desipiels lesdiLs vaisseaux auroient relasché, et que la déclaration n'en auroit est«î faite par

lesdits capitaines, ])atrons et «krivaius, lesdits vaisseaux et bastimens seront et demeureront con-

fisqués à nostre profit, el eux condamnés en 3,000 livres d'amende; et où ils déclareront avoir

déchargé des marchandises es lieux où ils auront abordé , ils seront tenus de paver le «ln)it de

ao p. 0/0.

N'entendons néanmoins exclure nos sujets dn commerce qu'il leur est permis de faire en Italie

«>l autres lieux, des marchandises du pays de la domination du Grand Seigneur et du mv de Perse,

lequel ils pourront continuer, suivant et conformément aux règlemeus qui interviendront en

exécution «les priW'ntes, qui sei-ont faits par h-s «'chevins «le la ville de Marseille, et députés du

commerce. Et, mettant en considération l'avantage qu'il rendra au commerce et à nos sujets en

particulier
, par la con8tructi«in des navires et autres haslimens de mer, el

(
pour | les obliger de s'y

appliquer, voulons et nous plaisl qu«' toutes les marchandises du Levant apprlenant à nos sujeLt

qui s«'ront chargées el ap|>ortées sur de» navire» estranger» et autres que françois seront tenues

de payer le droit de qo p. 0/0. .

.

(Isambert, Becueil du ane. loit Jranç. XVIII, so&. — M. J. Juiiaiiy.

Kuai $ur le commene dt Maneitk, I, atit.)

VI. -LK MAHQIIS DE VILLARS,

AmbasHatieur en Espngn«^ , à Colbert.

Je viius envoyé certains mémoires «pie je me suis fait donner Umciiant le commerce; j fsjH !•

en avoir «le plus amples . el j'ay fait écrire à Cadix pour avoir toute» le» lumi«>res que l'on pouna
Imirhant h's \m\v* «>rri«lentales...

.\lcmoire sur les marcbandisM c|ui m consoromeiit en Eipaipte.

TW/m. — Le phis grawl commerce de France pour l'Espagne sont le» toiles; c'est un nouibi.

' Ponr : dam k> us où.



INDL'STIUK. (,()M.MI:U(J:. 799

iiiliny ce qu'il en vionl «le France, l.int pour l'Arapon, (laUilof^ne, Navarre fl \al<*nc«!. q m- jioiir

toute ta (Aftlillt' i>t l'Andalomie, «l aiimy pour ie« Imies. La Franct; cit founiil plu» que toute l'Ku-

rojK'. Eu Es|»af;in' . il y a fort \ye\i «rouvraf^os de cette sorte »le marrliainlise ; la Galin- en fournit

uni- quantité, mais ce M>nt toiles toutes ijrossièrcs.

Si.i/p*.— Des inaouiactures fie Toun» en \icnl ipianlite en Flspagne, co!ume sont |»annes ', taliis ',

iiinli.n's ^ (le foule fofon, et quelque» autn» étoOe-s de »o>e; aussy l'ilalic en founiit U-aucoup.

' t.
.
i>ll« de aoye, particulièrement le royaume de Valence, Murcie, Grenade et

iiiil.itlure de ces sortes, il y en a nombre en Valence, (îrenade el ToUnle dont

il> s.'>.'r\eutdans le payset aussy pour les Indes occidentales, et qui sont aussy bonnes conmie les

olraitgères et aussy bon marché; mais il y a certaines étolTes, conune celles que j'ay marqué

r\Hiless>us, que nullement en Espagne [ils] ne les s^'auroient travailler avec lanl de lustre.

ktamufaclurf» de laiuet. — L'Espagne en a assez bonne alwndance, particulièrement de toutes

aortes de draps grossiers. . . Us ont aussy de draps fins qui se fabriquent en Ségovie , particulière-

ment tes noirs; mais ceux de couleur, nonobslant qu'ils ont la meilleure laine de FEuropc <^en

<;raude alwndance, [ ils] ne les sça»ent travailler, ce qui fait que riioliande et l'Angleterre leur en

fournissent de couleur. Quelques-uns desfliUs Espagnols ont aussy d'autres manufactures d'étofles de

laines comme cazcs^, frizes^ el estamines*. L'Angleterre aussy en fournit beaucoup; quoyquc aussy

de France nennent frizes , elles ne sont si propres ni à si bon marché comme celles d'Ai^^lenre.

C'est un nombre infiny ce qu'on dépense de frizes en toute l'Espagne; car, au surplus qu^on

s'iiabille ordinairement de cette sorte, tout le deuil que porte noblesse et populace, c'est de cette

marchandise ; de sorte que les étoffes de laine que la France fournit aux Espagnob sont quelques

cazes de Montauban, eslamines et seines d'Amiens, quelques camelots; mais [en] la ville de

Lille en Flandre se fabriquent certaines sortes de camelots, qu'ils en font un commerce, et nombre

inltny pour l'Espagne el pour les Indes occidentales.

Mercerie et (fuincaUlerie. — En cette sorte de marciiandises , comme sont dentelles de toutes

façons, ruhans, ouvrages de pierreries Gnes et fausses, bas de laine, reloges, e8venlails,gans,

rbapeaux , ouvrages d'écaillé, d'ivoire, de corne, la France est la plus abondante et en fait gran-

dissime conimerce en Espagne et aux Indes occidentales.

Epicerie*. — En Espagne, on dépense grandissime quantité d'épiceries; l'Hollande leur eu

fournit. Pour des sucres , en ont assez de récolte en Espagne ; aussy bien font une dépense incroyable

,

dans les l'glises , de cire qui vient de Hambourg aussy de l'Afrique ou Barbarie.

Et quoyque le commerce en Espagne pourroit estre plus florissant, dont les Espagnols en pour-

roienl tirer de plus grands avantages qu'ils ne font, mais pour cause de l'exorbitance de leurs im-

posts el droits el du mauvais traitement qu'ils font à tous les eslrangers, particulièrement en

l'Andalousie et Castille, le détruisent bien plus encore par leur mescbante économie, tant en leur

faconde gouvernement comme en leurs monnoyes, qu'est assurément la véritable ruine de leur

Andalousie, Castille, Murcie et Galice; car aux autres royaumes d'Espagne, comme Ara[^n, Na-

varre, Valence et Catalogne, la monnoye de Castille ne passe nullement, sinon la monnoye d'or

et d'argent. C'est dans une sorte de monnoye depuis longtemps eslablie qu'on appelle rellon ', de

sorte que tous les capilab des sujets du roy et ventes royales n'ont d'autre nom que tant de

réaux de vellon. Les ordonnances du roy pour réduire le vellon à platte est â 5o p. o/o de perte «

' Pnmv, étoffe veloutée tenant le milieu entre * Ettmmine, ctoffe très -légère, non croisée,

le vclonrs et la peincbe. composée d'une chaine et dune trame , qui «e fabri-

' TMê, taffetas oodé au moyen delà calandre. quait à la navette comme le camelot et la toile.

' MoUn ou moire , étoffe d'un grain serré. Il y ( fjtcycL method. Commerce.)

en avait deux espèces, la mobère lisse et la mobèrc ^ Equivalent du mot français hiUon. On se ser-

ondée ou tabisée. On fabriquait aussi de ces étoffes vait de ce terme pour distinguer quelques mon-
tramt'^es en laine, poil, fil ou colon , mais elles de- naies de compte en Espagne. Ainsi on disait un

vaient avoir une lisière différente de celle des ducat, un réal, etc. drreUou, en opposition à ceux

étoffes fabriquées exclusivement avec la soie. qu'on appelait de plata ou d'argent Ces dernières

' Caze» ou cat»e*, étoffe de coton légère. espèces valaient presque le double des antres.

* Frizet, éti>ffe de laine assez groasière frisée {Hmoffi, méthti. Commerce.)

d'un rdté, et qui servait pour l'hiver.
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c'e«là «liru. que » a nam de vellon ne font que 8 n-aux de platte qui esl une piastre. .Mais rouiuj.'

depuis la jpjern' de Portugal on «'t«l trouvé en jjrandes ntkewités, on a lialtu si grand noiulire de

celte uionnoye de vellon «|ue, ipiuy<|ue par deux fois on l'a rabaissée de loo p. o/o rliar4jne, qui

esl une juTte lrès-<-oiisiil<Tal»lf, lanl |)Our les sujets «|ue pour le roy; nonobst^inl, cile est en si

gi-and nombre et sans sa valeur inlrinsè«pie, que, j»our la réduin- à plalte, [ilsj ne font cas de»

onlonnance» de Sa Majesté, qui, comme j'ay dil,e»l à 5o p. o/o de perle, et, au lieu derela, esl à

l 'i 1 |>. o/o de perte, ce qui fait enchérir toutes choses. .

.

(Depping, Corretpondanee admiuixtrative koiu l/mu M\ , III. '«35.)

VII. - EDIT
Portant eslahliosoment d'une compagnie de conimerfo pour le Nord '.

.SaiDl-GemMiD , . . . jain «669.

Lotis, etc. Comme le commerce esl le moyen le plus propre pour concilier les diflerentc*

nations et entretenir les esprits les plus opposés dans une bonne et mutuelle rorrespondance

,

(|u'il apjwrtc et n'>pand l'abondance par les voyes les plus innocentes, rend les peuples heureux et

les KslaLs plus florissans ; aus.sy n'avons-nous rien omis de ce ({ui a dépendu de nostre autorité et

de nos soins pour obliger nos sujets de s'y appli(juer et de le porter jusqu'aux nations les plus éloi-

pnées; et d'autant que celuy du Nord peut produire de grands avantages n-ciproques, nous avons

estimé à propas d'exciter nos sujets de s'associer pour l'entreprendre, et de leur acronler, j»our

cet effet , des grâces et privilèges considérables.

Ces causes et autres considérations à ce nous mouvant, nous avons estably et establissons ime

compapagnie qui sera appelée du Nord.

Ce faisant, voulons et nous plaisl que tous ceux qui se présenteront pour former ladite rompj»-

gnie, puissent en toute liberté faire le commerce pendant le temps de vingt années, à compter

du 1" juillet prochain, dans tous les pays de Zélande, Hollande, costes d'Allemagne, Danemark,

mer R.dti(]ue, Suède, Nonvége, Moscovie et autres pays de terre ferme et isles du Nord, où ils

pourront le porter; dans laquelle compagnie tous nos sujets, de quelque qualité et condition qu'il?

soyenl, mesme les eslrangers, pourront entrer pendant un an, à compter du jour de la publics-

lion des présentes, pour telle somme qu'ils y voudront mettre, sans que pour ce, les gentils-

homnies soyenl cens(>s ni réput<>s déroger à la noblesse, sans néanmoins qu'aucun y soit admis

pour une plus médiocre somme que celle de 3,000 livres. Et, en conséquence, nous permettrons

à tous les intéress(>s qui entreront en ladite compagnie, de former une .société, dresser teb» statuts

et règlemens qu'ils aviseront l>ons estre , et élire des directeurs d'entre eux, ]H>ur la conduite et

direction des affaires de ladite compagnie, pour estre le tout par nous confirmé, et toutes lettres

à ce nécessaires expédiées.

El, pour d'autant plus favoriser le<iit estabhssement, nous avons accordé k ladite compagnie

la somme de \\ livres pour chaque barrique d'eau-dc-vie qu'ils transporteront hors de nnetre

royaume pour ledit commerce, et celle de 4 livres pour chacun tonneau de toutes les marchan-

dises cl denrées que ladite compa^piie fera pareillement sortir de nwire royaume, ou qu'elle

recevra (tar ses retours, si tant se montent V's droits d'icelles ; pour le pavement desquelles

MBmes nous ferons fonds entre les mains de nos fermiers de droits d'entrée et sortie, mnvny et

eonpUblie de Bonlenux. traites de Charente. Rrouage et coustuuie de Rayonne, suivant et confor-

néBentaux liquidations qui seront faites desdits drtùts par les intendans et commi.ssaires que nous

aommeromi dans tous les ports où les vnisiteaux de ladite compagnie feront leurs équipcmens.

El ne payera ladite coui|>agnie aucun droit d'entn'e ni de sortie pour les intmitioius et vivres n<'-

r«Maires pour tH]ui|>er et avictuailler les vaisseaux d'icelle. mesme |K>ur les iMstimcns qu'elle fem

' Voir Industrie. pi^M» ii" ^o ri 68.— La iioir 1 •!«> In piA««> bS ne rapporte • la Gompiffni*' des Intlw

ri non a tf\W du Nonl.
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construire en nosire royaume, pour tes(|uelii nom promettons ta faire jouir liu privili-(|e arconli-

|»ar r«rn>st de nostre conseil du 5 darcnibre i6()'i'. Kt Mtulunsque ladite <-onipi],'iiie soit exempte

(le tous o<-(ruis et autres droiLs qui se payent dans les villes et lieux à leur prolit, (H>ur 1*^ uiarcitan-

dise» qu'elle fera entrer et sortir; et ne seront les intéressés tenus de se ser\ir de rointiers, |>onr

le débit et achat des niarcliandises dont ils feront trafic ; et ne pourront lesdiLs courtiers prétendre

aucun droit pour raison de ce. Voulons pareillement que ladite ronipa{;nie p<iisse faire déchar-

ger les marchandises des pays où elle fera son commerce , dans les lieux d'entrepost, et les faire

pâmer par transit, en faisant les déclarations nécessaires à cet efliet, comme aussy les décliarf^er de

bord à bord dans les rades, le tout sans (pie , pour raison de ce, lesdits intéresses soyent tiMius de

payer aucun droit, sinon pour les marchandises qu'ils pourront vendre dans les lieux où ils les

liront décharger; àquoy faire, les adjudicataires de nos fermes imies ou leurs commis seront tenus

d'apporter toute la diligence, facilité et confiance, et ladite compagnie, toute la bonne foy néces-

saire; le tout conformément à nostre déclaration du mois de septembre i66/i. Kt attendu que le

«ommerce ne se fait ordinairement dans les pays du Nord que par échange de marchandises, et

que ladite compagnie pourroit se trouver surchargée, faute du prompt débit de celles qu'elle au-

roit apportées par ses retours, nous promettons de faire prendre et de recevoir dans les magasins

de no£ arsenaux de marine toutes les marchandises propres pour la constniclion , radoub, arme-

ment et é<piipement de nos vais.'ieaux, fournitures et provisions de nos armées navales, par lesinten-

dans et commissaires généraux qui eu feront les marchés et traités avec les directeurs de la compa-

;[nie, auxquels le remboursement en sera fait en deniers comptans sur le pied de ce qu'elles auront

«ousté, y compris le change, frais et risques, sur les factures qui en seront reprt'sentéesparles direc-

teurs, avec un profit raisonnable, tel qu'il sera convenu entre lesdits intendans, commissaires et

lesdits directeurs, ou sur le pied du prix courant des mesmes mardiandises dans les villes d'Am-

sterdam et de Hambourg, le tout au choix desdits intendans et commissaires généraux de la marine.

Permettons à ladite compagnie de faire achat de castors venant de Canada pour les envoyer en

Moscovie, et d'en rapporter le poil pour le vendre et débiter en nosire bonne ville de Paris; non-

obstant les défenses cy-devanl par nous faites, auxquelles nous avons, pour raison de ce, dérogé,

<-t dérogeons par ces présentes; sera loisible à ladite compagnie d'avoir dans les équipages de ses

taisseaux, moitié de matelots estrangers, quoy faisant, lesdits eslrangers qui auront servy dans les-

dits équipages pendant six années acquerront le droit de naluralité; et à cet efTet leur seront

toutes lettres expédiées sans frais, à condition toutefois que les directeurs de ladite compagnie

nous enverront tous les ans le rôle certifié desdils matelots qui seront à leur service , qui préten-

dront acquérir le droit de naturalité, lequel rôle, ainsy certifié, sera renouvelé tous les ans. Les

directeurs et commis préposés pour les affaires de la compagnie jouiront du droit de l>ourgeoisie

et de tous les autres droits, privilèges, franchises et prérogatives,dont les bourgeois des lieux où

ils seront establis sont en possession ; mesme seront exempts de logement de gens de guerre, guet

et garde de ville et autres corvées, sans qu'ils puissent estre inquiétés en leur personne et biens

]>our raison desalTaircs de la compagnie, ni contraints en leur personne et biens pour les dettes

solidaires des lieux ou communautés de leurs establissemens. Sera pareillement permis à ladite

compagnie de faire venir et establir en France des charpentiers et ouvriers pour la conslmclion de

ses vaisseaux , qui jouiront des mesmes privilèges et exemptions dont jouissent ceux qui tra-

vaillent à nos ateliers; les olTiciers qui entreront en ladite compaj,niie pour 90,000 livres seront

dispensés de la résidence, à laquelle nous les avons obligés par nostre déclaration, du mois de dé-

cembre 1 664 *, et jouiront de leurs gages et droits comme s'ils e«4oient présens au lieu de leur ré-

' Cet arrêt du conseil de cominerre allouait

une prime de 100 sous par tonneau pour la cons-

truction , et de 4 livres pour l'achat de tout navire

jaugeant au moins 100 tunneaai. Il accordait

/lo sous par v(iYa(;o et par tonneau pour la navi-

gation di> la Balticpie; 100 sous par homme et 3 li-

vres par femme. jK>iir le transport d'émigranls

aux colonies franrai!*es. Il aiitnris.-iit les délégnés de

commerce à s'assembler chaque année, en atta-

chait trois à la suite de la courelenGn roniinnait

l'ordonnance de 1699, pemiettanl aux nobles de

fair»; le commerce de mer sans déroger.

* Cette déclaration est du av). — Elle impose la

réflidenre aux ofliciers des bnivaux de finances,

eaux et forais , etr. sou» peine de privation de leurs

taxations, gages et droits.
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«*i«leiiri'. Los iiitcn'ssts ilc l.idil»' r(>ni|>n|;iii<' |MHirronl vendre, céder el lran«[M)rtrr (mites les actions

qu'ils niirnnl «-n icelU-, ;'i (|iii i*t aiiisv <|iit' lM)n leur semblera. Les eflela do ladite rom^ia^ie, ni les

jMirU cl }iortion8 qui appartiendront aux intéress»'» en icelle, ne pourront eslre saisis pour nos

afTaires, pour quelque* caus«>, pn'-texte ou occasion que ce soit, ni mesme les prts qui appartien-

dront aux estranjjers, pour raison ou pr»''t<'xle de {fuerre, reprësaiile ou autrement, que nous pour-

lions avoir contre les princes et Kslats dont ils sont sujets. Ne pourront pareillement estre saisis

les effets de ladite compafynic par les créanciers d'aucun des intéressés, pour raison de leurs dettes

particulières. Kt ne seront tenus les directeurs de ladite sodélé, de faire voir Testât deadil« effets,

ni rendn> aiicim compte aux créanciers desdits inléresflés, sauf auxdits cn-anciers à faire saisir el

arrcsier entre l)*» nmins du caissier [général de ladite compagnie ce qui |>ourTa revenir auxdits tn-

léreaMk par les comptes qui seront arrestés par la compagnie, auxquels ils seront tenus de se

rapporter, à la charge que lesdits snisissans feront valider iesdites saisies dans les six mois, après

lesquels elles soront nulles el comme non avenues, et ladite compagnie pleinement d<'-charg»»e.

Tous différends entre les directeurs et inlérossés de ladite compagnie, ou d'associés à associrâ

pour raison des affaires d'icelle, seront jugt's à faminhlc par trois autres directeurs ou intéressés

en ladite compagnie, dont sera convenu; et, où les parties n'en voudroient convenir, il en sera

nommé d'office sur-l»^cliamp par les autres directeurs, pour juger l'affaire dans le mois; et, où

Ie8«lits arbitres ne rendroionl JtMir jugement dans ledit temps, il en sera nommé d'autres; auxquels

jugemens les parties seront tenues d'acquiescer, comme si c'cstoil arrest, à peine contre les con-

trevenans de perle de leur capital, qui tournera au profil de l'acquiesçant. El à l'égard des pro-

cès el différends qui pourroieiit naistrc entre le direrleur de ladite compagnie el l(» particuliers

non intéressés, pour raison des affaires d'icelle, seront jugés cl terminés par les juges-consuls, dont

les sentences s'exécuteront comme jugemens en dentier ressort jusqu'.^ la somme de t,ooo livres,

el au-dessus par provision, sauf l'appel par-devant les juges qui en devront connoistre. El quant

aux malièros criminelles dans lcs<|uelles aucun de ladite com|>agnie sera partie, soit en deman-

dant OH défendant, elles seront jugées par les juges ordinaires, sans que, pour quelque cause que

ce soit, le criminel puisse altiror le civil, leiiuel sera jugé en la forme el manière cy-dessus ordon-

nées. Ne sera par nous accordé aucune lettre d'Eslal, ni de répit, évocation ou sursi>ance, à ceux

qui auront acheté des effets de la compagnie ; lesquels seront contraints au payement de ce qu'ils

devront, par les voyes el ainsy qu'ils y seront obligés.

El pour faire connoistre la satisfaction que nous nous proroellons de l'establissement de ladiU;

compagnie, el la protection que nous entendons luy donner, non-seulement par nostro autorité,

mais encoro de nos deniei-s, nous voulons, consentons et nous plaisl mettre, de nos deniers, le

tiers du fonds capital qui sera fait par tous ceux (]ui y prendront inlérest; et que toutes les perles

qui pourront arriver au commerce de lodile compagnie p4>ndant les six premièn>s années de son

establissement soyent portées, à la décharge des intéressés en icelle, sur letlit fonds que nous

entendons mettro en ladite conipgnie; à condition toutefois qu'apr<>s Iesdites six anniVs expirées

la compagnie sera tenue de rondn» el rapporter en nostre trésor royal le fonds que nous y au-

rons mis en deux années, sauf inU'-rests, déduclions préalablement faites desdiles perles, siao-

cunes sont arrivées, suivant les comptes qui seront faits sur les livres de ladite compagnie et

reprt'senlés par les directeurs d'icelle à ceux qui seront par nous pn-posés et conunts à cet eSet,

Promettons à la compagnie de la prott'ger el défendre envers et contre tous, mesme d'employer

nos armes en toutes occasions pour la inainlenir dans l'entière liberté de son conunerce et navi-

gation, el luy faire faire raison de toutes injures el mauvais traitemens qui luy pourroienl^estre

faits {«ries nations qui voudroient rntreprendiv contre ladite compagnie; de faire escorter ses

envois et retours, à nos frais et dépens, par tel nombre de nos vaisseaux de guerre qu'il aern n^
rewiin». et partout où liesoin sera. Si donnons en mandement, etc. .

.

{ Bibl. Imp. Mm. 'loo (!iilbi-rl . vol. -nth , /)r/>.V/i»-i« rourminHl Ir rommerrt, 1669. M. 19t.)
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VIII. I»H0JKT

|V> Irailrf de rommcrw enlrp la Vnnre rt YAnfilHorrc , avec 1m remarques i\t> l'ambnHMdpiir de Fraiiee

à Londres «-t quelque*» note* de Colbert'.

Londres, a octobre t66o-

AITICLI PnEMIKII.

Amili*» Piiln> Ips deux rois ot liherlo de coin-

iivMTf* ('i)(r«> \p»n sujets réciproqueroenl.

(Delmmmde Colbert.)

Cet articir est suins difficulté en obsenrant ce qui

nt porté on l'apostille.

Lil)erté réciproqjie d'ontror et df* trafiquer

dans tous les ports et rades, etc. appartenant

aux deux couronnes dans TEurope.

(De la main de Colbert.)

I,e Roy approuve cett»* apoRlilie.

(Bon.)

(De la main de Colbert.)

Il faut faire r«Ue demande et on verra In réponse

qui y sera faite.

ABT. 3.

Mesme traitement pour iesAnglois dans tous

les lieux cl pays .sujets au Koy dans TEurope,

que les François reçoivent dans tous ceux qui

dépendent de la Grande-Bretagne. (Il est vray

<|u"il explique ensuite cette égalité pr une li-

berté aux Anglois de demeurer, vendre et aclie-

Cet article est conforme à celuy du a/i fé-

vrier 1 606 , et ne peut recevoir aucune difli-

cullé , principalementsi les Anglois se contentent

du seul titre de roy de la Grande-Bretagne qui

est dans re projet ; mais comme il n'y a pas

d'apparence qu'ils abandonnent silost cette pré-

tention chimérique du titre de roy de France,

il faut sçavoir si on doit insister, ou non , à ce

qu'ils s'en désistent, ou si l'on se conformera

aux lrait(*s précédens.

On observera aassy de mettre le nom du Roy

le premier dans l'exemplaire qui sera donné

aux Anglois.

Cet article est conforme au li* du traité fait

avec Cromwell en 1 66 5 , si ce n'est en ce que

sur la fin de celuy-cy il est dit «en payant les

droits dont on conviendra cy-après,n et dans

l'autre «ten payant les droits qui seront dus

et sans préjudice aiissy des lois et coustumes

de l'un et l'autre Estât.» 11 semble qu'il n'y ayt

pas de difficulté d'accorder celuy-cy en mettant

«les droits dus» au lieu de «ceux dont on con-

viendra,-^ à cause de la réduction qu'ils de-

mandent cy-après de tous droits sur le pied

qu'ils se levoient en 166/1.

Nota. Que cette restriction de l'Europe exclut

les François de toute liberté de commerce dans

les Indes. Il faut demander la liberté du com-

merce et de la navigation partout , et que les

François et les Anglais s'entre-donnent assis-

tance mutuelle les uns aux autres, tant deçà

que delà la Ligne , et sur quelques mers et en

quelque lieu qu'ib se rencontrent , ce que véri-

tablement il n'y a pas beaucoup d'apparence de

pouvoir obtenir

Gel article est fort captieux, en ce qu'il sti-

pule divers privilèges pur les Anglois en

France dont les Françoisjouissent effectivement

en Angleterre à cause de la coustume estran-

gère qu'ils pyent ; mais il n'accorde pas aux

François les mesmes libertés et franchises en

' Au dos de celte pièce est écrit de la main de Colbert : Traité d'Angleterre. — Voir Inckutrie, pièces

n"* 67, 65 , 751 et notes.— Nous avons réuni ejcreptionneUement, sons le même numéro, afin que le lecteur

puisse s'en mieux rendre compte, les divers documents relatib au traité de commerce avec l'AnRlelerre.

r>i

,



HO/i API'KMUCK.

t(>r iliiiirt l'ari.s, iStuicri , MoHaix , i..-i itorlifllc,

Knnli-aiix , Miir8c*iili? et aiitn>5i scmlilalilcs li<>iix ,

ni plim ni moins (|uc \en lioiiqroois, o( (|n'il8

n'accurdont aux Fran^'ois jiar \c mosinn article

que les nieHuies liborli»» «lonl il» jouissent à

r.iii».!' Ho ';i i-fiii«liimi' r><.tr.infj«'rf< qu'ils [W%r'nl.)

Au}jl*>ii'rr<.' ilont lt>s Aiij^lois joui!<M*nt fu France.

Kt (|uanl à la liltortf do louer maisons dam
lesdilos ville», trnir madasins cl y vendre en

ffros, ils auraient |>ar là plus de franchise que

n*en ont dans l(>sdiLs lieux les François qui ne

sont pas francs-bourfi'eois. Ainsy il semble que

la réponse que Ton doit faire à cet article doit

i-sti-e générale, qui osl que régalit*'- de traite-

ment est l<' plus solide fondement de la durée

d'un traité; qu'il n'y a rien de plus juste que

d'accorder aux An/jlois en France les mesmes

(»riviléges et libertés que l'on voudra aussy ar-

forder aux François en Anjjleterre, dont pour

«•et effet il est nécessaire de s'expliquer nette-

ment pour ne Iaiss4*r aucune difficulté.

Que de la part du Roy on consent qu'il soit

|>ermis aux Anf^ois d'apporter en France toutes

sortes de marchandises et dcnn'es, non-seule-

ment celles du cru et manufacture du pays,

mais nussy toutes autres généralement sans ex-

ception , et d'en rapporter de France tontes

celles qu'ils voudront, sans cstrc tenus de payer

pour l'apport et transport desdites marchan-

dises aucuns droits (picccux auxquels les Fran-

çois sont obligés, à l'exception du droit de

•)0 sols par tonneau , à condition que les Fran-

çois seront aussy traités en Angleterre comme
les Anglois mesmcs , et en conséquence qu'iU y

pourront apporter toutes sortes de marchan-

dises et denrées tant du cru et manufacture

de France que du dehors , et en rapporter celtes

qu'ils voudront sans cstre obligés de payer à

l'avenir la coustume estrangère , qui est d'un

quart plus (|ue les Anglois ne payent pour les

outrées, et le double et quart pour les sorties,

ni aucuns autres droits, soit de ville ou autres

généralement quelconques, excepte ceux que

les Anglois sont obligés de payer, et outre ce,

le droit de 5o sols par tonneau, à quoy sera

i-éduit celuy de 5 schelUngs; mesme qu'il leur

sera permis de trafKpier de port en port , ainsy

<|u'aux Anglois en France; et enfin négocier

et agir en Angleterre tout ainsy que les Angion

mesmes, et ce nonobstant toutes lois, ordon-

nances et actes, tant des rois que de» parlft-

mens, à ce contraires, auxquels pour ce re-

gard sera «lérogé.

Kl SI l'on no po»i obtenir cet article en celte

forme, i quoy jusqu'à présent le» Anglois ne

paraissent pas disposés , on pourrait en retran-

rher entièrement cet article qui ne s<' trouve

dans aucun des traiti's prér<>dons , ou convenir
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«jiic, tonHiKj fil Aii/;li'l«'rre ;ius>y Iihmi qu'on

Kmnce, il y a quelques villes do coiniruTce qui

ont leurs privilèges (Mirticuliers ( comme par

exemple à Londres, un An{i[l()is qui n'est |ias

frjinr-bourgeois n'a pas la libert»'- d'nclieler à

la Italie, et de mesme aussy dans les susdites

villes de France à l'ëgard des François qui

n'ont pas ce droit de bour(;eoisie), à l'avenir

les Anglois auront à Rouen , Bordeaux et au-

tres lieux susdits les mesmes libcrt('>s que les

François qui n'en sont pas rrancs-lKxiqjeois,

et pareillement les François à Londres, etc.

Mais on insistera fortement sur cette pre-

mière é|;alilé dont on ne se retranchera point

sans de nouveaux ordres du Roy , et l'on a pour

exemple l'article 17 du traite fait en 160/1

entre l'Espagne et l'Anifleterre , qui porte <|ue

les Es{)agnols en Angleterre et les Anglois en

Espagne seront traités comme l(>s naturels du

pays nonobstant toutes ordonnances, etc. Il est

vray que cet article n'est pas à présent observé

entre ces deux nations et que l'on ne croit pas

mesme qu'il i'ayt este; mais il peut servir h ce

que l'on désire.

ART. II.

Liberté aux Anglois de vendre en France Cet article est conforme au 5* du traité

toutes leurs manufactures de laine ou de soye, de Cromwell, sinon en ce que celuy-cy ré-

el aux François d'apporter en Angleterre leurs tranche la clause qui concerne les draps vi-

ouvrages aussy de laioe et de soye et vins du cieux, et celle qui accorde les mesmes privilèges

cm de leur pays. aux sujets d'un royaume dans l'autre qu'à tous

autres estrangers.

Les manufactures de laine et de soye de la

Grande-Bretagne estant infiniment plus consi-

dérables, surtout les premières, que celles de

France, cet article sera beaucoup plus avanta-

* geux aux Anglois qu'aux François que l'on ex-

clut par là d'apporter toutes les autres manu-

factures de France, comme dentelles, gans,

quincailleries, joailleries et merceries qu'ils

ont toujours appelées icy marchandises de con-

trebande. Ainsy ce que l'on peut demander

sur cet article est que, comme il est permis

aux Anglois d'apporter en France, non-seule-

ment les manufactures et marchandises du cru

de leur pays sans exception quelconque , mais

aussy toutes autres marchandises et denrées

des autres pays, aussy soit-il permis aux Fran-

çois d'apporter en Angleterre toutes sortes de

manufactures et de marchandises, tant de leur

<ru que celles des autres pays.

Il faut aussy demander que, suivant l'ar-

ticle I A du traité fie 1 6o() , le rommeixe «oit
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ABT. :>.

Toiito» vigile», confiscalionsdtfjnamifacture»

«le l'un «K'silrnx royaumes, nicsnie vici«'u«cs ,

fl«>rcn(iiit>9 <laiis r.'uiln'.

ABT. 6.

Rôtiiiclion d»* droiU de |wrl et d'aulre «ur

Iv mesitii' |»ic«l qu'il» esloieiil le uS déccrobrf

I>c?i l;iiilh do droits M>n>nl «p|)otK'» daii»

(- •••» |Hiri.t<>l *ill<'"* m.iriiinM**.

libre, non-seulemt'nl dr>s marchandises manu-

facUirée» de l'un et d»; l'autre pays, mais aoHy

de celles qui ne le sont pas, a6n que la traite

des laine» soit permise; mai» il ne faut pas

douter qu*il» ne le refusent.

Il semble que l'on doive insi»ter que lesdit»

drap» vicieux soyent reportés en Angleterre,

suivant l'article i3 du traité de 1606.

Cet article n'est dans aucun autre traité; il

tend à supprimer l'augmentation de» droits qui

a esté judicieusement mise par le tarif et dé-

claration du Roy du 18 avril 1667 sur les ma-

nufactures estrangères, et particulièrement sur

celles de laine pour encourager d'autant plu.»

ceux qui travaillent à cdies de France, et leur

donner le débit. Aussy se plaignentrils icy que.

depuis cette augmentation, il ne se débite pa^

en France la cinquantième partie de leurs

manufactun.'s que l'on y vendoit auparavant,

tous les droits montant, disent-ils, à près de

80 p. 0/0 de la valeur desdites marchandises,

ce qui néanmoins ne se trouve pas monter si

haut par l'examen ({uc l'on en a fait ; et de plas

on a à leur répondre que celles de France qui

viennent en Angleterre, quoyque de très-petit*-

valeur, comme estamine» , droguets et autre» de

pareille nature, payent quinte deniers ster-

ling de droits par chaque verge, qui est sou-

vent la valeur de la marchandise. Enfin il

semble que, sans entrer dans un plus grand

détail, il suffit de répondre que, pour establii

l'égalité, il ne faut pas oster aux rois le droit

et pouvoir souverain d'establir telles imposi-

tions (|u'il leur plaira , mais seulement de con-

venir de ne faire payer aux estrangers que les

mesmcs impositions (|u'à leurs sujets, et cela

joint à ce qui a esté dit cy-devant, que cet ar-

ticle ne se trouve en aucun autre traité, doit

suffire pour le faire osier. Ainsy il est inutile

de s'estendre sur tout le préjudice que la

France en n»cevroit el l'avantage qu'il appor-

teroit k l'Angleterre.

Cet article est, en qnel(|ue façon ronfonm*

au 3* du traité de 1606 et au 6* du traité

de Cromwcll, si ce n'est que, dans reluy-cy,

il y u une rJaiiae concernant la |Minition des

fermiers ou commis (pii exigeront quelque

rho«*« iui drli de^iits droit», qu'il si'mble bon

d'nrnMtler |KMir le bien du rommerr»*.
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tlIT. 8.

Les dacctt c4 impostlions ili*ii villox steruiil

vvritiét» et mluilcs sur \v. piwl qu'elles doi-

vent cslre.

âHT. 9.

L>s tribuU ap|M!k*s du efwj cii France <(

heml MMwrjf en Augicterre, siippriiiiéi.

Les François bailleront caution juratoirc

iieulement de Teinploy du |)rix des iiiurcliau-

diies qu'ils veudroiil eu Anj^lelerre.

AKT. II.

Len navires françois pourruul cliaqjer vi

fréter librement en Angleterre.

liC!> navires inarrbauds angluis seront dé-

chargés de Tubligation de remettre leurs ar-

me», canons, elc. au cliasteau de Blaye, et an

réciproque, etc.

ART. t3.

Les navires contrariés par teinpesle ou forcés

de se jeter dans les porta ne payeront aucuns

droits pour TiMitrée ni pour la sortie, sinon

(Ktur les marchandises qu'ils y exposeront en

vente.

ABT. l/|.

Les vaisseaux de l'une et l'autre nation

pourront décharger et ex|)oser en vente, dans

les ports de l'autre partie, des marchandises

de leur chargement , cl transporter le reste

Cet article est coiifonno au ^1* du tmilé de

i6o(> et au 7* du Irjito de Cronmell; |iar-

lant.

Accordé.

(lonforme au 8* article du traité de i655

•'t au -i^* du traité de ttioG.

Accordé.

Conforme au 5* du traité de 1606 et an

<y de celuy de Cromwell ; cependant comme
les Anglois ne sont obligés en Franco de don-

ner caution du provenu de leurs marchandises,

les François doivent eslre aiissy exempts de la

caution juratoire qui leur est demandée par le

susdit article, si l'on veut estabtir en toutes

choses l'égalité entre les deux nations.

Cet article tient lieu du 6* du traité de

1O06 et du 30* du traité de Cromwell, et

néanmoins il y est tout à fait opposé, en ce que

ces deux premiers stipulent celte liberté pour

les vaisseaux françois tant au quay de Londres

que dans tous les autres ports de l'Angleterre

et ()ue celuy-cy au contraire n'est qu'en faveur

des Anglois. Ainsy il faut, ou le faire réfor-

mer comme au précédent traité, ou, si l'on ob-

liont en toutes autres choses tuie égalité de

traitement, accorder aussy en celuy-cy l'égalité

pour Tune et l'autre nation.

Cet article est conforme au 11' du traité

de Cromwell, sinon qu'en celuy-cy on a re-

tranché ces mots « les sujets des deux rois

seront traités aussy favorablement qu'aucun es-

tranger.» Ainsy on le peut accorder de cette

manière en ajoutant néanmoins après ces mots

«ni au lieu de cette sujétion de payer aucun

tribut : » sinon ceux auxquels les François sont

sujets.

Cet article est presque conforme au 99*

du traité de i6oti et au 10* de celuy de

Cromwell.

Il peut estre accordé.

Cet article ne se trouve dans aucun autre des

prt'cédens traites laits avec la France , et ne

tend ap|)arcmuient qu'à l'avantage des Anglois.

Ainsy il semble qu'il est à propos de le réfor-
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aillfunt, sans cstix' olili/;»'-» <le payer pour «e»

dernières aucun tribut ni (lunn«'r caution.

ART. t5.

Libre enlnk», non-seulement aux vaisseaux

marchands, mais aussy à ceux de /juefre, soit

qu'ils y soyenl contraint» parla tempeste ou au-

trement, pourvu qu'ils n'excèdent point le

nombre de huit navin's armt'S, et qu'ils ne

demeurent pas dans le» porU plus qu'il ne fatvt

pour radouber leurs vaisseaux.

AKT. 16.

Suppression de l'impost de bo sols tournois

par tonneau en France et de 5 schellin{|rs en

Angleterre.

ABT. 17.

Les Anglois ne seront point obligifs de se

servir de courtiers et interprètes, ni d'aucunes

autres personnes que de celles qu'il leur plaira

employer en leurs affaires; le réciproque en

Angleterre pour les François.

AIT. t8.

L'omission faite par le maislre de navire,

dans sa déclaration , des marchandises de son

rlwrgement, ne pourra nuire au propriétaire

jusqu'à ce que les mardyuidiaet non déclarées

auront esté miscii tem.

mer, et substituer en sa place un article qui

stipule pour l'une et (>our l'autre nation la li-

berté de trafiquer de port en port sans payer

pour ce sujet aucuns autix's droits que ceux qui

sont dus par les naturels du pays, ce qui se-

roit fort utile aux François qui n'ont pas, pour

ce regard, la mesme liberté en Ai^[leterre que

les Anglois en France.

Cet article est entit'-rement conforme au

16* du traité fait entre l'Angleterre et l'Es-

pagne en t6o4, et au ao* du traité fait en

1661 entre l'Angleterre et le Daneroarii,

mesme au 34* du traité de Breda entre r.4n-

gleterre et la Hollande; mais il ne se trouve

dans aucun de ceux qui ont esté faits avec la

France, et pourroit exciter beaucoup de diffé-

rends entre les deux nations. G^est pourquoy îl

semble qu'il doit estre rejeté.

Il faudrait au contraire rendre ce droit égal

de part et d'autre , et pour cet effet le réduire

à Ix schellingsen Angleterre , qui valent autant

que 5o sols en France.

Cet article ne se trouve dans aucun autre

des traités précédens, et il est à observer qu'il

y a à Londres un officier pour le lestage, et

que celuy qui l'exerce fait payer aux François

un tiers plus qu'aux naturels du pays. Ainsy il

faut se référer do part et d'autre à la coustume

et i la pratique des lieux , et convenir seulement

qu'elle sera égale en Angleterre potir les Fran-

çois, et en France pour les Anglois comme
pour lesdits François, sans que de part et

d'autre on paye pour raison de ce de plus

grands droiU que les naturels du pays.

Je ne sçais pas si cette obligation de se ser-

vir d'interprètes et courtiers n'est point parti-

culière pour les Anglois et estrangers, et si, en

ce cas, on trouveroit â propos d'accorder Ter-

tide suivant de l'apostille '.

Cet article ne ae trouve ossy dens aucun

autre des traités précédens, et peut introduire

beaucoup de fraudes.

' ilt demior pamgrsplM est ûr la main dn Culbert de Croitsy.
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4«T. ly.

Que les AngloU eo France ne p.iy-rurit

aucun autre tribut ai taie que ce qu'un |ière

do faiiiille est obligé de ffVjv.

âBT. 90.

Liberté de teeter et disposer de ses biens pu

quelqoe nuioière que ce toit aux Anglois en

France, et réciproquement aux François en

^iiirlotorr».

AIT. «1.

Pareil privil^ aux haltitans des isles de

Jersey et Gueroesey en France que les Fran-

çois ont dans ces iales, et réduction des droits

inipost-s sur les marcliandises à ce qu'ils es-

tuient en i656.

Revocation de représailles et jugemens don-

né» en conséquence.

AIT. a3.

Ne pourront estre accordées qu'en cas de

manifeste deny de justice, et six mois après la

satisfaction demandée au prince niesme.

Lesdites lettres de représailles et jugemens

donnés en conséquence ne pourront estre exé-

cutés dans les poris et à terre, sinon contre

ceux que Ton justifiera avoir commis le délit.

L'on ne pourra arrester les navires et mar-

chandises de Tun dans les ports de Tautre,

soit pour guerre on autrement.

Cet article n'est dans aucun autre traité pré-

wdent; mais si Ton accordoit le traitement,

ainsy qu'il est dit en l'apostille 3* du article,

cehiy-cy devroit estre auasy accordé.

Cet article est conforme au Sa* du traité fait

entre Charles 1\ et la reyne Elisabeth, et aux

30* et ti* au traité de i6o6, et au ta* de

celuy de Cromwell et mesme au 1 3* du projet

de mylord Hollis , doit estre accordé.

Cet article est conforme au i6* du traité de

i 6o6 et au 1 3* du traité de Cromwell , à la ré-

serve de la cbuse portant réduction des droits,

qui ne peut estre accordée pour les raisons qui

ont esté cy-devant dites; et au lieu de cette

danse, il faut mettre «en payant de part et

d'autre les droits qui sont dus.»
*

Ces trois articles sont presque entièrement

conformes au 3* du traité de Cromwell et mesme

au 36* du traité de i6io; mais comme les

François en ont souffert du préjudice, et les

Anglois au contraire tiré de grands avantages,

ayant toujours esté plus forts sur mer et plus

portés aux violences, il est à propos de les ré-

former ainsy qu'au 99* article du traité de

1606, qui porte qu'elles seront sursises ans
qu'elles puissent estre exécutées de part ni

d'autre jusqu'à ce qu'autrement en ayt esté or-

donné par le conseil de l'un et de l'autre

prince ; et que pour l'avenir n'en seront expé-

diées aucunes , de part ni d'autre ,
que premiè-

rement l'ambassadeur résidant près l'un et

l'autre prince n'en soit averty, et qu'elles

n'ayent esté vues et délibérées au conseil du

prince requis de les accorder, et scellées de leur

grand sceau , et que toutes les solennités en tel

cas accordées n'ayent esté gardées et observées.

(Il est aussy couché, en pareils termes qu'en

cette apostille , au traité des Pyrénées , art. 97*.)

Cet article est conforme au 34* du traité de

160Ù aver l'Angleterre et l'Espagne, et au 96*

du traité de Breda, entre l'Angleterre et la

Hollande, mesme au 9* du traité des Pyré-

nées , mais ne se trouve point dans les précé-

dens traités faits avec la France. Il semble

néanmoins qu'il n'y a pas d'inconvénieM de

l'accorder.
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AUT. •Ai».

Peniii.sHion cit* |>ort(»r des armes Hiiivaiit l'ii-

aage des livui, bnlaiix iiianliainis i\ttii leiir-h

facteurH, doiii(>iitii|iie8, capitaines du leurs vai»-

Hcaux ctiM|uipa{;es.

ABT. 37.

Que le« différiMids enlre les gens de Téqui-

page conln* les inaislres el pmprii'Uiires des

vaisseaux mtoiiI arl)itri'-.s, ou |>ar le conseil de la

nnlion ou |Kir l'ainbassadcur, ou renvoyés |iar

le juge du lieu au juge naturel , siuis (pie

.

|M>iir raison de ce, lesditsvnissi'auxel marrlian-

discs puissent esire retenus ou ret^irdirs, ni

i|u'aucuus oiliciers ou {;ens de IVquipge, su-

jets d'un prince, puissent passer sous ce pré-

texte ou autre quelconque au service de l'autre.

AHT. a8.

Sera rendue Imhiiic et Itrièv»' juslic4> aux su-

jeLi de |Ktrt el d'autre, aux(|ueis sera permis de

w servir de tels avo<:al8, procureurs cl autres

que hou leur soinhlera.

A «T. -jy.

Liberté de |Hirl el d'autre d'avoir des livres-

journaux de recette el de dépense, et registres

de corrMpondanre et cuinmerce , sans estre ia-

qiiiélèi pour raison de ce , etc.

Ijm wijelii de l'un ne pourront ustre inquiè-

tes dan» le ro)«unM> de Taulro pour fait de re-

ligion.

ART. 'Al.

i^HH sujelu de l'un ne pourront poinl exwii-

(iel article ne se trouve |ias dans les trait**»

précédcns, cl est iiiesine cunlrairc aux ordon-

nances du royaume qui défendent le port d'ar-

mes. On pourroil S4!ulemcnl accorder que de

part et d'autre l'on auroil pour ce regard la

mesnie lilierté que les naturels du pys.

( Pres<|UK ciinfui-me à l'article 37 dudit trailë

de Bre<la.)

Cet article ne se trouve dans aucun des

précédens traitrâ et induit un establissemcnt de

consuls (pii n'a jamais esti> pratiqué eu France;

mais, au surplus, il simible (|u'il scruil utile

pour le commerce (|u'on renvuyasl les plaintes

des gens de l'équipage el autres eslaiil dans le

vaisseau à l'enconlre des capitaines el proprié-

taires par-devant leur juge naturel , sans pou-

voir retenir sous ce prétexte lesdits vaisseaux.

( L'establissemenl des consub est stipulé par

le 96* du traité des Pyrénées, el par 16 &7*

du traité de 166a entre la France el la Hol-

lande.)

Cet article est presque conforme an 1
7* du

traité de Cruinwell, sinon en ce qui regarde

la liberté de se servir , de part et d'autre , de tels

avocats cl procureurs que les parties voudront

,

laquelle néanmoins il semble (|g'il n'y ayt pas

d'inconvéniens d'accorder.

(Confomie a l'article 46 du traité de 1662

entre la France et la Hollande, el au a5* du

traité des Pyrénées; a esté aussy accordé cy-dc-

vantsur le projet de niylord Hollis.)

Cet article ne se trouve dans aucun des pré-

cédens traiU>s entre la France el l'Anglelem',

el niylord Hollis ayant demandé par sa réplique

<|u'il fust ajousU' au 1 3' article de son projet,

il liiy fut refusé. Sçavoir si on doit le rejeter

aussy.

( 11 est conforme à la fin du A 6* articJQ du

traité de i66'j entre la France et la Hollande

et au 35* du traité des Pyrénées. 11 ne semble

pas qu'il y ayt de l'inconvénient de l'accorder.)

Cet article est prc6que conforme au 48* du

traité fait entn* Charles IX et la reyne Klisa-

beth, el au ay du traité de i6to, et semble

de>'oir estru accordé ainsy qu'il est roiifii.

(^ article ne se trouve dans aucun autre
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ter eooire les sujets de Tautre les lettm de

rapréniiles acoordéM par un prince uii fUlat

«ooeny, et ne aéra permis à aiiruti navire de-

guerre appartenant â des particulier!» (|ui uo

sont point sujets de Tua ou de Tautre destlits

roi» , de s'anuer ou éi|uiper «ians leurs ports,

vendre et acheter, etc.

iBT. 3a.

Que les pirates ne seront reçus dans aucun

port do l'un ou Tautrc des confedifrés; nu con-

traire \vs nawrcs t>l iiiens sur eux pris, amenés

daas icsdils ports ut iviidus aut propriétaires.

ART. 33.

Il sera onionné au rounnamtant des Qoltes

de ne |)oinl prendre de navires et biens d»-

l'autte ELstat, etc.

ART. 3.'i.

Les uiaistres des navires en i^ierre et lous

autres donneront raution de i,5oo livres ster-

lini'uu de i8,ooo livres tournois pour la ré-

(taraliun des dommages qu'ils pourroient faire

pendant le cours de leur voyage.

ABT. 3ô.

Les navires de guerre ou de convor rencon-

trant sur leur roule les vaisseaux marchands

de Fun ou Taulre Estât seront tenus de les dé-

fendre.

ART. 36.

Le prince dans les ports diMpicI aura este

pris quelque vaisseau de l'autre naiion par une

de« traitt-s précédens, et, comme on n'en peut

pas connoistre icy les iuconvenii'iis, on ne srail

pas si ruii doit accorder ou rejeter.

( Il est conforme à Tartide a i du traité fait

entre l'Angleterre et la Hollande , et semble

m«'sme nécessaire pour conserver la bonne in-

telligence entre les deux royaumes.)

Cet article est presque conforme aux nf et

3o* du traité de i6iu et au ag* du traité di-

i6ô5elau ag'du projet do mylord Hollis; mai.<i

il est contraint aux lois de la mer qui portent

qu'une marchandise qui a esté vingt-quatre

heures entre les mains des ennemis d'un Estai

ou des pirates est censée appartenir à ceux

qui l'on reprise ; néanmoins , comme cette clause

est réciproque, elle peut estre accordée.

Ceux qui ont traité de cette matière disent

que lesdites marchandises d'amy reprises sur

les ennemis ou pirates n'appartiennent point

légitimement à ceux qui les ont reprises qu'a-

près que lesdits pirates ou ennemis les ont con-

duites dans les iieux de leur retraite.

Cet article est conforme au i6* du traité de

(>romwell , sinon qu'on a retranché de celuy-cy

la dernière clause de l'autre, portant que les

vaisseaux de oonvoy se rencontrant sur la route

des vaisseaux marchamls de l'un ou de l'autre

seront tenus de les défendre contre ceux qui

les voudroient attaquer, aussy longtemps qu'il»

iront ensemble.

Il est aussy entièrement conforme au 17*

du projet de mylord Hollis, qui a esté accordé ;

ainsy celuy-cy le doit estre sans difficulté.

Cet article est en quelque façon conforme au

1 !i* du traité de Cromwell et au i ô* du projet

de mylord Hollis ; mais comme celuy-cy ne rend

pas les juges d'amirauté responsables de l'in-

solvabilitii de la caution, il semble qu'il est

nécessaire de le rendre tout semblable aux pré-

cédens.

Cet article est conforme à la demièn; riaus«;

du 16* du traité de Cromwell ainsy qu'il (>st

dit cy-dessus; et, comme elle est réciproque et

utile aux deux nations, eiie peut estre ac-

cordée.

Cet article ne se trouve dans aucun autre

des traités prérédens (ails avec la France, et
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tierce parlie , sera ul>lif;é de le faire poursuivre

elrctiiln> au propriétaire, qui toutefois en sup-

portera les frais.

ART. 37.

Le.H sujets lie l'un pourront trafiquer mesme

avec les ennemis de Tautre , sans pouvoir esire

troubles pour raison de ce.

AKT. 38.

Marchaudise de contrebande exceptée.

m. 39.

D(-claration des marchandises de contre-

bande.

ART. llO.

Toutes sortes de bleds, légumes, sel, vins,

huiles, et tout ce qui est nécessaire à la vie non

compris les marchandises de contrebande.

ART. 6t.

Que IfM navires de Tun entrant dans les

porta de l'autre pour passer de là dans ceux

des ennemis, soit avi>c partie ou avec tout leur

ch«i|[ement, seront seulement obligés do mon-

trer au gouverneur ou ofllcier dudil havre leurs

pMM-ports et chartes-parties, après quoy ils ne

[wurront estre retenus.-

ART. (ti.

Il en sera usé de mesme pour les vaisseaux

qui detneureroat aux rades, et ne voudront en-

trer dans les havres, si ce n'est qu'il y eust

soupfoo qu'il* porlMtent aux ennemis des mar-

chaadiMs de contrebande.

ART. 63.

.\uquel cas de soupçon ou sera oblige de

moalrarlM p««>»-por(a aux officiers du port.

pourroit causer beaucoup de différends entre

les deux nations. Ain.<«y il semble qu'on s'en

doit tenir à ce qui cs^stipulé par les précédens

articles pour la seureté et liberté de commerce

d'une et d'autre part.

( Ledit article est entièrement conforme au

'ig' du traiti^ fait à Breda entre l'Angleterre

et la Hollande.)

Ces deux articles sont conformes au sa* du

traité de i6.55 et au aS* du projet de niylord

Hollis sinon qu'en celuy-cy il n'excepte pas les

villes assi»''gées.

Il est à observer qu'en l'apostille dudii pro-

jet de mylord Hollis, il est dit que cet article

est considérable pour la Barbarie et qu'il a

esté accordé de la part du Roy.

Sçavoirsi on doit demander qu'il soit couché

dans les mesmes termes que les précédens.

Nota. — Ledit article 38 est conforme au

1 1* du traité des Pyrénées.

Conforme à l'addition demandée par nnlord

Hollis, et accordée sur le 16* article de son

projet , et conforme aussy au 1 a* du traité des

Pyrénées.

Cet article est près de la fin du 9 3* du traité

de i655 et conforme aussy à l'addition de-

mandée par ledit mylord et accordée par ledit

article 1 6 de son projet; ainsy il ne doit pas re-

cevoir de dilTiculté.

Tous ces articles sont conformes aux aC*,

37*, a8* et 39* du traité de 166a entre la

France et la Hollande.

Cet article est confunne au 3o* du traité

fait en 166a entre le Roy et les Estats de Hol-

lande, et au 3o* de celuy de Breda, fait entre

l'Angleterre et la Hollande, mesme au 16* du

traité des Pyrénées; mais il ne se trouve dans

aucun autre des prtM'édcns traités. Il ne st^mble

|)as i|u'il y ayt d'inconvénient de l'accorder.

Idem qu'aux précédens articles 3i* desdils

traités de i()6a et de Breda, et i&' du traité

lies Pyrénées.

(iuiiiiu*' rfux doux articles précédens ri nu

I ti' dudit traité des Pyréoëes.
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trr. hh.

S*U y a qudques marchanitis*»^ de contre-

bande dans les aaMlili vaiawaax , elles seront

•eolaa d^diargéea et eonfiaqoéea, et non les

anirea.

ârr. &>.

Les nsarrliandiises quoyquo non prohibées,

chargées sur vaiMeaiix ennemis, seront ronOs-

qnées.

Atr. 't6.

Le contraire pour tont ce qui sera chargé sur

tes vaisseani amis, excepté la marchandise de

i-ontrebande.

ART. ^7.

S'il est fait prise d'un vaisseau de marchan-

dises de contrebande , on ne pourra faire ouvrir

les coffres qu'après la descente à terre en pré-

sence des juges do l'amirauté, etc. et s'il n'y a

qu'une partie des marchandises qui soit de

contrebande, le maistre du vaisseau les pourra

abandonner, et poursuivre son voyage.

ABT. ftS.

Les vaisseaux qui auront fait prise seront

obligés ,' dans vingt-quatre heures après leur

arrivée dans le port, de remettre tous les pa-

piers aux officiers de l'amirauté , etc.

ART. 69.

Les maistres et autres de l'équipage des na-

vires pris n'en seront tirés que deux ou trois

au plus à la fois, et aussytost après seront ren-

voyés , etc.

ABT. 5o.

Sera donné Tordre de part et d'aulrv que les

jugemens concernant les prises faites en mer

soyent rendus par personnes non suspectes ni

intéressées au fait dont il est question.

ART. 5i.

Sur la plainte des ambassadeurs et minù-

tres, les jugemens rendus seront revus dans

trois mois pendant lesquels les biens réclamés

ne |KMjrronl oslro \ tendus s;ms k «•onsent«>ni<>nl

des parties.

tlet article est conforme au 34* des susdits

trailéfl, et au «8* du trait*- dos Pyrénéea; mais

il ne 8« trouve dans aucun de ceux faita eotrt-

la France et l'Angleterre ; peut néanmoins estre

accordé.

Cet article déroge aux ordonnances de ma-

rine qui veulent que la robe ennemie confisqu<>

l'amie (ces ordonnances ont esté depuis modi-

fiées par arrest du conseil ) ; et ne se trouve dai»

aucun des traités faits entre la France et l'An-

gleterre; mais bien dans les susdits traités de

166a et de Breda, article 35, et dans cduy

des Pyrénées , article 1 9. H semble qu'il n'y ayt

pas d'inconvénient de l'accorder.

Idem qu'au précédent.

Cet article est conforme aux articles 39 des-

dits traités de 1669 et de Breda, mais ne se

trouve dans aucun autre de ceux qui ont esté

faits entre la France et l'Angleterre ; néanmoins

il peut estre accordé, estant aussy avantageux

pour le moins aux François qu'aux Anglois.

Conforme à l'artide 17 d«i traité de i655

et au 18* du projet de mylord Mollis, qui fut

pour lors accordé.

Idem articles i8 et 19 desdils traitt-s cl

projets.

Accordr.

Cet article ne se trouve dans aucun des pré-

cédens traités faits entre la France et l'Angle-

terre, mais bien dans les susdits de 1 669 et de

Breda, article fio; et il n'y a pas d'inconvé-

nient de l'accorder.

Idem qu'aux précédens articles h 1 desdiU

traités.

Accordé.
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A HT. .)•!.

L«i jnjjemens roiMltis en favoiir di-s ivrla-

maleun. **x«»ciil«»8 jiar provision vn «lonnaiil

caution , ot non conx on faveur dos pn'nffurs.

ABT. 53.

En cas «le rupture onlre les deux couronne»,

«era donné six moi» de temps aux marchands

pour relircr et vendre leur» effet».

ART. .'>/i.

Pour la punition des infracleurs du traita.

AUT. 55.

Knreijislremcnl dtidit traité dans toutes le»

fours du |)arK'monl . trois mois npn'-s l.i ratifi-

ralion.

ADT. 56.

Copie» authentiques dudit IraiU' seront n»-

mi»es entre le» mains des magistrats de» villes

de commerce, pour juper suivant ce qui y est

contenu.

ART. 57.

Le Iraiti^ sera jwrpotuel entre le» deux rois

et leurs »ucccs8<!urs , pourvu que ces derniers

dt^clarent, dans Tan, qu'ils le veulent entre-

tenir.

ART. 58.

Ilatilication du prt>sent traité.

Idnn article 4 a de»dil» traitiis.

Accordé.

Conforme à l'article 37 du traité de 1610,

qui néanmoins n'arronli' que trois mois. Con-

forme aussy à l'article a 6 du traité de Ci-om-

well et au 96* du projet de mylord liolli», qui

a esté accordé aussy bien que son addition.

Idem article ai du traité de» Pyrénfje»!.

Ainsy cet article ne reçoit point de diflicullé.

Conforme au 27* article tant du traité de

Cromwell que du projet de invlon! Mollis.

Cet article n'estant dan» .luiuu autre des

précédens traités doit eStre retranché, et Ton

ne doit pas douter que, le Hoy signant le traité,

il ne soit exécuté dans toute Teslendue de son

royaume, et qu'il ne donne les ordres néces-

saires à ses parlemens de tenir la main à L'exé-

cation ; et il suffit , à l'égard de l'Angleterre , que

Sa Majesté donne sa ratification , aprî>s laquelle

elle pourvoira à ce que ledit (raité soit vérifié

partout où besoin sera.

Cette vérification dans toute» le» cour» sou-

veraines a néanmoins esté stipulée parles trai-

tés des Pyrénées et d'Aix-la-Chapelle,

On peut accorder cet article quoy(|u'il ne »e

trouve pas dans le» autres traité» précédens.

Conforme à l'article 3 du traité fait enln*

Charles IX et la reyne Klisal>eth.

Bon.

Bon.

Outre toute» le» réponses que Ton doit faire au projet de traité de commerce draaaé par le»

ministres et conseil du roy d'Angleterre, il en faut aua»y ajouter qui puissent remédier aux vexa-

tion» que souffrent les Franroi» dans son royaume ; et comme il paroist , par le mémoire cy-joint

qa'ili m'ont présenté , (pie le principal prétexte dont on se sert pour les tourmenter e»t cduy de

marchandises de contrebande qui comprend pre»que toutes les manufactures françoise», il faut

faire toute* aortoi de diligraices %l insister fortement à tes réduire aux seule» armes et munition»

de guerre, ainsy que dans le» autn*» pays , et en cas de refu»de la part de» Anglois, le» contit^p^r

mesme par une semblable prohibition de leurs manufactures en France. Ce|)endant , comme il

sera difficile d'obtenir ce point, qui est fondé sur un ancien slaliil fait en l'an m du régne

•i'F^lniMrd IV. si le Koy consent qu'on s'en relasrhe. il faudra stipuler qu'il sera fait défen.s« aux



INDLSTRIK, (.OMMKlUa:. »tS

fi>nnier9, leurs rommi5 el aiilres, ilo nmipr*.* el enfonriT les colFn'stle MM. les passagers dift vais-

iieaui françoLs oulraiil dam la Tiiinist*, ni tii* roninit-Ure auln-s Kcniittablos tiult^noii et fain* aucun

dommage sous prétexte de iiiartliamliM^s «le i-unln'Uaiide ou aulreuu>nt, soit aux oiliciers, pas-

sagers on équipage , soit aux marchands et corps du vaisseau , el qu'il leur sera seuleuimt pemaa
d")' mettre tels ^nles que bon leur semblera pour les amener au quay de Londres ou tel autre

lieu où ils voudront décharger, au(]uel lieu seulement leurs marchandises pourront es^tre visitées,

et les droits payes en bi manière arcoustumée; et, en caitde contni>eation par lesdits femiiers

commis et autres, ils seront condaumés solidairement en tous les dépens, dommages et intéresU

desdits marchands, el destitués de leurs charges el commissions, sans y pouvoir eslre restaNis.

Kl comme lesdits marchands se plaignent que leurs marchandises sont souvent saisies injus-

tement par les fermiers, et qu'attendu ipie la chambre de l'Échiquier où ils |>eutent avoir recourt

contre lesdits fermiers, ne lient sii séance qu'en quatre termes de l'anm-e, qui sont chacun di'

peu de dun'e, ils souffrent de grands dommages de ce retardement de justice, il seroil nécessaire

de faire instance que Sa Majesté Britannique coirmisl quelques ollîciers de ladite chambre de

l'Echiquier pour pou\oir juger souverainement, ou par appel au conseil du rov, tous les diffé-

rends entre fermiers et marchands françois, ainsy que font en France les juges de la douane, et

en dernière instance la cour des aydes ou le conseil du roy, en quelque temps de l'année qu'on

s'y puisse adresser.

Et pour remédier pareillement aux plaintes que font lesdits marchands françois des veiation.s

et emprisouuemens qui sont souvent faits de leurs personnes, à la requeste des Anglois leurs

délHleurs, sur lesquels ils ne peuvent pareillement obtenir de justice que de terme en terme, il

est nécessaire de stipuler un article semblable au 7' du traité de 1606, qui porte qu'on establira

des juges à Rouen et à Londres pour connoislre des différends entre marchands pour le trafic.

Pour c<> qui n^rde les autres plaintes concernant la différence du traitement que reçoivent

les Anglois eu France, et les François en Angleterre, si on obtient ce qui est énoncé en l'apostille

du 3* article, touchant le traitement égal aux naturels du pays, on remédiera suffisamment i

toutes ces plaintes; que si, au contraire, il est impossible d'obtenir du roy d'Angleterre et du par-

lement qui doit s'assembler au mois d'octobre la révocation des actes et lois qui cstablissenl cette

différence, on dressera autant d'articles qu'il y a de chefs de plainte de a'tle différence, afin de

lascber d'obtenir en détail le tout ou partie de ce qu'on ne pourra obtenir en général.

Signé : Colbbrt.

( Bibl. Imp. Mss. Mélangtt Colbert, voi. 3à. — D<>ppin|r, CmmpomUnn*
adminiêtralke tmu Loiti* À IV, III, 55o.)

A COLBERT DE CROISSY,

Ainbassadenr à Londres.

Saint-Germain . 3 janvier 1670.

J'ay reçu voslre lettre du ^3 du mois passé. Je vous envoyé le mémoire que j'ay fait sur le traité

de commerce, sur lequel vous pourrez commencer à traiter en cas que l'on vous en parle. Jo vous

discecy parce que je doute fort qu'il y ayt rien à gagner pour nous dans ce traité, en sorte qu'il

ne sera peut-es(re pas à propos de sVmpresser l)eaucoup; c'est à vous néanmoins à conduire le

tout.

( Riiil. du Miiiisl. de HnL Ms. Copi* ée leUr*t ie Calbcrl. M. t.)



M16 APPENniCK
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Servant de réponse au projet de traité de coromerrc entre la France et l'Angleterri» mu entre les roain»

du »ieur Colbert. ambaMadeiir de Sa Majesté prè» le roy dp la Grande-Bretagne, par niylord Ar-

lingtiin.

... Janvier 1670.

L^égaUté du traitement des sujets de part et d'autre dans leur commerce a toujours esté reconnue

si juste et si raisonnable par le roy d'Angleterre et ledit mylord Arlington aui|uel ledit sieur Gol-

liert en a parl*>, et par TamlKissadeur mesroc qui n-side près du Roy pour Sa IMajostt- Britannique,

qu'il est aysé devoir, |)ar louto la suite dudil projet, que, n'ayant pu disconvenir de la nécessité,

ils ont voulu en donner qucl(|ues apparences, mais, en eiTet, ils l'ont entièrement détruite.

Ledit sieur ambassadeur connoist clairement par l'examen qu'elle (Sa Majesté) fait dt> Testât

atKiuel est le commerce n>ciproquc des deux nations qu'il y peut avoir quatre sortes de priiHapes

sur lesquels tout«i la suite dudit traité doit estre establie.

Le premier, sur l'égalité <lu traitement des sujets de part et d'autre dans les deux Flstals, c'est-

à-dire que les François en Angleterre et les Anglois en France soyent traités comme les propres

sujets ;

Le second, sur l'égalité de traitement des Anglois en France, comme les François en An-

gleterre ;

Le troisième, en renouvelant les traités précédens et y mettant les articles ordinaires et accous-

tumés |>our demeurer en Testât où en sont les deux nations;

!/• quatrième, en accordant aux Anglois les articles du projet, c'est-à-dire en conservant Tint'ga-

lité qui se trouve à présent en la manière de traiter les Anglois en France et les François en Angle-

terre, et mesmc en leur accordant le restablissemenl des droits d'entrée et de sortie sur le pied

qu'ils cstoient en 1666, et les mesmes privilèges locaux dont les bourgeois des villes jouissent à

l'exclusion mesme des marchands françois, ensemble la révocation du droit de 5o sols jwr tonneau

de fret.

De ces quatre principes, ledit sieur Colbert doit sçavoir que le Roy ne veut point du tout en-

tendre au dernier, qui seroit très-préjudiciable à ses sujets, qui le priveroit du droit et de la liberté

d'imposer tels droits qu'il luy plairoit dans son royaume, cbose qui n'a jamais esté demandée à

aucun souverain, et qui le néce.ssiteroit de rendre cette grâce commune aux Espagnols, Uollantlois.

Suédois et villes hanséati(|ues.

Sa Majesté souiïrira le troisième sMI eut impossible de faire entrer les ministres du roy d'Angle-

terre dans les raisons du premier et du second.

C'est donc à ce premier principe que ledit sieur Colbert doit appliquer toute son industrie

pour pouvoir le faire goustcr auxdils ministres.

Pour cet elTet , il doit bien considérer que si Tégalité du traitement s'establit dans le traité , Sa

Majesté aura peu à donner aux Anglois, d'autant quo par la bonté do Sa Majesté ils jouissent des

mesmes grâces et privilèges que ses propres sujets; à Texception du droit de 5o sols par tojtnenu et

de celuy d'aubaine.

Kt au contraire Sa Majesté a beaucoup à demander au roy d'Aiigleleri-e , à ranso des niaiivais trai-

lemens qui ont esté faits jusqu'à présent aux François et de b grande différence qui se pratique

cotre eux et les Anglois dans son royaume, entre autres la décbar];e de la doidilc coustuuie t^slran-

gèreet du quart qu'ils {tayent ; la liberté de porter toutes sortes de iuarcliandis«^ et do niamiractures

eo oalanl lea coutrebandes, à l'exception seuiomont de celles qui s<>rvenl à In giiorr\> ot qui sont

d<(cl«l^<<« par lea traités d'Ks|Kigne et de Hollande; la dédiarge des visites etronli'i<nlii)ns. ,i Immu-

coup d'autres points dont ledit sieur Colbert est informé.

Encore que Sa M«jesti> ne doute pas que le.s ministres dudit roy ne soyenl Iik-h hiIimmo d<->

ronséquriK»» de rflrtabUawnient de cette égalité, elle estime tu^nmoin^ né<-t>ssair(> que IimIji sieur

(«Iberl dans toute no nt>gocialion ne leur en fass*; point Ti'>nniiioralion en détail, et i|u'il se con-

tente lie leur faire bien ronnoisin' le» grands avantages que le» deux nation» eu recovroieut;
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Qiio ia parfnilp et Iwniie coiTC«|M)n(lancc «les rois veut une entière, libre et facile communica-

tion entr«* leurs sujets, laquelle no |N>ut estre sans celte (^alitc qui les rend qnasy dgalcmenl sujets

l'un de l'autre , eu prticipjinl à toutes les grâces et privilèges que les rois leur accordent
;

Que le seul but qu'ils doivent cl peuvent avoir pour le bien et l'avantage de leurs peuples nVs-

tant pas de profiler l'un sur l'autre du peu de coniniercc qu'ils ont , mais de l'augmenter considéra-

blement en le retirant petit à petit des mains de ceux qui l'ont usurpe, ils doivent unir leurs forces,

c'est-à-dire Tindustrio et Papplication de leurs sujets au commerce, pour parvenir à re grand des-

sein . et que celle union ne se peut faire sans cette égalité qui, par la communication libre des

deux nations, doublera en toutes clioses leur force, leur application et leur industrie.

Outre ces raisons, ledit sieur Colbert pourra suppléer toutes celles qu'il estimera pouvoir servir

au succt>s des intentions de Sa Majesté et examinera particulièrement tous les traités faits entre la

France et l'Ani^leteiTe, et entre ce royaume-là, l'Kspgne, Suède, Danemark, Hollande et villes

hanséaliques, pour on tirer tout ce qui pourra servir à ce dessein.

Pour venir au détail des articles dudit projet :

Art. !". Sa Majesté approuve l'apostille.

2. Sa Majesté veut que ledit sieur Colbert demande le libre commerce dans toutes les parties

du monde où les deux nations sont establios; et, en cas qu'il ne puisse l'obtenir, il pourra se ré-

duire à l'Europe seulement, pourvu que la paix et la bonne intelligence soyent establies partout.

3. Sa Majesté approuve l'apostille dudit sieur Colbert et veut qu'il observe seulement de ne pas

tant approfondir les conséquences de l'égalité, et qu'il se sene de l'article 17 du traité de i6o4

fait entre l'Espagne et l'Angleterre pour obtenir le mesme.

4. Sa Majesté veut que ledit sieur Colbert insiste fortement à la liberté réciproque de porter et

d'emporter toutes sortes de marchandises et de manufactures réciproquement des Estais l'un «le

l'autre. Il pourra seulement se relaschcr sur le fait de la sortie des laines, sans en faire mention

expresse.

5. Le Roy ne peut admettre les marchandises vicieuses; tout ce qui se petit est d'accorder de les

pouvoir reporter en Angleterre comme en l'article 1 3 du traité de 1 606.

6. Sa Majesté ne peut pas se dépouiller du droit d'imposer dans son royaume, et elle ne croit

pas qu'il se trouve d'exemple de cet article dans aucun traité , excepté peut-cstre quelques traités

faits b force à la main avec les rois de Danemark pour le passage du Sund , qui ne peuvent estrc

tirés à consc(|uence.

7 et 8. Accordés. •

9. Accordé. Sa Majesté ne fait lever aucun tribut appelé du chef; elle désire sçavoir si en Angle-

terre celuy appelé head tnoney ne se lève point.

10. Sa Majest»' demande l'égalité en cet article, soit que les François ne donnent aucune cau-

tion, ni juratoire ni autrement, soit que les Anglois ia donnent de mesme; et ledit sieur Colbert

doit observer que cette caution juratoire tire après soy la peine de ia confiscation lorsque les mar-

chands seront surpris en contravention de leur serment.

1 1

.

Sa Majesté désire l'égalité réciproque en cet article comme en tous les autres.

12 et 13. Accordés.

lÂ. Cet article donneroil lieu à de grandes fraudes, et ne peut estrc accordé que conforme à

l'apostille dudit sieur Colbert.

1 5. Sa Majesté ne voit pas de difficulté à accorder cet article.

16. Sa Majesté ne (>eut se départir du droit de 5o sols, à cause des conséquences, et demande

qu'il soit rendu égal en Angleterre.

17. Cet article peut estre accordé pourvu qu'il soit réciproque et que les François soyent

déchargés de l'augmentation du droit sur le lestage des vaisseaux.

18. Cet article seroit sujet à trop de fraudes et doit estre retranché et nkluil au droit commun

des sujets de part et d'autre. ,

19. Cet article peut estre accordé pourvu qu'il soit réciproque.

20. Idem.

'2
1 . Accordé , conformément â Taposlille dudit sieur Colbert.

II. ût
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22, 23 cl 24. Ces trois articles peuvent estrc accordés conrormes auxdilcs apostilles.

25. Acconlt'.

26. Arconlô, confomi»''mcnt à l'apcslille.

27. Il seroit avantageux au Roy de retrancher cet article; mais si los ministres d'Anjyl«'l«>rro

insistent, il peut cstrc accord<^.

28. 29, 30, 31 et 32. Accordes.

33. Accordé, il faut demander Taddition de la clause du traité de i655.

34. Accorde, en le rendant conforme aux précédens.

35. Accordé.

36. Cet article estant de difficile exécution et sujet à beaucoup de chicanes doit cstre retranché.

Néanmoins il peut estre accordé.

37 et 38. Accordés, en exceptant les villes assiégées.

39. Accordé.

40. Les denrées nécessaires à la vie et toutes autres marchandises non comprises dans Tartich'

précc^denl sont déclarées n'eslre de contrebande.

Cet article peut servir pour admettre nos merceries, quincailleries et autres manufactures sans

estre sujettes à confiscation.

41 a 54. Accordés.

55. Accordé, pounu que n'ciproquoment le traité soit approuvé par le parlement d'Angleterre.

Observer que si les articles qui seront accordés sont contraires aux ados du parlomt-nt d'Angle-

terre, il sera nécessaire d'en demander l'approbation.

56 , 57 et 58. Accordés.

Sur les observations mises par ledit sieur Colberl en Cn dudit projet, Sa Majesté a remarqué

que par les articles 89 et 4o, les marchandises de contrebande sont clairement désignées , en sorte

que, s'ils sont observés, les manufactures du royaume ne peuvent ostre censées de celle qualité.

Sa Majeslt! approuve que, conformément à l'article 7 du traité de 1606, il demande l'establis-

sement de juges à Rouen et ù Londres pour connoistrc des différends entre marchands pour le

traCc.

Qu^à l'égard de l'égalité du traitement, il examine soigneusement s'il en peut obtenir l'explica-

tion en détail et par articles séparés , et, en ce cas, qu'il les forme suivant la connoissance qu'il en a

et de concert avec les principaux marchands françois rt'sidant à Londres; et, s'il ne peut obtenir

cette explication en détail, il pourra se contenter d'articles jjt'néraux qui pourront senir dans la

suite à obtenir tout ou partie de ladite égalité. Mais en cas qu'il ne trouvo pas les esprits des mi-

nistres disposés à gousler les grands avantages que ladite égalité de traitement peiit produire aux

deux nations, après y avoir donné toute son application. Sa Majesté consentira qu'il fonne un

traité dans lequel les articles des précédens estant répéttis, elle demeure dans une entière liberté de

faire ce qui luy semblera plus avantageux pour le bien du commerce de ses sujets ainsy que par le

passé.

(Bibl. du Minisl. de Tint. Ms. Copié de lettrée de Colbert, foi. 6k.)

MÉMOIRE MÉMOIRE
6 juillol i6ji.

Servant d« réponse au projet de traité de com- Servant de réponse aux remarques que Son Ex-

I entre la France et l'Angieterrc mis entre cellcnce M. l'ambassadeur de Fronce a faite.»

1m maÎDS de Tambassadear de France par my- sur le pn)jct de traité do rommcrcc , fait par

lord Ariington. un comité dn conseil à qui raHaire est préxrn-

tPRient remise.

L'égalité du traitement des sujets de part et

d'autre dans leur commorce a toujours esli*

reconnue m juiite et ai raiaoonablo par !•> mv
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de ia Grande -Breiafpie et par ses ministres et

conseillera , mesme par Tarabassadeur de la

Grande- Brela[fne en France, qu'il semMe

qu'on nu puisse plus disconvenir de la néces-

sité de Pestablissement de celle égalité, d'au-

tant plus que la bonne et parfaite correspon-

dance des rois veut une libre , facile et entière

commuuication entre leurs sujets, laquelle ne

peut estre sans cette égalité qui les rend quasy

également sujets l'un de l'autre, en partici-

pant à toutes les grâces et privilèges que les

r-ois leur accordent ; et d'ailleurs le seul but

qu'ils doivent et peuvent avoir pour le bien et

l'avantage de leurs peuples , n'estant pas de

profiter l'un sur l'autre du peu de commerc»*

qu'ils ont, mais de l'augmenter considérable-

ment en le retirant petit à petit des mains de

ceux qui l'ont usurpé, ils doivent unir leurs

forces , c'est-à-dire , l'industrie et l'application

de leurs sujets au commerce, pour parvenir à

ce grand dessein , et que cette union ne se peut

faire sans celte égalité qui par la communica-

tion libre des deux nations, doublera en toutes

choses leur force, leur application cl leur in-

dustrie. Il seroit facile de faire voir que l'An-

gleterre , qui a un nombre de vaisseaux infini-

ment plus grand que la France , et beaucoup

plus de commodités pour le commerce , trou-

vera aussy bien plus d'avantages dans cet esta-

blissement; mais ce seroit perdre du temps à

prouver une vérité qui est assez connue et en-

treprendre témérairement d'instruire de leurs

propres affaires des ministres qui sont parfai-

tement éclairés, aussy bien dans les estrangères

que dans les domestiques.

Pour venir donc au détail des articles dudit

projet, et répondre par ordre sur le fondement

d'^lilé :

Sur le i" article, accordé; on donnera aux

rois les qualités qui leur appartiennent.

Sur le a*, on demande le libre commerce

dans toutes les parties du monde où les deux

nations sont establies, ce qui sera mis au lieu

de ces mots cet généralement en tous lieux de

l'Europe où le commerce a esté cy-devant

exercé.» Et sur la fin de l'artide, au lieu des

mots «dont on conviendra cy-dessous au pré-

sent traité, T> on demande qu'ils soit mis «en

payant les droits qui seront dus."

On demeure d accord que le titre de ter»-

nûsimum regem et les autres dus seront don-

nés réciproquement aux deux rois.

On insiste sur les paroles du projet, sans

altération.

Re$trietùm dam l'Europe '.

Accorde.

' Les mots en italique de la seconde colonne du mémoire sont tous de la main de Colbert.

5a.
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Sur le 3*. on tombe d'accord de» quatre pre-

mières lignes de cet article; et pour establir

cette (égalité qui y est propowMî, il faut réduire

le re»tc de cet article aux mesmes lennes qu'il

est stipulé par le 17* du traité fait en i6o4

entre l'Angleterre et l'Espagne, dont voicy la

teneur: «Item, que les sujet» de l'un ne soyent

plus maltraités au pays de l'autre que ne sont

les naturels , tant pour le regard des marchan-

dises que pour autres choses; mais que la con-

dition soit égale des eslrangers et de ceux du

pays, nonobstant «juelconques autres ordon-

nances et cousturacs à ce contraires.»

Sur te U*, on demande une liberté réciproque

de porter et remporter toutes sortes de mar-

chandises et manufactures d'un Estât à l'autre.

Sur le r>* , on ne peut admellre les marchan-

dises vicieuses , et cette tolérance ruineroit au-

tant les manufactures d'Angleterre que le com-

merce de Franco ; et tout ce qui se peut faire

est d'accorder de les pouvoir reporter en An-

gleterre, comme en l'article i3 du traité de

1606.

Sur le 6*, Sa Majesté Très-Chrestienne ne

peut se dépouiller du droit d'imposer dans son

royaume, el elle ne croit pas qu'il se trouve

d'exemple de cet article dans aucun traité;

mais on accordera de ne faire aucune imposition

particulière sur les Anglois et de les traiter en

cela et en toutes autres choses comme les natu-

rels françois , pourvu que le roy de la Grande-

Bretagne accorde aussy la mesme chose aux

François dans ses Estât».

Les 7*, 8*, 9*, accordés.

Sur le 1 0% on demande l'égalité en cet ar-

ticle , en sorte que si les François sont obligés

de donner aucune caution, soit juraloire ou

aulnimcnt, les Anglois soyent tenus delà don-

ner de mesinc ; et on croit que le plus avanta-

geux [lour les uns e( {wur les autres seroit de

n*en point donner, et ({u'il y eust une liberté

entière sur r^ point aussy bien que sur les

autres

Sur le II', on désire l'égalité réciproque en

rcl article comme en tous les autres, ce qui

pourroit cslre on ces terme» rI<cs navires fran-

çots pourront aller librement jus(|u'aux quais

de la ville de Londres, et dans toufi les autre»

porta et havres d'Angleterre, d'Ecosse et d'Ir-

lrtnd«», •»! inliH li's iiiilr<>« lii'iiv l'i'-tii'r.iliMnonl

Il semble que dans la réponse de S. Exe.

M. l'ambassadeur de France, on ayt allégué

le 17* article au lieu du g* et lo* article dans

le traité d'Espagne qui regarde la sultslance

de ce 3* aKicle , et on adhère au projet comme
une juste réciproque entre les deux royaume».

Liberté du commerce, tnetme franchise que

les bourgeois des villes Bordeaux et La Rochelle,

à Végard des François en Angleterre , OMuy qu'ils

en jouissent à présent.

Réduire à l'égard des François aux manu-

factures de là trop grevées. On n'y sçaura s'é-

largir au delà des termes du projet.

Exclusion de ruban* , dentelles
, gaies , qmn-

cailleries , joailleries et merceries.

Dans cet article l'on ne pourra admettre

d'altération.

Marchandises vicieuses.

On n'y sçaura consentir.

Réduction des impositions comme au to dé-

cembre t66ù.

On en demeure d'accord.

11 est convenu que l'on n'y demandera ni

donnera caution dans nurnn des deux royaumes.

RoH.

On consent à la réciproque , dans les terme»

mention n<'>s par M. l'ambassadeur de France,

quant aux pays et territoires des deux rois

dans l'Europe.

Bon.
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«lëpendént du roy de la Grande-Bretagne ; el y

esUnt , char^ et fréter nos qu il leur soit

doonë aucun empeschement et qu'ils soyenl

obligés de déchai^ lears vaisseaux en d'au-

tres. SemblaUemenl , les navires anglois pour-

ront aller librement et sans empescheiuont

dans tous les ports de France et autres dépen-

dant du Roy Tr^Cbreslien , et y jouiront des

oiemes privik^es et avantages que les navires

fraoçois auront dans les Estats et pays dépon-

dant de Sa Majesté de la Grande-Bretagne. Et,

en toutes autres choses , T^lité et la liberté

de commeree seront gardées et observées exac-

tement. »

Sur le 1 a*, accordé, en retranchant ces deux

mots «En Europe.?)

Le t3*, accordé.

Sur le !&*, cet article peut donner lieu à

beaucoup de fraudes, et, comme il ne se trouve

dans aucun autre des traités précédens, on de-

mande qu'il soit réformé , si on ne veut qu'il y

soit stipulé pour l'nne ou l'autre nation une li-

berté tout entière et réciproque de trafiquer

de port en port sans payer pour ce sujet au-

cuns autres droits que ceux qui sont dus par les

naturek du pays.

Le i5* article, accordé.

Sur le 16*, on ne peut se départir du droit

de 5o sols à cause des conséquences, et on

demande qu'il soit rendu égal en Angleterre.

Sur le 1 7*, on accorde cet article pourvu qu'il

soit réciproque et que les François soyenl dé-

chargés de l'augmentation du droit de lestage

des vaisseaux, en sorte que les François en An-

gleterre, el les Anglois en France, ne payent

pas de plus grands droits que les naturels du

pays.

Sur le 18*; cet artide seroit sujet à trop de

fraudes et partant doit estre retranché et ré-

duit aux droits communs des sujets de part et

d'autre.

Un ne peut accorder que les deux mots «in

Earopa?) soycnt rayés.

thn.

On en convient.

Bom.

On consent de rayer cet article du projet,

estant satisfait par les raisons de Son Excellence

au contraire.

Bon.

On en demeure d'accord.

Bon.

On insiste sur cet artide.

On pourroU contenir d'un nombre de vais-

teaux qui en eeroient déchargée de part et

d'autre.

Une se trouve point d'augmentation de bal-

last siu* les François, qui ne payent plus que

tous les autres alliés du roy ont toujours fait

et payent encore , ce qui n'est que U sols par

tonneau plus qqp les Anglois.

Au lieu de cet article on propose ces termes,

sçavoir : «De plus on a convenu qu'en cas d<>

quelques erreurs des maisons , des navires ou

vaisseaux, ou des écrivains de tels navires, ou

leurs courtiers ou interprètes, ou aucuns

autres employés pour faire les rentrées des

biens et marchandises dont quelque vaisseau

ou navire sera chargé, ou omettant quelque

marchandise dans telle entrée et dédaralion,

par telle erreur ou négligence , les mai^

rhandises et autres biens des marchands ne
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.Sur le jy', on accordera cet article pourvu

qu'il soil réciproque.

Sur le 20*, idem.

Sur le ai*, accordé en retranchant les der-

nières lignes portant réduction des droits im-

posés sur les marchandises à ce qu^il estoient

en i65/i. A quoy on ne peut consentir pour les

raisons qui ont esté cy-devant dites. Et au lieu

de ce, on demande qu'il soit mis : <<En payant

de part et d'autre les droits qui sont dus.»

Sur les aa% a3* et ai', on demande qu'ils

soyent réformés ainsy qu'au a a* du traité de

1 606 entre la France et l'Angleterre , et mesme

au 97* du traité des Pyrénées, qui portent

que les lettres de représailles seront sursises,

sans qu'elles se puissent exécuter de part ni

d'autre, jusqu'à ce qu'autrement en ayt esté

ordonné parle conseil de l'un et l'autre prince,

et que pour l'avenir n'en seront expédiées

aucunes de (Mirt ni d'autre que premièrement

l'ambassadeur résidant près l'un ou l'autre

prinr* n'en soit averty, et qu'elles n'ayent esté

vues et délibérées au conseil du prince requis

de les accorder, et scellées du grand sceau, et

que toutes les solennités en tel cas accoustu-

niées n*a|ent esté gardées et observées. On
pourra mesme encore dresser cet article en

ronfonnité du 16* du traité de Breda.

Le «5% accordé.

Sur le a6*, qui regarde la permission de

porter des armes, on accorde que de part et

d'autre l'on aura pour ce regard la mesme li-

berté que les naturels du pays.

seront point conGsqutîes ni forfaites, pourvu

(|ue lesdites marchandist's et biens ne soyent

pas induement mis à terre, mais que le mar-

chand faisant l'entrée, et payant les droits

pour icellc devant qu'on les ayt mis à terre,

avoit permission de les faire retirer; et en tel

cas, le maistre du navire et son navire seront

seulement obligés à telle amende ou peine que

les principaux oITiciers des coustumes dans les

ports respectifs des deux royaumes jugeront

que la faute méritera, pounu que telle amende

ou peine qu'on imposera sur quelque maistre

et son vaisseau n'excède point 1 00 livres ster-

ling en Angleterre, et en France i,aoo livres

tournois, n

Accordé.

On a convenu que cet article soit réciproque.

Bon.

Gomme aussy celuy-cy.

Bon.

On y insiste comme il se trouve dans le pro-

jet. *

Réduction de» droits en t66ù.

On insiste sur ces trois articles, seulement

avec cette altération que, pour l'avenir, on ne

donnera point de lettres de marque ou de re-

présailles de part ni d'autre, sans auparavant

avoir fait avertir l'ambassadeur résidant, s'il

s'en trouve, ou autre ministre public résidant

auprès de l'un ou l'autre roy, et qu'elles n'ayent

esté vues au conseil du roy requis de les don-

ner, et scellées du grand sceau , et que toutes

les solennités en tels cas accoustumées soyent

premièrement faites et obeenrées.

Aeeordê.

On y demeure d'accord.

Bon,

On insiste sur cet article dans les Icnncs du

projet, ou autrement qu'on le rayera.

A rn^ffr.
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Les a8% ag*, 3o% 3 1*. 3a*, 33*, accordés.

Le 3&\accordé. On demaiule seulement qu'il

M)il ajouté que les ofliciers deTainirauté et au-

tres luagistrals des lieux qui auroicnt reçu les-

ditfs cautions SArmil tenus de rt'{>oridre en

leur uuin des dommages qui auront esté faits,

si iesdites cautions nu se trouvcut ^a solvables.

Le 35% accordé.

Lé 36*. Cet article, estant de difficile exé-

cution et sujet à trop de chicanes, semble de-

voir cstre retranché. On examinera, dans la

première conférence, de quelle utilité il peut

estre aux deux nations.

Les 37* et 38*, accordés, eu exceptant les

villes assiégées.

Les 39% ào*, 4i*, 4a*, 43*, 44*. 45*, 46*,

47*, 48*, 49*, 00*, 5 1*, 5a*, 53*, 54*, accordés.

Le 55*, accordé, pounu qu'il suit réci-

proque.

Les 56*, 57*, 58*, accordés.

A cet article, M. l'ambassadeur de France

n'a rien dit.

L'on en convient.

litm.

On ne sçauroit demeurer d'accord sur fad-

dition proposée par Son Excellence, comme
elle ne semble ni praticable ni raisomiable.

Hot,.

On en demeure d'accord.

Bon.

On laisse cecy pour une conférence, comme
le susdit ambassadeur a proposé.

A examiner.

On convient sur Pexception dudit ambasba-

dcur, en y ajoutant ces mots «en telle ma-

nière qu'il est exprimé dans les 39* et 4o' ar-

ticles. '>

On en demeure d'accord.

Bon.

On conrient sur le réciproque, selon les

pratiques précédentes entre les deux royaumes.

Bon.

On en demeure d'accord.

Bon.

On demande encore que, pour faire rendre, de part et d'autre, bonne et briève justice aux

marchands, il soit ajouté un article audit traité, semblable au 7* du traité de 1606, par lequel

un establit des juges à Rouen et à Londres, aux termes qui suivent:

Et parce qu'il est impossible de pouvoir pourvoir aux plaintes particulières et mesme sur b
qualité des marchandises et denrées qui se transportent en l'un et l'autre royaume, et des fautes

et abus qui s'y commettent, a esté accordé que, pour mieux et prooiptcment y pourvoir, en la ville

de Rouen seront nommés, par Sa Majesté Très-Chrestienne, deux notables marchands françois, gens

de bien et expérimentés, lesquels, avec deux marchands anglois de pareille qualité, qui seront

auasy nommés par l'ambassadeur de la Grande-Rretagne résidant près de Sa Majesté Très-Chres-

tienne, recevront les plaintes desdits marchands anglois, et videront tous les diflerends qui pour-

ront intervenir sur le fait dudit trafic et commerce en ladite ville de Roueh et havre de ladite

province. Comme aussy Sa Majesté de la Grande-Rretagne nommera, en la ville de Londres, deux

notables marcliands anglois, lesquels, avec deux marchands françois, qui seront nommés par

l'ambassadeur de France résidant près de Sa Majesté de la Grande-Rretagne, feront le semblable,

et pourvoiront promptement à toutes les plaintes qui pourront survenir pour raison dudit trafic

et commerce; et où ils ne se pourront accorder, les deasusdits quatre marchands commanderont

un cinquième François si c'est à Rouen, et un Anglois si c'est à Londres, en sorte que le juge-

ment, passé à la pluralité des voix, sera suivy et exécuté.

Et pour cet effet leur seront , de part et d'autre , baillées les commissions et pouvoirs nécessaires ;

et au cas qu'il sunieniic quelque notable dilficulté qui méritast cslre entendue par l'un ou l'autre

prince, lesdits marchands, ainsy dépuL^ de part et d'autre, en donneront respectivement avis au

conseil de l'un et l'autre priuce , pour y cstre pourvu sans aucune ditation.
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RÉPLIQUE

Au dernier mémoire du comité pour le cummeree, dont là copie est cy-dessus.

t" article. Bon. Lea titres conformes au dernier traité entre la France et l'Angleterre.

•1*. Il semble qu'il est d(> Tutilité de Tune et de Taiitre nation qu'il y ayt entre elles un cou>-

incrce libre dans toutes les parties du monde où elles sont establies; mais si MM. les commissaires

sont d'un avis diirôrent et persistent à le réduire à l'Europe seulement, l'amlKissadeur de France,

suivant l'ordre qu'il a du Roy son maistre de faciliter ce traité en toutes choses jiossibles, consent à

cette réduction pourvu qu'on demeure d'accord que la paix et la bonne intelligence soyenl esta-

blies partout. Quant à la dernière ligne de cet article, il remontre qu'il ne seroit pas moins pré-

judiciable au roy de la Grande-Bretagne qn'au Roy Très-Chrcstien de s'interdire le pouvoir de

mettre tels imposLs sur les marchandises et denrées qui entrent dans leurs royaumes que la néces-

sité de leurs affaires le pourra requérir. Et , comme il ne seroit pas raisonnable de demander à Sa

Majesté de la Grande-Bretagne de supprimer les derniers imposLs sur les vins et eaux-de-vie, il

n'est pas juste aussy de demander au Roy Très-Chrestien une réduction de ceux qu'il a mis sur les

marchandi.sps qui sont apportées en France, d'autant plus qu'il ne fait pas plus payer aux Anglois

qu'à ses propres sujets. C'est pourquoy ledit ambassadeur est bien fondé à demander qu'il soit

rais «en payant les droits dus," et qu'on ne fasse pas payer en Angleterre de plus grands aux

François qu'aux Anglois, ou qu'on consente que la mesmc augmentation que ces premiers payeront

soit aussy mise en France sur les Anglois.

3*. Cet article, en la manière qu'il est conçu dans ce projet ne se trouve dans aucun des autres

traités précédens faits entre la France et l'Angleterre; mais pour convenir d'un traitement égal

dont il est fait mention, sans rien faire jusqu'à présent qui pust estre contraire aux édils, ordon-

nances et actes desdils seigneurs rois et leurs parlemens, il semble que le meilleur expédient

seroit d'accorder les mesmes termes qui sont stipulés par l'article 1 7 du traité fait en l'anné 1 60A

entre l'Angleterre et l'Espagne, ainsy qu'il ensuit: «Item, que les sujets de l'un nesoyentplus mal-

traités au pays de l'autre que ne sont les naturels, tant pour le regard des marchandises que pour

autres choses; mais que la condition soit égale des estrangers et de ceux du pays.n On y ajou-

leroit ensuite : «Et attendu qu'il y peut avoir des édits, ordonnances et actes des parlemens tant

de France que d'Angleterre qui seroient contraires à cette égahté, il est convenu que lesdits sei-

gneurs rois nommeront des commissaire?, soit de leurs conseils ou de leurs pariemens, pour

voir et examiner quels édits, ordonnances et actes y peuvent estre contraires, en faire rapport

auxdits seigneurs rois et y estre ensuite par eux pourvu par des modifications, restrictions ou

changemens; en sorte que cette égalité de traitement entre les deux nations puisse estre establie

cl observée sans aucune difficulté , et ce pendant tous les articles stipulés audit traité seront exécutés

par provision, n

Sur le h', il semble que l'on ne puisse pas refuser avec justice d'accorder une liberté réci-

proque de porter pI remporter toutes sortes de marcliandises et manufactures d'un Estât à l'autre,

et c'est à quoy ledit ambassadeur insiste '.

Sur le 5', on ne peut se départir du règlement fait par l'article i3 du traité de 1606 entre

Henri IV, roy de France et de Navarre, et Jacques, roy de la Grande-Bretagne, touchant les draps

vicieux; et on y est d'autant mieux fondé «pi'on s'y est rapporté de part et d'autre dans tous les

traiti^s qui ont est*> faits depuis.

Sur le 6', ledit ambassadeur persiste en sa première réponse et croit que lorsque MM. les

commissaires y auront fait réflexion, ils jugeront qu'il ne convient pas aux affaires du Koy di>

limiter les imposts sur les marchandises et denrées pour les raisons qui ont esté cy-devanl <ltto>.

Sur le to*, on se contente de la réponse donnée par lesdits conunissaire».

Sur le II*, idem, et à l'égard des mots «dans l'Europe, <> on employé ce qu'on a dit sur l'art, -j.

Sur le I a*, idem,

' On lit en mar^e : "On bien reoirtlre cet «rticle-là ainsy que le précédent.*
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Sur le 1 A*, on se contente de la réponse de MM. les conimiasaires.

Sur le i6', l'anilKissadeur do Fraiir»; |»orsi!«(e dans sa première réponse* et ne peut s'en déprtir.

Sur le 17*, rct article est accordé dans les leriues mesmes qu'il est conçu, puisqu'ib sont réci-

proques, ot que les Anglois valaal par là exempts en France de tous droits de courtiers, inter-

prèles, lestages et autres, les François aui(|ui>ls les mesmes immunités seront accordées \mr le

prêtent article le devront estre aussy en Anj,Heterre.

Sur le i8*, cet article ne se trouvant dans aucun autre des traités précédons, et pouvant intro-

liuire l>eauroup de fraudes, on persiste à ce qu'il soit entièrement retranché.

Sur le ly', accordé, en y ajoutant: «et les François en Angleterre et pays dépendant de Sa

Majesté de la Grande-Bretitgne.»

Sur le ao* et sur le a t ', la clause de réduction des droits à ce qu'ils esloicnt en 1 654 ne se trouve

dans aucun dt>s autres traités préccdcns, et ne peut estre accordée pour les raisons qui ont esté cy-

devant dites.

Sur les aa', 33* et ai*, on consent qu'ils soyent réduits aux mesmes termes que l'article aa du

l'année 1606, ou bien à ceux de l'article t6 du traité de Breda, qui est le dernier, et on laisse le

choix auxdits sieurs commissaires.

Nota. Qu'il est dit, par l'article 3 du traité de i655, que lesditcs lettres de représailles ne

s'exécuteront point contre les biens, navires et personnes qui sont dans les ports, rades ou havres,

si ce n'est contre ceux qui auront commis le délit. Ainsy il y a bien de l'apparence qu'ils insiste-

ront fortement à cette clause , sur laquelle il plaira à Sa Majesté d'expliquer ses intentions.

Sur le a 6*, on consent qu'il soit rayé.

Sur le 37*, on demanderoit aussy la mesme chose, attendu qu'il ne se trouve dans aucun des

traités précédens.

Sur les a8*, 39*, 3o*, 3t*, 3a* et 33', accordés, en ajoutant au dernier la clause de l'arlirle lii

du traité de t655, portant que les vaisseaux de convoy, se rencontrant sur la route des vaiss<,'aux

marchands de l'un et de l'autre , seront tenus de les défendre contre ceux qui les voudront atta-

quer, aussy longtemps qu'ils iront ensemble.

Sur le 34*, l'article 1 4 du traité de 1 653 et le 1
5* du projet de mylord HolUs rendent les juges

de l'amirauté responsables de l'insolvabilité de la caution, et cela est conforme au droit civil. Ainsy

l'on peut dire (|ue cette addition est non-seulement raisonnable, mais qu'elle est mesme pratiquée

prestjue en tous lieux.

Le 35*, accordé.

Sur le 36*, il semble qu'il doit estre retranché pour les raisons cy-devant dites, sauf â en exa-

miner l'utilité à la première conférence.

Sur tous les autres articles , ledit ambassadeur de France acquiesce aux réponses dcsditâ sieurs

commissaires.

11 demande encore l'addition d'un article semblable au 7* du traité de 1606 , qu'il a inséré au

long dans sa réponse.

Signé : Golbbbt.

(Bibl. Imp. Mss. Mélange» Clairdmbault , vol. 600, fol. 5oo. — Dcpping, Corretpondanee

adviinùtrative tous Louit XIV, III , 673.)

MEMOIRE DU ROY
Servant de réponse à celuy qui a esté donné par les commissaires du ruy d'Angleterre nu sieur Colbert,

nnibassadeur de Sa Majesté, el envoyé par luy le 6 juillet 1671.

FonUiueblrau, 8 aoiut 1671.

Sa Majesté, après avoir examiné les réponses données par les<liLs commissaires avec beaucoup

de réflexion et une grande envie de donner des man[ucs de son amitié audit roy d'Angleterre, et

mesme d^me très^grandc condescendance pour luy complaire cl favoriser en toutes choses possibles
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le comincrct! de ses sujets, dôsire que ledil sieur Colberl fasse connoislre audit roy et à ses prin-

cipaux ministres, auxquels il TOlimera à propos d'on parler, rimpcssibilitû qui se trouve à accorder

les trois ou quatre princi|>aux ai^ticles qui sont Tesaontiel dudit traité, sravoir :

Les uiesiues privilège aux Angiois que les habilans p.-irticuliers de chacune ville ont, cunime,

par exemple, de tenir Iwutiquc, vendre et débiter dans Rouen toutes sortes de marchandises, dont

les marchands de Paris et de toutes les antres villes du royaume ne jouissent [loinl, en sorte que ce

seroit renverser et abolir toute la police de la marchandise du royaume, et traiter mieux les Angiois

que ses propres sujets ;

l/exrlusion d'une infinité de manufactures de France, tandis que toutes celles d'Anglelerre, et

mesmc toutes les marchandises apportées des Indes et de toutes les parties du monde par les An-

giois entrent dans le royaume sans diificulté;

La défense de visiter les manufactures et de rejeter les vicieuses, avec la faculté de les pouvoir

remporter en Angleterre, qui a esté offerte;

La réduction des droits imposés sur les entrées du royaume par les déclarations dei66à et 1667,

c'est-à-dire oster aux rois la liberté d'imposer dans leurs royaumes, ou pur mieux dire osier au

Roy seul cette liberté (|ui est si naturelle aux rois que jamais cet article n'a esté proposé dans

aucun traité, tandis que le roy d'Angleterre, ou de luy-mesme, ou sur les instances de son par-

lement, chai*ge en tous rencontres les vins et eaux-de-vie de France, et exclut entièrement les

manufactures du royaume, les faisant passer pour contrebande.

Ces quatre points sont de telle nature, que Sa Majesté ne })eul pas se persuader que ledit roy

ni ceux de son conseil qu'il a nommés commissaires y puissent insister, estant impossible qu'aucun

traité, ni mnsme qu'aucune amitié puisse durer, qui seroit fondée sur une si proiligieusc in^-
lilé; et Sa Mnjesté croit (|u'en rcprésetitimt par ledil sieur Golbert fortement audit roy et auxdiU

commissaiix's ces raisons et toutes celles ((u'il y pourra suppléer, ils conviendront enfin de faire un

traité pr lc<iuel l'égalité entre les deux nations estant bien et véritablement establie, les sujets de

prt et d'autre puissent travailler conjointement à Taugmenlation de leur commerce.

Que si , contre toute apparence de raison , ils demcuroient fermes à demander ces quatre arti-

cles, Sa Majesté veut que ledit sieur Golbert, ou laisse la négociation de ce traité sans en parler

davantage, ou convienne d'en faire un en la mesme forme des précédens, suivant les instructions

qui luy en ont esté cy-devant envoyées, qui laissent le Roy et ccluy d'Angleterre dans une entière

iilwrlé d'en user comme ils ont fait ry-devant, et comme ils font encore à présent. Eu cas que les-

dits commissaires, se rendant à la raison, veuillent entrer dans la discussion des articles, voicy les

ordres et intentions de Sa Majesté sur chacun d'eux.

Art. i. Accordé.

2. Accordé la restriction «dans l'Europe. 1

3. Sa Majesté ne peut rien changer à la ri>ponsc donnée sur cet article par ledit sieur Golbert.

4 , 5 et 6. Idem.

7 à 13. Accordés.

14. A rayer.

15. Accordé.

16. Le Roy veut que ledit sieur Golbert insiste à rendre le droit de fret égal dans le;» dent

royaumes, ol, en cas de refus, Sa Majesté veut qu'il déclare qu'elle rendra en France sur les vais-

seaux angiois re droit égal à celuy qui s<< lève en Angleterre sur les vaissi>aux françois, ce qui sera

beaucoup plus dommageable aux Angiois, d'autant qu'il vient en France dix vaisseaux angiois

contre un françois en Angletore.

Sa Majesté, pour tesmoigner au roy d'Angieterro la forte envie qu'elle a de favoriser le com-

merce de ses sujets en France, veut ipie ledil sieur Gollicrt proposo aux<lits sieurs commissaires

de convenir ensemble d'un certain nombre de vaisseaux, romuie de vingt ou trente, qui (lourront

••stre déchargés récipr(K|uenicnt du droit de fret dans les deux royaumes, eu slipidant qu'alterna-

livemeul lui vaisseau angiois en sera exempt en Fmnre, d nu fntnri.i- .-ii ^m'I-l-rrc, sur Iw

passe-ports de .Sa Majesté et du roy.
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17. Sa Majesté ne peut rien changer â ia réponse donnés aor cet article par ledit aieur amba»-

sadeur.

1 8. Accorde la subalance , c'est-à-dire que iea marchandiaea ne seront sujettes à conSscatîon que

lorsqu'elles auront esté mises à tem^.

19 et 20. Accordés.

'2
1 . Sa Majesté ne peut rien changer à ia réponse de son ambagsadcu r.

33 à 25. Accordés.

26. A rayer.

27. A réduire au droit commun et ordinaire.

28 à 35. Accordés.

36. A examiner dans une cooféreoee.

37 et 38. Idem.

39 â 54. Accordés.

55. Suivant Tapostitle.

56 à 58. Accordés.

Sa Majesté désire que ledit sieur Colbert insiste sur les articles qu'il a ajoutés conformes au

7* artide du traité de 1 6o6.

( Arch. de la Mar. Dépêches coneenumt le amuneree, 1671, fid. 57.— Depping

,

nimniftnaiee mm Loms XIV, III , 585.)

A COLBERT DE CROISSY,
Ambassadear à Londres.

Vrrsailltfs, s3 mar* 1671.

A regard du traité de commerce, Sa Majesté fait examiner les cinq points ou demandes que les

commiasaires du roy d'Angleterre tous ont faites *
; et, comme ils sont très-difficiles à décider et

très^tréjodidaUes â tout ce qui a esté fait jusqu'à pr^nt dans le royaume, vous ne devez pas

Toos étonner n voos n'en avez point reçu de réponse jusqu'à présent ; mais j'espère (]ue vous ia

reeevrei par ia première occasion , et soyez assuré que le Roy cherche tous les expédiens pos-

nUes pour satisfaire le roy d'Angleterre.

( Bibl. dn Minist de l'InL Ms. Copie de lettrée de Cotbert, M. 1 7.)

\ COLBERT DE CROISSY,
Ambassadeur à Londres.

V'emillci , 5 atril 167t.

Je vous envoyé ce courrier exprès, par ordre du Roy, pour vous porter les résolutions de Sa

Majesté sur les demandes qui vous ont esté faites par les commissaires du roy d'Angleterre sur le

traité de commerce. Vous verrez que Sa Majesté se relasche sur des points ai essentiels et a des

raisons si fortes pour ne se point relaschcr sur les autres, qu'elle ne doute point ijue vous ne trou-

viez moyen d'en persuader lesdits commiasaires, et que vous ne parveniez à conclure ce traité. Sa

Majesté en attendra les nouvelles avec impatience.

(Arcb. de ia Mar. Dépieket anuemmit h eemamxe, 167;! , fol. 97.)

' Voir ces demandes à la page taivanto.
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MMAHVis rktn» r*B lu umwmaibu de u uBANDi-Mrriun root u TKAiri de commucb , n uâmmu
DU BOT DE rBiBCB.

VenaillM, & avril 1671.

PRIIIIKBB DBHAJII>B.

La rétluclioii d(« droib d'entrée en France

de« inanurartiin^ de laine d'Angleterre sur le

pied qu'ils esluienl lors du restablissement du

roy de la (irunde-Bretagne.

Lcsdits comrnissiires offrent qu'en accor-

dant cet article le roy leur maistrc déclarera

les manufactures de France qui ont esté répu-

tées jusqu'à présent de contrei>ande , et comme
telles sujettes à confiscation , libres et exemptes

de ronfiscalion ; comme aussy que Sa Majesté

Britannique exemptera les François du double

droit que 1(;8 csirangers payent, et dont les An-

glois naturels sont exempts.

RiPOMB DE LODIS UT.

Sa Majesté ne peut, pour quelque cause et

quelque prétexte que ce soit, s'exclure de la

liberté que tous les souverains ont de mettre

telles impositions qu'il leur plaist sur les en-

trées et sorties des marchandises de ieun>

EsUts.

Le roy d'Angleterre s'en est sefvy en met-

tant de très-fortes impositions sur les vins de

France, et toutes les distinctions que tes com-

missaires ont faites, sçavoir : que celles d'An-

gleterre sont cslal^ies pour augmenter les re-

venus de la couronne, cl celles de France pour

exclure les manufactures d'Angleterre, ne sont

pas réelles à l'égard de la France ; estant cer-

tain que, depuis les fortes impositions mises

en Angleterre sur le vin, il est extrêmement

diminué de prix à Bordeaux , en sorte que , par

ce moyen, le roy d'Angleterre lire à son proGl

ce qui venoit cy-dcvant au profit des sujets de

Sa Majesté, d'autant que le prix des vins dimi-

nue en France considérablement et n'augmente

point en Angleterre, ce qui prouve clairement

et indubitablement ce qui vient d'estre diL

A l'égard des droits d'entrée sur les manu-

factures estrangères qui ont esté augmentés en

France , il y a trois temps à considérer :

Le premier avant 166/i ;

Le second depuis 1 666 justpies à 1667 '

Et le troisième depuis 1667 jusqu'à présent

Avant 1666, les droits estoient levés, non-

sculemenl comme du temps du restablissement

du roy d'Angleterre, mais mesmc beaucoup de

temps auparavant.

En t66h , le Roy fit faire un nouveau tarif,

par lequel les manufactures de laine d'Angle-

terre furent augmentées environ d'un dou-

ûème, c« qui est peu considérable.

En 1 667, Sa Majesté fit faire un autre tarif,

par lequel les droits sur les mesines manu-

factures, comme une infinité d'autres, furent

doublés.

Sa Majeatë.en considération de l'amilio qui

esl entre elle et ledit roy, veut bien que ledit

sieur ambassadeur promolle que iosdiU droits

satMnt réduits sur te pied du lraitt> de 1 66& ,

encore qu'elle sçacUe rrrtaineincnl que, par
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cette d^hargc, elle ruine toutes lc« manufac'

tores qu'elle avoit fait eslahiir dans iwn royaume

avec grand soin et grandt* dépense , ce qui ap-

portera un trèft-grand prvjudice aux sujets de

Sa Majesté. Elle passe volontiers par-dessus

cette coondération , quoyque très-forte, poar

donner au roy celte marque de l'envie qu'a

Sa Majesté que leurs sujets soyent autant unis

qu'ils le sont à présent; mais elle veut que le-

dit sieur ambassadeur ne convienne point de

cet article qu'après avoir discuté tous les autres

et convenu rfyjproquement de ce qui se pourra

faire sur chacun.

Et en cas qu'il convienne des autres articles

et que les commissaires dudit roy insistent â

obtenir la réduction des droits d'entrée ainsy

qu'ils estoient avant 1 66& , Sa Majesté donne

pouvoir audit sieur ambassadeur de leur ac-

corder; mais elle désire qu'il employé toute son

industrie pour ne pas épuiser son pouvoir sur

cet, article.

Sa Majesté accordera cette réduction de

droits sur une déclaraUon qu'elle donnera et

qu'elle enverra aux cours de justice de son

royaume, qui doivent tenir la main à la faire

exécuter, dont il ne sera làil aucune mention

par le traité; à condition que, dans le raesme

temps, le roy d'Angleterre donnera une mcsme
déclaration de sa volonté

, par laquelle il don-

nera la liberté à tous marchands d'apporter et

débiter toutes les manufactures de France dans

son royaume, dont il est nécessaire que ladite

déclaration contienne le détail, et pour cet

effet que ledit sieur ambassadeur s'informe soi-

gneusement des marchands françois qui sont

à Londres et de toutes les manufactures, afin

qu'il n'en soit omis aucune.

La mesme déclaration contiendra la dé-

charge de tous les droits que les estrangers

payent en Angleterre en faveur des François,

en leur accordant les mesmes privilèges et

exemptions qu'aux naturels.

DEcxiin MUinB.

La liberté aux Anglois do tenir des maisons

de résidence dans les grandes villes de France

,

avec faculté d'y tenir des magasins.

Cette demande n'a jamais esté faite dans les

traités de 1606, 1610, i63a, ni dans ceiuy

fait en 1 655 avec l'usurpateur.

Est directement contraire à la police, aux

statuts et règiemens de tous les arts, métiers

et corps des marchands de toutes les villes du

royaume.

Les François mesmes ne jouissent point de
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celte liberté , n'estant pan permis à aucun par-

ticaHerd'establir aucun maf^asin dans une ville

du royaume, s'il n'est du corps des arts, mé-

tiers ou marchandises i|u'il veut establir.

Cette iiberti', qui ruineroit entièrement cet

ordre et celle police presque universelle dans

toutes les villes du royaume, est acquise avec

grande farilit(> par tous les marchands angtois

qui s'y veulent establir ou y avoir des maga-

sins , d'autant que , loraqu'ib seront exempts du

droit d'aubaine par le traité, ils pourront se

mettre du corps des merciers et autres, ce qui

se fait avec facilité, et par ce moyen se don-

ner la liberté qu'ils demandent, sans renverser

toute la police du royaume, ce qui est desjà

pratiqué par divers marchands anglois qui sont

cstablis à Paris et à Rouen, comme Vildegots,

Scot et autres.

TBOISlteS DIMAintl.
BKPOUSE.

L'exemption de toutes sortes de visites pour La mesme demande fut faite l'an 1606 ', et

les manufactures d'Angleterre. le roy Henri le Grand accorda qu'après la vi-

site, si ces marchandises estoient défectueuses,

elles scroient déchargées de la confiscation

.

rendues aux marchands, qui pourroient les

faire sortir du royaume et les transporter où

bon leur scmbleroit sans payer aucun droit.

Lors des traités de 1610*. de i6.39 et de

' Rx&ait dii traité de paix entre Henri le Grand, roy de France, et Jacquet, roy de l» Gntnd»-BrtUigne

pour la lH>erti' de commerce et trafic entre leur» stijets , à Parii, l'an 1606, fe aàfévriir.

... Et pour 1p rcjçard des iiiarchandises , règlci-onl celles qu'ils jugeront estre sujette» à Visitation ou non.

Et d'autant <jue la principale plainte faite par l'ambassadeur du roy de la Grande-Bretagne et par les

marchands angloisest contre un arrest donné au conseil de Sa Majesté Très-Chrestienne le 3i avril 1600,

portant règlement sur le fait de la draperie qui se transporte pr les marchands anglois au royaume de

France, et principalement èa provinces de Normandie , Bretagne et Guyenne, Sa Majesté Très-Cbrestienne

a révoqué ledit arrest et déchargé pour l'avenir lesdits marchands anglois de la confiscation portée tant

par ieeluy que par tous les autres arrests et ordonnances faites pour raison de ladite draperie, et leur a

permis et {lenncl de rem|Hirter en Angleterre les draps vicieux et mal façonnés.

Et, pour éviU-r les disputes et contestations qui pourroient intervenir sur la qualité de ladite draperie

et troubler lesdits marchands, il a esté accordé que lesdits conservateurs du commerce députés, en cas

que les plaintes viennent justpi'à eux, jureront lesquels desdits draps sont bons et marchands selon leur

prix et valeur, pour estre vendus et débités, et ceux qui devront estre renvoyés en Angleterre comme

«•tant vicieux , et s'en rapporteront à leur conscience et loyauté.

N'entendant toutefois que pour lesilits draps vicieux qui seront ainsy rapportés en Angleterre il writ

payé aucune chose pour le droit de sortie.

Le surplus regarde la liberté du commerce. .

.

* Bttndt du IraUé et ttft^Uàrv&tm «< aflMWC* wrtre Louis Xlll, royd» Frane», ttJaeqmi,nf 4» laGrmmdâ-

Brttêgim, i Lomdrr*. tan 1610, û ag mumI.

. . .Les sujets du roy de la Grande-Bretagne peuvent librement exercer leur commerce et trafic en France.

JirM. afin que l'amitié s'étreigne davantage entre lesdits princes et leur* sujets, et qu'il soit plus ma-

nifeste et apparent avec qoellec T^ffim et eonditiona les marchands de l'une et de l'autre |Mirt el les sujeU

detdit» prince» doivent institaer e( exereer leur commerce et négoce . a esté arresié qu'en tout et partooi

il* snivronl la force , forme et efti dedNM le» articles du traité bit pour le commei-ce le i h février 1 O06. .

.
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QOAniklfE l>E]U5l>E.

L'exomption du droit do 5o sois par tonneau.

i65r> ', il a esté toujoara dit que ret article du

traité de 1 606 seroit exécuté.

Sa Majesté veut que ledit sieur ambuMdear
offre les mesmes termes et qu'il assure mewB»
verbalement que Sa Majosté donnora les ordres

comme elle a fait depuis deia ans, que les

officiers préposés pour ces visites traitent Oavo-

rablement et avec beaucoup d'indulf^ence les

An{rlois, ce qui a estéobsen'é si régulièrement,

qu'il n'en est revenu aucune plainte à St Ma>

jesté, laquelle ne peut rien accorder au ddi
sur cet article sans ruiner tous les règleioens

qu'elle a faits pour les manufactures de son

royaume, d'autant plus que toutes les manu-

factures du royaume sont sujettes aux mesmes

visites, et, lorsqu'elles sont trouvées vicieuses,

elles sont confisquées , en quoy les Anglois sont

bien mieux traités que les François.

liroim.

Cette imposition estant de 3 livres 1 o sois

' Extrmt dm trmU esmcbt mtre U Frmtte H rAngleterre, le 3 JÊOvembre t655.

Ait. a. Le commerce sera libre entre les deux couronnes sans qa'fl soit besoin de pasae-port ni per-

mission généraif* ou particulière, sans préjudice des lois et coustomes de l'une <>t de l'autre.

5. Les Anglois pourront trao^rter et vendre dans tous les lieux de France toutes nianufaetores de

laine et de soye qui te font en Angleterre, à la charge néanmoins que le règlement porté par le a3* article

du traité de 1606 touchant les draps défectueux sera observé selon sa forme et teneur. La mesme cbose

doit avoir lien à Tégard des François pour les marchandises qu'ils transporteront en Angleterre.

6. Pancartes contenant les droits et impositions seront affichées dans les ports de l'un et de l'antre

royaume.

7. Ne pourra estre levé en France un tribut appelé du ckrf, et en Angleterre kemd momy, afin que l'en-

trée etU sortie soyent libres à tous...

9. Les marchanda fjrançois trafiquant en Angleterre ne seront contraints de donner autre assurance

de la vente et emplette de leurs marchandises que leur caution joratoire...

Droite d'enbre de dkerte* marckandiiee venant de Hollande et d'Angleterre.

Bas d* !toj«

Bas (Totaoïe, h doaxaiii«

Bayeite d'An^etrrre , pièce de tS aune*

Bayettc double , ptèe« de 5o aanes

Drap* demy-Anfletenc , pièce de 9 i le aune*,

Draps d'Angleterre, pièce de t5 aanes

Prise sèche d*Angle<eiTe, pièce de 18 aunes. .

.

Frise d'.Anglrtfrre, pièce de i3 aunes

MoIleb)n<t dMogieterre , pière de «5 aunes. ...

Sei^ d'Ëtow»-

Dtom D'irraii

avant i66i.

s' r î*

s 10 6

k li .

9 9 A

3 8 6

36 t7 &

t 9 .

I • •

i <5 .

I 19 A

DtOITS D-riTtlE
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en Angleterre, il n'y a {«is lieu d'en demander

la décharge en France.

Sa MajesU' ne |)ourroil pas accorder cetle

décharge qu'elle ne fiist obligée en mesme

lemp» de l'accorder aux Flamands, Espagnols,

Suédois, Danois, villes hanséatiques, et ainsy

l'anéantir entièrement; el tout ce que Sa Ma-

jesté peut faire sur ce point est d'accorder la

décharge réciproque pour un pareil nombre df

vaisseaux , c'est-à-dire pour niitnn» df vaisseaux

anglois qui viendront en FtuK > (jim- de vais-

seaux françoi» qui iront en Angleteno.

CmQDtÈMt Dr.\l»SI»E. «ÉPOl»»!!.

Décharge des impoeilions eslablies sur les Accordé comme au premier article.

manufactures de Gersey et de Guemesey.

Pour les autres articles du traité. Sa Ma-

jesté veut que ledit sieur ambassadeur se con-

forme à ses instructions, et qu'il en tire le plœ

d'avantage qu'il sera possible pour le commerce

de ses sujets.

(Bibl. du Mini»t. de l'Int. M*. Copù dt ItUr^t de Colitrt, fol. «n.)

IX. - INSTRUCTION GENEUALE
Poar l'exécution des règlemens (généraux des maiiurnrlurcs et teintures.

AUX INTENDANS.

Sainl-Gennain , 3o avril 1670.

Le Roy ayant désiré remédier aux abus qui se commettent en la fabrique el teinture de«

manufactures de France, par un bon ordre qui les porte dans leur plus grande perfection; Sa

Mnj«>sl.'« auroit eu la bonté d'en faire dresser des règlemens généraux, et de les faire registrer en

sa présence en son parlement de Paris, le 1 3 aoust 1669. Mais, comme leur observation doit faire

l'accomplissement de ce grand ouvrage, Sa Majesté à résolu d'envoyer des commis dans iKutes les

provinces de son royaume pour y tenir exactement la main , et informer les juges de police des

manufactun'.'i, les marchands et les ouvriers de ses volontés sur l'exécution desdits règle-

mens, afin que tous ceux auxquels elle sera commise s'y conforment el n'ayent aucun prétexte

pour excuser les contraventions, ou le retardement qu'ils pourroient y apporter. C'est pour quoy,

de l'onlre expn« de Sa Majesté, nous aurions dressé la présente instruction en la manière qui

ensuit. Signé : C.olbbrt.

iiiiitruriioii (loniiée |»«r nous Jean-Baptislo Coibert, coiiieiller ordinaire du Roy on tous ses roowil».

surintendant de* baslimens , arts et manufactures de France , i. . . par nous commis pour faire observer

H exécoler dam la province de... le» règlemens généraux des nianiifiiclurvs, regi»tré« au pnricnient

(le Paris, Sa Majesté présente, le i3 aoust tCfxj.

I. Ledit commis s« rendra incessamment auprès de monsieur... maislre des reqnestos, rom-

mÎOTJrf dëparty pir Sa Majesté pour rexi^:ution de ses ordres en la généralité de. . . pour iuy

délivrer la lettre que nous Iuy écrivons, afin de l'informer de cette instruction, et recevoir mm

ordres aux t'-cheuns et ofliciers des lieux où les manufactures soni eslablies. j>onr l'enliAro el par-

fnile etiVution di'sdils règlemens el présente instruction.
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2. Ledit (ommu ayant reçu les ordres dudit RÏmir intendant, se transportera incewamment

dans la ville la pitu proche et où il te fait le plus de mauiifartures, pour en toute diligence voir

les juaire et échevim, et le juge ordinaire, si tant est que ledit juge a\t quelque fonction pour les

manuraclures ; et après leur avoir délivré les lettres dudit sieur intendant, il sçaura d'eux si \m

règleoMBS poar les manufactures et pour la juridiction d'icelles ont esté registres et publiés an

greffs de PHostel de ville, et en celuy de la justice ordinaire; et s'ils ne Font esté, le fera (aire le

lendemain , et en retirera les actes et procès-verbaïu.

3. El afin que ledit commis soit pleinement informé à quelles penonoes il doit s'adresser, il

observera que, suivant la disposition du règlement pour la juridiction desdites manufactures et

les intentions de Sa Majesté, les mair<> et écbevins, ou autres faisant pareille fonction dans les

HosteU de >ille, lesquels avant ledit règlement connoissoient seuls des diOerends concernant

teadites manufactures, continueront de le faire à l'avenir comme par le passé, d'autant qu'à leur

ëgard ledit règlement n'est qu'une confirmation de leur juridiction. Mais si avant ledit règlement

les juges ordinaires avoient ladite juridiction, lesdits maire et écbevins, ou autres avant mesme
fonction en conséquence de l'attribution qui leur a esté faite par ledit règlement du 1 3 aonst

1669, connoistront des différends entre les marchands et les ouvriers pour raison des matières,

fabrique, teinture, blanchissage, marque et valeur des ouvrages, peines et salaires des ouvriers,

contraventions audit règlement et comptes des gardes et jurés; le tout sommairement, gratuite-

ment, et sans frais.

Et quant aux juges ordinaires des villes et lieux où il y aura des maires et écbevins, ou

autres faisant pareille fonction, ils ne pourront à présent connoislre que des assemblées pour

l'élection des gardes et jurés, prestation de serment d'iceux, examen du chef-d'œuvre, réception

des inaistres, et des aflàires criminelles. Toutefois, s'il n'y a point d'échevins ou autres personnes

faisant pareille fonction dans ledit Hostel de ville, lesdits juges ordinaires doivent connoi&trc à

l'avenir, ainsy qu'ils faisoient par le passé, de toute la police des manufactures; et pour les maires

et écbevins, ou conseillers des villes qui doivent composer le nombre des juges des manufactures,

ledit commis se conformera aux deux arresls du conseil rendus pour ce sujet les 6 janvier et

19 avril 1670.

à. Ledit commis sçanra s'il y a maistrise aux lieux où les manufactures sont establies, et si

les maistres ont fait inscrire leur nom sur le registre du greffe de l'Hostel de ville, et sur celuy du

juge ordinaire et de la communauté du corps du métier; sinon le fera faire, sçavoir gratis à

l'Hostel de ville et aux maistres de la communauté, i5 sols au juge ordinaire, et 5 sob à son

greffier pour chacun acte; et, s'il en estoit payé davantage, il le fera rendre. Et, jusqu'à ladite

inscription de noms, il fera interdire les maistres de leur travail, et empeschera qu'autres que

ceux qui seront inscrits sur lesdits registres et auront ledit acte d'inscription puissent travailler

comme maistres, afin de composer par ce moyen un corps et communauté de personnes capables,

et fermer la porte aux ignorans.

5. Le mesme ordre sera observé aux lieux où il n'y a point de maistrise, en se faisant inscrire,

parler maistres façonniers , sur le registre du juge de police du lieu de leur demeure; et, s'il n'y a

point de gardes ou jurés, il faudra promptement faire assembler les maistres, et en faire élire

le nombre que requerra le travail; et, pour cet effet, e juge ordonnera ladite assemblée, et, en-

joindra aux maistres de s'y trouver, à peine de 90 sols d'amende contre les défadlans; et s'ils

estoient refusans de nommer lesdits jurés, le juge en nommera d'ofllci', et ordonnera qu'ils

exerceront dans trois jours , à peine de 3o livres d'amende , et plus grande s'il y échet ; au paye-

ment de toutes lesquelles amendes il faudra faire contraindre les condanmés promptement, parce

que les exemples de désobéissance sont de consé(|uence.

6. La fonction des gardes et jurés ne sera limitée à moins d'une année, à cause que le temps

les rend plus capables ; et , si l'on voit que la charge de cette commission soit par trop incommode,

la prudence du juge les peut soulager en ordonnant que moitié des jurés exercera une semaine,

et l'autre moitié la semaine suivante, et ainsy successivement et alternativement.

7. En toutes choses il faut bien remarquer la fonction des échevins, afin de s'adresser à eux

jwiir ce qui la roncemo, et celle du juge onlinairo pour se pounoir aussy p«r<levanl \u\ , car

11. 53
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la iiK^prisc des juges causcroil beaticotip do di'-sonlrcs, vu les jaloasi(>s qu'ils onl les uns conln*

le» oiiln's.

8. Pour apporter un bon onire on chaque cominunautc des ouvriers df^s manufactures, il o$t

nëceanire qu'ils ayont un refpstro paraphé par un échuvin (s'il n'y en a |)oint, par le juge ordi-

naire (le la |M)lice), dans lw|ucl seront premièrement transcrits les règloineiis généraux desmanu-

ractun>s, ot les brefs et st^ituts particuliers du lieu s'ils en ont; et eiisuilo la liste dos noms et

surnoms de tous los maistres du métier, les brevets des apprentis, les assemblées et délibéra-

tions des gardes et junw en charge, concernant les alfaires de ladite communauté, et généra-

lement tous li>s actes qui la regardent; lequel registre doit demeurer en la chambre de ladite

communauté, à la garde de l'ancien garde ou juré qui le remettra à ccluy qui le succédera.

9. Il sera ostably une chambre de communauté dans l'Hostel de ville, s'il y en a, sinon au lieu

le plus commode |iour y faire les assemblées nécessaires aux affaires de la communauti-, et pour

y voir, visiter et marquer, par les jun>s en charge, les marchandises qui y seront appoKées à jours

et heures certains par les ouvriers et les façonniers; réjjlor sur-le-champ les différends qui pour-

roient naistrc à cause des défectuosités dosditcs manufactun^s, tenir les jurés dans leur de-

voir, et imprimer la crainte dans l'esprit des ouvriers et façonniers. Il seroil à propos que l'un

des échcvins des villes où il se fait l)caucoup de manufactures fust présent auxdites vinites et

marques dans ladite chambre de la communauté doux fois la semaine pendant un mois, lequel

passé, un autre échevin soroit mis en s<-i place, et ainsy successivement les uns après les autres.

El comme les marchands ont une particulière connoissance de la bonté ou du défaut des mar-

chandises, et qu'il est de leur intérest qu'elles soyent parfaites, il soroit aussy bien Déoeasaire que

lesdits sieurs échevins fissent élection d'un des plus notables marchands pour asôster auxdites

visites et marques deux fois la semaine, pendant trois mois seulement, et, iceux passés, en élire

un autre, lequel marchand s'appli<piera exactement à visiter les ctofTes des jurés en charge,

parce que, marquant eux-mesmes leurs marchandises, il est en leur pouvoir d'abuser de leur com-

mission.

1 0. S'informer si les règlemens généraux des manufactures ont esté distribués par les gardes

et jurés en charge à chacun maistre de leur communauté et aux marchands; et si cela n'a pat

esté fait, obbger lesdits gardes et jurés de les faire promptement imprimer et distribuer à tous les

maistres de leur communauté, dont les noms seront transcrits sur le rcjpslre d'icelle,qui en

signeront l'acceptation sur ledit registre eu ces termes: /^< mautrvt... »oui$igné$ ont reçu chacun

WM copie du règknumt général pour let iimnufaclurft , registre au parlement de Pari» en la présence

du Roy le t3 aornt tCGg, et autres parlement, auquel nous promettons de satisfaire sur les peines

y contenueê. Fait le... jour de.

.

. iGjo. Ladite inq)ression et distribution se doit faire aux frais de

la communauti^.

1 1. Ledit commis fera assembler les jurés et tous les maistres dans la chambre de la commu-
nauté, et leur fera la lecture dudit règlement, expliquera sur chacun article ce qu'ils doivent

faire pour le bien extfcuter, et leur fera connoistre que s'ils y contreviennent il s'ensuivra infailli-

blement leur ruine, parce que leurs étoffes seront confisquées, et les lisières déchirées publique-

ment, ce qu'ils ne sçauroient éviter; car non-seulement leurs marchandises seront visili*es par les

jurés du lieu , mais encore par les gardes des marchands des villes et des foires où elles seront

portées pour cstrc vendues et débit<''es, l'ordre en estant donné dans toutes li>s villes du royaume,

et y ayant des commis par nous envoyés dans toutes 1(>8 provinces pour y tenir la main; et ainsv la

saule ressource desdits ouvriers est de bien travailler ; ce que faisant , leurs marchandises seront plus

dam le commerce que par le passé, d'autant qu'il en vicntira moins des pays estrangers. Ne pas

«Mtire de leur représenter sur cela (juc les étoffes de mosine nom, espèce et qualité, doivent

eatre uniformes dans tout le royaume pour leur longueur, largeur et force, et que les ouvriers d'un

lieu n'auront point d'avantage indirect sur ceux d'un autre en la débite de leurs marchandises, si

ce n'est celuy de la mieux faire.

1 3. Il doit y avoir deux marques différentes, en chaque ville ou bourg où il se fait des manu-
foelaraa, entre les mains des gardes jorés ou égards de chacune communauté : l'une pour la marque

àm iinrehaBdîaw andennaa non confonaes au règlamenl , et l'autre |NNir la man|ue des nwrclian-
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dises qni seront cooionaM audit règlement, «aioar deM{tieUes sera inscrit le nom da Heu de leur

fabrique; et n'en poami «sire marque tes étofles d^nn autre lieu à peine de punition.

1 3. Tooles les étoffes non conformes audit ri^^kmaA «ni dea estre marquéescomme anciennes,

tant ceUee des wauAutàt que des façonniers, afin 4e lear donner le d^t sans peme de confis-

cation; reesani faqneie mergneoBessefoientconiscsbles. Et. comme il est à craindre que Ton ne

iasse servir ladite marque aux ëtoffies nouvelles pour excuser les défauts de leur largeur et qua-

lité, ledit commis fera représenter ladite marque par les gardes ou jurés en charge devant les

édievi» (et s'il n'y en a point, par-devant le juge ordinaire de la police), pour estre icelle

empreinte sur le registre de b police et sur celuy de b communauté du métier, afin d'y avoir

recours si besmu est, et ensuite estre rompue et mise en pièces; dont sera dressé procès-verbal

gné dn jnfe, des gardes et jurés, et dudit commis qui en retirera une expédition. Sur quoy sera

observt^ que s'il y avoit quelques lieux où il y eust des causes légitimes qui eussent empescbé de

marquer les marchandises anciennes, et me-me qu'il n'eust esté fait de marques, néanmoins que

les laçonniers et les marchands eussent encore desdites marchandises anciennes défectueuses et

non marquées, dont la confiscation cau5eroil leur ruine, et en cas qu'ils se soyent mis en devoir

actuel de réformer leurs métiers, et qu'ib travaillent présentement en conformité dudit règle-

ment, il faudra leur donner une quinzaine pour faire faire ladite marque et noarquer lesdites

marchandises non conformes audit règlement; ce fait, la faire rompre comme il est dit cy-deasus,

sans différer davantage; et si après cela il se trouve des marchandises défectueuses et non

marquées de ladite marque, les faire confisquer sans aucune grAee.

14. Ledit commis observera que les marchandises nouvellement faites, et qui se feront cy-

après, ne pourront estre exposées en vente que le uom de l'ouvrier ne soit mis au chef de la

pièce fait sur le métier, et non à l'aiguille, et qu'elles ne soyent marquées de la nouvelle marque

par les jurés, à peine de confiscation , quand mesme elles seroient conformes audit règlement ; et

si après ladite marque apposée dles sont jugées défectueuses et confisquées sur une seconde visite

qui en seroit faite, en ce cas la peine de la confiscation tombera sur le juré qui l'aura mal mar-

quée, sans aucune répétition contre l'ouvrier et façonnier, la présomption estant qu'il Ta fait

malicieusement et en fraude.

15. Les jurés feront promptement une visite générale de tous les métiers pour voir s*ils

sont réformés convenablement aux largeurs portées par les r^emens; et, s'ils ne l'ont pas esté,

en feront un estât, et feront ordonner par les échevins (et s'il n'y en a point, par le juge

ordinaire de la police), que dans quinzaine, pour tout délay, lesdits métiers seront réformés,

â peine de ao sols d'amende pour chaque métier non réformé, an payement de laquelle, ledit

temps passé, ils seront contraints suivant le certificat des jurés en charge, qui à cet effet feront

une seconde visite desdits métiers après l'expiration de la quinzaine. Il seroit bien nécessaire que

Toffieier qui aura rendu l'ordonnance, et, ledit commis, ou l'un des deux, fussent présens à la

dernière visite, parce que ladite réformation est de notable conséquence pour arrester le cours de

l'abus des marchandises étroites.

1 6. Il est aussv nécessaire que lesdits jurés fassent une visite générale chaque mois dans toutes

les maisons des oumers et façonniers; et, s'il y a des villages et hameaux dépendans de leur

département qui soyent éloignés de plus d'une lieue de leur demeure , l'on y commettra des sous-

jurés et sous-égards pour y visiter et marquer les étoffes d'une marque semblable à celle desdits

jurés, lesquels jurés pourront néanmoins y aller en visite et marquer quand bon leur semblera;

et , si la manufacture dudit lieu estoit considérable, le nom d'iceluy sera gravé autour de la marque

qni sera apposée sur les étoffes par les sous-jurés ou sous-égards; et, quant à la juridiction pour

les di£Eérends qui pourroient naistre sur le fait desdites manufactures, le lieu de sous-jurés ou

sous-égards sera soumis à la juridiction des manufactures du lieu de la demeure des principaux

jurés et égards desquels ils seront dépendans. A l'exception do Rivery et Condé, qui ne seront

justiciables que du juge du marquisat de La Gakzière, ni visités et marqués que par les jurés

desdits lieux.

17. Sur toutes choses, ledit commis tiendra fortement la main à ce que toutes les marclian-

dises de laine et de fil foraines et estrangères contenues audit règlement , qui seront transportées

53.
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daïu les villes pour y estre débitées, loyent directement déchargées dans les halles d'icelles, après

avoir passé au bureau des douanes, et quV-Ues y soyent exactement visitées par les gardes de la

draperie, et marquées si elles sont conformes audit règlement, sinon saisies et conGsqnées

(n'estant pas marquées de la marque des marchandises anciennes, ou n'ayant aucune marque); à

TefTet de quoy Icsdils gardes tiendront lesdites halles bien closes et fermées, et en iion estât; y

eslahliront un bureau et tiendront registre desdites marchandises; auxquelles visites et marques

pourra estre présent un drapier drapant qui sera nommé d'office par Icsdits échevins. Et si

lesdites marchandises passoient debout, n'en sera fait aucune visite, mais le marchand auquel

elles appartiendront en fera sa déclaration sur ledit registre, avec promesse de rapporter certi-

ficat de leur décharge et visite du lieu où elles seront destinées; et si lesdites marchandises

estoient en toile et non apprestées, la visite et la mar(|ue s'en fera par les jurés des drapiers

drapans, ainsy que des autres marchandises fabriquées au lieu de leur demeure; et si* aucun

marchand ou autre recevoit lesdites marchandises en sa maison et magasin auparavant que d'avoir

passé aux halles et y avoir esté visitées et marquées comme dit est, lesdits gardes de la draperie

les feront saisir et en feront ordonner la confiscation par lesdits échevins. Observer sur cela que

les marchandises destinées pour les foires qui se tiennent dans les villes ne doivent estre portées

aux halles desdites villes, parce que la visite et la marque ne s'en doit faire que dans les foires; et

aoasy remarquer qu'aux lieux où il y a des gardes de la draperie, ce sont lesdits gardes seuls qui

visitent les marchandises foraines et estrangères qui sont apportées aux halles et foires, les bou-

jonneura, jurés ou égards n'ayant la faculté de faire leurs visites et marques que chez les ouvriers

et dans la chambre de la communauté, et comme dit est, des marchandises foraines ou estrangères

qui seront en toile et non apprestées.

Et chacun, gardes et jurés ou boujonneurs, auront leurs marques différentes les unes des

autres, sçavoir :

Les gardes drapiers, où d'un costé sera gravé ces mots. Marchandisesforainet, et de l'autre une

fleur de lis, et auront ces mots. Gardes drapiers de tel lieu; et les jurés et boujonneurs feront

inscrire d'un costé de leur marque ces inots. Manufactures de tel lieu , et de l'autre costé sera mis

les armes dudit lieu, et autour sera inscrit : Marqué par les jurés ou boujonneurs.

18. Ledit commis s'informera et fera un mémoire de toutes les foires considérables qui se tien-

dront dans son département pour les manufactures des étoffes de soye, laine , coton , fd et poil; des

lieux et des jours que se tiendront lesdites foires , et s'y transportera avec le juge de la police

des manufactures, et les gardes et jurés desdits lieux pour y visiter lesdites marchandises, voir

SI elles ont esté marquées aux lieux de leur fabrique, et si çUes sont de la qualité portée par

ledit règlement; et s'il s'en trouvoit qui ne le fussent, les faire saisir et confisquer, et déchirer les

lisières publiquement sur-le-cliamp, pourvu qu'elles ne soyent marquées de la marque ancienne,

c'est-à-dire de la marque des marchandises faites avant ledit règlement. Mais comme il est fort

important de ne pas troubler le commerce des foires, et que peu de chose est capable de l'inter-

rompre. Ton doit procéder en tout cela avec bien de la prudence, de l'adresse et de la vigilance,

aux jours et heures les phis commodes aux vendeurs et acheteurs, et insinuer à tous les mar-

chands de nu plus acJicter des marchandises étroites et non conformes audit règlement, leur

représentant que la peine de la confiscation tombe directement sur eux, et que quand on leur

donneroit leur recours contre les ouvriers et façonniers qui les ont faites, ils ne pourroient éviter

en leur piiriiculier une condamnation <r«mende pour les avoir adieti-os au préjudice des défeiMM

qui leur en sont faites.

19. I^orsque l'on prociklera aux visites desdites étoffes, lesdits commis auront soin de faire

faire des mémoires par les gardes ou jurés en chai^. des défauts qui y auront esté, remarqués,

des moyens pour y remédier, et <le porter la fabrique et l'apprest dans sa perfection ; desqudies

cbosea ils tiendront registre sur letpit'l seront cotés les lieux des fabriques desdites étofles, afin

que ledit commis soit pleinement infonné de toutes choses et le fasse sçavoir aux ouvriers et façon-

niers pour se corriger de leurs défauts.

30. Sera obeervé qu'une r*lofTe ayant esté marquée au lieu de sa fabrique, et qu'elle l'a encore

esté par lea gMtlea de la ville où elle a esté portée, l'on ne doit plus après cela la marquer en au-
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cun lieu; et si elle eat portée en foires oa en d'autres villes, les gardes n'ont «Iroil que (l<> visiter

les plombe, mai» non pas réioiïe.

2 1 . Les foulons marqueront les étofles an sortir du vaisseau.

22. Toutes les marques apposées sur les étofles seront de plomb.

23. Ledit commis aura une manjue dediacun lieu de son département où il se fait des manu-

factures, pour la confiponter el s'en servir au l>fîsoin.

24. Se rendre très-exact à robsenation de la largeur des étofles prescrite par le règlement,

sans en rira diminuer, et que la force, la finesse et la bonté soyent égales en toute la pièce, et

proportionnées à sa qualité. A Teffel de quoy sera mis le nombre de fils et de portées nécessaire

pour parvenir à ladite largeur, force, finesse et l>onté , sans s'arrester à celuy fix^ par les brels el

statuts particuliers des lieux, ni â ce que lesdils fils et portées ne sont point limités par ledit règle-

ment, n'ayant deu le faire â cause que, les laines et leur filage n'estant pas égaux en tous lieux, le

nombre de fib et de portées augmente ou diminue selon la finesse et la grosseur de la laine et

de son fil , et il suflit d'avoir spécifié la laideur uniformément pour toutes les étofles de mesme nom
et ({ualilé.

25. Pour ce qui est de la longueur des pièces desdites étofles, il faut aussy le faire observer sui-

vant le règlement, ou approchant d'une aune ou une aune et demie de plus que celle portée par

letlit règlement, parce que le foulon ne peut pas estre juste en la longueur comme en la largeur,

et que d'ailleurs la longueur n'intéresse pas le public comme la largeur; mais il ne faudra souf-

frir que la longueur excède davantage d'une aune el demie celle portée par le règlement, d'autant

ifue l'etofle n'en seroit si bien façonnée et appreslée, et causeroit des cassures au séchoir.

26. Observer que si les ouvriers et façonniers faisoient filer leurs cbaisnes toutes de mesme
laine et de mesme grosseur pour chaque espèce d'étoffe , il seroit facile d'en rendre la largeur à

peu près égale , et la chose est assex de conséquence pour s'y appliquer. Comme aussy empescher

que les ouvriers et façonniers ne meslent aucunes bourres, plis, pignons, moraines et agnelins et

autres meschantes laines avec celles de bonne qualité pour faire les draps, serges et ratines , attendu

que ce sont étofles de prix ; et s'il y estoit contrevenu , faire confisquer lesdites étofles.

27* Ledit commis excitera autant qu'il Iny sera possible tous les maistres et façonniers qui tra-

vaillent en draps fins, façon d'Espagne el de Hollande et en draps du sceau, de les faire dans la

|dus grande perfection et quantité qui leur sera possible pour bien establir le commerce des ma-
nufactures de France el se passer des estrangers. Sur quoy sera ol)servé que les bons ouvriers

font une faute notable de quitter entièrement la fabrique desdits draps pour ne faire que des

droguets , parce que la mode des droguets venant à changer, ils se trouveront sans travail et auront

perdu l'hahitude et l'industrie de la fabrique des draps; c'est pourqnoy ils doivent travailler en

draps et en droguets.

28. Comme l'abus des marchandises étroites a esté particulièrement introduit par quelques

marchands, lesquels pour y mieux trouver leur compte provoquent el ordonnent aux façonniers et

ouvriers de diminuer la largeur de leurs étofles prescrite par les anciennes et nouvelles ordon-

nances, lequel désordre continue à présent en plusieurs lieux, ce qui empesche non-seulement

l'ext^cution desdits règiemens nouveaux, mais encore cause un notable dommage aux autres mar-

chands, ouvriers et façonniers qui sont dans une parfaite obéissance auxdits règiemens, parce que

ne pouvant donner les marchandises de Iwnne qualité au mesme prix que les contrevenans auxdits

r^lemens vendent celles qui sont défectueuses, le commerce el le débit des bonnes diminue, et

celuy des défectueuses augmente. Pour à quoy remédier, ledit commis fera une recherche très-

exacte desdites subornations el contraventions ; et , en ayant découvert les auteurs , baillera sa re-

queste contre eux aux échevins, juges de police des manufactures (el s'il n'y a point d'échevins,

la baillera au juge ordinaire de la police du lieu où lesdites contraventions auront esté commises),

à ce que pour avoir commis et provoqué lesdites contraventions par de semblables voyes, tout

commerce d'étofles leur soit interdit, el condamnés en telle amende qu'il appartiendra. Et pour

servir d'exemple el imprimer la crainte aux contrevenans auxdits règiemens , il faudra répandre

les jugemens qui interviendront en de semblables aflaires dans tous les lieux où les manufactures

sont establies, et nous informer des noms et de la demeure des contrevenans auxdib rè^e-
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mens,.et des lieux do leur'commerce ordinaire, afin que par nos ordres ils soyent réprimés en

tous lieux.

29. Remarquer particulièrement les lieux où se font les marcliandit>os étroites et défectueuses,

et ceux de leur débit , et s'attacher fortement à en réprimer les abus par toutes voyes légitimes.

30. Avoir un homme alTidé et intelligent dans les manufactures, en tous les lieux du départe-

ment dudit commis où elles sont establies , pour découvrir les abus qui s'y font et résoudre ensemble

les moyens d*y remédier et de {K>rfectionner lesdites manufactures.

31 . Empescher que les drapiers, sergiers, foulons ni autres ne tirent, allongent ni arament les

étoffas en blanc, grises, ni en teinture, en sorte qu'elles se puissent n'tn'cir de la largeur, ni

rteeonrdr de la longueur; mais seulement le tirage en sera fait pour les rendre cam^is et unies.

32. Faire promptement visite chex toas les tondeurs de drape elaieTge»,ei exécuter sévèrement

Tartide 53 du règlement qui les concerne, d'autant que sans cela l'apprest desdits draps et sei^ges

ne se peut bien faire.

33. Empescher que les ballots et balles' de laines de dilTérentes qualitt's soyent mesiées en-

semble, à cause que les unes foulant moins que les autres, tel meslangcrend rétoffe creuse et mal

unie; etaussy qu'elles ne soyent exposées en vente ni employées qu'elles n'ayent auparavant eslë

visitées par les gardes et jurés en charge.

34. Les abus qui se commettent en beaucoup de lieux à l'aunage des étoffes apportant du

trotd)le au commerce et un notable dommage aux ouvriers et façonniers, ledit commis, sui-

vant le ^l'i* article dudit règlement, empcscbcra que ledit aunage, de quelque marchandise

que ce soit, se fasse autrement que pince à pince, c'est-à-dire l)ois à bois, justement, sans

pouce ni évent au bout de l'aune; et qu'il soit donné par le façonnier vendeur an marchand ache-

teur, pour la bonne mesure, plus d'une aune et un quart sur vingt-une et un quart, vulgairement

appelée vingt-un et un quart pour vingt, sans teste ni queue de la pièce dos étoffes; et que

ladite bonne mesure et excédant d'aunage ne soyent donnés ni reçus que pour les marchandises

seulement desquelles l'on a accoustumé de donner un excédant d'aunage , et sans pouvoir estendre

ledit excédant d'aunage sur les autres marchandises dont l'usage n'est pas d'en donner, ni que

icelles puissent estre aussy années autrement que bois à bois, sans pouce ni évent; et, s'il y £stoit

contrevenu, ledit commis poursuivra Tinterdiclion de l'auneur, et la condamnation de l'amende

de 100 livres contre te marchand acheteur, par-devant les échevins du lieu où la contravention

aura esté faite (et s'il n'y en a point, fera lesdites poursuites par-devant le juge ordinaire de po-

lice); et, pour éviter que lesauneurs ne puissent sur|)rendre l'acheteur ni le vendeur, les façonniers

attacheront à chaque pièce d'étoffe un bulletin contenant l'aunage d'icelle au juste.

35. Fera faire une visite générale en tous les lieux de son département des aunes, poids et

balances , pour connoistre s'ils sont étalonnés et marqués, et conformes aux anciennes ordonnances ;

et fera confisquer ceux qui seront trop forts ou trop foibles.

36. Tiendra la main à ce que les marchands drapiers qui auront acheté des marchandises des

drapiers drapans et sergiers, soit aux halles ou aux foires, arreslent les comptes des vendeurs deux

ou trois jours au plus après la délivrance desdites marchandises; sinon, qu'ib leur payent ho aob

pour chacun jour de séjour, suivant l'article 45 dudit rèjj^lement.

37. Ix)r8quc les gardes ou juréssortiront de charge, ils remettront entre les mains de ceux qui

auront esté nommés en leur place tous les rejpstres et papiers ctmceniant les affaires de leur cont-

munauté, et rendront compte un mois aprt>s de leur commission à l'amiable, en la présence d'un

échevin (et s'il n'y en a {wint, par-devant le juge ordinaire de la police) , gratuitement et sans frais.

38. Remarquer que l'ouvrier et façonnier peut estrc courtier, )>ourvu qu'il ne fiMae oommerce
pour son compte |Mirticulier que dos étoffes de sa façon.

39. Ledit commis ne fera aucun achat ni commerce de marciiandise directement ni indirecte-

ment |)ouraoo compte particulier, ni pour aucun marchand dans toute l'estenduc de son départe-

ment, à (teîoe d'eatre révoipié et de )H<rte de ses ap|K>intenieus.

40. I>xlit cumniin s'informera si li<s ordrra que nous avons cy-devant donnés, de ne point pro-

céder par saiitie dt» nioutoai et brebis, sont bien cxénit»'*, et s'il y a esté ou crt contrevenu , il en

donnera promptement avis n M. l'inti-uttanl do la proviiKe, afin (|u'il y pourvoye.
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41. Sçavoir la quanlilé de moutons qu*il y • dans le département dudit coaunù, et celle qui

•'y peat cominodéaient nourrir, et le lieu où les laines sont les meilleures pour leur longueur, blan-

cheur et finesse.

42. Faire des mémoires en tous les lieux des remarques qu'on aura faitessor les •^f^h^mn^ des

manufactures, soit de ce qu'on croira y avoir esté omis, ou qui n'aura «té expliqué asses oette-

iiH*ul, ou qui seroit contraire â la perfection des nunufadures et des mojens de mieux laireet d'en

aufjtnenter le commerce; à l'effet de quoy, et pour l>i«u discuter toutes choses, les écherins feront

asseuihler daii« l'Htstei de ville les prinripaux et pliu habiles marchands et maîatres iaçonuien,

pour y donner leurs avis , dont sera dressé procè»-verbal. Les juges ordinaires de la police , où il n'y

a point d'échevins, feront la niesme diose, observant néanmoins que cela ne doit différer l'exécu-

tion desdits règtemens , jusqu'à ce qu'il y ayt esté pourvu par Sa Majesté , si elle le juge nécessaire.

43. Faire observer la police des maistres , compagnons et apprentb ai la forme prescrite par

li>Mliti rt'^ememgéoéranx, estimant qu'il n'y a pas de meilleur moyen pour les faire vivre dans

l'tirdrv, é>iter les procès et chicanes, et les rendre capables de leur métier, que de la suivre exac-

tomtmt , ou bien celte contenue dans les brefset statuts particuliers qui ont esté homologué^ au con-

seil royal de commerce; et s'il estoit fait des festins, pris et exigé plus grand droit par les officiers

ordinaires pour la prestation de serment des jurés, examen du chef-d'œu\re et lettres de maistrise,

que celuy portt' par Icsdits règlemens, ou que les «>chevins prissent des épiccs ou salaires, ni

quoy que ce soit pour les procès coucemapt lesdites manufactures, ledit commis en fera sa plainte

â M. riflteodant de la province, fera informer contre eux et instruira leur procès. Et sur l'avis que

nous avons reçn qu'aucuns juges et leurs greffiers ont pris et exigé pour de simples inscriptions de

noms des maistres du métier sur leur rostre jusqu'à 1 5 et âo livres, quoyqu'il ne leur en fust deu

que -jo sob au plus et que lesdites inscriptions de noms n'ayent esté faites qu'en exécution desdits

règlemens , pour empcschex l'abus qui se commettoit par ceux qui ne sont point maistres , nous

ordonnons aussy audit commis de faire restituer ce qui aura esté reçu outre et par-dessus ao sob

pour chacune inscription de nom, et acte délivré en conséquence à chacun maistrc du métier, et

que pour cet effet il fasse toutes poursuites nécessaires.

ih. Ledit commis s'informera et fera mémoire de tous les procès et différends qui sont entre les

conmmnautés des drapiers . merciers, sergiers et teinturiers, travaillera à les régler à l'amiable et

conciUer leurs esprits; et s'il ne le peut iaire seul, y employera l'autorité des sieurs échevins du

lieu ; mesme s'il est besoin , aura recours à M. l'intendant de la province , et nous avertira de ceux

qui seront refusans de terminer à l'amiable, ou qui ont fomenté lesdils procès.

45. Pour l'exécution du règlement des teintures des étoffes de bine, il faudra le Iaire registrer

an greffe des Hostels de ville et des juges onlinaires de la police, que les maistres teinturiers y

fassent inscrire leurs noms, et élisent des jurés conformément audit règlement; distribuer à chacun

maistre une copie dudit règlement ; qu'ils ayent un registre de communauté , et transcrivent sur

iceiay ledit règlement, ensemble la liste des maistres, leurs délibérations, l'acceptation dudit rè-

glement et leur soumission d\ satisfaire; en un mot, suivre par lesdits teinturiers le mesme ordre

que les drapiers et sei^giers, et la mesme juridiction qu'il a esté cy-dcvant expliqué.

46. Voir en chacune ville s'il y a nombre suffisant de maistres teinturiers en bon teint, sinon

Fangmenter, ainsy qu'il est dit par ledit r^ement; s'il y a aussy des moulins propres à dégorger

les draps, et si chacun teinturier aura fait faire une petite enclume, et graver son nom et le heu de

sa demeure sur icelle pour servir à la marque des étoffes qu'il aura teintes.

47. Tenir la main qu'il soit commis un marchand pour visiter les teinturiers en bon teint et

marquer ks étoffes qu'il aura teintes; et que pour cet effet il soit teint des échantillons de draps

de toutes sortes de couleurs en cramoisy, suivant les articles 38 et Ito dudit règlement, et que les-

dites teintures soyent composées des ingrédiens o/^lonnés par ledit règlement.

48. Les drape on serges qui seront soupçonnés de fausse teinture seront dehouillis suivant Par^

Ude 37.

49. Les marchands qui feront ti.>indre en é^ariate, violette, pensée, vert bnm et vert gay doi-

vent liter leurs étoffes avant que de les envoyer aux teinturiers; et les teinturiers doivent laisser

à chaque pièce une rose de la coolear qui aura servy de pied ; et toute ladite pièce doit cstre
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teinte en pied, c*eat-é-dire en fond de la mesroe couleur que celle de ladite rose, ce qu'il iniporle

de bien faire observer pour «éviter l'abus des fausses teintures.

50. Ledit commis avertira tous les maistres teinturiers et les marchands qu'outre la visite et

marque des ëloiïes au lieu de leur fabrique et teinture elles seront encore visitées et marquées

dans les foires et dans les balles des villes où elles seront portées pour y estre débitées, et seront

confisquées si elles ne sont de bonne qualité; et que, si aucunes étolTes sont eiposécs en vente sans

estre marquées, elles seront aussy confisiiuées, quand niesme il n'y auroit aucun défaut; pour à

quoy veiller, nous avons envoyé des commis dans toutes les provinces du royaume.

51. Erapescliera qu'aulros que les maistres teinturiers s'ingèrent de teindre des étoffes, et

fera observer aux maistres, compajjnons et apprentis la police prescrite par ledit règlement

52. Le règlement pour la teinture des soyes, laines et fils, doit estre exécuté ainsy que celuy

pour la teinture des étoffes de laine, comme il est dit au 66* article de cette instruction; pour la

juridiction, publication , enregistrement et distribution d'iceluy aux maistres de l'art , pour l'élec-

tion des jurés, suivant le a* article dudit règlement; et pour la nomination d'un seul teinturier des

soyes à demy-bain, vulgairement app(>lées teintes sur le cru, conformément au 38* article, dont

l'observation est de grande const-quence.

53. Faire faire des modèles de toutes sortes de nuances et couleurs de soyes cramoisies, en la

manière prescrite par l'article 8o, et einpescber que plusieurs teinturiers logent ensemble en

roesme maison, ni ne tiennent mesmc boutique, si ce. n'est que leur travail et leurs teintures

soyent semblables.

54. Obliger tous les maistres teinturiers de soye de marquer les bottes de soye qu'ils auront

teintes, et en tenir fidèle registre, suivant les 84* et 85* articles dudit règlement.

55. L'abus le plus fréquent et le plus important qui se commet dans la teinture estant sur les

soyes en noir, à c;iuse de la surcharge que l'on y fait de galles fines au delà du poids qui en a esté

fixé par les articles 3a, 33, 34, 35 et 36 dudit règlement, ledit commis s'attachera fortement à

l'entière exécution desdits articles dans toute la sévérité ordonnée par iceux, laissant la liberté aux

teinturiers d'employer en leurs teintures telle quantité de galles légères qu'ils jugeront nécessaire.

£t comme il n'y a point de plus beau noir, ni plus léger et utile au public (|ue celuy des taffetas

vulgairement appelés taffetas de noirs lustrés de Lyon , il est absolument nécessaire que tous les

autres noirs soyent de mesme quabtc, et que les teinturiers n'en fassent point d'autres, ou que

toutes les soyes soyent faites en noirs appelés légers, qui diminuent de lo et la p. o/o, quelque

ordre contraire que les marchands leur en donnent pour y mieux trouver leur compte.

56. Remarquera ledit commis, en faisant sa tournée, à quelles teintures chèques lieux sont

plus pn)pres, soit à cause de leurs eaux, feuilles, fruits, herbes, racines, et quelles couleurs dea-

dites teintures y abondent le plus, afin d'obliger ceux des lieux circonvoisins d'y envoyer teindre

leurs étoffes, estant à remarquer que la bonne teinture augmente de lieaucoup la bonté, la

lieauté et le prix des étoffes, quoyqu'elle couste peu de chose de plus que la médiocre ou la mau-

vaise.

57. Examinerions les lieux les plus propres pour la production des arbres, racines, feuilles,

fruits et hérites et autres choses qui composent les bonnes teintures , ronune |»astel , voueide {gvtHe),

{jarance, gaude et graine d'érariale; et voir avec lesdits sieurs échevius et les ju|;es de police par

quels moyens on |ioumi les faire planter et semer auxdits lieux en suffisante quantité, leur reprt^

sentant l'utilité qu'ils en recevront

58. l'anMllement examiner tous les lieux les plus convenables à l'establiaseroentet l'augmeDla-

tion des maïuifarturcs, soit {>our le rapport ordinaire tie la lerro, la qualité ou commodité des

eaux, lo nombre d'hommes, leur industrie et leurs inclinations.

59. l<e<lit commis fera un estât des lieux où il y a commerce et manufadnrw eilablies, de

quelle espèce et qiMlilé elles sont, verra comme elles se fabri(|uent, observera leurs Ijonnea et

mauvaises ipialiti>s, s'appliquera à n*rhercher les moyens de les perfectionner, en prendra des

•'«hantillons, fera mémoire de leur largeur et longueur de la pit>co et du prix d'icelle, combien de

pièces il s'en fait |»ar année et du nombre de métiers de chacune espèce en diaque lieu.

fiO. Verra nve«- le» sieur» échevim di-s \illes où il y a de» hospilaux le» moyens d'occuper If*



INDUSTRIE. COMMËKCE. 861

ptnvrei au travail des anuCKtoret, conaie aoMy les geos faioéans, et de leur fournir les outiU,

métiers et matières nieaMairea.

61. Leaditoaiean ëdMvios, les juges de police et les gardes et jurés des communautÀ secoo-

formeroot i maire présente instmctioo chacun é leur ëgord, et donneront entrée, séance el voix

débbëntive audit eonmis en toutes les assemblées qu'ib Ceront concernant Texécution desdits

I, et ïuf donneront, à cette un, conseil, ayde et protection quand ils en seront reqois;

tous marchanda teinturiers, façonniers et ouvriers donneront entrée audit coumna

en iems maisons, boutiques et magasins pour ; voir et visiter leurs marchandises, toutes feia et

({liantes qu'ib en seront par luy re<|uis.

62. Incontinent après Tarrivée dudit commis dans les villes ou gros bourgs, les échevins tien-

dront conseil de police pour les manufactures dans THostel de ville (et s'il n'y a point d'écbevins

ce sera le juge de police) , auquel ledit commis assistera, ensemble les gardes et jurés en charge,

les anciens maistres qui ont passé par les charges et tel nombre de maistres, nurcbauds et notables

bourgeoisya sera réglé par lesdits sieurs échevins ou par ledit juge, par-devant qui se tiendra

kdiieonaeil, sans qn^antres que ceux qui seront appelés s'y puissent trouver, à peine d'eslre trai-

tés comme des factieux ; et audit conseil sera délibéré et arresté les moyens les plus raisonnables et

avantageux pour l'exécution desdits règiemens et de la présente instruction , l'augmentation et le

bien du commerce, et surtout pour marquer en cette occasion une parfaite obéissance aux volontés

de Sa Majesté, que nous avons par son ordre amplement exprimées dans cette instruction.

63. Ledit commis obsenera exactement la conduite des gardes et jurés, et s'ib ne s'acquittent

bien de leur devoir, en fera ses plaintes atixdits sieurs échevins (et où il n'y en auroit les fera au

juge delà police), afin qu'ils y pour>-oyent; comme aussy prendra garde à la capacité et conduite

desdits sieurs maires et échevins, et des juges de poUce; el si elle ne répond pas à nos intentions

pour la parfaite exécution desdits règiemens et de cette instniction , il en fera ses plaintes à

M. rintendant de la province, afin qu'il se transporte sur les lieux pour y donner les ordres

nécessaires; et à toutes les occasions, ledit commis nous informera particulièrement de tout ce qui

se sera passé à cet égard et nous marquera les noms et demeures des maires , échevins et des jugés

qui seront les plus capables et les mieux intentionnés.

64. S'il arrivoit quelque contestation pour l'attribution des amendes qui seront adjugées pour

le fait des manufactures , ledit commis fera sçavoir à ceux qui le prétendront que Sa Majesté , s'e»-

tant expliquée sur cela, a résolu de ne s'attribuer que la moitié des amendes qui seront adjugées

dans l'estendue de ses justices royales, et <ju'au regard de celles qui seront adjugées dans l'eslen-

due des justices subalternes, ladite moitié appartiendra aux seigneurs justiciers qui en jouissoient

avant lesdits r^lemens généraux , et pour l'autre moitié qu'elle appartiendra en toutes juridic-

tions aox jurés et aux pauvres du lieu où les jugemens auront esté rendus , chacun par moitié.

65. De tout ce que dessus, ledit commis dressera ses procès-verbaux pour nous en rendre

compte lorsque nous luy ordonnerons, et ce pendant nous informera par ses lettres de ses dili-

gences, de quinxaine en quinzaine, nous fera sçavoir le lieu où nous luy adresserons nos ordres et

se comportera en toutes choses avec application, prudence , fidélité , affection et vigilance.

X. - INSTRUCTION AL SIEUR DE NOINTEL,
Euvojré par le Roy en qualité de son amba!>sadeur vers le Grand Seigneur, concernant les aflaires

du commerce'.

S«inl-G«nmin , i* juin <670.

Pour bien conooislre ce qu'il doit faire dans toute la suite de son employ, pour le bien et aug-

mentation du commerce des sujets de Sa Majesté , dans toute l'estendue de l'Empire Ottoman , le

sieur de Nointel doit estre particuUèrement informé de trois points principaux :

Le premier, de Testai auquel ledit commerce de>Toil estre , en conséquence des capitulations

faites entre les rois, prédécesseurs de Sa Majesté, el les Grands Seigneurs;

' Voir ïndtutrit , pièce n* 9
1
7 et i
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Le Meood, det eoolraventioiis qui y oot este faites et dfs avanies de la part des Turcs, mau-

vaÎMS conduites de la part des François, et autres causes qui ont produit la grande diminution

dudit commerce;

Et le troisième , des remèdes qu'on y peut apporter, et de la conduite qu'il doit tenir pour
y

parvenir.

/Wr le premier point , il est mîccssaire qu'il sçaclie qu'avant l'année i535, aucun prince chres-

tien n'avoit ni traité, ni capitulation avec Ips Grand» Seifjneur»; qu'en cette annw, François I"

lit jp pri'niiiT Irait)'* ou capitulation avec sultan Soliman ', cuip<'rcur des Turcs, par rcntreniise du

sieur de La Forest *.

Parce traité le Grand Seigneur accorda au Roy divers priviK>gcs fort considérables, et entreautn*<t :

L'es(al)liss4Mnent d'uiio justice sous le titre de consulat dans tous les lieux où les Fninrois pour-

roient s'Itahitucr, app(>li's Kschellcs , [wur rendre la justice civile et criminelle entre tous les Fran-

çois, et François cl Turcs. Défenses estoient faites aux officiers du Grand Seigneur d'en connoistre

s'il n'y avoit un écrit du François.

En matière criminelle, les officiers ne pouvoient estre jugés par les officiers des lieux, maiii

envoyés h la Porte ou au plus prochain lieutenant du Grand Seigneur.

La liberté entière de religion à tous les François.

Les esclaves furent délivn>s de part et d'autre en fournissant les ratifications.

El autres grâces et privilèges fort considérables.

Depuis ladite année i535, en conséquence de ladite capitulation, les François ayant estably

leur commerce dans les Estais du Grand Seigneur, y apportèrent de très-grands avantages, d'autant

que, non-seulement ils achetèrent les marchandises qui sont en abondance dans lesdits Estais,

et y apportèrent celles de l'Europe qui leur estoient nécessaires, mais mesme attirèrent au travers

des Estais du Grand Seigneur, une bonne partie des marchandises des Indes et de Perse, poar

distribuer dans l'Europe, et augmentèrent considérablement les douanes du Grand Seigneur, par

le moyen des droits d'entrée et de sortie de ces marchandises.

fji*s autres nations chrestiennes voyant les grands avantages que les François rccevoient de ce»

traitt's, commencèrent à naviguer dans les mesmes Estais, sous la bannière de France, et se ren-

dirent justiciables des consuls françois; et les rois, prédécesseurs de Sa Majesté, ne donnant au-

cune application au commerce, et leur conseil ne s'apercevanl pas combien il auruit esté avanta-

geux au royaume <le conserver celuy-cy aux seuls François, lais-sèrent la liberté à toutes les autres

nations de s'en attirer une Iwnne partie, croyant qu'il asloit assez avantageux cl glorieux au Roy

(|ue Icsdiles nations naviguassent sous sa bannière, et reconnussent la justice de ses consuls.

Ces nalions ayant reconnu les avantages de ce couunercc , cherchèrent les moyens de se l'attirer,

san.s dépendance des François , et |>ar les grandi>s conununications que la liberté de la narigation

sous la bannière de France leur donnoit av(>c les principaux officiers du Grand Seigneur, lc« Véni-

tiens furent les premiers qui obtinrent la liberté du commerce, avec permission d'avoir pour cet

effet un bayle à la Porte du Grand Seigneur.

Cette lilM^rté leur fut accordée, au préjudice de la première capitulation, pendant les désordres

qui arrivèrent en France sous les rognes de François H, (^bark>s l\ et Henry III, en sorte qu'en

1&80 Henry III, ayant envoyé à la l'ode, pour le renouvellement des capitulations, le sieur

Jacques de Gennigny, liaron de Tennoles\ dans la liste des nations qui pourroieul naviguer 8oa<

la bannière de France , les Vénitiens en fiiront exceptés.

Quoyque ce fust une conlravenlion formelle au trait*; ou capitulation fait enlre Fraoçm* I* el le

Grand Seigneur, il ne faut pas s'étonner si la Porte ne laissa pas de le faire , vu le mauvais estai

' Soliman I", dit le Magnijiqui, né en i&g&; les principaux nrliclos dans do PUssan, Uistairc

sultan en i&«o. Mort l« 8 seplcmbro t566. dt la Hiptomatie , I , .ISg.

* Jean de La Poreal, ehrralier dn Malte, fut ' Jac<|ui-s de (icrniigny avait fait rouflrtner

enwjé eoBMM aabaaaadear à Comiautinople, cl par lo siutan Amoral III les capitnlalions «rcor-

eoodat en firrkr i&85 un tnM de eoouneree. déet aox PraDic«>> par «M prédéeeeMon. (Voir

qui Ait la beeede «• qw ron »fféi» tm CmpUmtm- Hùioùw daU diplomatit . Il . kit. \

r»MM àt I* Frmttê «mc Ut PitrU, et dout on voit
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auquel se trottvèrenl alan les aflâires de France et Tavantaf^e que le Grand Seigneur raoevoit d«>

diiiser ce commerco «itre plusieurs nations, vu que quand il n'y en a qu'une qui (ait le trafic,

elle met aux marchandiaes qu'elle apporte ou emporte, tel prix qu'elle veut.

Pendant les àémtdn» de Henry III et du commiwfnent èa règne de Henry IV, les Anglois,

qui avoient toujours navigue sous la bannière de France, voyant Texemple des Vénitiens, firent nn

meenie traité avec le Grand Seigneur, en cooaéqoence duquel ils eatablirent un ambassadeur à la

Pwte etâm eonsnls dans les Kacfaelles du Levant En 1 6oà , Henry le Grand oonsidérant combien

ce fwnmmii estoit utile à ses sujets, envoya le sieur de Brèves ', son ambassadeur à la Porte, pour

rtBOttvder les capitulations; ce qui fut fait avec le sultan Acbmet*, pour lora empereur des Turcs ;

et eu» Tariicle concernant les nations cbrestiennes qui dévoient naviguer sous la bannière de

France, les Vénitiens et les Anglois furent exceptés.

Depuiii ladite année 160& jusqu'à présent, lesdites capitulations n'ayant point esté renonvdées,

les Hullaniluis ont obtenu les mesmes traités avec les Grands Seigneurs, et ont pareillement esia-

bly un ambassadeur à la Porte et des consuls dans les Ëschelles du Levant En sorte qu'à présent

il se trouve i la Porte, pour l'ordinaire, un ambassadera* de France, un d'Angielerre, de Hol-

lande et un bayie de Venise; sur quoy il faut observer que, iors({ue les seuls François naviguoient

et tratiquoient dans les Estais du Grand Seigneur, comme leur trafic rapportoit à Sa Hautesse plus

de 5 à 6 millions de livres en droits de douane des marchandises qui entroient et soKoient

de ses Estais , la crainte de perdre un si grand avantage faisoit que les capitulations estoient soi-

gneusement observées, et que les officiers du Grand Seigneur estoient sévèrement punis lorsqu'ils

soaSroient quelque avanie ou violence commise contre les François; mais, depuis, la Porte voyant

le commerce et ses douanes assurés par le moyen des Anglois, Hollandois et Vénitiens (d'ailleurs

les rois Louis \lil et Louis XIV, à présent heureusement r^^nant, estant engagés dans une grande

et puissante guerre qui a toujours diverty toutes les pensées du commerce et l'application néces-

saire pmir le maintenir), la Porte a eu beaucoup moins de considération pour l'ambassadeur de

France et pour le commerce des François. De quoy les ministres inférieurs qui commandent ou

ont quelque autorité dans les Ëschelles s'estant facilement aperçus, ont fait une infinité d'avanies,

et commis toutes sortes de violences contre les personnes et le commerce des François.

Pour d'autant mieux sçavoir le contenu auxdites capitulations et les effets qu'elles ont deu pro-

duire , il est nécessaire que ledit sieur de Nointel les lise et les examine avec soin pour en faire

ses remarques et demander a\ant son départ les éclaircissemens dont il aura besoin.

SurU second point , il est nécessaire que , outre ce qui luy sera dit par la présente instruction,

il s'informe soigneusement de toutes les causes de la diminution de ce commerce, de tous ceux qui

en ont quelque connoifsance, tant en cette ville de Paris qu'en celles de Lyon et Marseille; et

particulièrement des directeurs de la compagnie que Sa Majesté a formée pour le restablir; afin

que , en ayant une plus parfaite connoissance , il puisse aussy travailler plus efficacement à y apporter

les remèdes nécessaires.

Il doit connoistre par ce qui est cy-dessus dit que les diverses nations qui se sont eslablies en

Levant depuis et au préjudice des premières capitulations, ont esté cause que les Turcs n'ont plus

eu la mesme considération qu'ils avoient pour les François, d'autant qu'estant auparavant seuls, ils

estoient en quelque sorte maistres de leurs douanes, qui montent à 5 ou 6 millions de livres,

ce qui les obligeoit de les bien traiter, et d'exécuter ponctuellement les capitulations; mais lorsqu'ils

ont vu les douanes assurées, que les rois suoceeaenra de François 1" et Henry 11 ont esté occupes

par les guerres civiles qui les ont empeschés de considérer et de s'appliquer à conserver nn com-

merce aussy grand et si important que celoy-là, les ministres du Grand Seigneur dans les

Ëschelles ont commencé de contrevenir aux capitulations; et, les premiers efforts qu'ils ont faits

n'ayant point esté réprimés , ils ont augmenté presque â l'infiny les effets de leur cruauté et de leur

avarie* contre les François.

' François Savary, sieur de Brèves, après avoir de l'édacatioii du duc d'Anjou , frèrr de l»iiis XIIJ.

été vingt-deux ans irnihaundeor à Coostantinoplr

,

Mort eo 1 698 , à i'àge <fe soisanle-biiil an»,

revint en France en 1606 et fut envoyé à Rome, * Aciunet 1", sooeéda à son père en i6o3.

où il resta pondant six ans. tubuile il fut chargé l'Age de 4|atBse ans. Mort en 1617.
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Les mauvais traitotnens ont attirû la difllculté de gagner, et celte diflicutlé la mauvaise foy des

marchanilt, à quoy les Maneillois sont assez naturellement portés ', et cette mauvaise foy a fait que,

pour |>ouvoir gagner davantage., ils ont diminué la lH>nté de nos manufactures. Les consuls d'ail-

leurs ont donné les mains, et bien souvent se sont entendus avec les pacbas et autres officiers

du Grand Seigneur dans les Escheiles, et ont partagé avec eux toutes les avanies que leur cruauté

pouvoit suggérer.

Les forces maritimes de nos rois ont esté presque anéanties, en sorte que la considération et la

protection que les marchands en pouvoient tirer dans leur commerce a esté entièrement abolie.

Et le défaut de nos manufactures a obligé les marchands de faire ce commerce avec de l'argent

comptant. Les Turcs se sont trouvés charmés de In beauté de nos pièces de 5 sols de France, et

ont donné à };n;|ner 8 ou lo p. o/o dans les commencemens. Les Marscillois, attirés parce gain,

et connoissant l'ignorance des Turcs, ont diminué leur bonté et en ont altéré le litre *.

D^ailleurs les Anglois, Hollandois t>t Vénitiens ont toujours à la Porte des ambassadeurs qui ont

maintenu leurs capitulations. Ils ont toujours consené et mesmc augnient)'- la l>onté de lonrs manu-

factures.

Leurs forces maritimes ont toujours esté considérables.

Voyant le profit qui se faisoil sur les pièces de 5 sols, et la mauvaise foy des Marseitlou, qui en

altéroient toujours de plus en plus le titre, ils ont esté les premiers â pousser cette altération jus-

qu'à .')o ou 6o p. dp profit, estant bien certains que la marque de France en fcroit rejeter sur

les François tout le mécontentement des officiers du Grand Seigneur, et toutes les avanies qui en

pourroient arriver.

Cette différence prodigieuse et la conduite de ces nations a causé presque la perte entière des

avantages que ce commerce pouvoit produire à la France; et au lieu que la commodité de sa situa-

tion , tant pour aller en Levant que pour en recevoir les marchandises et les distribuer, non-seule-

ment dans tout le royaume, niais mesme dans tous les Estais voisins, devroit rendre les marchands

fran(;ois maisires de la plus grande et plus considérable partie de ce commerce, il se trouve que,

par la connoissance qui en a esté tirée depuis longtemps, il consiste en 90 millions de livres de

marrhaudises qui en proviennent, dont les Hollandois en ont lo à 1 1 millions, les François a à 3,

et les Vénitiens le surplus.

Sur quoy il faut encore observer que les Hollandois et Anglois font ce commerce par l'échange de

leurs marchandises et manufactures qui sont nécessaires dans les Estais du Grand Seigneur, en

sorte qu'ils en tirent un double avantage, par la subsistance que les peuples tirent de la grande

quantité de ces manufactures qui leur sont nécessaires pour ce commerce, et par les grandes

sommes d'argent qu'ils retirent des Estais voisins auxquels ils portent les marchandises qu'ils

tirent du Levant en échange; et ce cotnraerce-là est d'une si grande considération , que les Hollan-

dois l'estiment plus que celiiy des Indes orientales; et en en elTet, il leur produit davantage; en

telle sorte que l'on peut dire avec certitude que ce commerce, leur apportant tous les ans lo à

1 9 millions de livres, fait la plus grande partie de leur puissance.

Les causes du désordre, la mauvaise conduite des François et la mauvaise foy des MarseiUob,

ont produit encore divers autres maux que le sieur de Nointel doit connoistre.

Les cruautés cl les mauvais Irailemens des pachas , qui ont esté mesme «|uelqucfois faits à l'ins-

tigation des consuls, ont introduit, dans le rommencemeiit par nécessitt*, et ensuite par leurs com-

muns avantages, la coustuine de former, dans chacune Eschellc, un corps de la nation françois<\

<|ui est composé du consul et des principaux marchands qui y sont establis et qui y font commerce;

lequel iU font assembler toutes les fois (fue , pour empescher lus effets de leurs cruautés , il faut leur

donner quelque argent. La nation ainsy assemblée s'oblige envers quelque Juif cpii preste à usure ou

i iulérests lunaires. Pour le payement de ces dettes, par le consentement de la nation, l'un iin-

pOM une somme furdiaque vaisseau françois qui vienl dans chacune Esclielle, ou sur les marrhan-

dÎMS qu'ils apportent et L>iu|M)rtent, 4 tant pour cent. Bien souvent les Kschelles n'ont |H)int acquitté

cet deltet; les députés du commerce k Marseille ont esté obligés d'en payer quelques-unes. Les

' Voir Imkulm, pièces n** sM, «7s et 3i3. — * Voir hubiêtm, pièee n* 33, avaaV-demier par;i(;ra|>h»

«I note.
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affures qui sont de leur eonnoÏMance n'ont esté ni mieui conduites, niaver plus de bonne foy.

ea aorte qu'ils se sont endetta de sommes considérables qui les ont obligés de demander Testa-

bliflaonent d'un droit qu'ils ont appelé cottimù, sur tous les vaisseaux qui vont en l>evant, dont

le mémoire sera joint à la présente instniction.

Il faut encore observer que , U-s capituintions avoc la France n'ayant point esté n^nouvdëet

depuis i6<i^ , il 5P trouve que les François ont toujours payé 5 p. o/o pour les droits de douane

du Gr.u ^ Ie4 Eschelles; et les Anijlois, HoUandois et autres estnogera qui ont re-

nouvelf ' , - ne payent que 3 p. o/o.

De tout ce qui vient d'estre dit , il est facile de connoistre les causes de ranéantisseroent du

commerce des François dans le Levant, qui a tourné au profit et i l'avantage des nations estran-

gères, estant certain que la mesrae consommation de marchandises se fait toujours dans l'Europe,

et que le commerce en passe au profil de chacune nation, à proportion de la commodité de sa

situation, de son application et de son industrie à l'attirer; et il est pareillement certain que ce

mesme commerce attire dans la mesme proportion des sommes d'argent considérables, qui cau-

sent la puissance des Estais.

Pour réduire en abrégé les différentes causes de la diminution du commerce des François et

de l'augmentation de celuy des estrangers , et connoistre d'autant mieux les remèdes que l'on peut

y apporter :

A regard de» François :

Les Turcs ont admis les autres nations au

préjudice des premières capitulations.

Leroyaume a esté longtemps agité de guerres

dviles.

Les rois , prédécesseurs de Sa Majesté , n'ont

eu aucune application au commerce.

Les forces maritimes ont esté anéanties.

L'anéantissement des manufactures.

A regard de$ Angloi» , HoUandois et autre»

estrangers :

lis ont esté admis à ce commerce par les

Turcs et ont fait avec eux des capitulations

avantageuses.

Ils ont presque toujours esté en paix au de-

dans de leurs Estais.

Ils ont eu une très-grande application au

commerce.

Les forces maritimes ont esté puissantes.

L'augmentation de leurs manufactures en

bonté.

Ont eu toujours des ambassadeurs actuelle-

ment résidant à la Porte.

N'ont payé que 3 p. o/o.

Ont esté longtemps sans ambassadeur à la

Porte.

Ont payé 5 p. o/o de douane au Grand Sei-

gneur.

La mauvaise conduite des consuls a causé

diverses avanies, dans lesquelles ils sont mesme

soupçonnés d'avoir participé.

La mauvaise foy des Marseillois.

Ont payé un droit de cottimo dans les

Eschelles de a ou 3 p. o/o.

L'n droit de eoUimo fort grand à Marseille.

Ont esté contraints de faire leur commerce

en argent

Par cette discussion succincte, il est aysé de voir les véritables causes de la diminution du com-

merce des François, et de l'augmentation de celuy des estrangers.

Pour travailler utilement au resta blissement de ce commerce , il faut appliquer des remèdes à

tous les maux qui ont causé les différences qui se trouvent de l'un à l'autre, ce qui composera le

troisième point de cette instruction.

A l'égard des capitulations, Sa Majesté veut qu'aussytost après Tarrivée du sieur de Nointel à

Constantinople, il sçache du sieur de La Haye, son ambassadeur, tout ce qui s'est pasB<> dans le

temps de son ambassade sur le sujet du renouvellement des capitulations; et (pi'après avoir eu

La bonne conduite des consuls.

La bonne foy de leurs négodans.

N'ont rien payé.

Ont fait leur commerce en échange de mar-

chandises et de manufactures.
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SCS audiences, tant du Grand SoijjTicur que du Premier Virir, et reconnu Peslat et la situation dos

aflaircs de celte coiir-là, il fasse inslana? pour achever rc que M. de I,a Haye aura commenr»'- sur

le sujet desdites capitulations; ebpour cet effet, Sa Majestt' luy fait remettre copie de Tinstruction

qui fut donuf^e au sieur de Iji Haye '.

Surtout, Sa Majesté vt>ul qu'il iasse connoistre au (jraiid Vizir ou autres commissaires qui trait*^

ront avec luy, comliien la liberté que les Grands Sei(;neurs ont accordée aux autres nations de

naviguer dans les mers et de trafiquer dans les ports du Grand Seigneur est contraire à la bonne

foy des premières capitulations, et qu'il profite de toutes les dispositions qu'il j)oiirra trouver dans

leurs esprits pour les remettre en leur force et vigueur, et les faire exr»cuter par l'exclusion de

toutes K-s autres nations, ainsy qu'il s'est pratiqué pendant fort longtemps; et, en cas qu'il ne le

puisse obtenir, qu'il se serve de cette raison pour obtenir d'autres avantages.

Les Génois ayant esté admis, depuis peu d'années, dans le mesme commerce. Sa Majesté veiil

(|u'il fasse toutes les instances possibles pour obtenir leur exclusion. Néanmoins, en cas qu'il y

trouve trop de difficultés. Sa Majesté luy permet de s'en relascher, et qu'il se serve toujours de

cette raison pour en tirer d'autres avantages.

Sa MajwU' veut qu'il se tienne ferme à la réduction de 5 à 3 p. o/o pour les douanes du Grand

Seigneur, toutes les autres nations jouissant de cet avantage , et mesme qu'il employé toutes les

raisons qui sont cy-dessus dt-duites, pour obtenir quelque plus favorable traitement pour les Fran-

çois que pour les autres nations.

Gomme tous les désordres et la ruine presque entière de ce commerce n'est provenue que }Kir

l'avarice et la cruauté des parlias et des ofliciers du Grand Seigneur dans les Eschclles, Sa Majesté

veut qu'il s'en instruise bien à fond et qu'il en exagère toutes les circonstances au Grand Viiir; et

que, pour en empescher la continuation et les mauvaises suites, il demande la liberté pour les con-

suls et pour tous les François, d'appeler à la Porte des onires desdits pachas et autres officiers

du Grand Seigneur, avec défenses de passer outre à l'ex^îcution desdits ordres, et au contraire de

déférer auxdites appellations, justju'à ce que le Grand Seigneur ayt entendu l'amba-ssadeur et mi-

nistre (le Sa Majesté et donné ses ordres.

Pour tout le reste des articles. Sa Majesté se remet à ce qui est contenu au mémoire servant

d'instruction pour ledit sieur de La Haye, aux articles avantageux aux sujets de Sa Majesté qu'il

trouvera dans les pn-cédentes capitulations, et A la connoissance qu'il prendra de tout ce qui peut

estre avantageux audit commerce. Sa Majesté envoyé un ordre à tous les consuls des Eschelles de

luy adresser des mémoires de tout ce qu'ils jugeront nécessaire de demander dans le renouvellement

desdites capitulations; comme aussy de luy envoyer tous les six mois un mémoire exact, certifié des

principaux marchands françois résidant dans les Eschelles, de toutes les avanies et mauvais traite-

temens qui auront esté faits aux Français.

Sa Majesté remédie à l'abandonnemcnt du commerce du passt' par l'application continuelle

qu'elle y a donnée, et, au défaut des forces maritimes, par le grand nombre de vaisseaux et de

galères qu'elle met en mer. Sa Majesté ayant à présent 1 5o vaisseaux de guerre presta à mettre en

mer, dont le moindre aura Ao pièces de canon et le plus fort i3o, avec 3o galères, en sorte que

Sa Majesté a lieu de croire que sa puissance maritime estant supt'rieure A celles des Anglois et

Hollandois, vi plus proche des Eslats du Grand Seigneur, ledit sieur de Noinlel trouvera l'esprit

du (îrand Vizir d'autant plus dis|M)sé à renouveler les capitulations et A accorder quelque grAce nou-

velle aux François, que Sa Majesté sera plus en estât de les ayder el de les prot«^er dans leur

commerce, et de faire connoistre aux Turcs qu'il leur ."w>ra avantageux de la satisfaire. Sa Majesté

s*atlend que ledit sieur de Nointel fera bien valoir celte raison , qui sera pres<]uc la plus for*e cl la

plus puissante de toutes, d'autant plus qu'elle sera appuyée d'une escadre de i3 ou ao Iwus vais-

SC8III qui seront pres4pie perjx'tuellement dans les mers du Levant.

Sa Majesté a desjA fait travailler fort utilement au restablisw'uient des manufactures de laine»

damaoD royaume, on telle s«irte que les drajw qui ont esté portés en l>>vant depuis trois ans ont

' Il pxiiite flu\ ArchiveK de la Marine une /m- d»u» rAml).isK.iili' de ConnUntinopIe. Nou» avons

truedoH en temu** à peu près ideiitiquiw , «drcMée cru devoir rriu-oduirv de préférence rrlli>-ri. qui

k M . de U Haye, prédéewMMr da M. d« Nointd est plus rompl^u*.
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ealé trouvM meilleurs que ceux de lloilamle et d'Angletam, et y ont eu plus de débit ; et eomme

die tioHlra la ntain à ce que l(>s NlatuU et r^glemeiM qu'elle • fiiits depuis peu *, tant pour la ma-

nufacture des étoffes que pour les teintures, «oyent eiëeatÀ, «Ue a lieu d'espérer que ses aaieia

auront autant et plus de facilité de faire ce couuneree par rechange dea marcbandiaei que lea

autre* nalioiis.

Sa Majetté tiendra perpétuellement un ministre i la Porte; et comme de sa fidétili', de son

aèle et de son M'OMuit dépend le restaltlissement de ce commerce. Sa Majesté .«'attend

que ledit sieoi i répondra au choix qu'elle a fait de Iny pour im eniploy aussy important,

en faisant connoistre qu'il poasède ces qualités autant qu'il est m^-essaire pour le bien du service

et la satisfaction de Sa Majesté.

Pour cet effet. Sa Majesté désire qu'il retranche tous les droits de consulat qui ont esté pris

jusqu'à présent par les minUires de Sa Majesté à Conslantinople , qu'il empescbe que ses secrétaires

et êragmans prennent aucune chose di>s marchands , et que , sous prétexte d'aucune amnie, il ne

aoit rien pris ni prélevé sur le commerce en général.

Qu'il abolisse la coustume d'assembler la nation , et qu'il considère ce point comme la source

et le principe de tous les abus du passé. Et lorsqu'il aura commencé à agir de cette sorte , et h faire

ces estaUissaoaens à Goostantinople , et que les consub verront cet exemple , qu'il soit persuadé qu'il

viendra facilement à bout de faire la mesme chose dans toutes les autres Eschelles; et, pour y

parvenir. Sa Majesté luy fait remettre son ordonnance portant défenses aux consuls d'assembler

la nation , de laquelle Sa Majesté se remet à sa prudence de se ser>ir quand il l'estimera plus à

propos et qu'il croira la pouvoir faire exécuter.

Pour remédier à la mauvaise foy des Marseilloù; et à leur foiblesse. Sa Majesté a formé une

compagnie puissante*, laquelle elle assiste d'un fonds considérable, qui a desjà commencé fort

heureusement ce commerce les anof^ dernières, et qui mettra d'abord un fonds d'un mil-

lion de livres; laquelle est composée de divers bons marchands et autres gens qui restabliront

la bonne foy dans ce commerce. Et Sa Majesté fera toujours escorter ses vaisseaux d'un ou deux

de te* vaisseaux de guerre, en sorte que, le commerce ordinaire estant fortifié et augmenté d'une

aoasy puissante compagnie. Sa Majesté a lieu d'espérer qu'avec l'application dudit sieur de

Nointel elle verra refleurir ce commerce au bien et à l'avantage de ses peuples.

Sa Majesté veut qu'outre la protection générale de tout le commerce, ledit sieur de Nointel

prenne un grand soin de tout ce qui concernera cette compagnie, l'assiste dans tous ses

besoins et luy procure tous les avantages qui dépendront de son entreprise. Et. comme elle fait

dessein d'eslablir des consuls dans les principaux lieux des mers Noire et Rouge , il prendra soin

de luy en faire accorder la permission, soit lors du renouvellement des capitulations, soit par des

ordres particuliers.

Pour abolir les impositions que les François payent à Marseille et dans les Eschelles pour l'ac-

quittement des dettes, tant pour le droit appelé cottimo qu'à raison de tant pour cent. Sa Majesté

a desjà donné les ordres nécessaires pour la liquidation des dettes de Marseille; et, après qu'elle

aura vu ce à quoy elles peuvent monter, elle avisera aux moyens de les faire acquitter avec le

plus de soulagement pour le commerce qu'il sera possible.

A l'égard des dettes des Eschelles de Levant , Sa Majesté a résolu d'envoyer une personne

expresse sur les lieux, assistée de quelqu'un des directeurs de la nom elle compagnie, pour les

examiner, en voir les causes et les titres, dont il dressera des mémoires pour estre envoyés à Sa

Majesté ; en quoy il agira de concert et donnera part de tout ce qu'il fera audit sieur de

Nointel; il examinera mesme tout ce qui peut concerner la bonne ou la maiivaise conduite des

ronsuls, afin que, sur le rapport à Sa Majesté, elle y puisse pounoir.

En attendant que Sa Majesté ayt fait ce choix , elle désire que ledit sieur de Nointel s'informe

particidièrement de tout ce qui canceme lesdites dettes et lesdits coosub, et donne avis à Sa

Majesté de ce qu'il en apprendra.

Ledit sieur de Nointel verra, dans la copie de l'instruction donnée au sieur de La Haye, que,

' Voir la pièce préeédeole , page SSa. — ' La rnmpagnie du LevanU
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pour remédier à rinconvénient de tous les François qui sont haliilués et se retirent joumellenieiil

dans les Esclielles, dont la vie et les mœurs estant fort dért'[»lce8 contribuent l>eaucoup au désordre

du commerce et à diminuer ia réputation de la nation, Sa Majesté ordonna audit sieur de La

Haye de demander, lors du renouvellement des capitulations, qu'aucun François ne pust demeurer

dans les Escbelles que par la- permission expresse des ministres de Sa Majesté à la Porte, et que

tous les François fussent contraints à exécuter les ordres qui leur pourront estre donnés de

repasser en France; Sa Majesté désire que ledit sieur de Nointel fasse les mesmes instances, et

i|u'jl fasse en sorte pendant le temps de sa résidence à la Porte d'avoir une liste des noms de tous

les François qui sont habitués et actuellement demeurant dans les Escbelies.

Ledit sieur de Nointel doit encore cslre informé (pic tout le commerce des Indes orientales se

faisoit autrefois prdeux voyes différentes, au travers des Eslats du Grand Seigneur. I^ première,

par les caravanes qui viennent par terre des Indes et de Perse ; la seconde, l>eaucoup plus almn-

danle, se faisoit par les vaisseaux qui venoicnt de toutes les {)arties des Indes, entroient dans la

mer Rouge, venoient dél)arquer à Suez; ensuite les marchandises estoient portées à dos de mulet

sur le Nil, d'où elles descendoienl au Caire et à Alexandrie, et de là apportées et distribuées dans

toute l'Europe. Ces deux voyes faLsoient la richesse de l'Egypte, apportoient de prodigieux droits

de douane au Grand Seigneur, et causoienl le grand commerce que les Marseillois, les Vénitiens

et les Génois faisoient alors. La première voye des caravanes subsiste encore foiblement , et produit

le commerce qui se fait dans les Escbelies. La seconde voye a esté entièrement abolie ; en voicy ia

raison.

Lorsque les Portugais eurent trouvé le cap de Bonne-Espérance en i6ao, et qu'ils se furent

puissamment eslablis dans les Indes par leurs conquestes, ils s'appliquèrent à se rendre maistres

de toutes les marchandises qui venoient de ces grandes et riches provinces; et pour cet etTel ils

se rendirent maistres du détroit de Bab-el-Mandeb à l'embouchure de la mer Rouge, y tinrent

toujours des vaisseaux , et, dans le cours de vingt années de temps, ils détruisirent et ruinèrent

toutes les forces maritimes que les Grands Seigneurs tenoient dans la mer Rouge, et enfin

interdirent entièrement l'entrée de cette mer à tous les vaisseaux des Indes, et par ce moyen se

rendirent maistres de toutes les marchandises qui entroient par cette mer et passoient ensuite par

la Méditérannée dans toutes les parties de l'Europe, et s'approprièrent par ce moyen à eux seuls ce

grand commerce qui a esté ia cause de toute leur puissance et de toutes les grandes fon<iii«-«tes

qu'ils ont faites dans toutes les parties du monde.

Sadile Majesté veut que ledit sieur de Nointel, après avoir bien examiné ce point sur les mites,

dans les conférences qu'il aura avec le Grand Vizir sur le renouvellement des capitulations,

luy fasse connoistre l'avantage qui reviendroit au Grand Seigneur de rappeler ce commerce par In

mer Rouge, et la facilité que Sa Majesté auroit de le faire si le Grand Seigneur vouloit donner

quebpic préférence dans le commerce aux François et les décharger de tous droits pour tuiite,s

les marcliandises (pi'ils trans{>orteroient par cette voye, leur donnant la facilité de faire ce com-

merce â l'exclusion de tous autres. Et pour luy faire connoistre la facilité de cet establissenient

,

il pourra luy donner part de la grande et puissante compagnie que Sa Majesté a formée pour

porter le conunerce de ses sujets dans les Indes, des cstablissemens qui y sont desjà faits, des

forces maritimes au nombre de 1 5 grands vaisseaux qui y sont à présent et que Sa Majesté y en-

tretiendra toujours pour proléger ce commerce, et de la facilité qui se trouve par l'avantageuse

situation de son royaume |M)ur transporter toutes les marchandises qui seront ap{>ortées à Alexan-

drie d'Egy|)te dans son royaume, et de là dans toutes les provinces et Estais de l'Europe. Et cette

proposition est fondée sur des raisons si claires et convaincantes, qu'elle ne peut pas douter que

ledit sieur de Nointel ne niussisse ù les faire accepter, par ledit Grand Vizir.

Et en CM qu'il la gouste et qu'il dise seulement que l'exclusion de toutes les autres nations

ol ia franchise de tous droits osteroient tous les avantages que le (irand Seigneur en pourroit

retirer, ledit sieur de Nointel luy pourra faire connoistre que l'altondance qui viemlra de ce com-

inerre, et le« grands passages dans toute l'Kgvple, y atlin-ront une infinité de commodités el de

ricbi-ssos qui viendront indirectement au profil du Grand Seigneur, d'autant que les p«Miples seront

plus en estai de payer leurs ini|>osilinns.
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Et en CM qu'il inmle et que Imlil siour <!« N'oinipl n<> puisse luy faire f^Mter la (pwideur <i«

ceUe propoMlion nm y iaire trouver quelque avania^ au Grand Seigneur, après qu'il aura

é|Hii8é ce qu'il pourra bdienient tirer de cette matière. Sa Majesté luy permet d'accorder

t p. o/o de toutes les mardiandises qui passerool par cette voye , it condition que Ir Grand Seignew

donne l'exclusion à toutes les autres nations, et qu'il pounroye auasy à la seureté des chemins

depuis) Suei jusqu'à Alexandrie.

A l'égard de l'envoyé turr en Europe ' (pie Sa Majesté renvoyé sur les mesmes vaisseanx qui

portent ledit sieur de Nointel, il prendra soin de luy faire Toir à Toulon les forces maritimes du

Roy et tout ce qui marque sa puissance, afin qu'il en pniaee fiure on rédt avantageux, i son

retour, au Grand Seigneur.

Il prendra un soin particulier de donner souvent de ses nouvelles, et de profiter pour cet effet

«le toutes les occasioas des vaisseaux qui retourneront en France.

Sa Majesté vent de plus qu'il tienne la main à ce que le Grand Seigneur défende l'exposition

dans tous ses Estais des pièces de cinq sols de France*; et qu'il fasse bien connoistre au Grand

Vixir et autres ministres de la Porte que c'est le seul moyen d'en empescher l'altération, que les

autres nations feront toujours tant qu'ils en auront le déliit dans lesdils Estais.

Et en cas que le Grand Seigneur fasse difficulté de les défendre, ou que, les ayant défendues,

les peuples ne laissassent point de les prendre, il en fera faire souvent des épreuves, pour iâire

toujours connoistre aux ministres de combien elle seront altérées, afin d'éviter par ce moyen que

les mt-contentemens des peuples excités par les pertes qu'ils font sur ces espèces ne tombent sur

les François.

Ledit sieur de Nointel s'employera pareillement pour empescher que les pièces qui seront faites

par les chevaliers de Malle ne soyent imputées aux François, fera instance pour en mettre un ar-

ticle dans les capitulations, et fera bien connoistre à la Porte qu'ils ne sont point ses sujets.

( Arcb. de la Mar. Dépêcha eomxnunU le commerce, 1670, ibi. 3os.)

MEMOIRE DU ROY AU SIEUR B^ NOINTEL',
Son ambassadeor vers le Grand Seignenr, ao sujet du renoaveUeueot des capitulations.

^ FoDUiocblmo , «o «oast 1671.

Sa Majesté envoyant par le sieur d'Arvieux * ses ordres audit sieur ambassadeur pour se retirer

' Voir fiMfattfrw, pièce n* 6&, note 5. — Cet en- les altère à ce point qu'il y a oS, 3o et 35 p. 0/0

voyé était Soliman Aga Mustapha Raca , d'abord de diminution. Us disent que , outre la fabriqnr

intendant des jardins du sérail et alors officier de du roy, il y a anssy celles de Dombes et de Moiir-

la chambre du Grand Seigneur. (Ihttmrtée la di- gués, et qu'il faudroit qu'il iny fust défendu, sur

t, III, 3&6.) peine de la vie, de faire de ces pièces qu'au juste

* Le prédéeessenr de M. de Nointel, M. de La prix.. . v (Deppiug, Corretp. adm. III, SqA.)

Haye, écrivait à Colbert le 9 octobre i665 : «Je ' Nous publions à la suite de Ylnstmctiom de

leur ay parlé (aux échevins de Marseille) de l'abus M. de A'otnxW, et sous le même numéro , le Mémoire

qu'il y a dans le transport des pièces de 5 sols qui lui fut adressé un an pins tard. — Toir, à ce

et des ioeonvéniens qui en pouroient arriver. Le sujet, Industrie, pièce n* 917 et notes,

preaner écherio me répondit qu'il les falloit dé- * Laurent d'Arvieux, né à Marseille en t635,

fendre. — Prenez garde, Iny dis-je, qu'en les suivit en tG53 un de ses parents nommé consul

défendant cela ne fasse reconnoistre aux Turcs en Orient Revenu en France en i665.ii fut, grâce

qu'ils ont esté trompés , et que cela ne puisse estre à sa connaissance parfaite des langues orientales

,

cause de quelque avanie considérable; qu'il estoit successivement chargé de dittieûtes missions à

à propos de bien considérer ce point, et qu'après Tunis (1668), à Constantinopie (167*) et à Alger

qu'ils m'en auroient donné leurs avis, je taschi- (167&). Colbert, qui avait pour lui une bienveil-

rois d'y remédier à la Porte.« Il ajoute plus loin : lance particulière , lui fit donner en 167g le con-

«'Tout le monde se plaint à Marseille, du moins sulat d'Aiep, où il resta pendant six ans. Mort le

les plus bonnestea gens , de ce que le sieur Bowel

.

3o octobre 1709. Auteur de méaoir«s et de ple-

qiii a entrepris la fabrique des pièceti de 5 sols

.

sienrs ouvrages pnr l'Orient.

»^
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et s'emKarqiipr ' sur lo vaimmu que Sa Majesld donne ordre an sieur d'Aimeras, dief d'cKMbt;

de ses amiL^es navales, d'envoyrr à llonslantinopic à cet cflnt, rIIp a esti'* Itien ayse de Itiy Taire ftça-

voir ses intentions prérisos snHc n'iioiivellem'cnt des capitulations avec le Gniud Seif^ntHu-, parti*

culièreroenl sur les articles (pii ronciTnent le comnierre de ses sujnts, on casque le Grand Vkir

priât la rL^lution d'en reprendre la négociation pour arrcster ledit andtassadeur.

Sa M<iji>slé veut donc ({u'il se tienne ferme à réduire les droits de la douane à 3 p. o/oau lieu

de 5, que les sujeLs de Sa Majesté payent à présent, les autres nations jouissant de cet avantage;

A obtenir la lil>erté aux consub el à tous les François, d'ap|M>ler à In Porte des ordonnances et

jugemens des |>aclias el autres oflicicrs du Grand Seigneur dans tous U"» lieux où h-s François

sont estahlis ou fout leur commerce, avec défenses de passer outre à Texécution desdiles ordon-

nances et jugemens, el au contraire de déférer auxdites appellations jus(|u'u ce que le Grand Sei-

gneur ayt entendu raml)assiideur ou ministre de Sa Majesté el donné ses onlres; comme aussy

qu'il s'informe soigneusement de tous les avantages dont les autres nations jouissent pour la lilierté

de leur commerce, soit qu'ils soyent contenus dans leurs capitulations, soit qu'ils en soyent en

possession par l'usage, el (pi'il demande les niesmes avantages pour les François.

A l'égnrd des autres articles contenus en l'instnirlion donnée audit sieur ambassadeur ou ou

celle qui fut donnée uu sieur de La Haye son priniécesseur. Sa Majesté remet à S4in iiulustrie, à sa

Imuhio conduite ot à sa prudence pour en obtenir ou tout ou partie, suivant qu'il trouvera Tespril

dudil Grand Visir disposé.

(Arch. de la Mar. Depéchn eoHceruatU le nmmerce, 1671, fol. 77.)

XI. — PRIVILEGE ACCORDE AT SIEUR GUICHARD
Pour 1.1 manufacture des basios de Sainl-Qucnlin.

Venaillc*, 17 férrwr 1671.

Louis, etc. Les soins que nous avons pris jusqu'à présont pour procurera nos sujets, parTesta-

blissement des nouvellt^ manufaclurcs, l'abondance des cboses qui leur sont nécessaires, et la

protection que nous donnons aux entrepreneurs d'icclles, ayant invite Pierre Guichard, marchand

de nostre ville de Saint-Quentin* d establir on ladite ville une manufacture do Itasins ot autres ou-

vrages de coton et fd, il nous a très-humblomenl fait ronionlror que, celte fabriipio n'ayant jamais

esté eslablie en nostre royaume, il a esté obligti de faire de grands frais pour attirer dos ouvriers

des pays estrangers, tant pour faire construire des motier-s <|ue pour y faii-c travailler lesdils

basins. El , comme cotlo manufacture est d'une utilité considérable au public, nombre do personnt^

qui estotent auparavant inutiles y trouvant de l'omploy , l'oxposant nous a Irès-hunddomenl fait

supplier de luy accorder la permission de continuer à faire seul dans la province de Picanlie, sar

les métiers qu'il a montés et qu'il montera cy-après, lesdils Irasins cl autres ouvrages de colon el

lin, et |H)ur tel temps (|u'il nous plaira.

A ces causes, voulant favorablemonl traiter ledit exposant en ronsid)'>ralion des frais el

dépens»» qu'il a faits et qu'il pourra faire cy-après p>ur ledit oslablissemont, nous avons à

ireluy permis otaccortlé, permettons el accordons la faculté de fnir»' travailler en n«»stredile

ville do Saint-Quentin , ot dix lieues aux environs, sur les métiers qu'il a monli>s et «ju'il fera

monter cy-après, tontes sortes de iNisins el autres ouvrages de Hl do coton et lin, avec défemiM

A

toutes :iutres pvrsonnos, de quelque (pialilé el condition qu'elles soyent , de l'y troubler, inqiiM'Ier,

ni imiter ou contrefaire lesdils Imsins et autres ouvrages de coton et lin , tant dans ladite ville

' L« même jour. \n Itoi écrivait plus explicite- par le eapitatne CbAleaunouf, pour vousporlrr mrs

ment .-• M. de Nointi'l : "Ayaut duiinn onlre au ordres sur voslre retour, je vous fai» rrlti- i<*(tn-

lieur d AliiH^nia, cbvf d'oAcwIrr de mn nnni-4>s na- pour vou> m donner a\is, et vous din- m ui<>*iit>-

valen.dc déUchcr di' relie ipi'il coiuuiandn |>our temps que \tn\\\» r.ipilainrs rxéruleroni (oui r<>

mon eiviM' dans la Mcdilormnét! mon vaisM'au k que vouii ordoniiom, toil |H>ur viwtre <>ndKin|uo-

DùumiMl, «nninandê par le «taur marquis de ment, ooit pour vitstra retour dans ommi royaiinii- .

Preiiilly. o«i mon vaisMa« f^rtalmt, commaiMlë (Ih^. roNr. h- mmm. 1(171.)
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que dn tira» aux environs, poml-int dix annt'es entières et contiécntivo* » rnmmonrer Hii premier

mars prochain, à peine de coniÎM-aiiun desdits ouvrages et inétiers, s,ooo iivn^s d'am«mfa> ap-

plicable*, on liera A Beat, mi tien à Ttiospital do la ville de Saint-Quentin et Pautre tiers à Vn-
piMani. YiinliiiMi ii^'aiiimwM f|iMi eeax qui se trouveront travailler à pareils basins et ouvrages de

coton et lin, tant dam ladite ville qu'aux en^iruns, lors de la publication dea présentes, puissent

\e» continuer comme auparavant , n'culendant leur nuire ni préjitdicier. Et pour faire connoistn*

à Texposant cnnihien restahl<''semetit de ladite manufretare noua est «gr^bie, et ioy donner

moyen dp pouvoir ia soutenir et augmenter, nous avons i ieelay fiul el fusons don par ces prr^

aentc* de la somme de 19,000 livres, laquelle nous voulons luy estre payée par les trésoriers de

Boa basliroens en exercice , sur les ordre» de nostre cher et bien amé le sienr GolbeK, nosire conseil-

ler ordinaire en tous nos conseils, secrétaire d'Estat et de nos ooanBMdoBeafiv auriolendant de

nos haatimn». arts et manufactures, sravoir: 6,000 livres comptant, èl les antres 6,000 livres

après que ledit exposant aura estably et mis sur pied quarante métiers, lesquels il sera tenu de

rendre battant et actuellement travaillant à la fin de Tannée prochaine 1679.

Et alin d'exciter davantage ledit exposant à donner ses soins à ladite manufaclore, nous avons

exempté et exemptons la maison où il sera demeurant et celle d'un de ses associés de tons k^e-

mens de nos troupes et gens de guerre; et, pour attirer en iadito manufacture nombre d'ouvriers

,

vouions et nous plaist que iesdils ouvriers estrangcrs qui seront employés et auront travaillé pen-

dant six années entières et consécutives en ladite manufacture, suivant les estaLs qui en seront

arresUSa , et certificats donnt-s par ledit sieur surintendant gt^néralde nos Itastimens, art.<r et ma-

nufactures, soyent réput<>s regnicoles et naturels François, sans qu'ils soyent tenus de prendre

))0ur raison de ce aucune lettre de naturalilé que ces présentes, ni payer aucune taxe ou finance,

dont noas les avons dispensés et déchargés, dispensons et déchargeons par cesdites présentes, à

ia charge néanmoins qu'ils continueront pour toujours leur demeure en nostre royaume; et au

cas que , pendant lesdites six années, aucuns desdits ouvriers vinssent à décéder estant employés en

ladite manufacture, nous voulons que leurs veuves, enfans et héritiers leur succèdent aux biens

qu'ils auront acquis ou qui leur seront échus en ce royaume. Vouions aussy que, pendant le temps

dudit priviU-gc, ledit exposant ne puisse estrc compris au rôle des tailles de nostredite ville de

Saint-Quentin pour plus grande somme que celle à laquelle il a esté employé audit rôle l'année

dernière 1670.

Si donnons en mandement , etc. .

.

( Areh. de ia Mar. Dépéeka eonrtnutnt h eommerre , 1671, fol. ga. )

XII. - RAPPORT DU SIELR GILBERT
Snr la caitnre do chanvre et snr les Dianufaetitres ettabties en Bourgogne '.

. Aoort 1 67 1 .

A Seigneiay, les terres y sont très-bonnes pour le chanvre; M. Beliiniani y a estably un com-

mis pour en faire achat. On m'en a fait voir que je trouve lrë»4M>n, et meilleur que celuy d'Au-

\ei^gne: il vaut d'ordinaire la livres 10 sols à i3 livres le cent. On a recommandé, autant que

l'on peut, d'en semer Tannée prochaine bon nombre, cl (ait connobtre au commis que Tintention

de Monseigneur [Golberl] est qu'il achète celuy qui croistra aux environs de Seigneiay de tous

ceux qui en sèmeront Tannée prochaine, préférablement à ceux qui en apporteront de loin, afin

de les obliger à en semer un bon nombrr;. A esté aussy recommandé audit commis de faire sça\oir

aux prosnes des paroisses voisines que tous ceux (]ui auront du chanvre à vendre en auront de l'ar-

gent comptant à Seigneiay.

A Auxerre, je n'ay pas connu les terres bien propres pour le Jin, -et mesme Ton n'a pu trouver

personne qui ayt voulu entreprendre d'en semer en quelques pièces de terre que j'ay reconnues

assex passables.

' Voir Imhtttrw, pièce n* 31 4.
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A Craxant ', le« terres m'onl «»inbl« bonnes pour le lin. Il y a un linii, onlre ledit Aiixem^ et

Cmvant, (|iii a|>pnrlionl au nouiuii- (iliapnnot, sous-ffririier «li's ayh-s, <]ui e»l terre commode

pour y l°ain> lusUr et cstablir une blnucliissortc. Letlil (Jlia[ionn(>l |>ar(>ist fort Iraitalile el intelli-

f^ent ; il veut bien y faire semer du lin , en luy faisant avoir de la graine de Flandre. Il ne xeroit pas

mauvais d\ faire passer quelques familles, ou de Flandre ou du pays de Caux, pour montrer à

cultiver les terres, semer et arconimodcr le lin ; après quoy il dit ({u'il ne manquera de fileuses. Il

est aussy très-facile d'y eslablir dos tisserands.

Je crois (\uo cet establisscmcnl fait donneroit de Tenvie aux voisins d'en faire de mesme.

A Avallon , tout le monde y est assez employé; il n'y paroist point de fainéans.

A Saulieu', de mesme. Ils ont la manufacture de (jros draps d'une aune deux doigtsdelarpe, qui

semblent bons. M. Bollinzani en a pris des écbantillons et le prix, qui est depuis 3 livres jusqu'à

Il livres to sols l'aune; il se consomme dans le lieu et aux environs. Il s'y trouve aussy de bons

clianvrcs, qui se consomment de mesme. Les terres ne paroissent pas propres pour le lin.

A Autun, il y a ((iiantité de tisserands qui travaillent en grosses toiles de chanvre que l'on fait

blanchira une blanchisserie tout proche. Ces toiles sont trèft-raoindres et mal fabriquées; le fil

seroil asM^Z propre pour en faire de meilleinrs ; mais pas un seul marchand ni tisserand n'ont voulu

entreprendre d'en faire ni faire faire à plus haut compte, quoyque jeme sois offert de les prendre;

ce sont gens qui appréhendent la manufacture.

A Chalon-sur-Saône, c'est de mesme, sinon (jue les terres sont propres au lin. Je leur ay fait

connoistre que, s'ils vouloient s'employer à faire du lin, ils auroienl des ouvriers qui leur feroient

des toiles fines , qui leur donneroient commerce avec Lyon , la Provence et l'Italie. Ils appn'hendenl

aussy la manufaclnre, comme l'a bien remarqué M. le comte d'Espinac, élu des Estais de Bour-

gogne.

(D'-pping, Correspondamv iidtiiiniêtrative sotu Louis XIV, III, 880.)

\m. ~ PRIVILEGE

Pour l'establissement d'une manufaclure de tabac à La Rocbcllf.

VenaillM, i3 «eplpinbiv 167t.

Nos bien amés Jacob Licvens et Frédéric Clément, Zélandais, faisant profession de la religion

prétendue réformée, nous ont très-humblement fait remontrer que dans le commerce qu'ils font,

depuis plusieurs années, dans les Indes orientales, ils se sont prticulièrenient livrés à reluy du

tabac ou petun, pour l'apprest et la manufacture duquel ils ont une intelligence particulière, no-

tamment pour le presser et accommoder en mastinés. Et comme justju'à présent cette nianièi-e

d'apprest n'a point esté usitée dans nostre royaume, et que nos sujets qui font commerce de c(<tle

nature de marchandise dans nos isles de l'Amérique sont obligés de l'envoyer aux pays estrangers,

pour le faire rouler et apprester, nous avons d'autant plus volontiei-s écouté la proposition qui nous

a este faite par les exposans d'establir cette nouvelle manufacture dans nostre royaume, que nos

mesmes sujets en recevront de notables avantages.

A ces causes, d('>sirant traiter favorablement lesdiLs Lievcns et Clément, nous a^ons à iceux «•(

leurs ayans cause, p4>rmis et accordé, permettons et accordons, la faculté d'establir en nostre ville

de La Rochelle, et quatre lieues aux environs, une fabrique et manufacture de tabac ou ptHun.

pour y pn>s»cr et accommoder en mastinés les tabacs en feuilles, tant de nostre royaume et isles

françoises de l'Amérique qu'autres lieux, avec défcii-ses à toutes ixTsonnes, de quelque qualité et

condition «prelles s<»yent, de les tn)ubler, inquiéter, ni imiter ladite fabrique et manufacture Aea-

dits taliant nia>iliué!i dans ^(*^t«•udue de nostre royaume, jwiys et lori-es de nostre <4iëîaMiK», ni

mesm<' v |K»rli'r, vcndr»- ni di-bilcr de» taliars pn sjh's rt mastinés dans les jmvs i-stmngers ni ailleurs

(..luiixi de Vrrmanton, «rmndiweiiMinl d'AiixriM' (^imm 1 - i.liri-lnii <!<• rAnton fim- i.lIIlmlll^-

nMiionl cl« S'iniir (Crtlr-il'Or).
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que ilitiu liMir f<<brique, pendant doute ans, à peine de confiwalion, 3,ooo livres d'amende, ap-

pliral»l(>s' un tiers à nous, un tien aux espoMns et Tautre tiers au dénondateur, à Texception

n<'>annioiiu des tabacs non masliita^s du Rrvsil 4>t autres lieax, lesquels pourront entrer, se vendre

l'I iléiiiter dans nostre royaume coniine a raccoiistumée.

Kt afin de donner moyen auxilits expoMoa de pouvoir sopporter les frais de ce nouvel eslablia-

stmienl, et les exciter à l'augmenter et forliSer, nous avons exempté et exemptons de tout droit de

sortie les Uhacs et petuns v»>nnnt des iglcs de TAmt-rique qui auront esté maatinës dans leur fabrique

,

quand ib sortiront du lieu d'icelie pour les autres villes de noatre royaume, mesme pour les pays

estraugers , laitt par mer que pr terre. N'entendons néanmoins erapescber les fabriques et manufac-

tures pour Tapprest desdits tabacs qui se trouveront establies dans nostre royaume lors de l'enre-

{^slreinent des présentes, lestpielles pourront continuer leur travail comme auparavant irelles. Et

pour obliger tes cxposans à faire leur n'>sidence en nostre royaume, nous voulons qu'eux et leurs

oiifans soyent réputés r^icoles et qu'ils jouissent des mesmee privilèges et exemptions que nos

vrais et naturels sujets; et, pour cet effet, que toutes les lettres de naturaiitc leur soyent expédiées

sans frais. Voulons aussy que lesdits ciposans soyent exempts de guet et garde dans le lieu de Tea-

(ahlissemci)t de la manufactur«>, à condition ti)utcfois qu'ils feront l'estabtissement de ladite manu-

fucture, et qu'ils en fourniront la quantité nécessaire pour la consommation dans nostre royaume

dans trois ans prochains. Autrement, le présent privilège demeurera nul.

Si donnons en mandement , etc. .

.

(Arcb. delà Mar. Dépêche» eoncemmU k atmwmt» , «679, fri. 903.)

XIV. - ARREST DU CONSEIL D'ESTAT DU ROY,

Qui permet de transporter et faire sortir les bleds-frumens , mcteiis , seigles et iintres grains de la province

de Languedoc par les ports et frontières d'icelle, en payant les droits ordinaires et accoustomés,

noBobatant les défisoses portées par les arrests des 1 1 septembre et i4 octobre 1677. etc.

i4 mav 1678.

Le Roy s*estant fait représenter en son conseil les arrests rendus en iceluy les 1 1 septembre et

«6 octobre «677, par lesqueb Sa Majesté nuroit fait défenses de transporter ni faire sortir du

royaume aucuns bled»-lromens, méteils et seigles, par les provinces maritimes et par les frontières

de celles de Dauphiné, Languedoc cl autres; et Sa Majesté estant informée que ces défenses ont

produit un bon effet ; que le prix des grains n'a point esté aussy considérablement augmenté que

la disette des Estats voisins le devoil faire craindre; et que dans la province de Languedoc il y en

a ime quantité suffisante pour y maintenir l'alMndancc et pour en permettre le commerce aux ha-

bitans, pour leur donner d'autant plus facilement les moyens de payer les charges de la province.

A qiioy estant nécessaire de pourvoir; ouy le rapport du sieur 6olbert, conseiller ordinaire au

conseil roval , contrôleur général des finances ; Sa Majesté , en son conseil , a permis et permet :

De transporter et faire sortir les bleds-fromens, méteils, seigles et autres grains de la province

de Languedoc par les ports et frontières d'icelle, en payant les droits ordinaires et accoustunx-s,

nonobstant les défenses portées par les arrests des 1 1 septembre et 1 6 octobre 1 677, que Sa Majesté

a levées pour ladite province de Languedoc seulement.

Enjoint Sa Majesté au sieur Daguesseau, conseiller du roy en sescorseils, maistre des re(|uestes

ordinaires de son hostei, intendant de justice, police et finances en la prorinoe de Languedoc, de

tenir la main à l'exécution du pn'-sent arrest.
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W - IlSJîTULCTIOÎS AL' SIELR CAMISET,

Pour la visite Hm manafaetores de tricot.

Pari*, t"juia i68s.

Il confërcra avec les gardes de la bonneterie sur le fait des diflerenlcs qiialiU's de lias qui se

fabriquent ot des moyens pour les bonifier, comme aussy de la qualité des laines qui s'y era-

ployent.

Il recherchera arec soin les moyens d'empeschcr Temploy des laines qui ne sont propres pour le

tricot, comme laines d'Espagne, Ségovie, laines ap|)elées morinc et pignon.

S'infumiera du |)cignagc, cardage, filage, tant ù ta grande roue qu'au petit rouet et fuseau :

De la teinture des laines, principalement du noir et du meslangu [mur bien faire du gris ;

Des abus et tromperies qui se commettent à la vente des laines, et de la visite «pii doit en cslrp

faite pour le bien et l'utilité des ouvriers;

Du tricot, et de la manière d'y bien travailler, qui doit estrc au moins en deux ou trois iils;

Du poids et grandeur (pie chaque sorte de bus doit i-stre.

Il conférera de la foule au bras ou à l'estoc, n'en permettra l'usage au moulin, ni de fouler lei>

ouvrages de tricot avec de la terre

,

Ëmpeschera qu'il ne se fabrique dcsiMS à un simple fil;

Visitera très-exactement dans les villes et provinces l'apprcst desdits bas au tricot d'estame,

qu'ils ne soyeiil point regraltés, tirés au chardon ni crayés, estant une tromperie manifeste

défendue par plusieurs sentences et règlemens ;

Apportera un estât des heux où l'on fabrique la manufacture du tricot, des diiTérentes qualité!<

et quantités qui se font dans chacun desdits betix, et où s'en fuit le débit
;

Apportent aussy un esUit de la quantité des ouvriers, et de leur augmentation depuis vingt ans:

nemar(|uera les abus et malversations, s'il y en a;

S'informera dans les généralités s'il n'y a [«s d'ouvriers en bas de soye au métier, travaillant

en laine sur lesdits métiers, et, en ce cas, il leur fera signifier l'arrest du conseil du 17 octobre

1681, et tiendra la main à ce que les juges des manufactures les condamnent aux pi'incs y

portées contre les contrevenans.

11 dressera du tout des procès-verbaux certifiés et signés de MM. les inteiidans ou des maires

et cchevins des villes, ou des curés des paroisses, au défaut desdils sieurs inteiidans et desdiLs

maires et échevins.

Il doit surtout observer de rapporter un estai exact du nombre d^ouvriers qui se trouvent à

présent en cliacune ville, l)ourg ou village, où ladite inaïuifuclurc est eslabhe; recberrber avec

soin les moyens de l'augmenter partout, et de reudre celte marchandise d'un facile débit, en

recherchant et establissant les moyens de les vendre dans les |naisons des manufacturiers, dans le»

inaiaons pubUques et chez les marchands; et (}u'il considère qu'il n'y a que ce seul expédient de

rendre facile le débit de cette manufacture, «pii puisse la rendre assun-e et servir à la inuilipUer.

Il doit aussy rechercher avec min de reslablir dans toutes les villes et lieux où elle D*est pas

encore establie.

Il doit romlit.! compte, toutes les semaines, de tout ce qu'il aura roinarqiié dans tous les lieax

qu'il aura visiti-s, afin que je puisse luy envoyer les urdn^ de ce qu'il y uura à faire sur tous les

|ioinb cunlcnus en cette instruction.

(Bibl.lni|) M-^ ir/</>< « Uair(ini/>AiW( . vul.lkSi, ibl-So.*:.)

riK DK L'APPBNDICE.
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Aiu!«.iuii.^T. Fixation à forfait du taux an-

luit'i crnne imposition.

Acofir (PIoi;vBL-). Droit exi;;»'* des jjpns de

iiK)iii(iH>rt« sur toutes leurs aa{uisitions d'im-

meuUes noo encore soumis au droit dMmor-

Acquits db comptaiit. IU n'indiquaient ni le

cn»ancier, ni le motif de la créance et ne com-

portaient pas de pièces justificatives. — IWs-

Ireints dans forigine aux dépenses secrètes di-

plomatiques , ils donnèrent lieu par la suite

aux plus grands altos. — On disait aussi Or-

4tmm»tm 4» c—

y

Uwt , llnMw de comptant.

AcQCiTS PATENTS. Ainsï désignés parce qu'ils

indiquaient l'origine de la créance et le nom

du créancier. C'étaient des mandais du roi

sur les trésoriers ou receveurs des domaines,

lis étaient vérifiés à la chambre des comptes

et enregistrés au contrôle général.

AcTUM » coHPABAisoH. Par opposition à

VAction en aurlaux.— Réclamation fondée sur

la comparaison avec la taxe d'un autre con-

tribuable. — Usitée en Normandie, et recom-

mandée par Colbert.

Adjacbstis (Tbbbbs). Territoire comprenant

Forcaiquier, Digne, Sisterou et le Diois.

( Voir page 980.)

ArpnEURS. OiTiciers des moimaies chargés

de l'essai et de l'affinage des métaux.

Ag!ibu.'«s uu aiosbuss. Laine des agneaux

tués avant la tonte.

Aides. Impôt indirect alTerroé et (Nirtanl

princi{>alonient sur les boissons.
(
V. p. '.\%a,

note a.) — Les droits d'aides comprenaient:

Entrée, Huitième, Qnatrième, Smbeention, An-

nuel . Jaufffiafj^e et courtage , Gros , Sou pour livre

et Parisis. Ils n'avaient coure que dans les gé-

néralités de Paris , Cbâions , Soissons , Rouen

,

Alonçon, Tomv, Oriéans, Bourges, Lyon.

Moulins , 1^ Rochelle, Poitiers, Amiens et Caeii.

Aides (Cocbs des). Jugeant en dernier res-

sort, au civil et au criminel, en matière d'im-

positions et de débets des comptables. Elles con-

naissaient aussi des contestations relatives aux

titres de noblesse, au point de vue des privi-

lèges et exemptions revendiqués par les nobles.

AlLCU, rBAHC-AIXBC, TBBBB ALLOBIAL*. Bieil

possédé en tonte souveraineté depuis la con-

quête. Il y avait le franc-alleu noble et le franc-

alleu roturier. (V. p. 108.)

Aniractés. Circonscriptions maritimes, sous

la juridiction de l'amiral, et d'officiers à sa no-

mination. (V. p. A9.5, note !i.)

Ahubtissbiie<<t ( Dboit d' ). Contribution du

tiers de la valeur, prélevée sur toute propriété

qui tombait en mainmorte. (V. Acquêt (Nou-

vel-.) — Les communautés qui ne voulaient

point amortir devaient présenter un particu-

lier, non prètn;, moine ni étranger, qui, à

l'égard des droits du roi , était censé proprié-

taire du bien acquis et qui portait le nom

d'homme rrran/, tnoutant et eonfiecant. —
Ia!s Hôlels-Dieu et hôpitaux étaient exemptés

du droit d'amortissement.

Afijol (Tbaite ou mrosiTind pobai» •').

Droit établi sous Philippe-Auguste sur toutes

les denrées sortant de cette province. Donné en

apanage aux ducs, il fut réuni à la couronne

en iti85 et aliéné sous faculté de rachat.

( V. Dmnammh.)

Il n'est renvoyé an texte et aax notes que lorsqu'il s'y trouve un rompMoMntd'explieatkMu.
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Ariidbl. Droit d'aides imposé à tout fabricant

et marrhnnd do boisKons en gros et en détail.

Arhubl (Dioit). Conférant >au\ titulaires

d'oITices la faculté de le» transniellre par

vente ou succession. ( V. Partie» catuellei.)

AacnT DB BANQUE. Inscfiplion sur la banque

de dépôt d'Amsterdam, jwyable en monnaie

du titre et du \>o'uïa de l'émission.

ÀBQVBBisiBBS. Compagnies de Imurgeois

créées plus spécialement dans les villes fron-

tières et s'exerçant au tir. Le roi de l'arque-

buse (celui qui remporLiit le prix du tir), et

même les simples arquebusiers jouissaient de

certains privilèges et exemptions.

ARRâr DK DérENSB. Jugement obtenu pour

empêcher les juges ordinaires de continuer

l'instruction d'un procès. ( V. Evocation.)

Akzac (Tbaite d'). Ferme 8{)cciale aux habi-

tants du Béarn et comprise dans la Patente ou

traiteforaine du Lanfruedoc.

Assignations. Délégations sur des revenus

non encore échus, remises à des préteurs

ou autres créanciers, et le plus souvent, sous

forme de quittances anticipées, aux receveurs

généraux qui faisaient des avances sur les im-

pôts.

AoBAiNB. Droit en vertu duquel le roi suc-

cédait aux étrangers. Les héritiers pouvaient

rentrer dans les biens de leurs auteurs en ob-

tenant des lettres de naturalité. — Colbert en

lit exempter les rentes.

Avanies. Extorsions auxquelles les Turcs

soumettaient les chrétiens. Quand elles at-

teignaient toute une nation , les amliassadeurs

on consuls intervenaient |M)ur en régler la

répartition et la levée.

Aveu kt dbnomdbbiient. Déclarulion dos hé-

ritages, cens, etc. qu'un vassal reconnaissait

tenir de son seigneur.

B

Rantin. Privilège qu'avait un seigneur, etc.

de vendre pondant quarante jours, sans {)ayer

de droits cl sans ronrurrenco , le vin de son cru.

Bas d'bstamb au tricot. Ras do laine fort

ni*, en iil triton dit d'etlame ou d'ntom.

RiTABiiiSB. Droit qu'avait l<- roi île succé-

der aux itàtartk.

Batbttr ou BAOOBTTB. Etoffc do lainc non

cruiM'H!, fort UcIh> et tirée ik poil d'un côt(>;

aorte do flanelle tn'^iMHiunnuno.

Rillonnace. Trafic illicite sur les monnaies.

Billot. linpiSt sur les boissons en Rreti^oc.

Le produit en était aiïecté aux fortifications

de la province. ( Édit de septembre 1 53a. )

Boîte (Dboit db). Perçu â Orléans pour le

balisage et le curage de la Loire.

BociLLB de Rocssillon. Droit prélevé sur la

fabrication et l'entrée des étoffes; la sortie en

était exempte.

RnrjoNNECBs. Maîtres jurt^ de la draperie â

Rouen, Boauvais et Amiens. (V. Egarai.)

RocBACAN ou BARACAN. Ktoffe de laine très-

commune, non croisée, fabriquée à la navette,

pour manteaux et vêtements de même genre.

Rrandevin. Nom donné par le peuple à Peau-

de-vie.

BBtbiL (Bois de). Prohibé dans les tein-

tures de rouge grand teint.

Brevet de la taille. (V. p. i3, note a, et

Appendice, Finances, pièce XX 111.)

Brevet de résidence. Permission accordée à

des nt^ocianb de résider en pays ennemi.

Bris (Droit de). Ancien droit féodal qui

donnait aux seigneurs riverains la propriété

des marchandises provenant de naufrage. Aboli

en iG8i par l'ordonnance sur la marine. I<es

épaves non réclamées se partagèrent entre le

roi, l'amiral et les sauveteurs; Louis XIV aban-

donna sa part aux invalides de la marine.

c

CADisé. Sorte de droguet croisé et drape,

fabri(|ué principnlement dans le Poitou.

Caisse des emprunts. Établie le i*' octobre

167^1, à l'Hùtol des fermes, elle émettait des

promesses à un an , signées de quatre fermiers

généraux et produisant .'î p. 0/0. Le 10 juin

i684, le fonds fut limité à ao millions. Fer-

mée le 8 août de la même anntH* , cl n-tablie

en 170a. (Arch. Fin. Uiit. de* efetM royaux.)

Cajadb (Droit de). (V. p. 6oti.)

Campaubs. Sorte de crépines ou franges d«

soie.

Capitouls. Nom des huit magistrats muni-

cipaux de Toulouse.

Cens bt bbntes. Redevances dues par les

pOMNSeurs d'héritages au seigneur suserRin.

(V. DtmmHe.)

CBNTiiwBs. Imposition prélevée en Alsace,

Flandre, ilainaut, Artois et Cambréais, sou»

la duminaliuit i-s|».ignulo , el enilogtte au cm-
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tiè*e dÎBBMr ëtabli en Franca en 1703 et

perça à chaque loiiUlion de propriété.

CiAiiBBi ki\ biMiBM. Bureau où se réglaient

el se payaient les «impenses de ia bouche et de

la maison du roi.

Chaiihu di JomcK. Tribunaux exception-

iiehi i^abiis pour la recherche des abus et mal-

versations dans le» finances. La chambre qui

jugea Fouquet fut créée par un édit de no-

vembre 1661 et supprimée le t3 août 1669.

CaAHBtis DIS coarris. Chargées de véri-

fier la i-omptabilité des finances. Outre la cham-

bre de Paris, il y avait les chambres de Dijon,

Nantes, Munipelijer, Grenoble, Aix, Biois,

Houen , Pau et Dôlc ; mais elles devaient four-

nir à relie de Paris un double des comptes

des provinces. Sous Louis XIV, la chambre des

cuinples de Paris avait un premier président

,

duuze préndents, soixante et dix-huit maîtres,

trente-huit correcteurs, cent quatre-vingt-deux

auditeurs, un avocat et un procureur général.

(iuiTKLLE!iiBs. Nom , daus les Flandres, de

ciiTUMscriplions comprenant une ville et les

bourgs et villages de son territoire.

Cbbt, cbevags {head money). Droit annuel

de 1 9 deniers parisis pour Tinscription sur le

r^istre des aubaitu
{
ait6t mati).

Chopins. ( Y. Pi$Ue.)

Ci!iQCA5TKiiiEas. Officiers municipaux char-

gés en sous-ordre de la police d'un quartier.

CoLLECTBcas. Nommés par les habitants des

paroisses pour ia répartition et le recouvrement

dos tadles. Un d'entre eux au moins devait sa-

voir lire et écrire. Ils étaient solidaires et pou-

vaient être emprisonnés à la requête des rece-

veurs. (V. p. 70, io5, 118, ai5.)

Coi.LBCTBDBSCOllVIflTIOIiKBI.8. (V. p. .SgS.)

CoaMISSAlBBS DBPABTis. (V. IntendoHtM.)

CoHaiTTiHcs (LErrBBs db). Toutes les causes

de cdui qui les obtenait étaient commua par-

devant la juridiction des Requêtes de fllôlel.

Ces lettres étaient annuelles.

CoMMDHAtiTés. Expressioo employée indiffé-

remment pour désigner les communes, les

communautés reUgienses et les corporations

laïques.

CoMPTABLiB (Dboit m). Autrefois eompta-

bltri». Particulier à la ville et sénéchaussée de

Bordeaux; Thùtel du receveur en avait gardé

le nom. Il reuipiarait les droits de grand» »t

petite coutume , perçus à Tenlrée et à la sortie

de la ville.

Cobsols. M^pstrats municipaux, dans le

midi de la France.

CoktbAlb DBS EXPLOITS. Ayant pour objet de

prévenir les antidates , les suppressions d^et-

ploils et autres «bas. Le droit était perçu par

la ferme des liwwinci. (V. p. 70.)

CosTBêLB oinitiàL dbs riHAncBs. Elabh sous

Henri II et exercé par un nu deux contrôleurs

généraux qui, coocsrreoHDeDt avec les inten-

dants des finances, vérifiaient la comptabilité

et tenaient registre des reeettes et des dépenses.

Colbert, en succédant an dernier surintendant

avec la direction entière des finances, sous la

surveillance personnelle du Roi , n'eut d'abord

que le titre d'intendant; mais au bout de quel-

ques années il prit celui de contrôleur général

,

conservé par tous les ministres des finances

jusqu'en 178g.

Convoi DB BoBDBACx ( Dboit db). Perçu prin-

cipalement sur les vins, eaux-de-vie et autres

denrées transportées par mer. (V. p. i5,

note a.) — C'était primitivement une taxe que

s'imposait le commerce pour le eonrot de ses

navires. Quand le gouvernement se chargea de

l'escorte, la taxe fut cliangée en un droit de

douane permanent.

Coiivoi db Dax ( Dboit db). Levé sur les sels

de Bretagne, Poitou et Saintonge destinés à la

consommation des pays de Comminges, Ar-

magnac , Bigorre , Conserans et comté de Foix.

Les habitants de Dax en étaient exempts.

Coqcbt (Dboit db). (V. p. /106.)

CoTonniHE. Grosse toile â chaîne de coton

et trame de chanvre, employée quelquefois

pour la voilure des vaisseaux et galères.

CoTTiao. Droit variable que les consuls du

Levant imposaient à tant pour cent, sur les na-

vires ou sur les cargaisons, pour le payement

des avanies et autres affaires communes de la

nation. — A Marseille, le cottimo était affecté

au curage du port, au payement des dettes dans

le Levant et à l'entretien des Jeunes de langues

à Constanlinople.

CocTias. Terme de jurisprudence, com-

merce et finances. — La coutume de Bayonne

n'était autre que les droits de douane dus à

rentrée et à ia sortie de cette ville. Par cou-

tiiaisilraiyi^ , on entendait les droits dédouane

exigés ai Angleterre.

CaiPE. Kloffe li>;,'ère inventée à BUogne

et dont la fabrication fut introduite en France

en 1667.
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DACB8(£/Mtia).Tribul, im|NU. ( Vieux Tran

fais.)

Débet dk clair ,— os qlittahcm. Lo premier

•'•lait le A^hvl d'une soininc liquide; le .second

,

rt>lili|ru(iori iinpoftM,' à un roniplnhle de pt-o-

diiirc les pièces nécessaires à l'apurement d'un

cuniple.
,

Dkbitahts à ahsiettk. Les caharetiere, taver-

niers, olr. vendant à hnire et à manger.

DàsiTARTS À POT n À piHTB. Ceux qui ven-

daient à tous venans du vin de leur rru ou

d'achat, (i huis-coupé et pot renversé, c'est-à-

dire sans donner ic couvert aux chalands, ou

du moins sans leur donner à manger.

Deniers commlrs. (V. Octrois.)

Dï^NONBREliENT. (V. AveU.)

Départeme<it. Attributions d'un fonction-

naire; — la cirronscriptinn dans laquelle il

les exerçait; — la rt'-partilion de la taille outre

les f'Ii^ctions d'une gt''néralil«5.

Dépnis. Déclaration faite par celui qui ven-

dait du \iii en gros ou qui le faisait transporter

hors de sa rt'sidence pour la vente on gros,

DÉsiiéRE^iCE. Droit en vertu duquel le roi

succédait à ses sujets décédés intestat et sans

héritiers.

Devoir ou droit. Expression .synonyme en

matière d'impôt, .selon ({u'on l'appliquait au

rontrihuahic ou au roi.

Domaine. — i* Domaine fieffé. Biens-fonds

ap|>arlennnt à la couronne, et droits dont jouis-

sait lo roi à titre de souveraineté. — 'i' Do-

maine muable. Droits de sceaux, greffes , etc.

— 3* Doinainp casuel. Lods et ventes , etc. —
Le domaine pouvait être aliéné pour apaiMgo,

avec diversion A la couronne en cas de décè.s

de ra|ianagé sans enfants niàlcs , ou |ionr les

besoins du trésor; mais il était rachetabic à

|K>rp(^luité.

DoMAisi roRAiN. (V. Hève.)

DoMANULB (Traite). Droit de douane .sur

les blés, vins, toiles, étoffes de laine et l)es-

liaui à la sortie du royaume ou despa^ d'Etats

et Phitmtm répuléts élrm»gàrm. — La dmaa-

miah i'Aiifou n'était levée que sur les drilles

,

papuNH, cartas, (arols et prtweaux ; les auln .s

droits de sortie ae percevaient sous le nom de

UiMlm et twpasifcaiMfttrmmm.— La domitttmlr

d'l$tfprmsé« était le droit perçu (lar le receveur

de la ferme locale sur les marcliandises qui re-

montaient la I^irc sans avoir été soumises à

la traite domaniale.

Do.i (jRATi'iT. Contribution consentie par les

pays d'Etats ou par rasseinbh'e du clergé. On
distinguait le don gratuit ordinaire et le don

gratuit extraordinaire. (V. p. i3.'j, note a.)

Douane (Droits de). Comprenant toute»

les traites : Domaniale, — Foraine, — d'Ar-

zac , — d'Anjou. — Douane de lAfon , — de

Valence. — Gmitm et lAmplabUe de Bardeasuc.

— CotUnntê de Bayonne. — Patente de Lam-

fpiedoe. — Foraine et liouiUe de ItoussiUon. —
Prévôté de Nantes. — Domaine de Rouen. —
Trépas de Ijoire. — Entrée de Calais. — Péagr

de Pérotme. — Droit de Fret.— Droit de sor-

tie des vins par la Champafpte et IHcardie. —
Qmirôle des toiles à Paris , etc.

DoDAHB DE LYON. Cette ville n'étant ni dos

Ciftq grosses Fermes , ni Province réputée ébxui-

gère, avait un tarif particulier.

DouAKE DE Valence. Droit perçu en Dau-

phiné sur l'entrée, la sortie et le transit de»

marchandises.

Double. Tonte monnaie double d'une autre.

Absolument, lo doublt;- tournois, monnaie de

cuivre valant a deniers tournois. A partir do

1718, il n'y a plus ni deniers ni doubles; mais

le liard (3 deniers) estsouvcul appelé double.

Dboguet. Etoffe de laine pure ou mélangée

de fil , ordinairement sans croisures.

Droits localx. Cotaient, dans les provinces

ropuU'es étrangères, les droits de douane

compris dans les Cinq grosses Fermes.

E

ÉcBELLKS. Classes établies, particulièrement

en Normandie, entre les habitainls, afin que

rltacun supportât à son tour la rhai-gc de la

collecte des tailles.

Echelles dc Levant. Nom donné aux villes

iiiariliniesd«>s Etats du Grand Seigneur où il y

avait des cou.<uils europétnis. — Le» principalcii

étaient Alexandrie, Seyde, Alep.

Egards ou esoards. Nom des gardes jonéa â

Amiens, etc. Ils visitaient les ateliers pour «tao-

rer l'exécution des r(>glements. Maitrt égmd se

disait |Nirtirulioremcnt di» .sej^ers , et 6*19011-

neur, des tlrnpiers.

ELacrioN». Subdivisions des généralités noa-

miaes à la taille et dites d'Election , par oppo-
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sillon aus patf d'Html». — Tribunaux jugeant

on premier ressort les afiaim de tailles et re-

levant de la cour des aides. Les thu , andenne-

nienl délégués par ks provinces (d'où le iiotn

d^dKàmê), n'étueot plw que des oflkien

eenmmnonnés. Ils éte^t dmrfi» de la ré-

|). t entre i^ paroisses.

1 iiUnirs temporaires des biens

oudmi! tonne.

F>siut„t. 1'.. ^kiraiion des ctofles de laines

pour la tonte ; elle consistait à en graisser lé-

i)t iVnJroil à la main. Les règienienls

«;<ienl l'emploi du saindoux le pioB

libiK- , à réclusion des graisses dites^baiAert,

provenant des clutudièfes des dMrcokiers.

Épaschi. Nom donné autrefois au trésor

royal.

Épice5. Contribution en nature, donnée pr
les plaideurs après jugement. Elle devint obli-

gatoire et fut convertie en argent

KutiTiLtHT. Droit cposeoti par le Langue-

lioc pour se racheter des aides.

Étafi. Fourniture de vivres et iborrages aux

troupes en marche, onlinairemcnt adjugée au

rabais à des entrepreneurs.

Étape sBsÉaALE. Entrepôt pour les marchan-

dises. (V. p. .5&7, note a.)

Etats (Fats d'). Provinces qui s'adminis-

traient et fixaient le chiffre et le mode de ré-

partition des impôts. C'étaient , sous Louis XIV,

ta Bourgogne, la Bretagne, le Languedoc, la

Provence, etc.

Évocation. Voie judiciaire employée pour

n'tirer une affaire aux juges ordinaires et en

obtenir le renvoi au conseil du roi. (V. Arrêt de

défense.)

Exncice. Espèce de temps pendant lequel

sent «^iseliiées les recettes et sont liquidées les

dépenses relatives au compte financier de l'an-

née coomnle. Limité par Coibcrt à dix-lmit

mois, puis à quinte.

Facx-sil. On appelait ainsi, dans les pays

de gabelle, tout sel qui ne provenait pas dos

grf niers affermés.

Fiaats. ( V. .iidea, Domamu, Fermes ( Cimij

grmies ) . Gabeitee et TiÛHue
.)

Fkbmbs (Cinq caossu). Héunioii de droit^

perçus dans un certain nombre de provinci>s .

savoir : t
° droits de sortie sur toutes denn-i's el

marchandises; a* droits d^enlrée car lea ér»-

gueriflB et épiceries; 3* subside de .S tous par

OHiid de via deae les villes et lieux y amujeHii

des Bé«<ieKlrfi de Nonnandie et de «eUes

d'Amieot, Châlone et Soiasons; &* droits des

traite» dommiths sor certaines denrées et niar-

cbandisei; 5* inilM à^eaine des grosssi den-

rées et mwehandisest înddpaidanunent de di-

vers autres droits réonis aoidites Icnnes. —
On distinguait les /VeeùieM dt Ufirm», les

rTOTMCtf nwMisss Mviww'w et les Jnsys alreii-

gera ejfeetij*. (V. p. sSs , note 3.)

Fisr. Terre dont le propriétaire, en se pla-

çant sous la protection d'un seigneur, avait re-

noncé au franc -alleu. (V. Aveu el dénombre-

Fo«AiNB (TsAiTi). Droit perça sur tontes

les marchandises à la sortie du royaume ou d(>s

provinces assujetties aux aides. ( V. DommùaU;,

Haut^paa»tige , Rêve.)

FoBaiiLBs. Elles avaient pour objet de don-

ner l'uniformité aux actes judiciaires el autri>s.

(V. p. loA , Sag, notes, et Popwr tow^'.)

Fra5c-pibp (Droit de). Exigé de tout ro-

turier acquéreur d'une terre noble. Il devait

une fois le revenu tous les vingt .ins el étail as-

sujetti au service du ban el de l'arrière^u.
Fbabc-salé. Privilège de prendre du sel aux

greniers sans payer la taxe.

FasT (Dboit de). Établi par Fouquel sur le

pied de 5o sous par tonneau , el maintenu par

Colbert. (V. p. ûaa, note 5.)

Fkoc. Étoffe grossière de laine, croisée,

fabriquée surtout à Lisieux et à Bemay.

Gamlles. Impôt sur le sel, mis en ferme.

Le l>ail ordinaire comprenait, sous le nom di>

grande» gtAelle» de France , les {'•néralili's d<>

Paris, Champ^ne, Picardie, Rouen, Caen,

Sotssons, Orléans, Tours, Bourges, Moulins,

Bourgogne et Blois. En 1G7Â on y joignit les

fermes des gabelles des Trois -Évèchés, d("s

domaines el salines de la Franche-ComU», et

du droit de quart-l>onillon de Normandie, il

existait en outre des gabelles distinctes potir

les provinces de Lyonnais, Provence et Daii-

plriné, Languedoc et Roussilion. (V. (Inmier.

HegraUien.)

(AGES. Emoluments attriboës aux liluiairt»»

d oflires. — U» amgmtmlmlimu àe g»gf étaient
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souvent imposées, moyennant finance, aux

compagnies sous |)oinc (l<> trélre |><is .-idinixes

au renouvellemeut de l'.lnnu^i.'Soutvnt aussi

elles étaient aliénées à des prticulicrs.

Gacikrs. Mar^uilliers de village, dans le

Languedoc.

Garafiçaoi. Teinture en rouge, scnant or-

dinairement de Ihedii la teinlun- nuire.

Gardes du TsésoR royal, ils l'taienl au

nombre de deux, et remplaçaient les tréso-

riers de rÉpaqpie, supprimés en lôGk.

GénÉRALiTÉs. Circonscriptions administra-

tives des pays d'élections et des pays d'États,

dirigées par un intendant.

GRErriERS. Oiliriers établis près des cours

et tribunaux, pour délivrer les expéditions

d'arréls. Les grelFes, crét'-s en titre d'ollicc sou»

François 1", faisaient partie du domaine, et les

titulaires percevaient des droits , proliLs et émo-

luments qui étaient attribués aux fermiers du

domaine. Les greffes furent souvent aliénés et

repris, selon les exigences des temps.

Grenier à sel. Tribunal pour tes affaires de

gabelles, ressortissant , counnc les Election» , à la

cour des aides.— Dans les grenier» d'impôt bs

liabilanls devaient acheter comptant et à prix

déterminé une certaine quantité de sel ^touv pot

et »alière (un minul pour quatorze personnes),

sans compter le sel pour salaisons , etc.— Dans

ceux de vente volontaire, ils n'achetaient le sel

qu'au fur et à mesure de leurs t)esoins. — Les

|uiys du grande galwlle avaient les deux sortes

<le greniers; ceux de petite gal»elle ne con-

n<uss<)ient que la vente volontaire; enfin cer-

taines provinces étaient exemptes et d'autres

rédiniées.

Gros. Droit d'aides sur le commerce en gros

des boissons, dans les généralités de Paris,

Soisiioiu, Amiens, Cliâions et quelques autres

;nitn>s lieux.

Gros MinonAST. Droit perçu par les fermiers

iïrn .iid(>s, pour les boissons non représentées

lors du Vinvenlaire.

Il

HAirr-PAMAfii. Droit perçu à la sortie du

niyaume ou di>s pro\ inn*» aMiujeltii>s aux aides,

itur certaines mardiandiM's dé.Hign<'>e8 au tarif.

iiuiTiim. Imposilion sur Ira Iwissuiis au

détail, perçue dans loua les pays nouuiis aux

aides, sauf la Normandie qui payait le Qua-

trième. ( V. p. 38ti , iu>l(' a.)

HtiiTiiMB DBMiER. Dcoit établi p<>nilanl la

guerre de Hollande (1673) et moyennant le-

quel les acquéreurs de biens ecrlt^>i.isliques

et les usur|»ateur8 de biens de coiiMiiiinanli~«

laïques étaient confirmés dans leur |miss<>s-

sion.

I

IsDLLT OU inouLTE. Droit exigé eu Kspagnc

des étrangers |>our trafiquer avec les navires

venant des Indes.

IsGRANDE. (V. Domaniale).

IsTEfiDASTS. Fonctionnaires pris ordinaire-

ment parmi les maitn^s des requèlj-s, relevant

directement île l'autorité royale , et charg»-*, en

matière de finana», justice et police, de l'ad-

ministration d'une généralité. Dans les pays

d'élections ils prenaient plus [Mrticulièrement

le nom de commi»»aire» départi».

IktébiIts lunaires. C'est-à-dire mensuels, en

parlant de la Turquie, où il était d'usage de

compter par lunes et non par mois.

hTERLociTOiRE (ARnÂT). Celui qui inter-

vient avant le jugement définitif d'une affaire.

Inteitaire. Kial par quantités et qualilra

des vins et boissons, dressé par les coinmis des

aides.

Jauge et courtage. Droits d'aides. (V. p. 1 -jh

et 3 '10, notes.)

Jdors-coiisertateurs. Établis à Lyon depuis

1 & 1 g , pour faire la {Kilice des foires. Leurs at-

tributions furent nnmies en i665 à celles du

coqts consulaire , qui eut la connaissance de

toutes les alfaires de commerce, même hors

des foires et en matière criminelle.

JuRATS. Nom donné dans la Guyenne aux

magistrats municipaux appelés ailleurs cclie-

vins, capitouls ou consuls.

LiRs ET PAssERiBs oQ PAssiuBS. Ffochiacw

reri|irt>«|ues dont jouissaient k* bakilMli et»

frunlièrcb tl'Uspitgne et diî France.

LuiATiREou LÉuATURB. Autrement frroc«i«iir

ou méieUne. Étoffe rommunv, ordinaireiuciii
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de laiiu* l't lin, pour luoubles, tapisseries, vir.

Il y avait aussi des UgMlmrtt de soie et lil.

LiTACB. Application àe gros Bis entre la li'

sièn' cl IVloffe, afin de conserver le fond

pendant l'opération d<> la teinture. On littùt les

étoffes pour garantir leur lionne teinture.

LoD» rr vi!iTKs. Droit dû au floi^Mor féodal

lorsqu'un hérita)^ roturier situé dan« sa mou-

>anc(> changeait de possesseur, \tar vente,

échange, donation.

Ltoh. ( V. Douane de Lyon.)

M
Mai5iiobte (Biehs di). Ceux qui étant pos-

sédés par «les geiis de mainmorte, c'est-à-dire

par des corps et communautés, considén>s

comme perpétuels , échappaient aux droits de

mutation. (V. /(morti«em«n(.
)

Mancpactures. Tantôt les établissements,

tantôt les produits.

Marc d'or on sbbmeht (Droit »b). Prâevé

sur tous les offices vénaux et non vénaux, or-

dinaires et extraordinaires , et affecté aux pen-

sions des chevaliers du Saint-Esprit et aux* dé-

penses de l'ordre.

Makchbs coimcrbs. Portions de pays en

Bretagne et en Poitou, qui jouissaient de cer-

taines immunités, entre autres de l'exemption

des tailles.

Marque (Dboit de). — i* Impôt sur l'or et

l'argent employés par l'industrie (V. p. 3/io ,

note a) ; — a* droit sur la vaisselle d'étain

,

établi en 1 67/i , puis réuni à la ferme du tabac

(V. p. 34o, note 3). — Il y avait encore les

droits de marque sur les cuirs et peaux, sur

les papiers et cartes , sur les fers , sur les toiles,

et le sou pour marque et visite des étoffes,

attribué aux commis des manufactures.

Massicailt (Dboit de). Etabli par déclara-

tion de septembre i638 , sur les vins et autres

denrées, et affermé à Jean Massicault, par bail

du 17 novembre.

Matricules. Registres des payeurs des rentes

de l'Hôtel de ville , sur les(|uels les mutations de

propriété étaient inscrites moyennant un droit

Mbdm. Monnaie turque, d'argent, valant

18 deniers.

Membbe d'Ypbes. Droit anai<^ae aux aides,

•'labli sur les boissons et autres denrées, et sur

li» bestiaux. L'origine en remonte% la révolte

d»' Jacques ArU'veld (i3'i3). Gand. Bruges «•!

Ypn>s formaient chacune un tntmbre dont li*

droit portait le nom.

Me.ids de cohptakt. ( V. Aequiu de eomptmtt)

Mikot. (V.Sfbsr.)

Moritoibes. Ordonnances rendui>8 primiti-

venn'nl en matièro ecclésiastique pour obtenir

des infonnations sur des crimes dont les au-

teurs étaient inconnus. L'usage s'«-n étendit

aux matières purement administratives.

MoBiNBs ou hobaihbs. Laiiies provenant

d'animaux morts de maladie.

Moscou ADB. Sucre brut.

MuiD. — 1* Mesure nk'lle pour les liquides,

contenant 36 setiers de 8 pintes, mesure de

Paris, adoptée [lour la fixation des droits; —
a" mesure idéale pour les matières sèches, con-

tenant la setiers de la boisseaux, mesure de

Paris. (V. Setier.)

GcTBOis ET DEKiBBS coMiiotis. Imposition re-

couvrée par la ferme générale des aides et al -

tribuée partie au roi, paKie aux communes.

Obdohnauces de comptart. (V. p. 1 , note 1

.

et Acquit* de comptant.
)

Obcaksin. Fil de soie composé de quatre

brins moulinés d'abord deux à deux et remis

au monliiage pour ne former qu'un fil. L'or-

gansin de Bologne était le plus estimé.

Papibb terrier. (V. Terrier.)

Papier timbré. Une déclaration du 19 mars

1673 en avait rendu l'usage obligatoire; elle

fut révoquée en avril 167/I1. (V. p. 78, lo'i,

note a et Formules.)

Paréagb ou pariage. Terme de jurispru-

dence féodale indiquant l'égalité de droit et

de possession que deux seigneurs avaient, par

indivis , sur une même terre.

Parisis ou quart en sus. Droit d'un quart

,

ou 5 sous par livre en sus des droils du tarif.

Il fut doublé, et l'on eut les anciens et nou-

veaux 5 sons parisis. Cette expression est tin'i*

de la proportion entre la livre parisis (de Pa-

ris) et la hvro tournois (de Tours).

Parties casublles. Finance payée pour Toi»-

l^ntion d'un office de cn-alion nouvelle, ou

dévolu au fisc faute du payement di> V Annuel.

Passbmbst. (V. Points de dentelles.)
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Patkbtr db LANct-SDoc. Nom donm- dans

f»'Uo pnivincc niix «Iroils (\o «loiiane nppelés

dans d'niilr*'» Hève, Uaut-pa$»affe, traite Fo-

raine et Domaniale. IIh faisaient partie des Cinq

grosses ferme». ( V. Arzac.)

Pats ériiAUCBBSErPKCTiFs. On désignait ainsi

PAlsace , la Lorraine et les Trois-Év^hés (T«iil

,

Meli et Verdtin), qui •'•laient en dehors du ré-

gime douanier du royaume. (V. p. a.'^a, note 3.)

PiBCE DE HUIT. Kfu OU ptagou Valant 8 p«<-

tiles rénlM de 1 5 à i H sous de Krance diacune.

Pied. Terme de teinture, pour désijjner la

couleur de fond des étoffes. (V. Garançage et

Utage.)

PiBD DE MORKAiB. On appelait ainsi la taille

,

le litre et le prix du marc servant de base au

rours.

Pied pounciié ( Oboit de). Compris dans la

ferme des aides et levé sur le Ix'lail à pied

foiirrliu. Il existait dans lu Cotenlin un droit de

pietl fonrcli('' pei-ceptible dans les foires et mar-

chés et applirahlc aux chevaux.

PiGsoNs ou PFiGNoiiis. Laiuo de rebut prove-

nant du pcignage des laines à liler.

Pince à pince. Se disait do Tannage sans

Ininne mesure. On di.sait encore bois à bois,

jtutletneiU et sans évent.

Pinte. Mesure de liquides, contenant deux

chopines. La pinte de Paris mesurait 68 pou-

ces cubes.

Pipe. — i" Futaille de la contenance de 5 A

setiers ou /i3a pintes -de Paris; — a" mesure

de blé équivalant au niuid ( 1 8 hect. 79 cent. ).

— Kn Bretagne, la pip<!, comme mesure de

matières sèches telles que grains, It-giimes, etc.

contenait &0 lioisseaux , pi^int en blé f)Oo livres.

Plis, pourpc/ù ou pelun^
,
pelade. Laine dé-

tachée avec la chaux des peaux d'animaux de

boucherie.

Points de dentelles. C'étaient plus 8p<>ciale-

ment les points à Paigiiille tels que ceux de

Venise, de France, de Paria. Les pointé d'An-

glttmre et de Maline», fabriqués aux fuseaux,

portaient ordinairement le nom «l» pnnnement».

(V.p./i3K,noU>«.)

Puir. Avance» faites à PHp-ugnc |).ir les re-

ceveart généraux.

Pbét mi sel. Faculté accordée au consom-

mateur d'en prendre k cnklit; source d'inron-

veiiienls graves.

pBÉvtWÉ OB Nantes (Droit de). Dû .sur

lotîtes le» marrbandines qui entraient à Nantes

ou en sortaient par mer, ainsi que sur tout

ce qui était cliargi- et dcVliargé de Saint-Na-

zaire ju8«|ii'à Nantes.

Prêtâtes. Tribunaux dont Pimporlance a

varié depuis leur <'-lablisscment. ils pronon-

çaient en première instance «or le» matières

civiles de toute nature entre roturiers, et en

matière criminelli» ou rornrlionnelle sur b-s

délits non réservés aux liaillis et sénéchaux.

(V. p. 7, note a.)

PnOVinCBS DES CINQ GROSSES PEBMES. (V. Fer-

tnes {Cinq gronett), et p. 33a , note 3.)

' Provincbs RÉPoréES ixRANOKRBs. Nom donné

aux provinces (|ui refusèrent le tarif île i6(>/i

et gardèrent leur adminisinttion particulière.

( V. Payi étrangert effectif$ , et p. aSa , note 3.
)

Q
QiiARANTièMB. Droit perçn à Lyon sur les

marchandises vendues, revendues, échangées

ou donnik>s en payement. (V. Tierii «tirtoiu-.)

QoARTiERS n*AssEMBi.iE. Poiuts de Concen-

tration de troupes destinées à entrer en cam-

pagne.

Quarto. Munnaiede cuivre espagnole valant

h maravédis (5 deniers environ). Il y en avait

de doubles.

Quatrième. Droit d'aide». (V. Huitième.)

QiîiNT ET REQI11NT. Le quint était le cin-

quième dû au seigneur sur le prix d'un bien

noble situé dans sa mouvance, en cas de muta-

tion ; le requint était le cinquième du quint.

R

Rachat. Droit dil par le .seigneur qui , ayant

vendu à rémén'* des biens qu'il tenait du nii

.

les rachetait.

Ramr. Chi\ssi» sur lequel on firamaïf les

étoffes pour effacer les plis du foulage ; prohilié

comme faus.saut l'aunagc.

Recetbcrs des TAILLES. Il y en avait deux

par élection, charj;és altemalivemonl de la re-

cette pemlant une année.

Receveurs ciNÉRAVx des finances. Au nombre

de deux par généralité , faisant un service alter-

natif. Il n'y en avait d'alninl eu qu'un; on eu

cn'-a ensuite un deuxième «-t un troisième, sous

prétexte de laisser à celui tlonl l'cxerdce finis-

sait le temp d'apun^r sa gestion.

RRiiRAmBRs. Vendeurs Heael au rfgrat, ou
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à la petite mosiiro, au détail, cotnniianonnés

par le ft^nni^r tira j^alieHeft. ( V. p. 1 1 5 , note 3.)

Rsutr. Droit dû par les héritiers du poéne»-

scur d'un ficf. Il était d'une année du revenu.

Revists ùKs iicnit wfiijiittux. Elles éliiient

de 5 sols (lour livre ; Colbert les réduisit à ç> de-

niers. (iKVIaraliou du as s«]»tembre i66s.)

V. TaxattMu.

Rk.<»tbs. Dans Tongine , sous François 1*.

les rentes étaient cédées au prév6( des mar-

dbands et aux échevins de Paris, avec faculté

de rachat perpétuel , pour éln* revendues comp-

tant aux prticiiliei-s. Plus tard, au Colloque de

Poissy, |p clerjji- ayant consenti à fouruir une

subvention pour le rachat de ses domaines, le

roi aliéna des rentes garanties par ce fonds de

subvention. Telle fut l'origine des rentes du

clergé. Quant aux antres, dites mites perpé-

titiUta, le fonds en était fait par les fermiers

des «koits. On distinguait les rentes des aides,

gtUHm H eimq grtmtea fermes , des posie$, des

rw»fte* gmmralet , etc.— Toutes ces renies , qui

se payaient par quartiers, ne se payèrent piiLs.

à dater de (x>ll>ort, que tous les six mois. Il

n'y avait dans rorifjine qu'un payeur; la créa-

tion de plusieurs oflices remonte à 169/1. ^^
puis lors, le nombre des payeurs et des contre-

leurs s'accrut avec l'importance des rentes.—
Sous les saoresKors de Colbert , trois autres

espèces de rentes forent établies. Les (ontàiet,

rentes viagères avec accnnssenient; let mites

pwnsmuU wimgire* , par eUutm , selon le nombre

de téies ; en6n les rentes viagère» mixtes , c'est-à-

dire moitié perpétuelles et moitié viagères.

Résigsatior. Démission d'un titulaire, équi-

valant, pour les offices vénaux, à une vente.

RivE ou KBSTB. Ancien droit de sortie sur

les marchandises. Aboli en 166^ dans les

Cinq grosses fermes. Il formait , avec le droit de

Hamt-passage , le Domaineforain. (V. p. a/i.^,

note I.)

RoTB. Tribunal si^[<eent à Rome, com|iosé

de douxe auditeurs ( un Français, un Allemand

,

deux E^gnols et huit italiens), prononçant

sur les causes importantes de l'Ktat erclésias-

tique, et . pr appel , sur les a&ires renvoyées

par les Ktats catholiques.

SiisixE. Possession artuelle d'un héritage

PU laquelle le vondeiu- met l'acheteur. C'est

pour les immeubles ce qu'est fionr l<»« meubles

la tradition.

SiiTiss. Petits navires â voiln» latines «t â

deux mils , de la famille des galères t^amok h

leur forme.

Satrtuiis. Etoffes de laine pure, on mé-

langée de soie et de poil , fabriquées spédale-

meat à Annens.

ScBSB DB SBicNBCB. Etoffe très-fine dont les

e(xlésiastiquc« «*• l-^ ""ns de robe s'Iiabillaient

enélé.

Sbbubiit ( l>RoiT DE I. (V. Morc d'or.)

SrriBB. — 1* Mesure de'liqui<les, équiva-

lant , en fait de détail , à une chopine ou demi-

pinte, et , en fait de jauge, à 8 pintes de Paris.

— 9° Mesure de grains, etc. sooYent idéale,

variable selon les pays, subdivisée en minois,

boisseaux, etc. Le setier de Paris, de is au

muid, valait a mines(soitAminot8,ou ta bois-

seaux, ou &8 quarts, ou 19a litrons), répon-

dant à 1 hecU 56 cent. En blé, il était évalué

à a/io livres.

Stipe. Droit d'une maille ( 1/9 denier tonr^

nois) pour livre des sommes portées dans l*-s

contrats et obligations. Il n'existait qu'en Nor-

mandie, dans quelques localités, et fut aboli

en avril 1673.

ScBDÉiiecÉs. Agents nommés par les inten-

dants, pour les suppléer dans les détails de

leurs fonctions. Tour à tour autorisés et inter-

dits; toujours suspects à Colbert.

SiBVEUTioN. Droit d'aide, dit de MmsAemg»

(du nom du traitant), levé dans le ressort des

cours de Paris et de Rouen.

ScBi.<(TE3iDAscB DES riHAHCES. Créée par Fran-

çois 1"; d'une importance variable suivant les

temps; souvent parlagi-e entre deux surinten-

dants ordonnateurs pour la recette et la dé-

pense , dont le service concernait les trésoriers

de l'Epargne, et qui avaient sous leurs ordres

les intendants et contrôleurs gi-néraux. A la

mort de Servien, chargi» de la dépense, Fou-

quet resta seul surintendant. Après sa disgrâce

(septembre 1 66 1 ) , l'emploi fut supprimé ; Col-

bert le remplaça d'abord avec le simple titre

d'intendant, qui plus tard fit place à celui de

contrôleur général. (V. p. a5.)

ScKTACX ( AcTios Ks ). Réclamation d'un lail-

bMe surtaxé. L'instruction variait selon qu'il

s'agissait d'une taxe faite par le* coUecteurs ou

d'une taxe d'oflSce. ( V. Compmrtiiaim.)

SiTBTtrx (TiBBs). V. Tiers surtaux.
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TiBti Di MU. Imposilion mise sur rertnincs

denrée« et marrlian dises impurUM?» à Marscilic

parles élrangers, on exportée [wir eux. Los

houqyeoiA de la ville étaient exemple de ce

droit, qui continua, apr^ rairranchisscment

du poK, à être perçu dans le reste de la Pro-

vence.

Tablibb. Circonscriplion territoriale, com-

prenant un certain nombre de villages ou pa-

roisses. Les denrées <|ui en sortaient payaient

le droit dit de la Traite d'Anjou.

Tailles. Impôt établi sur tous les biens ro-

turiers , exigible de trois en trois mois , et ré-

parti chaque année, en octobre, pour l'année

suivante, en vertu d'un lirevel dn roi , par les

commissaire» départis et pr les Trétorier» ffè-

néraux det finance». (V. p. i3, note a.) — Il

y avait trois espèces de tailles : réelle, assise sur

rinimeuble; pertonnelle, sur Tcnsemble des

faculté-s du contribuable, et mixte. ( V. p. 99,
i/jT), i/i8, 178, aoo, 3oi, notes.)

Tailloh (petite taille). Etabli par Henri II

pour la solde des compagnies d'ordonnance de

la gendarmerie, qui ne devaient plus deman-

der à leurs hôtes ni vivres ni fourrages que de

gré â gré et en payant. Levé avec la taille, le

produit se versait à la caisse de Tordinaire des

guerres.

Tabots. riart<'s à jouer étrangères (fwur les

Espagnols, Allemands, etc.) avec un envers à

romprtiments , et portant, au lieu de cwurs,

carreaux, piques et trèfles, des coupes, de-

niers, épces et liâlons.

Taxatiobs. Remise d'un certain nombre de

deniers |»our livre, accordée aux trésoriers, re-

ceveurs généraux et autres receveurs, sur les

aommes qui (Mssaient pr leurs mains. ( V. Be-

MMW.)

Taxis D^oprict. Frappées par l'intendant

pour remédier aux in<*gaUté8 ou omissions

daoB TaiBielte des tailles.

Tbmim ou fAPiBB TBBBiBii. Etat des Befs

ou domaines roturiers |)o«sédés |>ar le roi ou par

im s«>igneur, |iortnnt rindiraliou des cens, ser-

vituda-s et redevances. Tout papier terrier com-

prenait Vnfeu ou n-rounaissance du M>igneur

dont ou n'Ievait. - En ce qui ruureniail le

nii, «wifineur suzi>min , li- |>api<T loriicr atait

pour objet de sauvegarder la propriété des

droits domaniaux. ( V. p. 90 , note 1
.)

Tiers it darccr. Nom donné, sp«>cialement

en Normandie , au droit acquis , soit au roi

.

soit à un seigneur, de prendre dans les Iwis

qui y étaient assujettis le tiers et le dixième

de la vente des coup*"». ( V. p. 2/17, note 1.)

TiBBs SLBTAVX. Droit ancien, qui faisait

partie de la Douane de Lyon et dont le produit

était originairement alTeclé aux dép«'n9«'8 de la

ville, à titre de droit d'octroi, juMpi'à con-

currence de 60,000 livres. Le roi l'alTenna

,

avec le Quarantiètne , mais â charge de pyer

celte somme à la ville.

TlBBUBS D'OB ET D'ABGERT. OuvHen quï pM-

saient l'or et l'aident à la filière pour les ga-

lons, étofles, etc. Il y avait en France deux

communautés principales de tireurs d'or, à

Paris et à Lyon.

, ToRBBAO DB MEB. Poids de 3,000 livres on

ao quintaux , servant d'imité pour é\nliier la

capacité d'un vaisseau.

Traites. (V. Douane».)

Trépas de Loire. Droit de douane levé mu-

les marchandises passant la Ivoire.

Trésorier des opfraiides. Oilîcier de la mai-

son du roi chargé du payement des frais de

chapelle et des aumônes.

Tbésobibrs DR Fbancb. OfBciers établis dans

chaque généralité et chargés, de concert avec

les commissaires dé|Kirtis, de la répartition

des impôts. Leur juridiction s'étendait sur les

agents inférieurs de radministration financière.

Ils jugeaient en matière d'imp*\bi et en matière

domaniale avec appel aux cours souveraines;

mais , dans le reaaort de Paris , les affaires do-

maniales venaient en première instance devant

la chambre du Irt'sor.

Tvbcibs. Digut>s ou levées en forme de quai

,

contre les inondations.

u

IJsABCB. Tenue de trente jour- |M»iir le

payement des lettres de cliangi*.

Valbrcr. (Y. Douame dt Valntee.)

Verur de MBHiN. Noiu dn droit de jauge

d;ins ri'lli' \ill)>.
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X

Acbraeir 843

Ailly ( Charles d'). — Voir Chaulnes.

Albert ( Louis-Cbaries d').—VoirLnynes.

Aiboloai (P. Palnzzi) 5'»i

Albrel (César d') aôa

Alluye (.Marquise d'). — Voir Fouillons.

Aimeras (D') 4i6

Ailien (Cardinal).— Voir Albertoni.

Angl^rre ( HenrieUe-.\nne D') 670
Anglure (Louis d').— Voir BouriemoaL

Ards (.Marquis des) 53

1

Argoi^m ( François d'
)

a8

1

Arfiogton(D') 576
Armagnac ( Comte d'

)
i &3

AmonI (Nicolas) 434

AmonI (Pierre) 467

Arpjon (Dncd') aafi

Anrieux (Laurent D') 849
Aubusson ( D').—Voir La Feuillade.

Audijw. . . . .• 363

Aumale (M"* d').— Voir Nemours.

Autriche (Marie-Anne d'') 490

Avaui (Comte d') 660

B

Baiileul (Nicolas) a:

Baiuze tqh

Bargellini 470
Barillon ( Antoine). — Voir Morangis.

Rarillon ( Paul) 93-691
Barin (Jacques). — Voir La Galisson-

nière.

Bastonneau (François) **

Basville (De) 178

Barin ( Claude).— Voir Bezons (C. de).

Bazin (Louis).— Voir BeiODS (L. de).

Beaufort (Duc de) & 1

5

Beanvais (Evéque de). — Voir Janson.

Beauvais (Louis de) 188

Béchameil (Louis) 39a

Béchaaeil (Louis). — Voir Nointel.

Bellinzani 56o
Benedetti (Elpidio) hho
Bercy (Anne-Louis de) ai8
Bernard ••
Berryer (Louis) 635
Berthelot 56a
Berthelot ( François) 83

Bertillat (De) 176
Bétoulat (André de). — Voir La Vao-

guyon.

Beuningen ((k>nrad Van) a&A

Béliers (Evéque de). — Voir Bonzi.

BeiODs (Claude de) 17*

Bezons ( Louis de) 1 89

* Noos ne comprenons pas dans cet index :

1* Les penomiages tar lesquels il a été fait une note dans te premier vuiume , à moins qu'ils n'aient

donné iiea dansoelni-ei à une note complémentaire;

a' Les personnages auxqnek les lettres sont adressées on qoi j sont mentionnés , et sur le compte des-

qoels nous n'avons po nons procurer aucun renseignement biographique.
** Fermier général des aides de Normandie. Assesseur de l'élection de Parisdepnis 1661. (Cité page 166,

«nu note.)

*** Commis de Fonqnet. ( Cité page 3{c )
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Cliâteaaneur (Marquis de). — Voir La

Vrillière.

Chaiilties (Duc de) '<o8-5i6

Cbauvigny 467

Gberlemps (Pierre) •••»itj

Chevreiwe (M** de). — Voir Colhort

(Jeanne-Marie).

Choisy (De) ••••!«

Ciarendon (Comte de) »'ih

Cii^mcnt IX A69

ClémcnlX r>i7

Clermont- Ferrand (Évéquc de).— Voir

Veny.

Clerviile (Gbevalier de) ^35

CoëUogon (René de) 319

Coijliogon ( R. Hyacinthe de
)

3
1

9

Golbert (Jean-Rapliste) 677
Colbert (Jean-Hapliste). — Voir Saint-

Pouange.

Colbert (Jeanne-Marie) Sgs

Coli>ert ( Loub) 371

Colbert ( Magdeleine ). — Voir Pellot

(M-).

Colbert (Marie) 39a

Colbert (Marie),—Voir Desmarela ( M"*).

Colbert (Marguerite). — Voir Hotman

(M-).

Colbert ( Marguerite ). — Voir Marin

(M-).

Colbert (Michel) 9^
Colbert de Croissy (Charles). . 1

1
7-24 1 -35a

Colbert de Terron (Charles) htt

Commingcs (Gaston de) 4a 1

Coudray (Du). —Voir Rouillé (P.).

Gourlin ( Antoine) ht*

Gourtin (Honoré) •**•*!«

Creil (Jean de) 966

Créqui ( Marquis de) 38

Croissy (De). — Voir Colbert 'de Croissy.

Cuperly (Achmet) 699

* Après rint«ndance d'Aleoçon en i683, il eut cello d'Uriéaus ( i6gl). Conseiller d'État eu 1696.

Morteo «790. Il était parent des Colbert par sa femme, Nicole-Françoise Desmarels, fille da l'iateodant

d« Soiaaons <>t do Marie Colbert
** Bninel (Jean-Baplisle), sieur de Chailly, secrétaire du roi eu 1G70, payeur dea rentes de rHùtfl de

ville , puis greffier au conseil royal et garde du trésor. ( Cité page 1 qS , mm noie.)

*** En 16S0, premier présidente Rennes. Mort en déceudire 168S.
**** Jean-Paul d« Choisy, d'abord conseiller à Touloose. puis intendant k Mets, de t663 à 1673.

Mort en 1697.
***** Honoré Coortin, aé en i6«6 . d'abord conseillar au parlement de Roneo , suuesaiveiaent maltro

des r«qaé(os (1649), intendant do Flandre (iC6:i), d'Amiena et de Soiaaoos (i66i), d'Orttans (1666).

AmbasMdeor è Brada (1667), en HoiUude (1071), à Cotogoe (167S), en Angielerre (167A). Mort le

97 décembre 170}. (La note S, page 19. ml annulée par mBo-o.)

Pages.

Bidal 507

Bidé (Joseph ) r 967

Bilhinl 680

Blaul 557

Bochart (Francis). — Voir Champigny.

Bonzi (Pierrede) 5ai

Bordeaux (Antoine de) 4i9

Bordeaux ( Archevêque de). — Voir

Bourlemont.

Borcel (Guillaume) 409-710

Boucherai (Louis) 56-305

Bouchu( Claude) i49

Bourbon (Henri-Jules de) 6a

9

Bourbon ( Louis de) ao3

Bourlemont ( Abln'' de) 469

Bousscau ( Thomas) 754

Bouville (.André de] *i i5

Bouyn (Prosper) 989

Brennet (Henry). — Voir Arlington.

Brcteuii ( François de) a 1

1

Brèves (De) 843

Broglic ( Comte de) 6

Brou (De).— Voir Feydeau.

Bruant (Louis) 759
Brulart (Nicolas) 439

Brunet 616

Brunet (Jean -Baptiste)
**

Camus.— Voir Le Camus.

CamuseL 44

1

Carcaasonne (Évéque de). — Voir Bour-

lemont.

Cardin (Pierre). —^^
Voir Le Bret.

Catalan (Pierre) 587

Chamillart (Guy) 74

Champigny (Sarron de) i39-a3i

Charles II 699
CharieaXI 63i
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I)

Dabic ti3«

na/;ti)-sseau ( Henri) «9-548

Dalli.z 5o7

Dei (Louis). — Voir SéraMcoart.

Deinuio 8 1 -365

Derieu 56»

D«sjfrangcs 638

Deshoulières 346

DramareU (Jean) 9*9

Desmarets (M"*) 9*9

Digne (Évèque de). — Voir Janson.

Dolins ( Aiiraham) «34

Dorieu (Nicolii-

1

444

Douilly(De) a64

Dreux (Claude de). — Voir Nancré.

Dalresnoy (Martin)
*

Dogaé( François) io3-3i4

Dumas. 434

Dumont **

Dupré 707

Embrun ( Archev. d' ).— V. La FeuilJade.

Épinac (Comte d') 670

Estrade* ( Comte d') 333-4«a

EBlrées(Annibald') 161

Estrées (Comte d') 5oa

FaUIe 533

Faucon (Charles). — Voir Ris.

Fautrier 191

Fermanel 485

Feyd»?au de Brou. «54

Fieubet ( Bernard de )
664

Fieubet (Gaspard de) 663

Fontenay ( De). — Voir Uotnian.

Forbin (Laur«it).

—

V. Janaon (M" de).

Forbin (Totuaunl).

—

V. Janson (C** de).

Forbin-Meynier( Henri de).— V. Oppède.

Forlia (François de) •••g

Foucault ( Joseph) «49
Foucault (.Nicolas) ioo-34i

Fouilloux (.M"* du) 999

Fouqu»» 'W-'k **•*

Foorcr-' t88

Frédéric lii 417

Frédéric-GuillauiiH' 606
Fréjus (Evéque de).— Voir Bourlemont.

Frémont (Nicolas) 509
Furslemberg (Comtes de) 11

Gallifet (Simon-Alexandre de) 643

Gap ( Evéque de ). — Voir La Feuillade.

Germigny (Jacques de) 849

Girardin (Claude) •*»•

Godefroy ( Denis ) 93

Gonxague (Don Vincenzode) 710

Goorgues ( Armand de
)

364

Gourgucs (Jean de) 364

Gourville (De) 337-759

Gramonl (Duc de) 3ai

Grave (De) 1

1

Gravel (Abbé de) 468

Gravel (Robert de) 991

Gravier 584

Grignan (Comte de ) 980

Grignan (M^'de) 980

Grimaldi (Louis de).— Voir Monaco.

Groot (Pierre) 55i

Guëmadeuc (De) 819
Guenegaud (Claude ) 769
Guilleragues (De) 738

Giddeolew (De) •••••

* Bonrgeou de Paris , fermier général des gabelles de France , aides , entrées , cinq grosses fermes , etc.

depuis le 16 juin t6Ko. (Cité page SgB, miw noU.)

** Directeur de la compagnie des Pyrént'-es. (Cité page 663 , tmn* note.
)

*** François de Fortia fot intendant à Orléans et à Boorges, de 1669 à 1664, et en Anveripie

de i664 à 1 669. 11 oMarot le 90 octobre 1696 , à l'âge de soixante et dix ans.

**** Marie-Magdeleioe de Castine de Vlllemarcnil, fiile de François de Castiile, maître des requêtes

( Toir L 1 , 171), seconde femme de Foaqaet Morte en 1716,8 Pige de quatre-vingt-trois ans. ( Citée p. 39

.

$4au note.)

***** Fermier général du cardinal Maxarin , puis caissier de la ferme dea gabelies , dont il était l'un

des fermiers, et enfin fermier général des aides. — La thmikn de jastiee le taxa à 190,000 livres.

(Cité page 97, s«iu note.)

""" Bâtard du roi de Danemark. (Cité page 417. «nu net».)
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p»g«.

H

Hadiolt»'

Harlay Ulin

Hcrbigny (D') log-SoS

Hérinx 933

Hinard (Louis) 576

Hotinan (M"') 9*3

Hutman ( Mère de) 9/19

Ilolman (Vincent) H-3Û8

Huchel 985

Hûe (Tiiomas). — Voir Miromesnii.

I

Inard

Infrovillf /179

Janot 669

Janaon (Cardinal de) A70

Janson ( Marquis de) A7

1

Jeannin de Ca.sliilc 3

Jonzac ( Marquis de) 867

Jubert (André). — Voir Bouville.

LaBarre(De) 936

La Berchère(De) 990

La Bourlic (Comte de) A38

La Bretesche (De). — Voir Pomereu.

La Cbateigneraie (De) 597

La Coslc ( Marquis de) • .

.

819

La FeuiUadc( De) hio

LaFoiV'i (De) -, Situ

La Galiflsonnière (De) •••73

La Garde (De) 11

Lagny &65

La Grandville ( De). — Voir Bidë.

La Haye ( Denis de) kgt

Lalleniant 56

1

Laticniant (Jean) 56

1

Lambert 69

1

Lambert (Henri). — Voir Herbiguy.

La Mcillpraye (Duc do) 387

I.a Meilleraye ( M"' de
) «87

Lamoijjnon (Cbrélien de) 787

Lamoijrnon (Nicolas). — Voir B.i-ull' .

La Mothe-Houdancourt (De) jt«

Landais 53

1

Langres (Evéquede). — Voir Bouxei.

La Noiraye ( De). — Voir Voysin.

La Pelitière (M"" de) 44t

La Porte (Armand de). — Voir La Meil-

leraye.

La Rivière(De).— Voir Poii<<l iM.illi.).

Larson ( De). .
". A78

Lascaris ( Charles de). — Voir Urfé.

Las Kuenlès( Marquis de) 699

La Touanne 777
La Tour Dalliez 607

Lavardm (Marquis de) .. . .. 319

La Vaugnyon ( Comte de )

.

. 699
Lavaur (Év<k|uedc).—VoirBourl-nKnil.

La Vieuville (Charles de) 3 18

U Ville (Marquis de).— Voir Ville.

La Vrillicre (Balthazar de) 969

Le Blanc (I^uis) 1 16-371

Le Boislel 80

Le Bret 1 60-789

Le Camus (Claude).—Voir Pellot (M-).

Le Camus (Jean ) 5 1

9

Le Camus ( Nicolas) 70

Lederc ( Philippe) 56o

Lefcvre (Antoine). — Voir La Barre.

Leftvre d'Ormesson. — Voir Ormesaon.

Le Fouyn (François) 176

Legoux (Urbain).— Voir La Berchère.

Le Jay (Charles) 1

5

Le Mouslier. — Voir Mousiier.

Le Peletier (Midiel). — VoirSonty.

Le Poupel 780

Le Tdlier (Claudon). — Voir Saint -

Pouange (M"").

Le Tonnclier-Breleuil. — Voir Broteuil.

Le Vayer ( Holand) 1 84

Lieu (Jean-Raptiste du) 63&

Lisola ( François d»>) 817

Lombard 568

Lorraine ( Louis de ). \ on Armagaac

Ixw Balbazès ( Manpiisde) 708

Loais Xlll 971

• Françoin Harb«lte , nieur de La Mare , président d«a tréaomr» (jéii^r«'M •!«'• fii>iim>*« ot ^and* vo\i»r»

A* la f|énér«iit<' Ap Pariii.«ii> iftSft ii 167^. (Cité page 76, «nu mt«.)
** \|i.r(..rii. ilii roi. {CM paga 6ftS,MM tiol«.)

** '

rlnhn» « ftRS . à Ykfp dr miianl« ««I dix an*.
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I'..,;.

QuestanI .'>68

R

Raca ( Soliman) 8&g

Ravot (Jean-Baptiste) i i

Rcich (I^tiis). — Voir Penaulier.

Rennes (Évt^jue de).— V. La Vieuville.

Ribcyre (Antoine de) 253

Ri» (De) 1 ia-74a

Roliais (Van) (JGg

Roi)ert (Louis) 55.")

Roiioli 6i3o

Rorhechouart (Jean - Gbude). — Voir

Tonnay-Charente.

Rochechouart (L. V.).— Voir Vivonne.

Rosmadec (Charies de) •^7

Ruspigliosi (Jacques) ^170

Rouen (Archevêque de).— VoirRouxel.

Rouille (Jean)*. 267

Rouillé (Pierre) loG-Sgi

Rousseau 609

Rouxet (François) 976

Saint-André (Marquis de) 486

Saint-Denis (Charles de). — Voir Saint-

Evrcniond.

Saint-Dysan (Do) a 6g
Sainl-Éiremond ( De) 533

Saint-Flour ( Evéquo de).— Voir La Mo-

tho-Houdancourt

Saint-Malo (Évéq. de).— V. Guémadcur.

Saint-Pouange (De) 328

Saint-Pouanjîe (IW^de) ta8

Saint-Romaiu ( Melchior de Héron, ba-

ron de) 656

Sarron de Champigny.— V. Gbampigny.

Savoie (Ducdc).^ 690

ScheAti>dl(Anntbalde) '417

Secs (ÉvAquo de).— Voir Rouxel.

S^iran ( Henry de) 1 65

S«gnelay (De). —Voir Colbert (J.-B.).

Séraucourt (De). .. 996

Seuil ( Du ).— Voir Chertemps.

Page».

Sève (Alexandre de) »58

Sève (Guillaume de) 1 3 1-958

Silvocane (Constant de) 101

Simonnel 933

Soissons {Chevalier de ).-V. Bourbon (L.).

Soisy(De). — VoirCreil.

Soliman II 869

Souzy ( De )
.'>

i
'1

Talon (Jean) 980

Tcrlon (Hugues de) 696

Terron ( de ). — Voir Colbert ( Ch. ).

Tersmitt 665

Tonnay-Cbarenle (Comte de) 666

Toulouse (Archevêque de).—Voir Ronzi.

Toumay (Évéque de). — Voir Bourte-

mont.

Trevor 966

Tromp( Corneille) '690

Tubeur( Charles) 7''>-«97

u

Urfé ( Marquis d') ()53

\

Valbolle(De) 699

Vannes (Évéque de). — Voir Rosmadec.

Vanlelet (De). — Voir La Haye.

Varengeville (De) 796
Varennes (De) **5o5

Vendôme (François de).— Voir Rcaufort.

Vend (M"* de) 663

Veny (Gilbert de) 99

Villa-Hermosa (Duc de) 710
Villars (Marquis de) (190-700

Ville (Marquis de) A90

Villeroy (Ciamilledc Neuville de) hho
Vivonnc ( Duc de) 6&S
Voysin de La Noirayc 7t-5t t

w
Wwde (Everard de) 710
Wilt (Jean de) h%Z

* En i(îAS, ninkattuadonr iln Daiiriiinrk ii l'iint. ou il iimuml en t666.
'*

Il (li-viiit iilim \nn\ l'un do* ilinTti-iin< de l.i roiii|MRiiic dm IihIm orientaiw, <loat U éujt acUonoaire.
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B

I{astiani ccit

Bavi»^r« (Anne de) rxxif

HaviîT»» (duc de). — Voir Fi'rdi-

nand-Marie.

Bazin (Claude). — Voir de Bezons.

fV-thnne (marquis de) ccui

Bezons (Claude de) cxctii

Boislève (Claude de) ccr

Biintemps cet

Hrancas (marquis de) ccxxti

Bruant cxc

c

Canmir (Jean) ccxi»

Castries (marquis de) ccxxtiii

Catelan ccr

<]harte»-Emmanuel 11 , ccxii

Château-Renault (marquis de). . . ccxiitii

Chouppos cxc

Christine de France ccxiii

CoU>ert (Antoine-Martin) ccuii

n

Ddorme cet

Duras (loni ccli

Kanièso (Ranuo>). .

.

P«g«.

Ferdinand II ccxii

Ferdinand-Marie cczxxix

Ferrier. . . ; gcxxxti

Florence (duc de). — Voir Ferdi-

nand II.

Furstenberg (prince de) ccutii

G

Gassion (Jean de) ccxxi?

Gaumont cxcii

Giove ccit

Gobelin ccxxzri

Gonzague (Charles de) ccxiii

Gonzague (Louise-Marie) ccxit

H

Hariay (François de) ccxxu

J

Jacquier . cc»i

L

Ladislas-Sigismond ccxit

La Trousse (marquis de) ccxxt

La Vallée cxcit

Le Bnm (Charles) ccli

Le Nôtre (André) ccu

Le Tellier (Cbaries-Maurire) ccnix



Hioiir. imh:\ i»i:s noms \nnotks dans les annexes.

M .

Ma{;i'llaii ( Fertiiiiaiid )

.M.-iiiiievilioU«>

M il II loue (duc de). — Voir Clwrie»

(joiiza|,'Uc.

MarU.'i (marquis de)

Meulen (Van dor)

MoillHTUl

Monlausier (Cbarics, duc de). . .

.

Montespan (madame de) ccxuii

Pag«.

ccuv

cxcrii

<:cxL

CCLI

CCTI

cxci

N

NoaillcN (duc de).

.

1»

Parme (duc de). — Voir Kanièse.

Pocquel ';xciv

Plcssi^-Boliièn- ( mudanie du). . . . tlxxxix

P»g«.

ni:

lA.WW

R

Reims (arcbevé(|ue de). —Voir Le

Tellicr.

Riberpré

Richelieu (duc de)

Rouen (archevêque de). — Voir

Hariay.

Royale (madame). — Voir Chris-

tine.

Saint-Mars cxc

Saint-Romain ccxxxtiii

Savoie (duc de). — Voir djarles-

Ënnnanuel.

Sébastien (de Portugal) (i u»

Sundcriand (comte do) ccn

Tailemaut (François) ctaxxiii

Talhouel cuixix
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872 SOMMAIRE DES LETTRES.

DATES.

10

11

12

13

U

15

16

17

18

19

20

21

a3 aoûl i6r>3.

a6 aoât.

a6 août.

97 août.

33 septembre.

3o septembre.

i663.

1666.

1 3 décembre.

98 mars 1670.

18 juillet.

I
" août.

1
" septembre,

t a septembre.

OBJET.

A LoDis XIV.— Commission pour la recherche des titres

domaniaux dans les Trois-Evéchés.— Établissement d'un

receveur des revenus d'Avignon et du Comtat. — Ré-

ponse du Roi : Adopté

A M. CoiRTifi, B5 Flandm. — Depuis son installation il

n'est bruit dans le pays que de droits à supprimer; l'ini-

tiative de ces grâces n'appartient qu'au Roi

Aux Iktendants commissaiiibs DÉPâRTis. — Envoï des com-

missions des tailles. Après les soulagements accordés,

une bonne répartition doit supprimer les non-valeurs. .

.

A Lotis XIV. — Lenteurs de la chambre de justice attri-

buées à Talon. — R^wrue du Roi : Veiller à tout en

attendant le retour du Roi

A M. Le Jat, à Bordeaux. — Extension abasive du droit

de bourgeoisie, à Bordeaux

A M. HoTMA!», À TooKs. — Recouvremeul des imposi-

tions par les receveurs des tailles au lieu des receveurs

généraux

MEMOIRES SUR LES AFFAIRES DES FINAKCBS DE FrAHCB, POCB

SERVIR À L'HISTOIRE. — Cet écHt, le plus considérable

qu'ail laissé (x)lbert, a été divisé en sept chapitres.

(Voir !(•» sommaires en tête de chaque chapitre, p. 17,

a4, 33,39, 46, 54 et 59.)

PROPOslTIO^s POUR LES MARIAGES.— Interprétation des édita

sur la matière

A M. DE HaRLAT, PROCl'REIR GÉ?i<(RAL DD PARLEME.<«T. — Ca[>-

tur<> el punition du Breton de La Grée, faux monnayeur.

Au MÉiiB. — I^ négligence du contrôle des exploits fait

grand turt à la ferme des domaines

A M. Le (îamis, à Riom. — Félicitations sur le recouvre-

ment des tailles

A M. VoTsiK DE La Noiratb, X Tours. — Collecteurs mis

en prison , indice d'une mauvaise n'-fiartition.— Encou-

ragements aux familles nombreuses , n>servés aux catho-

liques

Aux Ihtekiiarts. — Envoi d<>s commissions des tailles ; im-

portance d'un l)on régalement

A II. vt L* GALissoNKiiRB, À RouEH. — Les désordres de

Gisors démontrent la néeessité de visiter les dédions.

S'atladier à faire oessveootreintce, croprisonDeoicnls et

seuies de bétail

11

i3

i/i

i5

16

'7

68

69

70

70

7>

7»

73
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FINANCES IMP<*»TS M0NN\1F^ «75

^
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I Ml'niS, MOiNNAlKS. 877

riiillMiiilÉ

K-

85

86

87

88

toi

DATES.

t5 aoih t68o.

99 aoât.

98 août.

« octobre.

89
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w DATES.

102

103

104

105

106

107

108

109

110

111

112

113

114

115

ilA

117

9 mai i68t,

39 mai.

98 mai.

6 juin.

18 juin.

18 juin.

36 juin.

9 juillet.

10 juillet.

9 A juillet.

9 /i juillet.

k aoAt.

7 août.

.'<
I .iim'iI.

OBJET.

\ M. Dacvessiav, i ToiiLAi'Si. — ComptaMe.s Hn l^nfpie-

doc ; ronrnsmons de la cour des rompl*-»

\ M. MÉLiAKD, À Caen.— M/)ine de Cherlmnrij, Idux-moii-

nayeur.

Au siEt'B GoDKrnoT, archivirte, \ Lille.— Recherrlies des

domaines eiijja{jt'.s par le roi d'Kspjjne

A M. ForcAVLT, \ Moiitacbak. — Révision du règlement

des tailles réelles. — Contre Temploi des brigades pour

le recouvrement des tailles

Acx lNTB«iDAîfTs. — Intervention des grands dans la con-

fection des rôles des tailles; décharges injustes; empri-

sonnemenU

A M. MoBANT, À Au. — Dettes communales; prolt-ger les

fermiers, mais exiger la stricte exécution des Iwux. —
Francs-fiefs et domaniale

Al! MÂME. — Esclaves Algériens. — Prohibition absolue

des monnaies décrias

A M. DR MÉNAns, À Paris. — Se défier des entnu'nemonls

de l'opinion et des criailleries contre les fermiers; ne

déclarer les villes fermées qu'en connaissance de cause;

on fait do sai.sie de l)étail , ne réprimer que Pabus

A M. Dacib-sseat , À Toi LOI se. — Tarif des droits de

greffe

k M. LE Rbet, à Limoges. — En visitant la gt'néralilé,

comltaltro l'influence des grands pr les taxes d'oflice et

aviser au rélablisseniient des huissiers

A M. MoBAKT, À Aix.— Martinon, coupable de malversa-

tion , réfugié à Avignon

A M. OB Ris, À BoBDBAtx. — Troubles à .\gon.— Ixivée de

la défense de sortie des blw. — Plaintes contre le sous-

fermier des domaines

A M. DE Marle, \ RioM.— Achever le papier terrier cl les

affaires du 8* denier ; importance majeure de U visite

des élections ; faciliter le commerce et Pagriculture. . .

.

A M. DB MénARs, \ Paris. — Epuration du personnel des

greniers à sel et n'union aux élections

At» Irtbkdants. — lhx>panition d'un règlement des aides

et entrées

A M. MoRAKT, À Aix. — Débet Martinon. — 8* denier,

luds et ventes, dettes rommiinaley. — .Agitation de la

cour des comptes

i53

154

i55

l57

i58

169

160

t6i

169

i63

i63

16&

I<i5
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IIS

ilO

120

121

1-22

123

124

125

126

127

128

129

130

131

132

133

134

•j
'i .sopU'iiibre i68i.

s5 septembre.

«5 sepUrnibre.

3 octobre.

t6 octobre.

6 novMnbre.

6 novembre.

8 novembre.

91 novembre.

a janvier t68a.

'j I janvier.

a8 janvier.

8 février.

5 mars.

1 1 mars.

19 mars,

a6 mars.

OBJET.

A M. M Ris, à Bok»Bin. — Estai de recouvrement des

des tailles par les buissiers et serfienls au lieu des por-

teurs de contraintes

A M. Foi Cil LT, t MoiTTArtAs. — Papier terrier â refain»

en tout ou partie; frais :

Atx IsTCsoAKTS. — Règlement provisoire des tailles.— Re-

ceveurs punis ou rinrompensës

Acx hTB?iDA!(Ts. — Saisie des bestiaux : défenses roiouve-

lées

A M. Di MiB0Hfs:iiL, À Châlohs. — Marchands de vin don-

nant à mander, assimilés aux cabareliers

Ac uint. — Travaux du r^lement des aides; difficultés,

résultats

Acx I<iTB.iDAiiTS. — Tailles : divers modes de nomination

des collecteurs; pourvois des surtaxés

A M. Lb Rbbt, a LmoGEs. — Continuer la réfonnation des

rôles par les taxes d'office. — Sévir contre les nobles

qui lèvent indûment des contributions

A M. dbRbzoss, à Mohtpeujeb.— Les tailles, diminuées,

devraient rentrer aisément ; faire une bonne répartition

et exciter Tactivilé des peuples

A MM. Dagcbsse4c, Moba.1t et Roccbc. — Rechercher le

montant de toutes les impositions tant générales que par-

ticulières; étudier les abus dans la perception, pour y

remédier

A M. »B Mabillac, à PoiTiBBs.— Défaut d'uniformitt; des

futailles. — Nouveaux convertis soulagés; huguenots

taxés d'office

A M. Le Rbet, à Limoges.— Taxes d'office : utiles comme

expédient, mauvaises comme système ; remplacer l'action

en surtaux par l'action en comparaison

A M. Le Focyr, cserriEB du corseil. — Conversion des

rentes : ajourner les mutations et n>mbour5emenU

A M. o'Hebbi«kt, à Gbbxoblb.— Malversations dans la col-

lecte des tailles par brigades et logements effectifs

A M. DB MoBAKGis, À AuHÇOB.— Actes soumis au timbre;

essais d'un n'glement général

A M. DB Rasville, à Poinias.— Arrêt contre les pounoU

en décharge de protestants taxés d'office

Aux Irtbbdasts.— Instruction et jugement des aflâires do-

maniales

t6A

166

167

168

168

169

170

171

»7>

17a

.73

171

.76

«77

178

,78

«79
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If

151

153

153

154

155

156

157

158

159

160

161

163

163

161

165

166
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167

168

169

170

171

172

173

174

175

176

177

178

179

180

181

182

DATES.

93 août 1689.

h septembre.

ait septembre,

a 4 septembre.

'iU septembre.

1 6 octobre.

a 3 octobre,

a a octobre.

a 8 octobre.

98 octobre.

7 novembre.

1 1 novembre.

6 janvier i683.

6 janvier.

9 1 janvier.

\ février.

OBJET.

Ans Intendants. — Aliénation contre redevance des bAti-

ments d'exploitation des domaines

A M. DE BouTiLLE, À MoiLiNs. — Procès Enjobcrt et Ber-

ger; monitoires

A M. MoBANT, À Au. — Sarreboiirce : taxes du 8* dpnier

signifiées sans ordonnances de l'intendant

A M. Lb Vaybr, à Soissons. — Le fermier ne peut contrain-

dre les paroisses à Tamendc, pour défaut de nomina-

tion des collecteurs, que sur un rôle dressé par l'inten-

dant

A M. MORBL, MaItRB DB la CHAMBBE ALI DENIERS. Pour-

suites rétrospectives pour amendes que le temps a dâ

prescrire

A M. DE MoRANGis, X Albhçon. — Alléger les tailles des po-

pulations pauvres, mais laborieuses, ou leur procurer les

moyens de gagner leur vie

A M. DE B.4SVILLE, À PoiTiERs.— Droit sur les maisons; pau-

vreté et fainéantise des habitants

A M. Le Vater, à Soissons. — Compte rendu des amen-

des par le fermier des domaines. — Contrôle des ex-

ploits, dn ressort des juges ordinaires, sauf exception

formelle

A M. DE Brbtbcil, à Amibns. — Paroisses trop peu impo-

sées, cause do désertion dans les généralités voisines. . .

A M. DE MoRANGis, X Alençon. — Diminution des transla-

tions de domicile.— Gratification pro|>osé« pour le rece-

veur de Bemay

A M. db Nointbl, à Tours. — Les rôles des tailles doivent

être faits par les collecteurs et, au t>esoin seulement, ré-

formée par des taxes d'office

A M. DB MoRANois , À Alençon. — Exécution d'un jugement

contre des faux-monnayeurs de Falaise

A M. DR Ris, ï Bordeaux. — SupprinxT ou au moins ré-

duire les porteurs de contraintes et arcliors

A M. d'Drmbsson , i Lton. — Emprisoiinemeni pour une

taxe de 35 livres : surveiller l'emploi de ce moyen ex-

ceptionnel

A M. DB Nointel, à Tocm. — Conflit entre le maire d'An-

gers et les commis des aides

Ao uàuK. — Obliger Ira rollectcurs i\ faire les rôles eux-

mêmes, dans le tcin|).H prescrit et iiii|Nirtialenient



FINAUGKS, IMFÙTS, MONHAiËS. ë83

183

193

193

194

195

196

197

DATES.

4 février i6M.

184
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N" DATES.

198

199

200

201

•

202

203

204

205

206

207

208

209

210

211

8 scplemlirc iGGu.

8 septembre.

3 octobre.

i6 octobre.

ao novembre.

3 décembre.

30 a>ril tG63.

a 8 mai.

t septembre.

a a 8cpteinbn>.

3 dëcembre.

Prruniers jour»

de janvier lOS'i

l8 a>ril H)()b.

I o ortobre 1670.

OBJBT.

\ M. DE PaBDAILUH , UMJTUAIIT DU KOI BK PoiTOV. LeS

troupes doivent être à ia disposition de l'intendant pour

les recouvrements

.\ M. DE CiiAMPiGst (Lyon et Grenoble). — Arrangements

avec les receveurs généraux. — Marcltandises saisies par

les fermiers des cinq grosses fermes

Ai; COMTE d'Estrades. — Payement des 5 millions pour le

rachat de Dunkerque

A M. DE PoMEREu, À Boi'BGEs.— Paroïsscs en retard; résis-

tance du sieur de Lupy : ordres donnés aux troupes; lettre

à l'évéque de Nevers

At;x Intendants et Tr^omebs. — Envoi d'une lettre de

Louis XIV pour accréditer Colberl

A M. Pellot ( Kurdenux et .VIontauban).— Désordres dans

la généralité de Montauban; emploi des troupes au re-

couvrement des restes. — Concours des receveurs géné-

raux. — Amélioration des rivières

A M. DE SlLVECANE, PRÉSIDENT DES MONNAIES À Lto>. Dé-

cri des espèces de Monaco , Béam , Gènes et Avignon.—
Recherche des faux-monnayeurs

Alx Intendants. — Enquête sur la valeur des greffes alié-

InSTRICTION aux maître» des requêtes Kl R la ferme DBS GA-

BELLES. — Renseignements à recueillir : impôt et recou-

vrement; prii de vente ; personnel des greniers et des bri-

gades ; consommation , fraude

A GUABLBS COLBERT, COMMISSAIRE DU ROI AUX EtATS DE BRE-

TAGNE. — Le privilège de la pécliede la baleine doit être

maintenu. — Les Etats n'ont non à voir aux rctranche-

iiients de gages

A .M. HoTMAN , \ Tours. — Office tombé au rasuel. — Parc

de Plcssis. — Garde du gouverneur.— Griefs contre les

receveurs généraux

A M. DE La Bercuère, à Grenoble. — L'intendant ne doit

rien prendre sur la recette sans acquit de l'Epargne ou

ordre du Boi

Alt MARQUIS DE Louvui>. Féliciiations sur la campigne

de Franchc-t^omté

A M. DE Beaons, à Toulouse.— Inlenliclion du syndic des

Etals {wur «voir osé informer roui if l.i fi-riiu' des ga-

belles

a3t

a3i

a33

a35

a35

a38

.338

a39

a/tt

a&a

aU

aà4

«&5
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!S- DATES.

229

230

231

232

233

23Â

235

236

237

238

239

aojaiyier 1673.

90 janvier.

90 janvier.

37 janvier.

97 janvier.

3 février.

3 février.

3 février.

10 février.

17 février.

17 fiîvrier.

OBJET.

portation de» vins. — Frais dti papier lerrier. — Aams-

sinol du trésorier a6i

A Michel CotBCBT X Alekçoii.— Adiver la correspondance

el approfondir les affaires «63

A M. CnAMiLLABT, À Cktn. — Lii.<»8«r de la marge aux rece-

venrs généraux à raison de leurs avances; la résistance

du parlement de Rennes sera vaincue à tout prix «64

A M. Pellot, premier présidekt à RoiE?i. — Signaler les

promoteurs de la déclaration concernant le» amendes;

laisser d^ailleurs les chambres s\issembler : le Roi saura

se faire obéir a65

A M. DE Cbbil, ï Gabh. — Le» arrêts de la Cour des aides

ont été cassés ; mais Tintendant doit s^en tenir â ses attri-

butions et aux règlements «66

A M. Rouillé, \ Aix. — Taxe des procureurs, notaires el

sergents : enregistrement tartlif; raison d'Etat; plaintes

exagérées.— Importance de Marseille
\
967

A M. Fetdeai; de Rrou, \ Mostacrak.— Punition d'un con-

sul de Cabors el des séditieux de Limagne. — Combattre

le» abus sans compromettre Tautorité ni le» recouvre-

ments 96!

A M. DE Creil, à Rouer. — I/intendant n'a pas été des-

servi ; mais le Roi veut qu'il reste dans les limites des or-

donnances el de sa charge. — Abu» de» sergents doroe»-

tiqui'sdes receveurs.. «70

A M. DE Marle, à Riom. — Avis sur la rechereho des nou-

veaux ac(iuéts; mais à l'avenir, au lieu de consulter, l'in-

tendant décidera selon ses Inmières ot sous si responsa-

bilité «71

A M. Fetdead db Bboc, X Montai-bar.— En matière d'im-

pôt surtout, les préventions sont dangereuses et les ré-

formes délicates; mais la punition des crimes avérés est

salutaire *^9

A MiCHBL Colbert, à Ali5ços.— Afhevcr l'aflaire du tiers

et danger; faciliter les recouvrements et soutenir les trai-

tants, sans cesser de les suneiller et de prot^r les

peuples S7S

A M. Fridbac db Bbov, ï Mo<«tadban. — Pnnir les gnods

désordre», pallier les moindres, se garder des prévoi-

tions contre les agents du recniivrcroent , et au lieu de

plaintes vagues, préciser les faits 97^
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2éG

247

249

250

•j:. 1

252

253

254

255

DATES.

240 th février t6^^.

24 t Ti l.MI.T.

242

243

244 th mare.

h avril.

at afril.

38 arril.

5 mai.

1 1 aoiil.

i5 septembre.

93 aeplembrp.

OBJET.

K M. PelIiOt, rtiaiu riésiSBiiT ï R01-E.1.— Contre Tinter-

veiilion des évé(|ucâ dans Taflaire du tiere et danger et

radministratioii en géuéral

K M. M Orul, ï Rocn.— l i'];<-ni-i- des aflkîres exlraordi-

oaircs, spécialement du tiers tl ilan

Aoï iNTtnDAim. — Formule» des < v, ..le» judi-

ciaire»

-A M. RoiiLii, À .\ii.— Presser le recouM-uiiKiit de» affaires

extraordinaires et .soutenir le» traitants; la Provence mal

fondée à se plaindre

A M. DB Site, à Bordeaix. — Placard» séditieux; faire

preuve d'énergie

A M. d'Arooocbs, premieb ptesiDE5T X Retitibs. — Taxe des

notaires, procureurs et sergents : exécution malgré le par-

lement. — Transaction sur les francs-fiefs et so^nsion

de la recherche dos justices usurpées

A M. Bide de La Gra^dvillb, à Limoces.— S'alMtenir d'a-

journements personnels contre les seigneurs et respecter

leurs droits, tout en punissant les violences

Ac SIEUR Bazis, rbcbvbcr césEBAL. — A>aiicesde fonds. .

.

A M. DE SèvE, À BoBDEAii. — Affaires extraordinaires.—
Rétabli.ssement de la justice dans le Périgord .-.

.4 M. MORCL, rCRHIER DES AIDES ET GABELLES. ToUmée

d'inspection dans le sud-ouest, pour l'amélioration des

fermes.

A M. Hpchet, raoci'REi'R gc^icral à Rbsses. — Le service

dans la marine n'est pas une punition proportionnée au

crime de faux-saunage

A W. RoiiLLi, À Aix. — L'arrêt du parlement sur les mon-

naies attente à l'autorité royale

Acx I<iTE!<DA!<TS.— Interdiction aux traitants des francs-fiefs

de composer avec le» redevables et de percevoir sans rôles

arrêtés et quittances contrôlées

A M. d'Arcocges, premier PRésiDEiiT À RE!«?iEs. — .Meil-

leure» dispositions du parlement — Recherche des arts

et métiers en vue de U taxe ou du rachat

A M. Fetoeai de Broc, à Mo?fTAt-BA?i.— La guerre est im-

minente»; presser les recouvrements ordinaires et extra-

ordinaires; ps de négligence: pas de transactions: \<^

moyens qui produisent le plus sont les meilleurs

A M. »E Sbve. \ Bordeaix. — Les drcoastinc» exigent

»76

«77

«77

378

r8o

38r

a83

s84

a85

a86

987

988

•JX9
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256

257

258

259

308

360

DATES.

9 9 septembre 1673.

9 3 si'plciabrc.

ocUrf)re.

10 octobre.

260
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370 [ to décanbrc 1673.

27!

273

273

DATES.

275

276

278

279

280

i5 décembre.

1 5 décembre.

i5 décembre.

21 à as décembre.

93 décembre.

96janvier 167&.

277
I

3t janvier.

9 février.

2 février.

9 février.

OBJET.

2811 la février.

extraordinaires : eUes terool maintenues au ris(]ue même

du don gratuit

Ac DUC » CiiULiigs, cocviiMi'i ï Rt?i?tgs. — Le Roi fait

beaucoup pour ia Bretagne et lui demande moins qu'aux

antres pays d'États ; elle finira par le comprendra*

A M. DB SivB, À BoRDBAFx. — Les faux bruits d'établisse-

ment de la gabelle ont dû tomber.— Les besoins de la

guerre réclament tout ce que peuvent donner les affaires

extraordinaires.

A M. DE MiROHEsiiiL, k Chalo!is. — Plaintes et détresse des

receveurs et des fermiers; encourager, aider, diriger;

demander les pouvoirs qui paraîtraient nécessaires; le

maintien de toutes les ressources est indispensable

A M. DiGiB (Grb*ioblb et Ltou). — Punition des banque-

routiers frauduleux

A M. DB Mâcha iLT, à Soissons. — Mesures contre Tinlro-

doction du sel par les troupes à leur rentrée. — Levée

des impositions dans le pays exposé à l'ennemi

Ag dcc db Chaol^ibs, goctbbkccb à Re?i!ies. — Colbert

transmet les félidtations du Roi sur le don gratuit et l'a-

mélioration des esprits, puis il discute les griefs de la

province, remonte aux sources du mal et donne ses ins-

tructions pour le recouvrement oa le rachat des taxes ex-

traordinaires

A M. DE SÈVE, À BoBDBAix.— Le privilège des francs-fiels,

dont on offre 60,000 livres, ne sera pas accordé à moins

de I ao,ooo livres

A M. PoncR, À Metz. — Les difficultés de la guerre obli-

gent plus que jamais à soutenir les fermiers des gabelles

et autres pour assur(.T les rentrées

A M. DE SÈvr, À BoBDBAFX.— Obligation du papier formulé

pour les marchands.— Châtiment des concussionnaires,

faut-monnayeurs et voleurs. — Diminution des frais en

tant que le recouvrement n'en souffrira pas

A M. DE Mabillac, à Poitibbs.— Instnictions sur les francs-

fiefs.— Arrestation du sieur de Soleigne

A M. DE Sève, à Rordeacx. — Importance de l'aliénation

des petits domaines; conditions et garanties offertes aux

acquéreurs. — Nouvelle augmentation du forCuit des

francs-fiefs

Agi I.HTKiiDi.iTS. — Arrêt sur les arts et métiers pour ia

3oâ

3o9

3ti

3l9

3i;

•3t&

3t5

319

319

3»o

Sis

3s3
:



890 SOMMAlUi: DKS LETTRES.

)ATBS.

282

283

l>S/i

285

286

287

288

289

290

391

393

93 février 167 4.

9 mat?.

I () mars.

16 mars.

'j3 mars.

6 avril.

avril.

1 9 avril.

a6 avril.

18 mai.

OBJET.

crt'alion de nouvelles commuaautvs et la révision des an-

ciens statuts

A M. TuBEUP, À Tours. — Huissier assassiné : poursuites.

— Conversion de» récépissés en quiUanccs œmpubles.

A M. DE SàvB , À RoRDBAcx.— Reprise du comuRTce ; tran-

saction sur Taflaire des francs-fiefs et sur le» arts et nié-

tiers.

33&

3s5

336

337

338

A M. DB GniiL, À Rouen. — Les affaires comme celle de»

arts et métiers doivent être entamées avec prudence, puis

menées avec vigueur ; c'est aui communautés à exercer

les contraintes

A M. DE MiRLB, A RiOM. — S'appliquer à faire lever la taxe

des arts et métiers par lcscommunautr»s.— Etudier dans

le plus grand sccnit le remplacement des formules par un

impùl sur le papier

A M. BiDÉ DE La Grandville, ï Limoges. — Accroissement

du bétail. — Régler les moyens de perception sur l'es-

prit des populations. — Timbre des registres du com-

merce. — Traiter par voie d'accoumiodement l'affaire

des arts et métiers

A M. DE (.'.RBiL, À Rouen. — Contre l'emprisonnement de»

collecteurs. — Il est impossible de diminuer les tailles,

qui du reste ne sont pas excessives

Aux Intendants. — Suppression des formules et du papier

timbré; établissement d'un impùt sur le papier; mesures

à prendre

Aux Intendants. — Révocation de l'édit des bypotbè(|ues

et suppression des greffe» d'enregistrement. — Inven-

taire général des papiers pour l'assiette du nouvel im-

pôt

A M. BB SèvB, X Bordeaux. — Précautions contre les des-

centes de l'ennemi.— Achever les affain>s extraordinaires

et en pn>parer de nouvelles pour éviter l'aggravation des
|

tailles en cas que la guerre continue 33&

AM. RiDéDBLA(iRANDvai.B,]k LiMouEs. — Pouc bien établir
,

le nouvel iiiqMtt du ppier il faut du zèb* t>t ile la fermeté.
;

InsTRi'CTioN» conciTuant le» produits en cotii-- 'I" i">l>ri,-.iii.ii

ou emniagaHinés, ou déjà débités

Au MARECHAL d'AlBRBT, COIVKRNBUR DE (îl\K>M;. - - iltlci

-

ventinn déplaciHJ du manpiis do N<h'' : li>> (}iii»lrt'-Viill.>.'s

payeront comme le relie du ruyaiiii- 7

33o

33i

33 1

339
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293 «S mai 1674.

J'.t^ -jy iDai.

29:

I

296

297

29S

299

300

301

302

303

304

i"jiiin.

8 JUÎD.

I
'> jirin.

1 5 juin.

I 5 juin.

6 juillet.

6 jaiihH.

1 8 août.

3^ août.

3i aoùl.

OBJET.

338

3/jo

34t

349

A M. M Siri, ï BoiDttrs. — Défense des o6tes oonire

les finlandais. — Fermer la Iwurlio aux alarmistes :

ia grandeur du maître commande la ronfiance; c'est

aux séditieux seuls A treaiMer. — Prodiges du Roi en

Franclie-Comté

Arx iHTi^Dt'iTs. — Arrêt de surséance aux édita portant

création de courtiers-jaugeurs; marque de Tétain; impàt

du papier, etc

A M. FocctCLT, À Mo!iTACSA?i.— Constatation de Tétat des

recettes. — Acrommodement des afTaircs extraordi-

naires, spécialement dans les Quatre-Vallées. — SuKs-

tituer ie Momieur au Motueigneur dans la correspon-

dance

K M. RoDiLii, \ Aix. — L'aflairc des francs-fiefs traîne :

s'en tenir aux ordres du Roi et, au besoin, brusquer

les formes

A M. DE PORTAC, PBEHIER PtisiDERT À Boi'BGES. L'iu-

fluenee des bons et raulorité des magistrats triompberont
{

des malinlentionm's; la gravité des circonstances dou-

bii'rail le crime et le châtiment des désordres 34a

A M. ForcAitT, À Mo!iT*iB*5. — Dans l'incertitude de la

paix, préparer des ressources; n^er et diminuer les

dépenses des milices 343

.A M. DE M.tRLE, .4 Riow. — Pousser aux augmentations de

forfait sur i«?s anciennes affaires et en chercher de nou-

velles. 3/i'i

A M. BB SèvB, À BoBDBâcx. — Envover Tétat des dépenses I

pour fortifier Rayonne. — La surséance ne s'étend pas
j

aux affaires ordinaires
| 345

.A Michel Colbeit, \ Aletiçob.— Arrestation précipitée du
1

commis Marreau 347

Ac aiaB. — Conduite téméraire, dénotant de inauvni^'-:

influences; danger de soumettre à la justice ordin.i:

des questions d'impAt 3 '1

7

.A M. BiDÉ DE Li Gra5Dtillb, À LiMocEs.— Comparaison de

la contrainte par emprisonnement avec celle par lo;;

ment effectif. — Proeorenr condamné pour faux à l'a-

mende honorable.— Manufactures à Brives et à Tulle. . 3 '19

A M. DE M.(RiLL.ic, À PorriBBs. — Les tailles augmentt>i>s

pour la guerre no diminueront ((u'à la paix; moindres

qu'au début du W'giie; nécessaires d'ailleurs; ime bonne
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Dl.l MKMK PART II:.

INDUSTRIE, COMMKKCE.

DATES.

10

11

t(i5t.

8 mai if»r».3.

i8 aoùl i6<)'.'..

a 9 Août.

1 octobre,

a 5 octobre.

1 () iiovcmlni'.

a/i avril iGr>3.

90 jiiilh'l.

.'i aui'il.

OBJET.

MéMOine Tni I iHN r lk commerce avec l'Angleterke : Ic5 trou-

ble» civils et la guem- ont riiiiK' le i nmiii' ti • ; nicssifi'

de traiter avec l'AnfjlelPrn'; (lroil.> «hv ii.uli.> : ri'';;lc-

ment des indemnités ; lil>erté des »''(li;iii|;»'s; il l.uil (imi-

mencer par reconnaître la république anglaise

MéMOIRB SIR LE CHANCE DE HoLLARDE

A M. Goi'RriNfRésiDBNT À Stockholm.— Relations commer-

ciales à établir avec la Suède; introduction du sil fr.in-

rais; ménagements vis-à-vis de la Hollande

Al! MÊME. — Affecter les meilleurs procédés envers la Hol-

lande; achats à faire en Su(Me; cadeaux do sel aux mi-

nistres pour en favoriser Tintroduction

A Nicolas Colbert , évéoie de Luçom.— Armements desti-

nés à protéger le commerce maritime

kvi écHBviNS DE Roi:e>. — Demande de rensti;;iic nl>

|)()iir lin |in>j('l di' Iniilé avec le D;iii''iii.irl>.

Al \ jiinrs iiK hoiiDKux.— Collierl , imiiiiiK' lommisNiin-

})our l'exéculiiMi du imité des PjTénées, prie qu'on l'in-

forme de toutes li"s iidrarlions

A M. NaCQIART, Lir.rTEKA>iT li^niRAL DE L'AMIRAl'Té .A DcR-

KERQUB. — Kmploi abusif d'impositions; les nniil 'urs

jouiront de tous !<'>; |nivil<j;»'s des autres nalioiMiu, .

Au nie i>B MBi(c(ctii. i.iii \M.M:in de Provbxce. - (.oIImtI

commis.saire pour lt> rq;U>in<>iit des diilicultés a\' i \r ilm

de Savoie

A l'Aicbbv^qi I il Ml II N, AMRASSADBtiR À Madhid. — Dé-

tails sur les hiiiih. s ,|,. ri>p.i;;iic; d.'sir d'acheter la Ja-

maïque nii\ \ii ;I.Mv il (!. -HiiMii 1. (ommerre irAiiié-

riquf

A M. Hol t.HI , IMkMMM \ Il

Dole, entravant I nnn

\i n'i ilii |i.ii li'ineiit de

ili.' l.'- i!.ii\ Moiirj;i^«.

Kl.)

ùio

&i/t

IttCi

ài7

Ai8

'm8

Aao

&5I9
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I lui . iiMMi:r.rr. «^'^T

i»atf:s.

13

13

U

16

17

20

2t

22

•4MAlt663.

1
" septembre.

is sept^nnbrp.

aa avril i6<)/i.

a 6 août.

3o novembre.

18 : 39 mivembrp.

19
I

iCôiloii i665.

16 février i665.

a février 1666.

OBJET.

Ali coHTt •^EnvABU, ABUMAaaii À LA IlâTC. — Nouvelles

et inutiles instaiKes des Ktats de Hollande ronlrt? le droit

de tonnage

A Charles Couuar, comiissAiat dc mi kvx itkn de Bre-

TAG!iB. — L'exportation des métaux précieux, intenlile

par la loi , mais tolérée dans la pratique, va èiro définitive-

ment n-glée

Ai: comte n'iùsTRiDEi*, ambassamci à la Hati. — Explica-

tion sur la prétendue exemption du droit de fret accor-

dée aux Suédois, malveillance de M. Boreel. — Inconve-

nance des offres de dévouement ()ersonnel de M. de

Montbas

Ai'X OrnciERs de L'AMiRtrTÉ kv Havre. — Inventaire des

navires de commerc»

Louis XIV acx icHEvins bt babitakts de Marseille.— En-

ootiragements au commerce : établissement d*un Con-

seil spécial; siif^ression des péages; travaux de voirie;

primes pour tes manufactures , les constructions navales
j

et les voyages de long cours

Arx Présimuts et trésoriers cÉiiéRAix DE Franck, à Bocbcbs.

— Invitation à souscrire pour la compagnie des Indes

orientales

Aux CoRscLs ET HABITANTS DE TocLOK. — Assurauce de pro-

tection pour le commerce et les manufactures

Mémoire des offres faites de la part des Espagnols ForR

COMPOSER tut COMPAC^IIE DB COHMBICB POIR LES NdES AVEC

DIVERS PRINCES D\4LLEMAGnE. — Les Flspaguols Ont perdu

beaucoup de leurs colonies et sont trop jaloux de ce qui

leur reste pour y donner part; avenir des compagnies des

Indes et offres d\ entrer

Alx Maires et jdbats se Batobhe. — Prises laites par les

Anglais; réclamations et envoi d''un agent spécial à Lon-

dres

A M. Arhocl, intbs»a!«t des galères à Marseille.— Choix

de bons consuls pour Tunis et Alger ; désordre gi'oéral

des consulats; épuration du personnel employé en Italie

et eu Espgne

At MÉHB. — Flans d'agrandÏMement de Marseille; les tra-

vaux de la dtadelle paasent avant tout— Comptoir du

cap Negro. — Envoi d'animMix.— Ecole des canonniers

— Eocnur<igeu)eiiL< |»ersonneiB

57

âa3

ll2Çf

&33

hZh

hV.
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54

56

57

58

59

60

61

62

63

64

i6 août 1669.

iG iiuùl.

a3 août.

3u août.

// août.

3 septembre.

1 1 septembre.

1 3 septembre.

1 3 scpleiiibi-e.

ui septembre,

ai s<>ptciiibre.

OHJKT.

ger lé compagnie du Nord et se défier des Hollandais,

avec qui toute relation serait dangereuse /181

A CoLiBHT DE Tb«»om , i!«te!idjI!it À RocHBroBT. — Tarifica-

tion des sucres bruts entrant par Bordeaux et la Rochelle.

Défense de transporter des marchandises sur les vais-

seaux de guerre, — Forces envoyées à Cadix pour l'arri-

\> t> de la flotte des Indes; question des saints fiSi

A M. OB Saitut-Akdré, «mbassadeur à Vemisb. — Etudier

secrùtenient Tétai des manufactures de glaces et de den-

telles A8&

Al- SIEUR Fbrmaiibl, MicociAKT À RovEN.— Avertir le com-

merce que l'escorte envoyée i Cadix se chargera au be-

soin des marchandises de retour, et que trois navires

vont partir du Havre avec les produits de la Flandre des-

tinés à l'étranger 485

A Colbert de Terroir, étendant à Rocbbport. — On sou-

mettra les sucres à Bordeaux aux mêmes droits que dans

les cinq grosses fermes, autant que le permettra le com-

merce des vins 486

Acx Maires, jcbeviiis bt jurats des tilles maritimbs de

l'Océak. — Les permissions pour le commerce des An-

tilles seront à l'avenir délivrées par le Roi , et la compa-

gnie n'aura aucun privilège 487

Al! siELR MoMTAiD, TicE-co?i$L'L À Cadix. — Donner avis de

tous les arrivages à la barre de Cadix 487

AlX DlRECTEUBS DE LA COMPAGNIE Dtl NoRD, À LA RoCBELLE- —
Commerce des sels; concurrence des Hollandais; achats

pour le compte du gouvernement. — Utilité d'entrepôts

en Suède
j
488

A M. DE l'oMPOltNB, AHBASSADEUC À LA HaYE. l* COm- I

merce soufTre partout, la disette ayant arrêté la consom- :

mation ; quand les alTaircs reprendront ce sera au profit

delà Hollande, qui »'a rien à craindre des progrès de

l'industrie française? 489

Au MARQiis DE ViLLARh, AMBASSADEUR À Madrid. — Solliciter

pour le éommerce français dans les Iles, particulièrement

aux Canaries, la protection déjà obtenue dans les ports

d'Espagne 490

Al Bailli de Chevreisc. — Débauche drs ouvriers ruba

niers; mesures contre les caI>Arelii>i> 4yo

\ Lut!» XIV. Nouvelles alaniianles de Conslaiilinuple;
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i^.

(j mal 1670.

Il) 'S i4 mai.

11^ aa mai.

105

108
j

109

110^

I

111;

112'

a3 mai.

1 3 juin.

1 8 juin,

ao juin.

«9 juin.

3u juin.

h jailiet

liai /ijuillei.

DMiweeroal «bsmw kagiemp». — Enquête sur U distri-

bution des bretels de réadence

A M. DE BoMi, AHSissAtniB À Madrid.— Instrudioospour

le développement du commerce de Cadix el pour la levée

(1«^ prohihitions dans le ducbé de Milan

A M. DB SiLTECAHBtPaéTAr DBS atacBAHDH À Ltoh.— Projet

de dédaralion sur la tenue régtdière des écritures, pour

prévenir les banqueroutes frauduleuses

A M. MaRIH m la CRÂTAItiRBIAIB, l!ITE?IO**iT À OuiA!!».

— Fonds â faire pour établir une manufacture de bas

i Montai^is

A CoLBBRTDB Croisst, ambassamdi À Lo^iDiBS.— RëdameT

contre les nouveaux droits sur les eau\-de-vie, au moins

pour les marchandises en cours d'expédition

A M. DE S1LTECA.IE, PBivÙT DES HARCHASDS À LtOM. Ar-

rêt d'interprétation , en faveur du commerce , de la dé-

daratiou sur l'étape générale

A M. DB SAiHT-AHDaé, AMBAssADBca À Ve5I8b. — Les Ou-

vriers en glaces qui proposent leurs services se sont

DMMitrés indisciplinables ; d'ailleurs on n'en a plus be-

soin

ACX 11AIBES BT icHEVIHS DBS PKUaPALBS TILLSS ABITIIBS.

— Publier l'ordonnance qui exclut les étrangers du com-

merce des Antilles et décharge de tous droits les natio-

naux

AcX DlRBCTBl'RS DB LA COMPAGNIE Dl NoBD, À LA RoCHBLLB.

Arrivages de bois, importation de produits français à bas

prix ; construction de navires; arrangements avec la com-

pagnie occidentale: introduction du sel en Norwége. . ..

Ali Pbopbiétaire!! de la makipactiie de biba^is »e Cib-

fBBLsc. — Modèles de métiers pour la bibliothèque du

roi

A M. b'Oppbdb, pbehibb pbbside^t à Aix. — Etablissement

d'une chambre d'assurances à Marseille

A Colbebt de Croisst, aibassadei n \ Londres. — Droit

sur les eaux-de-vie. — Meiili - DenuAde en

faveur de Saint-Évreuond. — >.moii te qu'on pense de

la compagnie des Iodes.— Solliciter la cession de Saint-

Christophe

A M. DE P011POS.1B, AasAssAMVB À LA Hatb.— Le KH Sou-

tiendra la compagnie des Indes contre la concurrence boi-

5a&

5a5

5a6

5a7

598

5a8

5«9

5*9

53o

53a

53a

533
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1<J!>

193

195

196

197

198

199

200

201

20'i

203

20«
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DATES.

3o janvier 1671.

6 férrier.

6 février.

i3 février.

17 février,

ao février.

97 février.

6 mara.

f) mars.

fi mars,

(î mars.

1 3 mars.

i3 mars.

1 1) III .'ii^.

OBJET.

A M. Di PoMPOMiiB, AaBAMAOBtiB À La Hatb.— Vaii Beunin-

gen a commoncé ime giierre de tarifs où la Hollande a

tout à perdre; ol)8erver avec soin les résultats

At- «ÉMB. — Se procurer la copie des traités entre la Hol-

lande et la Moscovie

AnX DlRECTEl'RS DE LA COMPAGIIIB DC NoRD, À LA RoCHBLLC.—
Traité pour la fourniture de sels à la Prusse.— MÏMion

dans le Nord. — Relations avec la Russie

A M. DE PoMPo>>E, AMBASSADEIB À LA IIaib. — Si les Hol-

landais font un pas de plus contre les traités, leurs vais-

seaux seront cxclns. Qu'ils fassent d'ailleurs espionner

tant qu'ils voudront les arsenaux du roi

Aux Maides et KCBEvi!is. — Arrêts pour l'exposition des

étoffes fabriquées en violation des règlements

A iM. BarnBT, directeur de la caMPActts de.s Ikdbs occi-

DESTALEs. — Elats des exportations pour les Iles. -

Achats de bœufs en France. — Réjpme des sucres

A M. DE POMPOIKE, AMBASSADEI R À I.A HaïE. — L'eulève-

ment des vins et eaux-de-vie ne diminue pas. — Com-

merce de la Russie. — Armements de la Hollande . .

.

Aux PbévAt et écHBvms de Ltoi». — Conséquences funestes

de l'oubli des règlements des manufactures

Av COIITB DB V1LLEROT, ARCBEVilQIIB ET GOl VERKEIR DE Lt0!I.

— Rureaux pour la visite et la marque des draps et soie-

ries; conseil de police pour l'observation des règlements.

Ao SIEUR RrIKET, DIRECTRIR DE LA COMPACTIie DES IkDRS

occiDBHTALBs. — Priiucs à l'exportation des viandes pour

les lies. — Enlèvement des vins et e^x-de-vie. — Choix

des eaux employées dans les raffineries •.

A M. DE PoMPO!(NB, AMBASSADEUR X LA Hate. — Les cniintes

de M. de Witt pour le commerce français, ni ses raisons

pour les mesures de la Hollande et contre celles de la

France, ne touchent le roi. — Projmsilions d'un Hol-

landais |Miur la fabrication des taliacs.

A M. DE lUzons, iRTENDAnT À Tot LOI SE. — Lcs règlements

des manufactures dont se plaint le commerce lui sool fa-

vorables et seront maintenus jusqu'à preuve contraire.

.

A M. d'Oppèdk, pnKMiER PRésiDEKT À Ai\. Privilt'>|;<> de-

mandé pour la culture du colon .

Au RIBI R RRt'<IBT, OIBBCTBDR DB LA cniir«i.MK m." I>DES OCCI-

DBRTALBN. Knlèvemcnt des vins et eaux-de-vie par \m

60&
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606

607
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608
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319

220

221

222

223

22A

225

226

227

228

229

230

231

232

233

i" septembre 1671.

9 octobre.

1 3 octobre.

1 6 octobre,

a 3 octobre.

3o octobn*.

Ct novembre.

1 9 novembre.

.'1 décembre,

a .5 déo-mbn'.

a fi décembre.

98 décembre.

3 janvier 1679.

I r> janvier.

i.^> janvier.

I H janvier.

A M. d'Herbioxy, iRTEROAirr EH Missio.i. — Riâme sévère

des entraves mises à la liberté du coniincrce

K M. DE BeZO^IS, ITtTEKDAMT À MoKTPFXLIBR. — La SUSpen-

sion des commandes ponr le Levant ne durera pas tou-

jours , le Roi d'ailleurs n'y peut rien ; c'est aux fabricants

de Carcassonne à redoubler d'industrie

Avx OrriciERK de i.MMinAi'Té \ Marseille. — Arrêt qui met

en demeure les consuls de Gènes et Livoume de gérer

en personne

A M. »F. Pomponne, ambassadecr à Stockholm. — Négocia-

tions avec In Suède

A M. Berrtbr, co^sElLLEn d'État. — Embarras de la com-

pagnie des Indes. — Travaux au port du Havre

A M. DE F0JlP()>!<iE, AMBASSADEVR À SîOCKnOLlI. BaseS

d'un traité de commerce. — L'abaissement des droits

de douane augmente les produits

Ai'x Maire kt échevins de Grarville. — Prime offerte aux

navires frétés à la compagnie du Nord

A»x Directeurs de la coiipag?<ie des Itides ocoidertales. —
Retrait du priviléjje à l'égard des Iles, du Sénégal, du

Cap-Vert cl do Cayenne

Au siBVR Desoranges, co^fsJL À LiSBONKE. — Rapatrie-

ment des fabricants et ouvriers français

A M. DE SoizY, iNTEKDAr^T À LiLLE. — Damas de Flandre :

délai pour l'écoulement des pièces déft^rtueuses ; ateliers

centraux de teinture et façonnage

Aux CiONsiLs pRAKÇAis À L'ÉTBA?icER. — Aviscr la chambre

des assurances de Paris de toat ce qui concerne le mou-

vement des ports elles événements île mer.

A M. DE PE!«ArTIER, TRésORIBR DBS KtATS DB LaI^GUBDOC.

Draps défectueux expédiés en liCvant : vérification dos

envois

Kv COMTR de ViLLEROI, ARCBETÉQrB BT COUVER^BUR DB LtOK.

— insislor sur l'exécution rigoureuse des règlements,

dans l'inténH même du commerce

A M. Daguessbai , iKTBRBANT X RoRDBAtix. — PfîviMges ac-

cord<'>s h la roin|tagnie du commerce et aux actionnaires.

Ai: MARvns DR \illars, ambassadcir à Madrid. — La fai-

blesse des bâiimeuls de commerce français est Acheaae

et exige iino protection d'auliinl plus active

\ M. l)Hii K, intbidart à Ltoh. - ('.«>nres.sion lie voilures

r>3ti
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633
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635

635

637

637

638

639
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250

251

252

253

254

DATES.

39 juillet 167a.

99 juillet.

7 septembre.

1 6 septembre.

90 septembre.

255
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307

308

309

310

311

312

313

314

315

316

317

318

319

320

321

t6dëeaDiM« t68(

•7 mars i68i.

1 7 avril.

8 mai.

38 août.

3 octobre.

1 6 octobre.

90 novembre.

1 8 décembre.

96 décembre.

a janvier 1683.

9 janvier.

«8 janxiff.

r> ft.'> rier.

1 9 mars.

OBJBT.

A M. Daccimuc , iimnBAiiT * Tovlocsi. — SanrcilUiice

des moulins à veH <fe gm ^ ao point de vue de la buaae

monnaie. — Inconvéoienls des privilèges

A M. MoiAxT, i!iTi!iDA!iT À Aix. — Prises turques; si les

Marseillais refluent les escoHea, ({u'ils contribuent aux

frais de croisière

Ati Hiat. — L'escadre ordinaire sufiira pour cette année.

— Dettes et impositions locales

A M. Dascuskaii, iuTtiioAirr ï Tocloise.— Draps de Cette

et de Clermont; la ruine du sieur Pouget est fâcheuse;

mais le Roi n'y peut rien

A M. MoaAHT, iNTinDAirr À Au.— Tout surhaussement des

monnaies porte atteinte à la grandeur, à la dignité de

rÉtat et aux vrais principes

A M. ai Masle, iiite5idi?it à Rioa. — Puisque le bétail ga-

ranti des saisies prospère, le commerce des fromages et

des cuirs doit prospérer

A M. MosAiiT, i5irB!iDA!«T À Aix. — Réprimer les envois de

numéraire en Levant et punir l'altération des monnaies.

— Contribution aux annements contre Tripoli. — Ex-

tinction des charges locales

Ac uimt. — Dénombrement des Juifs; question de leur ex-

pulsion

Au vint. — Escorte des vaisseaux marseillais : dispositions

à prendre ; frais à la charge du commerce

A M. Le Blasc, iîiteiidaîit à Roi'e.i. — Le commerce do

Paris réclame l'exécution des règlements : surveiller la

justice consulaire et les commis des manufactures

A M. DE MoEA5Gis, i9TE<(DA!(T À .\lejiço5. — Perfectionne-

ment des manufactures de dentelles

A M. MoRAKT, i?iTEiiDA!(T À Aix. — Aveugle obstination des

Marseillais contre les escortes. — Saisie de piastres expé-

diées en Levant. — Inventaire des vaisseaux et état des

progrès accomplis

A M. Dagibsseao, istehda^t à TorLoi>E. — Commis des

manufactures : choix et rétrilnilion liii personnel

An MàaK. — Eflbrts inutiles pour M>uleiiir In draperie de

Qermont; nouvelles combinaisons

A M. DK NoiïiTEL, i?iTBi<OA<iT À ToiBs. — Boutons et ou-

vrages de soie mélangée â Luj ncs , Caen et Rouen : rap-

pel aux règlements

71»
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717

7.8

7»9

719

79*

793
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796

7a8
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730
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'j(] innrs.

sG mars,

•j avril.
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338

339

340

341

342

iSjauvier i683.

1 8 janvier.

37 mai.

b juin.

37 juin.

OBJET.

Robais en vue de Texlennon de ses élalilLssomcnts, mais

surtout d(> la eoncurreoee aux draps anglai.s et hollan-

dais ; sans négliger aa eonvcrsion

A M. 01 BatTBtiiL, iRTiaBART 1 Anius. — Que Van Robais

sVn tienne au perfectionnement de ses draps et ajourne

les projets de nouveaux établiasonenls. — Peu importe

que les camelots d'Amiens soient qualifiés de Bruxelles,

pourvu qu'ils envahissent le marché

A M. DB Ris, intuida.it à Bordeaix. — Question du coupc-

nient de vins pour Tcxportation

A M. DiGUBssBAi', intkudast à TotLoisE. — Navigation du

canal de Languedoc : statistique et publicité. — Ou-

vriers en soie embauchés pour Barcelone ; recherche des

coupables

Au siEi'R Genolillé. — Travaux et manufactures à Cbd-

teauneuf-sur-Chcr; forges de Colbert. — Enlèvement

d'œufs de perdrix ...

A M. IUbliaxid, i!iiTE>DAnT À RoiE?!. — Mainlevée d'une

saisie de draps de Van Robais, teints par un procédé

jKirtinilicr

743

744*

745

746

747

748
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COHHKCTIONS KT (H \ NdKMKNTS.

Page 6, \nixe u*5. — Au lieu de cPellol, in-

iendanl à Poition.n iis«z cà Moniaulian.-

Plijpe 7, ligne 8. — Au lieu de ^donner. . . par

jour,» Kaex «donner six sois par jour.'*

Page 8, noie 1, lignes. — Au Heu de «Bour-

ges (1661), en Auvergne (i664),» liseï

«Boui^(t 659- 1 663), en Auvei;gne(i 66&-

1667).»

Page 1 1 , date. — Au Ueu de «a3 aoust,n H-

sei (tsS aoust.»

Page 1 a , note 3.— Au lieu de «né en 169a...

mort en i685,'> lisez «né en i6a6... mort

le aa décembre 1673.^

Page t h , note 1 , ligne A. — Au lieu de «33 à

&i millions,') lisez «38 à lii.n

Page I li , note U.— Supprimez-la entièrement

,

cl Usez à la place «Françoise Hignol, veuve

do maréchal de L'Hôpital (voir 1 , 370). Elle

avait inspiré à Denis Talon une passion

à laquelle Fléchier fait plusieurs fois allu-

sion dans ses Mémoiret ntr les grand jour*

de CltrmonL — Denis Talon n'épousa ma-
demoiselle Favier du Boulay qu'en décembre

1671.»

Page 56, note 1, ligne 6. — Au lien de «en

1686, mort en 1699, à l'âge de quatre-

vingt-<|uatre aas,?> Usez «en t685. .Mort le

a septembre 1669, à l'âge de quatre-vingt-

trois ans. 7)

Page 57, note a , dernière ligne.— Au lieu de

«vol. 709— 35, »> lisez «n* 709, >ol. 35.-

Page 70, note a. — Supprimez entièrement

cette note, et remplacez-la parcelle n" 1 de

la lettre du 17 janvier 1670, pièce n" 8(),

page 5 13.

Page 73 , noie 1, ligne 3. — An lieu de «in-

tendant d'Orléans (1661 à i665),n Usez

«intendant d'Orléans (166& à 1665)."

Page 76, date. — Au lieu de «6 octobre,-

lisez t^So octobre.?*

Page 89, note a, ligne 2. — Au lieu de

«en 1677,"» lisez «en 1671."

Page 91, note 1, ligne 9. — Au lieu de «dé-

rembre 1699,- lisez <•
1 7 novembre 1 699. •;

IHige 93, ligne iî». — Apre» «AMm^m Oui-

ntnAmmlt,'' ajoutez «vol. Htd.n

Page «>3 , note 1 , ligne i. — Au lieu de «d'Ar-

nioncourt,^ lisez «d'Ainoncourt.»

Page 101, note 1, ligne 3. — Au lieu de «et

premier président," lisez «puis premier

président.».

Page 106, note 9. — Supprimez entièrement

celte note et remplacez-la par celle n* 1 de

la lettre du 97 janvier 1673 , pièce n* a33,

page 967.

Page 116, note 4 , Ugne 3. — Supprimez «in-

tendant à Metz en 1674.'»

Page j4o, pièce 88. — Cette pièce doit com-

mencer par ces mots, qui ont été omis :

«Pour soutenir les dépenses de 1681, il

seroit...?»

Page iCo, note 1, Ugne 4. — Lisez «inten-

dant à Limoges en 1681, et à Lyon en 1686,

premier président à Ait en 1C90.»

Page 179, pièce n* 196, au Ueu de «à M. Be-

zons, intendant à MontpeUier,» li.<iez «in-

tendant à Orléans , » et annulez la note , qui

est erronée , car il s'agit de Louis Bazin , son

fils ( voir page 1 89) , mort en 1 700.

Page i84 , note 9 , ligne 4. — Remplacez ces

mots «et à MouUns en 1694 ,n par ceux-d :

«Mort à Paris le 5 décembre i685.»

Page 194, pièce 1 53. — Après la suscriplion

de la lettre «au sieur Baluze,?: placez le ren-

voi de la première note.

Page 309, note 9, dernière ligne. — Au lieu

de «pièce n* 3 9, «lisez «pièce n* 31."

Page 919, note 1 , Ugne 4 .— Au lieu de « elle

est,» Usez «elle était»

Page 9 35, note 1. — Ajoutez à la demièn'

Ugne fsReeuedde dner*e$ lettre», fol. 166."

Page 939, note 9.— Supprimez après «$ I"»

les mots «et note.*»

Page 9 45 , supprimez la note et lisez à la place:

«Gaude Bazin de Bezons, avocat au grand

conseil, intendant en l^anguedoc de i653

à 1673, conseiller d'Klat. Mort le 90 mars

1684."

au
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Page a 66 , note i, ligne 3.— Au lieu di* «in-

tendant à Rouen, de 1672 à 1677,'' lisez

<Tà 1675."

Page 376, note 1 , ligne 3.— Au lieu de f puis de

Rouen," lisez «puis archevtkjue de Rouen.'

Page 3oo, note a. — Au lieu de «le 3 1 octo-

bre , y> lisez « le ao octobre. "

Page 417, note i, a* colonne, ligne 5. — Au

lieu de «de Guldenlen," lisez «de Guldcn-

lew.r»

Page Ifjfi, pièce 67, suscriplion de la lettre.

— Au lieu de «à la Rocbelle," lisez «à Ro-

cbeforl. •^

Page /ii8i,not<> 1. — Supprimez eutièreuieal

cette note, qui ne concerne pas la compagnie

du Nord, mais celle des Indes occidentales.

Page A90, nott' 9, ligoe 3. — Au lieu de

<» 1 667, 1 lisez -» 1 676. '

nt-aA
ajmSP

Page r)o3, note. — Au lieu do -t-ii iH6(|,-

Iis4>z «le 5 août 1670.')

Page 03 1, note 3, a* colonne, ligue a. Au

lieude«Guldenlen,i^ lisez « Guldeulew.

»

Page 5'i8, note i, ligue a. — Au lieu de

«1671,» lisez deux fois «1673.»

Page 569, note a, a* colonne, avant-

nière ligne. — Avant "note 9,1» aji

«p. 56i.» *

Page 576, sous- note, avant -dernière ligoe.

— Au lieu de «Bennel,r) Usez «BreneL-^

Page 579, note i, ligne a. — Au lieu de

«commis des fmanccs,') ]iae^ «couunis des

fermes unies.'»

Page 6/i5, note 1, a' colonne, ligne '1. \ii

lieu de « 1683," lisez « lôSS.n

Page 798, pièce »i. — Après Padresse de la

lellm , ajoutez - Madrid , 1 7 avril 1 669. -
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